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VILLE DE

CONSEIL IVIUNICIPAL
du JEUDI 29 JUIN 2017

à 19 heures

ORDRE DU JOUR

Appel nominal

17-61 M. Damien MESLOT Nomination du Secrétaire de Séance.

17-62 M. Damien MESLOT

17-63 M. Damien MESLOT

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du
jeudi 6 avril 2017.

Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la
délégation qui lui a été confiée par délibérations du Conseil
Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application
de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

17-64 M. Damien MESLOT Revalorisation du régime indemnitaire des agents de la Police
Municipale.

17-65 M. Damien MESLOT Dissolution du SMAU (Syndicat Mixte de l'Aire Urbaine Belfort-
Montbéliard-Héricourt-Delle).

17-66 M. Damien MESLOT Modification des statuts du Syndicat Intercommunal d'Aide à la
Gestion des Equipements Publics (SIAGEP).

17-67 M. Damien MESLOT Agir Ensemble Pour Notre Santé (AEPNS) - Représentants
Modification.

17-68 M. Damien MESLOT Augmentation de l'agrément du multi accueil des Bons Enfants
Créations de postes.

17-69 M. Sébastien VIVOT Affectation des résultats 2016 et adoption du Budget
Supplémentaire 2017.

17-70 M. Sébastien VIVOT Garanties d'emprunts au bénéfice de !'association Les Bons
Enfants - Compléments d'informations sur les emprunts souscrits
par l'association auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.
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17-71 M. Sébastien VIVOT Garantie d'emprunt au bénéfice de la SODEB pour un emprunt de
4 860 000   contracté auprès du Crédit Mutuel dans le cade de la
concession d'aménagement de la 2AC de l'Hôpital.

17-72 M. Sébastien VIVOT Sinistre du 1er août 2013 - Réseau fibre optique endommagé
carrefour faubourg des Ancêtres et boulevard Joffre à Belfort.

17-73 M. Sébastien VIVQT Décentralisation du stationnement payant sur voirie.

17-74 M. Sébastien VIVOT Soutien à la Journée des 40 ans de l'ESAT, le 30 juin 2017, à
l'Atria.

17-75 M. Sébastien VIVOT Représentation de la commune au sein des Assemblées
Générales de Copropriété.

17-76 M. Sébastien VIVOT Vente de matériels.

17-77 M. Sébastien VIVOT Centre de Congrès ATRIA - Bilan d'exploitation 2016.

17-78 M. Sébastien VIVOT Convention Certificats d'Economie d'Energie (CEE) - Avenant
n°2.

17-79 M. Sébastien VIVOT Cession du Fort du Monceau situé sur les communes de Valdoie et

Sermamagny au profit de la commune de Valdoie.

17-80 M. Sébastien VIVOT Cession du foncier relatif à la ZAC de l'Hôpital à Belfort au profit de
la SODEB.

17-81 M. Sébastien VI VOT Cession des Lots 8, 9 et 10 situés 1 place Saget à Belfort au profit
de M. Coskun ONAY.

17-82 M. Sébastien VIVOT Cession d'une parcelle de terrain sise rue Jean de La Fontaine à
Belfort, cadastrée BO 293, au profit de M. Christophe BARRAUX.

17-83 M. Sébastien VIVOT Acquisition d'une bande de terrain sise rue Albert Camus à Belfort,
propriété de l'ADAPEI 90.

17-84 M. Sébastien VIVOT Cession d'une parcelle de terrain sise faubourg de Montbéliard à
Belfort, cadastrée BK 381, au profit de la Société Maison des Arts.

17-85 M. Sébastien VIVOT
M. Jean-Marie HERZOG

Acquisition d'une emprise de voirie à prendre sur la parcelle AB 10
sise 9 rue de Vesoul et classement dans le Domaine Public
Communal.

17-86 M . Sébastien VIVOT
M. Jean-Marie HERZOG

Acquisition d'une propriété sise 27 rue Lebleu à Belfort,
appartenant à M. André VARRIN.

17-87 M. Sébastien VIVOT
M. Jean-Marie HERZOG

Acquisition de parcelles de terrain appartenant à l'Etat sises allée
Goldschmidt et avenue Jean Moulin à Belfort.

17-88 M. Sébastien VIVOT
M. Jean-Marie HERZOG

Echange de parcelles rue Philippe Grille entre la Ville de Belfort et
M. GIRARDEY - Parcelle AT 331 à céder à M. GIRARDEY.
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17-89 M. Sébastien VI VOT
M. Jean-Marie HERZOG

Déclassement du Domaine Public Communal et aliénation d'une

emprise à prendre sur la parcelle AB 146 au profit de l'indivision
VERNIER.

17-90 M. Sébastien VIVOT
Mme Claude JOLY

Bilan d'activité 2016 du camping international de l'Etang des
Forges.

17-91 M. Sébastien VIVOT
Mme Claude JOLY

Bilan d'activité 2016 du train touristique et informations de
fonctionnement pour 2017.

17-92 Mme Florence BESANCENOT Elargissement du périmètre de mise en place de panneaux
signalétiques piétonniers commerciaux.

17-93 M. Mustapha LOUNES CFA - Plan Particulier de Mise en Sûreté et sécurisation des
locaux.

17-94 Mme Marie-Hélène IVOL Convention de cohésion sociale et urbaine avec la Région
Bourgogne Franche-Comté.

17-95 Mme Marie-Hélène IVOL Bilan du processus de fusion des Centres Socloculturels de Belfort
et perspectives 2017.

17-96 Mme Marie-Hélène IVOL Adaptation d'un tarif de location de salles des Centres
Socioculturels de Belfort.

17-97 Mme Marie-Hélène IVOL
M. Jean-Marie HERZOG

Maison du Tailleur - Projet d'aménagement de la Maison de
Quartier Vieille Ville.

17-98 Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Monique MONNOT

Conventionnement entre la Ville de Belfort et l'Association Oïkos

pour la fourniture de repas aux Accueils de Loisirs des Centres
Culturels et Sociaux.

17-99 M. Jean-Marie HERZOG Contrat d'exploitation des installations de génie climatique de la
Ville de Belfort.

17-100 M. Jean-Marie HERZOG Performance énergétique de l'éclairage public - Avenant au
marché de travaux pour la modernisation de l'éclairage public.

17-101 M. Jean-Marie HERZOG Restauration de la Tour Nord de la Cathédrale Saint-Christophe
Avenants aux travaux.

17-102 M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Claude JOLY

Restructuration de l'HOtel du Gouverneur - Présentation de l'Avant-
Projet Définitif (APD).

17-103 M. Jean-Marie HERZOG Chantiers d'insertion - Bilan 2016 - Programme 2017
M. Jean-Pierre MARCHAND

17-104 M. Yves VOLA Entretien des espaces verts du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération et de la Ville de Belfort - Adhésion au groupement
de commandes.



17-105 M. Damien MESLOT Indemnités des élus.

17-106 Mme Marie ROCHETTE
de LEMPDES

Convention coupon Avantage Bibliothèque.

17-107 Mme Marie ROCHETTE
de LEMPDES

Don de la bibliothèque personnelle de M. Jean-Pierre
CHEVENEMENT.

17-108 Mme Marie ROCHETTE de Travaux Tour 41.
LEMPDES

17-109 Mme Marie ROCHETTE de Scène Nationale Le Granit - Transfert au Grand Belfort

LEMPDES Communauté d'Agglomération.

17-110 Mme Monique MONNOT Repas servis aux personnes âgées - Convention Ville de Belfort-
M. Jean-Pierre MARCHAND C. C.A. S.

17-111 Mme Monique MONNOT
M. lan BOUCARD

Approbation du Projet Educatif de Territoire (PEDT) de la Ville de
Belfort-Période 2017-2020.

17-112 Mme Monique MONNOT
M. lan BOUCARD

Règlement du Périscolaire, des Accueils de Loisirs et des Etudes
Surveillées - Rentrée scolaire 2017/2018.

17-113 M. Pierre-JérOme COLLARD Manifestation Sportissimo 2017.

17-114 M. Pierre-Jérôme COLLARD Championnat d'Europe Féminin de Handball 2018.

17-115 M. Pierre-Jérôme COLLARD Marché de transport des participants aux activités sportives,
éducatives et d'animation organisées par la Ville de Belfort et les
communes adhérentes du Grand Belfort Communauté

d'Agglomération - Convention pour un groupement de commandes
et autorisation de traiter.

17-116 M. Jean-Pierre MARCHAND Avenant n° 1 au Contrat Local de Santé de Belfort 2015-2017-

Mise en ouvre du dispositif Pass'Santé Jeunes.

17-117 M. Jean-Pierre MARCHAND Vente de télécommandes pour feux sonores à l'association
Valentin Haûy.

17-118 M. lan BOUCARD Mise en place des interventions du Service Jeunesse dans les
collèges de Belfort.

17-119 M. lan BOUCARD Conventionnement dans le cadre de la carte Avantages Jeunes.

17-120 Mme Florence BESANCENOT Festiv'Eté2017 C2émeédfï/onJ.
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17. 61

Nomination du Secrétaire
de Séance

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mi! dix-sept, le vingt-neuvlème jour du mois de juin, à 19 heures, ies membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Man'e HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Cocfe Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absente :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

V"-WSv

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n" 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE D£
BELFORT
Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de MI. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/MUIH-17-61
Assemblées Ville
5.2

Nomination du Secrétaire de Séance

L'Article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu'au
début de chacune des séances, le Conseil Municipal désigne un de ses membres
pour remplir la fonction de Secrétaire.

Conformément à cette disposition, le Conseil MuniçifiaLest invité à procéder à cette
désignation.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner M. Brice MICHEL pour exercer cett^f fonction

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communaufi
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à ['Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

r\

Thierry CHIPOT

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr



I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17-62

Adoption du compte
rendu de la séance

du Conseil Municipal
du jeudi 6 avril 2017

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, !e vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, tes membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

£(a/en( présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brio MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire ; Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20^ Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brio MICHEL

*?-AA-

Ordre de passage des rapports : de 1 à44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance [ors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frleda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

VILLE DE

Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM//ML/IH-17-62
Assemblées Ville
5.2

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du
jeudi 6 avril 2017

Aooel nominal :

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du
Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement onvoqués,
se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand
Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-JérOme COLLARD,
Mme Marion VALLET, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI,
M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna
CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François
BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane
EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT,
Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Coda Général des Collectivités Territoriales)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Absentes :

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Ordre de passage des rapports : 17-21, 17-22, 17-23, 17-24, 17-25, 17-26, 17-27,
17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32, 17-33, 17-34, 17-35, 17-36, 17-37, 17-38,
17-39, 17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17^t7, 17-48, 17-49, 17-50,
17-51, 17-52, 17-53, 17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et
M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de l'examen du rapport
n° 17-25.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-27. Il quitte
la séance lors de l'examen du rapport n° 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi
Selim GUEMAZI.

y"-&&-

DELIBERATION N" 17-21 : NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

1/u la délibération de M. Damien MESLOT, Député-Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner M. Brice MICHEL pour exercer cette fonction.

DELIBERATION   17-22 : ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU
CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 9 FEVRIER 2017

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Dépufé-Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

Objet : Adoption du compte rendu de Is séance du Conseil Municipal du jeudi 6 avril 2017

-2-
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DELIBERATION   17-23 : COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR
M. LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION QUI LUI A ETE CONFIEE PAR
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 AVRIL 2014 ET DU
5 NOVEMBRE 2015, EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 2122-22 DU CODE
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Député-Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte.

DELIBERATION   17-24 : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU
CONSEIL MUNICIPAL : ARTICLE 12

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Dépufé-Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI),

DECIDE

d'adopter l'Article 12 du règlement intérieur du Conseil Municipal ainsi adapté.

DELIBERATION   17-25 : OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS (OMS) -
DESIGNATION DES MEMBRES AU COMITE DIRECTEUR ET DU PRESIDENT

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Député-Malre,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. René SCHMITT ne prend pas part au vote),

DECIDE

- de désigner au Comité Directeur

M. Damien MESLOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD
Mme Marie STABILE
M. Joseph ILLANA,

- de nommer M. Joseph ILLANA en tant que Président de l'Office Municipal des
Sports.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 6 avril 2017

-3-

- 10



DELIBERATION   17-26 : MODIFICATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME
RECONVERSION DU SITE DE LA LAITERIE - APPROBATION APRES
ENQUETE PUBLIQUE

1/u la délibération de M. Damien MESLOT, Député-Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 5 abstentions (Mme Samia
JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT
Mme Francine GALLIEN, Mme Isabelle LOPEZ),

(M. René SCHMITT et M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prennent
pas part au vote),

DECIDE

d'approuver la modification du PLU, ayant pour objet de reconvertir le site de
l'ancienne «Centrale Laitière».

DELIBERATION   17-27 : INSTAURATION D'UNE INDEMNITE DE DEPART
VOLONTAIRE

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Député-Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 5 abstentions,

(M. Bastien FAUDOTna prend pas part au rote^,

DECIDE

d'autoriser M. le Maire à instaurer une indemnité de départ volontaire, selon les
dispositions présentées dans la délibération, à compter du 1er mai 2017.

DELIBERATION   17-28: COOPERATION CONTRACTUELLE ENTRE LE
POLE LOGISTIQUE HOSPITALIER NORD FRANCHE-COMTE ET LA VILLE DE
BELFORT POUR MUTUALISER LA PRODUCTION DES REPAS

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Dôputé-Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 7 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc ARCHAMBAULT),

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 6 svrif 2017
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DECIDE

de valider le principe de oopération, la convention et les modalités qui en découlent,
dans le cadre du fonctionnement de cette collaboration,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention à intervenir avec le
Pôle Logistique Hospitalier Nord Franche-Comté.

DELIBERATION N- 17-29: PROGRAMME
PAVILLONNAIRES RUE DE VESOUL

DE 16 LOGEMENTS

1/u la délibération de M. Damien MESLOT, Député-Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du rapport d'information concernant le programme de 16 logements
pavillonnaires me de Vesoul.

DELIBERATION N" 17-30 : COMPTES DE GESTION DE LA TRESORIERE DU
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE BELFORT-VILLE - EXERCICE 2016

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 8 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT,
M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver le Compte de gestion 2016 de Mme la Trésorière Municipale de Belfort
Ville.

DELIBERATION   17-31 : CLOTURE DU BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT
BAUDIN

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1a Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT),

DECIDE

de clôturer le Budget Annexe Lotissement Baudin.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 6 avril 2017
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DELIBERATION   17-32 : COMPTE ADMINISTRATIF DE L'EXERCICE 2016

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 6 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain
DREYFUS-SCHMiDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZi,
M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT) et 2 abstentions (M. René
SCHMITT, Mme Isabelle LOPEZ),

(Mme Francine GALLIEN ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le Compte Administratif pour l'exercice 2016,

d'arrêter les résultats définitifs.

DELIBERATION   17-33 : BAIL EMPHYTEOTIQUE AVEC L'ASSOCIATION LES
BONS ENFANTS, BATIMENT C DU SITE DE L'ANCIEN HOPITAL DE BELFORT

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1'r Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 1 contre (Mme Dominique CHIPEAUX) et 1 abstention
(Mme Francine GALLIEN),

(Mme Florence BESANCENOT-mandataire de M. Jean-Pierre MARCHAND-,
M. François BORON, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-

SCHMIDT- et Mme Jacqueline GUIOTne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de la mise à disposition du bâtiment C du
site de l'ancien hôpital de Belfort à l'Association Les Bons Enfants, par bail
emphytéotique,

de confier le dossier à Maître Florence RIGOLLET, Notaire à Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir, ainsi
que tout autre document concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 6 avril 2017
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DELIBERATION   17-34: ADOPTION DES TARIFS DES LOCATIONS DE
SALLES DU CAFE-RESTAURANT DE LACITADELLE

l/u la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1'r Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Florence BESANCENOT-mandataire de M. Jean-Pierre MARCHAND-,
M. François BORON, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-

SCHMIDT- et M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT-
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les tarifs des locations de salles du Café-Restaurant de la Citadelle.

DELIBERATION   17-35 : VENTE D'UN TERRAIN SIS 7 RUE DE LA PAIX A
BELFORT, CADASTRE BE 21, ET D'UNE BANDE DE TERRAIN ISSUE DU
DOMAINE PUBLIC CONIMUNAL

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme FrandneGALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Florence BESANCENOT-mandataire de M. Jean-Pierre MARCHAND-,
M. lan BOUCARD et M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de

M. Bastien FAUDOT- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de la vente d'un terrain sis 7 rue de la Paix
à Belfort, cadastré BE 21, et d'une bande de terrain issue du Domaine Public
Communal, à Mme et M. KHEDIM,

de prononcer le déclassement de la bande de terrain issue du Domaine Public
Communal, d'une surface de 245 m2 environ, afin de pouvoir la céder, après
constatation de la désaffectation,

de confier le dossier à Maître Florence RIGOLLET, Notaire à Belfort, les frais
notariés étant à la charge de l'acquéreur,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte de vente notarié y
afférent et tout autre document concourant à la mise en ouvre de la présente
délibération.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseff Municipal du jeudi 6 aviil 2017
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DELIBERATION N" 17-36: MODIFICATION DE L'ETAT DESCRIPTIF DE
DIVISION EN VOLUMES DANS LE SECTEUR BOUGENEL, IMMEUBLE
18-22BIS RUE GASTON DEFFERRE

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(M. lan BOUCARD, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT et M. Leouahdi Selim
GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT-ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de la modification de l'état descriptif de
division en volumes pour l'immeuble 18-22 bis rue Gaston Defferre,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié modificatif de
l'état descriptif de division en volumes, ainsi que tout autre document concourant à
la mise en ouvre de la présente délibération.

DELIBERATION   17-37 : ACQUISITION DE LA PARCELLE BE 294, RUE DES
PERCHES

l/u la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1"'Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. lan BOUCARD, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN et M. Leouahdi

Se;/m GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT- ne prennent
pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de l'acquisition de la parcelle BE 294, rue
des Perches,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et
tout autre document concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 6 avril 2017
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DELIBERATION   17-38: TRANSFERT PAR APRR AU PROFIT DE LA
COMMUNE DE BELFORT DE RELIQUATS FONCIERS SUITE A
L'ELARGISSEMENT DE L'A36 ET CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC
COMMUNAL

Mû la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1'r Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. lan BOUCARD, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN et M. Leouahdi

Se//m GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT- ne prennent
pas part au vote),

DECIDE

d'approuver :

. te principe de l'acquisition des parcelles BC 140 et 142 appartenant à
APRR, pour une surface globale de 146 m2,

. les conditions de la transaction,

. le classement dans le domaine public communal des emprises acquises
par la Ville de Belfort,

d'autoriser M. le 1er Adjoint à signer l'acte administratif à intervenir, étant ici précisé
que M. le Maire recevra et authentifiera cet acte administratif, en vue de sa
publication au fichier immobilier, comme le prévoit la Loi,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout autre document
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

DELIBERATION   17-39 : SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

Vu fa délibération de M. Sébastien VIVOT, 1W Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Mme Jacqueline GUIOT),

(M. /an BOUCARD, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI
-mandataire de M. Bastien FAUDOT- et M. Marc ARCHAMBAULT ne prennent

pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser l'attribution des subventions :

-de1 000   (mille euros) à l'association Vivre ensemble, qui seront prélevas
sur fa ligne budgétaire sEnveloppe à affecter - DG» votée au Budget Primitif 2017

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 6 avril 2017
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cfe 500   (cinq cents euros) a l'association des Etudiants de l'UTBM, qui
seront prélevés sur la ligne budgétaire «Enveloppe à affecter- DG» votée au Budget
Primitif 2017,

- de 1 500 euros (mille cinq cents euros) à l'assoclation Belfort Auto Retro,
qui seront prélevés sur la ligne budgétaire «Enveloppe à affecter- Sports» votée au
Budget Primitif 2017,

de procéder à un vote distinct pour les associations qui omptent un membre du
Conseil Municipal, soit au sein de leur bureau, soit en qualité de salarié.

DELIBERATION N" 17-40 : DESAFFECTATION DU CHEMIN RURAL DIT «DES
EGLANTINES» EN VUE DE SON ALIENATION

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT et de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoints,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. lan BOUCARD, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT et M. Leoi/ahdi Selim GUEMAZI -mandataire

de M. Bastien FAUDOT- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de prononcer la désaffectation du chemin rural des Eglantines,

d'autoriser le lancement de la procédure d'aliénation,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document concourant à la
mise en ouvre de la présente délibération.

DELIBERATION   17-41 : ACQUISITION DE L'ALIGNEMENT AU DROIT DE LA
PROPRIETE GIRARDEY, EN VUE DU REAMENAGEMENT DE LA PARTIE NORD
DE LA RUE PHILIPPE GRILLE ET CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC
COMMUNAL

Mû la délibération de M. Sébastien VIVOT et de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoints,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver

. le principe de l'acquisition des emprises frappées d'alignement sur les
parcelles AT 234, 245 et AX 5, appartenant à M. GIRARDEY,

. le principe de la cession à M. GIRARDEY du reliquat de la parcelle AT 247
appartenant à la Ville de Belfort, et non nécessaire à l'aménagement à réaliser,

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 6 avril 2017
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les conditions de ces transactions,

le classement dans le Domaine Public Communal des emprises acquises par
la Ville de Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et
tout autre document concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

DELIBERATION   17-42 : RESTOS DU COUR - DEMANDE DE SUBVENTION
EXCEPTIONNELLE POUR UN PROJET VACANCES EN FAMILLE

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT et de M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-. M. Leouahdi
Se;/m GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT-, M. Emmanuel

FILLAUDEAU ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'allouer aux Restas du Cour une subvention exceptionnelle de 3 000   (trois mille
euros) en soutien au projet Vacances en famille, s'ajoutant à la subvention de
fonctionnement de 2 800   (deux mille huit cents euros) accordée à l'association
pour 2017.

Les crédits nécessaires seront prélevés sur l'enveloppe à répartir pour les
associations de solidarité, d'un montant de 3 686   (trois mille six cent quatre vingt
sixeuros), votée au Budget Primitif 2017.

DELIBERATION   17-43 : CONTRAT DE VILLE UNIQUE ET GLOBAL ET
CENTRES SOCIOCULTURELS - APPEL A PROJETS 2017 DE LA VILLE DE
BELFORT

Vu la délibération de Mme Man'e-Hélène IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 1 abstention
(Mme Jacqueline GUIOT),

(Mme Marie STABILE, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire

cfe M. Bastien FAUDOT- ne prennent pas part au vote),

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 6 avril 2017
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DECIDE

de valider

. la programmation 'zw l de l'appel à projets du CVUG et l'affectation des
crédits de l'enveloppe, pour un montant total de 80 000   (quatre vingt mille euros),

. l'affectation de crédit de l'enveloppe de soutien aux projets des Centres
Sociocultureis de Belfort 2017, pour un montant total de 17 800   (dix sept mille huit
cents euros),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à prendre toute les dispositions
nécessaires à l'attribution des subventions permettant l'exécution de cette
programmation.

DELIBERATION   17-44 : MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLAN LOCAL
D'URBANISME - DEFINITION DES MODALITES DE MISE A DISPOSITION DU
PUBLIC

Vu la délibération de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI

-mandataire de M. Bastien FAUDOT- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'adopter la mise à disposition du public du Plan Local d'Urbanisme, conformément
aux modalités de la présente délibération.

DELIBERATION   17-45 : PLANTATION D'ARBRES AU PRINTEMPS 2017

Vu la délibération de M. Yves VOLA, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de ce rapport d'information sur les plantations d'arbres dans
différents quartiers de la Ville de Belfort au printemps 2017

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 6 avril 2017
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DELIBERATION N- 17-46 : SERRES MUNICIPALES GILBERT DIVOUX

Vu la délibération de M. Yves VOLA, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de dénommer les Serres municipales de Belfort : «Gilbert DIVOUX».

DELIBERATION   17-47: CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC
L'ORCHESTRE D'HARMONIE DE LA VILLE DE BELFORT (OHVB)

Vu la délibération de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de renouveler le partenariat entre la Ville de Belfort et l'Orchestre d'Harmonie de la
Ville de Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la nouvelle convention de
partenariat valable pour les années 2017, 2018 et 2019, entre la Ville de Belfort et
l'Orchestre d'Harmonie de la Ville de Belfort.

DELIBERATION   17-48 : MOIS DE LA PHOTO

Vu la délibération de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour, 0 contre et abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire à verser les prix de 250   (deux cent cinquante euros) et
150   (cent cinquante euros) en numéraire,

de rembourser les frais de déplacement sur la base d'un remboursement
kilométrique de la famille Villers lors de leur venue à Belfort, à l'occasion du Mois de
la Photo.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 6 avril 2017
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DELIBERATION   17-49 : CONVENTION LIANT LA VILLE DE BELFORT ET LE
GRAND BELFORT COMNIUNAUTE D'AGGLOMERATION AU SUJET DE LA
MEDIATHEQUE DU CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT DEPARTEMENTAL
HENRI DUTILLEUX (CRD)

Vu la délibération de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-. M. Leouahdi
Se//m GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT- ne prennent

pas part au vote),

DECIDE

de valider les principes de fonctionnement de la médiathèque du Conservatoire à
Rayonnement Départemental Henri Dutilleux (CRD),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention liant la Ville de
Belfort et le Grand Belfort Communauté d'Agglomération y afférente.

DELIBERATION N" 17-50: MARCHE DE LIVRES DESTINES A LA
BIBLIOTHEQUE DE LA VILLE DE BELFORT

Vu la délibération de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

. à lancer la procédure d'appel d'offres pour la fourniture de livres et divers
documents destinés à la Bibliothèque municipale,

. à signer les pièces de l'accord-cadre à intervenir.

DELIBERATION   17-51 : DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL
REGIONAL DE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE POUR LA RESTAURATION
D'OUVRAGES DE LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE

l/u la délibération de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT- ne prend pas
part au vote),

DECIDE

de valider le programme de travaux et le plan de financement prévisionnel pour la
restauration d'ouvrages de la Bibliothèque Municipale.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 6 avril 2017
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DELIBERATION   17-52 : VISITES DU PATRIMOINE - CONVENTION AVEC
BELFORT TOURISME

Vu la délibération de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe, et de
Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver la poursuite des visites guidées du patrimoine,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention à intervenir avec
Belfort Tourisme.

DELIBERATION   17-53 : STRATEGIE TERRITORIALE DE SECURITE ET DE
PREVENTION DE LA DELINQUANCE 2017-2020

Vu la délibération de M. Gérard PIQUEPAILLE, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 3 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT) et 3 abstentions (M. Leouahdi Selim GUEMAZI
-mandataire de M. Bastien FAUDOT-, M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, Mme Isabelle LOPEZ ne prennent
pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant à signer :

. la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance
2017-2020,

. les conventions et autres actes administratifs permettant la mise en ouvre
des actions développées dans la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention
de la délinquance 2017-2020,

d'autoriser M. le Maire à solliciter les aides financières du Fonds Interministériel de
Prévention de la Délinquance pour la mise en ouvre des actions développées dans
la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2017-2020.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 6 avril 2017
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DELIBERATION   17-54 : MARCHE MOBILIER DES ECOLES MATERNELLES
ET ELEMENTAIRES

Vu la délibération de Mme Monique MONNOT, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOTne prend pas part au vote),

DECIDE

d'adopter le lancement d'une consultation, suivant la procédure de l'appel d'offres
ouvert, sous la forme d'un accord-cadre à bons de commande, conformément aux
dispositions législatives et réglementaires s'y reportant,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer le marché à intervenir.

DELIBERATION   17-55 : ANIMATIONS SPORTIVES ETE 2017 - AIDES AUX
TEMPS LIBRES AVEC LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU
TERRITOIRE DE BELFORT

Vu la délibération de M. Pierre-Jérûme COLLARD, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser :

- la reconduction de l'Aide aux Temps Libres pour l'année 2017, afin de poursuivre
son action en faveur des jeunes,

- M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention de financement à intervenir
avec la Caisse d'Allocations Familiales du Territoire de Belfort.

DELIBERATION   17-56: CREATION D'UN POSTE D'ADJOINT
ADMINISTRATIF AU POLE PROGRAMMATION DE LA DIRECTION DES
SPORTS

Vu la délibération de M. Pierre-Jérôme COLLARD, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Leouahdi Selim GUEMAZi -mandataire de M. Bastien FAUDOT- ne prend pas
part au vote),

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 6 avril 2017

-16-
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DECIDE

de valider :

- la création d'un poste à temps complet au sein du cadre d'emplois des Adjoints
Administratifs Territoriaux, catégorie C, et de modifier le tableau des effectifs en
conséquence,

- l'inscription au Budget de la Ville des crédits nécessaires à la rémunération et aux
charges de ce poste, dont le coût moyen annuel est estimé à 31 050   (trente et un
mille cinquante euros).

DELIBERATION   17-57: TOUR D'ALSACE - CONVENTION DE
PARTENARIAT

Vu la délibération de M. Pierre-Jérôme COLLARD, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. René SCHMITT, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Samla JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI-mandataire de M. Bastien

FAUDOT- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider l'organisation d'un départ du Tour d'Alsace à Belfort,

- d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention de partenariat
à intervenir avec le Groupe LARGER/Tour Alsace/ASPTT Mulhouse.

DELIBERATION   17-58 : REMUNERATION FORFAITAIRE DU PERSONNEL
MUNICIPAL SOLLICITE POUR LA TENUE DES ELECTIONS

1/u la délibération de Mme Marion VALLET, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'autoriser l'octroi d'indemnités forfaitaires au personnel municipal sollicité pour la
tenue des élections, selon les modalités présentées dans la délibération.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 6 avril 2017

-17-
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DELIBERATION   17-59 : ORGANISATION DES SEJOURS DE VACANCES
POUR L'ETE 2017

Vu la délibération de M. lan BOUCARD, Conseiller Municipal Délégué,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOTne prend pas part au vote),

DECIDE

d'adopter les tarifs applicables pour les séjours présentés dans la délibération,

- d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions de partenariat
à intervenir avec la Caisse d'Allocations Familiales du Territoire de Belfort.

DELIBERATION   17-60 : MOTION : LE DEPUTE-NIAIRE DE BELFORT ET LES
ELUS DU CONSEIL MUNICIPAL S'INQUIETENT DE LA REMISE EN CAUSE PAR
LA REGION DE LA GRATUITE DU TRANSPORT SCOLAIRE

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, au nom du groupe «Tous Ensemble pour
Belfort»,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 5 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI
-mandataire de M. Bastien FAUDOT-) et 3 abstentions (M. René SCHMITT,
Mme FrancineGALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'adopter la présente motion.

<&rA-A"<&»

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 28.

^. tô"tô«A*

L'intégralité des débats peut être consultée sous le portail des élus du Conseil
Municipal et sur le site Internet de la Ville de Belfort.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

Objet: Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 6 avril 2017

18-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Beifort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Thierry CHIPOT

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 6 avnl 2017

-19-
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
17-63

Compte rendu
des décisions prises par
M. le Maire en vertu de

la délégation qui lui a été
confiée par délibérations

du Conseil Municipal
du 17 avril 2014 et du

5 novembre 2015,
en application de

l'Artide L 2122-22
du Code Général
des Collectivités

Territoriales

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mi! dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'HStel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crisents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HER20G,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. [an BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brlce MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Franclne GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samla JABER

(application de IWIcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absente ;

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

'ff-e^er

Ordre de passage des rapnorts : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

VILLE DE
BELFORT

Références
Mots clés
Code matière

Objet

Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

DM/MUDS/IH-17-63
Assemblées Ville
5.2

Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de
la délégation qui lui a été confiée par délibérations du Conseil
Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application
de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales

Je vous rends compte des décisions prises en application de l'Article L 2122-22 du
Code Général des Collectivités Territoriales depuis notre dernière réunion.

CONCLUSION DES MARCHES SUIVANTS :

Marchés à procédures adaptées

- Arrêté n° 17-0375 du 16. 3. 2017 : Marché de fournitures courantes et services
passé avec les Sociétés :
. CLEAN AIR ALSACE sise 3 rue du Lubéron à Chatenois (Bas-Rhin)
. ENGIE AXIMA - AXIMA CONCEPT sise rue du Bois de la Courbe à Chatillon-
le-Duc (Doubs)

Montants TTC des marchés de base

Sociétés Lots Montants
CLEAN AIR ALSACE 1 : Nettoyage des hottes de

cuisine
A prix fixe :
3 870, 00  

ENGIE AXIMA - AXIMA
CONCEPT

2 : Maintenance et nettoyage
des réseaux aérauliques

Annuel maximum
48 000, 00  

Objet : nettoyage, maintenance et entretien réglementaire des réseaux
aérauliques - nettoyage et dégraissage des réseaux d'extraction de cuisine de divers
bâtiments de la Ville de Belfort.

Durée :

. Lot 1 : ies prestations devront être réalisées au mois d'aoùt de chaque période de
marché, soit 1 an, commençant à compter de la date fixée par ordre de service à
l'attributaire.

. Lot 2 : les prestations devront être réalisées au cours d'une période maximale de
1 an.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT CommunauU d'Agglomératton
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Ces marchés peuvent être reconduits par période successive de 1 an pour une durée
maximale de reconduction de 2 ans. Les montants pour les lots n°1 et 2 seront
reconduits à l'identique pour chaque période de marché.

- Arrêté n" 17-0380 du 16. 3.2017 : Avenants n° 1 au marché de travaux passé
avec les Entreprises :
. FREGONESE et FILS SAS sise 6 rue Desaix à Mundolsheim (Bas-Rhin)
. EIMI sise rue du Breuil à Etupes (Doubs)

Montants TTC :

Entreprises Lots
Montant

de l'avenant
TTC

Nouveau
montant

du marché
TTC

FREGONESE et FILS 1 788, 60  30 025, 19  

EIMI 20 85 890,48  570186, 00  

Objet : les travaux complémentaires nécessaires dans le cadre de la réhabilitation
de la Salle des Fêtes, suite à l'état d'avancement du chantier, engendrent une plue-
value pour les lots 6 et 20.

Durée : à compter de la notification.

- Arrêté n° 17-0382 du 16. 3. 2017 : Avenant n° 1 au marché de maîtrise d'ouvre
passé avec le Groupement solidaire Cabinet d'Architecture LORACH/
SARL SANTINI/BETEB/ENEBAT SAS/INGEMANSSON France sis 99 bis rue du
Général de Gaulle à Essert (90850)

Forfait définitif de rémunération du_maltre_d'ouvre TTC :

Nouveau montant du marché TTC :

Objet : restructuration du gymnase Coubertin.

Durée : à compter de la notification.

87 360, 00  

1 142 400, 00  

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avn'l2014etdu 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Terntoriales
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- Arrêté n° 17-0414 du 22. 3.2017 : Marché de fournitures courantes et services
passé avec les Sociétés :
. Association Départementale des Pupilles de l'Enseignement Public de Belfort
(PEP 90) sise Inspection Académique - BP 129 à Belfort
. Les Compagnons des Jours Heureux sise 26 rue Jean Jaurès - BP 60882 à
Saint-Germain-En-Laye (Yvelines)
. Ligue de l'Enseignement sise 10 rue Flammarion - BP 47032 à Dijon (Côte
d'Or)
. SCOLVOYAGES sise 31 avenue du Maréchal de Lattre à Villecrenes (Val de
Marne)
. AROEVEN Franche-Comté Rectorat sise 10 rue de la Convention à Besançon
(Doubs)

Montants TTC : 88620, 00  

Sociétés Lots

Montant

TTC( )
d'un

séjour

Nombre
d'enfants
Inscrits

Total TTC
( )

PEP90

1 : Séjour sur le thème de
l'environnement ou proche

de la nature
(maternelles/CP/CEI)

412, 80 25 10320,00

PEP90
2 : Séjour sur le thème de
l'environnement ou proche
de la nature (CE2 au CM2)

344, 00 25 8 600, 00

Les Compagnons des
jours heureux

3 : Bord de mer

Méditerranée (enfants en
élémentaire)

816, 00 25 20 400, 00

Ligue de
l'Enseignement

4 : Montagne en France,
séjour à thème (enfants en

élémentaire)
692, 00 25 17300, 00

SCOLVOYAGES
5 : Océan atlantique, séjour

à thème (enfants en
élémentaire)

832, 00 25 20 800,00

AROEVEN Franche-
Comté Rectorat

6 : Bord de mer
Méditerranée, séjour à

thème (14/17 ans)
700, 00 16 11 200, 00

Objet : séjours de vacances pour les enfants de4 à 11 ans etde 14 à 17 ans durant
l'été2017.

Durée : à compter de la notification, jusqu'au 30 octobre 2017.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoriates

-30-



- Arrêté n° 17-0444 du 27. 3.2017 : Marché de fournitures courantes et services
passé avec la Société LISON ACCUEIL JURACIME SARL sise 7 Grande Rue à
Nans-Sous-Sainte-Anne (Doubs)

Montant TTC : 8 280, 00  

Objet : nettoyage de la coque aluminium de l'Atria à Belfort,

Durée : 1 an à compter de la date fixée par l'ordre de service ; il peut être reconduit
pas période successive d'un an, pour une durée maximale de reconduction de 2 ans ;
le délai d'exécution des prestations est de 1 mois maximum ; les prestations devront
être réalisées au cours du 2e"" semestre.

- Arrêté n" 17-0457 du 28. 3. 2017 : Marché de travaux passé avec la Société
L. SCHERBERICH sise 162 rue du Ladhof - CS 21619 à Colmar (Haut-Rhin)

Montant TTC : 62 528, 08  

Objet : nettoyage et remise en état de l'enceinte fortifiée de la Ville de Belfort (travaux
d'insertion 2017) - Lunette 18 - Phase 2.

Durée : 3 mois (hors préparation) à compter de la date fixée par l'ordre de service ;
la période de préparation, d'une durée de 30 jours, débute à compter de la notification
du marché.

- Arrêté n° 17-0465 du 30. 3.2017 : Marché de travaux passé avec la Société
TAMBE SAS sise 608 rue D. Papin - ZA de l'Etrier à La Motte Servolex (Savoie)

Montant TTC 12 984, 00  

Objet : maintenance réglementaire préventive et corrective des équipements
scéniques des bâtiments de la Ville de Belfort.

Durée : 12 mois à compter de la notification ; le marché est reconduit tacitement
jusqu'à son terme ; le nombre de périodes de reconduction est fixé à 2 ; la durée de
chaque période de reconduction est de 12 mois et la durée maximale du contrat,
toutes périodes confondues, est de 36 mois.

- Arrêté n° 17-0519 du 6. 4. 2017 ; Marché de fournitures courantes et services
passé avec la Société PARKEON sise 100 avenue de Suffren à Paris (75015)

Montant TTC : 250 380, 00  

Objet : remise à niveau du parc d'horodateurs de la Ville de Belfort.

Durée : le délai d'exécution est de 12 mois ; l'exécution des prestations débute à
compter de la date de notification du contrat et doit être terminée avant le 1er janvier
2018.

OjEyef ; Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de {'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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Arrêté n° 17-0552 du 10. 4. 2017 : Marché de fournitures courantes et services
passé avec la Société LISON ACCUEIL JURACIME SARL sise 7 Grande Rue à
Nans-Sous-Sainte-Anne (Doubs)

Montant TTC : 38100, 00  

Tranche Montant HT
Tr. ferme: Faiaise Citadelle 17 000, 00  
Tr. Opt. 1 : Parking Géhant 5 000,00  
Tr. Opt. 2 : Demi-Lyne 26, Bastions 20, 21 4 000,00  
Tr. Opt. 3 : Tour 27, Contre-Garde 28, Front Nord 4 000, 00  
Tr. Opt. 4 : Parking Arsenal 750, 00  
Tr. Opt. 5 : Rue Xavier Bauer 1 000, 00  

Objet : maintenance par dévégétalisation des parois de la Citadelle et des
fortifications (Programme 2017).

Durée :

Tranche Délai d'exécution
Tr. ferme : Falaise Citadelle
Tr. Opt. 1 : Parking Géhant
Tr. Opt. 2 : Demi-Lune 26, Bastions 20, 21
Tr. Opt. 3 : Tour 27, Contre-Garde 28, Front Nord
Tr. Opt. 4 : Parking Arsenal
Tr. Opt. 5 : Rue Xavier Bauer

3 semaines
3 semaines
3 semaines
3 semaines
3 semaines
3 semaines

Ces délais partent, pour chaque tranche, à compter de la date fixée par l'ordre de
service prescrivant de commencer l'exécution des prestations de la tranche
considérée.

- Arrêté n° 17-0578 du 12. 4. 2017 : Marché de travaux passé avec la Société
SAS MULTI PAYSAGES sise 55 rue de Besançon à Sainte-Suzanne (Doubs)

Montant TTC : 38 308,60  

Objet : restructuration des espaces verts aux abords de l'annexe rue Jean-Pierre
Melville.

Durée : 6 semaines, fixée par l'ordre de service prescrivant de commencer les
travaux.

- Arrêté n° 17-0647 du 24. 4. 2017 : Marché de maîtrise d'ouvre passé avec le
Groupement conjoint Atelier ARCHIPAT/Cabinet Philippe MACHEFER sis 9 rue
Buffon à Semur en Auxois (Côte-d'Or)

Montant TTC : 54 375, 00  

Objet : restauration de la toiture de la Cathédrale Saint-Christophe.

Durée : 20 semaines pour la phase étude, à compter de la date de réception de
l'ordre de service par le titulaire, jusqu'à la fin du délai de garantie de parfait
achèvement des travaux pour la phase travaux.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de t'Article L 2122-22 du Code Général des Collectwités Temtoriales
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- Arrêté n° 17-0648 du 24. 4. 2017 : Avenant n° 1 au marché de mattrise d'ouvre
passé avec le Groupement conjoint ITINERAIRES ARCHITECTURE/ESPACE
INGB sis 7 faubourg de Montbéliard - B. P. 70095 à Belfort

Forfait définitif de rémunération de maîtrise TTC : 15 087, 60  

Nouveau montant du marché TTC : 143 040. 00  

Objet : restructuration du bâtiment du Bottier - Service Reprographie.

Durée : à compter de la notification.

- Arrêté n° 17-0649 du 24. 4. 2017 : Marché de travaux passé avec la Société
RHIN CLIMATISATION sise 3 rue J. Auriot à Ensisheim (Haut-Rhin)

Montant TTC : 127 204, 21  

. Solution de base :

. Variante
112 572, 42  

14631, 79 

Objet : climatisation de la salle de spectacle de la Maison du Peuple.

Durée : 3 semaines (hors période de préparation), à compter de la notification ; le
délai d'exécution des travaux part dès que le titulaire est prêt à l'issue de la phase
de préparation.

- Arrêté n° 17-0655 du 26. 4. 2017 : Marché de travaux passé avec la Société
LE SAVOIR VERT sise 24 rue de Belfort à Bavilliers (90800)

Montant TTC: 57 484, 96  

Objet : travaux de réaménagement de la Roseraie - Square Carlos Bohn.

Durée : 8 semaines à compter de la date fixée par l'ordre de service.

- Arrêté n° 17-0698 du 3. 5. 2017 : Marché de travaux passé avec les
Entreprises :
. AMIANTEKO sise ZA du Muehlbach - 22 route de Colmar à Bergheim (Haut-
Rhin)
. MOREL sise 11 avenue de Schwabmiinchen - BP 12 à Giromagny (90200)
. NEGRO sise 1 rue de l'Initiative à Bavilliere (90800)

Montants TTC : 90 234, 13  

Entreprises Lots Montants
AMIANTEKO 1 : désamiantage 13 683,90  
MOREL 2 : bardage 31 789, 80  
NEGRO 3 : menuiseries extérieures +

S stores extérieurs
38 822, 16  

5 938, 27 £

Objet : rénovation de la façade du gymnase du groupe scolaire 112 avenue Jean
Jaurès à Belfort.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipsl du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de t'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoriales
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ûuree :
Lot 1
Lot 2
Lot 3

3 semaines à compter du 10. 7. 2017
3 semaines à compter du 7. 8. 2017, jusqu'au 25. 8. 2017
1 semaine à compter du 31. 7. 2017, jusqu'au 4. 8. 2017

-Arrêté n° 17-0717 du 5. 5. 2017 : Avenant n° 1 de transfert au marché de travaux
passé avec la Société ACE BTP INGENEERY sise Zl rue Lavoisler - BP 50 à
Nogent (Haute-Marne)

Objet : travaux de restauration de la Tour Nord de la Cathédrale - Mission SPS
niveau II.

Suite à une restructuration interne, la Société AGE BTP devient ACE BTP
INGENEERY.

Durée : à compter de l'avenant.

- Arrêté n" 17-0718 du 5. 5. 2017 : Marché de travaux passé avec le Groupement
conjoint HOUZE/MOREL sis 43 rue des Maquisards à Offemont (90300)

Montant TTC : 71 225, 21  

Objet : couverture des préaux et du gymnase du groupe scolaire Raymond Aubert à
Belfort.

Durée : 8 semaines, hors préparation d'une durée de 30 jours, fixée par ordre de
service prescrivant au titulaire de commencer les travaux.

-Arrêté n° 17-0719 du 5. 5.2017 : Avenant n°1 au marché de travaux passé avec
l'Entreprise COLAS EST sise Route Nationale 83 à Eguenigue (90150)

Somme complémentaire TTC :

Nouveau montanfdu, marché TTC :

43 200, 00  

327 597, 00  

Objet : travaux complémentaires pour l'aménagement d'une liaison entre la rue de
Marseille et l'avenue Jean Moulin.

Durée : 2 mois supplémentaires à compter de la notification.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de f'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoriales
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- Arrêté n° 17-0805 du 19. 5. 2017 : NIarché de fournitures courantes et services
passé avec les Sociétés :
. SAS DUSHOW sise ZAC du Moulin -18 rue du Meunier à Roissv-en-France
(Vall d'Oise)
. TNT TECHNICS sise 28 rue Thierry Mieg à Belfort
* FL. STR!JCTURE ®ise ZA route du Rhin -Bp 6()718 à Offendorf (Bas-Rhin)
. CHAPITEAUX DU LION sise 365 chemin de la Cure à Vézelols (90400)
. AUDIO PRESTA SERVCE Sise 47 rue des Tamaris à Longvic (Côte-d'Or)

Montants TTC : 130 981, 24  

Sociétés Lots Montants
SAS DUSHOW 1 : Location de matériel de

sonorisation
37 992, 00  

TNT TECHNICS 2 : Location de matériel
d'éclairage

14 863, 24  

FL STRUCTURE 3 : Mise à disposition et
installation de scènes et
podiums mobiles

44 280,00  

CHAPITEAUX DU LION 4 : Mise à disposition et
installation de structures
«type CTS»

21 972,00  

AUDIO PRESTA
SERVICE

5 : Mise à disposition et
installation d'une scène à
thème

11 874,00  

Objet : Festival International de Musique Universitaire (FIMU) : fourniture de
matériels et prestations techniques.

Durée : 11 jours à compter de la notification.

- Arrêté n° 17-0880 du 1. 6. 2017 : Accord cadre de fournitures courantes et
services passé avec la Société SOTREN sise 12 rue Haute à Champagne sur
Vingeanne (Côte d'Or)

Montants TTC :
. seuil minimum
. seuil maximum

9 600, 00  
24 000, 00  

Objet : intervention mécanique sur terrains de sport engazonnés et stabilisés de la
Ville de Belfort.

Durée : 1 an à compter de la notification, jusqu'au 10 juin 2018 ; il est reconduit
tacitement jusqu'à son terme ; le nombre de périodes de reconduction est fixé à 2 ;
la durée de chaque période de reconduction est de an ; la durée maximale du
contrat, toutes périodes confondues, est de 3 ans.

Objet -. Compte rendu des décisions prises par M. Is Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015. en

application de l'Artlcle L 2Ï22-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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- Arrêté n° 17-0883 du 1. 6. 2017 : Marché de fournitures courantes et services
passé avec la Société Les Artisans du Spectacle sise 6 rue du Bourg à Beveuge
(Haute-Saône)

Montant TTC :

Objet : spectacle pyrotechnique.

31 560, 00  

Durée : à compter de la notification, jusqu'à remise en ordre complète et nettoyage
du site, après réalisation de la prestation du 13juillet2017.

- Arrêté n° 17-0903 du 2. 6.2017 : Marché de travaux passé avec la Société
CLIMENT MENUISERIES sise 9 route d'Audincourt - BP 13119 à Audincourt
(Doubs)

Montant TTC : 52 140. 00  

Objet : remplacement du mur rideau du CCSRB.

Durée : 4 mois à compter de l'ordre de service prescrivant de commencer les travaux.

-Arrêté n° 17-0907 du 2. 6.2017 : Marché de contrôle technique passé avec la
Société DEKRA sise 10 rue de Lirenne à Ecole Valentin (Doubs)

Montant TTC : 9 936, 00  

Objet : construction de deux passerelles et du confortement du mur de quai dans la
rivière Savoureuse à Belfort.

Durée : à la date fixée par ['ordre de service et s'achève à l'expiration du délai de la
garantie de parfait achèvement du marché relatif à l'ouvrage à contrôler.

Conventions

- Arrêté n° 17-0387 du 17. 3.2017 : Convention de mise à disposition passée
avec l'Association Trilion Belfort

Objet : mise à disposition de locaux site Bartholdi (Bureau n' 110- Bâtiment A) sis
10 rue de Londres à Belfort.

Destination : activités de l'Assodation.

Montant : à titre gratuit, compte tenu du partenariat entre la Ville de Belfort et
l'Association Trilion Belfort (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est
évalué à 2 087, 99   par an).

Durée : du 1"r janvier au 31 décembre 2017, renouvelable par période d'un an,
jusqu'au 31 décembre 2028.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de Sa délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015. en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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- Arrêté n° 17-0405 du 21. 3.2017 : Convention de mise à disposition passée
avec le Collège Vauban

Objet : mise à disposition du Théâtre Louis Jouvet sis place du Forum à Belfort.

Destination :

. vendredi 2 juin 2017 : représentation de l'ouvre théâtrale «L'invisible», créée par
l'Atelier Théâtre du collège,

. mardi 13 juin 2017 : représentation de l'ouvre chorégraphique «La e-cité, une cité
dans laquelle on est tous connectés», créée par l'Atelier Danse du collège.

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est
évalué à 524  ).

Durée : 2 et 13 juin 2017.

- Arrêté n° 17-0412 du 22. 3. 2017 : Convention de mise à disposition passée
avec l'Association Gymnastique Volontaire Belfortaine

Objet : mise à disposition de locaux site Bartholdi (Bureau n' 104 - Bâtiment A) sis
10 rue de Londres à Belfort.

Destination : activités de ['Association.

Montant : à titre gratuit, compte tenu du partenariat entre la Ville de Belfort et
l'Association Gymnastique Volontaire Belfortaine (à titre indicatif, le montant de cette
m/se a disposition estévalué à 2102, 69  paran).

Durée : du 9 mars au 31 décembre 2017, renouvelable par période d'un an, jusqu'au
31 décembre 2028.

- Arrêté n° 17-0603 du 14. 4. 2017 : Convention de mise à disposition passée
avec le Collège Léonard de Vinci

Objet : mise à disposition du drapeau de la Ville de Belfort.

Destination : déroulement des cérémonies patriotiques.

Montant : à titre gratuit, compte tenu du partenariat entre la Ville de Belfort et le
Collège Léonard de Vinci (6 titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est
évalué à 2 000, 00   par an).

Durée : du 8 mai au novembre 2017

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Articte L 2122-22 du Code Généra! des Collectivités Tem'toriales

-37-
10



- Arrêté n° 17-0627 du 20. 4.2017 : Convention de mise à disposition passée
avec l'Association Avenir Cycliste du Territoire de Belfort

Objet : mise à disposition de locaux site Bartholdi (BStimentA) sis 10 rue de Londres
à Belfort.

Destination : activités de l'Association.

Montant: à titre gratuit, compte tenu du partenariat entre la Ville de Belfort et
l'Association Avenir Cycliste du Territoire de Belfort (à titre indicatif, le montant de
cette mise à disposition est évalua à 1 395, 32   par an).

Durée : du 6 avril au 31 décembre 2017, renouvelable par période d'un an, jusqu'au
31 décembre 2028.

- Arrêté n° 17-0660 du 27. 4.2017 : Convention de mise à disposition passée
avec la Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale

Objet : mise à disposition à titre précaire et provisoire du Théâtre Louis Jouvet sis
place du Forum à Belfort.

Destination : représentation d'un spectacle.

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition serait
de 262  ).

Durée : 20 juin 2017.

- Arrêté n° 17-0803 du 19. 5.2017 : Convention de mise à disposition passée
avec l'Association Petites Autos de Belfort Montbéliard

Objet : mise à disposition de locaux Cité des Associations (Bureau n' 31) sis 2 rue
Jean-Pierre Melville à Belfort.

Destination : activités de l'Association.

Montant: à titre gratuit, compte tenu du partenariat entre la Ville de Belfort et
l'Association Petites Autos de Belfort Montbéliard (à titre indicatif, le montant de cette
m/se à disposition est évalué à 439, 82   par an).

Durée : du 8 mai 2017 au 7 mai 2018, renouvelable par période d'un an, jusqu'au
7 mai 2029.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée psr délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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- Arrêté n° 17-0804 du 19. 5.2017 : Convention de mise à disposition passée
avec l'Association Belfort Auto Rétro

Objet : mise à disposition de locaux Cité des Associations (Bureau n° 31) sis 2 rue
Jean-Pierre Melville à Belfort.

Destination : activités de l'Association.

Montant : à titre gratuit, compte tenu du partenariat entre la Ville de Belfort et
l'Association Belfort Auto Rétro (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition
estévalué à 439, 82  paran).

Durée : du 8 mai 2017 au 7 mai 2018, renouvelable par période d'un an, jusqu'au
7 mai 2029.

- Arrêté n° 17-0842 du 29. 5.2017 : Convention de mise à disposition passée
avec l'Association Touristique des Ouvrages Militaires et de l'Environnement
du Salbert (ATOMES)

Objet : mise à disposition du Fort Lefebvre situé route du Salbert à Belfort.

Destination : remise en état du Fort, dans la perspective d'y organiser, à terme, des
animations culturelles et sportives.

Montant : à titre gratuit, compte tenu du caractère d'intérêt général et de la dimension
culturelle du lieu (le montant de cette mise à disposition ne peut être chiffré).

Durée : du 1" juin 2017 au 31 décembre 2017, renouvelable par période d'un an,
jusqu'au 31 décembre 2019.

- Arrêté n° 17-0906 du 2. 6.2017 : convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable passée avec M. François VERCHERE, Apiculteur,
demeurant 18 rue de la 5èm* DB à Belfort

Objet : mise à disposition d'un terrain municipal Fort de la Miotte à Belfort.

Destination : apiculture.

Montant : à titre gratuit (en contrepartie, M. VERCHERE s'engage à fournir
gracieusement à la Ville de Belfort 90 pots de miel de 300 g (9 kg) par an.

Durée : 3 ans, à compter du 2. 6. 2017.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 aviil2014etdu 5 novembre 2015, en

application de l'Articfe L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoriales
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Contrats

- Arrêté n° 17-0512 du 5. 4.2017 : Contrat de prestation de service passé avec
l'Association «Projet 90» sise 220 avenue Jean Jaurès à Belfort

Objet : organisation du spectacle «Fabienne Thibeault, hommage à Starmania» à la
Maison du Peuple.

Montant : l'Association Projet 90 sera rémunérée à raison de 3, 50   par billet vendu.

Durée: le 22 avril 2017.

- Arrêté n° 17-0645 du 24. 4.2017 : Contrat de cession de droits de
représentation d'un spectacle avec la Société La Fauvette Brune Productions
sise 24 rue Mademoiselle à Paris

Objet : représentation publique du spectacle intitulé «Hommage à Starmania» à la
Maison du Peuple.

Montant : 11 394, 00  .

Durée : le 22 avril 2017.

- Arrêté n° 17-0716 du 5. 5.2017 : Contrat de prestation de service avec la
Société Two Gentlemen sise 7 place du Nord à Lausanne (Suisse)

Objet : participation du trompettiste Erik TRUFFAZ lors de la 31éme édition du Festival
International de Musique Universitaire en tant que parrain.

Montant TTC :

Durée :1«r et 3 juin 2017.

3 500, 00  
(une avance de 1 500,00   sera
consentie à la signature du contrat)

- Arrêté n° 17-0847 du 29. 5.2017 : Avenant n° 1 au contrat de prestation de
service avec la Société Two Gentlemen sise 7 place du Nord à Lausanne
(Suisse)

Montant retiré de la prestation TTC :

Nouveau montant TTC :

200, 00  

3 300,00  

Objet : participation du trompettiste Erik TRUFFAZ lors de la 31eT édition du Festival

International de Musique Universitaire en tant que parrain.

Durée : 1"et3juin 2017

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de Is délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Tem'toriales
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Règles

- Arrêté n° 17-0411 du 21. 3. 2017 : Finances - Création d'une régie d'avances
temporaire par le Service Jeunesse

. II est créé une régie d'avances temporaire auprès du Service Jeunesse pour le
paiement des menues dépenses pendant le séjour organisé du18 au 22 avril 2017
en Auvergne.

La régie est installée dans les locaux du Service Jeunesse de la Ville de Belfort, sis
annexe Bartholdi à Belfort. Elle fonctionne du 18 au 22 avril 2017 inclus.

Elle a pour objet le paiement des dépenses suivantes :

visite du château de Val, du barrage de Bort-sur-la-Sorgue et du parc Fenestre,

dépenses de pharmacie,

- dépenses d'alimentation.

Le montant de l'avance est fixé à 200  .

- Arrêté n° 17-0504 du 4. 4.2017 : Jeunesse - Création d'une règle d'avance
temporaire par le Service Jeunesse

. II est créé une régie d'avance temporaire pour le paiement des menues dépenses
pendant le séjour organisé du 17 au 22 avril 2017 par le Service Jeunesse à
Marseille.

La régie est installée dans les locaux du Service Jeunesse de la Ville de Belfort. sis
annexe Bartholdi à Belfort. Elle fonctionne du 17 au 22 avril 2017 inclus.

Elle a pour objet le paiement des dépenses suivantes :

- activités

- alimentation (repas des midis)
- pharmacie
- tickets de métro/bus

Le montant de ['avance est fixé à 1 235, 00  .

230, 00  
650, 00  

50, 00  
305, 00  .

- Arrêté n° 17-0505 du 4. 4.2017 : Finances - Centre de Formation des
Apprentis - Ouverture d'un compte de dépôt de fonds

. Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur à la DDFIP du
Territoire de Belfort.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015. en

application de l'Article L 2 122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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- Arrêté n° 17-0515 du 6. 4.2017 : Jeunesse - Création d'une régie d'avance
temporaire par le Service Jeunesse

. II est institué une régie d'avance temporaire pour le paiement des menues
dépenses pendant le séjour organisé le 21 avril 2017 à Badeparadies en Allemagne.

La régie est installée dans les locaux du Service Jeunesse de la Ville de Belfort, sis
annexe Bartho'di à Belfort. Elle fonctionne le 21 avril 2017

Elle a pour objet le paiement des dépenses suivantes

-entrées pour 195 .

Le montant de l'avance est fixé à 195,00  .

- Arrêté n° 17-0579 du 13. 4.2017 : Direction des Affaires Culturelles - Création
d'une régie temporaire de recettes

. II est institué une régie de recettes temporaire de vente de billets pour le concert de
Fabienne THIBEAULT, hommage à STARMANIA, auprès de la Direction des Affaires
Culturelles de la Ville de Belfort.

La régie est installée dans les locaux de l'Hôtel de Ville de Belfort. Elle fonctionne le
22 avril 2017.

Un fonds de caisse d'un montant de 200   est mis à la disposition du régisseur.

- Arrêté n° 17-0747 du 12. 5. 2017 : Jeunesse - Création d'une régie d'avance
temporaire par le Service Jeunesse

. II est institué une régie d'avance temporaire pour le paiement des menues
dépenses pour le week-end organisé les 10 et 11 juin 2017 à Paris par le Service
Jeunesse.

La régie est installée dans les locaux du Service Jeunesse de la Ville de Belfort, sis
annexe Bartholdi à Belfort. Elle fonctionne les 10 et 11 juin 2017.

Elle a pour objet le paiement des dépenses suivantes :

- achat de repas et du pass RATP pour 12 personnes, selon le mode de paiement
suivant : espèces.

Le montant de l'avance est fixé à 500  .

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. te Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtonales
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- Arrêté n° 17-0881 du 1. 6.2017 : Jeunesse - Création d'une régie d'avance
temporaire par le Service Jeunesse

. II est institué une régie d'avance temporaire pour le paiement des menues
dépenses pour les sorties organisées les 21 juillet et 3 août 2017 à Badeparadies en
Allemagne par le Service Jeunesse.

La régie est installée dans les locaux du Service Jeunesse de la Ville de Belfort, sis
annexe Bartholdi à Belfort. Elle fonctionne les 21 juillet et 3 août 2017.

Elle a pour objet le paiement des dépenses suivantes :

- entrées pour 7 jeunes et 2 animateurs (2 sorties), selon le mode de paiement
suivant : espèces.

Le montant de l'avance est fixé à 390  .

- Arrêté n° 17-0882 du 1. 6.2017 : Jeunesse - Création d'une régie d'avance
temporaire par le Service Jeunesse

. II est institué une régie d'avance temporaire pour le paiement des menues
dépenses pour le séjour organisé du 26 au 28 juillet 2017 en Bourgogne par le
Service Jeunesse.

La régie est installée dans les locaux du Service Jeunesse de la Ville de Belfort, sis
annexe Bartholdi à Belfort. Elle fonctionne du 26 au 28 juillet 2017

Elle a pour objet le paiement des dépenses suivantes

- visite de la cathédrale de Dijon,
- dépenses de pharmacie,
-dépenses d'alimentation,

selon le mode de paiement suivant : espèces.

Le montant de l'avance est fixé à 200  .

Tarifs

Arrêté n° 17-0580 du 13. 4.2017 : Direction des Affaires Culturelles - Vente de
billets pour le concert de Fabienne THIBEAULT, hommage à STARMANIA, le
22 avril 2017, à la Maison du Peuple de Belfort - Fixation des tarifs

. Les tarifs applicables à la vente des billets pour cette manifestation, jusqu'au
22 avril 2017, sont les suivants :

. plein tarif : 33, 50  
. tarif réduit : 31, 50  
(demandeurs d'emploi, étudiants et
comités d'entreprises et mois de 18 ans)
tarif COS 28, 00  

OjEyef : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

epplication de {'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Terntonales

-43-
16



Arrêté n° 17-0845 du 29. 5.2017 : Organisation du FIMU - Fixation des tarifs de
déplacement des groupes participant au FIMU 2017

Objet : forfaits de déplacement à verser aux groupes intervenant au FIMU 2017, du
1er au 5 juin 2017 :

C04
JEUNE ORCHESTRE SYMPHONIQUE DU
CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT REGIONAL
DU GRAND BESANCON

France Laurent Silvant 100  

C05 TRIO ANIMA Serbie Ana Velickovic-lgic 400 e
C06 CAMERATA NOVNORTE Portugal Radu Ungureanu 1 000  

C07 AACHENER STUDENTENCHOR DER
KATHOLISCHEN HOCHSCHULGEMEINDE Allemagne Katharina Scheyda 500C

C08 JUGENDORCHESTER BLASMUSIKSCHULE KEHL Allemagne Markus Gôpper 200  

C09 FRANCISEXTET Rép. Tchèque Zdenka Hanzlikovâ 400  

C10 FEST ORCHESTRA Russie Denis Zabavsky 2 ooo e

C11 ACADEMIC CHOIR 0F NICOLAS COPERNICUS
UNIVERSIPi' IN TORUN Pologne Paulina Olszewska-Janiak 800  

C13 CLASSE DE TROMBONE DE L'ACADEMIE
SUPERIEURE DE MUSIQUE DE STRASBOURG France Nicolas Moutier 200  

C14 BATTERIE FANFARE ASC SAINT MICHEL France Laure Schirmer 40  

CI 5 GRONINGER STUDENTENORKEST MIRA Pays Bas Niki Perdok 600  

C16 SAXAND France Jean-Noël Auer 200  

C18 ABACO ORCHESTER Allemagne Joseph Bastian 500C

C19 STUDENTENORCHESTER MUNSTER Allemagne Pinchas Numberg 1 000  

C20 EPO ELECTRO POP ORCHESTRA France Etienne Haan 60  

C22 CUARTETO KUIKANI Mexique Jorge Vallejo Marfn 1200C

C23 PRAGUE CONSERVATOIRE STRING ORCHESTRA Rép. Tchèque Aies Kanka 700  

C24 ENSEMBLE THEATRONI Géorgie Olga Kargadze 1 000  

C25 UNIVERSITE CHOIR MLADOST SK Slovaquie Milan Pazurik 800  

C26 OUSSENI AND ZWICK Allemagne Nicolas Ousseni 150  

C27 GLORIA CHILDREN S CHOIR Ukraine Nataliia Klymenko iooo e

C28 ENSEMBLE DES TROMBONES DE FR-COMTE ET
DE STRASBOURG France Philippe Garda 150  

C29 RYTMIX Allemagne Cornelia Jung-Reck 800  

C31 BANDA SINFONICA UNIVERSITAT POLITECNICA
DE VALENCIA Espagne

Francisco José Valero
Garcia 1 500C

J01 SWINGTIME BAND Rép. Tchèque Martin Svoboda 700  

J02 NOUVELLE R Canada Car! Mayotte 1 000  

JOB ITJ France Kévin Konrath 50  

J04 N0X3 France Rémi Fox 200  

J06 BLOCKSTOP France Nicolas Schmidt 100  

J07 SQUARE France Sébastien Muller 50  

J08 THE MOMY JAZZ BAND Corée du Sud Miyoung Lee 1 500  

J09 IBRAHIM SULAIMANY GROUP France Ibrahim Sulaimany 150  

J10 VESOUL JAZZ ORCHESTRA France Anicia Payeur 50  

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de /'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Teniton'ales
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J13 DJELI KOURA Burkina Faso Erwan Bouvier 850  
MA01 PROLETER France Benoit Joubert 500  
MA02 GUSTAVE France Henry de Montbazon 400  
MA04 PACHAWA SOUND Espagne Joan G irait 500C
MA05 NOCTIFERIA Slovénie Uros Lipovec 1 000  
MACS THE ANIMEN Suisse David Schindler 200 e
MA07 COMME JOHN France Claire Salvat 200  
MA08 AWIR LEON France François Przybylski 150 e
MA09 CHAMAN CHOMEUR France M-Antoine Moercant 200  

MA10 LA FELINE France Agnès Gayraud 600  
MA11 AL MAARI France Melchior de Carvalho 200  
MA12 OMG AND MAMY VICTORY Sénégal Amadou Ndiaga Faye 1 500C

MA13 NADAMAS France Franck Frechin 50  
MA16 EAGLES GIFT France Romain Lejeune 400  

MA17 KESPAR AND LINKRUST France Marc-antoine Parnet 200 e
MAI 9 1000 CHEVAUX VAPEUR France Théo Herrerias 150 e

MA20 PAIAKA France François Baillaud 250  

MA21 HUW EDDYAND THE CARNIVAL Angleterre Thomas Huw 200  

MA22 SCRATCHOPHONE ORCHESTRA France Gabriel Bonnin 400 e

MA23 AMELIE MCCANDLESS France Amélie Mongin 100  

MA24 THE WOODEN WOLF France Math ias Boutef 150  

MA25 WALLACE VANBORN Belgique Mathias Boutet 300  

MA26 RED MONEY France Arnaud Dussiau 200  

MA27 HARBOR France Julien Ferrante 160  

MA28 NAI JAH France Mahakwe Wadlke 200  

MA29 BIG JUNIOR France Thomas Samînada 200  

MA32 HORSKH France Hennaut Bastien 200  

MA33 MOUSE DTC France Arnaud Dieterien 200  

MN01 GBM POESUD Argentine Nathalie Oger 600  

MN02 LOOMINGS France Jacopo Costa 50  

MN04 MODERN TROUBADOURS Espagne Sarah Nichais 400 e

MN05 ÎLASSE DE MUSIQUE ELECTRO-ACOUSTIQUE France Jean-Marc Weber 100  

MN06 INSYN France Bérénice Palier 200  

W01 MDOU MOCTAR Niger Mathieu Petolla 1 000  

W02 BEN BOP France Pathe Salla 200  

W04 YELE France Jacq Nguegan Botoo 200  

W05 FAOBA DARWIN MEDINA Colombie Darwin Medina 2 500C

W06 ALBINOID SOUND SYSTEM France Adam Lanfrey 50  

W08 LASASAL France Caroline SASAL 200 e

W09 ORCHESTRE CHABAB AL ANDALOUS Maroc Hicham Belghiti 1 500  

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 aviil 2014 et du 5 novembre 2015. en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Tem'toria/es
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W10 BANDONEON SQUARE Bosnie Herz. Zoran Vujic 800 e

W11 LES MERCIERES France Anaïs Beauvais-Hardion 50  

W12 MABIISI Burkinafaso Komkobo Mamadou 600  

W13 PROJET SCHINEAR France Li'ang Zhao 150  

W15 DEYOSAN France Benjamin Nectoux 200  

W16 STRAY LOCAL USA Jessica Landes 1 000  

W19 LASANTHI Slovénie Lasanthi Manaranjanie
Kaiinga Dona

500C

W20 ORCHESTRA 0F CONSERVATOIRE 0F THE
MUNICIPALITY 0F AMAROUSSION Grèce Fotini Koskorou 300  

W21 KVINTET ORKESTRA France Hervé Grasser 50  

W22 VENT D'BOUTE Canada Véronique Julien 500  

- Arrêté n° 17-0846 du 29. 5. 2017 : Vente de produits dérivés dans le cadre du
FIMU 2017

Objet : liste et tarifs des produits dérivés mis en vente dans le cadre du FIMU 2017,
du 1er au 5 juin 2017 :

Produits FIMU 2017 - textile

T-shirt homme noir

T-shirt homme orange
T-shirt homme bleu

T-shirt femme gris
T-shirt femme orange
T-shirt femme mauve

T-shirt enfant vert

T-shirt enfant rosé

Tote bag naturel

Tote bag noir

Pn'x TTC

12 

12 

12 

12 

12 

12 

10 

10 

6 

6 

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibémtions du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015. en

application de t'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoriales
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Produits FIMU 2Q17 - goodies Prix

Tattoos 3 trompettes 2 

Médiators purple 1 

Stickers 50 mm 0, 50  

Stickers 95 mm 1 

Décapsuleurs magnets 5 

Badges noir et or 1 

Badges fumée 1 

Badges glace 1 

Badges chewing-gum 1 

Miroirs de poche glace 5 

Affiche 120*176 5 

Affiche A3 2 

Guide du mélomane 2 

Produits FIMU 2616 -textile Prix TTC

T-shirt femme bordeaux 10 

T-shirt femme noir 10 

T-shirt femme blanc 10 

Sweat marron clair 20  

Sweat beige 20  

T-shirt enfant bleu clair 8 

T-shirt enfant bordeaux 8 

T-shirt enfant blanc cassé 8 

Tote bag luxe coton 10 

Casquette noire logo blanc 6 

Produits FIMU 2016 - goodlas Prix TTC

Gobelet 50cl 1 

Gobelet 25 cl 1 

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de Is délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015. en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Ternîoriales
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Emprunts

- Arrêté n° 17-0752 du 12. 5.2017 : Finances - Réalisation d'une Ligne de
Trésorerie d'un montant de 10 000 000   auprès de la Banque Postale

Montant de la ligne de trésorerie : 10 000 000  
Date de prise d'effet du contrat : 24 mai 2017
Durée maximum : 364 jours
Taux d'intérêt : EONIA + marge de 0, 39 % l'an
Commission de non-utilisation : néant
Base de calcul : exact/360 jours
Commission d'engagement : 8 000   soit 0, 08 %
Modalités de remboursement : paiement trimestriel des intérêts, remboursement
total du capital à tout moment et au plus tard à l'échéance finale
Modalités d'utilisation : montant minimum de 10000   pour les tirages. Date de
réception de la demande avant 9 h 30 pour versement ou remboursement en J.

Subventions

Arrêté n° 17-0426 du 23. 3.2017: Direction Générale - Accessibilité de
3 bâtiments - Demande de subvention au titre du fonds de soutien à
l'investissement public local

Objet : dans le cadre du programme 2017 des travaux d'accessibilité arrêté par le
Conseil Municipal du 9 février 2017 (délibération n° 17--I8), mise en conformité du
gymnase Thurnherr, du Centre Social et Culturel de la Pépinière et du Théâtre Granit.

Montant de la demande 71 000, 00  

- Arrêté n° 17-0436 du 24. 3.2017 : Direction Générale - Sécurisation du
cheminement piéton rue Koepfler - Demande de soutien au titre du fonds de
soutien à l'investissement public local

Objet : dans le cadre du vote du Budget Primitif 2017 par le Conseil Municipal du
15 décembre 2016 (délibération n' 16-209), réalisation de travaux d'aménagement
destinés à sécuriser les cheminements piétonniers rue Koepfler.

Montant de la demande 29 000, 00  

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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Contentieux

- Arrêté n° 17-0661 du 27. 4.2017 : Contentieux - Tribunal Administratif de
Besançon - Recours pour excès de pouvoir n° 1700359-2 - Décision de
défendre

. La Ville de Belfort interviendra dans le cadre du recours déposé au Greffe du
Tribunal Administratif de Besançon, par une assistante maternelle souhaitant que la
décision ayant prononcé son licenciement soit annulée.

Cette défense interviendra par le dépôt d'un mémoire en défense adressé au
Tribunal par l'intermédiaire du Cabinet d'Avocats RICHER & Associés Droit Public -
132 Bureaux de la Colline - 92213 Saint-Cloud Cedex.

- Arrêté n° 17-0753 du 12. 5.2017 : Contentieux - Juridiction de proximité de
Belfort - RG n° 91-17000024 - Décision de défendre

. La Ville de Belfort interviendra en défense dans le cadre du recours déposé au
Greffe de la Juridiction de Proximité de Belfort, pour demander le rejet de la requête
déposée par un copropriétaire contestant le bien-fondé d'un titre de recettes émis à
son encontre et correspondant à des travaux exécutés d'office par la Ville de Belfort.

Cette défense sera présentée sans l'Intermédiain

LE CONSEIL MUNICIPAL,

de prendre acte.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand B'ëTfôn--Qommunauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par exïrS
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

^~
Thierry CHIPOT

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avn'l 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoiiales
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  

17.64

Revalorisation du régime
indemnitaire des agents
de la Police Municipale

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jér6me COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. [an BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDQT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-2

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M, Brice MICHEL

Général des Collectivités Territoriales)

9-Aev

Ordre de passage des ranports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance [ors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n" 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE
BELFÔRT
Direction des Ressources Humaines

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/GP/GL/GN/CL- 17-64
Police - Paie
4.5

Revalorisation du régime indemnitaire des agents de la Police
Municipale

Depuis la création de la Police Municipale en 1986, qui était, à son origine, destinée
à contrôler principalement le stationnement payant de la commune, les missions ont
évolué, en particulier depuis 2014.

La mise en ouvre d'une politique de sécurité volontariste au service de nos
concitoyens a permis de faire progresser la doctrine d'emploi des Policiers
Municipaux, sans empiéter sur le domaine d'intervention régalien de l'Etat, au moyen
de la nouvelle Convention de Coordination, signée le 21 novembre 2014 :

> renforcement des effectifs, composés de 27 personnels à ce jour, déploiement
d'équipement, dont le port d'armes de catégorie B6, avec le pistolet à
impulsion électrique, d'armes de poing de catégorie B1 (armes à feu),

> développement des missions opérationnelles orientées sur la proximité,
l'tlotage,

> le stationnement abusif (prescription fourrière),

> la prévention routière (sécurisation des écoles, collèges - contrôles vitesse),

> la police administrative (chiens dangereux, contrôles des débits de boissons),

> formation aux nuisances sonores,

> participation quotidienne au dispositif Opération Tranquillité Vacances (OW),

> actions partenariales de médiation, par la transmission de mains courantes
informatisées de la Police Nationale,

> procédure des rappels à l'ordre,

> mise à disposition de nos effectifs au Stade Nautique, du 1er juin au 30 août,
dans le cadre de missions administratives.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Cette politique de sécurité, éngSgée-et^niae^en ouvre par un perso+el au service
de la tranquillité publique, demande exigenceëTiTeraetH-noaJaifeçti^s répondent à
i aitente que nous nous fixons, mais présentent, compte tenu de laaimcuité de leurs
missions au quotidien, des revendications qu'il m'appartient de vous transmettre, eu
égard aux rémunérations pratiquées dans les services de Police Municipale
limitrophes (Besançon, Montbéliard, Mulhouse).

La mise en place d'un régime indemnitaire adapté aux responsabilités nouvelles de
l'organisation des équipes de Police Municipale est nécessaire.

Je vous propose donc de revaloriser de 18 % à 20 % le coefficient de ['Indemnité
Spéciale Mensuelle de Fonction (ISMF - Décret n° 97-702 du 31 mai 1997 relatif au
régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre d'emplois des agents de Police
Municipale), à compter du 1erjuillet2017.

L'impact financier annuel en dépense de fonctionnement représente un montant de
18 044, 88   bruts, au regard de l'effectif actuel.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. René SCHMITT-,

Mme Francine GALLIEN ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver la revalorisation du coefficient de l'ISFM du cadre d'emploi des agents
de Police Municipale à 20%, à compter du 1" juillet 2017.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Thierry CHIPOT

Objet : Revalorisation du régime indemnitaire des agents de la Police Municipale
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17-65

Dissolution du SMAU

(Syndicat Mixte de l'Aire
Urbaine Belfort-

Montbéliard-Hericourt-

Delle)

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents ;

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES. M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Franche GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ. M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES- mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire ; Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2'!21-2(j^uCode Général des Collectivités Tenitoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

.9-&A-

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de ['examen du rapport n" 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de ['examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

VILLE DE
BELFORT
Direction Générale des Services

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM-17-65
Intercommunalifé
5.7

Dissolution du SMAU (Syndicat Mixte de l'Aire Urbaine Belfort-
Montbéliard-Héricourt-Delle)

Par délibération du 10 avril 2017, le Comité Syndicat du SMAU (Syndicat Mixte de
l'Aire Urbaine Belfort-Montbéliard-Héricourt-Delle) a notamment décidé de solliciter
le Préfet du Doubs, afin qu'il prononce par arrêté motivé la dissolution du Syndicat
Mixte de l'Aire Urbaine Belfort-Montbéliard-Héricourt-Delle, avec effet au 1er janvier
2018.

Vous trouverez, ci-joint, la délibération votée (à ['unanimité).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. René
SCHMITT-, Mme Francine GALLIEN),

(Mme Latifa GILLIOTTE ne prend pas part au vote),

DECIDE

de faire siens les considérants exposés,

de se prononcer favorablement sur la dissolution du Syndicat Mixte de l'Aire Urbaine
Belfort-Montbéliard-Héricourt-Delle,

de se prononcer favorablement sur le transfert des 3 agents (fonctionnaires et
contractuels) du SMAU au Pôle Métropolitain Nord Franche-Comté eVou sur leur
reclassement au sein des collectivités membres du SMAU, dans le respect de leurs
conditions statutaires et salariales,

de se prononcer favorablement sur le reclassement ou le transfert du Directeur au
sein d'une collectivité membre du SMAU,

de demander au Directeur du SMAU, en lien avec les DGS des collectivités
membres, de piloter la dissolution du Syndicat ; à ce titre, il est chargé de recueillir
l'ensemble des éléments permettant au Président et au Comité Syndical de régler
les modalités de dissolution, qu'il s'agisse des agents, des biens, des contrats, des
compétences et des actions,

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggtomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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de solliciter le Préfet du Doubs, afin qu'il prononce par arrêté motivé la dissolution
du Syndicat Mixte de l'Aire Urbaine Belfort-Montbéliard-Héricourt-Delle.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

Objet : Dissolution du SMAU (Syndicat MMe de l'Alrs Urbaine Belfort-Montbéltard-Héricourt-Dellel

-2-
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Syndicat mixte de l'Aire urbaine Betfort-Montbéliard-Héricourt-Delle
10 rue Frédéric Japy - Le Quasar 2 - 25200 MONTBELIARD

Extrait du proces-verbal duComité syndical
Délibération n° 04-2017- Dissolution du SMAU et reprise de son personnel

Séance_dy : lundi 10 avril 2017

L'an deux mille dix-sept, le dix avril, les membres du Comité syndical du Syndicat mkte de l'Alre
urbaine Belfort-Montbéllard-Hérieourt-DelIe, dont le nombre en exercice est de 23, régulièrement
convoqués, se sont réunis au siège du Syndicat mixte de l'Alre urbaine - 10 rue Frédéric Japy à
Montbéliard (25) sous la preskience de M. Eric KOEBERLË, Président du SMAU.

Appel nominal

Etaient présents :
Eric KOEBERLE, Grand Belfort ommunauté d'aggloméràiion ; Yves KRATTiNGER, Çongeii départemental de
la Haute-Saône ; Jean-Claude PASSIER, Ville de Montbéliani ; Denis SOMMER, Pays de Monlbéliard
Agglomération ; Jean-Pauf MOUTARLIER, Grand Befîorî communauté d'agglomération ; Yves VOLA, Ville de
Belfort ; Gaston CHENUj Pays de Montbéliard Agglomération ; François NIGGLI, Pays de MontbélÏard

Agglomérat'on ; Virginie CHAVEY, Conseil départemental du Doubs ; Jean-Jacques SOMBSTHAY,
Communauté de communes du Pays d'Héricourt ; Jeah-Luc GUYON, Conseil départemantal du Doubs ; Dfdjgr
KLEfN, Pays de Montbéliard Agglomération ; Pa{rick FERRAIN, Conseil département du Territoire de Belfort.

Avaient donné pouvoir :
Marie-Claude CHITRY-CLERC à Eric KOEBERLÊ ; Marie-Noete BISUINET à François NIGGLI ; Christine
BOUQUIN à Virginie CHAVEY ; Fernand BURKHALTER à Jean-Jacques SOMBSTHAY ; Martine VOIDEY à
Gaston CHENU.

Excusés :
Charles DEMOUGE, Pays de Montbéllard Agglomération; Damlen MESLOT, Ville de Belfort; Christine
BOUQUIN, Conseil départemental du Doubs ; Marie-Noelle BIGUINET, Ville de Montbéllard ; Florian
BOUQUET, Conseil départemental du Territoire de Belfort; Femand BURKHALTER, Ville d'Harlourt;
Christian RAYOT, Communauté de communes du Sud Territoire ; Martine VOIDEY, Conseil départemental du
Doubs; Samuel GOMESi Pays de Montbéliard Agglomération ; Marie-Claire FAIVRE, Conseil départemental
de la Haute-Sa6ne ; Marie-Claude CHITRY-CLERC, Conseîl départemental du Territoire de Belfort ; Maryline
MORALLET, Cànseil départemental du Temtoire da Belfprt; Fréiléric ROUSSE, Conseil tlépartemental du
Territoire de Belfort ; Daniel BUCHWALDER, Pays de Montbéliard Agglomération ; Denis LEROUX, Consal
départemental du Doubs; Hélène HENRIET, Pays de Montbéllard Agglomération ; Gilles MAILLARD, Ville de
Montbéllard ; Sébastien VIVOT, Conseil départemental du Territoire de Belfcrt ; Dominique VARESCHARD,
Ville d'Héricourt ; Louis CUENIN, VPIe de Mpntbéliard ; Syïv\e LE HIR. Conseil départemental du Doubs ;
Sergs CAGNON, Conseil départemental du Doubs; Françoise RAVEY, Grand Belfort communauté
d'agglomèration ; Jacqueline GUIOT, Grand BelfortçQmmunauté d'agglomération ; Françîne GALLIEN, Viile de
Belfort; Marie STABILE, Ville de Balfcrt; Daniel SCHNOEBELEN, Grand Bélfort communauté
d'agglomératlon ; Bastlen FAUDOT, Grand Belfort communautéd'agglomération ; Cédric PERRIN,
Communauté de communes du Sud Territoire ; Marie-Hélene IVOL, Conseil départemental du Territoire de
Belfort; Christine COREN-SASPERONI, Conseil départemental du Doubs; Samia JABER, Conseil
départemental du Territoire de Belfort ; Jean-Luc. ANDERHUEBER, Communauté de communes des Vosges du
Sud . Thierry BORDOT, PETR du Pays des Vosges SaOnoises.

Les convocations oni été légalement adressées fe 27 mars 21117.

L'ordre du Jour était le suivant :

Mise aux voix du PV du Comité syndics! du 31 mars 2017

A. ACTIONS DU SMAU
A1. Dissolution du SMAU et reprise de son personne!
A2. Validation de l'avenant n°1 au CADD 2015-2017

w

SOUS-PiîcFECTU:-;!:

A /;".. .."?

l f;: .

56-



B. ORGANISATION INTERNE DU SMAU
B1. Point sur le budget 2016
B2. Compte de gestion 2016
B3, Vote du compte administratif 2016
84. Affectation du résultat excédentaire de la section de fonctionnement 2016
B5. Vote du Budget primitif 2017

A1. Dissolution du SMAU et reprise de son personne) - Délibération n°04.2017

L'autorité territoriale rappelle à rassemblée :

Vu la délibération n°2017-02 du Comité Syndical du 31 mars 2017 actant le principe de la
dissolution du SMAU au 31 décembre 2017 ;

Vu le Code Général des CQllectivitès Territoriales ;

Vu la lot n'83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 pQ rtanf dispositions statutaires relatives à la foncUon
publique territoriale ;

Considérant la création au 1er septembre 2016 du Pôle Métropolitain Nord Franche-Comté
composé à ce jour de Pays de Montbéliard Agglomération, du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération et des Communautés de Communes du Sud Territoire, du Pays d'Héricourt
et des Vosges du Sud et la volonté de cette nouvelle structure d'assurer une partie des
missions dévolues au SMAU a l'exception de l'aménagement numérique ;

Considérant que la compétence relative à l'aménagement numérique du territoire sera
restituée aux départements du Doubs, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort ;

Considérant que, conformément à l'article L. 5721-7 du Code Général des Collectivités
Territoriales, un syndicat mixte peut être dissout, d'office (sans consultation des personnes
morales qui le composent) ou à la demande motivée de la majorité des personnes morales
qui le composent, par arrêté motivé du représentant de l'Etat dans le département siège du
syndicat ;

Considérant que l'arrêté préfectoral portant dissolution détarmine, dans le respect du droit des
tiers et des dispositions des articles L5211-25-1 et L5211-26 du CGCT, les conditions de
liquidation du syndicat et notamment la répartition Se son produit ;

Considérant que les statuts du SMAU n'ayant pas prévu de dispositions particulières
concernant la devenir des agents en cas de dissolution de la sfmcture, il appartient au Préfet
de fixer, au moment de l'arrêté de dissolution, la répartition des agents entra les roëmbres de
la structure dissoute ;

Considérant le principe posé par le Conseil d'Etat (10 décembre 2015, n° 361666) selon
lequel «lorsqu'un syndicat mixte est dissout, sans que le Service pour lequel il ava'it été
constitué ne soit préalablamanf suppritné, et au cas où ce sewice est repris par un ou
plusieurs membres du syndicat. II appartient à ces derniers, en /'absence de dispositions
législatives ou réglementaires spécifiques, de reprendre les agents employés par le syndicat
pour la misa en ouvre du service, en foncSon de la nouvelle répartition des personnels
employés au sein de ce dernier entre les anciens membres du syndicat. Lorsque le service
esf repris par un seu; des membres du syndicat, cette obligation lui incombe en totalité. Les
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personnels doivent être replacés en position d'activiia dans un emploi de même niveau, en
fenanf compte de leurs droits acquis s ;

Considérant qu'il conviendra de déterminer le sort des biens meubles et immeubles du
Syndicat;

Considérant qu'à compter de la dissolution, les contrats conclus par le syndicat demeurent
exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf accord contraire des
parties ;

Etant entendu qu'en tant que de besoin jusqu'à la dissolution du syndicat, le personnel du
SMAU puisse être mobilisé sur les dossiers amenés à être gérés par le Pôle Métropolitain
Nord Frânche-Comté,

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré :

décide de solliciter le Préfet du Doubs afin qu'il prononce par arrêté motivé la
dissolution du Syndicat Mixte de l'Aire Urbaine Belfort - Montbéliard - Héricourt -
Delle aveceffet au 1er janvier 2018 ;

s'aceorde sur le transfert des 4 agents (fonctionnaires et contractuels) duSMAU au
Pôle Métropolitain Nord Franche-Comlé et/ou à leur reclassement au sein des
collectivités membres du SMAU, dans le respect dé leurs conditions statutaires et
salariales ;

demande au Directeur du SMAU, en lien avec les DSS des collectivités membres, de
piloter la dissolution du Syndicat. A ce titre, il est chargé de recueillir l'ensemble des
éléments permettant au Président et au Comité Syndical ds régler les modalités de
dissolution, qu'il s'agisse des agents, des biens, des contrats, des compétences et
des actions ;

demande que soit notifiés la présente délibécation aux membres du syndicat en les
invitant à délibérer en ce sens.

Calendrier:
délibérallan de cadrsge du Com'lté Syndical du SMAUIe 16 avril 2Q17;
délitiératlons coneardantes des collectivités msmbres du SMAU a adopter d'icl fin juillet
2017 au plus lard:
transmission par chaciue collecfwité memtire du SMAU da sa délibération au Pratef du
Doute ainsi qu'au Président du SMAU;
présentation d'un palnt d'éfape sur le travail de dissoluSon lors d'un Comité Syndical du
SMAU a réunir en septembre 2017;
arrêté préfectoral poitsii dissolution du SMAU au plus fardfo 31 décembre 2017.

Adopté à l'unanlmlté
13 votants

18 voix pour (dont 5 pouvoirs)

Éri^kOEBERLÉ ï:., '
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17-66

IModification des statuts

du Syndicat
Intercommunal d'Aide

à la Gestion des

Equipements Publics
(SIAGEP)

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, ie vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseii
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot . Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire ; M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de Mrtiq

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdl Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séan

.Serai des CollectivSés Territoriales)

M, Brice MICHEL

9~&fv

Ordre de passage des rapports : de 1 â44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de ['examen du rapport n° 9 (délibération n" 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE
BELFORT
DGST

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

DM/JPC/JB-17-66
Intercommunalité
5.7

Objet Modification des statuts du Syndicat Intercommunal d'Aide à la
Gestion des Equipements Publics (SIAGEP)

Le Comité Syndical du SIAGEP du 16 mai 2017 a approuvé la modification de ses
statuts, dont la copie est jointe au présent rapport. Cette modification porte sur les
points suivants :

la nature juridique du Syndicat : ses statuts permettent d'ouvrir ses
compétences, auparavant limitées aux seules communes, aux EPCI. ; le
SIAGEP passe de Syndicat de Communes à Syndicat Mixte fermé à la carte,

la dénomination du Syndicat : le SIAGEP prend le nom de «Territoire
d'Energie 90»,

l'adjonction de nouvelles compétences optionnelles à la demande expresse
des communes et de ses membres :

o distribution publique de gaz,
o infrastructures de charges nécessaires à l'usage des véhicules

électriques ou hybrides rechargeables,
o éclairage public,
o distribution publique de chaleur ou de froid,
o réseaux de communications électroniques et réseaux câblés,
o énergies et actions en faveur des économies d'énergie,
o Système d'Information Géographique (S. I. G. ) et gestion de bases

de données,
o transfert intégral de la compétence informatique.

Suite à l'ouverture aux EPCI des compétences optionnelles, os derniers seront
représentés par un délégué au Comité Syndical.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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En application de l'Article L 5211. 17 du Code Général des Collectivités Territoriales,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 ontre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-
Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. René SCHMITT-,

Mme Francine GALLIEN ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur la modification des statuts du SIAGEP.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
['objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Thierry CHIPOT

Objet : Modification des statuts du Syndicat Intercommunal d'Aide à la Gestion des Equipements
Publics (SIAGEP)

-2
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STATUTS DE «t TERRITOIRE D'ENERGIE 90 » (ex SIAGEP 90)

AVANT PROPOS

Créé en 1994, le syndicat d'électn'cité du Territoire de Belfort avait alors pour seule mission la
compétence d'autorité organisatrice de la distribution publique d électricité.

L'étargissement de l'éventail de ses compétences lui a fait prendre de nom de Syndicat
Intercommunal d'Aide à la Gestion des équipements Publics du Territoire de Belfort (SIAGEP 90) en
.1999. Ainsi le service Informatique a pu voir le jour en 2000 et le service SIGen 2007.

Face à la diversité croissante des besoins des communes mois aussi des établissements de

coopération Intercommunale, le SIAGEP souhaite une nouvelle fois modifier ses statuts.

Les présents statuts permettront non seulement d'élargir les compétences proposées aux
collectivités mais aussi de les ouvrir aux établissements publics.

Le nom du syndicat change également pour devenir « Territoire d énergie 90 ». Les deux logos
cohabitemnt un temps, le temps que chacun s'habitue à la nouvelle identité du syndicat.

;';;'i^&^.^'':?^®%^.!CHÂRlTI^S-DIS(ÎOSn'IONS?GËl RA£ÈSAS^^^^^^^

ARTICLE 1 : Constitution et dénomination

En application des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales est constitué un
syndicat mixte fermé à la carte dénommé "Territoire d'énergie 90" désigné d-après "le Syndicat".

Une liste des adhérents du SIAGEP 90 est annexée aux présents statuts. Cette liste est susceptible
d'être modifiée en fonction d'éventuelles adhésions de collectivités ou de retrait de ses membres

sans qu'il soit besoin de procéder à une modification des statuts.

ARTICLE 2 : Objet du syndicat

Le Syndicat est l'autorlté organisatrice de la distribution publique d'électricité sur le territoire des
collectivités membres.

Le Syndicat est également habilité à exercer, sur demande des collectivités, tes compétences à
caractère optionnel décrites à l'article 8 ci-après.

Le Syndicat peut aussi mettre en commun des moyens humains, techniques ou financiers et
exercer des activités accessoires dans les domaines connexes à la distribution publique
d'électricité ainsi qu'aux compétences optionnelles.
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ARTICLE 3 : Siège du Syndicat

Le siège du Syndicat est fixé au l avenue de la gare TGV, Tour 5, centre d'affaires de (a Jonxion,
90400 MEROUX.

La domiciliation du siège peut être modifiée par simple délibération du comité syndical.

Les réunions des organes délibérants du Syndicat auront lieu au siège de celui-ci ou sur le
territoire d'une de ses collectivités membres.

ARTICLE 4 : Durée du Syndicat

Le syndicat est institué pour une durée illimitée.

ARTICLE 5 : Périmètre d'interyentjon

Le champ d'action du Syndicat est constitué par l'ensemble des territoires de ses collectivités
membres ainsi que des infrastructures et installations liées aux compétences transférées par les
collectivités.

Par convention, des actions pourront être menées avec d'autres partenaires (collectivités
publiques non adhérentes, établissements publics non adhérents etc. ) en dehors de ce périmètre,
à condition toutefois qu'elles soient de même nature que l'une ou l'autre des compétences ou
autres activités exercées habituellement par le Syndicat.

ARTICLE 6 : Modalités de transfert et de reprise des compétences

6.1 Modalités de transfert des compétences

Une commune ou un EPCI peut transférer au Syndicat tes compétences à caractère optionnel dans
les conditions suivantes :

le transfert peut porter sur une seule ou sur plusieurs compétences à caractère optionnel ;
sauf dispositions contraires, le transfert prend effet au premier jour du mois suivant la date
à laquelle la délibération de rassemblée délibérante de ['adhérent est devenue exécutoire.
les modalités de transfert non prévues aux présents statuts sont fixées par le Comité
syndical.

Les compétences sont transférées au Syndicat par les collectivités Intéressées par une délibération
de leur conseil.

Une convention complémentaire peut le cas échéant fixer les règles du transfert entre le Syndicat
et la collectivité concédant sa compétence.
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La délibération ponant transfert d'une compétence est notifiée par le Maire ou le Président au
Président du SIAGEP. Celui-ci en informe le comité syndical lors de sa plus proche séance et le
Maire ou le Président de toutes les collectivités membres.

6.2 Modalités de reprise des compétences

Lesmodalités de reprise des compétences et des équipements associés sont régies par le Code
Général des Collectivités Territoriales.

Sauf dispositions contraires, le retrait prend effet le premier jour de ['année suivant la date à
laquelle la décision de retrait est devenue exécutoire.

^CHAPITR&Ï-COMPËTENCÊS^fttfeSiyNDlÛAT

ARTICLE 7 : Compétence Drincipale de la distribution publique d'électricité

Le Syndicat exerce la compétence d'autorité organisatrice de la distribution publique d'électricité
définie à l'artide L. 2224-31 du Code Général des Collectivités Territoriales sur l'ensemble du
Territoire de Belfort.

A ce titre, le Syndicat exerce notamment tes compétences suivantes :
la passation, avec les entreprises délégataires, de tous actes relatifs à la délégation du
service public de distribution d'électricité ou, le cas échéant, l'exploltation du service en
régie ;
la représentation des intérêts des usagers dans leurs relations avec les fournisseurs et les
entreprises délégataires;
le contrôle du bon accomplissement des missions de service public, et contrôle du réseau
public de distribution d'électricité, tel que le prévoit notamment l'article L. 2224-31 du
CGCT;
la perception des taxes, redevances, subventions et fonds prévus par les lois et
règlements ;
la maîtrise d'ouvrage, soit dévolue au concessionnaire du service public soit exercée en
régie, des investissements sur les réseaux publics de distribution d'électricité ;
la représentation des membres dans tous les cas où les lois et règlements en vigueur
prévoient que ceux-ci doivent être représentés ou consultés ;
l'application des dispositions législatives et réglementaires relatives à l utilisation des
éventuelles réserves d'énergie électrique au sens de l'artlcle 58 de la loi 2003-8 ;
le conventionnement dans le cadre de l'artlcle L.2224-35 du CGCT, entre le syndicat et les
opérateurs de communications électroniques en complément à la réalisation de travaux
relatifs aux réseaux de distribution électrique ;
la création d'une commission consultative paritaire comme mentionnée à l'article L. 2224-
37-1 du CGCT ;
la réalisation, dans le cadre des dispositions de l'artide L 2224-31 du CGCT, directement
par le syndicat ou par l'intermédiaire d'un concessionnaire, d'actions tendant à maîtriser la
demande d'électricité ;
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ARTICLE 8 : Compétences optionnelles

8.1 Au titre de la distribution publique du gaz

Le Syndicat exerce la compétence d'autorité organisatrice du service public de distribution de gaz
comme définie à l'article L. 2224-31 du Code Général des Collectivités Territoriales en lieu et place
des collectivités qui lui ont transféré cette compétence.

A ce titre, le Syndicat exerce notamment les compétences suivantes :
la passation, avec les entreprises délégataires, de tous actes relatifs à la délégation du
service public de distribution de gaz ou, le cas échéant, l'exploitation du service en régie ;
la représentation des intérêts des usagers dans leurs relations avec tes entreprises
délégataires ;
le contrôle du bon accomplissement des missions de service public, et contrôle des réseaux
publics de gaz tel que le prévoit notamment l'artide L. 2224-31 du CGCT ;
la perception des taxes, redevances, subventions et fonds prévus par les lois et
règlements ;
la maîtrise d'ouvrage, soit dévolue au concessionnaire du service public soit exercée en
régie, des Investissements sur les réseaux publics de distribution de gaz ;
la maîtrise d'ouvrage, l'aménagement, l'exploitation, la construction d'installations de
production de gaz dans les conditions visées par les articles L 2224-31 et suivants du CGCT ;
la représentation des membres dans tous les cas où les lois et règlements en vigueur
prévoient que ceux-ci doivent être représentés ou consultés ;
la mise en place de tout système de gestion permettant au syndicat de répondre à ses
missions qu'elles soient d'ordre technique, juridique ou administratif.

8.2. Au titre des infrastructures de charges nécessaires à l'usoge des véhicules électriguesou_
hybrides recharaeables

A la demande de toutes collectivités, le Syndicat exerce la compétence mentionnée à l'article L.
2224-37 du CGCT pour la mise en place et l'organisation d'un service comprenant la création,
l'entretien et l'exploitation des infrastructures de charge nécessaires à l'usage des véhicules
électriques ou hybrides rechargeables.

8. 3 Au titre de l'éclalraae publie

Le Syndicat exerce, en lieu et place des collectivités, sur leur demande expresse, la compétence
relative au développement, au renouvellement et à l'exploltation des installations et réseaux
d'éclairage publie, comportant notamment :

ia maîtrise d'ouvrage des renouvellements d'installations et des installations nouvelles,
notamment les extensions, renforcements, renouvellements, rénovations, mises en
conformité et améliorations diverses ;

la maintenance préventive et curative de ces installations ;

4-
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la passation et l'exécution des contrats d'accès au réseau de distribution d'électricité et le
cas échéant de fourniture d'énergle électrique (achat d'électricité) ;
le partenariat, par convention, avec les collectivités locales disposant de moyens
d'intervention en matière d'éclairage public.

8.4 Au titre de la distribution aubliaue de chaleur et de froid

Le Syndicat exerce la compétence portant création et exploitation d'un réseau public de chaleur
ou de froid utilisant tout type de matières ou d'énergies, au profit des collectivités qui la lui auront
transférée.

Le Syndicat peut assurer la maîtrise d'ouvrage d'un réseau public de chaleur ou de froid pour le
compte d'un établissement public qui lui en fait la demande.

8. S Au titre des réseaux de communications électroniques et réseaux câblés

Dans le cadre des dispositions de l'artide L. 1425-1 du CGCT, le Syndicat exerce la compétence
relative aux réseaux et services locaux de communications électroniques sur le territoire des

collectivités qui la lui ont transférée.

A ce titre, le Syndicat peut créer des infrastructures destinées à supporter des réseaux de
télécommunications et des réseaux câblés, pour les exploiter ou les mettre à disposition
d'opérateurs ou utilisateurs.

Le Syndicat réalise notamment le génie civil relatif aux réseaux de télécommunication en
coordination avec les travaux sur tes réseaux de distributions publique d'énergie électrique et de

gaz.

Le Syndicat peut conclure tout contrat ou convention, permettant rétablissement, l'exploitation et
la mise à disposition des infrastructures et des réseaux publics de communications électroniques
et des réseaux câblés.

8. 6 Au titre des énergies

Le Syndicat peut réaliser des études sur les potentiels liés aux différentes sources d'énergie à
l'échelle du département du Territoire de Belfort.

Le Syndicat peut également réaliser des études et mettre en ouvre des actions en faveur de la
maîtrise de l'énergie, des économies d'énergie et du climat, visant notamment à :

. L'amélioration de la performance énergétique ;

. La mutualisation des économies d'énergies réalisées par ses membres ;

. Les études et mise en ouvre d'actions en faveur de la maîtrise de l énergie ;

. Fournir des conseils énergétiques dans le domaine des énergies (tarification, choix des
matériels et d'équipements) ou dans le domaine de la maîtrise de la demande
d'énergie ;

. la lutte contre les changements climatiques ;
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. la maîtrise d'ouvrage d'installations de production d'électricité de proximité utilisant
les énergies renouvelables et l'exploitation de ces installations dans les conditions
visées par les articles L 2224-32 et L2224-33 du CGCT ;

Le Syndicat est compétent pour aménager ou faire aménager, exploiter ou faire exploiter toute
nouvelle Installation utilisant les énergies renouvelables de toute nature comme par exemple
l'hydroélectrique, la valorisation énergétique des déchets fermentescibtes, la cogénération ou la
récupération d'énergie visant l'allmentation d'un réseau de chaleur.

8.7 Au titre du système d'Information aéoaraohiMe IS.I.Gl et gestion de bases de données

A la demande des collectivités, et selon les règles fixées par le comité syndical, le Syndicat procède
ou participe, à ta réalisation, la gestion et l'exploitation de bases de données d'intérêt général et
de SIS. Cela consiste notamment à :

doter les collectivités adhérentes du cadastre numérisé ;

doter les collectivités adhérentes de moyens techniques permettant d'accéder à une ou
plusieurs solutions de traitement de données spatiales cartographiques dans le but de
mutuallser, de partager et d'utiliser une infrastructure de données géographiques ;
développer l'enrichissement, la diffusion des données alphanumériques et/ou graphiques
de la plateforme par la numérisation de plans cadastraux, techniques ou autres et par
l'intégration de données issues de tout type de producteurs qu'ils soient adhérents ou non
au Syndicat ;
apporter aux adhérents tes audits, conseils, études techniques, assistance, maintenance,
formation et toute autre forme d'accompagnement concernant le SIG ;
procéder à la géolocalisation et à la géodétection des réseaux (électricité,
télécommunication, eau, assainlssement..) ou de tout élément défini en concertation entre
['adhérent et le Syndicat, dans le but d'enrichlr les données SIG ;
assister ou suppléer les communes dans leurs missions réglementaires concernant
l'occupation du domaine public (DT, DICT, guichet unique,... ).

S.BAutitre du transfert intéiiral de la compétence inforinaSgue

Conformément aux articles L1321-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, le
Syndicat exerce la compétence « informatique intégrale» en lieu et place des membres lui ayant
transféré cette compétence.

Ce transfert s'inscrit intégralement dans le cadre de l'article L5212-16 du Code Général des
Collectivités Territoriales.
Dans le cadre de ce transfert de compétence, le Syndicat devient propriétaire de tous les
équipements informatiques existants de la collectivité effectuant le transfert de compétence.

Le Syndicat se charge alors de maintenir, de gérer et de renouveler l'équipement informatique
ainsi que tous les équipements nécessaires au bon fonctionnement de ce dernier, dans les
conditions fixées par convention.

ARTICLE 9 : Mise^iicommun de moyens et services et activités accessoires
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9. 1 Au titre de l'Informatiaue de gestion

A la demande des collectivités, le Syndicat procède à :
l'acquisition et la fourniture des droits d'exploitation de logiciels de gestion ;
la réalisation d'actions mutualisées liées à l'informatique et aux Technologies
d'Information et de Communication sous forme d audits, de conseils, d études,

d'assistance, de maintenance et de toute autre forme d'accompagnement concernant
l'informatique de gestion ;
la représentat'ondes membres auprès des organismes détenteurs des droits relatifs aux
licences d'utilisation ;

la réalisation d'études et le développement de solutions pour l'informatisation dans le
cadre de la gestion publique ;
l'accompagnement des demandes de ses membres sur un sujet lié à la mise en place et/ou
à la gestion de leur informatique de gestion ;
l'acquisition groupée, la gestion centralisée et la fourniture des droits d'exploitation de
solutions informatiques et bureautiques comme notamment : visioconférence, CLOUD,
hébergement, téléservices, dématérialisation, réseaux informatiques, certificats
numériques, sécurité informatique, gestion éledronique de documents (GEO), opendata,...

Le Syndicat peut également passer des conventions de prestations en matière informatique avec
toute autre personne morale assumant la gestion d'un service public.

9.2. Groupement de commondes et centrale d'achat

Le Syndicat peut être coordonnateur de groupements de commandes pour toute catégorie
d'achats ou de commandes publiques le concernant en qualité de donneur d ordre ou de maître
d'ouvrage se rattachant à ses compétences. Pour cela, le Syndicat est spécialement mandaté pour
chaque opération par délibération de l'organe délibérant de chaque adhérent Intéressé. Le
Syndicat peut être également amené à prendre en compte les besoins des personnes morales
non-adhérentes.

Il peut également être centrale d'achat au profit de ses membres pour toute catégorie d'achat ou
de commande publique se rattachant aux activités du Syndicat.

9.3 Convention de mise à dlsaosition

Le Syndicat peut, en fonction des moyens dont II dispose, mettre à disposition de ses membres par
convention tout ou partie d'un service dans les conditions prévues à l'article L.5721-9 du CGCT. La
convention prévoit les conditions de remboursement par la collectivité des frais de
fonctionnement du service.

9. 4 Convention de fonds de concours

Le Syndicat peut être amené à passer des conventions relatives à l apport en fonds de concours
avec ses membres dans ies conditions prévues à l'article L. 5212- 26 du CGO

9. 5 Prestations de services
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De manière générale, le Syndicat est habilité à effectuer, dans le respect des règles de
concurrence, au nom et pour le compte d'un membre, d'une commune, d'un établissement public
de coopération intercommunale, ou de tout autre organisme public, des prestations de services
dans des domaines connexes aux compétences transférées.

<ÎHAPITRE^ -ADIVIINISTRATKÎN DU SyNDICAT

ARTICLE 10 : Désignation des membres siégeant au comité syndical

Le syndicat est administré par un comité de délégués élus par les membres adhérents dans les
conditions prévues par la loi et par les dispositions ci-après, appelé Comité Syndical.

Dans les délais réglementaires suivant la désignation des représentants de chacun des membres
concernés, le comité syndical est constitué par l'élection de délégués, selon les conditions décrites
ci-aprês :

-> Pour /es communes :

Chaque commune est représentée au sein du Comité selon les modalités suivantes :

e commune de nnoins de 1000 habitants : l délégué,
e commune de 1001 à 3500 habitants : 2 délégués,
e commune de 3501 à 10o0 habitants : 3 délégués,

® commune de plus de 10000 habitants : 4 délégués plus l délégué par tranche
supplémentaire de 10000 habitants.

-^ Pour les EPCI:
Chaque EPCI concerné désigne l délégué pour siéger au sein du Comité Syndical.

Il est précisé qu'un délégué ne peut représenter à la fois un EPCI et une commune au sein du
comité.

Chaque adhérent désigne, en plus de ses délégués titulaires, des délégués suppléants en nombre
égal à celui des délégués titulaires. En cas d'empêchement d'un ou plusieurs délégués titulaires,
les délégués suppléants présents (dans la limite du nombre de titulaires absents) de la commune
concernée siègent au Comité avec voix délibératlve ;

La population prise en compte pour déterminer le nombre de délégués est la population
munidpaie sans double compte selon r'NSEE, au l'r janvier de l'année d? renouvellement du
comité syndical.

ARTICLE 12^ Le comité du syndicat
8-
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Le Comité Syndical a pour mission d'administrer par ses délibérations les affaires du Syndicat.

En cas d'empêchement d'un ou plusieurs délégués titulaires, les délégués suppléants présents
(dans la limite du nombre de trtulaires absents) siègent au Comité avec voix délibérative.

Le mandat des délégués est lié à celui de rassemblée délibérante qui les a désignés. Le mandat
des délégués expire lors de l'installation de l'organe délibérant du Syndicat, suivant le
renouvellement des assemblées délibérantes qui désignent des membres au Comité syndical.

Le Comité conserve les attributions définies par les lois et règlements en vigueur et peut déléguer
par délibération, toutes les autres au Bureau et au Président, dans les conditions prévues à
l'artide L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Chaque délégué peut avoir pouvoir écrit de voter au nom d'un autre délégué de son choix; un
même délégué ne peut, toutefois, être porteur que d'un seul mandat.

Tous les délégués présents ou représentés prennent part au vote pour les affaires présentant un
intérêt commun à tous les membres, notamment pour l'élection du Président et du Bureau, le
vote du budget, l'approbation du compte administratif et les décisions relatives aux modifications
des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée du syndicat.

Lorsqu'un vote porte par contre sur une compétence spécifique ou une affaire n intéressant,
qu'une partie des membres du syndicat, seuls les délégués représentant les communes et
établissements concernés par l'affaire en cause, participent au vote.

ARTICLE 13 : Le bureau du syndicat

Le Bureau du Syndicat est composé du Président, d'un ou plusieurs vfce-présidents et d'assesseurs
désignés par délibération par le comité syndical parmi ses membres.

Le mandat des membres du Bureau prend fin en même temps que celui des membres du Comité.

13.1 Le Président

Le Président est l'organe exécutif du Syndicat. Il est élu parmi les délégués, par le comité en
Assemblée Générale. Il administre le Syndicat dans les conditions prévues au Code Général des
Collectivités Territoriales.

il prépare et exécute les délibérations du Comité ou du Bureau ;
il est responsable du fonctionnement du Syndicat dont il rend compte aux organes
délibérants ;
dans la limite des restrictions prévues au CGCT, il peut recevoir délégation d'une partie des
attributions du Comité ou du Bureausyndical ;
dans ies limites définies par !a Loi, i! peut déléguer sous sa surveillance et sa responsabilité,
l'exerdce d'une partie de ses fonctions aux vice-présidents, ainsi que sa signature au
Directeur et le cas échéant aux responsables de services.
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Sauf dispositions contraires du CGCT, le Président prend part à toutes les délibérations.

13. 2 Les vfce-Présidents

Le nombre de vice-présidents est fixé par délibération du Comité Syndical dans le respect des
conditions fixées par l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales. Ils sont élus
parmi les délégués par le comité syndical.

13.3 Les assesseurs

Le nombre d'assesseurs est fixé par délibération du Comité syndical sans pouvoir être inférieur à 5
membres et supérieur à 12 membres.

ARTICLE 14 : Commissions consultatives

Des commissions intérieures composées de membres du comité syndical, mais aussi de
personnalités qualifiées extérieures, peuvent être créées par lui pour l'étude de diverses questions
intéressant soit l'ensemble des adhérents, soit certains d'entre eux.

En outre, le comité syndical crée et anime les commissions légalement prévues, telles que :
la commission d'appel d'offres
la commission de Délégation de Service Public
la commission consultative des services publics locaux

Les avis rendus par les commissions sont juridiquement des avis simples, qui ne lient pas le Comité
du Syndicat. Ils ne sont en aucun cas nécessaires à la prise d'une décision par le comité du
Syndicat.

Les modalités d'organisation et de fonctionnement de ces commissions consultatives sont
précisées par le règlement intérieur.

ARTICLE 15 : Règlement intérieur

Conformément à ['article L 2121-8 du CGCT, un règlement intérieur fixe les dispositions relatives
au fonctionnement du comité syndical, du bureau et des commissions qui ne seraient pas
déterminées par les statuts, les lois et tes règlements en vigueur.

:'^'v^:^ï'. F.;(^APlTRE'4^I^f^Sj(TligN^l^l<Ç^RESiÊI^MI:>^

ARTICLE 16: Le budget

Le budget du syndicat pourvoit aux dépenses incombant à celui-ci notamment à l aide :

des redevances du concessionnaire ;
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de la taxe communale sur la consommation finale d'électridté au titre de l'article L

5212-24 du CGCT;
- des versements du Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée

(FCTVA) ;
des fonds de concours des adhérents aux dépenses correspondant à l'exercice des

compétences transférées ;
- des subventions et participations de l'Etat, des collectivités territoriales, de leurs

établissements publics et de l'Union européenne, pouvant être perçues par le Syndicat ;
- des ressources que le syndicat est appelé à créer, à percevoir ou à recevoir en

raison de ses attributions ;
- du produit de ta vente de certificats liés à ses activités, certificats d'économie

d'énergie par exemple ;
des produits des activités ;

- des participations des adhérents, dans les conditions fixées par le comité syndical,
aux dépenses correspondant à l'exercice des compétences optionnelles ;

- des participations des adhérents au fonctionnement des services mis à disposition,
tels que prévus par l'article 9 des présents statuts ;

d'emprunt ;
- plus globalement, toutes ressources autorisées par les lois et réglementations en

vigueur.

La contribution des communes adhérentes aux dépenses correspondant à chacune des
compétences retenues, est fixée par le comité syndical. La cotisation d un adhérent est fonction
de sa nature (commune ou EPCI) et de sa population. Chacun supporte notamment le coflt des
compétences transférées au Syndicat, ainsi qu'une part des dépenses d administration générale.

La population prise en compte pour déterminer le nombre de délégués est la population
municipale avec double compte selon l'INSEE, au l"r janvier de l'année de renouvellement du
comité syndical.

ARTICLE 17 : La comptabilité

La comptabilité du syndicat est tenue selon les règles fixées par la comptabilité publique
applicable aux communes.

Le comptable assignataire du Syndicat est le Payeur Départemental de la Paierle départementale
de BELFORT.

ARTICLE 18 : Adhésion à un autre organisme de coopération

L'accord du syndicat pour son adhésion à un autre organisme de coopération est valablement
donné par simple délibération du comité syndical.

-11

72



COLLECTIVITB

CBMPETENCE 1
OB116ATOIRE

tffrtributibfl

ptib^tfue
tfwéràiÈ
ilxlf^ue

COMPEIEnCES OFTIONNEU.ES

datriAt/Xten

peiWQMlîtt
Qas

fnfryswrwrfs
dî-<fttf<îci

frfi/FfcBÏff
^S.Witils&VU

hyWdes

ANDELNANS

ANSEOT

ANIOUTEY

ftBSIBANS

AUTRECHENE

AUXEI. I.ESBAS

AUXELIESHAW.

8AWVILLARS

BAVILLIERS

BEAUCOUBT

BELfORT

tSRMOWr

BETHONVILLIEKS

BESSONCOUnT

BORQN

BOTANS

BOURSS/ûtâllirr

BOUROGNE

BREBOTTE

BBB'«8NE_

BUC

CHARMOIS

CHATENOB LES FOR6ES

CHAUX

CHAVANATTE

CHAVANNES LES GRANDS

CHEVREMONT

COURCEOES

COU8TELEVANT

CRAXANCHE

CROIX

CUNEUERES

DANJOUTIN

DELtE

DENNEY

DORANS

ESUENISUE

ELOIE

E5SERT

ETU6FFONT

EVETTESALBEBT

FAVEROB

FECHE L'EGLISE

FELQN

fclotrage
pffbfîc

.
ftîitfturxt/t-

 

tôromownte
o^niri

rQe<tUlttÔbléS

rfric/Ste j]

tfonsfrff
jnrAjjfKi/fte-fiî
eainftttétics
if^drmotiifitt

système
fflnf«rfncitlon
^ÈûQfifjsflique

iS. t.Gîcï gestion
dstwesde

t/OWICûS

12-

73



COLLECTIVITE

COMPEIINCE
08UGATOIRE

iStsailïiKfwt

pu&fryu?
ffiÉnefgiè

> CfeF TJIQB?

COMPETENCtS OITIONNElLtS

«fitriïiypttfl

fmWfîUf^fU
oaï

FLOBIMONT

FRAIS

FONTÏNdlt

FOUSSEMAÇNE

FROIDEFONTAINE

6ii»MAein_

GRANDVILIARS

GROSMASNY

SROSNE

JONCHE.REY

lACHAPEU.ESOUS CHAUX

lACHAfB. tPBOUSEMOW

LACOU.ONGE

LAMADELEINE

lABIVIEKE

LEBETAIN

icfev^lfuctliwi.
tfecfioves-
véîiif^îes

tfvCtfftÏ^VS. Wf

fiytntftït

LEPUIX

LEnJIXNEUF

LEVAI-

ti»BNON»U]ir

edawga
iiayir

MEROUX

MEÎIBE

MONTBOUTON

MONTKEUX CHATEAU

MORVILUBS

MOVAL

NOVIUARD

OFFEXONT

MHOUSE

PETIT CROIX

pETrre FONTAINE

PE^T^WGNY

PHAFFANS

RECHESY

BEoUVBAWCt

REPPE

RIERVESCEMONT

RBMABW/S ROUGEMOm-

ROPPC

nouîeMont lEeiiteAu

RoueE sauTrç

SlDIZIERL'ElftQUt

St GEnMAIN LE CHATEIET

fitseaif/t d.e
tStScMintUfïiç

cEton» et

tcsfawtcSs^èr

éiiesyief

ttonsîett
Niîepr^rfp te
CtimpfîitDU
ififwrSalHiw

système
(f îftfoitifotion
jOi'Oj^ro^iîqup

li.LE} f( stestion a'e
binest de données

13

74



COLLECTfVtTE

COMPETENCE
08UGATOIRE

if^W'butîon
fa/lsitpfe
^Mfïîie
lilixtmidc

COMPETtNCES OPïlONNElUS

difiribatton

psibl'tftic au
yof

tiifrwt/ucltlTff
ilec/fClrgeî
«eiitwfes
elvCtnwlesvtt
hfbWes

SERMAMAGNY

SEVENANS

sutnci

THÎÀNCOURT

TREVENAN5

URCEREV

VALDOIE

VAimfIERMQNT

VELLESCOT

VESCEMONT

VBKBNt

VEZELOIS

VILLA8SLESEC

ÀBIiBrtgC

SMttK:-

CTB
BWUXailOMMIW _

aainiie

wasaw

<BPJldesÊtent^!ijÇtM!r]^?u,

SMBA

inDlMÏIfEBPRÇai»

Mhuage
DUMte

ffsevv*iiff
rf/Afïmmunfc
vtiwavt
ftéSWWfSilfÉS.

éîîsfyles

tmnsfertîfltéffral
Att

cwitpêïxnw
mfwrpvVQW

système
si'w. fcffnotwn
^QQfafthitfite

{SS,G)etgpsffon
<ft! tsises de

fîannées

14

-75-



I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17-67

Agir Ensemble Pour
Notre Santé (AEPNS) -

Représentants -
Modification

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents ;

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES. M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brio MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Chrisiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Basfien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ. M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de IMicle L 2121-2'

l. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brio MICHEL

Général des Collectivités Territoriales)

<9"eier

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance [ors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n" 17-69),
Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapportn° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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Références
Mots clés
Code matière

Objet

CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE IÎE
BELFORT
Direction Générale des Services

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

DM/TC/SB-17-67
Assemblées Ville
5.2

Agir Ensemble Pour Notre Santé (AEPNS) Représentants
Modification

Lors de sa séance du 17 avril 2014, le Conseil Municipal a procédé à la désignation
de Mme Marion VALLET et M. Alain PICARD pour représenter la Ville de Belfort au
sein de l'Association Agir Ensemble Pour Notre Santé (AEPNS).

Mme Marion VALLET ne souhaite plus assurer cette représentation.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. René SCHMITT-

Mme Franclne GALLIEN ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de désigner M. Sébastien VIVOT pour remplacer Mme Marion VALLET pour
représenter la Ville de Belfort au sein de l'Association Agir Ensemble Pour Notre
Santé (AEPNS).

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un reours devant
la Juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

<^M^fe

Thierry CHIPOT

Hôtel de Ville de BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
17.68

Augmentation de
l'agrément du multi-

accueil des Bons Enfants

Créations de postes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésenls :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Frandne GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ. M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damlen MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-

M. Emmanuel FILLAUDEAU f '

Absente ;

MmeLéaMANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

gfdes Collectivités Territoriales)

'9-&Sr

Ordre de passage des rapports ; de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de ['examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

VILLE DE
BELFORT
Direction des Ressources Humaines
Direction de l'Educatlon et de la Jeunesse

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/EK/SM/SG-17-68
Petite Enfance - Recrutements
8.1

Augmentation de l'agrément du multi accueil des Bons Enfants
Créations de postes

1 - Rappel du contexte

La Ville de Belfort a sollicité le Conseil Départemental afin d'augmenter l'agrément
du multi accueil des Bons Enfants au regard des évolutions suivantes :

. le développement annoncé de la Société Général Electric,

. l'arrivée de nouveaux ménages,

. le temps d'occupation des multi accueils, supérieur en moyenne à 90 %.

En effet, il a été demandé le passage de 48 à 54 places, via l'ouverture d'une
nouvelle unité, au titre de la prochaine rentrée des établissements Petite Enfance
(dernière semaine d'août).

2 - Les créations de postes proposées

Par conséquent, il est proposé la création

d'un poste d'auxiliaire de puériculture à temps complet (30 000  /an),

d'un poste d'auxiliaire de puériculture à temps non complet à 50 %
(15000 /an),

d'un poste d'éducatrice de jeunes enfants à temps non complet à 50 %
(17000 /an),

d'un poste d'agent technique (cadre d'emplois des adjoints techniques) à
temps non complet à 50 % (14 000  ).

Ces créations représenteront une dépense supplémentaire, en année pleine, de
i'ordre de 76 000  , avec des recettes estimées à 62 677   (40 084   via la Caisse
d'Allocations Familiales et 22 593   au travers des participations des familles), soit
un reste à charge de 13 323  .

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggtomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Le présent rapport a fait l'objetd'un passage en CTP, le 29 juin 2017.

A l'issue, les procédures de recrutement seront lancées pour une prise de poste
souhaitée pour la dernière semaine d'août.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver l'augmentation de l'agrément du multi accueil des Bons Enfants et les
créations de postes proposées.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général. Services,

Objet : Augmentation de l'agrément du muiti accueil des Bons Enfsnts - Créations de postes

-2-
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17-69

Affectation des résultats

2016 et adoption du
Budget Supplémentaire

2017

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mii dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient orésenfs :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREHI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M, Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n" 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de ['examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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Références
Mots clés
Code matière

Objet

CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE

BELFORT
Direction des Finances

DELIBERATBON
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

SV/RB/CM/AG-17-69
Budget
7.1

Affectation des résultats 2016 et adoption du Budget
Supplémentaire 2017

Le Budget Supplémentaire a pour fonction .

de reprendre le résultat de l'exercice antérieur,

de reporter les inscriptions budgétaires qui n'ont pas fait l'objet d'une
réalisation au cours de l'exercice précédent et dont l'opportunité n'est
pas remise en cause,

- d'ajuster les inscriptions du Budget Primitif,

- d'inscrire enfin de nouvelles opérations.

Il est donc nécessaire de revenir succinctement sur les résultats du

Compte Administratif de l'exercice 2016.

HOtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomérafion
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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AFFECTATION DES RESULTATS DE L'EXERCICE 2016

l - Budget principal

l -1 - Reprise des résultats de clôture

A la clôture de l'exercice 2016, la section de
fonctionnement présentait un excédent de
+ 8 326 278,04  , et la section d'investissement un déficit
de - 7542734, 38  , soit un résultat d'exécution de
+ 783 543,66  .

l 2 - Re|30rts

à la section d'investissement

en recettes

en dépenses
soit un solde de

à la section de fonctionnement

en recettes

en dépenses
soit un solde de

6 668 047, 12  
6 668 047, 12  

0 

0 
0 
0 

3 - Affectation du résultat - Crédits budgétaires disponibles

Il est proposé de couvrir le déficit d'Investissement en
prélevant 7 542 734,38   sur l'excédent de
fonctionnement (compte 1068 en recettes
d'investissement et 001 en dépenses d'investissement) et
de maintenir le solde, soit + 783 543, 66  , à la section de
fonctionnement (compte 002 en recettes de
fonctionnement).

Objet : Affectation des résultats 2016 et adoption du Budget Supplémentaire 2017

-83-
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Il Budget annexe du CFA

Il -1 - Reprise des résultats de clôture

A la clôture de l'exercice 2016, la section de fonctionnement
présentait un excédent de + 540 830,63  , et la section
d'investissement un déficit de - 23 623,70  . Le solde des
reports était, lui, de - 196 506,34  , soit un résultat
d'exécution de + 320 700, 59  .

Il - 2 - Reports

. à la section d'investissement

en recettes

en dépenses
soit un solde de

. à la section de fonctionnement

en recettes

en dépenses
soit un solde de

0 
196 506,34  
196 506,34  

0 
0 
0 

Il 3 Affectation du résultat - Crédits budgétaires disponibles

Il est proposé de couvrir le déficit d'investissement de
220130,04   en prélevant sur l'excédent de

fonctionnement (compte 1068 en recette
d'investissement). Il est proposé de maintenir le solde de
l'excédent de fonctionnement 320 700,59   à la section
de fonctionnement (chapitre 002 en recettes).

III - Budget annexe de la Cuisine Centrale

III -1 - Reprise des résultats de clôture

A la clôture de l'exercice 2016, la section de
fonctionnement présentait un solde de 60 619,95  , et la
section d'investissement un déficit de - 58 498,46   ; le
solde des restes à réaliser présente un solde nul. Le
résultat d'exécution est de 5 121,49  .

Objet : Affectation des résultats 2016 et adoption du Budget Supplémentaire 2017

-84
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- 2 Reports

à la section d'investissement

en recettes

en dépenses
soit un solde de

à la section de fonctionnement

en recettes

en dépenses
soit un solde de

0 
0 
0 

0 
0 
0 

- 3 Affectation du résultat - Crédits budgétaires disponibles

Il est proposé de couvrir le déficit d'investissement de
58 498,46   en prélevant sur ['excédent de

fonctionnement (compte 1068 en recette
d'investissement). Il est proposé de maintenir le solde de
l'excédent de fonctionnement 5 121,49   à la section de
fonctionnement (chapitre 002 en recettes).

Synthèse du Budget Supplémentaire 2017

Le Budget Supplémentaire 2017 est un Budget correctif, intervenant
consécutivement à l'adoption du Budget Primitif 2017, qu'il modifie en
recettes comme en dépenses. Il bénéficie financièrement de la reprise
des résultats du Compte Administratif 2016.

Objet : Affectation des résultats 2016 et adoption du Budget Supplémentairô 2017

-4-
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l - SECTION DE FONCTIONNEMENT

Des recettes réelles de fonctionnement (hors reprise du résultat) de
+83K 

. Les principaux ajustements de recettes sont constitués de

o + 522 K  d'ajustement du FPIC
o - 268 K  de suppression de la Dotation de Solidarité

Communautaire
o -174 K  d'ajustement des prévisions des dotations de l'Etat

(DGF, DSU, DNP... ), suite aux notifications reçues
o -18 K d'ajustement des dotations versées par la CAF
o + 15 K  d'indemnités d'assurance.

Des dépenses réelles de fonctionnement pour + 525 K , dont :

Au titre des inscriptions nouvelles :

. Au chapitre 011 (charges à caractère général) : + 111 K ,
dont :

0+101 K  de transferts de crédits de la section
d'investissement pour les vérifications réglementaires sur les
bâtiments et la signalétique.

. Au chapitre 65 (charges de gestion courante) : + 294 K ,
dont

o + 402 K  de participation au budget annexe de la cuisine
centrale (réajustement des prévisions budgétaires).

o -140 K  de participation au budget annexe du CFA.
o + 30 K  de subvention au théâtre du Granit (transfert de la

section d'investissement).

. Au chapitre 014 (atténuation de produits) + 92 K  : ajustement
des crédits affectés aux dégrèvements sur la taxe d'habitation pour
les locaux vacants.

Au chapitre 67 (charges exceptionnelles) : + 27 K , dont :

o + 25 K  d'annulation de titres sur années antérieures.

Objet : Affectation des résultats 2016 et adoption du Budget Supplémentaire 2017

-5-
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Ventilation des enveloppes à affecter des subventions

Montant

-32 500. 00

4600.00

3 978.00

4600.00

-18252.00

863.00

3894. 00

2000. 00

3000. 00

12 500. 00

is oo.oo

400. 00

1200. 00

3000. 00

978. 00

1000. 00

2000.00

200. 00

400. 00

2oo. oo

2oo.oo

16166. 00

2086. 00

863. 00

3 394. 00

5M. OO

Association

Z/ENVELOPPE A AFFECTER SPORTS
BELFORTATH LE-CHAMPIONNAT VFTERAN

ASMB TOURNOIS TENNIS CNGT

GROUPE LARGER - TOUR D'ALSACE

FCSMO - MEETING ATHLETISME

Z/ENVELOPPE A AFFECTER VIE ETUDIANTE
LA FOLLE 4L DU DESERT

ESN BELFORT MONTBELIARD

FESTIVUT

Z/ENVELOPPE A AFFECTER DG

FNATH

CLUBAQUARIOPHILIE

JEUNES AGRICULTEURS

Z/ENVELOPPE A AFFECTER CULTURE
CBL

TRETEAUX 90

FESTIVAL DE BESANCON

BONUSTRACK

OIKOS REVERSEMENT LOCATION SALLE

LOCATION SALLES OIKOS

MAISON DE QUARTIER CENTRE VILLE

Z/ENVELOPPE A AFFECTER DROIT DES FEMMES
IMAD

Z/ENVELOPPE A AFFECTER CARNAVAL
OIKOS
MAISON DE QUARTIER CENTRE VILLE

Objet: Affectation des résultats 2016 et adoption du Budget Supplémentaire 2017

-6

87-



Il - EQUILIBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Recettes réajustées ou nouvelles

Reprise du résultat 2016

83791. o 

783 543. 66  

Total des recettes de fonctionnement 867 334.66  

Dépenses réajustéesou nouvelles 525 261.51  

Total des dépenses de fonctionnement 525 261.51  

Autofinancement dégagé au profit de
la section d'investissement

342073. 15G

III - SECTION D'INVESTISSEMENT

Des recettes réelles d'investissement de - 328 K , dont :

o - 328 K  d'ajustement des amendes de police.

Des dépenses réelles d'investissement de - 21 K , dont :

o + 135 K  d'ajustement sur les programmes gérés en AP/CP
(voir tableaux ci-dessous)

o -101 K  de crédits transférés en section de fonctionnement

au chapitre 011
o - 30 K  de subvention d'investissement pour le Théâtre du

Granit transférés en section de fonctionnement
o + 15 K  de travaux suite à sinistre (ECI des Glacis).

Subventions d'investissement :

Il est proposé les ajustements suivants :

o - 1 000   de subvention d'équipement pour l'association
Atomes

o + 900   pour l'association Vélocampus
o - 30 000   de subvention d'équipement pour le théâtre le

Granit.

Objet : Affectation des résultats 2016 et adoption du Budget Supplémentaire 2017

-7-
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Autorisation de programme/crédits de paiement :

Après constatation du réalisé au ÇA 2016, II convient de réajuster les
AP/CP :

Programme : stade des 3 chêne

AP Montant AP

échéancler des crédits de

paiement

exercice ant. 2016

Voté antérieur 1737000. 00 649228. 76 1087771.24
réalisé 2016

non consommé 2016

1 014 277.67

73 493. 57

AP Montant AP

échéancier des crédits de

paiement

exercice ant. 2017

Voté antérieur 1737000. 00 649 228. 76
réalisation 2016

reprise non consommé 2016

réajustement des crédits

Proposition nouwlle

1014277. 67 7;S4â3. $7

TOTAL APRES PROPOSITION 1 737 000. 00 1 663 506.43 73 493. 57

Programme : maison de quartie

AP Montant AP

échéancler des crédits de

paiement

ex antérieur 2016

Voté antérieur 663000.001 213 580.45
réalisé 2016
non consommé 2016

444419. 55

434 750. 81

S 668. 741

 

Montant AP
échéancier des crédits de paiement

exercice a nt 2017

Voté antérieur 663000. 00 21858045

réalisation 2016

reprise non consommé 2016

réajustement des crédits

Proposition nouvelle

43475081
966874

TOTAL APRES PROPOSITION 663 000.00 653331. 26 S 668. 74

Objet : Affectation des résultats 2016 et adoption du Bucfgef Supplémentaire 2017

-8-
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Programme : Cathédral

AP Montant AP
échéancier des crédits de paiement

ex antérieur 2016 2017 2018

Voté antérieur 1478000. 00 11512. 68
réalisé 2016
non consommé 2016

338487.32 400000.00] 728000.00
303 752. 07

34 735. 25

AP Montant AP
échéancier des crédits de paiement

exercice a nt 2017 2018

Voté antérieur 1478 000.00 1151268 40000000 72800000

réalisation 2016

reprise non consommé 2016

réajustement des crédits

Proposition nouuelle

30375207
34 735 25

TOTAL APRES PROPOSITION 1 478 000.00 315 264.75 434 735. 25 728 000. 00

AP Montant AP
échéancier des crédits ds paiement

2016 2017 2018 2019 2020 2021

Voté antérieur G 200 000. 00 100 000. 001 o.ool 200000. 001 1500000. 001 1500000. 001 2900000. 001

Révisé 2016

non consommél 100 000. 001

AP Montant AP
échéancicr des crédits ds paiement

exercice ant 2017 2018 2019 2020 2021

Voté antérieur 620000000 oool 000 zmoooo iso ooo oo 1500000001 290000000;

réalisation 2016

reprise non consommé 2016

ràajustement des crédits

Proposition nouwlla

000
000

,f

000 100 000 00

TOTAL APRES PROPOSITION 6 200 000. 00 0. 00 0. 00 200 000. 00 1 500 000. 00 1 500000. 001 3000000. 00

Objet: Affectation des résultats 2016 et adoption du Budget Supplémentaire 2017

-9-
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Opération Entretien des Remparts

AP Montant AP
échéancier des crédits de paiement

exercice ant. 2016 2017 2018 2019 2020

Voté antérieur 420000. 00 loe. oo 139 892. 00 70000. 001 70000. 00 70000. 00! 70000. 0l

Réalisé 2016

non consommé 2016

122750. 14

17141. 86

AP Montant AP
échéanclardes crédits de paiement

exercice ant 2017 2018 2019 2020

Voté antérieur 420 ma ooi 10800 7000000; 70 000. 00 70000. 00: 70000. 00

réalisation 2016

reprise non consommé 2016

réajustement des crédits

Proposition nouwlle

12275014
17141

TOTAL APRES PROPOSfTfON 420 000. 00 122 858. 14 87 141. 86 70 000. 00 70 000,00 70 000.00

Opération Chantier d'inaertion

AP Montant AP
échéancter des crédits de paiement

exercice ant 2016 2017 2018 2019 2020

Voté antérieur 462 000. 00 74235. 0S 79 764. 95 77000. 001 77000, 00 77000. 001 77000. 0(

Réalisé 2016

non consommé 2016

78921. 601

843. Î5

AP Montant AP
échéancierdescréditede paiement

exercice ant 2017 Z01B 2019 2020

Voté antérieur 46200000 7423505 7700000 77000. 001 77000. 00 77000. 00

réalisation 2016

reprise non consommé 2016

réajustement des crédits

Proposition nouvelle

7892160
84335

TOTAL APRES PROPOSITION 462 000. 00 153 156, 65 77 843. 35 77 000. 00 77 000. 00 77 000. 00

Objet : Affectation des résultats 2016 et adoption du Budget Supplémentaire 2017

-10-
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IV - EQUILIBRE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

Recettes réajustées ou nouvelles
Affectation du résultat 2016

Autofinanoment dégagé au profit de

la section d'investissement

Opérations d'ord re

Recettes reportées

328407. o 

7 542 734. 38  

342 073. 15  

354829. W 
6 668 047. 12  

Total des recettes d'investissement 14 579 276.65  

Dépenses réajustées ou nouvelles

Reprise du déficit 2016

opérations d'ord re

dépenses re portées

21814. 55  

7 542 734. 38  

3S4829. o 

6 668 047. 12  

Total des dépenses d'investissement 14 543 795.95  

Besoin de financement 35 480. 70  

L'emprunt est ajusté à la baisse pour 35 480,70  

V- BUDGET ANNEXE CFA

En recettes de fonctionnement (hors reprise du résultat) : -115 K 

o - 140 K  de participation du budget principal (ajustement par
rapport au résultat constaté au ÇA 2016)

o + 25 K  de subvention FAFIH.

En dépenses de fonctionnement : + 31 K ( petits travaux de peinture,
achat de petits matériels, ajustement des fournitures).

En dépenses d'investissement : + 4 K  (dont un ajustement des
crédits alloués au remboursement du capital de la dette).

Objet : Affectation des résultats 2016 et adoption du Budget Supplémentaire 2017

11
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EQUILIBRE DES SECTIONS

FONCTIONNEMENT

Recettes réajustées ou nouvelles

Reprise du résultat 2016

115 000. 00  
320 700.59  

Total des recettes de fonctionnement 205 700.59  

Dépenses réajustées ou nouvelles 40 272. 00

Total des dépenses de fonctionnement 40 272.00  

Autofinancement dégagé au profit de
la section d'investissement

165 428.59  

INVESTISSEMENT

Recettes réajustées ou nouvelles
Affectation du résultat 2016

Autofinancement dégagé au profit de
la section d'investissement

Opérations d'ord re

Recettes reportées

220130. 04

165 428. 59  

907i.oe

Total des recettes d'investissement 394 629.63  

Dépenses réajustées ou nouvelles

Reprise du déficit 2016

opérations d'ord re

dépenses reportées

4 489. 00  

23 623. 70  

 

196 506. 34  

Total des dépenses d'investissement 224 619.04  

VI - Budget annexe Cuisine Centrale

Le budget prévisionnel 2017 doit être réajusté pour tenir compte du
changement d'activité qui va s'opérer dans les mois à venir.

En recettes de fonctionnement + 262 K 

o + 402 K  ajustement de la participation du budget principal.
o -140 K  de réajustement des recettes des ventes.

En dépenses de fonctionnement + 267 K  (ajustement des dépenses
courantes)

Objet : Affectation des résultats 2016 el adoption du Budget Supplémentaire 2017

12-
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EQUILIBRE DES SECTIONS

FONCTIONNEMENT

Recettes réajustées ou nouvelles

Reprise du résultat 2016

262 756. 51  

5 121.49  

Total des recettes de fonctionnement 267878.TO 

Dépenses réajustées ou nouvelles 267 878. 00

Total des dépenses de fonctionnement 267 878.00  

Autofinancement dégagé au profit de
la section d'investissement

INVESTISSEMENT

Recettes réajustées ou nouvelles
Affectation du résultat 2016

Autofinanoment dégagé au profit de
la section d'investissement

Opérations d'ord re

Recettes reportées

 

58498.46

Total des recettes d'investissement 58 498.46  

Dépenses réajustées ou nouvelles

Reprise du déficit 2016
opé rations d'ord re

dépenses reportées

58 498. 46  

  

Total des dépenses d'investissement 58 498.46  

Besoin de financement

Objet; Affectation des résultats 2016 et adoption du Budget Supplémentaire 2017

-94-
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Conformément aux dispositiens-diLÇode Général des Collectivités
Territoriales, de l'Instruction Comptable

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 2 contre (M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle
LOPEZ) et 7 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain
DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de
M. René SCHMITT-, Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa
GtLLIOTTE, M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'adopter le Budget Supplémentaire 2017 de la Ville de Belfort (Budget
Principal, CFA, Cuisine Centrale),

d'adopter les modifications intervenues sur les opérations en AP/CP,

d'approuver l'affectation des crédits de subventions, en procédant à
un vote distinct pour les associations qui comptent un membre du
Conseil Municipal, soit au sein de leur bureau, soit en qualité de
salarié,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à conclure avec les
associations concernées les conventions à intervenir, conformément
à la Loi du 12 avril 2000, précisée par le Décret n° 2001-495 du
6 juin 2001.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort

Communauté d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération
ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du
Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Thierry CHIPOT

Objet: Affectation des résultats 2016 et adoption du Budget Supplémenîaira 2017

-95-
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17.70

Garanties d*emprunts au
bénéfice de l'association

Les Bons Enfants -

Coinpléments
d* informations sur les

emprunts souscrits par
l*association auprès de la

Caisse des Dépôts et
Consignations

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUBN 2017

L'an deux mii dix-sept, ie vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, ies membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents ;

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOf, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvln CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christene EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M, René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

{application de l'Artide L 2121-20 du

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

SSyltés Territoriales)

^.. AA-

Onlre de passage des rapp_orts : de 1 â44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. BastienFAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n°13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance [ors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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Références
Mots clés
Code matière

Objet

CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE

BELFORT
Direction des Finances

DELIBERATBON
de M. Sébastien VIVOT, 1sr Adjoint

SV/RB-17-70
Dette - Trésorerie
7.3

Garanties d'emprunts au bénéfice de l'association Les Bons
Enfants - Compléments d'informations sur les emprunts souscrits par
l'association auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations

Le Conseil Municipal du 9 février 2017 a accordé sa garantie d'emprunt aux empmnts qui
seront contractualisés par l'association Les Bons Enfants dans le cadre du transfert de la
Résidence Pierre Bonnef sur le site de ['ancien Hôpital.

Les emprunts concernés sont les suivants :

un prêt relais auprès du Crédit Mutuel Belfort Centre, d'un montant de
2 100 000  , de 24 mois,

un emprunt auprès d'un pool bancaire Crédit Mutuel Belfort Centre
CIC Belfort Foch, d'un montant de 1 900 000  ,

un emprunt auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) de
Bourgogne Franche-Comté sur 35 ans, pour un montant de 5 000 000  .

Ces trois emprunts sont garantis par la Ville de Belfort à hauteur de 50 %

Suite aux échanges avec les services de la CDC, il apparaît que la présentation de
l'emprunt CDC doit être détaillée, afin de se conformer aux procédures de cet
établissement.

Ces compléments d'informations, qui ne modifient aucunement les caractéristiques de
l'emprunt concerné, sont les suivants :

Prêt à taux fixe : PHARE (Prêt Habitat Amélioration Restructuration Extension)

Montant : 5 000 000  

Durée de la phase de oréfinancement : de 3â 24 mois

Durée de la phase d'amortissement : 35 ans

Périodicité des échéances : trimestrielle

Taux d'intérêt annuel fixe : 2, 65 %

Profil d'amortissement : Amortissement déduit (intérêts différés)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.vilte-belfort. fr
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La garantie de la collectivité est afîcordée pour la durée totale du Contrat (fe Prêt, et
jusqu'au complet remboursement de celui-ci, "er'portET-siiM'eTreembte-iteè sommes
contractuellement dues par l'Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date
d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la
collectivité s'engage, dans les meilleurs délais, à se substituer à l'Emprunteur pour son
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion, et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.

Il est précisé que, si la durée de préfinancement retenue par l'Emprunteur est inférieure à
douze (12) mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de
celle-ci, et si cette durée est égale ou supérieure à douze (12) mois, les intérêts feront
l'objet d'une capitalisation, sauf si l'Emprunteur opte pour le paiement des intérêts de la
période.

Le Conseil s'engage, pendant toute la durée du Contrat de Prêt, à libérer, en cas de
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de
M. René SCHMITT-, Mme Francine GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMID T-ne prend pas part
au vote),

DECIDE

d'approuver la garantie d'emprunts détaillée dans la présente délibération et contractée
par l'association Les Bons Enfants auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour
cette opération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Thierry CHIPOT

Objet : Garanties d'emprunts au bénéfice de l'association Les Bons Enfants - Compléments d'informations
sur les emprunts souscrits par l'association auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations

-2-
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17. 71

Garantie d'emprunt au
bénéfice de la SODEB
pour un emprunt de
4 860 000   contracté

auprès du Crédit Mutuel
dans le cadre de

la concession

d'aménagement de
la ZAC de l'Hôpital

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de ['Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfbrt Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Basten FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absente oxcusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Artlcle L 212J^ du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absente;

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

*^-<ftA-

Ordre de oassage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

VILLE DE
BELFORT
Direction des Finances

DELBBERATION
de M. Sébastien V1VOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/DG/SV-17-71
Budget - Aménagement du Territoire/Habitat
7.3

Garantie d'emprunt au bénéfice de la SODEB pour un emprunt de
4 860 000   contracté auprès du Crédit Mutuel dans le cadre de la
concession d'aménagement de la ZAC de l'Hôpital

Le Conseil Municipal du 30 Juin 2016 a approuvé l'attribution de la concession
d'aménagement de la ZAC de l'HOpital à la Société d'Equipement du Territoire de Belfort
(SODEB).

Afin de financer les travaux d'aménagement à sa charge, la SODEB sollicite la garantie
d'emprunt de la Ville de Belfort pour un prêt qui sera contractualisé avec le Crédit Mutuel
et dont les principales caractéristiques sont les suivantes :

Montant : 4 860 000  

Durée : 15 ans

Taux : Taux Fixe de 1, 75 % avec remboursement annuel

Echéances : constantes

Soit 15 échéances (intérêt et capital compris) de 371 194. 10  

S'agissant d'une opération d'aménagement conduite en application des Articles L 300-1
à L 300-4 du Code de l'Urbanisme, la quotité maximale pouvant être garantie est de 80 %
du montant de l'emprunt, soit 3 888 000  .

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du contrat de prêt, et
jusqu'au complet remboursement de celui-ci, et porte sur l'ensemble des sommes
contractuellement dues par l'emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date
d'exigibilité.

Le Conseil s'engage, pendant toute la durée du contrat de prêt, à libérer, en cas de besoin,
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 1 contre (M. Bastien FAUDOT) et 1 abstention (M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline Gt^lOT-mandataire de M. René SCHMITT-

Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE,
Mme Isabelle LOPEZ ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver la garantie d'emprunt détaillée dans la présente délibération et contractée par
la SODEB auprès du Crédit Mutuel, pour un montant de 4 860 000   (quatre millions huit
cent soixante mille euros), à hauteur de 80 %.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Thierry CHIPOT

OjEyef ; Garantie d'emprunt au bénéfice de la SODEB pour un emprunt de 4 860 000   contracté auprès
du Crédit Mutuel dans le cadre de la concession d'aménagement de la ZAC de l'Hôpital -2
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
17-72

Sinistre du l" août 2013 -
Réseau fibre optique

endommagé carrefour
faubourg des Ancêtres et
boulevard Joffre à Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vlngt-neuvlème jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M, Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Micle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absente :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

^-&e^

Ordre de cassaae des rapcorts ; de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n" 5 (délibération n° 1 7-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction Générale des Services Techniques
Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public
et des Mobilités

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références

Mots clés
Code matière

Objet

DM/JP/CW-17-72
Assurances/Contentieux
1.5

Sinistre du 1er août 2013 - Réseau fibre optique endommagé
carrefour faubourg des Ancêtres et boulevard Joffre à Belfort

Suivant le marché n° 12-025 en date du 30 mars 2012, le Syndicat Mixte des
Transports en Commun de Belfort, en sa qualité de maTtre d'ouvrage, a confié au
groupement conjoint d'entreprises COLAS EST/EUROVIA ALSACE FRANCHE-
COMTE/ROGER MARTIN/SPIE EST SA des travaux de V. R. D. et d'ouvrages d'art
dans le cadre d'une opération «Mise en place d'un réseau de transport à haut niveau
de service - OPT/MO 2».

Les travaux se sont déroulés sous maîtrise d'ouvre du Groupement BEJ/REICHEN
et ROBERT et Associés/Alfred PETER/RIBI/CERYX.

La Société d'Equipement du Territoire de Belfort (SODEB) est intervenue en qualité
de mandataire, agissant au nom et pour le compte du maître d'ouvrage.

Le 1" août 2013, lors de travaux de terrassement et rabotage réalisés dans le cadre
du marché susvisé, un réseau de fibre optique a été endommagé au carrefour
faubourg des Ancêtres et boulevard Joffre à Belfort. Par courrier adressé à
EUROVIA FRANCHE-COMTE, la SODEB a indiqué que ce désordre avait dû, en
son temps, être réparé sans délai, car cette casse mettait en défaut un certain
nombre d'équipements publics (parkings, administrations... ). Il était également
précisé que la Ville de Belfort avait pris en charge le coût correspondant aux travaux
de réparation, soit la somme de 46 043, 50  HT, dans la perspective d'en demander
ensuite le remboursement à l'entreprise responsable du sinistre.

Au mois d'octobre 2014, EUROVIA FRANCHE-COMTE a régularisé une déclaration
de sinistre auprès de son courtier d'assurances, SIACI SAINT-HONORE, précisant
que le réseau endommagé était dans une configuration anormale, car pris dans le
réseau public d'éclairage de la Ville.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Anmes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.vifle-belfort. fr

-103-



C'est dans ce contexte que les parties se sont rapprochées pour envisager une
solution transactionnelle à la résolution de leur différend et à la prise en charge du
coût correspondant à hauteur de 50 % du préjudice. De ce fait, la SIACI SAINT-
HONORE, courtier d'assurances d'EUROVIA FRANCHE-COMTE, s'engage à régler
à la Ville de Belfort, à titre libératoire et définitif, la somme de 23 021, 75  .

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer le protocole transactionnel,
afin de solder définitivement cette affaire.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présents décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Thierry CHIPOT

Objet : Sinistre du 1er août 2013 - Réseau fibre optique endommagé carrefour faubourg des Ancêtres
et boulevard Joffre à Belfort

-2-
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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL

Entre

La Ville de Belfort,

Représentés par son Maire en exercice, M. Damien MESLOT,
Dûment habilité à l'effet du présent protocole suivant décision du Conseil Municipal en date
du 29 juin 2017

de première part,

Et:

La société EUROVIA FRANCHE-CONITE,

Représentée par xxxxxxxxxx en sa qualité de xxxxxxxxxx
Dûment habilité à l'effet du présent protocole

de seconde part,

Et:

SIACI SAINT HONORE,

Représentée par Mme Christelle BREDON,
Dûment habilitée à l'effet du présent protocole

de troisième part,

Ensemble ci-après désignés par les «Parties», et individuellement par la «Partie» ;

IL EST RAPPELE CE QUI SUIT :

Suivant acte d'engagement en date du 30/03/2012, le Syndicat Mixte des Transports en
Commun de Belfort, en qualité de maître d'ouvrage, a confié au groupement conjoint
d'entreprises «COLAS EST/EUROVIA ALSACE FRANCHE-COMTE/ROGER MARTIN/SPIE
EST SA» un marché consistant en des «travaux de V. R. D. et d'ouvrages d'art, dans le cadre
de la mise en place d'un réseau de transport à haut niveau de service».

La Société d'Equipement du Territoirs de Belfort (SODEB) est intervenue en qualité de
mandataire, agissant au nom et pour le compte du maître d'ouvrage.
La maîtrise d'ouvre a été assurée par le groupement BEJ/REiCi-iEN ET ROBERT & Associés/
Alfred PETER/RIBI/CERYX.

Le 01/08/2013, lors de travaux de terrassement et rabotage réalisés dans le cadre du marché
susvisé, un réseau de fibre optique a été endommagé au carrefour faubourg des Ancêtres et
boulevard Joffre à Belfort.
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Un constat contradictoire de dommages a été régularisé le 02/08/2013 entre EUROVIA
ALSACE FRANCHE-COMTE et ALLIANCE CONNECTIC, exploitant du réseau.

Par courrier en date du 17 octobre 2013 adressé à EUROVIA ALSACE FRANCHE-COMTE,
la SODEB a indiqué que ce désordre avait dû, en son temps, «êfre réparé sans délai, car
mettant en défaut un certain nombre d'équipements publics (parkings, administrations.. . )».
Dans ce même courrier, SODEB précisait que la Ville de Belfort avait pris en charge les travaux
de réparations de la fibre optique, dans la perspective d'en demander ensuite le
remboursement à l'sntreprise responsable du sinistre.

Le montant desdites réparations, confiées par la Ville de Belfort à l'sntreprise GRANIOU, est
de 46 043, 50   HT, suivant «Etat des sommes dues» établi par la Ville de Belfort le
31/12/2013.

C'est dans ce contexte que les Parties se sont rapprochées, sans reconnaissance de
responsabilité, ni de garantie, pour mettre un terme définitif au différend qui les oppose,
s'agissant de la prise en charge des travaux de réparations précités.

LES PARTIES SE SONT DONC RAPPROCHEES ET ONT CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1

Le présent protocole a pour objet de mettre un terme définitif au différend opposant ies Parties,
ainsi qu'à toutes contestations nées ou à naître entre elles, relatives aux désordres ayant
affecté le réseau litigieux et à leurs conséquences directes et indirectes.

ARTICLE 2

Les Parties conviennent d'arrêter le montant du préjudice initialement pris en charge par la
Ville de Belfort à la somme de 46 043, 50  , suivant «Etat des sommes dues» établi par la Ville
de Belfort le 31/12/2013.

ARTICLE 3

Les Parties acceptent de faire les concessions réciproques suivantes

La Ville de Belfort accepte de conserver à sa charge la moitié du montant du préjudice, soit la
somme de 23 021, 75  .

SIACI SAINT HONORE, en sa qualité courtier d'assurances d'EUROVIA FRANCHE-COMTE,
s'engage à verser à la Ville de Belfort, à titre forfaitaire, libératoire et définitif, uns indemnité
transactionnelle de 23 021, 75  .

Le règlement de cette indemnité transactionnelle auprès de la Ville de Belfort interviendra dans
le mois suivant la signature du protocole.
Ce règlement s'effectuera par chèque bancaire, libellé à l'ordre du Trésor Public.
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La société EUROVIA FRANCHE-COMTE s'engage à régler à son assureur SIACI SAINT
HONORE le montant de sa franchise contractuelle dans le mois suivant la signature du
protocole.

ARTICLE 4

En contrepartie de l'exécution du présent protocole, la Ville de Belfort se déclare intégralement
remplie de tous ses droits et actions à raison de l'ensemble des dommages, objet de cette
transaction.

Conformément à l'Article 2052 du Code Civil, la présente transaction fait obstacle à
l'introduction ou à la poursuite entre les Parties d'une action en justice ayant le même objet.

ARTICLE 5

Les Parties conviennent de conserver au présent protocole transactionnel, ainsi qu'au
différend qu'il règle, la plus stricte confidentialité, et s'interdisent de le communiquer, si ce n'est
aux Juridictions administratives pour son exécution.

ARTICLE 6

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les Parties déclarent faire élection de
domicile en leur siège social et adresse respectifs.

Fait en 3 exemplaires originaux

A Belfort, le

Pour la Ville de Belfort

«Bon pour renonciation à recours»

A Bavilliers, le

Pour EUROVIA FRANCHE-COMTE
«Bon pour renonciation à recours»

Damien MESLOT

A xxxxxxxxxx, le xxxxxxxxxx

Pour SIACI SAINT HONORE
«Bon pour renonciation à recours»

Christelle BREDON
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17. 73

Décentralisation du

stationnement payant
sur voirie

République Française

VILLE DE BELFORT

Etstrait du Registre dss Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M, Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BËSANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETT], M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Pan/in CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Frandne GALLIEN, Mme Latlfa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(applicatmn de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

Ï>"<AA-

Ordre de oassaoe des rapports : de 1 â44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction Patrimoine Bâti, Espace Public et Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/BD/LR-17-73
Déplacements
8.3

Décentralisation du stationnement payant sur voirie

Adoptée en janvier 2014, la Loi de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et
d'Affirmation des Métropoles, dite Loi MAPTAM, intègre des articles concernant la
dépénalisation du stationnement payant sur voirie. Cette réforme entrera en
application le 1er janvier 2018.

Les principaux objectifs de la réforme sont les suivants

- développer la logique de service rendu à l'usager, en remplaçant l'amende pénale
actuelle par l'application de règles de domanialité publique,

- développer le service rendu à l'usager, en modulant les tarifs et l'offre
d'abonnement, en proposant des outils nouveaux pour le paiement (Internet,
applications smartphone) et en optant pour la dématérialisation de la chaîne de
traitement des paiements et du contrôle de la redevance,

- améliorer le taux de respect du stationnement payant,

- assurer un lien efficace entre les politiques de stationnement et les stratégies de
mobilité (étant entendu que la régulation du stationnement permet de partager
('espace public et de mieux cibler les usages).

Concrètement, le droit de stationnement est remplacé par une redevance
d'occuoation du domaine publie, relevant de la compétence du Conseil Municipal.
Surtout, l'Etat a confié une nouvelle compétence aux collectivités quant à la gestion
du stationnement et au recouvrement des amendes.

Ainsi, l'amende pénale (17   à l'heure actuelle, sur l'ensemble du territoire national),
sera remplacée par :

- une redevance au réel, si le paiement est effectué dès le début du stationnement,
et pour toute sa durée,

- un tarif forfaitaire, appelé Forfait Post Stationnement (FPS), à acquitter dans les
3 mois après la période effective de stationnement.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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La redevance au réel ainsi que le FPS seront désormais directement perçus par la
collectivité.

Les choix à opérer et les propositions tarifaires qui sont présentées ci-après
traduisent les principes suivants :

> ne rien changer pour les usagers qui stationnement en règle (tarifs,
périmètre, durée),

> inciter au paiement spontané du stationnement.

DELIBERATION

En application de l'Article L 2333-87 du Code des Collectivités Territoriales, et
conformément aux dispositions du Code de la Route,

Considérant que le renforoment de l'accessibilité au Centre Ville de Belfort et le
développement de son attractivité touristique et commerciale supposent de se doter
des conditions nécessaires pour favoriser la rotation des places de stationnement,

Considérant la nécessité d'offrir des facilités pour le stationnement des riverains et
des salariés du Centre Ville en développant les abonnements,

Considérant que la réglementation du stationnement est un moyen essentiel de
partage de l'espace public, d'affirmation de la politique en faveur des personnes en
situations de handicap, de développement de la multimodalité et des modes de
déplaoments alternatifs à l'automobile et d'intégration de la dimension
environ nementale,

Considérant la démarche initiée dans le cadre du Contrat de Mobilité et de la
modernisation du réseau de transport en commun de l'agglomération

DECIDE :

Article 1 : Redevance de stationnement

Il est institué une redevance de stationnement sur les emplacements sur voirie,
matérialisés par la signalisation réglementaire. Le détail des sites concernés est
présenté en annexe du présent rapport. Ces dispositions s'appliqueront à compter
du 1er janvier 2018.

Article 2 : Zones de stationnement

A. Sur les voiries situées en Zone rouge et mentionnées en annexe à la présente
délibération, le paiement de la redevance de stationnement est requis dès le début
du stationnement :

du lundi au samedi, de9h OOâ 12 h 00 et de 14h00 à 19 h 00, sauf
dimanche et jours fériés, et sauf épisode de gratuité exceptionnelle,
explicitement mentionnée sur les horodateurs,

le barème tarifaire de la redevance acquittée dès le début du stationnement
est de 1,40 /heure(1),

la durée maximale de stationnement payant autorisé est portée à 2 h 15,
applicable une fois par demi-journée,

le stationnement réglementé en Zone rouge n'est pas ouvert aux abonnés.

Objet : Déontralisation du stationnement payant sur vaine
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La durée du stationnement est contrôlée par le dispositif prévu par l'Article R. 417-3
du Code de la Route.

B. Sur les voiries situées en Zone verte et mentionnées en annexe à la présente
délibération, le paiement de la redevance de stationnement est requis dès le début
du stationnement :

du lundi au samedi, de9 hOOâ 12 h 00 et de 14h OOâ 19 h 00, sauf
dimanche et jours fériés, et sauf épisode de gratuité exceptionnelle,
explicitement mentionnée sur les horodateurs,

le barème tarifaire de la redevance acquittée dès le début du stationnement
estde1, 10 /heure(1),

le stationnement réglementé en Zone verte est ouvert aux abonnements
«Résidents» (1) et «Salariés» (1), selon les modalités précisées en annexe.

La durée du stationnement est contrôlée par le dispositif prévu par l'Artide R.417-3
du Code de la Route.

C. Sur la partie réglementée du parking de l'Arsenal, placée en Zone verte, le
paiement de la redevance de stationnement est requis dès le début du
stationnement :

du lundi au vendredi, de9h00 à 12 h 00 et de 14h OOâ 17 h 00, sauf
samedi, dimanche, et sauf épisode de gratuité exceptionnelle, explicitement
mentionnée sur les horodateurs,

le barème tarifaire de la redevance acquittée dès le début du stationnement
estde1, 10 /heure(1).

La durée du stationnement est contrôlée par le dispositif prévu par l'Article R. 417-3
du Code de la Route

Article 3 : Montant du Forfait Post Stationnement

Le montant du Forfait Post Stationnement (FPS) applicable sur ['ensemble de la
commune est de 30  , établi selon les modalités suivantes :

Zone rouge : majoration du dernier % d'heure de stationnement, porté à
27, 20  ,

Zone verte : majoration du dernier % d'heure de stationnement, porté à
21, 20  ,

Zone verte, cas du parking de l'Arsenal : majoration du dernier % d'heure de
stationnement, porté à 23,40  .

En cas de paiement insuffisant, le Forfait Post Stationnement de 30   sera diminué,
conformément aux textes réglementaires, du montant du dernier ticket de
stationnement réglé au sein de la plage horaire de stationnement valable au moment
du contrôle, l! s'appliquera intégralement en cas de défaut de paiement.

Objet : Décentralisation du stationnement payant sur voine
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Article 4 : Dérogations et abonnements

A. Catégories dérogatoires

Par dérogation aux dispositions des Articles 2 et 3, les catégories d'usagers
suivantes sont exemptées du paiement de la redevance de stationnement et du
Forfait Post Stationnement :

véhicules dotés de la carte européenne de stationnement, délivrée aux
personnes en situation d'invalidité,
véhicules affectés à des missions de service public amenés à effectuer des
déplacements urgents ou récurrents en secteur réglementés.

Ces deux catégories d'usagers sont identifiables :

au moyen d'une carte mise en évidence derrière le pare-brise du véhicule,
par enregistrement préalable sur la base des données des immatriculations
éligibles aux mesures dérogatoires, auprès du Service Gestion du Domaine
Public (après présentation des justificatifs).

B. Abonnements Résidents (1)

Dans le souci d'améliorer l'efficience de l'offre de stationnement aux riverains et par

dérogation aux dispositions des Articles 2 et 3, 4 zones d'abonnement sur voirie sont
créées pour les riverains des secteurs réglementés :

Secteur R1 : rues Michelet, des Capucins, du Comte de la Suze, Stractman, Thiers,
Mazarin, Géant - Faubourg de Montbéliard jusqu'au croisement des rues Briand et
Gambetta - Parkings du Comte de la Suze, Veit et Janet.

Secteur R2 : parking de la Maison des Arts et du Travail (stationnement en enclos).

Secteur R3 : rues Fréry, Bonnef, Metz-Juteau, Dreyfus-Schmidt, Zola, de la
République, Reiset - quai Vauban Nord - Parkings de la Révolution Française, de la
République et du Marché Fréry - Parking Théâtre Sud.

Secteur R4 : rues Strolz, Defferre et Rossel - Parking de la Résistance.

Le montant de la redevance de stationnement due par les abonnés résidents (1 ) est
fixé comme suit :

Abonnement mensuel : 26  

Abonnement trimestriel : 78  

Abonnement annuel : 286  

Cette catégorie d'usagers est identifiable :

au moyen d'un titre mis en évidence derrière le pare-brise du véhicule,
par enregistrement préalable sur la base des données des immatriculations
éligibles aux mesures dérogatoires, auprès de la Police Municipale (après
présentation d'un justificatif de domicile, permettant d'attester du lieu de
résidence).

Objet : Décentralisation du stationnement payant sur voirie
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C. Abonnements Salariés (1)

Par dérogation aux dispositions des Articles 2 et 3, et considérant la nécessité d'offrir
des facilités de stationnement pour les actifs, 6 zones d'abonnement sur voirie sont
créées pour les salariés des secteurs réglementés :

Secteur S1 : parkings Suze, Veit et Janet
Secteur S2 : parking de la Révolution Française
Secteur S3 : parking de la Résistance
Secteur S4 : parking Centre-Théâtre
Secteur S5 : parking de la République
Secteur S6 : parking du Marché Fréry

Le montant de la redevance de stationnement due par les abonnés salariés (1) est
fixé comme suit :

Abonnements mensuels
du lundi au vendredi : 37  
du lundi au samedi : 42  

Abonnements trimestriels
du lundi au vendredi : 111  
du lundi au samedi : 126  

Cette catégorie d'usagers est identifiable :

au moyen d'un titre mis en évidence derrière le pare-brise du véhicule,
par enregistrement préalable sur la base des données des immatriculations
éligibles aux mesures dérogatoires, auprès du Service Gestion du Domaine
Public (après présentation d'un document permettant d'attester du lieu de
travail du pétitionnaire).

D. Conditions d'application du Forfait Post Stationnement

En cas d'irrégularité constatée sur le véhicule en stationnement (abonnement non à
jour, stationnement hors secteur défini ou sur zone rouge titre non visible, titre ne
correspondant pas au véhicule stationné), le montant du forfait post-stationnement
est applicable intégralement, soit 30  .

Article 5 : Forfait Post Stationnement minoré

Lorsque son paiement intervient dans un délai de 5 jours après la notification de
l'avis'de paiement apposé sur le véhicule, le montant du FPS est réduit de 5  .

Article 6 : Modalités de perception des redevances de stationnement

Les modalités pratiques de perception des redevances de stationnement prévues
par la présente délibération sont fixées comme suit :

paiement direct sur l'horodateur,
paiement par smartphone.

Objet : Décentralisation du stationnement payant sur voirie
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Article 7 : Modalités de notification et de paiement du FPS

En cas de défaut ou d'insuffisance de paiement, les modalités de notification et de
paiement du FPS sont les suivantes :

notification du FPS par les Agents de Surveillance de la Voirie Publique,
au moyen d'un avis de paiement simplifié, apposé sur le véhicule

> paiement dans les 5 jours (avec minoration de 5  )

paiement direct sur l'horodateur
paiement par smartphone
paiement à l'accueil de l'HOtel de Police Municipale

> paiement dans un délai de 3 mois

L'émission des avis de paiement est confiée à l'Agence Nationale de Traitement
Automatisé des Infractions (ANTAI). Le paiement du FPS s'effectue via les moyens
mis à disposition parl'ANTAI (chèque, RIB, virement, Trésorerie... ).

Les modalités de recours à l'ANTAI, les modalités techniques, juridiques et
financières du traitement des FPS pour le compte de la Collectivité font l'objet du
projet de convention joint à ce rapport.

> Recouvrement forcé du FPS après 3 mois

L'ANTAI émet un titre exécutoire, pris en charge par la Trésorerie compétente. Le
FPS est alors majoré dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur
(montant du FPS dû, auquel s'ajoute une majoration de 20 %, d'un montant minimum
de 50  ).

Article 8 : Adaptation des moyens humains de la Collectivité

La décentralisation du stationnement payant sur voirie et la prise de compétence de
la Collectivité nécessitent une adaptation des moyens humains.

L'encaissement et la régie du FPS et du FPS minoré, ainsi que le règlement des
Recours Administratifs Préalables Obligatoires (RAPO) sont désormais confiés au
Service Gestion du Domaine Public.

Celui-ci doit donc être renforcé pour mener à bien ces nouvelles missions.

Le service sera réorganisé, tel que proposé lors du CTP du 18 mai 2017, avec :

la transformation du poste de réfèrent Domaine Public en responsable du
pôle RAPO-Contrôle du stationnement-Terrasses-Puces-Fête Foraine; il
conserve une partie des missions actuellement exercées pour les
Terrasses, les Puces et la Fête Foraine, mais en laisse une autre partie,
la création du poste de responsable des Occupations temporaires pour
assurer les missions laissées par le réfèrent Domaine Public et assurer la
délivrance des permis de stationnement, mission exercée jusqu'ators par le
Service Espace Public et Mobilités,
ia création d'un poste de secrétariat pour ie suivi administratif des RAPO et
des permis de stationnement,

Objet : Décentralisation du stationnement payant sur voine
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la création de deux postes d'ASVP supplémentaires pour renforcer le
contrôle du stationnement et inciter au paiement spontané du
stationnement,
une redistribution des missions au niveau de l'accueil de l'Hôtel de Police
Municipale, en vue d'augmenter la capacité d'accueil du public et
l'encaissement des FPS minorés.

Les crédits nécessaires à la mise en ouvre de révolution de la réglementation ont
été inscrits au Budget Primitif 2017.

N. B. : La redevance d'occupation du domaine public est assujettie à la TVA ; ainsi
à tarif inchangé pour /'usager, »7os recettes seront amputées de la valeur de la TVA.
C'est par les actions de nos ASVP et la progression du taux de respect
d'acquittement que nous pourrons combler cette perte.

(1) Tarifs municipaux votés chaque année.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 7 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. René SCHMITT-,
Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT) et
1 abstention (Mme Latifa GILLIOTTE),

DECIDE

de valider :

le périmètre du stationnement payant sur voirie,

le barème tarifaire de la redevance acquittée en début de stationnement,

le montant du Forfait Post Stationnement,

les modalités présentées pour la perception et le recouvrement des Forfaits
Post Stationnement,

la réorganisation du Service Domaine Public, la création des postes, la
modification du tableau des effectifs et l'inscription des crédits nécessaires au
Budget Primitif 2017;

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention ANTAI et tous
documents se rapportant à la mise en place de la réforme instaurant la
décentralisation du stationnement payant sur voirie.

Objet : Décentralisation du stationnement payant sur voirie

-115-
-7-



Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des es,

Thierry CHIPOT

Otif'ef ; Décentralisation du stationnement payant sur voirie

-116-
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La Loi de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
métropoles, dite loi MAPTAM, prévoit la dépénalisation du stationnement payant
sur voirie au er janvier 2018

- développer la logique de service rendu à l'usager, en remplaçant
l'amende pénale actuelle par l'application de reslêIi!l. ilQDliIliâl!iê

snsi»

- développer le service rendu à l'usager en modulant les tarifs et l'offre
d'abonnement, en proposant des outils nouveaux pour le paiement
(Internet, applications Smartphone) et en optant pour la dématérialisation
de la chaîne de traitement des paiements et du contrôle de la redevance
par la collectivité directement

- améliorer le taux de respect du stationnement payant



(D

Le droit de stationnement est remplacé par une redevance d'occupation
du domaine publie, relevant de la compétence du Conseil Municipal.

L'amende pénale (17   à l'heure actuelle, sur l'ensemble du territoire
national), sera remplacée par.

- une redevance au réel, si le paiement est effectué dès le début du
stationnement et pour toute sa durée,

- un tarif forfaitaire, appelé Forfait Post Stationnement (FPS), à acquitter
dans les 3 mois après la période effective de stationnement (voir partie 3)

A noter que les contraventions au pénal, relatives aux autres infractions au Code de la Route concernant
notamment le stationnement gênant, les places à durée limitée, la zone bleue, les aires de livraisons, ne
font pas l'objet de la réforme, et seront donc maintenues.

.>t^i'ift. lVfei.. S-SStLrti " '"*«:



La réforme consiste à transférer vers les Communes, des compétences

jusqu'alors assurées par l'Etat, notamment le recouvrement des recette;
et la gestion des contestations.

Les collectivités doivent mener plusieurs chantiers pour permettre
l'application de la réforme au 1er janvier 2018 :

Élaboration du tarif de la redevance de stationnement (voir partie 3)
Adaptation du matériel (horodateurs)
Adaptation des modalités de sun/eillance
Gestion des Recours Administratifs Préalables Obligatoires (RAPO)
Mise en place d'une Régie pour collecter les redevances

.të-'
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INVESTISSEMENT

Mise à niveau horodateurs

paiement par mobile
ILogiciels pour PVE et RAPO
Site Internet stationnement

TOTAL BP 2017 inscrit

COUTGTTC

250 000  

4 000  

6 000  

30 000  

290 000  

L'ajout d'un clavier et d'un écran couleur sur les horodateurs permet la mise en place de
fonctionnalités nouvelles saisie du numéro d'immatriculation, application de tarifs
particuliers, paiement de la redevance directement à la machine, etc...
Malgré l'investissement conséquent, ces mises à niveau des horodateurs devraient
permettre un meilleur recouvrement des amendes émises (réduction du délai de
paiement notamment) et un meilleur respect du stationnement payant grâce à des
modes de paiement plus accessibles smartphones, Internet (voir partie 3).

NB ; Cette évolution technologique est inscrite au BP 2017.
5
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FONCTIONNEMENT

Recrutement de personnel
(l poste administratif, l poste de secrétariat et
2 ASVP)
Frais de Paiement par mobile

Frais ANTAI sur recouvrement FPS

Maintenance nouveaux logiciels
TOTAL BP 2017 inscrit

COUTGTTC

115 000  

15 000  

15 000  

5 000  

150 000  

Le service Domaine Public doit être étoffé pour assurer les charges nouvelles |
décentralisées : Contestations et recours administratifs, i

vii-. i.f n
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Le périmètre du stationnement payant ne sera pas élargi
La période quotidienne de stationnement payant est inchangée (9/12h et 14/19h)

ro
u

Le tarif horaire du stationnement ne sera pas revu (1,40   en zone rouge et 1, 10  en zone verte)
Le prix des abonnements Résidents (26 /mois) et Salariés (37  ou 42  / mois) est maintenu

Vlfc.1.6 Dt
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RAPPEL : LE FPS est dû en cas de paiement inexistant ou insuffisant Pour les automobilistes en règle, cette
réforme n'a aucune incidence sur te coût horaire du stationnement

La loi précise que le FPS équivaut au prix de la durée
maximale de stationnement autorisée. Dans la mesure où i
le coût horaire restera inchangé, il est proposé d'ajouter i
un pas de 15 minutes supplémentaires à 27. 20   en zone
rouge, pour amener le . -P3 à SS ï.

Eléments de comparaison :

- Amende au pénal pour non paiement : 17 
(reconnue insuffisante pour inviter au respect)

- Amende sur le réseau OPTYMO pour non présentation
d'un titre de transport : 48  

- Montant du FPS à Besançon : 35  

- Montant de /'amende au pénal pour stationnement
gênant : 35  
très gênant :135  

30

20

15

10

0

'»-:

/l ï
/. ^ ï

30min l h lh30 2 h 2h35



M
01

' Sur les zones vertes, la même logique est appliquée;
La mise en place d'un Y4 d'heure supplémentaire à 21,20  

1 permet de fixer le tfî'S s 3Î? î
l

L _. _ ________ _. _ _ _. _ _ _ _ _ _ _. _ _ _ _ _

20

.i5

10

....... 5

0

30  

8.8  

4.4  

2.2 «
1.1  
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30min l h 2h 3h 4h 5h 6h 7h ShShlS
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Rappel : sur le parking de l'Arsenal, la période quotidienne de
stationnement payant prend fin à 17 heures.
(le stationnement est gratuit le samedi)

L'ajout d'un pas de 15 minutes supplémentaires à 23,40   permet
d'amenerle FPS à 30  

2tS

.(6

10

-e

6.6 î

2.2  

4.4  
l-l

i. i e

m

30min l h 2h 3h 4h 5h 6h 6hl5



L'heure de début de validité de !. redevance mt comBrif dan» la Dleae horair» tr statloniiemont

^

M
-^1

début
de la période
quotidienne de stationnement payarrt

^ ^,,8.

9h

^y/r 7
vv v v

Gfatultè mértdlenn»

12h M h

14h30 15h3
ir

plage horaire de stationnement
(2 h 15)

- un automobiliste stationne à 14h30 sur le faubourg des Ancêtres
- Il paie 1.40  , soit 1 heure de redevance.
- L'auto est contrôlée e 16h30
- te FPS est calculé ainsi ; 30   ( montant de 2h30 de stationnement)

fin de la période
quotidien n» de
stationnement payant

19 h

1.40 =28.60 

> En cas d'insuffisance de paiement immédiat, le montant du FPS est réduit du montant de la
redevance de stationnement déjà réglée. Le calcul du FPS est donc complexe. Il sera donc
automatisé pour faciliter le travail des agents et se prémunir des contestations.
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La Collectivité a intérêt à inciter au paiement rapide du FPS, de façon à ne pas surcharger la
gestion administrative des recouvrements. Aussi, il est proposé :

1^ d'instaurer une minoration pour le paiement rapide (sous 5 jours) du FPS. - 5 
> de permettre le paiement du FPS directement à l'horodateur ou par smartphone

^1 Exemple
Ecran d'accueil d'un horodateur

permettant le paiement du FPS (2)

Mini
îhOO . 5t
IMS = 15 

Maxi 2h30 » Î5 
'waai^snssili.
lu» tanitA dlmmehe
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L'applicationdela réforme doit être l'occasion de développer les services à
l'usager :

- Mise en place du paiement par smartphone : simple, pratique et ergonomique
(pas de déplacement à l'horodateur, possibilité de prolonger à distance, etc...)

-Développement d'un siteInternet stationnement, offrant la possibilité
d'acheterses abonnements

VU-Ut 08
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Etape l : Je prends un e-ticket ... ou pas Etape 2 : Je me fais contrôler

GO
ô

Paiement

horodateur

Paiement

p) Mobile
Ou Internet

Etape 3: Je règle le FPS
immédiatement

E-tickets

.3SS1 /

FPS

Paiement

horodateur

jïi;! Paiement Mobile
Ou Internet

i» Paiement au

-y. ' Guichet

Plaque

FPS "** ̂ -

Etape 4 : ou j'attends de recevoir
le courrier à domicile (~5j)
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RÉPUBUQiJE FRANÇAISE

WO^I
Aqence Natjçngle
Ifde'nwtAytoraaïsc Inl'xtiom

Convention relative à la mise en ouvre du forfait post-stationnement

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et
d'afGrmation des métropoles, notamment son article 63 ;

Vu l'ordonnance n° 2015-401 du 9 avril 2015 relative à la gestion, au recouvrement et à la contestation
du forfait de post-stationnement prévu à l'article L. 2333-87 du code général des collectivités
territoriales ;

Vu le décret n° 2011-348 du 29 mars 2011 modifié portant création de l'Agence nationale de
traitement automatisé des infractions ;

Vu le décret n° 2015-557 du 20 mai 2015 relatif à la redevance de statioimement des véhicules sur

voirie prévue à l'article L. 2333-87 du code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté du 6 novembre 2015 modifié fixant les caractéristiques du numéro des avis de paiement et
les spécifications techniques mentionnées à l'article R. 2333-120-10 du code général des collectivités
territoriales ;

Vu l'arrêté du 15 décembre 2016 relatif aux mentions et modalités de délivrance du titre exécutoire et

de ['avertissement émis en cas de forfait de post-statiomiement impayé.

Entre,

iL'Agence nationale de traitement automatisé des in&actions (ANTAI), représentée par
., agissant en qualité de directeur,

|D'une part,

|Et

|[La commune, EPCI, syndicat mixte], sis (adresse), représentée par ........................... agissant en
Iqualité de personne, dûment habilitée à cet effet par la délibération n° [... ] du [conseil municipal,
[organe délibérant] en date du [...]

|Ci-après désigné « la collectivité »

|D'autre part,

l Ci après désigné « les Parties »

j II a été convenu ce qui suit
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l. Objet de la convention

La présente convention a pour objet de détinir les conditions et modalités selon lesquelles l'ANTAI
s'engage au nom et pour le compte de la collectivité à notifier par voie postale ou par voie
dématérialisée l'avis de paiement du forfait de post-stationnement (FPS) initial ou rectificatif au
domicile du titulaire de certificat d'immatriculation du véhicule concerné ou au domicile du locataire

ou de l'acquéreur du véhicule, conformément à l'article L. 2333-87 du code général des collectivités
territoriales. La convention a également pour objet de régir l'accès au système informatique du
Service du forfait de post-stationnement de l'ANTAI (Service FPS-ANTAI) et d'en définir les
modalités et conditions d'utilisation.

La présente convention a également pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles
l'ANTAI s'engage au nom et pour le compte de la collectivité à traiter en phase exécutoire les FPS
impayés.

2* Liste des documents conventionnels

Les documents conventionnels comprennent la présente convention et ses annexes.

Sont annexés à la présente convention, les documents suivants :
Annexe l : Conditions financières

Annexe 2 : Conditions Générales d'Utilisation (COU)
Annexe 3 : Confidentialité et données personnelles
Annexe 4 : Modèles de documents envoyés par l'ANTAI

Les annexes font parties intégrantes de la convention et ont une valeur conventionnelle. Les annexes
précisent et complètent la convention. Toute référence à la convention inclut ses annexes.

2.1 Législation et normes applicables

Il appartient à chacune des Parties de prendre connaissance et de respecter l'ensemble de la législation
en vigueur relative à la présente convention, et de suivre ses évolutions tout au long de la durée
d'exécution de la convention.

2.2 Article réputé non écrit

Si une ou plusieurs stipulations conventionnelles sont considérées non valides en application d'une
disposition de la législation ou à la suite d'une décision définitive d'une juridiction compétente, elle(s)
est/ (sont) réputée(s) non écrite(s) sans entraîner pour autant la nullité de la convention.

3. Absence de renonciation

Le fait qu'une partie n'exige pas l'exécution d'une condition de la présente convention ou renonce à
exercer un droit ou un privilège conventionnel n'est pas réputé constituer une renonciation définitive à
cette condition ou à ['exercice de ce droit ou de ce privilège ou toute autre disposition en relation avec
ces derniers.
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4. Engagements des parties

4.1 Engagements de la collectivité

La collectivité s'engage à :

Transmettre à l'ANTAI par voie électronique sécurisée tous les FPS n'ayant pas fait
l'objet d'un règlement dans le délai de 5 jours calendaires consécutifs à la constatation de
l'absence ou de l'insufGsance de paiement immédiat de la redevance de stationnement ;

Transmettre à l'ANTAI par voie électronique sécurisée, dès qu'elle en a connaissance,
tous les éléments nouveaux susceptibles d'avoir une incidence sur l'exécution de la présente
convention, notamment s'agissant des données issues des Recours Administratifs Préalables
Obligatoires (RAPO) et des décisions de la Commission du Contentieux du Stationnement
Payant (CCSP) ;

Assumer la responsabilité pleine et entière du contenu de ['ensemble des éléments
transmis à l'ANTAI en particulier ceux nécessaires à rétablissement des avis de paiement
initiaux et rectificatifs des FPS ;

Utiliser exclusivement les canaux de paiement mis en place par l'ANTAI une fois le
FPS transmis à l'agence ;

Appliquer les Conditiom Générales d'Utilisations décrites à l'annexe 2 et en
particulier respecter la politique de sécurité des échanges qui y est précisée ;

Envoyer si elle le souhaite, le texte libre prévu au dos de la première page de l'APA
ainsi que le symboleflogotype de la collectivité sous format TIFF.

4.2 Engagements de l'ANTAI

L ANTAI s'engage à :

Traiter l'ensemble des informations nécessaires à l'émission des avis de paiement
initiaux et rectificatifs des FPS reçus par voie électronique conformes aux spécifications
définies avec l'ANTAI ;

Editer les avis de paiement initiaux et rectificatifs des FPS ainsi que tous les
documents prévus dans le cadre du traitement d'un avis de paiement par l'ANTAI ;

Affranchir les avis de paiement et procéder à leur expédition au domicile du titulaire
du certificat d'immatriculation du véhicule concerné ou au domicile du locataire ou de
l'acquéreur du véhicule ;

Assurer, à la demande de la collectivité, la personnalisation des avis de paiement
initiaux et rectificatifs et des justificatifs de paiement à envoyer en y faisant figurer, aux
emplacements prévus, les éléments de personnalisation transmis par la collectivité
(symbole/logotype de la collectivité et texte libre pour personnaliser l'avis de paiement) ;

Assurer, un service de centre d'appels téléphonique auprès de la collectivité eVou de
son ou ses tiers-contractant(s) daiis le déploiement de certificats) de chif&ement ;

Assurer, un service de centre d'appels téléphonique auprès des redevables des avis de
paiement leur permettant d'avoir une information générale et d'identifier leurs différents
interlocuteurs ;
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Mettre à disposition de la collectivité efou de son ou ses ders-contractant(s) un
environnement de tests de ses échanges avec l'ANTAI et délivrer un rapport de tests ;

Permettre aux collectivités le suivi des informations quantitatives relatives au
traitement par l'ANTAI des FPS, via un accès à un infocentre dédié ;

Rechercher les coordonnées d'un locataire du véhicule lorsque le propriétaire déclaré
du véhicule est une personne morale dont le métier est la location de voitures ;

Rechercher une adresse alternative des usagers concernés pour les avis de paiement de
FPS retournés par La Poste au CNT avec la mention « pli non distribué » (PND) ;

Fournir les canaux de paiement permettant aux usagers de régler leur FPS ;

Fournir à un redevable qui le demande un justificatif de paiement ;

Fournir à la collectivité la liste des FPS pour lesquels le délai maximum de paiement
ayant été atteint, l'envoi d'un titre exécutoire est prévu ;

Assurer, pendant trois ans, l'archivage électronique de l'ensemble des avis de
paiement initiaux, rectificatifs et majores, des justificatifs de paiement des FPS dont la gestion
lui a été confiée, sauf en cas de recours à la CCSP.

5. Durée de la convention - renouvellement - résiliation

La présente convention est conclue pour une durée fenne commençant à compter de la signature de la
présente convention et se terminant le 31 décembre 2020. Une nouvelle convention est nécessaire pour
prolonger l adhésion au service.

6. Droit applicable - Règlement amiable - Juridiction compétente

6. 1 Droit applicable

La présente convention est régie par le droit français.

6.2 Règlement amiable

La présente convention est conclue et exécutée de bonne foi par les parties qui s'engagent à examiner
ensemble dans le plus grand esprit de concertation les éventuelles difficultés qui peuvent survenir lors
de son exécution.

En cas de différend entre les parties, celles-ci s'engagent à se réunir aux fins de conciliation dans un
délais de 15 jours suivant l'exposé du différend, lequel aura été porté par l'une des parties à la
connaissance de l'autre au moyen d'une lettre recommandée avec avis de réception.

Dans les cas où les parties n'arrivent pas à trouver un accord, elles ont la possibilité de désigner un
expert d'un commun accord.

L'expert propose une solution au litige. A défaut d'accord intervenu enb-e les parties sur cette solution
dans un délai de 15 jours calendaires à compter de la communication du rapport de l'expert aux
parties, celles-ci peuvent saisir les tribunaux.

6.3 Juridiction compétente

- 137



A défaut de règlement amiable, tout litige portant sur la conclusion, l'entrée en vigueur,
l'interpretation, l'application, la résiliation et les suites de la convention est porté devant le tribunal
adminisb-atif de Paris même en cas de référé, de demande incidente, de pluralité de défendeurs ou
d appel en g^"antie.

Fait à X, le ...................... en ... exemplaires originaux

Pour l'ANTAI,

Date, cachet, signahire

Pour la collectivité,

Date, cachet, signature
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LISTE DES ANNEXES

Annexe l : Conditions financières

Annexe 2 : Conditions Générales d'Utilisation (CGU)

Annexe 3 : Confidentialité et données personnelles

Annexe 4 : Modèles de documents envoyés par l'ANTAI
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Annexe l : Conditions financières

l. Prix des prestations réalisées par l'ANTAI

a) La collectivité verse pour les prestations réalisées par l'ANTAI les montants suivants

Prestations Prix unitaire pour l'année
2018

l. Traitement, impression et mise sous pli d'un avis de
paiement

1. 1. Traitement, impression et mise sous pli d'un avis de
paiement initial

0,97   par pli envoyé

1. 2. Traitement, impression et mise sous pli d'un avis de
paiement rectificatif

0,97   par pli envoyé

2. Traitement d'un avis de paiement dématérialisé

2. 1. Traitement d'un avis de paiement initial
dématérialisé

0,84   par envoi dématérialisé

2. 2. Traitement d'un avis de paiement rectificatif
dématérialisé

0,84   par envoi dématérialisé

3. Modification de la personnalisation des avis de
paiement

refacturation au coût de

revient pour l'ANTAI

b) L'af&anchissement est refacturé pour chaque courrier envoyé :

Les courriers envoyés sont :
un avis de paiement initial
un avis de paiement rectificatif
un nouvel envoi d'un avis de paiement lorsqu'une adresse alternative a été retrouvée
un justificatif de paiement
tout autre envoi dans le cadre du traitement d'un avis de paiement par l'ANTAI

Atitre indicatif, le coût d'affranchissement (dont le traitement des plis non distribués) est au l janvier
2017 de 0,53 euros par courrier envoyé. Il peut être réévalué sous réserve d'éventuelles évolutions
tarifaires d'ici à 2018.

2. Révision annuelle des prix unitaires

Les prix unitakes sont révisés au l janvier de chaque année (N) en application de la formule exposée
ci-aprês :

P =POx ( 0,60 + 0,40 x^)

Dans laquelle :
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P : prix révisé
PO : prix d'origine
SO : dernier indice SYNTEC publié au 30 septembre 2017
S : dernier indice SYNTEC publié au 30 septembre N-l

Dans le cadre de la révision annuelle des prix, l'augmentation annuelle ne peut pas être supérieure à
5%.

De nouvelles prestations peuvent être ajoutées lors de la révision annuelle des prix dans le cas où un
besoin nouveau apparaîtrait. Un avenant à la présente convention est alors conclu.

L'ANTAI communique sur l'espace intemet dédié aux collectivités au plus tard le 30 novembre N-l
les prix unitaires applicables à compter du l janvier N.

3. Modalités de facturation

Les prestations réalisées par l'ANTAI sont payables mensuellement.

Les avis des sommes à payer sont déposés mensuellement par l'ANTAI en un exemplaire
dématérialisé (format PDF) sur le portail Choms Portail Pro (CPP).

L'avis des sommes à payer comporte les mentions suivantes :
L'mdication exacte du nom ou de la raison sociale de l'ANTAI
La date d'établissement de la convention

Le nom et le numéro SîtOT de la collectivité locale

Les quantités pour chaque prestation
Les frais d'af&anchissement

Le paiement est effectué par virement net à trente jours calendaires à compter de la date de notification
du message électronique informant la collectivité de la mise à disposition de l'avis des sommes à
payer sur le portail Chorus Portail Pro (CPP).
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l.

Annexe 2 : Conditions Générales d'UtiIisation (CGU)

Objet

Les présentes CGU régissent l'accès du Service FPS-ANTAI et ont pour objet d'en définir les
modalités et conditions d'utilisation. Tout accès et toute utilisation du Service FPS-ANTAI sont

subordonnés au respect des présentes CGU.

2. Mentions légales

Le Service FPS-ANTAI est géré par l'ANTAI. Les droits de propriété intellectuelle et autres droits de
propriété relatifs aux informations proposées sur le Service FPS-ANTAI appartiennent à l'ANTAI.
L'ensemble des éléments graphiques du Service FPS-ANTAI est la propriété de l'ANTAI, excq)tioa
faite des symbolesflogotypes des Utilisateurs qui restent leur propriété.

3. Définitions

Les termes présents dans les CGU et définis cî-dessous auront la signification suivante :

Agence nationale de traitement automatisé des mfi'actions (ANTAI) : Etablissement public
administratif chargé d'envoyer les avis de paiement des FPS au domicile des redevables quand la
collectivité a fait le choix de recourir à cette prestation. L'ANTAI agit également en tant
qu'ordonnateur de l'Etat pour l'émission des titres exécutoires permettant le recouvrement forcé des
FPS impayés

Avis de Paiement ou APA d'un forfait de post-stationnement : document initial ou rectificatif adressé
à tout usager redevable d'un forfait de post-statioimement

CNT : Centre National de Traitement des infractions, basé à Rennes

Cycle complet : ce cycle correspond au cas d'une collectivité qui a tait le choix de l'ANTAI pour
assurer le traitement des messages FPS et l'édition des APA. Les conditions et engagements respectifs
de la collectivité et de l'ANTAI pour le cycle complet sont décrits dans une convention FPS ad hoc

Cycle partiel : ce cycle correspond au cas d'une collectivité qui n'a pas fait le choix de l'ANTAI pour
assurer le traitement des messages FPS. La collectivité a amsi choisi de gérer elle-même la phase
amiable (3 mois). Ses messages FPS (mFPS) impayés au terme de la phase amiable ne seront transmis
à l'ANTAI que pour leur traitement en phase exécutoire

FPS : Forfait de post-stationnement

mFPS : messages FPS (éléments nécessaires à l'édition d'un FPS)

Service FPS-ANTAI: Service de traitement et de gestion des forfaits de post-stationnement mis en
ouvre par l'ANTAI

Utilisateur : est coiisidéré comme Utilisateur toute collectivité signataire de la convention qui gère du
stationnement payant. Sont également considérés comme Utilisateurs les tiers contractants éventuels
de ces collectivités.

4. Acceptation
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L'accès et l'utilisation du Service FPS-ANTAI sont soumis à l'acceptation et au respect des présentes
CGU. En adhérant au Service FPS-ANTAI, quelques soient les moyens techniques d'accès et les
terminaux utilisés, l'Utilisateur, personne dûment habilitée à cet effet par la collectivité, est présumé
connaître les présentes CGU et en accepter les termes sans réserve.
Les CGU peuvent faire l'objet d'évolutions sous réserve d'un préavis de 3 mois, notamment par la
mise à disposition de nouvelles fonctionnalités, ou en supprimant ou modifiant certaines
fonctionnalités. Les CGU modifiées se substituent de facto à l'annexe. En cas de désaccord avec les

CGU, aucun usage du Service FPS-ANTAI ne saurait être effectué par l'Utilisateur.

5. Accès aux services

Les CGU du Service FPS-ANTAI concernent toute collectivité qui gère du stationnement payant
suivant la réfomie de la dépéaalisation du stationnement payant qui entre en vigueur le l janvier 2018.
Elles s'appliquent tant aux collectivités ayant choisi le cycle complet qu'aux collectivités ayant choisi
le cycle partiel.

Pour accéder au Service FPS-ANTAI, ['Utilisateur doit créer un compte en s'enregistrant sur le portail
de l'ANTAI dans ['espace dédié aux collectivités et entrer les informations suivantes :

nom de compte (ou login) ;
mot de passe ;
adresse e-mail.

Le nom de compte (ou login) et le mot ae passe permettent à l'Utilisateur d'accéder au Service FPS-
ANTAI. L'adresse e-mail permet à l'ANTAI de communiquer avec l'Utilisateur dans le cadre de la
gestion et du suivi du compte et d'envoyer des informations relatives au Service FPS-ANTAI.
L'utilisation de serveurs mandataires (également appelés proxy) tant pour la création de compte que
pour la connexion au compte est mterdite. La création de compte de façon automatisée et/ou avec une
identité fausse ou fi'auduleuse est interdite.

6. Obligations et engagements de l'Utilisateur

L'Utilisateur du Service FPS-ANTAI s'engage à :

Faire appel exclusivement à des agents assermentés pour rétablissement des FPS. En
cas de marché(s) coirfié(s) à des tiers-contractants pour rétablissement des FPS, l'Utilisateur
s'engage à veiller à ce que les personnels de ces tiers-contractants soient assermentés pour être
conforme aux textes réglementaires ;

Utiliser la connexion sécurisée vers le CNT dédiée aux seules fins de transmission des

messages FPS vers l'ANTAI ;

Veiller à la transmission sécurisée des messages FPS destinés à l'ANTAI en utilisant
les certificats de chififrement obtenus auprès de Prestataires de Services de Confiance
référencés par l'Agence Nationale de la Sécurité des Systèmes d'Information
(http://www. ssi. eouv. fr/) ;

Ne pas tenter de modifier les éléments de sécurité relatifs à l'authentification de la
connexion entre la collectivité et le CNT de l'ANTAI ou relatifs à l'émission des messages
FPS vers l'ANTAI ;

Utiliser une solution logicielle de gestion des FPS conforme aux spécifications
techniques pour les échai^es de données entre une solution logicieile de gestion de FPS et
l'ANTAI ;

10
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S'assurer que la solution logicielle retenue par la collectivité, ou par chacun de ses
tiers-contractmts FPS, a passé avec succès l'ensemble des tests de conventionnement avec
l'ANTAI (la solution logicielle est attestée par un rapport de tests) ;

Communiquer à l'ANTAI, dès qu'elle en a connaissance, toute modification relative à
l'identité de la collectivité ou à l'organisation de son stationnement payant (fusion de
collectivité, modification de l'entité en charge du stationnement, etc. ) susceptibles d'avoir une
incidence sur les prestatioiis en cours auprès du Service FPS-ANTAI.

7. Disponibilité et évolution

Tous les frais supportés par l'Utilisateur pour accéder au Service FFS-AN 1A1 (matériel informatique,
logiciels, connexion Internet, certificats, etc. ) sont à sa charge. Le Service FPS-ANTAI est disponible
7 jours sur 7, 24h sur 24h. En cas de force majeure ayant pour conséquence un dysfonctionnement du
Service FPS-ANTAI, celui ci peut être interrompu sans délai. L'ANTAI peut faire évoluer, modifier
pour tout motif nécessaire au bon fonctionnement du Service FPS-ANTAI, ou suspenà-e, pour des
raisons de maintenance, le Service FPS-ANTAI. En ce cas il lui appartient d'en informer l'Utilisateur
en respectant un délai de prévenance d'au moins 15 jours francs. L'ANTAI s'engage également à
mettre en ouvre tous les moyens nécessaires au rétablissement du service dans les meilleurs délais.
L'Utilisateui s'oblige à ne réclamer aucune indemnisation smte à l'interruption, à la suspension ou à la
modification des présentes COU.

8. Responsabilité

L'Utilisateur s'engage à ne fournir que des intormations exactes, vérifiables, à jour et complètes. Dans
l'hypothèse où l'utilisateur ne s'acquitterait de cet engagement, l'ANTAI se réserve le droit de
suspendre ou supprimer son compte dans le Service FPS-ANTAI, sans préjudice des éventuelles
actions en responsabilité pénale et civile qui pourraient être engagées à son encontre.

9. Propriété intellectuelle et données

Les marques, logos, et créations du Service FPS-ANTAI font l'objet d'une protection par le Code de la
propriété intellectuelle et plus particulièrement par le droit d'auteur et le droit des marques.
L'Utilisateur sollicite l'autorisation préalable du Service FPS-ANTAI pour toute reproduction,
publication ou copie de ces éléments.
L'ANTAI et l'Utilisateur s'engagent à une utilisation des données du Service FPS-ANTAI détenues,
produites ou fournies par l'ANTAI ou par l'Utilisateur) conformément au cadre strictement limité de la
mise en ouvre du FPS. Une utilisation des données à des fins commerciales est interdite.

10. Droit applicable

Les COU sont soumises au Droit français. En cas de contestation éventuelle, et après l'échec de toute
tentative de recherche d'une solution amiable, les tribunaux français seront seuls compétents pour
connaître de ce litige. Pour toute question relative aux présentes COU du Service FPS-ANTAI de
l'ANTAI, l'Utilisateur a la possibilité de contacter le Service FPS-ANTAI par messagerie électronique
à l'adresse service-fps^/antai.fr.

11
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Annexe 3 : Confidentialité et données personnelles

La présente annexe à la convention a pour objectif de préciser les règles de confidentialité ainsi que les
conditions d'utilisation des données personnelles.

l. Règles de confidentialité

L'ANTAI est tenue de prendre toutes mesures nécessaires, afin d'éviter que les infonnations, docu-
ments ou éléments qui lui sont communiqués ne soient divulgués à un tiers qui n a pas à en connaître.

Dans le cadre de son obligation de confidentialité, l'ANTAI s'engage à n'utiliser les documents trans-
mis que pour la seule exécution de la présente convention. L ANTAI s engage à ne pas divulguer les
documents, informations et données détenus à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées
ou publiques, après l'échéance ou la résiliation de la présente convention.

Les données confidentielles sont :

['ensemble des fichiers transmis pour la notification par voie postale ou par voie
dématérialisée des avis de paiement initiaux et rectificatifs ;

les coordonnées des titulaires des certificats d'immatriculation (identité à savoir, nom,
prénom, date et lieu de naissance, adresse, type de pièce d'identité ;

les données sur le paiement des FPS.

L'ANTAIs'engageà:
prendre toutes les mesures nécessaires pour préserver la sécurité notamment

matérielles, et assurer la conservation et l'intégrité des données et informations traitées
pendant la durée du présent contoat et pendant la durée d'archivage des données ;

prendre toutes les mesures permettant d'éviter l'accès et l'utilisation détournée ou
frauduleuse par des tiers des informations confidentielles et toutes précautions utiles afm que
celles-ci ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non
autorisées ;

avertir immédiatement par écrit la collectivité de tout élément pouvait laisser
présumer une violation des obligations découlant du présent article.

Les dispositions de la présente convention sont valables pendant toute la durée de celle-ci ainsi que les
cinq années qui suivent son expiration.

Conformément aux dispositions de l'article 2 de l'arrêté du 6 novembre 2015 fixant les
caractéristiques du numéro des avis de paiement et les spécifications techniques mentionnées à
l'article R. 2333-120-10 du code général des collectivités territoriales, les avis de paiement du forfait
post-stationnement, mitiaux ou rectificatifs délivrés par l'ANTAI sont conservés par ('Agence de
manière à garantir l'intégrité, l'mtelligibilité et l'accessibilité des données et documents pendant une
durée de trois (3) ans. Les documents et données sont enregistrés dans un format pérenne et répliqués
sur un site distant.

L'obligation de confidentialité est une obligation essentielle de la présente convention et sa violation
est de nature à enteamer la résiliation de la présente convention pour faute grave. Il est rappelé que la
révélation intentionnelle d'une information à caractère secret par une personne qui en est le dépositaire
à titre professionnel est passible de poursuites pénales, conformément à l article 226-13 du code pénal.

2. Conditions d'utilisation des données personnelles

L'ANTAI s'engage à traiter les données à caractère personnel confiées par la collectivité aux seules
fins mentionnées en objet de la présente convention et à respecter ses obligations au regard de la loi
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée, et, de son
décret d'application n° 2005-1309 du 20 octobre 2005.

12
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L'ANTAI atteste qu'elle dispose des moyens techniques présentant les garanties sufGsantes pour
assurer la sécurité et la confidentialité des données, pour empêcher toute destruction fortuite ou illicite,
perte fortuite, divulgation ou un accès non autorisé d'un tiers, toute forme illicite de trEutement, et pour
empêcher que les données ne soient déformées ou endommagées.

13
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Avis de paiement
Forfaii ds post-stationnement (FPS]

<PIERRE MARTIN
99, RUE DES APAS
35400 SAINT-MATELOT»

temtoire

de paie

.
DEVANCi-

Nom de la collectivité (a)

Autorité dont relève l'agent assermenté : (b)

  
d'identification de l'agent assermenté : (e)

Date d'envoi de l'avis de paiement (f)
<xx/xx/xx>

Date et heure de constatation de l'absence ou de

l'insuffisance de paiement immédiat de la redevance : (d)
<XX/XX/XXXX> à <XXhXX>,

Lieu :

  
d'immatriculation du véhicule : (e}

Marque du véhicule :

Identité et adresse du redevable :
«PIERREMARTIN
99, RUEDESAPAS
35400 SAiNT-MATELOT»

<Une déduction de (g) (<0 à XiyCX euros>) a été calculée. Elle correspond au montant ae la reaevano que vous avez réglé
dès !e début de votre stationnement au lieu indiquée
Ce FPS a ossé de produire ses effets le <XX/XX/XXXX> à <XXhXX>. A partir de cette heure, vous pouvez être redevable d'un
nouveau FPS si vous avez continué à steiîionner au lieu indiqué sans payer la redevance. (h)

Numéro de l'avis de paiement de FPS:<|99999999999999 ] 9919| 9991 999 |999|>(k) «. Signé » 0)

Pour plus de renseignement sur cet avis et vos démarches, appelez le 0811 871 871 (0, 05  /min + coût d'un appel normal)
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Comment régler votre FPS ?
Vous devez régler votre FPS auprès du Trésor public aux coordonnées dont le détail figure ci-dessous. Pour régler
par smartphone, Internet, téléphone ou auprès d'un centre des finances publiques, vous aurez besoin du numéro

de télépaiement suivant :
99999999999999 99 999 999 999l[31i

".^

Scannez le flashcode ci-contre ou saisissez l'URL suivante
dans le navigateur de votre smartphone : <www. stationnement. gouv. fr>

Par chèque libellé en euros à l'ordre du Trésor public (adresse mentionnée sur la carte de paiement).
Joignez la carte de paiement ci-dessous pour servir de référence sans l'agrafer ni la coller,
Envoyez le tout dans l'enveloppe retour à affranchir Ne joignez aucun autre document.

CARTE DE PAIEMENT

Date de l'avis : 07/02/2017

<PIERRE MARTIN
89. RUEDESAPAS
35400 SAINT-MATELOT>
L1GNE4
LIGNE5

xxxx

de paiement

xxxxlxxxxlxxxxlxxxx

Clé

XX

CENTRE D'ENCAlSSEMENT
TSA 30806
35908 RENNES CEDEX 09

NE RIEN .INSCRIRE SOUS CE TRAIT-'NE PAS PLIER

543219000131 47333401455732149410350401 978806
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CommeEit contester CSÉ avis ds paiamenî ?
Si vous souhaitez contester cet avis de paiement, vous devez former un recours administratif préalable
obligatoire (RAPO) avant toute saisine de la juridiction compétente, à peine d'irrecevabilité de cette saisine. (2e et f

.. Comment envoyer votre recoure {RAPO}?
. Par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l'adresse suivante
<Âdresse de l'autorité>]igne 1
<Adresse de l'autorité>tigne Z
<Adresse de l'autorité>ligne 3
<Adi'esse de l'autoritéXigne 4
<Adresse de l'autorité>ligne 5
<Adresse de l'autorité>ligne S

° Par envoi électronique à l'adresse suivante : <A<Sress3 de !ï pletaforms électronique>

1 Dans quel délai ?
. Ce recours (RAPO) est à adresser dans le délai d'un mois, soit avant le : <XX/XX/X)3(X>
Vous êtes réputé avoir reçu le présent avis 5 jours francs à compter de la date d'envoi,

.t Quelies pièces transmettre ?
Pièces à transmettre obligatoirement sous psme d'iiTecevabiitté du recours :
. Un exposé des faits et des arguments expliquant le recours (obligatoire)
. Une copie de l'avis de paiement contesté (obligatoire)
' Une copie du certificat d'immatriculation ou de la déclaration de cession du véhicule et de son accusé
d'enregistrement dans le système d'immatriculation des véhicules (obligatoire)
Pièces e transmettre selon votre situation :
.. Le cas échéant, les pièces permettant d'apprecier le bien-fondé de votre recours.
En tant que titulaire du certificat d'immatriculatbn, locataire ou acquéreur du véhicule concerné, vous pouvez
habiliter toute personne pour fomier le recours administratif en votre nom et pour votre compte. Dans ce cas,
le mandat d'habilitation doit être transmis avec le recours.

' L'absence de réponse écrite reçue dans le mois suivant la date de l'avis de réception postal ou
électronique du recours vaut rejet du recours.

. La décision de rejet peut être contestée dans le détai d'un mois devant la commission du contentieux du

stationnement payant, sous réserve du paiement préalable du montant du forfait de post-stationnement indiqué
sur le présent avis de paiement et du respect des autres conditions de recevabilité du recours.

Dos du talon de paiement
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A^UAS
Aoence Nationale

.Traîfemait Automatisé .^rAsctrans

Avis de paiement rectificatif
Forfait de post-stationnement (FPS)

Numéro de E'avis
rectificatif '

-mei-it

Numéro

Date ri'en\;rti riR t'A\

iTicaiiT ai

Date d'envoi d av>B d»i psie

<PIERRE MARTIN
99. RUEOESAPAS
35400 SAINT-MATELOT>

Ma< ne, MonEiieur,

\/nll

^ tljUI il Itïl

A tfi de ce
t uaiu uu .*<A/U

trouverez le dei;

iit du forfait de

S5.

COU CTIVITÈ AYANT

Nom de la collectivité : (a)

Autorité dont relève l'agent assermenté : (b)

  
d'identification de l'agent assermenté : (e)

; ; ' et adre^s du redevable : (f)
<PIERRE MARTIN
99. RUEDESAPAS
35400 SAINT-MATELOT»

INI ORMATIONS RELATIVES T

Date et heure de constatation de l'absence ou de
('insuffisance de paiement immédiat de la redevance :(d)
<XX/XX/XXXX> à <XXhXX>,

Lieu :

  
d'îmmatriculation du véhicule : (e)

Marque du véhicule :

Date de réception du recours (RAPO) : (à)
<xx/xx/xxxx>
Identité de la personne habilitée pour agir au nom et pour
le compte du redevable :
<ALFRED DURANT>
Date d'établissement de l'avis de paiement de FPS
rectificatif : <XX/XX/XXXX> (h)

Numéro de l'avis de paiement rectificatif de FPS:

« Signé » 0)

9999999999999919919 999]999 999: >(k)

Pour plus de renseignement sur cet avis et vos démarches, appelez le 0811 871 871 (0, 05  /min+coût d'un appel normal)
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Comment régler votre FPS ?
Vous devez régler votre FPS auprès du Trésor public aux coordonnées dont le détail figure ci-dessous. Pour régler
par smartphone, internet, téléphone ou auprès d'un centre des finances publiques, vous aurez besoin du numéro

de télépaiement suivant :
99999999999999 :99|9|999|999|999|]3T|

Scannez le flashcode ci-contre ou saisissez l'URL suivante
dans le navigateur de votre smartphone : <www.stationnementgouv. fr>

Par chèque libellé en euros à l'ordre du Trésor public (adresse mentionnée sur la carte de paiement).
Joignez la carte de paiement ci-dessous pour servir de référence sans l'agrafer ni la coller.
Envoyez le tout dans l'enveloppe retour à affranchir Ne joignez aucun autre document.

CARTE DE PAIEMENT
Date de l'avis: 07/02/2017

<PIERRE MARTIN
99. RUE DES APAS
35400 SAINT-MATELOT>
LIGNE4
LIGNE5

xxxx

Ntt d© paiement

xxxxlxxxxlxxxxlxxxx

NE RIEN INSCRIRE SOUS CE TRAIT-:NE PAS PLIER

Clé

XX

CENTRE D'ENCAISSEMENT
TSA 30806
35908 RENNES CEDEX 09

543219000131 4733340145573214941 0350401978806
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Cominsnt coatester cet avis de paiems.il reciifEeatif de F-'PS?
Si vous souhaitez contester cet avis de paiement, vous devez former un recoure auprès da la commission du

contentieux du stationnement payant (CCSP).

»' Comment envoyer votre recours ?
. Par voie électronique à l'adresse suivante : <Adresse plateforme électronique conditions fixées par
décreO

. Par courrier simple envoyé à l'adresse suivante :

<Adresse du greffe de la CCSP>!Sgne 1
<Adresse du grsîîe «Se la CCSP>!igne 2
<Adresss du graffie de ia CCSPXigne 3
<Adresse du grefie de !a CCSPïligne 4
<Adresse du greffe de la CCSPî'ligne 3
<Adfesse du greffe de !a GCSP>iigne 6

. Par télécopie au numéro suivant: <numéro de fax>

.> Dans quel délai ? f2e)

. Ce reours est à adresser sous un mois à compter de la date de réception du présent avis de paiement
rectificatif, soit avant le : <XX/XX/XXXX>

^ Quelles pièces transmettre ?

Le formulaire de recours disponible à l'adresse suivante : odresse du site web de la CCSP>

Une copie de l'avis de paiement du FPS initial

Une copie du recours administratif (RAPO) formé auprès de la collectivité

Une copie de l'accusé de réception postale ou électronique du FiAPO
Une copie du présent avis de paiement rectificatif

Le justificatif de paiement du FPS rectificatif

Le cas échéant, le mandat de représentation du requérant lorsque celle-ci n'est pas assurée par un avocat.

La Commission du contentieux du stationnement payant peut infliger à l'auteur d'une requête qu'elle estime
abusive une amende dont le montant peut s'élever jusqu'à 2 000 euros

Dos du talon de paiement
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Aaence Nationale
fTra'fement Adomafeé 3nfracSons JUSTIFICATIF DE PAIEMENT DU FPS   

de l'avls de paiement

Date de mise à disposition du
Justificatif de paiement

«PIERRE MARTIN
99, RUE DESAPAS
35400 SAINT-MATELOT>

Madame, Monsieur,

Vous avez choisi de régler votre forfait de post-stationnement (FPS) par [smartphone ou carte bancaire
ou serveur vocal ou chèque] et nous vous en remercions.

Veuillez trouver le justificatif de paiement dont le détail est décrit ci-dessous.

DATE DE CONSTATATION DU FORFAIT DE POSÏ-STATIONNEMENT (FPS) <xx«x/xxxx>

DATE D'ÉMISSION L'AVIS DE PAIEMENT <XXflOUXXXX>

MONTANT RÉGLÉ : <XX,XX euros>

DATE DE RÈGLEMENT <xx/xx/xxxx>

Justificatif à conser/er

Pour plus de renseignement sur ce justScailf et vos démarches, appelez le 0811 871 871 (0, 05 f/min i-coût d'un appel )
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I.H.

Territoire
De

BELFORT

Objet de la délibération   
17.74

Soutien à la Journée

des 40 ans de l'ESAT, le
30juin2017, àl'Atria

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jér6me COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme FriedaBACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Pan/in CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Franclne GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusas :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de IMIcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

MmeLéaMANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

.y'e^Sr

Ordre de passage des rapports : de 1 à44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastlen FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).
Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

VILLE DE
BELFORT
Direction du Développement et de l'Aménagement

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/TC/LC/NM-17-74
Tourisme
7. 10

Soutien à la Journée des 40 ans de l'ESAT, le 30 juin 2017, à l'Atria

L'ESAT (Etablissement et Service d'Aide par le Travail) du Territoire de Belfort
célèbre ses 40 ans d'existence en 2017.

Courant de l'année, il va organiser deux temps forts, dont une journée qui permettra
de réunir les travailleurs handicapés et les salariés au Centre des Congrès Atria, le
vendredi 30 juin 2017.

L'établissement envisage également une deuxième journée, le 15 septembre, avec
remise de médailles aux travailleurs, et concert sous un chapiteau, sur le site de
l'ESAT des Hauts de Belfort.

l - Présentation de l'ESAT et de la manifestation à l'Atria

1. 1. Présentation dej'organisateur

L'ESAT est un Etablissement et Service d'Aids par le Travail et de soutien médico-
social accueillant les personnes adultes handicapées.

Cet établissement a été créé par l'Association ADAPEI en 1977, qui regroupe des
parents et amis de personnes handicapées mentales et psychiques.

L'ESAT a une double finalité :

- grâce à une structure et des conditions de travail aménagées, faire accéder à une
vie sociale et professionnelle des personnes handicapées, momentanément ou
durablement incapables d'exercer une activité professionnelle, dans les secteurs
ordinaires de production,

- permettre à celles qui ont manifesté par la suite des capacités suffisantes de quitter
rétablissement.

L'ESAT du Territoire de Belfort est installé sur 3 sites : les Hauts de Belfort,
Cravanche et la Meltière aux Errues, à Menoncourt. Il propose au total 345 places,
dont 200 à Belfort, 25 à Cravanche et 120 à la Meltière.

75 salariés (tous services onfondus : éducatif, administratif, service généraux,
médical et paramédical) accompagnent au quotidien les personnes accueillies.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr

- 158



1. 2. Présentation de la manifestation_âJ'Atria

Le vendredi 30 juin, l'ESAT organise une journée à l'Atria, qui commence par un
déjeuner offert à tous les travailleurs et aux employés encadrants.

Durant l'après-midi, dans l'amphithéâtre, un bilan des activités sera réalisé en
présence des personnes accueillies, de manière à les associer aux résultats de leur
travail.

L'ESAT attend 450 personnes.

2 - La demande de soutien financier

Le budget se monte à 18 759, 50   et se compose principalement de la restauration.

DEPENSES RECETTES

Location Atria
(amphithéâtre)

2 940, 00  
Ville de Belfort - Location
des espaces de réunion à
l'Atria

2 940, 00  

Restauration (déjeuner et
pause café pour 450
personnes)

15 369, 50  Autofinancement 15819,50 

Impression des menus 450, 00  
TOTAL 18 759, 50  TOTAL 18 759, 50  

Les organisateurs sollicitent le soutien de la Ville à hauteur de 2 940   pour financer
la location des salles de réunion à t'Atria, ainsi que pour le prêt de végétaux, afin de
décorer les locaux.

Cette manifestation comporte plusieurs intérêts pour Belfort. Elle va générer des
retombées économiques pour la filière touristique (restauration et location de salle à
l'Atria). De plus, il s'agit de soutenir une association basée à Belfort, qui ouvre au
maintien dans le travail des personnes en situation de handicap et qui leur apporte
une aide médico-sociale.

Compte tenu de l'intérêt pour Belfort, les frais de location de salles à l'Atria sont pris
en charge par la Ville pour 2 940  , les crédits nécessaires étant prélevés dans
l'enveloppe spécifique «Locations de salles Atria», votée au Budget 2017. Les
végétaux sont également fournis.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du soutien technique et financier à l'ESAT du Territoire de Belfort
pour l'organisation de cette manifestation.

Objet : Soutien à la Journée des 40 ans de l'ESAT, le 30 juin 2017, àl'Atria
-2-
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Ainsi délibéré en l'Hatel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, parextrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
['objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son afïïchage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Thierry CHIPOT

Objet : Soutien à la Journée des 40 ans de l'ESAT, le 30 juin 2017, à l'Atna
-3-
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
17-75

Représentation de
la commune au sein des
Assemblées Générales

de Copropriété

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingf-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de ['Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M, Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREHI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Chn'stiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOHE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire ; Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Artide L

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

M. Brice MICHEL

Général des Collectivités Territoriales)

'9-&f>-

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapportn° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction des Affaires Juridiques

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/DAJ/AF-17-75
Foncier/Patrimoine
3.6

Représentation de la commune au sein des Assemblées
Générales de Copropriété

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L 2121-33;

La Ville de Belfort est propriétaire de lots dans des immeubles en copropriété (liste
des biens en annexe).

Toutefois, sa représentation au sein des Assemblées Générales de Copropriété n'a
pas été formellement désignée par rassemblée délibérante.

C'est pourquoi, il vous est soumis, ci-dessous, un tableau de ces différentes
copropriétés où sont appelés à siéger un ou des représentants de la Ville :

Copropriété Titulaire Suppléant

Local de France
18 fg de France

Sébastien VIVOT Marie ROCHETTE
de LEMPDES

Local Passage de
France
Rue Jules Vallès

Sébastien VIVOT Marie Hélène IVOL

Centre Commercial des
4 As

Parking souterrain
Local du Forum
Site Louis Jouvet

Sébastien VIVOT Florence BESANCENOT

Hôtei de Police
Municipale
14b rue Strolz

Sébastien VIVOT Gérard PIQUEPAILLE

Immeuble 1 place Saget Sébastien VIVOT Guy CORVEC

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr

162-



Centre Commercial des
Glacis
Avenue d'Altkirch

Sébastien VIVOT Florence BESANCENOT

Parking de la Laurencie
Avenue de la Laurencie

Sébastien VIVOT Florence BESANCENOT

Immeuble Le
Clémenceau
2 rue Clémenceau

Sébastien VIVOT Claude JOLY

Centre commercial des
Résidences
4 rue de Madrid
(parking)

Sébastien VIVOT Florence BESANCENOT

Centre des Congrès
Belfort Atria
Avenue de l'Espérance

Sébastien VIVOT Claude JOLY

Immeuble Grande
Fontaine
15 rue de la grande
fontaine

Sébastien VIVOT Delphine MENTRE

Immeuble République
5 place de la
République/7 rue Metz-
Juteau

Sébastien VIVOT Gérard PIQUEPAILLE

Ecole d'Art de Belfort
Gérard Jacot
2 avenue de l'Espérance

Sébastien VIVOT Marie ROCHETTE
de LEMPDES

Immeuble Pompidou
11 rue Georges
Pompidou

Sébastien VIVOT Pierre-Jérûme
COLLARD

Ensemble immobilier
57 rue des Commandas
d'Afrique à Offemont
(stand de tir)

Sébastien VIVOT Pierre-Jérôme
COLLARD

Objet : Représentation de la commune au sein des Assemblées Générales de Copropriété

-2-
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. René
SCHMITT-, Mme Francine GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

de désigner les représentants de la Ville de Belfort ci-après, dans les Assemblées
Générales de Copropriété :

Copropriété Titulaire Suppléant

Local de France
18 fg de France

Sébastien VIVOT Marie ROCHETTE
de LEMPDES

Local Passage de
France
Rue Jules Val les

Sébastien VIVOT Marie Hélène IVOL

Centre Commercial des
4 As

Parking souterrain
Local du Forum
Site Louis Jouvet

Sébastien VIVOT Florence BESANCENOT

Hôtel de Police
Municipale
14b rueStrolz

Sébastien VIVOT Gérard PIQUEPAILLE

Immeuble 1 place Saget Sébastien VIVOT Guy CORVEC

Centre Commercial des
Glacis
Avenue d'Altkirch

Sébastien VIVOT Florence BESANCENOT

Parking de la Laurencie
Avenue de la Laurencie

Sébastien VIVOT Florence BESANCENOT

Immeuble Le
Clémenceau
2 rue Clémenceau

Sébastien VIVOT Claude JOLY

Centre commercial des
Résidences
4 rue de Madrid
(parking)

Sébastien VIVOT Florence BESANCENOT

Objet : Représentation de la commune su sein des Assemblées Générales de Copropriété

-3-
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Centre des Congrès
BelfortAtria
Avenue de l'Espérance

Sébastien VIVOT Claude JOLY

Immeuble Grande
Fontaine
15 rue de la grande
fontaine

Sébastien VIVOT Delphine MENTRE

Immeuble République
5 place de la
République/7 rue Metz-
Juteau

Sébastien VIVOT Gérard PIQUEPAILLE

Ecole d'Art de Belfort
Gérard Jacot
2 avenue de l'Espérance

Sébastien VIVOT Marie ROCHETTE
de LEMPDES

Immeuble Pompidou
11 rue Georges
Pompidou

Sébastien VIVOT Pierre-Jérôme
COLLARD

Ensemble immobilier
57 rue des Commandas
d'Afrique à Offemont
(stand de tir)

Sébastien VIVOT Pierre-Jérome
COLLARD

Ainsi délibéré en l'Hûtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le dg
à compter |

ou de

lai de deux [TIÙÎS

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

.ACTB

5 JUIL. 2017

Thierry CHIPOT

Objet : Représentation de la commune au sein des Assemblées Générales de Copropriété

-4-
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Quartier Description Adresse
Référence

cadastrale

Date achat
ou mise en

cppro

Locaux NB lot Copro
Utilisation
des locaux

N* Tlsrs
ASTRE

SYNDICAT Active
Elu

représentant

Passage des

Capucins
6 rue des

Capucins
BK41 19, 01. 2000

N0 et
tréfonds :
réserva

foncière

1000
Passage

murë

N-1 : cave n'
13

Local ds

France
18 faubourg de

France
AL 88 29. 12. 2009

N-1 : cave n'
14

N1, 2. 3:
locaux

terrain 264
m2

25

26

102

ex 7

Insgfubre NExirr

Local

Passage de
France

Rue Jules
Vallès

AK 175 1985 bureaux 230 OPABT/BIJ
OPABT:
003718

BU; -

LION
IMMOBILIER

.3
p
£ <u
iî,
u ?
Ô 3

Parking
souterrain 4

As

Local du
Forum des 4

As

Site Louis

Jouvet

19. 06. 1998

19. 06. 1998
18. 07. 2000

Rue Strolz AK94

N0 : rampe
d'acoès au

parking

26. 10. 2005
N-1 :

résen/es

26. 10. 2005
N-1 ;

réserves

103, 104, 105

203

204

Voirie

Police

Municipale

Vacant

place du
Forum

25, 01, 2008 bureaux 292
En cours de

cession

place du
Forum

20. 08. 2003
AK94

salles de

spectacles
N-1:201/294
N0: 232/236

Théâtre du
Pilier

004188/0141
96

LION
IMMOBILIER

30. 07. 2008 réserves N-1
10. 10. 2007 réserves N-1

201, 232, 236,
294

275
295

La

Compagnie
François

Jacob
Cafamaûm 001075

COM'ET
Vacant
Vacant

Hôtel de

Police

Municipale

14b rue Sfrolz AK264/268 21. 12. 2012 46, 66
Police

Municipale

LION
IMMOBILIER
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Parking

Bouganel

24 B rue
Gaston
Deférre

AK 153/154 20. 11. 1992 parking
souterrain

S/L, S/M, S/N,
T/D.VU

OOOOOTD sur
cadastre

2008

Wlie

<» v
» i

Immeuble

Saget

bureaux
1 Place Saget BV83 17. 07. 2002

bureaux
bureaux

9

8

10

Vacant

Vacant
Vacant

SYNDIC

BENEVOLE
M. FAURE

local
commercial

Centre
ça m merci af

des Glacis

avenue

d'Altkirch

local
commercial

local
commercial

FONCIA

focal
commercial

Parkfng d® la
Laurencie

Avenue de la
Laurencîe

AZ8 1994
garage dans

le parking
souterrain

44 Vacant LAMY

résen/e sous
soi

Immeuble Le

Clémenceau
2 rue

Ciémenceau

résenre sous
sol

Al 519 20. 04, 1995
bureaux

bureaux
réserve sous

sol

134

135

136

137

143

OTBTB

SMIBA 001838

OTBTB et
SMIBA

SM1BA:
001838

NEXITY

cos
COS et
vacant

Galerie

(Passage

sous arcades)

57 rue du
Magasin

Al 585 18. 11. 2011 sol de voirie
Passage
piétonnier

Entrée dans le

domaine publie
Pas de syndic:
accord avec

l'autre

propriétaire
Centra

commercial

des
Résidences

4 rue de
Madrid

BT80 30. 12. 2004 Parking 74
places

NEXfPi'
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Centre de

Congrès
Belfort Atria

Avenue de

l'Espérance
Bl 249 1993

bureau

bureau
centre de
congrès

centre de

congrès :
voie

pompiers,
aire de

livraison

2000

2001

11

AFUL

AFUL

Sogeca 010371

SIS

Chaufferie CAB
Chaufferie Préfecture

Immeubla
Ancien

Théâtre

4 rue de
l'Ancien
Théâtre

BK 339 25. 09. 1989 bureaux,
crèche et
archives

1, 3, 4, 5,6, 7, 8,
9. 10, 11. 102.2
01, 202, 203,2

04,
205

Département
Ville/

Département

Immeuble

Georges

Pompidou

11 rue

Georges
Pompidou

BI10 10. 01. 1973

Box 1

Box 3

Box 4

Box 6

Box 7

Box 8

Box 9

Box 10

Box 11
Box 12

Box 13

Box 14

Box 18

Box 18
Box 24
Box 25

Bureau du
courrier

Mr le Curé
Mr

MALARET
003561

Mme
NUSBAUM-
CHASSARD
Mme ATIFI 012507

MrARNOLD
000165/0021

06
Mme

VOiSARD
004676

Mme
DEVAUX

ASSOCIATION
LES BONS
ENFANTS

Mr LOLLIER
Vacant

MrANCELLE

Mme TARGE 004051

MrBERGIER

MrSADER 002236
Les Bons
Enfants

000874
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Immeuble

Georges
Pompidou

11 me

Georges
Pompidou

Blia 10. 01. 1973

Box 26
Les Bons
Enfants

Amicale des
retraités de la

Ville
RAM

Association
delà

Commune
libre du

Fou m eau
Les Bons
Enfants

000874

20359

000874

Immeuble

Grande
Fontaine

15 rue de [a
Grande
Fontaine

Bl 178 09. 06. 1978
N0 : bureaux

N-1 ; cave
Vacant 000988

CGS
IMMOBILIER

5 Place de la

République/7
me du Maire
Metz-Juteau

bureaux et
salle

d'audience

N-1 : cave
archives

N0 :3 pièces

Immeuble

République

7 rue du Maire
Metz-Juteau

N0 : salle

Bl 124 27. 10. 1989 N0 : toilettes

N1 : pièce

N1 : toilettes

N 1 : pièce

5 place de la
République

N1:4 pièces

N1 :3 pièces,
toiiettes

4, 6. 7. 8, 9. 10.1
1. 12, 13

7

8

10

11

13

9

12

Tribunal
d'Instance

LION
IMMOBILIER

Ecole d'art
Gérard Jacot

Rue
Chantereine/
avenue de

['Espérance

Bl 303 28. 05. 1999

N-1, 0, 1, 2, 3:
salles de
cours et

bureaux
N3 : salles et

bureaux

2.3
AMBA Ville
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Extérieur Stand de Tir

57 rue des
Commandas

d'Afrique à
OFFEMONT

B054 Stand de Tir Ville

170-



I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17. 76

Vente de matériels

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUTN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient orésenfs :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Paniin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 212

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

M. Brice MICHEL

Général des Collectivités Territoriales)

'9-&er

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de ['examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de ['examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHAREFTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE
BELFÔRT
SMGPAP

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/DR/CDG-17-76
Centre Technique
3.2

Vente de matériels

Dans le cadre de la gestion de ses moyens, la Ville de Belfort dispose de plusieurs
véhicules et matériels réformés, dont il convient de se séparer. Lors du Conseil
syndical du 24 novembre 2016, le SMGPAP a décidé de proposer à ses adhérents
la procédure suivante :

> Dans un premier temps, proposer à la vente les véhicules réformés aux
communes du Territoire de Belfort (et éventuellement aux professionnels)
par l'intermédiaire du Centre de Gestion et de l'Association des Maires.

> Dans un deuxième temps, les véhicules restants seront proposés sur un
ou des siïes de vente aux enchères (Webenchères, Agorastore... ).

> Dans un troisième temps, ils pourront éventuellement être diffusés sur le
net, par l'intermédiaire d'un site spécialisé (Le Bon Coin, ParuVendu... ).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de valider :

. la procédure proposée par le SMGPAP,

. la liste des véhicules et matériels concernés proposés à la vente
(annexe 1),

. le règlement de la vente (annexe 2) ;

d'autoriser M. te Maire, ou son représentant, à procéder à la vente des
matériels concernés au plus offrant.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Beltort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Thierry CHIPOT

Objet : Vente de matériels
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VILLE DE
BELFÔ'RT

Annexe l

VENTE MATERIELS VILLE DE BELFORT

  parc

1/291
1/527

Marque

RENAULT

KOMATSU

Type

Camion multi-benne

'racto articulé

Modèle

S150-13

WB70A

  

série/lmmatriculation

VF6JP2A1400019886/1158FT90
F10712

Date mise en

service

01/12/1988

22/11/2001

Heures/Kms au
01/03/2017
231998 Kms

6803 Heures

~sl
4^.

1/559 DOPPSTADT 'racteur porte-outils TRAC80 WDS21H0521S000647/8658GV90 12/12/2003 3923 Heures
1/562 KOMATSU Tracto articulé WB70A F10712 12/01/2004 6796 Heures
1/581
1/595

KRAMER/CMAR Laveuse de voirie 601/LC690 WMU2MT6014WLV033
PEUGEOT

08/11/2004
Fourgon isotherme Boxer/Lambert VF3ZCPMAC17697333/6478GZ90

l/COM/07 INGERSOLL
19/01/2006

Compresseur de chantier P090WN101WN SCZP101WNSY206994/4445GG90 20/11/1996

??????

65501 Kms

l/COM/08 COMPAIR/DEMAG Compresseur de chantier C30 WCA1C1010X1450021
l/DAM/06 DELMAG

20/07/2002
Dameuse de chantier SVH2513 1116

l/EPA/03 ARBOROP
21/08/1990

Epareuse sur trois point T80 90800097

l/REM/04
07/02/2001

SOCOREMORQUE Remorque plateau OOOORIGIN10284068 06/02/1985
l/REM/35 BOEGLIN Remorque plateau B250GE VF9B250GE06537215 31/05/2006 /
l/SCCO/08 DAELIM Scooter 50 cm3 so KMYSE4B4S9C010932/AS-533-A
l/SCCO/09 DAELIM

03/02/2009
Scooter50cm3 so KMYSE4B4S9C010924/AS-537-A

l/TRAC/14 KUBOTA
03/02/2009

Micro-tracteur B1550D 52408/8528GC90 15/06/1994

2643 Kms

1686 Kms

2863 Heures



Annexe 2
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VILLE DE
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MAIRIE DE BELFORT
^ ̂  ̂  ̂  <{.

VENTE DE VEHICULES ET MATERIELS REFORMES

ANNEE 2017

.^'>A"^S-^"^

CONDITIONS GENERALES DE LA VENTE

La Ville de Belfort a décidé de procéder à la vente de plusieurs véhicules et matériels réformés, qui
feront l objet de lots séparés. En conséquence, les candidats feront une offre de prix individuelle pour
chaque lot.

l. Garantie et frais éventuels de remise en état des matériels

Les différents lots seront vendus en l'état, et sans aucune garantie ; les frais éventuels de réparation,
de mise en conformité ou de remise en état sont à la charge des acquéreurs.

2. Mode d'adiudication :

Ladjudication sera prononcée au profit du soumissionnaire ayant proposé l'offre la plus élevée.
Toutefois, la Ville de Belfort se réserve le droit de ne pas donner suite à la vente si le montant de l'offre
la plus élevée ne correspond pas à ses attentes, ou pour toute autre raison.

En cas d égalité entre plusieurs offres, les soumissionnaires concernés seront invités à remettre une
nouvelle offre, afin qu'ils puissent être départagés.

3. Caution :

Les offres devront être accompagnées d'une caution par chèque de banque d'un montant égal à 10 %
de i offre du candidat. Les candidats non retenus se verront retourner leur chèque de caution dans un
délai d'un mois après l'ouverture des enveloppes. La caution du candidat retenu sera conservée et
encaissée avec le solde correspondant à l'offre.
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4. Modalités de remise des offres :

Les offres devront être transmises ou remises, sous double enveloppe cachetée, à l'adresse suivante :

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes

90020 BELFORT Cedex

avant le ??/ ??/??, dernier délai.

La première enveloppe portera l'adresse indiquée ci-dessus, ainsi que la mention suivante :
«Adjudication pour la vente de véhicules et matériels du ????? - Ne pas ouvrir».

L enveloppe intérieure portera la mention suivante :
«Offre pour la vente du ??/ ??/ ?? - Lot n° ?????».

L enveloppe intérieure comportera les pièces suivantes :

['offre du candidat, précisant l'identification du soumissionnaire : nom, prénom, adresse et
n° de téléphone, et avec l'indication du montant de l'offre en euros (en chiffres et en lettres),
datée et signée par le candidat,
le chèque de caution.

5. PaLement :

Le paiement total du prix doit être effectué au plus tard dans les huit jours de l'adjudication, et avant
l enlèvement des biens. A défaut, la vente sera résolue avec l'acquéreur initial et le bien sera proposé
à l adjudicataire arrivé en seconde position, suivant le classement des offres. Dans ce cas, la caution
de l'acheteur initial sera conservée.

Le paiement s'effectuera par chèque certifié à l'ordre du Trésor Public.

6. Personnes admises à enchérir :

lbl! phase : Information par l'intermédiaire du Centre de Gestion et de l'Association des
Maires : Communes et collectivités du Territoire de Belfort, et éventuellement, les
professionnels pour certains lots qui seront précisés.

2'-""' phase : Information sur un ou des sites de vente aux enchères (WebenchÈres,
Agorastore... ) : Toute personne intéressée.

3 ' phase : Information sur le net par l'intermédiaire d'un site spécialisé (Le Bon Coin,
ParuVendu... ) : Toute personne intéressée.

7. Visite du matériel :

Une visite des différents lots sera organisée avant la vente au Syndicat Mixte de Gestion de Parcs
Automobiles Publics (SMGPAP) au Centre Technique Municipal - 2 rue des Carrières - 90000 BELFORT

8. Enlèvement :

Enlèvement des lots au plus tard 8 jours après la vente, sauf autorisation préalable délivrée par écrit.
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17.77

Centre de Congrès
ATMA - Bilan

d'exploitation 2016

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait tlu Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement onvoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-JérOme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M, Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPE2, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

{application de l'Article L 2121

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

MmeLéaMANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secretaire de séance :

20 du Code Général des Collectiviés Territoriales)

TRANSMIS SUR OK-ACTESl

- 5 JUIL. 2017

M. Brice MICHEL

.^'.e>fr

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, nuls 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lois de l'examen du rapport n" 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lois de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 42 (délibéraSon n" 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

Direction des Affaires Générales

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/GV/SB-17-77
Economie
1.2

Centre de Congrès ATRIA - Bilan d'exploitation 2016

La SOGECA (Société de Gestion des Centres ATRIA) exploite le Centre de Congrès
municipal depuis son ouverture au public en 1995. Le contrat d'affermage qui fixe
les modalités de cette Délégation de Service Public court sur la période 2011-2018.

Conformément aux termes de ce contrat, la SOGECA nous a fait parvenir le bilan
d'exploitation 2016 du Centre de Congrès. Vous trouverez en annexe les éléments
constitutifs de ce bilan, à savoir :

le compte de résultat 2016. accompagné de données et commentaires
permettant d'analyser les écarts avec l'exercice précédent ;

le raooort d'exoloitation. comoortant :

l'analyse quantitative et qualitative du service rendu (fréquentations, activités,
effectifs, tarifs) ;

* les actions menées par le délégataire pour une meilleure satisfaction des
usagers.

Les engagements de la Ville envers son exploitant se sont traduits sur le Budget
municipal 2016 comme suit :

Section de fonctionnement

une participation au déficit versée à la SOGECA de 195 814  ,
des prestations «Locations de salles» de 228 092, 42   TTC,
le paiement de la part Ville des charges AFUL 2016 afférentes au Lot «Centre de
Congrès» pour un montant de 50 210   TTC.

De plus, et pour information, une dépense de prestations «Restauration» a été
réalisée à hauteur de 75 957   TTC.

Section d'Investissement

la maintenance des espaces mis à disposition (dont renouvellement de matériels)
pour un montant de 66 060, 34   TTC,
le paiement de la part Ville des investissements AFUL afférents au Lot «Centre
de Congrès» pour un montant de 1 218   TTC.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr



LE COMPTE D'EXPLOITATION 2016

L'année 2016 permet de confirmer une évolution sensible du chiffre d'affaires.
La progression constatée en 2015 (11, 7 % par rapport à 2014) se poursuit. Le
chiffre d'affalres 2016 progresse de 200 426  , soit une hausse de 21,72 % par
rapport à 2015. Ainsi, il repasse au-dessus du million d'euros.

C'est la restauration qui réalise 70 % de otte augmentation (1 700 couverts de plus
et 5   de prix moyen supplémentaire).

Les deux principales activités génératrices de chiffres d'affaires (la location de salles
et la restauration-banquet) connaissent une hausse : la 1èr' de 19, 43 %, la 2"de de
26, 10%.

Consécutivement, les charges liées à l'activité (marchandises consommées,
ressources et frais opérationnels) augmentent, mais dans une autre
proportion, permettant de dégager une marge en progression de 30 %
(303 863   en 2015 ; 394 929   en 2016).

Les autres frais (frais de personnel administratif, commercial, technique, frais de
maintenance, énergie, taxes, redevances... ) s'élèvent à 572 185  , ramenés à
376 371   après prise en compte de la participation municipale au déficit (195 814  
en 2016).

La marge d'exploitatlon est devenue positive pour 18 558  , et le résultat brut
d'exploltation s'établit à une perte de 66 615  , en amélioration de 34 036   par
rapport à 2015, soit - 34 %.

L'ACTIVITE EN 2016

Le nombre de manifestations a baissé de 4,3 %. Le nombre de journées-
congresslstes a baissé de 5,7 %.

Nombre de
manifestations

Nombre de

journées/congressistes
2015 2016 2015 2016

Congrès 800 1 028

Conventions 300 640

Séminaires résidentiels,
journées d'études

66 67 2009 2003

Journées amphithéâtre 26 7915 6086

Location de salles 85 77 20827 17011

Location salle exposition 35300 36300

Sur mesure 64 61 4579 4604

Sur mesure généré par
Novotel

29 27 1 018 882

TOTAL 278 266 72748 68554

Objet : Centre de Congrès ATRIA - Bilan d'exploitation 2016
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convient notamment de souligtreF-la-fode, augmentation de l'activité (+ f0 % de
journées congressistes) sur les segménB~~»eongiês;8 et «Cor^/entions
d'entreprises».

L'activité «Congrès» assure 15 % dû chiffre d'affaires.

L'activité «Affaire» (conventions, séminaires, journées d'études) assure 20 % de ce
chiffre d'affaires.

Les utilisateurs du Centre de Congrès

La part assurée par le secteur « entreprises » passe de 56 % à 48 %.

La part assurée par le secteur public (institutions, collectivités) progresse de 23 % à
24 %.

Le monde associatif pèse pour 20 %, les particuliers pour 4 %, le Groupe NOVOTEL
pour 4 %.

Le rapport ci-annexé détaille l'ensemble des manifestations accueillies au Centre de
Congrès, les actions de commercialisation menées, les partenariats poursuivis.

Pour 2017, année élective, l'exploitant se prépare à un impact négatif sur l'activité.
A ce jour, le portefeuille de manifestations entre avril et octobre est assez faible.

Ainsi, l'exploitant se fixe comme objectif de réaliser une année 2017 similaire à 2015
(en chiffres et en résultat).

Par ailleurs, il annonce qu'après 4 années successives de maintien des tarifs, il
proposera une augmentation de ces derniers pour l'exercice 2018.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du bilan d'exploitation 2016 du Centre de Congrès ATRIA.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Thierry CHIPOT

Objet: Centre de Congrès ATRIA -Biland'exploitation2016
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l " Comparatif résultat 2016 / prévisionnel 2016

2- Comparatif résultat 2016 / résultat Z015
analyse des charges de personne! 2016
commentaires de gestion 2016 / 2015
graphiques de répartition de chiffre d'affaires et de
gestion

3- Présentation des méthodes pour la dé+ermina+ion des
produits et des charges directes et indirectes

4- Evolution du Chiffre d'Affaires depuis 1995

5- Evolution du Résultat d'exploi+ation depuis 1995

6- Annexe - effectifs du service et qualifications

7- Balance comptable

8- Analyse de la qualité du service

9- Rapport technique et Sécurî+é

10- Pers^À^tseo et plan d'ac+ion 2017
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Attestation du commissaire aux comptes relative au compte d'exploltation du centre de congrès
Atria Belfort pour l'exerclce ctos le 31 décembre 2016

Au Gérant,

En notre qualité de commissaire aux comptes de la société Sogeca et en réponse à votre demande.
nous avons établi la présente attestation sur le compte annuel de résultat d'exploltation (le «; compte
d'exploitation ») du centre des congrès Atria Belfort pour l'exercice clos le31 décembre 2016, figurant
dans le document joint et établi dans le cadre du contrat d'affermage signé avec la mairie de Belfort.

Ces informations ont été établies sous votre responsabilité à partir des livres comptables ayant servi à
la préparation des comptes annuels pour l'exercice clos te 31 décembre 2016 de la société Sogeca.

Il nous appartient de nous prononcer sur la concordance du compte d'exploitatlon du centre de congrès
Atria Belfort avec les données sous-tendant la comptabilité de la société Sogeca.

Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes; nous avons effectué un audit des
comptes annuels de la société Sogeca pour l'exerdce clos le 31 décembre 2016. Notre audit, effectué
selon les normes d'exercice professionnel applicables en France, avait pour objectif d'exprimer une
opinion sur les comptes annuels pris dans leur ensemble, et non pas sur des éléments spécifiques de
ces comptes utilisés pour la détermination du compte d'exploitatlon du centre des congrès Atria Belfort
pour l'exercice clos le 31 décembre 2016. Par conséquent, nous n'avons pas effectué nos tests d'audit
et nos sondages dans cet objectif et nous n'exprimons aucune opinion d'audit sur ces éléments pris
isolément.

Nous vous précisons que, à la date de la présente attestation, les comptes annuels de l'exercice clos le
31 décembre 2016 n'ont pas encore été arrêtés par le gérant et nous n'avons pas encore émis notre
rapport sur les comptes annuels au 31 décembre 2016. Il n'est donc pas exclu que la découverte ou la
survenance d'éléments postérieurement à la date de la présente attestation vous conduise à arrêter
des comptes annuels différents du projet de comptes qui nous a été communiqué.

SAS à <^?>;îai wiâbie
43fl A76 9lî 3-C.S. NSritefflB

j ; "r"";s";;tf;i:- ,'î^-' 'r. f-î'. Ki
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Nos travaux, qui ne constituent ni un audit ni un examen limité, ont été effectués selon la doctrine
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette intervention.
Ces travaux ont consisté à :

« prendre connaissance des procédures mises en place par le centre de congrès Atria Belfort_pour
établir le compte d'exploitatlon pour l'exercice ctos le 31 décembre 2016 et vérifier, par sondages,
que l'informatlon résultant de l'exploitation de ces procédures concorde avec les données sous-
tendant la comptabilité de la société Sogeca, et notamment la comptabilité analytique ;

vérifier que la présentation du compte d'exploltatlon figurant dans le document joint est conforme à
l'annexe 3 figurant dans le contrat d'affermage signé avec la mairie de Belfort ;

. vérifier l'exactitude arithmétique des informations produites.

Sur la base de nos travaux, nous n'avons pas d'observatlon a formuler sur la concordance du compte
d'exploitatlon du centre des congrès Atrla Belfort avec les données sous tendant la comptabilité de la
société Sogeca.

Cette attestation est établie à votre attention dans le contexte précisé au premier paragraphe et ne
doit pas être utilisée, diffusée ou citée à d'autres fins. Si vous souhaitez que notre attestation soit
divulguée à un tiers dans un contexte différent de celui pour lequel elle a été établie, vous devrez nous
en demander l'autorisation préalable par écrit. Nous fixerons alors les modalités applicables à cette
divulgation. En tout état de cause, nous n'acceptons aucune responsabilité vis-à-vis de tout tiers
auquel cette attestation serait diffusée ou parviendrait.

Paris-La Défense, le 29 mars 2017

Le Commissaire aux Comptes
ERNST & YOUNG et Autres

Jacques Pierres

Sogeca
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l- Comparatif par rapport au prévisionnd
ÇA Restauration HTSC

ÇA Location espace HT

S/total ÇA Restauration HTSC

ÇA Ventes diverses HTSC

ÇA Emplacement publicitaire HT

Marchandises consommées restaurant

Marchandises consommées diverees

Prestation tratteur

2016
jprévisionnel
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Participation ville
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Comparatif 2016 / 2015
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ANALYSES FRAIS CE PERSONNEL 2016

CUISINE M Î96. 61

Salaires permanents

salaires extras

indemnité stege

prime exceptionnelle

abondement PERCO

abondement PEE

congés payés

charges sociales permanents

charges sociales extras

rémunération variable

Intéressement collectif pee*perco* forfait social

provision interco

Crédit d'impôt compétitivité emploi
Crédit d'in^St compé+itivi+é emploi

fLONSE 21 174. 91

Salaires permanent

salaires extros

congés pay^s

charges sociales permanent

charyes sociales extras

prime exceptiomelfe

Intéressement collectif pee+perco* forfait social
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Crédit d impôt compétitivité emploi
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Intéressement collectif + forfait social

Crédit d impôt compétitivité emploi

EQUUTER / BE6ISSEUR

Salaires

congés payés

Charges sociales

Intéressement collectif + forfait social

provision in+erco

Personnel extérieur régisseur

Crédit d impS+compéli+ivi+é emptoi

Salaires

congés pay^s

Intéressement collectif + forfait social

Charges sociales

provision interco

personnel extérieur régisseur

prime exceptionnelle

Crédit d'impêt compé+i+ivi+é emploi

COMtfBiCIAL

Salaires

brut cp perco

Indemnité de stage

Abondement P.E.E. - tesorus

congés payés

charges sodales

prime excep+ionnelte

iRtéressement collectif * forfait social

provision in+erco

Subvention formation FON6ECEF

rémunération variable

ÇriEdit d inipSt compéti+ivité enipfoi

TECH^nQUE
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t9f 16

-eei f

ICI 00

l? iso sa

t?.' 07

Z? 538 «
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1< 2!3 2S
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bnjt CP Perco

Refachira+ion AFUL Maintenance e+suivi technique salaires

Abondement P.E.E. - tesorus

congés payés

Charges sociales

Refac+ura+ion ARJL Maintenance e+suivî Technique charges sociales

Intéressement collectif + forfait sociaf

rémunération varid^le

provision in+erco

Crédit d impôt compétitivité emploi

34 265. 41 ̂
^, 

_ 
^ 

| Frais ptysonnd tcthntque

El î68 -C 34 26S 4l

?93 53

î5t IC

. 2»t

!- ;i< 36

î'i- 'fi

w

-î AOC 64

COWTABXUTE 90 117. 96
"1

5alaires Sl< 6<
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Abondement PEE et Perco

congés payés

Charges sociales

prime exceptionnelle

Intéressemwrt collectif + -forfait social

provision interco

rémunération variable

Crédit d impfit compétitivi+é emploi

ÛIRECnON 87 424.64

Salaires

AN Vfhlcule

abondement pee -perco

prime exceptionnelle

congés payés

Charges sociales

Intéressement collectif + forfait social

provision in+erco

rémunération variable

LOCAUX COMUUNS ENTRETIBM 15 51Î. 70

Salaires

Refac+urotion AFUL Ménage part-ies communes salaires

congés payés

Charges sociales

Refaclïiro+ion AFUL Ménage parties communes charges sociales
Nk en fonction du

5akiîres temps passé
NU en fonction du

Charges socicles temps passé

Intéressement collectif * forfait social

provision in+erco

Ûrédit d imp8+ compétitivité emploi

l 125 X

-115 <-Z

£6 70C 67

360(0

463

l 9%

E«.50

-l 27< Si

:rj
V: 521 71

. i <16 00

S SIS Z;

l <76.G7

-d2 n

l 440 OC

-1639 84

Frais pcnoniiel ûdinif>istratH>n

193 062. 3S

Commen+Qt'res de Qes+ion comparatif 2016 / 2015

Le chiffre d'cffaire 2016 est en progression de 21.72% par rapport à 2015, soit 200 426  
de plus.
Pour rappel, la progression entre 2015 et 2014 était de 11.7%.
C'est la restauration, avec 1700 couverts de plus et 5 euros de prix moyen
supplémentaires qui réalise 70% de cette progression.
En terme de gestior., tous les postes de charges sont en adéquation avec les objectifs
fixés.

La marge d'exploi+a+ion est devenue positive pour 18 558 euros et le résultat brut
d exploitation s'é+ablit à une perte de 66 615 euros en amélioration de 34 036 euros par
rapport à 2015, soit - 34 %.
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Qérépartition du Chiffre d'Affaires

Locations de
Matériel services a

Parking 1>63% revendre
0,26%\ \ 5, 14%

Locations de
Salles

10, 19%

Salle Amphithéâtre
12, 02%

Salle ExposlBon
11,20%

Ventes diverses
0,62%

Restauration
Banque!
58, 93%

iépartition des Charges

QSESKS Restauration banquet

Tirtaur
13AB»,

-/_* ~^SE^.-

MaSbtc ^
pmmltom.

iwhKimtion
Banque!
27A8K

Fmi»
iwtMiratton

.
isvsh

ChmsK to

PlFMWKl
50. 14%

FmlBUUtfW
tfwiw
.
1A4U

Swvlcw*
rmiw*»
sum*.

/ ChwvMàf
Puaonnd

in»r
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Répartiîicrî des chargeg généraEe^

Vaxud*

&3rf-~»anCErf*Cmrti4b>rt(ME»,
4M%

n<die«lmlrirtmW»
-4tra

éttMiHtvrwws
U9K

ftula ftarttaniaaCicanya»,
&?s»

MttrdhjBwwWmv
»A8»

Mwwhj CnMM.fv^uA
KH1

Pfang»
2.89».

Banquct Safto.
2039»

Econemat.

2D4»

}
Ctddtw

.u<«*.u<«*
Nsttaycçe

ÎJM . &irBCtîon
I1S2*

&VW"
"S^"!'

.e«i»hiiiin<
1ÎÎ3Ï

Toehriyw
un

EllfUlt^K^ltS^MW.
4S»

Slundart
S79V,

CamnwvW
auB»

Changement du mode de rémunération pour le personne! de
service restauration. La rémunération est désormais fixe et
n'est plus liée au chiffre d'affaire.
Les charges de personnel totales sont passées de 74% du
chiffre d'affaire à 65%.
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RadawCTw et oonMtBJfion -» 158
5% du Ûtiffna d'Affd^BB tohal HTSC* «l - fdjid dÉcnrihra frnwtdton pour Effûtf
CBmphÉilttï.
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fwuKaei*
CoOlttoproi^ï

Rta

-aovsi
.3SS4
<37C

on»
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Le chiffre d'affaire repasse au-dessus du million d'euros pour att-eindre
î 123 000   HT
Ce voiume est proche du chiffre d'effaire nécessaire à l'équilibre
financier du Centre de Congrès.
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Le résultat financier du Centre de Congrès est négatif de -. 66 615  
(soit 876 é26   depuis 2011, début de la nouvelle ÛSP)
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Effectifs du service et qualification

£entre &"e eogpès ATRXA 6e8'?<rt

OJ»

esfecîwa &SJWMJSW TBWS KEW TorA s IS.M reRisowcs
* O.M / SOIS

'î AffscteSion dtreetc

l Ventih+ion suhnnt crE+ères intemes définis

Ventihtion nufsudle d<flnl (60%) st r&uuatâs au 31/WSSS {87.70%) m fonctmN de l'eitivitd CEC

cemwTB vtensoHe EN isas
Heinaa
«nnnilliSu

23*3.25 Z38SJ"5*»6»W.10

éqytvalsnt teflnpd
^ein fwmwt

1.18

Qrisiniers vacatnipas 467» 467jOO*NSs 2.76 0.23

Monaeuw IHWBKI&'M 79.»5 79.78<'i6Ss OA7 ow

TOTAL l.«

fifâswf W^JfSfSn.^, c»Vtf, W, ïSW. 1» ,<WfWi°F' '."". 1^' ... i&a
* BM ET» / 2015
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A titre in'?annaMf : NOVOTB. Belfo»?
SrRUCTURE

Oirtscieur 0.6

0.8

0.37
T6CHKÏS&B

Rtii

Agent twhrwque
0.50

0.28

BSSTdURATîON SWS NOVOTB.

Ch&fdenug
Cominte d& seSs.

0,8
0. 78

0.35

CUISINE
Chef de ceiffi'ne

Chef de partie
ûniunis <fe cuiaiw
Aide <fô ciBîinc

0.42

0.42
0.42

0.42
0.42

HEB6RSSmB<T

Night audit

Ll'nsèp« ' TachstSctMmei de sw^ace OA1

[BT6CTWS BSOWMSm TeWSKJESH T-OTM. : 16.0 PERSONNES
* o. iî en» / N-l

re

+ 0.64 FTP en fixe : économe (parental en 2015) et aide cuisinier passé e plein temps.

+ 0.76 ETP en vacataires : +26 % de chiffre d'affaire en restauration.
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C .. AnaSysê d& le . a /
.e du service

A) compte rendu technique
Typologie des prestations fournies
Utilisateurs du Centre ATKtA
Top 20 des meilleurs clients du Centre ATRIA
Synthèse des principales manifestations 2016

l) - re+en+issement dans les médias
revue de presse en annexe.

C) . Activité et Commercialisation
le Chiffre d'Affaires

Prescrip+eur de l'ac+ivi+é
Actions de commercialisation 2016

Qualité, forma+ion et con+rSle qualité
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A ^
C'if

Analyse d activité 20Î6

Segmentatton

Nombre de

manifestations
2015

Nombre de
manifestations

2016

Nombre de

journée
congressistes

2015

Nombre de
journée

congressistes
2016

Congrès
Conveniions

Séminaires et
Journées d'Etudes

66 67 2009 2003

Journées
Amphithéâtre

26 -i9 7915 8086

Location de salle 85 77 20827 17011
Location espace
Exposition

35300 38300

Sur Mesure 64 61 4579 4604
Sur Mesure généré
par le Novotel

29 27 1018 882

278 235 72748 S8S54

Typologie des FïienifsstatioRS

Congre» : réunion organisée par des associations, institutions... de plus de 80 personnes, utilisant une salle plénière,
manifestatton hébeigée au Novotel ou non at dans tes hôtels at naux de résklenoes de la vBe (gTtes, chanibrBs d'hôtes...)

Convention : réunion organisée par des ertrepriaeB de plus de 80 personnes, utilisant une salte plénlètB, manlfestatton
hébergée au Novotel et dans d'autret hôtels de la ville

Séminaire Rétidentlel : réunion jusque 80 personnes avac restauratton (pauses, déjeuners, dîners) et hébeigement

Journée «rEtude : rtunion jusque 80 peraonnes avec restauration (pauses, déjeuners, dtnere) mais non hébeigée

Journée Amphllhéâtn : réurton en amphithéâtre sans conditions partfculièies (exemple Assemblée Générale, Réunion
Annuelle...)

Location d* «allé : location de salto hore amphithéâtre at espace axposNon

Loctfflon eapace Expodtlon : locatton de notre espace exposition pour des repas, ratons, rtunkms....

Sur Mwure : restauiatk») telle que des dé|eunere ou dtnere asds, codttalls ou buffBts pour des entreprises ou particuliers

Sur MsBum généré par te Novotd : festauiatton dans te cadre de la venue de aportils, de touristes, (FartlstBS....
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Répart-ition du ÇA par type de Rianifesta+ion

S^msntatkxi
Chiffre d'Affiaires

2015 %
Chiffra d'Aflaires

2018 %

71423 8 188466 1S
Conventfons 19079 86852 7
Séminaires 65655

218719 24
70988
221388

6

20
76995 8 74244
82236 s

Exposition 135609 15 144140 13
Sur Mesure 219366 24 20
Sur Mesure génère par ie
NovoSel 336S3 45270 4

Toîal 822738 183Î64. 190

L'sffaire et ie congrès représentent 35 % du ÇA contre 25% en 2015

iîEPARTITBOa DU CHB'FÎÎE E» AFFAIReS PAR TVPE DE
IttANiFESTTATiOK (EN KTSC}

SurMBaumgénéié
Ï»ir IB ̂ knlatol.

4%

Oongite
.
16»

Sur Mesure
20% ConwnUons

7%

Lacayons espace.
Exposltton

13»

LocaSlana de salle
8% Jouméaa OEtudea

7%

Journées
. Amphithéâtre

20%
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Répartition du ÇA HT SC Res+auro+ion
par type de manifestations

Sagmentatlon

Journées Amphithéâtre 142 132,77

%

27

ÇA resîauretien &018

138788.90
Congrès 118161,56 18
Conventions 15397, 28 59036.41
Séminaires _35 752.1S 44250, 53
Journées d'Etudes SZ 058,02 10 48186, 83
Location da salla

Sur Mesure
18 827,82

Sur Masura généré par ie-
1T8 870,03 34 184541.37

^2570, 76 46338.03

28

Location espace Exposition 17Î1. 45
324631,06 6S( 841.00

<K
\èit- h8 e&"affa3rs®r@stsî,';''£êi8irs85î % par g@gEn©nî

Sur Mesure
généré par le.

Novotel
7%

0%
Journées

kmphithéâtre
21%

Sur Mesure.
28%

Location de.
salle
3%

.Congrès

f

Journées J
d'Etudes

.Conventions

Béminaires
7%
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Type de manifestation dans l'amphi+héâ+re

Segmsntatton
Congrès

Nombre ds manif 2015 %

10
Nombre de naniî2016 %

Conventions 3 5
.Journées Amphiihéâtre 26 87 19
Toîsi 100 31

TWE DE a -ilFES-.. àî106IS EîAîfS E.'AKPHITOEÂTRî5

r
23%

.nvftahéâlm
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Utilisateurs du Centre Atria

(en volume de chiffre d'affaires)

Utilisateurs Chiffre d'affaires 2015 % Chiffre d'affaires 201 e %

Entreprise 518153 se% 543074
Institutions et collectivités 214650 23% 271 183 24%
Particuliers 24588 3% 41409 4%
Féciérations et Associations 131 482 14% 222 228 20%
Groupe Novotel (sportife, groupe
tourisme,.,) 33863 4% 45270
Total S2? 7S6 100 1 -J23 1S4 100

Fédérations at
Asaoeiations.

Particulière ".
4%

i3U CENTRE ATRIA (EK
ÂFFAERËS)

Groupes Novotel
(sportifs, groupe

tourisme...)
4%

VOLUKE E3E GHIFFRE D

/
.Enîreprlaas

48%

collectivités
24%

Les Fédérations et associations (congrès) représentent 20% du Chiffre d'affaire de Vannée.
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k=_.

araL. ^f.3o^MEROALXSÂÏ]:ON

Forte augmentation de i'activité sur les segments «congrès»' et «conventions
rfentreprises r (+ 50 % de Journées congressistes).

La commercialisation de ia destination «BELFORT», des structures d'accueil et du
<c savoir-faire » est payante.

De plus, les retombées économiques sont importantes. En effet, l'utilisaticn des
infnis+ructures de la ville, les besoins en hébergement hS+elier (près de 3000 chambres),
la sollicitation des prestataires concernant les activités, les transports, lu
restauration ... est devenue récurren+e et habituelle.

Le travail d® fidélisc+ion aujrès ds grandes entreprises de Bourgcgns Franche Comté et
d'Alscce ( Rexel. Vetoquinot, Zimmer ,.. ) participe au renouvellement st à la diversification
de notre « fond de commerce ».

ûe plus, la r&ctivi+é du Bureau des Coures et des services munieipeux nous permet la
mise en valeur de nos cffres et cCoffrir un service différenciant par rapport à d'autres
destinations.

Les actions auprès de rws pruspec+s, notamment les éductours , nous orri permis de faire
découvrir les atouts de notre ville , de concrétiser des demandes en cours et d'enregistrer
de futures réservations.
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Te» 20 dss meilteufs cltenîs 2CS6 CsBti-e de Coaarôs en chr?fpe (Faîfaipes tfT
fhars hébei'wanent)

Citent

LIVRES

GA

138083,18

inanS

39
TËW8ÎANGEf2®-jS

3. Ville de Beifort 71,31 12

Général Eiectric 72 214,41

Couleur Sport Productions 57 002,94

17

5 Congrès CJD If
EOTRËE

6 Crédit Mutuel 44 658,58 6

Congrès Sport pour Tous 40 035,68
ONË SHOî

e

35 302,54

Congrès JALMAV 34 738,76

10
s

0  SHOï

10 UTBM

11 Société Générais 28 926.8& 2
ENTREE

12 II

.Î3

Club Aflalres 25 76S.75

REXEL

8
SWTRÊÊ

&

15

CCIR

Mondial EventpourZimmer

2
ENTREE

ÏNTREË

16 CICEst

17 FAURECIA 17688,26 16
ENTREE

.a® PSA
ENTREE

Côté Soleil pour Eteg® 16 076,95
©NE SHOT

20 DSO pour Brfcorama
ONE SHOT

d« 30% du Top 20 est conipaîé par (tes eirtreprlses privées. Peu- rappel CM chiffres ne tieniwnt
pas compt» de l'hébergenont des parttelpants et des anlmctlem extérieurts.
A notu» le prtsanee de 3 csigrè» «t l'efrtrfa du Club affairu awe un repa» par inot*.
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SyRîhès® des pfîiicîpcÊes manifeste'rjcrts d® 2Qt6

Assemblée g&érate Sroupania Srand Esi
Séminaire Seneral Electric Esvergy Product 5NC
Congrès / Formation CJ&
Cérémonie des Vceux 6énérai Electric Energy Products SNC

Pfiwisr l

Convention Rexel

Conorès de l'UTBM - ICRE6A
Assemblée générale Crédit Mutuel ûis+rict
France Défi

Séminaire Vétoquinoi
Salon des minéraux du Club £&>logique Belfortain

More ;

Assemblée Senérale CTC Est

Assemblée Sénérale Crédit Mutuel Belfort Vosges et Valdoie
Congrès ASIA6 Plongée
Séminaire Vetoquinol
Journée job d'été
Nuit des étoiles
Convention Société Sénérale

Salon du Disijue

Avril :

Congrès Comité Kégwnal Sport peur Tous
Convention fournisseur Sénéral Elec+ric Energy Produc+s SNC
Assemblé® SÀrfrole Crédit Mi'tuel Centre

SÀninaire Faurecic
FIMU
Séminaire Agence Cote Soleil pour Eiffoge
Congrès JALMALV

Sds-i

CCTR Franche-Comté - Rendeï-vous des acteurs de i'Energie
Tertio Sroupe - Election de Miss Aire Urbaint;
Vilie de Belforf - Banquet des ainfe
Séminaire Ve+oquinol
PSA Peugeot Ci+roen - présentation de véhicules
Assemblée du Ro+ary Dis+rict
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Séminaire Sénéral Elec+ric Energy Product SNC
AAariage

Août:
Convention société Biomet/Zimmer par Mondial Events

Convention Crit Intérim

SÀninaires Ve+oquinol
Convention Delta Services Organisation pour Bricoramo

Oetobpe ;

Foire aux livres

Salon des Auteurs

Solon Talents d'Artisans - Chambre de Métiers
Assemblée d'tKlhéren+s Avenir Mutuelle
5éminaire Faurecia

Déjeuner du Club Affaires

l'itovBmbre :

Trophées de l'Artisanat - Chambre de Métiers
Ville de Belfort pour banquet des anciens
Fornwtion CJD

ûécembre s

Congrès Synadec
Congrès UTBM - Communauté du Savoir
Couleur Sport Productions - Soirée Cabaret
Salon du Disque
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- Actions de ûîmmei'cidisation . Relations pub!iaues20îâ

Réseau Novo+el Aceor :

Parmi les actions réalisées en 2016, nous pouvons citer :

o AceorhSfels eccentue son développement et ses ocquisitioRS ( Swissotel,
Rafffes. Fairraont. Onefinestay, Mamo Shelter,...)

o Confrot agences référencées ACCOR (annexe l)

o Référeneemen-? sur « PACKAUTO » du groupe Accor regroupant les
établissement susceptibles de par leur structure cfaeeueillir des événements
rfemergures ( e»po, lancement nouveau modèle, formation) ( annexe 2)

o Actions commerciales teut au long da l'année auprès des grands comptes
Accor par les différentes directions des ventes et présence sur les salons
nationawî el intefRfftionaux
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Eouipes Atfio Belfort :

l . Aniiïiatiofi d'une page Facebook (annexe 3)

j- Partenariat « Nuit des Etoiles » et « soirée Cabaret » QVCC invitation de
plusieurs clients et prospec+s

-!. Partenariat avec Livres 90 (Foire aux livres), Association Territoire de
Musiques (Eurockéennes, Forum des Jobs d'Eté), avec un point d'or-gue pour
le « in bed with BREAKBOT » relayé par tous les médias locaux et certains
nationaux.

Pérennisation des Afterworks le 3eme jeudi de chaque mois ( annexe 4)

i- Participation à plusieurs éduc+ours ( avril, juin, décembre) à destination
o'agences évènementielles. ( annexe 5)

. ' Parrainage de ta promotion 2016 de la licence MOSEL IUT MonTbéliard

* Adhésion eu Club Affaire Aire Urbaine

4- Préparation de la labélisation « congrès » auprès du CRT Bourgogne
Franche-Com+é.

Membre du Bureau Maison du Tourisme
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Qudi+é. Formation A Contrôle aual i+é

Le résultat de l'audit de performance de vente effectué en 2016 est à 97% de
conformité sur l'entre+ien téléphonique et 100 % sur- la réalisation de la proposition
écrite, (annexe 6)

Les contrôles d'hygiène sur la res+ouro+ion sont toiyours de très bonne qualité avec
un taux de conformité de 94.7 % sur l'audit et 100 % sur les prélèvements.
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Statistiques quesfs'onriat'rs? satisfactîori

âwî'hese

Clients très mécontcits

Clients peu satisfaits 2%

Clients moyennement satisfaits 1Î%

Clie>T+s très satisfaits 36

Xiajît<lsssi@iîs

Clients satisfaits par notre prestittion 42 100%

Clients non satisfaits par no+rs
prestation

Clients qui souhaitent revaiir à
l'Atrio 42

Clients qu! ne souhaitent pas revenir
l'Atria e%

Clients qui reeommanderaiant l'Atrin
42

Client qui ne recommanderaient pas
l'Atria

awii8n«.
MMUtt

auiti
.mflywinamr?ï

saaBlb
12»

La qualité relationnelle des équipes et leur compétence sont des critères plébiscités par nos
clients. Les rénovations progressives de nos salons nous permettrons de maintenir un niveau de
satisfaction élevé, même si la concurrence possède des outils neufs.
Verba+im commentaires clients ( annexe 7)
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9- RAPPORT TECHNZQUE at SECURHE

PEen 'iTieniiQE Q"invsstiëÊemsn1's
InventeJr'e su 31/12/2016

Sécurité
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C!TJIUUII;_^-C3T-I^r3dï'ï3L'LI'BUUl a'iarZLA-J!' E..'^ ."irjrmt"-r3T~31C_.'Tîl 'ïl"-J-^'t"ï ".'JG. ft11;-BLJ-^ ^

WJIJ.E in}]R m:1R1T. F(^JK1:
;' ^-iL/J-/2-'? jK-o'-U-rf lUj ^.-^^ll'-' u-*'AtV>. -i;

ff j, T- l=_-'~l-3^_n---. »r a- -T3_ix-ïTï«-. -i3iKnar .̂ 0; ..-

^ -fï . 3 /f
'tiR .f ft

^ îf^'J-i ^>''

fm

^.IWWCt. .WfJ'iL~-.'~l-^M't~.. . X. . ~. :'-K .... T-;î~

ENTRETIEN

L-- SITUATfON COUT TTC

Faux plafonds salon Gide
Eclairage-^ prise Camus

gç&^o<8
4fc^'î-/is'

Psinture Camus
, Zo

Maquette Camus
Occasltants Camus

VoiSages Camus Ï 65S. 82

Eclaifage scénique
G.f^.jèfnje^ ̂ a-c. a- %>a£ss<-

4 727M
::W(, 36

ACH.4T DE MATERIEL 39590. 9S ttc

SITUATIQW COUT TTC

Mobilier salle de
réunion

Matériel audiovisiiel

Bornes wj/î

30957.98

7192. 80
S 449M

Tables, chaises,
podium

Vidéoprojecteurs

Coûî total ^ c&)A4   TTC
7^SSV3KX3. ~^3t

l^comgïément del_'eesvelo^Fe6uà^éÉssre a éîé afîecté au
remvîacement de notre Système âe sécurité incendie pour un
montasîî de 10 000   TTC
Les toilettes nécessitant un
2914) ne sont toujours vas rénovés

Êfetiattenîe depuis
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Pour informatien investissement Groupe ACCOR oour leNovotel

Remp/dcement portes de sécurité (prescriptions) ..
Cuisine mise aux normes Satod Chef :
Remplacement équipement préparation Froide :
Oestructeur de documents norme PCZ ÛS5 ;

Remplacement compresseur armoire négative ..
Rempktcement nwbilier réception ..
Affichage dynamique accueil réception ;
Robot Coupe cuisine:
Armoire négative :
Remplacement mach/ne à glaçons :
Extracteur ATLAI^ITÎS :
Maquette sur 3 étages

TOTAL

4437
3240
11394

357
1189
2139
4548
1466
1547
4086
2059

40000

76462
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PROJET Ù'ÏNVESTISSE^ENTS TRIENNAL

Investisssaaeate Ville de BBLFORT 2017 2018 20ÎS

Edalragfrl-pïîss salon Schweifaer
Pe&ature Seiiwatesf

Faux pIafoBds salon sdieitzer
Refecticn Schweîtïer(occultsn{, voBage,

Edaiïaee Foysr NabeE
SifSSQ

CiaSse Ï393239
904. 63

dotson inobilss
Mat&id Info
PartAFîJL

Moçcetto aaipiaitéâtTe
ASÎéeamghl Î5000. CO
Barrière parvis es"!o 7SGa.< 

ÎÎ2A6JSS2
Vsva. plcfoad Noiisi ÎSCSLGO
Condemsat» eBsB/ disafflFage ssion 7934S6
AFCI, 3500.06

;Minatlsatlon Bïpiiag 20060. 0C
Moquette exposition SOTOO.CO
Yiâéoprojesteur saloa N+l 3889. 08
ÂFUL 3588.00

TOTAL 76575.71 E 77331.78 76500.09

i-s sont exprimés en TTC

-221 -



^SgS^sgeJs'slge^eisîs --mc'ftiliers csHîge_é. ecoE^^_2016

Tabîe bnae Eîysée
Table noir Elysée 59
Voile cache pudsur, brun
PaperboEiid

Desk gris /' pause
Table blassdie /pause

JNouvelle ehaise ç-ise
Nouvelle chaise mauve

34

12

29
20

-2

Nouvelle chsise grise,
accoudoirs

100

Chaise rosé 134 134
Chaue rouge pur 93

CSuuse rouge tXMntiUés 312 312
Chariot chaise 17 21 21
Tablâtes anciau mobiliers 120 120
Table blanche réumoiis 38

Chariot lougeU
60 +22 j?

Chariot gris
Miroir sur pied
Escalia" 3 aiardies
Potelets 12

Corde potelets
Podiinn / piag - pong 4

Portant 18

Man^deboïd
Tabowrt haut

MsnsB dd»ut blanc

Taboiuâ haut blanc 10
Oiauffeuse bleu double

Chauffeuse bleu simple avec
accoudoir
Chauffeuse bleu sans accoiidoir 2

Table basse

Table basse vidéoprojecteur
Table vidéo projecteur ̂ a_

! Table vidéo pBcgection bois

Audio Visuels

Vidéo proj Canon Hdini EBG
6650WU

Vidéo projecteur VGA EMP83 s

Vidéo paijedsnr courte focal 2

Vidéo projecteur Bpsoa 5000Î
PARèLEDavecfiight
CUckshare

Coîonaettes électrique
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SéSecteui VGA 3 eut / l sor Extron

Booster splitter Atîalog Way
Boîtier de diiect Samsoa

EBregisa-eur audio Oiympus
SpiitterVGAÎX4

Console lumière Jester

Oennan Light Pîoduct
^plitter antenne Senaheîsa-
^ce^teur micro main HF

t-
Emetteur inain HF EW300 : 4

Enceinte ainolifiée Yaiaaha

Emetteur mic crav IrfSesaiheiser

Récepteurs imero-cravate
Micro main fil SecuAeis^-
Micro main Senaheigo EW300

Antenne passive Seachsiser
Micro fil AKG

Récepteur HP « divenîity »
Talkie-WaUde Motorola
Moniteur LCD NEOVO

^witeher ia&mi Analog way
&|lle informatiqHe 3X8 Kramer

Grille / sca]er 8x8 imi

Kiaiaa' vga
l Egal. iseur giaph SCV 31 bandes
AmpUScateur andio L-Acouatic
Enceiates eoaxide L aeoustics

Caisson de grave SB 18 Lacoustics
Lecteur DVD YAMAHA S661
Lectesur DVD Yamaha S6Ô3

Lecteiir gtwwi de dvd Sony
Lecteur de cd Yamriia

Amplifîoteur audio Lai>pu|»pen
Récepteur double /
miciu-cravate Shure

Micro col de signe tedmica US57
Pupitre Deya
Emetteur main Shia'e
Emetteur sssae tête Shao

2

Amplificateur audio QSC
Momteur LCD Semsung
Im (Sagnaale avec
enceintes latérales :

Interface extron t^>203
Interface extroa reb201 rxi
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EquaUseurSCV231
Moniteur Sony 35cm
Matrice vidéo ta'amo

l Inter&ee umvnsei VGA/SVGA
l Ecran de projestum Orey 3.W2.49
i Moiiiteur Toshiba

Ub réseau CISCO
Ch-dinateur HP d530 sS
Ea-aa dectrol 168'»220
Ecran CRT 17 HP 7540
Ecran TFT Flatron L ÏS3QS DBLL

Lecteur K7 vidéo Sony
Ecran Carter

AmpUficateurQSC 1802
Contrôler Bose Rtnsray
Caisson de grave BOSE
AmpHficateiB LABGRUPPEN
LimiteurNesoPSlO

Ecran projection Oiay 5.<XV3.75
Ecran sur pied 2.40 x l.
Fupitre Moniteur LG
Console DMX grada GL?
Découpe Robert Julia 614sx
Découpe Robert Julis 61 Isx

; Pont Motorisé 4 nnoteuis-stractures
PCZOOOwADB
PAR641000W 20 20
î. 'Sîaew audio INTER M

f PC info

jYpocZSOlyTe
Ypoc 250 wask
Casque audio Sony
Aspirsteur grande su-face
Nettoyeur haute piession
Konica Minolîa C451

# Adat de 22 tables en 2016
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5^U;VÏTE

A Rtssponsable technique SSIAP3 ( réalisation dossier de sécurité et chargé de
sécurité pour manifestation de - 1500 personnes)

* Responsabilité unique du site par le Oirectew

«!> CHSCT S06ECA (2 personnes de l'ATRIA en sont membres)

4. Respect de la législation en concertn+ion avec le S&I5 et la Société Préconis,
relatif à la présence de SSIAP, en fonction des nwnifes+ations.

A Recyclage de deux personnes de l'équipe ( l SSIAP l et un SSIAP 2)

-* Formation nwniement ex+inc+eurs pour tout le personnel.

.«*> Sécurité alimentaire suivie par les services achats du firoupe ACCOR et les audf+s
hygiènes tous les trimestres.

A Suivi des installations techniques par notre service technique interne et du
Sroupe ACCOR.

* Avis favorable lors de la commission de sécurité le 21 juin 2016 (omnexe 8)
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£0}PEKSPEC1ÎVE

Prévisions du Business plan -* Chiffre d'affaire
(Etablies en 2011)

-f Résultat :

l 698 728 euros

+ 56 650 euros

Nos prévisions 2016 -^ Chiffre d'affaire
-» Résultat ;

983 031 euros
134 143 euros

Les deux grandes élections courant 2017 auront un impact négatif sur notre activité
congrès et séminaires.
En effet, le portefeuille d'avril à octobre est Très faible en comparaison de l'année
dernière sur In même période. Nous avons réalisé en 2016 une douzaine de manifestations
d'envergure alors qu'en prévision à ce Jour nous sommes à peine à la moitié en réservation.
Nous avons donc comme objectif de réaliser une année similaire à 2015 en chiffre et en
résultat.

Après 4 années sans augmentation des prix de location de salle, nous augmenterons nos
tarifs pour ['année 2018 afin de mieux amortir les charges de fonctionnement.
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CLASSEMENT DES HÔTELS ÉCH-NSECÎ.. -.W.E, C>..
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. SIBdisilan»ikiouE(iiqrt»»auuu;BB"rt6uÉkto«iNl(lBito«t<i«-a';]» u
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PRtSCRIPTIOMS PROPOSEES A L'AUTORrTEOE POLICE

'. <i8 timiie.-.slCTis, so-'ifKsosef, B aii-ara de pc'. ;-e Utea yjfit mollïéc» per rêté-ence eiBlWe «il»
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l'Bt<>ie>itni(e»inra[8!t8«u|:-irtl '" ~ -- ---.. -. "..,-
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Oat» ijo te sous.CaramaslBn : (e ilMft'ÎSMS

Sj)iul»ltiduprte-denî SSiàtnc^ Mn» Ëwrsnuat:e MT'iANCÏIRA

QeMtiitases du pncis-MMSa d» a tïwnryssiu-Ŵî

l u PKiittefM de » CCOSt
te«af»
Rindes Ai Swties DSpanasenl^ flacewSe «> ite Swaura

^* fWt^t. .SlfKA  -it) *
w
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(cachil *i Mai-eï
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ag^ton 'a^ wws. de* aflieles^ 123-52 » il( <îà46 du ÎMs deÏCm5tnicHan"« £
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lad?la!-It'CT''u1K1"- c*î An<u ffa"a Éiw twwiEt au iiEtiS<»eTOteBm»BB^)Eam"ira'
apras receacn sfu pmcés ïertiiil (c'i-Joirt un eiiwp»' » ffaa irtfWWl

)«^T»»<fSU.. *»

CODTRE ATRI* . SSLfOKr - E-atMOttB? <WO - BC

Jlncuwenl a iimwsfer au S.U.I.S- Sarvlse PttïMSon

?F& 't.9 f, rt^.', ^- . * fïf' T

Annexe B suite
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
17-78

Convention Certificats

d'Economie d'Energie
(CEE) - Avenant n° 2

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvlème jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement onvoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Plerre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absente excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2f2,

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents:

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

âges Territoriales)

^. -fttô-

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de ['examen
du rapport n" 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance [ors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction Générale des Services Techniques
Energie et Fluides

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1CT Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/CS/OWC-17-78
Maintenance
9.1

Convention Certificats d'Economie d'Energie (CEE) - Avenant
n°2

Depuis 2007, un partenariat entre EDF et la Ville de Belfort est régulièrement
renouvelé, afin de valoriser financièrement les actions de maîtrise de l'énergie
réalisées par la Ville de Belfort.

Au global, dans ce cadre, EDF a apporté à la Ville un financement de 1 55k  sur ces
opérations en déposant pour notre compte des CEE de 2007 à 2016.

Suite à l'avis favorable du Conseil Municipal du 2 avril 2015, la dernière convention
en faveur de la maîtrise de la demande d'énergie entre EDF et la Ville de Belfort a
pris effet à sa date de signature, le 15/06/2015, jusqu'au 31/12/2017.

L'Article 6 de la convention prévoit une participation financière d'EDF à 3 /MWh
cumac pour l'année 2015 et la rencontre des Parties avant la fin de l'année pour
déterminer le montant des incitations commerciales pour l'année qui suit. Suite à la
décision du Conseil Municipal, le 19 mai 2016, l'avenant n° 1 a fixé le nouveau
montant à 1, 7 /MWh cumac en raison de la chute du cours des CEE au niveau
national.

L'avenant n° 2 propose de maintenir ce montant de participation pour l'année 2017,
soit 1,7 /MWh cumac.

NB : 1 kWh correspond à l'énergie qui serait consommée en une heure
par un appareil d'une puissance de 1 000 watts. L'unité de mesure des
CEE est le kWh d'énergie finale cumulée et actualisée sur la durée de vie
du produit (kWh cumac). Cela représente une quantité d'énergie qui aura
été économisée grâce aux opérations d'économies d'énergie mises en place.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. vjlle-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver l'avenant n° 2 de la convention en faveur de la maîtrise de la demande
d'énergie entre EDF et la Ville de Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à le signer.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois

à compter de sa publication
ou de son affichage

Thierry CHIPOT

Objet : Convention Certificats d'Economie d'Energie (CEE) - Avenant n" 2
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AVENANT   2 à la CONVENTION EN FAVEUR DE
LA MAÎTRISE DE LA DEMANDE D'ENERGIE

ENTRE EDF ET LA VILLE DE BELFORT

Entre :

- la Ville de Belfort, domiciliée place d'Armes à Belfort, représentée par son Maire en exercice, M. Damien
MESLOT, dûment habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 2017,

ci-après désignée par «Le Bénéficiaire» ou «Le Bénéficiaire de l'opération»,

Et:

d'une part,

- Electricité de France, Société Anonyme au capital de 1 054 568 341, 50 euros, dont le siège social est situé
à Paris Sème, 22-30, avenue de Wagram, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris
sous le n° RCS Paris 552 081 317, faisant élection de domicile à Paris La Défense (92050) - 20, place de la
Défense, représentée par M. Yves CHEVILLON, agissant en qualité de Directeur EDF Commerce Région Est,
dûment habilité à cet effet,

ci-après désignée par «EDF»,

d'autre part,

Le Bénéficiaire et EDF pouvant également être désignés chacun et chacune ou collectivement par «la Partie»
ou «les Parties»,

PREAMBULE :

La CONVENTION EN FAVEUR DE LA MAITRISE DE LA DEMANDE D'ENERGIE ENTRE EDF ET LA VILLE
DE BELFORT signée le 15/06/2015 par la Ville de Belfort prévoit, dans son Article 6, une participation
financière d'EDF pour des opérations déposées au PNCEE pendant la durée de la convention.

Ce même article prévoit une rencontre des Parties avant la fin de l'année pour déterminer le montant des
incitations commerciales pour l'année qui suit.

Cette rencontre est intervenue et les parties ont décidé les modifications suivantes à apporter à la convention.

ARTICLE 1 : OBJET DE L'AVENANT

L'objet de cet avenant est de fixer le montant de la participation financière pour toutes les opérations déposées
entre le 01/01/2017 et le 31/12/2017.

ARTICLE 2 : MODIFICATION DES ARTICLES 5 et 6.1

Le deuxième paragraphe de l'Article 5 est dorénavant rédigé comme suit :

. Participer financièrement, dans la limite annuelle de 30 GWh cumac, aux actions de MDE entrant dans
le champ d'application de la convention sous la forme d'une Incitation Commerciale versée selon les
modalités prévues à l'Article 6, pour chaque action de MDE mise en ouvre, et dont les droits à CEE
sont reconnus exclusivement à EDF
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L'Article 6.1 dans son intégralité est dorénavant rédigé comme suit :

6. 1 Détermination de l'Incitation Commerciale pour chaque action de MDE :

Afin de faciliter la mise en ouvre chez le Bénéficaire de l'opération des actions de MDE répondant aux critères
des opérations définies à l'Article 3, EDF versera au Bénéficiaire de l'opération une Incitation Commerciale
pour toutes les actions de MDE identifiées dans le compte-rendu de réunion du Comité de Pilotage.

En tout état de cause, le Bénéficiaire de l'opération ne pourra prétendre à aucune Incitation Commerciale de
la part d'EDF pour les opérations qui n'auraient pas été identifiées dans le compte-rendu de réunion du Comité
de Pilotage comme entrant dans le champ d'application de la convention.

6. 1. 1. Pour chaque action de MDE relevant d'une Opération standardisée, EDF versera au Bénéficiaire de
l'opération une Incitation Commerciale (IC) proportionnelle au nombre de GWh cumac attribués à EDF par
l'autorité administrative compétente au titre de l'action de MDE, à raison pour l'année 2017 de :

Incitation Commerciale (IC) 1,7 /MWhCUMAC

6. 1.2. Pour chaque action de MDE relevant d'une Opération spécifique, EDF versera au Bénéficiaire de
l'opération une Incitation Commerciale (IC) proportionnelle au nombre de GWh cumac attribués à EDF par
l'autorité administrative compétente au titre de l'action de MDE, à raison pour l'année 2017 de :

Incitation Commerciale (IC) 1,7 /MWhCUMAC

6. 1. 3. Les parties se rencontreront à la fin de chaque année pour déterminer le montant des Incitations
Commerciales visé aux Articles 6. 1. 1 et 6. 1. 2 de la présente convention pour l'année suivante. A défaut
d'accord, la convention sera résiliée selon les conditions de l'Article 9. 2. 3.

6. 1.4. Pour une même action, l'Incitation Commerciale due au Bénéficiaire de l'opération sera déterminée en
fonction de la nature de l'action.

6. 1. 5. L'lncitation Commerciale due pour une action de MDE ne pourra excéder 100 % du montant des travaux
H. T. (fourniture et mise en ouvre des matériels performants et sujétions connexes donnant droit à CEE). EDF
se réserve le droit de vérifier le respect de ce plafond, notamment en demandant au Bénéficiaire de ['opération
de présenter la facture correspondante.

6. 1. 6. Le volume total maximum de GWh cumac pour lequel EDF s'engage à verser une Incitation
Commerciale au Bénéficiaire de l'opération au titre de l'année 2017 est fixé à 30 GWh cumac.

Le volume pourra être réévalué à l'issu de chaque
l'Article 7 de la convention.

Comité de Pilotage, selon les modalités prévus à

Après accord d'EDF, le nouveau volume maximum de la période sera indiqué dans le compte rendu du Comité
de Pilotage cossigné entre EDF et la Ville de Belfort.

ARTICLE 3 : PORTEE DE L'AVENANT

Toutes les dispositions incluses dans la convention CONVENTION EN FAVEUR DE LA MAITRISE DE LA
DEMANDE D'ENERGIE ENTRE EDF ET LA VILLE DE BELFORT signée le 15/06/2015, et non modifiées
par le présent avenant, restent pleinement en vigueur.
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ARTICLE 4 : DATE D'EFFET DE L'AVENANT

Le présent avenant prend effet à la date de sa signature.

Fait à Belfort, le
(en 2 exemplaires originaux)

Fait à
le

Pour :a Ville de Belfort
Le Bénéficiaire
Le Maire,

Pour Electricité de France
Le Directeur EDF Commerce Région Est,

Damien MESLOT YvesCHEVILLON
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D^~l
Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17.79

Cession du Fort

du Monceau situé sur les
comniunes de Valdoie et

Sermamagny au profit de
la commune de Valdoie

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Oélibérations du eonseii Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Panfin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Frandne GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M, Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire ; M. Sébasien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Tenitoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

Ordre de passage des rapports : de 1 à44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND,
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

Direction des Affaires Juridiques

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/DAJ/AF-17-79
Foncier/Patrimoine
3.2

Cession du Fort du Hflonceau situé sur les communes de Valdoie

et Sermamagny au profit de la commune de Valdoie

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L 2241-1 ,

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment son
Article L 3112-1 ;

VU l'avis du Domaine en date du 13 mars 2017 ;

Le Fort du Monceau est la propriété de la Ville de Belfort. Il fait partie, depuis son
origine, de la zone de captage de Sermamagny, zone mise à disposition de la
Communauté d'Agglomération, dans le cadre de la compétence eau potable.

La révision du périmètre de captage réalisée en 2011 par l'Etat, notamment pour
permettre la création d'un chemin le long de la douve, a modifié le périmètre de
protection immédiat. Ainsi, plusieurs parcelles autour du Fort du Monceau sont en
très grande partie en dehors du périmètre de protection. Le Grand Belfort
Communauté d'Agglomération n'a donc plus l'utilité de les gérer.

En outre, la commune de Valdoie a souhaité réhabiliter le Fort et l'ouvrir au public,
en liaison avec le chemin réalisé par la Communauté d'Agglomération. Pour ce faire,
il lui est nécessaire d'acquérir les parcelles liées à cet aménagement, soit

la parcelle BO 8, sise à Valdoie, sur laquelle le Fort est implanté,
la parcelle BO 9, sise à Valdoie,
les parcelles sises à Sermamagny, C 306, G 307p et C 308p,

pour une superficie totale d'environ 64 707 m2 (plan en annexe 1).

Compte tenu de l'intérêt présenté par le projet de la commune de Valdoie, la
transaction est envisagée à l'euro symbolique, conformément à l'avis du Domaine
ci-joint (avis en annexe 2). Toutefois, les frais liés (frais notariés et document
modificatif de parcellaire cadastral) seront à la charge de la commune de Valdoie.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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Il est ici précisé que ce bien peut être cédé à l'amiable, sans déclassement préalable,
entre personnes publiques, lorsqu'il est destiné à l'exercice des compétences de la
personne publique qui l'acquiert, et relèvera de son Domaine Public.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. René SCHMITT-,

Mme Francine GALLIEN ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de la cession du Fort du Montoeau au profit
de la commune de Valdoie,

de confier le dossier à Maître Florence RIGOLLET, Notaire à Belfort, les frais
notariés et de découpage étant à la charge de l'acquéreur,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte de vente notarié afférent
à cette opération et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la
présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 Juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Thierry CHIPOT

Objet : Cession du Fort du Monceau situé sortes communes de Vaidoie et Sermamagny
au profit de la commune de Valdoie - 2 -
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(mars 2018)

l DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBUQUES

Direction Départementale des Finances Publiques
Pôle Comptabilité - Racouvrement - Domaines

Sennce . France Oomain®

Adresse : 9 bis Faubourg de Montbéliard 90000 BELFORT

POUR NOUS JOINWie:

Malte auMeiiar: Nora BACHIR
Téléphona : 03/M/36«a5t

Coumel ; nora. bachir@(^rip. linaftC8s. gauv. fr
NIRM. :ÎW7-063Va039

V/Réf : maU en date du 24 féwer 2017

Le 13 mars 2017

Le Directeur Départemental des Finances Publiques
à

MAIRIBDEBELFORT

Monsieur le Maire

Place d'Annes

90020 BELFORT Cedex

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

commune

Désignation du bien : parcelles de terrain cadastrées section BO n" 8p et BO n° 9 sur la commune de-
Valdoie et parcelles de terrain cadastrées section C n° 306, C n"307p et C n° SOSpswla'
de Sennamagny

Adresse du bien : Fort du Monceau

Valeur vénale : enro symbolique

l -SEKUCE CONSUI.TAOT
Mairie

Place d'Armes
90020 BELFORT Cedex

Afiàm suivie par Madame Alexandra FABBRI
2 - DATÉ BÈ CONSOLTATION

Date de réception
Date de visite

Date de constitution du dmsier « en état »

; 23/02/2017

27/02/2017
08/03/2017
27/02/2017

"'.'-t-*^.

MINISTÉBE DES 1FINANGBS
ET DES COMPTES FCBtICS
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3 - OPÉRATION SOUMISE A L'AVIS BU DOMAINE - BE8CMPTION Dll P«<MÏT ENVISAGÉ

Depuis la révision du périmètre de captage, plusieurs parcelles autour du Fort du Monceau se trouvent hors
du périmètre. La commune de Valdoie souhaite acquérir ce Fort pour le réhabiliter et l'ouvrir au public.

4-DESCIUn-ION BB BISN

Références cadastrales Commune Contenance

Parcelle BO n °8p Valdoie 53841m'

Parcelle BO n °9 Valdoie 606m1

Parcelle C n" 306 Sennamagny 3 780 m2

Parcelle C n" 307p Sermamagny 4400m3

Parcelle C n" 308p Sermamagny 2 080 m2

64707m'

5 - SITUATION JUmBIQCE

aom du propriétaire : Mairie de Belfort

situation d'oecupation : libre

6 - lÎRBÀMStlE d' KiêSEAIIX

Commune Rïgtomentation d'urbanisme ^iplicabie

Valdoie ND1. UC

Sermamagny Ne

7 - DÉIBWUUA-nON BE U VAl-Em VÉIIALE

Compte tenu du contexte de la vente et de éléments connus du doaier, la transaction peut être réalisée à
l'euro symbolique.

S - DURÉE DE VAUBltt

L'évaluation est valable im an.

L'wiregistrement cte vc*s demancte a fa/f /'oô/ef d'w? traitament informaîiqw. Le droÂF d'sccés ®f dé reî^î^sSon, prévu par fe to/

n* 76-17 wcx^Sée feisiiwe e HnformaSque. aux ff<àïiçrs et 6W îibôftéis, $'ex6fve aï^>^ des dSiv^hyts twîftonalaiïwnî cûmpôtentes cfe /<a

Wrec^wî Gèr^f^e (tes Finances PubSquss.
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9 - OBSERVATIONS FARTICUUÉREB

-?- st.,pas ?"" comPtedans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'arehéologie
préventive, de présence d'amiante, de termites et des risques liés au satumisme, de plomb ou de polluti<
$ols.

L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle libre de toute occupation.
Une nouvelle consultation du Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai eÏ-
dessus, ou si les règles d'urbanisoe, notamment celles de consteuctibilité, ou les conditions du projet étaient
appelées à changer.

Blle n'est, au suiplus, valable que pour une acqaisition réalisable uniquement dans les conditions du droit
privé. Une nouvelle consultation serait mdispensable si la procédure d'expropriation était effectivement
engagée par l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique.

Pour le Directeur Départemental des Fina&es .Publiques de Belfort,

L'Inspectrice des E(âdpées Publiques,
w'

NoFtfSAttHIR
^ : ^' .-

t. -''

L'eiitegtstnmeat d» w*» demande e fait fobial d'un ln»emenl InlonmVqm. Le <lmil cf'sccés el de mclMcaOn; pnivu p<>- ti tof
n'TS-lî muilMf mUlvs i rMmwSiiae, aux Wiisra «l au /fiwrtés, s'axtive auprès des otBcftms ImltoMfmenl comptlenlss de fa
DffBction Génère ttes Rhances PobHques.

-257



Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17.80

Cession du foncier relatif

à la ZAC de l'Hôpital
à Belfort au profit de

la SODEB

République Française

VILLE DE BELFORT

ËKtrait du  egistrB des Délibérations du Conseil Municipai

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

£(aien( présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M, Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Chrisbane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absente;

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMA21
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séanci :

M. Brice MICHEL

Ordre de passage des rapnorts : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65),

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

Direction des Affaires Juridiques

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1CT Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/DAJ/AF-17-80
Foncier/Patrimoine
3.2

Cession du foncier relatif à la ZAC de l'Hôpital à Belfort au profit
de la SODEB

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L 2241-1 ;

VU la demande d'avis domanial en date du 15 mai 2017 ;

Vu la délibération n° 16-79 du 30 juin 2016 ;

La Ville de Belfort s'est rendu propriétaire du site libéré à Belfort par l'Hôpital Nord
Franche-Comté, par actes notariés en date du 5 mai 2017.

Pour l'aménagement futur de ce site placé en cour de ville, une procédure de ZAC
a été retenue.

Par délibération du 30 juin 2016, vous avez donc approuvé l'attribution de la
concession d'aménagement de la ZAC de l'Hôpital à la Société d'Equipement du
Territoire de Belfort (SODEB).

Le traité de concession conclu ainsi avec la SODEB stipule, en son Article 4, que la
SODEB se rende propriétaire du foncier dans le périmètre de la ZAC en l'état.

C'est pourquoi, il convient de vendre à la SODEB les parcelles concernées, soit les
parcelles Al 599, 600, 601 p, AI543p, Al545p, Al 544 et Al 546, pour une contenance
de 35 000 m2 environ (plan en annexe, contour du périmètre de la ZAC sous teinte

rouge).

Le prix de vente de ce bien est fixé à 4 800 000  . Le Domaine a été saisi sur ce
montant.

Il est ici précisé que dossier de cession sera confié à Maître Christelle HANS-
LAMOTTE, les frais notariés étant à la charge de l'acquéreur.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 1 contre (M. Bastien FAUDOT) et 7 abstentions (Mme Samia
JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT
-mandataire de M. René SCHMTT-, Mme Franclne GALLIEN, Mme Latifa
GILLIOTTE, M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de la cession du foncier dans le périmètre
de la ZAC au profit de la SODEB,

de confier le dossier à Maître Christelle HANS-LAMOTTE, Notaire à Belfort, les frais
notariés étant à la charge de l'acquéreur,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte de vente notarié afférent
à cette opération et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la
présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Thierry CHIPOT

; Cession du foncier relatif à la ZAC de l'Hôpllal e Beffort au pro» de te SODEB
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RtPUBUQIIB PRANÇAISl

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES
PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU
TERRITOIRE DE BELFORT

DIVISION DOMAINE

9 BIS FAUBOURG DE MONmÉLIARD

B P 10489

90016 BELFORT CEDEX

Affaire suivie par : Sylvain Gauchey
Téléphone : 03 84 36 62 46
Gourriel :
ddfip90. pgp. domaine@dgfip. finances. gouv. fr
Réf. : LIDO : 2017-010 V0082

Le 27/06/2017.

Le Directeur départemental des Finances
Publiques du Territoire de Belfort

à

Monsieur le Marne

Hôtel de Ville de Belfort

Place d'Arme

90200 BELFORT Cedex

AVIS du DOMAINE sur la VALBUR VÉNALE

Désignation du bien : commune de Belfort, terrain d'assiette de l'ancien hôpital situé au centre-ville

VALEUR VÉNALE : 4 480 000  , aoit U8  /m1 encombré, hors fiscaUté.

l - Service consultant Commune de Belfort

Affaire suivie par ;

2 - Date de consultation

Date de réception
Date de visite
Date de constituticm du dossier « en état »

Mme Alexandra Fabbri, Responsable
Poncier/patrimoine, Direction des Affaires Juridiques

15/05/2017
15/05/2017
30/05/2017
30/05/2017

Demande par le consultant, la vUIe de Belfort, de la valeur vénale de l'ancien IiSpital (excepté les
locaux donnés à bail à « l'association les Bons Enfants » et la pointe ouest destinée à un bâtiment neuf de
consultation et de prélèvements), en vue de sa cession à la SODEB. Cette opération doit pennettre
l'aménagement de la ZAC de l'hôpital et la construction d'habitat et de services médicaux en tertiaire

l

MINISTÈRE DE L'ACTION
ET BES COMPTES PUBLICS
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Installé au centre-ville de Belfort, entre les rues de Mulhouse, Jean Jaurès, Saint Antoine et le square
Lechten, l'ancien hôpital, aujourd'hui désaffecté, se compose d'une accumulation de constructions,
hétéroclites, fruit d'une évolution liée aux progrès et aux exigences des techniques médicales et des modes
d'exercice de la médecme, intervenues tout au long du XXème siècle, entre 1900 pour les parties les plus
anciennes et 2006 pour le bâtiment le plus récent.

Les bâtiments concernés par le projet de cession et voués à la démolition sont cadastrés, section AT n°599,
600, 601p (ex AI 176), 543p, 545p, 544p et 546p et représentent une surface cadastrale d'environ 35
000 m2.

Environnement :

Ce site, adossé au square Lechten, bénéficie d'une situation géographique privilégiée en centre-ville de
Belfort. II dispose, à cet égard, des transports en commun, de quelques commerces et d'établissements
scolaires primaires, secondaires et supérieures (écoles = école maternelle Victor Schoelcher, école
primaire publique Châteaudun, Institution Saint Joseph/ collèges =. collège Châteaudun, collège Arthur
Rimbaud/ enseignement supérieur = Ecole supérieure des Technologies et des Affaires, Ecole de commerce
et de Management, RIT Belfort Montbéliard) et se trouve situé à proximité immédiate des deux plus
grandes emprises de stationnement de la ville, à savoir la place de la Résistance et la place du Général
Meyer.

- nom du propriétaire :Ville de Belfort (acte de 2017 en cours de publication)

Les biens cédés sont évalués libres de toute occupation ou location.

PLU opposable le 09/12/2004, dernière modification le 29/09/2016.

Zone UU
La zone UU a pour vocation essentielle d'accueillir des équipements publics et des activités tertiaues. Elle
regroupe les activités tertiaires existantes et les entreprises des principaux bâtiments de culhire, santé,
enseignement, sport... Elle peut également accueillir des constructions à usage d'habitation si celles-ci
sïntègrent au bâti environnant.

30/05/2017, date de la visite du site.

Méthode par comparateoa, consistant à fixer la valeur vénale par référence au marché immobilier local, c'est-à-
dire à partir de l'étude objective des mutations à titre onéreux.

La valeur vénate des biens est estimée à : 4 480 000   (128  /ma encombré), hors fiscalité.

Une marge d'appréciaUon permettant d'admettre des conditions financières s'écartant de la valeur vénale
retenue est filée à 10 %.

L'enfsgistovment de mtm àemanûe a M fobjeï d'un traiteiïiQnt Infofmatique. Le droft ci'aocès et de t9(À!{loaSon, prôw par la fo!
n* 78-17 madiRée reSaSve à î'infonnstKîue, aux Rchlers et aux liliertôs. s'exerce auprès des directions territoriafement coinpétentQS de /a

Diraotfon Gônôrala des Finanças PuJbiffigues.
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Une nouvelle consultation de France Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai d'un
an ou si les règles d'urbanisme, notamment celles de constmctibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer.

Cette évaluation ne tient pas compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie préventive, à la
présence d'amiante, de plomb (satumisme), de termites et aux risques liés à la pollution des sols.

Le Directeur Départemental des Finances

PhiUppeLEVIN

L'enreglstremenf de votfQ demande s fait l'objel d'un tfsltement informatique. Le droit d'accès et de recUfksaSai, prévu par la loi

n* 78-17 modifiée relatwe à HnformaSque, aux fichiers et aux libertés, s'exerca auprès das dirBctions terrnoffalenwnt compétentes de Sa

Directton Générale des Ffnanws Put^ques.
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rîs-i
Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17-81

Cession des Lots 8, 9 et 10
situés l place Saget à
Belfort au proïït de
M. Coskun ONAY

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Bélfbérations du Conseil Municipal

SEAJXCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente ;

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M, Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Frandne GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPE2, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire ; M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire ; Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absente :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMA21
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire da séance;

M. Brio MICHEL

Ordre de passage des rapports : de 1 à44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n" 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n" 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction des Affaires Juridiques

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/DAJ/AF-17-81
Foncier/Patrimoine
3.2

Cession des Lots 8, 9 et 10 situés 1 place Saget à Belfort au profit
de M. Coskun ONAY

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L 2241-1 ;

VU la demande d'avis domanial du 29 mai 2017 ;

VU la délibération n° 15-79 du Conseil Municipal du 28 mai 2015

Par délibération du 28 mai 2015, le Conseil Municipal a approuvé la mise en vente
du rez-de-chaussée de l'immeuble sis 1 place Jean-Baptiste Saget, à Belfort,
cadastré BV 417, 422 et 423 (plans en annexe 1, 2 et 3).

Dans cet immeuble en copropriété, la Ville est propriétaire de trois Lots inooupés
depuis leur mise en vente. Il s'agit des lots suivants :

le Lot n° 8, d'une surface de 30 m2, composé de deux bureaux et de

sanitaires, anciennement occupés par le Centre Culturel et Social des
Barres et du Mont,

le Lot n° 9, d'une surface de 45 m2, composé d'un hall client, d'un bureau

guichet, d'un local coffre et de sanitaires, anciennement occupés par
La Poste,

le Lot n° 10, d'une surface de 45 m2, composé de deux bureaux, de

sanitaires et d'une salle d'attente, anciennement occupés par la Médecine
Universitaire.

Une offre est parvenue en Mairie pour les trois Lots. Cette offre émane de M. Coskun
ONAY, qui envisage d'en faire de l'habitation, ce qui est cohérent avec le règlement
de copropriété et la destination de l'immeuble.

Le prix proposé est de 90 000  . Le Domaine a été saisi sur ce montant.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 0 abstention,

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. René SCHMITT-,

Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOTne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les conditions de la cession des Lots 8, 9 et 10 situés 1 place Saget à
Belfort au profit de M. Coskun ONAY,

de confier le dossier à Maître Annie LOCATELLI-HANS, Notaire à Belfort, les frais
notariés étant à la charge de l'acquéreur,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte de vente notarié afférent
à cette opération et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la
présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Thierry CHIPOT

Objet : Cession des Lots 8, 9 et 10 situés 1 place Saget e Beffort au profit de M. Coskun ONAY
-2-
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^3
Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17.82

Cession d'une parcelle de
terrain sise rue Jean de

La Fontaine à Belfort,
cadastrée BO 293, au

profit de M. Christophe
BARRAUX

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JULN 2017

L'an deux mil dix-sept, te vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfbrt Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Frandne GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absente excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des CollectivSés Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de seancef:

M. Brice MICHEL

ï>"^tA-

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n" 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance [ors de l'examen
du rapport n" 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de ['examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE
BELFÔRf
Direction des Affaires Juridiques

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/DAJ/AF-17-82
Foncier/Patrimoine
3.2

Cession d'une parcelle de terrain sise rue Jean de La Fontaine à
Belfort, cadastrée BO 293, au profit de M. Christophe BARRAUX

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L 2241-1 ;

La Ville de Belfort est propriétaire d'une parcelle de terrain nu sise rue Jean de la
Fontaine à Belfort, cadastrée section BO n" 293, d'une contenanee de 345 m2 (plans
en annexe 1 et 2).

Un riverain, M. Christophe BARRAUX, a fait connaître à la Ville son intérêt pour cette
parcelle, qui pourrait lui servir de terrain d'aisance.

La commune envisage donc de lui céder ce bien dont elle n'a pas l'utilité et qui fait
partie de son domaine privé. Cette cession interviendra au prix du Domaine, soit
22 000   (avis en annexe 3).

Le dossier de cession sera confié à Maître David ZURCHER, Notaire à Belfort. les
frais notariés étant à la charge de l'acquéreur.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 1 contre (Mme Latifa GILLIOTTE) et 1 abstention (M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Marie-Héléne IVOL ne prend pas part au yo(e^,

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de la cession de la parcelle BO 293, sise
rue Jean de La Fontaine, au profit de M. Christophe BARRAUX,

de confier le dossier à Maître David ZURCHER, Notaire à Belfort, les frais notariés
étant à la charge de l'acquéreur,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte de vente notarié afférent
à cette opération et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la
présente délibération.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Thierry CHIPOT

TR^SMISSUR

Objet : Cession d'une parcelle de terrain sise rue Jean de La Fontaine à Belfort, cadastrée BO 293,
au profit de M. Christophe BARRAUX - 2
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Rue Jean De La Fontaine

Plan de Situatioi
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Mahie de Bdftirt - Direction de rUrfaarisme Juillet 2016
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Rue Jean De La Fontaine

Plan Parcellaire
1/1 000

l. boel fM-h?-<
Or^ine Cadavre © Droite de tÏTAT fsse»vés

J-1_L
Mairie de Belfort - Drection de l'Urbanisme Juillet 2016
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBI.IOUES

Direction DépartsmentaEe des Finances PybltquueHs

PÔte ComptabUfâ - Recouwement - Domaines

Sentes : Francs Domaine

Adresse : 9 bis Faubouf^ de Montbéliard 9000Q BEtFORT

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivis par : Nora BAOItR
Téléphone : OVSVSWWSI
Courrîeî : nora.bacNr@(ig^î.ftrîsrtces. gow.fr
WRéf. : 2017-010V0056
V/Réf ; mai! en date du 22 mars 2017

Le 10 avril 2017

Le Directeur Départemental des Finances Publiques

à

MAIRIE DBBELFORT

Monsieur le Maire

ïïace d'Armes

90020 BELFORT Cedex

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Dési^iation du bien : parcelle de terrain

Adresse du bien : rue Jean de la Fontaine 90000 BELFORT

Valeur vénale : 22 OOfl  

Ï ". SERVTCE CWiKStILTANT

Mairie
Place d'Armes
90020 BËLFOR.T Cedex

Affaire suivie pa.v Madame AIexandra FABBRI

2- D*1-E CE CON8BLTATIOI»

Date de réception
Date de visite

Date de coustiîufion du dossier « en état »

22/03/2017

23/03/2017
06/04/2017
23/03/2017

3 - OttRATIONSOUMU-t A L'AVB BC BOMABIE -DKÇRUTION B() TROoT INVBAÇt

Teirain actuellement inoccupé. Le propriétaire riverain, MîHisieur Barraux, demeurant 22 nie Jean de la
Fontaine à Belfort serait intéressé par son acquisition.

4- DtSCRTnON BU WE»

L'évaluation concerne un terrain cadastré sur la parcelle section BO n° 293 d'une contenmce de 345 m2

MINISTfeRB DE L'ÉCONOMIE
ET DES FINANCES
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5 - StTOAnmi jCTtiauîUE

- nom du prc^riéfaire : vilie de Beîfort,
situation d'occupation : libre.

6 - URBANISME ET R^EAUX

Zoiw VI.

7 - ÏîtTt. miMt.'OO» DE LA VU.EUR VÉh.U.E

La valeur vénale du bien détenniné par la méthode par comparaison est estnnée à 22 000 6.

8 - ©CRÉE SE VAUBITÀ

L'évaluation est valable un an.

9 - OBSERVATIWJIS PAHnCOLlÈRES

Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts évenmets liés à la recherche d'archéoiogie
préventive, de présence d'amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de [ullution des
sois.

L'évaluadon contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle libre de toute occupation.
Une nouvelle consultation du Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai
cî-dessus, ou si îes règles d urbanisme, notamment celles de consfaT ictibiîité, ou les conditions du projet
étaient appelées à changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit
privé. Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement
engagée par l'ouverture de l 'enquête préalable à la déclaration d'ntiUté publique.

Pour le Directeur Déprtemental des Tiçaçces Publiques de Belfort,
etpardélega^iç";-

L'Inspectrice desiFin^nêes Publiques,

Nora.S'^tHIR

/

L'emegisfreiïwnt de wfre dsmande a fait ffÀseî ïSlw hwtBnwnt intorm^quû. L.» d6wf ifw^s eî de rec&iffcâfion, prévy par fa Iw

n* 78-^7 mfxS^e relaiivff e Hnfarmaticfw, aw SfMsîs ^ aw litwrtés, s'eïewe auprès des fSrsçiions iffrritorialemenï compélBntes de fe
DffW^'w ^ênérs^9 (Ses /lanças Pu sues.
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Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17-83

Acquisition d'une bande
de terrain sise rue Âîbert

Camus à Belfort,
propriété de l'ADAPEI 90

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du ConseiE IViunieEpaE

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

E(aien( présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M, lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Basfen FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 di

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents ;

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

'rntés Territoriales)

V-AiSr

Ordre de passage des rapports : de 1 à44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n" 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

VILLE DE
W B-^^^-

^

Direction des Affaires Juridiques

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1CT Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SVM/DAJ/AF-17-83
Fonder/Patrimoine

3.1

Acquisition d'une bande de terrain sise rue Albert Camus à
Belfort, propriété de l'ADAPEI 90

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L 2241-1 ;

La Ville de Belfort souhaite acquérir une bande de terrain sise rue Albert camus à
Belfort, propriété de l'ADAPEI 90.

Ce terrain étant nécessaire à la réalisation d'un arrêt de bus en toute proximité de
l'ESAT Les Hauts de Belfort, la Ville de Belfort s'est rapprochée de l'ADAPEI 90 pour
en devenir propriétaire et pouvoir effectuer des travaux.

La bande de terrain dont il s'agit, d'une surface de 160 m2 environ, sera issue de la

parcelle CM 208 (plans en annexe).

Cette acquisition se fera à l'euro symbolique, les frais liés étant à la charge de la
Ville de Belfort.

Il est ici précisé que le dossier d'acquisition de ce bien sera confié à Maître GAY,
Notaire à Belfort.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

par 40 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Marie-Hétëne IVOL ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de l'acquisition d'une bande de terrain sise
rue Albert Camus à Belfort, appartenant à l'ADAPEI 90,

de classer cette parcelle de terrain dans le Domaine Public Communal,

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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de confier le dossier à Maître Jean-Alix GAY, Notaire à Belfort, les frais liés étant à
la charge de la commune,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte de vente notarié afférent
à cette opération et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la
présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Thierry CHIPOT

Objet : Acquisition d'une bande de terrain sise rue Albert Camus à Beffort, pmpriété de l'ADAPEI 90
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M
o

Fiche d'information nominative

Commune

900010

Section

OOOCM

Commune de BELFORT

Compte propriétaire n'900010+OM76

ADAPEI PAPILLONS BLANCS BELFORT (Propriétaire)
adresse : 6BRUE DE MADAGASCAR 90MO BELFORT

Parcelle

0208

Surface

30237 m'

Surface bâtie

Om-

Adresse

25 RUE ALBERT CAMUS
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DIRECTION GÉNÉRALE DES
FINANCES PUBLIQUES

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Oéparlefnent :
TERRITOIRE DE BELFORT

Commune :
BELFORT

Section : CM

Feuille ; 000 CM 01

Échelle d'origine ; 1/1000
Échelle d'édition ; 1/650

Date d'édition : 03/08/2016

(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projtection : RGF93CC48

Le plan visualisé sur cet extrait est géré par le cenlry
des impôts foncier suivant '.
6ELFOI-ÎT
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Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17.84

Cession d'une parcelle de
terrain sise faubourg de
Montbéliard à Belfort,
cadastrée BK 381, au
profit de la Société
Maison des Arts

République Française

VILLE DE BELFORT

Esstrait du Regisfr® des DélibéE-ations du Ccinseii Munieipai

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean. Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Mane ROCHETTE de LEMPDES, M, Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOHE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(ailplication de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Ajbssnfe ;

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

Ordre de passage des rapports : de 1 à44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n" 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M, Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Plerre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

VILLE DE
LFORT

Direction des Affaires Juridiques

DELEBERATIOI
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références

Mots clés
Code matière

Objet

SV/DAJ/AF-17-84
Foncier/Patrimoine
3.2

Cession d'une parcelle de terrain sise faubourg de Montbéliard à
Belfort, cadastrée BK 381, au profit de la Société Maison des Arts

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L 2241-1 ;

VU l'avis du Domaine en date du 25 avril 2017 ;

VU les délibérations n° 16-90 et 16-143 des 30 juin et 29 septembre 2016 ;

Dans le cadre de la cession de la partie de la Maison des Arts et du Travail
appartenant à la Ville de Belfort, les futurs acquéreurs ont fait connaître à la
commune leur intérêt pour un terrain attenant à cet immeuble.

Le terrain concerné, issu de la parcelle cadastrée BK 381, est d'une surface totale
de 1 797 m2 environ (plan en annexe 1 : Emprise sous teinte saumon).

Il est en partie enherbé, et en partie en nature de voirie (passages piétons autour du
bâtiment). Il appartient actuellement au Domaine Public Communal.

Le bâtiment riverain n'étant plus utilisé, ce terrain n'a plus d'affectation. Son
déclassement peut être prononcé.

L'acquisition de ce bien permettra a la Société Maison des Arts, constituée et
représentée par MM. PREVOT et TONELLI, d'aménager un parking souterrain
avoisinant l'immeuble évoqué (plan de découpage parcellaire en annexe 2).

La cession se fera au prix du Domaine, soit 60 000  (avis en annexe 3).

Dans le périmètre de cession retenu, se trouvent deux candélabres qui devront être
déplacés aux frais de la Société Maison des Arts, et selon les préconisations des
Services techniques communaux, afin de continuer à éclairer le parking public.

Un troisième candélabre se trouve en bordure de ia voie d'accès du parking actuel.
Ce mat devra être préservé et nécessitera, de la part de la Société Maison des Arts,
les précautions d'usage lors des travaux.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes . 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr



Enfin, une servitude devra être constituée au profit de la Ville de Belfort, qui restera
propriétaire de la partie restante de la parcelle BK 381, afin de pouvoir continuer à
accéder et utiliser le local technique servant à l'éclairage des berges de la
Savoureuse et au parc de stationnement public (plan en annexe 4 : Local sous teinte
rouge). L'accès continuera de se faire de manière indépendante, par un escalier
extérieur. Une servitude de réseaux au profit de la commune devra également être
créée. La constitution de ces servitudes ne donnera lieu au versement d'aucune
indemnité de la part de la commune.

Le dossier de cession sera confié à Maître Florence RIGOLLET, Notaire à Belfort,
les frais notariés étant à la charge de l'acquéreur.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 2 abstentions
(Mme Francine GALLIEN, Mme Isabelle LOPEZ),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. René SCHMITT-,

Mme Latifa GILLIOTTE ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de la cession d'une partie de la parcelle
BK 381 sise faubourg de Montbéliard au profit de la Société Maison des Arts,
représentée par MM. PREVOT et TONELLI,

de constater la désaffectation du bien décrit ci-avant,

de prononcer son déclassement,

d'approuver le principe et les conditions des servitudes constituées au bénéfice de
la Ville de Belfort,

de confier le dossier à Maître Florence RIGOLLET, Notaire à Belfort, les frais
notariés étant à la charge de l'acquéreur,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte de vente notarié afférent
à cette opération et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la
présente délibération.

Objet : Cession d'une parcelle de terrain sise faubourg de Montbéliard à Betfort,
cadastrée BK 3S1, au profit de (a Société Maison des Arts

-286-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois

à compter de sa publication
ou de son affichage

Thierry CHIPOT

Objet : Cession d'une parcelle de terrain sise faubourg de MontbéliaKi à Belfort.
cadastrée BK 381, au profit de la Société Maison des Arts
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBUQUES

Oirectlon Départementale des Finances Publiques
PÔte Connptabilité - Recouvrement - Ctomafnes

Senrîc» : France Domaine

Mresse ; S bis Faubourg de Monlbiliaril 90000 BELFORT

POUR NOUS JOINDRE

AffeB're suivie par : Nora BACH1R

Téléphone : 03/84(36/62;51

Côuniel - nofa. bachir@dgfip, finanos. gouv. fr
WR«. :2017-010V0061

Vaéf;aiallendatadu304nws201l-- -

Le 25 avril 2017

Le Directeur Députemental des Pinances Publiques
a

MABUEDEBELPORT

Monsîeiir te Maire

Place d'Armes

90020 BELFORT Cedex

AVIS DU DOWiAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : parcelles de terrain

Adresse du bien : 11 rue de Mazârin / 3 Faubourg de Montbéliard &0000 BELFORT

Vakur vénale : 60 000  

l - SERVICE CONSULTAî'ÎT

Mairie

Place d'Armes

90020 BELFORT Cedex

Affaire suivie par Madame Alexandra FABBR]

2 - DATE BE CONSm.TATlON

Date de réceptao»
Date de visite

Date d« constitution du dossier « en état »

30/03/2017

30/03/2017
11/04/2017
30/03/2017

3 - OpÉBATION SOIINISE A L'AVIS BC DoMAIXl .- BESCRWTION BB tROJET VKVBiGt

Aménagement d'un parkuig souterrain attenant à la Maison des Arts du Travail (MAT).

... -^""

MINISTÈRE DES FINANCES
ET DES COMPTES PUBLICS

-290
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Il s'agit du terrain suivant récapitulé dans îe tableau ci-après :

Références cadastrales Commune Prnprfétairs Cnntenance totale

emprise parcelle BK 381 Belfort Commune de Belfort l 797 m2

5 - SmiATiON nnunigre

- nom du propriéfcaire : commune de Belfort
situation d'occupation : libre.

  
~ URBANISÎtrE ET RÉSEAUX

Zone UA du PLU

7 - DtTBRMTOATION BE LA VALEim VÉNALE

La valeur vénaie détenninée par la îïîéthode par comparaîson est estimée à 60 000  .

8 - DlMtÊE DE VALI&rrÉ

L'évaluation est vaîabîe un an.

9 - OBSEKVATIONS PAItTICUUiKlîS

il n'est pas tenu compte dans ia présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie
préventive, de présence d'ainiante, de termites et des risques liés au satumisme, de plomb ou de pollution des
soîs.

L^évaluation contenue dans !e présent avis coi^^spond à la valeur vénate actuelle libre de toute occupatioii.
Une nouvelle consultation du Domaine serait nécessaire si ll ôpératîon n'étaitpas réalisée dans le délai ci-

dessus, ou si les règles d'urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient
appelées à changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit
privé. Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement
engagée par louverture de i enquête préalable à îa déclaration d'utîtité publique.

Pour le Directeur Départemental fcà Finances Publiques de Belfert,
et par déîé^ién,

Ltlnspectricç d^. Fyî^î^es Pubiîques,

NoraittCHIR

//

L'wwgssîTômer^ <te wtre demande a fe/( l'objet (î'w traitement infomiatîqoe. ta droit d'ofxàs et de fôc/ffiûston. pféw par /a to;

n* 7S-17 mocltfîée refelim à f'infofmstique. aux fichiers eî aw iffierîés, s'çxert» auprès des dfre^iais tsnitofiQtement compétenfes <te la

Dirôct'ion GénérBle des Finances Pubfiquos,
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I.H. E

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
17-85

Acquisition d'une
emprise de voirie à

prendre sur la parcelle
AB 10 sise 9 rue de

Vesoul et classement dans
le Domaine Public

Communal

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vlngt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, tes membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaienî présente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pien-e MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christene EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Frandne GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M, Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire ; M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séan

M. Brio MICHEL

Ordre de passage des rapports : de 1 à44, puis

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lois de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Basfien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n" 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

Direction Générale des Services Techniques
Service Urbanisme

DELIBERATION
de MM. Sébastien VIVOT et Jean-Marie HERZOG, Adjoints

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV-JMH/CW-17-85
Foncier/Patrimoine
3.1

Acquisition d'une emprise de voirie à prendre sur la parcelle
AB 10 sise 9 rue de Vesoul et classement dans le Domaine Public
Communal

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'Article L 2241-1

En 1978, la Ville de Belfort a élargi le carrefour des rues Sontag et Vesoul en
empiétant sur la propriété riveraine cadastrée section AB, numéro 10, appartenant
à M. THOMAS, La clôture a été reculée et aménagée en arrondi par la commune,
afin d'améliorer la visibilité en sortie de la rue Sontag (cf. plans de situation et
parcellaire en annexes 1 et 2).

Cependant, les travaux n'ont pas été suivis de régularisation foncière. Il convient
donc aujourd'hui d'acquérir cette emprise d'environ 30 m2 en nature de voirie, et de

la classer dans le Domaine Public Communal.

Cette acquisition se fera à l'euro symbolique. Les frais de géomètre et de
régularisation authentique resteront à la charge de la Ville de Belfort. Le dossier sera
confié à MaTtre CANDOTTO, Notaire à Belfort.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de
M. René SCHMITT-, Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
M. Jean-Pierre MARCHAND ne prennent pas part au vote),

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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DECIDE

d'approuver

. 
le principe et les conditions de l'acquisition d'une emprise d'environ 30 m2

à prendre sur la parcelle AB 10 appartenant à M. THOMAS,

. le classement dans le Domaine Public Communal de cette emprise acquise
par la Ville de Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et
tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

'Thierry CHIPOT

Objet : Acquisition d'une emprise de voiiie à prendre sur la parcelle AB 10 sise 9 rue de Vesoul
et classement dans le Domaine Public Communal

-295-
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COMMUNE DE BELFORT

9 rue de Vesoul

Plan Parcellaire

1/1 000
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Mairie de Belfort - Direction de l'Urbanisme
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
i7.86

Acquisition d'une
propriété sise 27 rue

Lebleu à Belfort,
appartenant à M. André

VAHRIN

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES. M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-JérOme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
hime Man'e STABILE, Mme Pan/in CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Frandne GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire ; Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(appllcatkin de l'Artlcle L 2f2f-20du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

MmeLéaMANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

^-^A'

Ordre de passage des rapports : de 1 à44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n" 17-69).
Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73),

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

Direction des Affaires Juridiques

DELIBERATION
de MM. Sébastien VIVOT et Jean-Marie HERZOG, Adjoints

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/JMH/DAJ/AF-17-86
Foncier/Patrimoine
3.1

Acquisition d'une propriété sise 27 rue Lebleu à Belfort,
appartenant à M. André VARRIN

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L 2241-1 ;

Par délibération du 6 octobre 2012, la Ville de Belfort a engagé une procédure de
déclaration de parcelle en état d'abandon manifeste à rencontre de la propriété de
M. André VARRIN, située 27 rue Lebleu à Belfort et cadastrée BL 308.

En 2015, le propriétaire étant intervenu sur sa parcelle et l'ayant mise en vente, cette
procédure n'a pu aboutir.

Elle pourrait être reprise aujourd'hui, mais nécessiterait que l'expropriation ait lieu
dans le seul but de construire des logements ou de tout objet d'intéot collectif
relevant d'une opération de restauration, de rénovation ou d'aménagement. Elle
pourrait être menée à bien d'ici un à deux ans, sous réserve que le propriétaire ne
procède à aucun nettoyage.

Aussi, pour mettre fin à une procédure longue et à l'état d'abandon de cette parcelle,
il est envisagé d'acquérir à l'amiable la propriété de M. VARRIN.

Cet ensemble immobilier, d'une contenance cadastrale de 3 230 m2 (plans 1 et 2 en

annexe), sera acquis au prix de 140 000  . La valeur vénale de ce bien étant
inférieure à 180 000  , l'avis du Domaine n'est pas requis en l'espèce.

Il est par ailleurs précisé que les frais notariés, de géomètre et de nettoyage, seront
pris en charge par la commune, qui disposera alors d'une réserve foncière pouvant
par la suite être construite ou réhabilitée aux fins d'habitat.

Le dossier d'achat sera confié à Maître Christelle HANS-LAM07
vendeur.

Notaire du

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de
M. René SCHMITT-, Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-
ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de l'acquisition de la propriété sise 27 rue
Lebleu à Belfort, appartenant à M. André VARRIN,

de confier le dossier à Maître Christelle HANS-LAMOTTE, Notaire à Belfort, les frais
liés étant à la charge de l'acquéreur,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte de vente notarié afférent
à cette opération et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la
présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Objet : Acquisition d'une propnété sise 27 me Lebleu à Belfort, appartenant à M. André VARRIN
-2-
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COMMUNE DE BELFORT

27 me LEBLEU
Plan de Situation

1/7000

Origlm Cadastra B droits de fETAT réoniés
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27 rue LEBLEU
Plan Parcellaire
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I.H. j

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17.87

Acquisition de parcelles
de terrain appartenant

à l'Etat sises allée
Goldschmidt et avenue
Jean Moulin à Belfort

République Française

VILLE DE BELFQRT

EiîtraEt du RegEstre des Délibération» du Gonseil IViunieipaE

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfbrt et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérome COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébast'en VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de IMIcle L 2121-20 du Coife Général des Collecth/ités Teniforiales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absente:

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

w-e>er

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lois de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n" 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

Direction des Affaires Juridiques

DELIBERATION
de MM. Sébastien VIVOT et Jean-Marie HERZOG, Adjoints

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/JMH/DAJ/AF-17-87
Foncier/Patn moine
3.1

Acquisition de parcelles de terrain appartenant à l'Etat sises allée
Goldschmidt et avenue Jean Moulin à Belfort

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L 2241-1 ;

VU la délibération n° 12-136 du Conseil Municipal du 27 septembre 2012 ;

La Ville de Belfort a fait connattre à l'Etat son intérêt pour plusieurs parcelles de
terrain lui appartenant, sur le territoire de la commune.

L'Etat a donc transmis en Mairie des déclarations d'intention d'aliéner relatives à ces
biens, afin de purger le droit de priorité de la commune.

La Ville l'a, en retour, informé de sa volonté d'acquérir à l'amiable les biens décrits
ci-après.

La première acquisition concerne ainsi les parcelles BT 107 et 108, d'une
contenance totale de 162 m2, sises allée Goldschmidt, formant une bande de terrain

et une pointe (plan en annexe 1). Le prix d'achat de ces parcelles est de 2 415  .

Cette acquisition avait déjà fait l'objet d'une délibération du Conseil Municipal du
27 septembre 2012. L'Etat a toutefois demandé à la Ville de délibérer à nouveau,
afin de tenir compte, notamment, des nouvelles numérotations de parcelles après
découpage.

La Ville y a réalisé, et entretient, une piste cyclable longeant le trottoir existant. Il
convient, à présent, de régulariser la situation des parcelles BT 107 et 108.

La seconde acquisition concerne la parcelle AN 146, d'une superficie de 5 390 m2,
située avenue Jean Moulin, à proximité de la ZAC du Parc à Ballons (plan en
annexe 2).

Cette parce!!e de terrain, sur laquelle se trouve un hangar, intéresse !s Ville par sa
situation. Cet achat lui permettra de constituer une réserve foncière pouvant, par la
suite, être construite. Son prix d'achat est de 130 000  .

Le dossier d'acquisition de ces biens sera confié à Maître LORACH, Notaire à
Belfort.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de
M. René SCHMITT-, Mme Francine GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-
ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'abroger la délibération n° 12-136 du Conseil Municipal du 27 septembre 2012,

d'approuver le principe et les conditions de l'acquisition des parcelles de terrain sises
allée Goldschmidt et avenue Jean Moulin à Belfort, appartenant à l'Etat,

de classer dans le Domaine Public Communal les parcelles sises à Belfort,
cadastrées section BT n° 107 et 108,

de confier le dossier à Maître Céline LORACH, Notaire à Belfort, les frais notariés
étant à la charge de la commune,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte de vente notarié afférent
à cette opération et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la
présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Objet : Acquisition de parcelles de terrain appartenant à l'Etat sises allée Goldschmidt
et avenue Jean Moulin à Belfort
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Hîî~1
Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
17-88

Echange de parcelles rue
Philippe Grilie entre
la Ville de Belfort et

M. GIRARDEY - Parcelle
AT 331 à céder à
M. GDtARDEY

République Française

VILLE DE BELFORT

'xtrait du RegEstre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU IEUDI 29 JUIN 2017

L an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire,

Etaient orésenfs :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEÏÏE de LEMPDES. M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de IMIcle L 2121-20 dll Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absente ;

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brio MICHEL

v-«u^

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n" 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

VILLE DE
t"w
.

Direction des Affaires Juridiques

DELIBERATION
de MM. Sébastien VIVOT et Jean-Marie HERZOG, Adjoints

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/JMH//DAJ/AF-17-88
Foncier/Patrimoine
3.2

Echange de parcelles rue Philippe Grille entre la Ville de Belfort
et M. GIRARDEY - Parcelle AT 331 à céder à M. GIRARDEY

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L 2241-1 ;

VU l'avis du Domaine en date du 21 mars 2017 réactualisé ;

VU la délibération du Conseil Municipal du 6 avril 2017

Par délibération du 6 avril 2017, le Conseil Municipal a approuvé l'échange de
parcelles sises rue Philippe Grille à Belfort, entre la commune et M. GIRARDEY.

Un découpage foncier a depuis été réalisé, afin de mettre en ouvre cette
délibération (plans en annexe 1 ).

Or, il s'avère qu'une parcelle d'1 m2 (parcelle AT 331), appartenant à la commune et

devantêtre cédée à M. GIRARDEY, a été omise dans la délibération précitée.

Il convient donc de compléter la décision déjà prise, afin d'intégrer cette parcelle
dans l'échange à intervenir.

Ainsi, pour mémoire, la Ville acquiert de M. GIRARDEY les parcelles suivantes :

la parcelle AT 328, issue de la parcelle AT 245, pour 208 m2,
la parcelle AT 326, issue de la parcelle AT 234, pour 14 m2
la parcelle AX 43, issue de la parcelle AX 5, pour 14 m2.

En contrepartie, elle lui cède les parcelles suivantes, faisant partie de son domaine
privé

la parcelle AT 239, issue de la parcelle AT 247, pour 12 m2,
la parcelle AT 331, issue de la parcelle AT 249, pour 1 m2.

Cet échange s'effectuera aux conditions précédemment évoquées, avec une soulte
de 4 500   au profit de M. GIRARDEY (avis du Domaine en annexe 2).

Il est ici rappelé que cette opération sera confiée à Maître HANS-LAMOTTE, Notaire
de M. GIRARDEY.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline G UIOT-mandataire de M. René SCHMITT-,

Mme Francine GALLIEN ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de l'échange à intervenir entre la Ville de
Belfort et M. GIRARDEY, notamment la cession de la parcelle AT 331 sise rue
Philippe Grille, au profit de M. GIRARDEY,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte de vente notarié afférent
à cet échange et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la
présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Objet : Echange de parcelles rue Philippe Grille entre la Ville de Belfbrt et M. GIRARDEY -
Parcelle AT 331 à céder à M. GIRARDEY
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Commune

8ELFORT ,010)
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Centre des 'mpfits foncier de
BELFORT
S 0.1 F.

Centre Des Finances PuUiques
1 Piacé delà Révolirîion Française

90022 BELFORT
Tèiéphona : 03e453$iï02
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au dos de la cbemise 6463

A m.i^ -ÎT^
.^^^'vwmuKc^^tatm^*ww3<^13^^:im*T'ÈM<:»'w<^"'»^w~wu'^»iwt. am^i»^
^ilua »d»toflta6«wisi*Msa*>nBBH!aii!rtlnpuBsif. ]*tnÉinau<ni>!*T<»trMiit;ainin. tB .,.

W'<*l^»^l«x»av^to^liWsSUWtfW'!»*»fM»S^S^VHlllW, ^. sw»iviifsuaiMsv^

Cachet du j»

3î°'
r»®

r<y~ Jean-Chriatt^ïht! CLERGEÎ
îi>-<nt»rtrc Expert D. P. LG.

'n. îi, de f.vw.h^'d . gne-12 BELFCSI Cîdex
). îî384?811

Réf- dossëî

Oocianent dressé par :
M. Jean-Christophe CLESGET

à: BELFORT

Date : 20/03, '20-i7j

Signature :

<? *. ? Le. *|â-t;r 

L' A^o"^ji!î^
(('(ÏÏjf }!ir^

'; / ; ' . ; "l
t^f

^
^
/

(-Y-71678SO Y-7167850 -l

/ J' .. ' /
/

Y=7l6730Û -l
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BELFOST . aiill

Numéro d'CT«ire_du document
d'arpeniage. 1652

Oocufïïtini vep'.ié <î! numéroii1-e 18/D4/2017
ASELFORT
Par SLQS/tfï

Géwnsfre
Signé

Csn^e des In^iôts fondiH- de
BELFORT
S. D. I. F.

Cerfre Des Faifflices PubJiques
1 Piace ae la Rsvdution F^siiçaise

33022 SELFOÎir
Téiéphone Û3845330&2

Fax:-
sdif.beif(»î@(igfip. finances.gouv.fr

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

^
CERT1FJÇATION.

(Art. 25 du (iécret n° 55-471 Ai 30 awil 1955)

Le présent àovjms'v. rfarpsntagç certffis par ).;% proDriètait'es sRtij^gIïë3 ?3i
a été établi il). ^

A - Dapr&s les mdjcations qu'its or.t fof^Ttiss au bi^feA?

B - En ccnîormitâ d'yr, piqueîage ---^gQ^- effectué sdr te terraJn

C - D après un pian û'arpsntege oy d'g^&îiàge dont cc^ïie ci-jointe, dressé
ie -. ----- - par -y^E®-a(. ...... - géomèlTS à

f.

Les propriétaires jt^j^&fff avoir pris coonassancs des in forma Uoos portées
au dos deJaefWlae 64ÎÎ3 l

iïâriiuti AT
Fsu!lle{sj 000 AT q-î
Qualité du plan Plan réguiier s'/imt

20/03H980
Echelie d'origine Ij'IOÛC?
Echefie d'édffion 1/500
Date de i'éfiitlon îâ:G4/2017
Support numéhq'Jc: . --

D'après ie tfocument îl'arpentagfi
dres.sé

Par J C CLERGET

igBÏOEOMEÎB^
y&»V S,,k, CIEBG'F.'^

<^r(»iti!"'ffc tïficft OP.L.G
?'?. ff ff/ tl<.<<-i-, !.*-»(  i; flîlfOIIT Cîtex'

m iHhit?sii7s

^îtoim«TïflFïn. ff*uiAfcrrRU»Ai'fffog^c<tflf1rfttHnt'adttftrtîauiu;îSaiflfanvn^Bï^ti
{3înx*liitirtfltnaft ^î*gpÈ3Mi**iflçart . -uwïiiv- iptniFft&autKinï. unrfljïi^flyînint't. BÏ
fl» nuw ïs "BM a auw a i.ïBum n M iul*m u pnw^awfmmtow'ii. *t^'imitewt aiï'i» in < fuaa* «^BBT M.

Da3^fcrpt>te3, .ffpiatnetan».
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Conimuns . t901ûj

8ELFORT

fî^rféfî . ford'-e du JOùjmeni d'3:-penrage .

Dccu^iyr't . jénfi8 e; nujTiérots te .,,. '.,. . .
A

par ....

MODIFICATION DU PARCELLAIRE CADASTRAL

D'APSÏS UN S. XrR.aiT OU PLAN CADASTRAI- (DGFiP)

l Seclmn : AT
'. Feuiilei's! : 1

l Qualité du plan : P1 (plan réguKer)

l Ëchefie a'origine 1:1000
; Echelle d'édlllon 1:500
' Date de !'édi^;on :

C£ftTiFICA;î!ON
if-. fî.. 3:5 du léGîeî n- 55-171 du 30 avrB '955)

La sr&sspî ds^;i7"inî ûerîjfié par les pmpnétairâs scaissignés f3' a é:e étatrii (1 i '
A -eiapfès-teo incBcotions qu'ilo ont foumics ou-bufeau ;

B -Ês-eenfonnito d'un piquotogo i ' . »vw,,,^wiw -.. -. - offocturi eur !o ton-oinî.

C - D'après un plan tfarpffîtags ou de bomage. dctfît copie ci-jojnte, dressé
le 04/04/2017 parM. Jean-ChristopheCLERGET. Géomètre à 8ELFORT
Les propriétaires ciédarent avoir pris connaissance des inforfnations portées
au dos ds la chemise 6463

s ................ .h

Cactiet du rédscleuf du document :

-i

Ooajnient dressspàr :

M. Jean-Chrfetophe Cl-ERGET

à. SELFORT

Date: 04'04/2017 ">
Signafcre ; / /

'.ï. -'.ai.-'.^i-T-
. ;TÏ iydl,.- ijK'l»'

rL.à^.~i!t-c!J. '&. fiS£.s. ï'

ff. ^i-ait-ihé» V ' y'0'f
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7300-SD

(mars 2016)

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction Départementale des Finances Publiques
PÔte Comptabiiité - Ftecoyvrement - Domaines

Service ; France Domaine

Adresse : 9 bis Faubourg de Montbtllard BOOOO BELFORT

POUR NOUS JOINDRE ;

Affaire suivie par : No» BACHIR

Téléphone : owamweaisi

Courriet : nora.ba<*i^tigfip. finanos. gouv. fr
WRM ; 2017-010V0048

VfRàf : mall en date tlu 8 mars 2017

Le 21 mars 2017

Le Directeur Départemental des Finances Publiques
a

MAIRIE DE BELFORT

Monsieur le Maire

Place d'Armes

90020 BELFORT Cedex

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : parcelles de terrain

Adresse du bien : nie Philippe de Grille 90000 BELFORT

Valeur vende : échange avec soulte de3 000   au profit de Mnnsieur Gu-ardey

l -SEIIVICE CONSBLIANT

Mairie
Place d'Armes
90020 BELPORT Cedex

Affaire suivie par Madame Alexandra FABBRI

2 - DAIS BE CONSULTATION

Date de réception
Date de constitution du dossier « en état »

: 06/03Q017

: 07/03/2017
: 07/03/2017

3 - OPÉRATION SOUBBE À L'AVIS BU DftUWE - DESCWCTION DU TROJET ENVISAGÉ

Echange entre la ville de Belfort et Monsieur Girardey de parcelles de terrain sis rue Philippe de Grille n
Bîlfort. '

Cette acquisition permettra à la ville de réaliser l'élargissement et la sécurisatioa de la roe. Les parcelles
acquises seront classées dans le domaine public.

A -'-~-~~.
MINISTÈRE DES FINANCES
ET DES COMPTES PUBLICS
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4 - DaiCRIITIÔN BB BICN

Il s'agit des teErains suivants récapitulés dans le tableau ci-après ;

Références cadastrales Commune Contenaace

Emprises issues des parcelles AT n" 245, 234 et AX n°5
appartenant à Monsieur G'aardey

Belfort 248m'

Emprise issue de la parcelle AT n° 247
appartenant à la ville

Betfort 10m2

5 - SmiATlON JUMMQCI;

nom des propriétaires Mairie de Belfort et Monsieur Girardey

- situation d'occupation : libre

6 - URBANISME ET RÉSEAtK

Commune Réglementation d'urbanisme applicable

Belfort Zone UF

7-DÉTEIUIINAT10N BE LA VALEBBVtNALE

Compte tenu des éléments connus du dossier, la transaction peut être réalisée via un échange avec une soulte
de 3 000   au profit de Monsieur Girardey.

S - DuRt» BE VAtinn-t

L'évaluation est valable un an.

L'enrQgistrement à6 wfrs ctema/Kte ^ Fctojei d'w frsSQimnt intontwtfiîtiô. i^ dmit cfaccès 6i ds recfificatton, prévu pôr Is St»
n* 78-17 modifiée relaîive à f'infiormatique, aifx Jïc^&re et aw Sbwîés. s'exefve aupfès des a&ecffons tefritoriaiement compétentes cte Sa
Direction Général» des FlnancfS Pultllquaa.

318-



9 - OBSERVATIONS TAItrtCULIÉBES

n " est Pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoflts éventuels liés à la recherche d'archéologie
préventive, de présence d'amiante, de termites et des risques liés au satumisme, de plomb ou de pollution des
sols.

^'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle libre de toute occupation.
Une nouvelle consultation du Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dms le délai ci-
dessus, ou si les règles d'urbanisme, notamment celles de consfructibilité, ou les onditions du projet étaient
appelées à changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisabie uniquement dans les conditions du droit
privé. Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement
engagée par l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utijité publique.

Pour le Directeur Départemental des Finances Publiques de Belfort,
et par délégaften»

L'Inspectrice des Finanî^Sfubliques,
<. '/l

Nora ̂ fiè/ÉSE^
/^iV

t'eniBg&liBment d8 rolre demande a MI l'abjtl d'un trtllvmwl HOmiaSqua. Ls lima d'accès et tfe reclBcatton. prtm par te toi
n" 7S-17 nwdf»é» refalim i rhtormeSqiiB, wa Ikhlars at aux lllmtéa, s'ennss auprts des dimclfans (efritorfafament onuXteniBS d» (a
Difw^on Générafe des FinQnces l^/lîïfques.
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LUwni < ÊyÏilé . fratarrtttf
RéPUBlIQîJB FRANÇAISE

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FlKAHCES PUBUQUES DU
TERRTrOIRE OE BELFORT

DIVISION DOMAINE

9 BIS FAUBOURG DE mCfflTBÉUARD

B P10489

90016 BELFORT CEDEX

Affaire suivie par ; Sylvain Gauchey f

Téléphone : 03 84 36 82 48
Couffiel : ddfip90.pgp.domaine@dgfip. fffiances.gouv. ff
Réf. : LIDO : 2017-01 OV0048 Avis complémentaire

UDO 2017 010V0096

Le 19/06/2017.

Le Directeur départemental des Finances
Publiques du Territoire de Bclfort

M. Le MAIRE

Mairie de Belfort

Place d'Annes

90020 BELFORT

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VENALE

Désignation du bien : commune de Belfort parcelles de terrain situées rue Philippe de Grille et

VALEUR VÉNALE: 12,00  /m2 hors fiscalité.

l - Service consultant

Affaire suivie par :

Commune de Belfort

Mme Alexandra Fabbri, Responsable Foncier/Patrimoine
Ville de Belfort/Grand Belfort Communauté d'Agglomération

2 -Date de consultation ; 24/05/2017 initiale

Date de réception : 24/05/2017
Date de visite : pas de visite du site
Date de constitution du dossier : 16/06/2017
« en état »

Dans le cadre d'un échange avec soulte, demande par le consultant, la ville de Belfort, de la valeur vénale
de plusieurs terrains, situés rue Philippe de Grille, Cette opération doit permettre à la ville de Belfort de
réaliser l'élargissement et la séeurisation de la rue Philippe de Grille.

l

MINISTÈRÏ DE L'ACTION
ET DES COMPTES PUBLICS
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Sur la commune de Belfort, rue Philippe de Grille, plusieurs paroelles de terrain, devant faire l'objet dun
échange avec soulte, l'ensemble étant cadastré section AT n°245, 247, 234, et AX n°5.

- nom des propriétaires: .

Parcelles AT n°245, AX n°5 = Oirardey André, époux Chataignier

AT n°234: = Girardey André (nu propriétaire) et Bourillon Marcelle (usu&uitière)

Parcelle AT n°247 - ViUe de Belfort

- situation d'occupation :biens évalués, « libres d'occupation »

PLU opposable le 09/12/2004, dernière modification en date du 29/09/2016,

ZONE CF = zone d'habitat diffus à vocation essentiellement d'accueil des constmctions individuelles isolées

ou groupées. Cette zone peut recevoir également des constructions collectives biens intégrées au quartier
ainsi que des petites activités cominerciales, artisanales ou tertiaires, compatibles avec le milieu environnant.

Méthode par comparaison, consistant à fixer la valeur vénale par référence au marché immobilier local, c'est-à-
dire à partir de l'étude objective des mutations à titre onéreux.

La valeur vénale des biens est estimée à ; 12,00 C/m', hors fiscalité

Une nouvelle consultation de France Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai d'un
an ou si les règles d'urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer.

Cette évaluation ne tient pas compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie préventive, à la
présence d'amiaate, de plomb (satumiscne), de termites et aux risques liés à la pollution des sols.

Pour le Directeur Départemental des Finances Publiques

du Territoire de Belfort

et par délégation

Valérie BRUNGARD

Administratrice des Finances Publiques Adjointe

L'enreglstiBment de votre demande a fait !'<À)Jet d'un traitement SnfonnaVque, Le cSroit d'accôs et de rQctifiwtion, prôvu par te /Q/
n' 7S-17mcKliMe relative i nnfonnaf«7ue, aux Schhrs el aux libertés, s'exeme aupris dss dliecllons lenilortalemenl compéfenhs da Is

Direction Bénérale des Finances Pablkiues.
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TH-I

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17-89

Déclassement
du Domaine Publie

Communal et aliénation

d'une emprise à prendre
sur la parcelle AB 146 au

proïït de l'indivisson
VERNIER

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipai

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vlngt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, ies membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement onvoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène [VOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de IMicli

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absente:

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI;
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séanSS~-

M. Brice MICHEL

de Général des Collectivités Territoriales)

w-&ev

Ordre de passage des racoorts : de 1 à44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n' 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n" 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n" 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

Direction Générale des Services Techniques
Service Urbanisme

DELIBERATION
de MM. Sébastien VIVOT et Jean-Marie HERZOG, Adjoints

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV-JMH/CW-17-89
Foncier/Patri moine
3.2

Déclassement du Domaine Public Communal et aliénation d'une
emprise à prendre sur la parcelle AB 146 au profit de l'indivision
VERNIER

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'Article L 2241-1,

VU l'avis du Domaine en date du 9 janvier 2017 ;

Suite à la réfection des clôtures Sud du stade de la Méchelle, implantées en retrait
de la limite de propriété pour permettre leur entretien, il apparaît que les arbustes
plantés dans les années 1960 par les propriétaires du 30 rue de Vesoul empiètent
sur la propriété communale cadastrée section AB, numéro 146 (cf. plan de situation
en annexe 1).

Il convient de régulariser cet empiètement. Par conséquent, il vous est proposé de
céder un triangle d'environ 20 m2 à l'indivision VERNIER, après déclassement du

Domaine Public Communal (cf. plan parcellaire en annexe 2).

Cette acquisition se fera au prix de 20  /m2, conformément à l'avis du Domaine

rendu le 9 janvier 2017 (copie en annexe 3). Les frais de géomètre et de
régularisation authentique resteront à la charge de l'indivision VERNIER. Par ailleurs
l'indivision VERNIER devra, à ses frais, remplacer la clôture existant avec le stade
par un grillage neuf identique à celui posé par la Ville de Belfort en 2016. Le dossier
sera confié à Maître ZURCHER, notaire de l'acquéreur.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. René SCHMITT-

ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver :

. le déclassement du Domaine Public Communal d'une emprise d'environ
20 m2 à prendre sur la parcelle AB 146 appartenant à la Ville de Belfort, en vue de

sa cession à l'indivision VERNIER,

. 
le principe et les conditions de l'aliénation de cette emprise de 20 m2

environ à l'indivision VERNIER,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et
tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée^ par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

^A/VSMISSUR

Objet ; Déclassement du Domaine Public Communal et stiénQtion d'une emprise e prendre
sur la pavelle AB 146 au profit de l'indivision VERNIER

324-
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Wèftf --'Êfttlîté . rrWfimtt/
RÉPyBHCgJE IÎEANÇJtôÈ

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DlRECTON DÉPAfFTEUan'^.EBES FWAN'CES PUSUaUES DU TEWtrTOIREOe fiEtFORT

Pôle : COMPTABILITE-RECOUVREMENT- DOMAINE

Service : FRANCE DOMAINE

Adresse : SB FAUBOURG DE MONTBELIARD - BP 10 488

TOéphens : 03-84.36-62-20

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : MarIe-ChnsUne MARCHAL
Téltphone : 03-84-36-62-46
Coyrriei : marié-christine. Fn8rchai@dgfip;finanees, gouv. fr
Réf. :V2017-010ï002

Le09/01?2017

Le Dîreçtew Départemerîtaî des Fmances
Publiques du Territoire de Belfort

Monsieur le Député Maire de BELFORT

Elaoe d'Alïnes

90000BBLFOXT

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE

DÉSIGNATION DU BIEN : TERRAIN

ADRBSSE DU BIEN : RUE DE VESOUL - BELFORT

VALEUR VÉNALE : 2B C/m' HT

l - SERVICE CONSDI.TANT

AFFAISS smvisfM :

2 -Date de consultation

Date de réception
Date de visite

Date de constitution du dossier « en état»

yitLB DE BSLFORT

AlejcandraFABBSa

: 27/12/2016
; 02/01(2037
: 04/01/2017
: 04, 01/2017

3-C^i^TiO»si»aayAL'A^WÏ}ou«^~awc»^osvurnosvQlvStcS

Cession au proprittaiïé de la parcelle cadasttée AB B° 145 (30 n»e de Vesoul ) d'uiie bande d< terrain de 20
m2 environ issu de la pareeIIe.AB n° 146

4-J>"CBinriosiwTOqt. ' . ';... /;1;'.. 1 , 1''?';'. ^/.. ;:-. ^:;:' ;;:':''^^, _';;". -. _. L:. ;-.. ';^.. -'^'. ''ï.. ',ï'. ^:. ::C^ .;;;-;'

COMMUNE DE BELFORT - Rue de VESOUL
De la parcelle cadasfrée section AB n° 146 de l ha 60 a 10 ça, cession de 20 m1. (sefon plan jouit)

Description du bien i Bande de terrain longeant la propriété de l'indivisionVERNIER

MIWtSTfeR E SE 1,'ACONOMIE
ET BBS FtNANCBS
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S - SlTOATION JBBIBIQUt

- nom du propriétaire : VILLE DE BELFORT

- sitoiation d'oGcupation :lil>o de toute oecupation.

S - XÎRBAmSaaÉ ET RÉSEAUX /

PLU du 09/1212004 - Zone VU .

7-DtTERIvBNAtIONDEtAVAIWR. VtNAl.B

La valeur vénale estdétei-minée par la méthode de comparaison.

La valeur vénale du bien est esfimée à 20 ® m* HT

S -DffltteB * VAUBBTÉ

Un an

9-. OBSEKYAXIONS TABncuuÈals^ ^ ' . ' '; . . -^ . ;., ;'^

D n'est pas tsnu eompte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la rech<Stshc 4'aroîléolegie prtventive,
de présence d'^sam.asSGf (te tertnîtes e^ des risqitës liés au safuii-nisiae,, dé plomb ou de ptiîlutiôn dès soîs.
L'ëvaiuation coritenue dans te présent avis correspond à la valear vénale actuelle. Une nouvelle consultation du
Domaine setait nécessaire si l'opéotion n'éteit pas rfalisée dam le délai ci-dessus, ou si les règles d'utbmisme,
notatnment celles tfe cûûsfructibilité, ou les côndttioîis au projet étaient .asppeiées à chîiager.

Bite a'est, au surplus, valable que pour uue acquisitioa riatisahle uniqwment dans les ç<mditions du droit privé. Une
nouvelle consultation serait indispensBbfc si la procédure d'exprepriation était effectiveinent engagée par l'ouverture de
l'enqutte préalable à la déelaration d'utilité publique.

\
Pour le Direeteur départemental des Finances publiques et par délégation,

L'Inspecteair Divisionnal;

Marie-CbîBtinS'

L'çnivQfstfement de wb-e demapde a fait fobjet d'un ffaltemeht fnfomaîiiym. Le ûmit a'scces et de rectitiGèSon, ptêvu par la foi
n" 7S-Î7 modlfîéè relaëve à Hnformstiïîuë, aQx fchiôis et sux Ifbeftés, s'ex^rce auprès des direç^pns temtonaîement compétentes ife [a
Dsrsfd'ion tSêffêraîe des Financss Publiques.
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Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17.90

Bilan d'actlvité 2016
du camping international

de l'Etang des Forges

République Française

VILLE DE BELFORT

ExfraEt du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Qrand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda. BACHAREHI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire ; Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Arfide L 2121-20 du Code Général des Collectivifés Tenitorialesl

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absente:

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

^"^^

Ordre de passage des raoports : de 1 a 44, puis 59, et de 45 à. 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M, Alain PICARD, entre en séance lois de l'examen
du rapport n" 13 (délibération n" 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance [ors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n" 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE
."^^F<l;,V

- n> l

Direction du Développement et de l'Arïénagement

E B
- - - i E ̂ ^ ta

de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint
et de Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée

Références
Mots clés
Codes matière

Objet

SV/CJ/TC/LC/NM-17-90
Tourisme
1. 2.

Bilan d'activité 2016 du camping international de l'Etang des
Forges

Par contrat d'affermage, le Conseil Municipal du 28 mai 2015 a confié à l'EURL
HEITMANN PHILIPPE la gestion du camping international de l'Etang des Forges,
pour une durée de 9 ans, à compter du 1er juillet 2015.

L'Article 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le
délégataire produise chaque année à l'autorité délégante un rapport comportant
notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution
de la Délégation de Service Public et une analyse de la qualité du service.

En conséquence, M. Philippe HEITMANN, gérant du camping, nous a adressé le
compte-rendu d'activité 2016, intégrant le compte de résultats et le bilan financier.

l - Rapport d'activité 2016

Le Territoire de Belfort compte trois campings classés

- le camping de l'Etang des Forges, classé 3 étoiles,
- le camping du Lac de la Seigneurie à Levai, classé 3 étoiles,
- et le camping Le Passe Loup à Joncherey, classé 2 étoiles.
Le camping de l'Etang des Forges se classe en première place pour ce qui concerne
le nombre de nuitées.

Il s'étend sur une superficie de 3, 4 hectares et offre 109 emplacements.

Le camping est labellisé Qualité Tourisme, ainsi que Tourisme et Handicap, pour les
quatre types de handicap depuis 2012. Il a aussi été labellisé «Accueil Vélo» en
2016, marque nationale qui garantit un accueil et des services adaptés aux
cylotouristes.

Le nouveau gérant a développé l'actlvité snack et petit-déjeuner dès son arrivée en
2015, qui permet de répondre à une demande de la clientèle et apporte un réel
service aux touristes.

La salle de restaurant et la cuisine, qui ont été rénovées, peuvent désormais
convenir pour de petites réceptions.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 038454 24 24 - Fax 03 84 21 71 71 - www. ville-belfort. fr
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Le locatif est vieillissant depuis plusieurs années. Il nécessite une rénovation pour
revenir à un certain standard de la profession, d'après le gérant, qui a procédé à de
nombreux travaux d'entretien des chalets (sols changés, rénovation des sous-
bassements, peinture).

M. HEITMANN a également fait l'acquisition de trois nouveaux mobil-homes,
pouvant accueillir six personnes chacun. Ces mobil-homes ont une haute isolation ;
ils peuvent donc être loués en période hivernale, pour les animations de Noël par
exemple. Le gérant a obtenu une subvention de la Région pour cet achat.

Il continue à proposer plusieurs animations pour sa clientèle, en lien avec des
associations locales, comme le tir-à-1'arc, des « apéritifs d'échanges », des
randonnées découvertes au Ballon d'Alsace, du canoë, des soirées musicales, etc.
Il propose aussi maintenant de la location de vélos électriques pour le grand public,
qui peut se faire accompagner par un guide, sur demande.

Plusieurs travaux de rafraîchissement ont été menés par la Ville : la baie vitrée de
l'accueil a été changée, ['éclairage public extérieur a été entièrement renouvelé au
profit de lampadaires à leds, une reprise de la voirie et des aires d'emplacements
des camping-cars a été effectuée. Les jeux pour enfants doivent également être
remis aux normes prochainement.

D'autres points doivent être améliores, comme le fonctionnement des barrières, qui
reste erratique, malgré de nombreuses interventions, la piscine qui engendre des
frais d'entretien inquiétants et le grillage de la clôture qui est endommagé à plusieurs
endroits et permet des intrusions sauvages avec délits de vol.

M. HEITMANN a également pris en charge un grand nombre de travaux d'entretien
des extérieurs et des bâtiments intérieurs du camping, ainsi que des achats pour
remettre à neuf du mobilier.

Il a également fait installer des bornes WIFI dans tout le camping, installation qui est
devenue indispensable pour répondre aux besoins actuels des clients.

Un inventaire des biens propres, de retour et de reprise, a été établi en 2015 et mis
à jour en 2016, au vu des différentes acquisitions et des travaux du gérant (document
ci-annexé).

A) La fréouentation de la clientèle touristique

£voluti<»t du nimrf»'e de niAaes
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L'année 2016 est marquée par une forte fréquentation et une belle hausse, après
des années de baisse. En 2016, le nombre total de nuitées du camping s'élève à 28
506 contre 19 173 en 2015, 22 231 en 2014, 22 730 en 2013, et 23 582 en 2012.
On constate donc une hausse de 9 333 nuitées en 2016 par rapport à 2015.

Les chiffres 2016 égalent ceux de 2009, année où les campings avaient bénéficié
de l'effet des travaux pour la ligne à grande vitesse, avec l'afflux massif d'ouvriers
cherchant à se loger.

Tauxd'occupationsurl'annèe

Letauxd'occupation2016estde48%, contre 40 % en 2015 et 47 % en 2014.
La météo clémente en juillet et août explique cette bonne progression.
Le taux est cependant plus bas en juin, mais là aussi, à cause du temps qui fut
mauvais ce mois-ci.

Le taux d'occupation du camping est meilleur que le taux moyen des campings de
la région (30 % d'après le Comité Régional du Tourisme).

La durée des séjours est plus basse que la moyenne des autres campings, du fait
d'une clientèle de passage sur l'axe Nord/Sud de la France, et même de l'Europe.
Mais cette position -et notamment la proximité de ['autoroute A36- permet aussi
d'avoir une clientèle régulière et d'augmenter ainsi le taux d'occupation, notamment
des emplacements nus.

B) Une attractivité toujours forte à l'international mais une hausse
très importante de la clientèle française

Grande-

ftretagne
1%

Belgique.
1%
'T*-:?' "'S'^Europ. d. lïs.

0.5%
^Eres ^ . . . . .. ,.
^ Origine de la clientèle

^i!c,, ipr..>
ISX

V France
66%

Objet : Bilan d'activité 2016 du camping intemaVonal de l'Etang des Forges
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Le camping n'usurpe pas son qualitatif d'« international », cette clientèle
représentant 9 780 nuitées.
Mais son pourcentage a baissé de 33 % par rapport à 2015, notamment avec la
hausse spectaculaire des Français, puisqu'ils représentent 66 % des clients en
2016, contre 41 % en 2015.

Le gérant du camping a su attirer un grand nombre d'associations sportives locales.
Il travaille également beaucoup avec les organisateurs des grands événements tels
que le FIMU.

A l instar des années précédentes, les nationalités étrangères les plus représentées
restent les clientèles allemandes (4 390 nuitées, soit 15 %) et hollandaises (2 249
nuitées, soit 8 %), qui ont d'ailleurs augmenté en 2016.

Les clientèles autrichiennes et italiennes sont aussi en augmentation, alors que la
fréquentation des autres clientèles étrangères baisse.

Cette fréquentation étrangère s'explique notamment par la politique de promotion et
de commercialisation mise en ouvre par le camping, dans la continuité du gérant
précédent : partenariats avec des centrales de réservations, présence dans les
guides étrangers...

II. Bilan financier 2016

Pour l'année 2016, les produits d'exploitation sont de 300 956  , le chiffre d'affaires
étant de 289 503  . Les charges sont de 272 015  . Ainsi, le résultat d'exploitation
se monte à 28 940  .

Après incorporation du résultat financier et du résultat exceptionnel, la société
encaisse un bénéfice de 30 064   (28 834   en 2015).

La société exploitante est saine et dispose d'une capacité d'autofinancement de
58170  .

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du bilan d'exploitation de la saison 2016 du camping international
de l'Etang des Forges.

Objet : Bilan d'activité 2016 du camping international de l'Etang des Forges
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

.

hierry CHIPOT

Objet : Bilan d'actiwté 2016 du camping international de l'Etang des Forges
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Tarifs 2016

PASSAGE l NUIT

Etnplacement
Personne ( 10 ans inclus )

Enfant (de5à9ana)
Enfants ( -de 5 ans)

VéÏiiculc supplémentaire
Electricité

Electricité 10
Animaux

Suppl grd emplacement
Suppl caravane + tte 5,5 m
Suppl camion/çamionette^
Forfait séjour +1 Jour

25

10
AA

5

1.5
6

30

11

5,5-
4

0

6

35
10

Forfait 2 personnes
Personne sup

Electricité

16 17,5

Electricité 10

18
AS.

Animaux

Voiture suppl
Enylacement Espace 150 m2

Visiteurs

1. 50

Moréa 7 muta
l nuit

_52(364)
72

Triauon 7 nuits 48 (336 )

60(420_1.
85

55 (385)

-"-_(511. )..
102

70 (490)
l nuit 65 75 90

O'hara 7 nuits
l nuit

^2 ( 364 J_
72

60(420 )
85

73 ( 511 )_
102

Super Titania 7 nuits 60 (420)
l nuit 84

71(497 ) 84(588)
97

Arusona 7 nuits 40 (280) 47 ( 329 )
l nuit

120
60(420)

Super Astrla 7 nuits
l nuit

55
40 (280)

65
47(329)

75
60(420)

55 65 75
Cyrus 7 nuits 31 (217) 40 (280) 51(357)

l nuit 40 55 65
^Wailtiina

Moréa /O'hara 100 130 (2 nuits mini) 200 (2 nuits mini)
2em nuit suppl 65 76 95

3e nuit suppl 52 60 73

Trianon / Arizoaa / Astria 80 110 180

2em nuit siqîpl 65 75 90

3e nuit suppl 48 55 70

Titania 150 200 (2nuit8mia) 260 ( 2 nuits mini )

2em nuit suppl M 97 120

3e nuit suppl 90 71 84

C'yrus 60 100 (2 nuits mini) 150 ( 2 nuits rniri )
2em nuit suppl
3e nuit suppl

40
11

55
40

65
51
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Tarifs 2015

ju05((7âii2
1^, -t -IV ' ;

PASSAGE l NUTT

Emplacement
Personne (l 0_ans inclus )

Enfant (de5à9ana)

9

4,5

Enfents( - de SansJ 0

Véhicule supplémentaire
Electriché

Electricité 10
Animaux 1.5

Supjîl grd cmplacemait
Suppl caravane + de 5,5 m
Supp\ camion/canuonette
Forfait «éjour +1 jour

25

3

30
9

Forfait 2 peraoimes
Peisonne sup

15 16j

Electricité
Electricité 10

Animaux

Voiture auppl
Emplacement fapacc 150 m2

Visiteurs

1. 50
3

10

5,5
4

35
10

17,5,
4,5,
4

5

Moréa 7 nuits 52(364 ) 60(420,) 73 (511)
l nuit 72

Trianon 7 nuits
l nuit

48 (336 )
85

55 (385)
102

65 75
O'hara 7 nuits

l nuit
52(364 ) 60(420 )

_7P_.C490. )..
90

73 (511)
72

Super Titanla 7 miits
l nuit

60 (420)

Arizona 7 nuits
l nuit

84
_40 (2801

55

85
71. (497.)

97

102
84 ( 588 )

47(329)
65

120
60.(4201-

75
Super Astria 7 nuits

l nuit
40 (280)

55
47(329)

65
60(420)

75
Cyrus 7 nuits ^1_, (217) 40 (280) 51(357)

l nuit 40 55 65
SSS'wSiSksvt.

Moréa /O'hara 100 130 (2nuitsmim) 200 ( 2 nuits mini )
2em nuit suppl 65 76 95

3e nuit siçpl 52 60 73

Tr'nnon / Arlzona / Astria 80 110 180

2em nuit suppl 65 75 90

3e nuit suppl 48 55 70

Titania 150 200 (2 nuits mini) 260 (2 nuits mini)
2em nuit auppl 84 97 120

3e mit suppl 90 71 84

Cyrus 60 100 (2nuitsnmu) 150(2 nuits mini)
2em auit suppl
Se nuit si4>pl

40
31

55
40

65
51
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Morfa/O'hara 882
Super Titania 742 938

Triant*n//trigano 644 798
Arizona/Astria 574 728

Bungalcw toile 448 644

^^^& WSs

Travail l pers ( supl séjour) 65 65 70
résidentiel 1200

Compostel 14 15 16

Garage mort 10

M-H anciens 100 100 100
Chalets 110 110 110
Titania 140 140

Cyrus 75 75 75

léments séjour

M-H anciens 140 160 200
Chalets

3 éme sanaine 230 350 410
4 éme semaine 210 320 390

semaine sup 190 300 370
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FREQUENTATION SAISON 2016

Origine de la clientèle

2009 2010 2012 2013 2014 2015 20K
France 14712 11809 11681 10590 12157 9449 18726
Allemagne 3925 4396 4144 4079 4359 4094 4390
Pa^-Bas 3899 3239 2898 3394 2153 1948 2249
Danemark 824 1014 612 746 SÎ5 400 334

Grande-Bretagne 1326 1421 1121 1283 3Ï4 317 27-t

Suisse 481 <>14 i 172 1076 812 1011 843

Belgique 415 SIS <80 369 411 976 381
Italie 177 17< 151 142 182 131 673
Autriche « 118 83 120 117 89 101

Nordiques 285 344 378 248 181 12< 104
Europe de l'Esi 96 260 195 209 232 142

Autres 2088 402 488 501 400 289
Total nuitées 2S2Î4 24S02 235S2 22730 22231 19173 2851X

sooo
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^
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Griince-

Bretagne
1%

Belgique
1%

It-ilte Autriche ^°rditIl-es
Europe de l'Est

0, 5%

Origine dfi la clientèle

Allsmagne,
15%

\_France
66%

Le cany)mg de FEtai^ des Forges a moins de clients étrangers que la moyenne de la région (part des nuitées étrangères pour le
canqïing == 37. 90 %, part des nuitées étrangères pour îa moyenxie des camping 3 étoiles = 44. 70%) source INSEE. Il n'y a pas de
grandes attractions tourisdques sur le territoire mtenfâtionalement connues.

PAYS DE RESIDENCE REPARTmON
BOUROOONEFCEN%

REPARTmONETANG
DES FORGES EN %

PAYS BAS 49 8

GRANDE BRETAGNE
ALLEMAGNE 22 16

BELGIQUE
FTALIE
SUISSE
DA^EMARK
AUTRES PAYS

Taux d'occupalion

2010
2011
2012
2013
2014
2015
2018

avril
24
40
17
23
18

15

mal

25
43
40
44
30
40

juin
60
51
55
51
53
38
30

juillet
80
70
79
78
67
67
72

août
78
76
79
77
75
75
84

sept.
78
13
56
44
27
24
46

Moyenne
60, 67
45, 83
54, 83
52, 17
47, 33
40, 17
47,83

Evolution

-24%
20%
-5%
-9%
-15%
19%
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Taux d'occupation sur l'année

90 -fî

avril mai juin juîilet août sept.

Les const^s ;

Les taux d'occqîation tout coflfondus sont meilleurs pour le catï^mg <îe l'étang des Forges que la moyeime des
eaiapings de la région (43.20% de taux d'occupation en 2016 pour le Camping de l'Etang des Forges pour 27.70 % pour
tes canïpings 3 étoiles de la région. Source INSEE). J'ai reatnié <tes contacts avec les associations sportives de la ville
ainsi que \ss oi'ganisateurs de grands événements comme le FIMU.

La météo extrêmement clémente pour les mois de juillet / août explique en pmîie la bonne progression pour ces mois en
2016.

La durée moyenne dfô séjours par ecqilacement et pour les séjours étrangers est plus basse que la moyenne (beauco^) de
clieotèle de passage axe nord / sud de l*Europe dans les deux sens) mais la position idéale (2 km de la sortie d'autoroute
A36) permet d'avou- uue clientèle de passage régulière et augmenter amsi le taux d'occupation des emplacements nus.

Le locadf est vieUlissaat et nécessite une forte réûovatioa pour revenir au s^ndard de la profession (certaiûs chalets ont
àsiL aass et ne sont pas entretenus régulièrement) ; il faut travailler pour améliorer les indices de satisfaction, sur
TRIPADVISOR et consorts. Certains sols ont été changés et la rénovation des sous-bassements des chalets a démarré
pour êfre utfégralemeiit refait en 2017.

Conclusions

A î'analyse des différents tableaux on constate :

Uite augme&tation générale du taux de fréquentadon avec comme premières populations les fi-ançais suivis des
atemnds et des hollandais (9000 nuitées de plus par rapport à 2015 qui était une année basse et qui égale la meilleure
axoéc 2009, anaée où les campings ont bénéficié de l'effet LGV avec l'afflux massif d'ouvriers cherchant à se loger,

L'airivée aies nouveaux mobU home, la réfecîion des entrées d'ençlacement, ies nouveaux enrochemeitfs, l'extension de

Vaàse d accueil et du passage des barrières, le fleurissement pîus ctmséquent, la prise ea compte des avis des cUents par la
insse en place d une enquête de satisfaction participent à l^amélioration de l'image de nfârque du camping,

Dans l*analyse du compte de résultat, on coastate uu chif&e d'aÉfaù'e <tôjà miportaat pour le snack, ce qui tend à prouver
le besoin dfô clients en la matière et la pertinence de l'investissement
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PARC LOCATIF

Il se conyose de ;

l inobil home de matque OÎIara iastallé dam le secteur des mobU homes, destiné à la
location touristique. Mobû home 4/6 personnes éoo construit

2 mobll homes Tngano 4 personnes, destinés tant à la location touristique que travailleurs.

2 bungalows toiles de type Cyrrus destinés à la location touristique.

9 chalets dits HLL dont l spécifique pour les peraonncs handicapées.

l roulotte Arizona 2/4 personne aohetw au printemps 2010

l mobile home IRM 2/4 personnes achetée au printemps 2010

l mobile home IRM super Titania 3 chambres 6/8 personnes

l mobile-homes anciens qui est dédié essentiellement à la location de longue durée pour les travailleurs,

3 nouveaux mobil home 6 places deklic installés en juin 201 6
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PUBLICITE

Présence dans les guides

Hollande ANWB
Hollande ASCI

. France, guide FFCC
France, guide ANCV
France,
France

France guide Michelm

: Guide ANWB
: Guide ACSI
: Guide officiel

: Guide du chèque vacances
; Guide Sésame

; Guide du routard ( ofiEice de tourisme )
: Guide Michelin

Accords commerciaux

Cézame

Agence nationale des chèques vacances
Base nautique immicipale des Forges
Office de tourisme

Fédération Française de camping
Guide du routard

Guide Européen ACSI
Canymg chèques
Holiday chèques
Octopode
La France du Nord au Sud

Adhésion à VACAF tickets vacances en 20 lO

Publicité routière

Pré- enseignes publicitaires à Roppe ( N 83 )

10
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Editions

Dénliant du campme

Un dépliant en couleur avec un graphisme qui met en valeur le camping, ses équipements et les activités amsi que Belfort
et sa région,.
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Publicité communication

site întemet www. caiïyiiafi-belfbrt. com

lien mtemet office de tourisme Belfort, ville de Belfort, conseil général
lien intemet comité régional de tourisme
îiea iatemet publicitaires Camp-sites. co. uk, Camping- Doubs. com, Annuaire des canipmgs
en France, Fédémtion Française d*Hô(ellerie de plein air
adhésion à cançing chèques
réfêrcacemeiit pidîHcitaire sur Google
encart publicitaire daaas le guide ACSI
achat publicité dans ARC hebdo. presse gratuite suisse

D
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ANIMATION

Le programme d'animation comprend 2 types d'animatlon, les animations heMomadailes réourrmtes et les animadons
ponctuelles,

Animations régulières

Tir U'arc

Les mardi et jeudi de 17 h 30 i 19 h. L'actlvité est organisée avec l'association " les archets du Lion " qui fournit les prestations et
uns partie du matàiel.
Les séances sont gratuites et organisées sur le pas de tir du camping. 17 séances

Les apéritifs d'échanee (uniquement juillet et août)

Chaque samedi après-midi à la réception, une réunion d'accueil est organisée pour donner des infonnations et de proniouvoir
l'auimation.

Gratuit pour les petits et les grands.

Randonnées découverte

Chaque mercredi avec la collaboration de l'association de découverte du Ballon d'Alsace.
Au départ du camping une fois par semaine une raûdonnée de 3 heures est proposée. Elle est accompagnée par un accompagnateur
professionnel,

Animation enfants

Kid club mardi jeudi et vendredi de9h30 à 11 h30

l séance hebdoinadaire d'escalade avec la base nautique des Forges.

2 séances hebdomadaires de canoë avec la base -nautique des Forgfô

Apimatinns nnnçtuelles

Concours de boules à la mêlée

Prêt de raquette badminton

Retransmissions d'événements sportife

Deux soirées musicales

Nouveautés 2016 :

Massage sur siège ergonomique (prestation extea-ne CAPZEN)
Location de vélo assistance électrique et classique (reprise du parc existant de l'OfGce du
Tourisme de Belfort)
Prestation de guide VÎT (prestation externe P CAKROS)

12
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RELATIONS LOCALES

Collaboration avec la société de pêche (vente de cartes, accueil de mamfeatalions).

Collaboration avec "Les arohers de la Savoureuse ".

Accueil de quelques classes pédagogiques du pays de Montbéliard.

Travail avec les commerces locaux (boulangcrie « la baguette magique », fl-omagerie d'Offemont, carte en 3 langues au " Relais
des Forges ", restaurant « au bureau », confection rideaux avec la boutfque rosé, coUccte trie sélectif et btoyage branchage avec
CHAMOIS.

Partenaire duBelfortTEUAL, duTriathlon, duFimu.

Participation à la f8te de maison de quartier (buvette + iinimation musicale )

Partiçpation à la journée du vélo à la place coibis,

Panicipation àFAMILLATHLON.

Transport gracieux de journaliste en coUaboration avec l'ofBce du Tourisme en vue d'un reportage sur Belfort

Hébergement de deux exposants au mois givré en décembre à prix préférentiel.

13
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RAPPORT TECHNIQUE

Personnel

gérance, accueil, entretien, commercial
entretien, gardiennage
l hôtesse bilingue
l ammatrice

l hôtesse tn -Ungue

Langues parlées : Anglais, Allemand,

PhiUppeHBFTMAHN Gérant
Stéphane JACQUBMAIN CDD 6 mois
togridVANTIEL CDD 6 mois
MmonHENNEQUIN CDD 2 mois
Hélène HEFTMANN CDD 2 mois

BâUnients

Double vitrage bâtiment d'accueU non étanche. Traces et dépôt entre les vitres. (Signalé chaque année). Une baie changée
en 2016.

La porte de l'accueil qui a été changée en 2003 laisse passer l'eau (signaléechaque année).

Eclairage public entièrement renouvelé au profit de lampadate à led d'une tres bomie qualité, Travail à faire ; les protéger des
chocs, il manque pluaieure poteaot bois (manque également un point d'éclairage devant bungalow Cyrus), J'envisage de les
protéger en recyclant des pneus retnplis de terre qui seront peints et fleuris.

Eclaiiage de nuit dans les sanitaires améliorés par pose de nouveaux néons. Les néons des cabines de lavabo ne sont pas à
détection automatique et restent allumés la nuit.

Remplacement des cartes badges par digicode.

Barrières avec un fonctionnement erratique malgré de nombreuses interventions (boucle au sol révisée, mais malgré tout des
difificultés essendellement barrière sortie)

Elargissement de la sortie barrière fait, ce qui pennet plua de confort de fioichissement pour les véhicules et remorques larges.

Façade ouest du logement de fonction défi'aichie.

Grillags de clôture endommagé à plusieurs endroits (plusieurs intnfôions sauvages en été)

Pas de pataugeoire en état de fonctionnement, la piscme engendre des fi'ais d'entretien. inquiétants (après deux pompes qm ont
cédées, ctest cette fois deux collecteurs cassés. Le réparateur estime que le maténel utilisé à la conception est sous-dimexisionne).

Je pense qu'il faudra envisager de repemdre le bâtiment de l'accueil et du bloc sanitaires.

14
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LISTE DU MATERIEL EN SERVICE

Accueil
terminai bancaire

" ordinateur et imprimantes
- pharmacie
- trousse de seooufs
- défibrillateur

Salle d'animation
-snack,
- télévision

- tables et chaises de bar (prtt) + renouvellement 35 chaises terrasse et 18 tables
- armoire fiigorifique pour boisM)iis (prêt)
- ccuigélateur annoire alu
- fi'igo armoire alu, pkn de travail marbre réfiigéré
- double plancha, double fiiteuse électeique
- rôtissoire à balancelle,
- four à pizza
- congélateur pour glaces (prêt)
- tables et chaises de terrasse (prêt)
- percolateur à café
- four micro-ocdes

Epicerie
- 2 congélateurs (prêt)
- caisse enregistreuse

Sanitaires

l combiné lave-linge sèche-linge HUESCH (nouveau)
- machine à laver 5 kg avec monnayeur
- séchoir 6 kg avec monruiycur
- 2 sèche» cheveux
- 2 distributeurs spray désodoriseurs

Bureau
- ordinatew

- téléphone
- classeufô
- mobilier de bureau

Terram

-1 balançoire
- 2 jeux d'enfants
-1 débroussailleuse

-1 aspirateur / soufiHeur
- 1KARCHER
-1 tondeuse auto-portée
- outillage divers

5 containers
l mini chalet
10 mobile-liomes
9 chalets

- l remorque

15
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GARANTIE TOTALE

Dépôt
Retrait

2015
loooo e
loooo e

2016
looooe
looooe

2017
looooe

16
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Camping de l'Etang des Forges - DSP avec M. Philippe HEITMANN

PROCES-VËRBAL ANNEE 2015

Etat des lieux des travaux, de l'entretien, du matériel acheté, des Investissements, en application de ]a convention.

Biens de

retour
Indispensables au fonctionnement du camping, qui reviennent à la Ville, à la fin de la DSP

Biens de

reprise

Non indispensables au strict fonctionnement du camping, qui apportent un plus, que la Ville peut acheter à
la fin de la DSP

Bien propres
Non Indispensables au fonctionnement du camping, le propriétaire peut repartir avec ou la Ville peut aussi
les acheter à la fin de la DSP

LISTE TRAVAUÎÎ D'ENTRETIEN {qui incombent au gestionnaire)

date

10/07/2015

15/07/2015

31/07/2015

28/07/2015

09/08/2015

28/08/2015

16/09/2015

02/10/2015

18/10/2015

31/08/2015

30/09/2015

31/10/2015

27/10/2015

14/12/2015

19/12/2016

22/12/2015

fournisseur

CSNP

STEHLIN

SEIGNEURIE GAUTHIER

COMAFRANC

OXASTIS

CSNP

COMAFRANC

lettres et images

CSNP

POINT P

SEIGNEURIE GAUTHIER

SEIGNEURIEGAUTHIER

CSNP

FAST ACCESS

CSNP

OMNIVERRE

matériel

REMPLACEMENT CHAUFFE EAU

REMPLACEMENT ROBINET SECURITE GAZ

PEINTURE

PORTE SAVONS

POIGNEE PORTE PISCINE

REMPLACEMENT VANNE

PORTE SAVONS

PANNEAU AFFICHAGE EXTERNE

REPRISE FONTAINE

CLOCHE DOUCHES SANITAIRES

PEINTURE

PEINTURE MAISON FONCTION

FUITE FONTAINE

ACHAT CARTE MAGNETIQUE PORTAIL

fuite chalet

REMPLACEMENT FERME PORTE

PRIS SUR GARANTIE TOTALE

Réparation des points d'eau extérieurs

Réparation douches piscine

[Remplacement vannes roulotte et chalet

TOTAL

prix HT

184  

190  

175  

91  

139  

220  

280  

260 £

4 816  

242  

128  

551  

105  

436  

285  

250  

8 352  

900  

887 £

350  

2 137  

Biens de retour

353



USTE ACHAT MATERIEL, INVESTISSEMENT (souhaités pcsr le
gestionnaire et pris à sa charge)

date fournisseur matériel prix HT

01/07/2015 WAGNER FAUTEUIL ACCUEIL 300  Bien de reprise

01/07/Z015 IN5TALL NORD Matériel snack 228  Bien de retour

INSTALL NORD Matérielsnack 919  Bien de retour

09/06/2015 lettres et images flocage renault Trafic 400  Bien propre

09/06/2015 SASMCA AFFICHAGE OBLIGATOIRE SNACK

24/06/2015 DECATHLON FLOCAGE CHEMISETTE

431  Bien de retour

269  Bien propre

22/06/2015 DELIOT PRO ROTISSOIRE +ARMOIRE POSITIVE 3 800 £ Bien de reprise
26/05/2015 LEROY MERLIN PANNEAU EXT BOIS TERRAIN BOULE 1100  Bien de retour

30/05/2015 BV MAT ALIMENTAIRE 17 TABLES +36 FAUTEUILS

29/05/2015 OARTY MACHINE EXPRESSO CAFE

1900  Bien de reprise

423  Bien de reprise

30/07/2015 WURTH MATERIEL BRICOLAGE 159 e Bien de reprise

31/07/2015 INSTALL NORD LAVERIE +FRITEUSE +FOURNEAU+FOUR 8 722  Bien de reprise

29/07/2015 BJC INFO IMPRIMANTE COULEUR 418  Bien de reprise

25/07/2015 BOUTIC ROSE RIDEAUXCHALETS 288 £ Bien de retour

17/08/2015 INSTALL NORD MATERIEL SNACK l 873  Bien de retour

12/08/2015 LEROY MERLIN ASPIRATEUR SOUFFLEUR 349  Bien de reprise

19/09/2015 LEROY MERLIN OLIVIER BANZAI 141  Bien de retour

15/09/2015 LAVOMATIQUE COMBINE LAVE LINGE SECHE LINGE 5 058  Bien de reprise

01/10/2015 Hygena Cuisine intégrée dans maison de fonction 8 333  1 Bien de reprise

13/10/2015 JARDIIAND FLEURISSEMENT VIVACES 249  Bien de retour

07/10/201S WURTH MATERIEL BRICOLAGE 1052  Bien de reprise

16/10/2015 lettres et images ADHESIFS ET CARTES VISITES 250  Bien de reprise

30/09/2015 SECURIGANT SECHE MAIN ELECTRIQUE SANITAIRE 309  Bien de retour

30/10/2015 LBIE ELEC DANS MAISON FONCTION 736  Bien de retour

19/12/2015 L ETINCELLE IMEUBLE REFRIGEREE SNACK

TOTAL

l 500  

39 207  

Bien de retour

354



PRIS SUR GARANTIE TOTALE

24/07/2015
et

11/08/2015
DemesyetVenini

Reste des travaux relatifs à l'aménagement du
snack dans le pavillon d'accueil, soit la création
de la cloison et la mise en place des volets de
fermeture

6 796  pien, dë. retour

14/10/2015 LBIE
ITravaux d'électricité du sous-sol du pavillon +
léclalrage de la terrasse

TOTAL

l 067  

7 863  

Sien de retour
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Camping de i'Etang des Forges - DSP avec M. Philippe HEITMANN

PROCES-VERBAL ANNEE 2016

Etat des lieux des travaux, de l'entretien, du matériel acheté, des investissements, en application de la convention.

Biens de

retour
Indispensables au fonctionnement du camping, qui reviennent à la Ville, à la fin de ia DSP

Biens de

reprise

Non indispensables au strict fonctionnement du camping, qui apportent un plus, que la Ville peut acheter
à la fin de la DSP

Bien propres
Non indispensables au fonctionnement du camping, le propriétaire peut repartir avec ou la Ville peut
aussi les acheter à !a fin de la DSP

USTE TRAVAUX D'ENTIÎETIW (qui fncombent au gestionnaire)
date

16/01/2016

04/01/2016
28/01/2016
30/01/2016

10/01/2016

01/01/2016

24/02/2016
10/02/2016
10/03/2016
12/02/2016
10/03/2016
21/03/2016

25/03/2016

15/04/Z016
11/04/2016

11/04/2016

22/04/2016
13/05/2016

30/04/2016

30/04/2016
28/04/2016
04/04/2016
20/04/20165
30/04/2016
10/05/2016
14/05/2016
17/05/2016
18/05/2016

fournisseur

STEHUN
REMPLAOMENT RADIATEUR MAISON DE
FONCTION

LAVOMATIQUE MONNAYEUR 6 PIECES LAVE LINGE

BARDOT REPARATION ANTENNES LOCATIFS

BRtCO DEPOT PEINTURE CHALET

LA MAISON DE LA
PISCINE

PANNEAU INDICATEUR PROFONDEUR

SEIGNEURIE
GAUTHIER

LEROY MERLIN

LEROY MERLIN

RM

ROGER MARTIN TRAVAUX VOIRIE + REGARDS

HEIKIPIA

CSNP

LETTRES ET IMAGES

LEROYMERUN

CSNP

CSNP

LEROY MERLIN

CSNP

LBIE

LBIE

FtNOMATIC

AEMI

WEBPORTASE

WALUSER

FINOMATIC

CSNP

EUROFINS
EXPO PISCINE 90

matériel

PEINTURE CtiALET

REMISE EN ETAT CHALET

REMISE EN ETAT CHALET

CA1WPE HLL

GACHE DE PORTE CHALET

FUITES CHALETS 15 17 18 20 22 23 ROULOTTE

AFFICHAGE NOUVEAU TARIF + ADHESIF DEPOLI

ENTRpnENCHALETWC

REPARATION FONTAINE +SANITAIRE

CHANGEMENTS CHAUFFE EAU 50 LITRES CHALETS

ENTREHEN CHALET

ROBINETSANFTAIRE

REFECTION COFFRET EMPLACEMENT Ql\MPING

REFECTION oFFRET BRULE

REPARATION COMBINE LAVE LINGE

REVISION POMPE PISCINE

MISE A JOUR SFTE INTERNET

REPARATION JHONN DEERE

réparation lave linge
changement robinet

ANALYSE LEGIONNELLOSE

MISE EN ROUTE PISCINE

prix HT

841  

201  

188  

95 £

199  

1534  

1475  

557  

364  

7 381  

105  

885 £

365  

104  

475  

870  

222  

120  

127  

152  

285  

652  

350  

654  

861 £

145  

242  

732  
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31/OS/2016
31/05/2016
19/06/2016
10/06/2016
07/06/2016
10/06/2016
14/06/2016
21/06/2016
04/05/2016
16/07/2016
19/07/2016
19/07/2016
29/07/2016
30/07/2016
31/07/2016
13/08/2016
18/08/2016
24/08/2016
13/09/2016
14/09/2016
12/10/2016
17/10/2016
20/10/2016
24/10/2016
26/10/2016
26/10/2016
26/10/2016
30/11/2016
22/09/2016
29/09/2016
02/11/2016

30/09/2o6

28/11/2016
02/12/2016
30/11/2016
30/11/2016
02/12/2016
15/12/2016

WALLISER

desautel

CSNP

LEROY MERLIN

SPB

MONDIAL TISSU

SECURIGANT

Jardlland
FINOMATIC

cem sthelin

OMNIVERRE

OMNIVERRE

BULLE DE REVES

WALLISER

LBIE

SFPL

LEROY MERLIN

LEROY MERLIN

CSNP

jarditand
jardiland
ETS BOUHELIER

COMAFRANC

LEROY MERLIN

EUROMASTER

CHAMOIS

CHAMOIS

BIO HABITAT

BULLE DE REVES

EXPO PISCINE 90

walliser

SEIGNEURIE
GAUTHIER

boeglin
brlcorama

SECURIGANT

WALLISER

jardiland

cem sthelin

REPARATION TONDEUSE

entretien extlncteurs

dlsconnecteur piscine
ACHAT AMPOULELED

ACHAT PEINTURE SPECIALE PEDILUVE

TOILE CIREE TABLE CHALET
matériel ENTRETIEN SANITAIRE
FLEURISSEMENT

REPARATION COMBINE LAVE tAGE

entretien chaudières gaz
ENTRETIEN FERME PORTE SANITAIRE
CHANGE FENETRE MOBIL HOME
REPARATION ROBOT PISCINE

ENTRETIEN TONDEUSE + LOC DESHERBINEUSE
DEPANNAGE BORNE CARAVANNE
ACHAT VAISSELLE REMPLACEMENT

REFEaiONTOITCHALFT

REFECTIONTOtTCHALET

CHANGEMENT CHAUFFE EAU CHALET

FLEURISSEMENT

FLEURISSEMENT

CHANGEMENT SERRURE PORTAIL DU FOND
ACHAT PORTE SAVON DOUCHE SANITAIRES
EQUIPEMENT EXTERIEUR
CHANGEMENT PNEUS REMORQUE
DEBROUISSAILIAGE ET BROYAGE
DEBROUISSAILLAGE ET BROYAGE
POIGNEE MOBIL HOME +BLOCAGE PORTE

panne robot piscine
HIVERNAGE PISCINE

révision plateau coup tondeuse +affutage

RAVALLEMENT PEINTURE CHALET

chang roue jockey remorque +fixation
refertton Isolation arrivée d'eau mobil home

remplacement matériel d'entretien
affutage
fleurissement

réparation chaudière mobil home

TOTAL
PRIS SUR GARANTIE TOTALE

Travaux d'enrochement, de réfection des regards
d'évacuatlon, de stabilisation des abords des

fontaines et de désengorgement du parking des
chalets

TOTAL

245   l

41(1

148 «l

107(1

180 < l

74  |

410  t

121  |

342  |
937  1

140  |

190  l
259  1

188  |

107  l

215 Cl

912 Cl

400 Cl

360 Cl

114 Cl

113 Cl

105 Cl

142  1

122 el

72  1

501 el

ses el
so el

196 et

980  |

117 el

856  |

45  1

126  |

143  |

118  |

321  l

125  |

30168  1

6 632 £|

6 632  1

Biens de retour
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USTE ACHAT MATERSEL, INVESTISSEMENT (souhaités pE r le gestionnaire et pris à
sa charge)

date fournisseur matériel prix HT

04/01/2016 LEROY MERLIN CLOTURE AUTOUR MAISON DE FONCTION 455  ien de reprise

02/03/2016 CONFORAMA MEUBLES 425  ien de retour

24/03/2016 LEROY MERLIN MATERIEL CHALET 265  Bien de retour

21/03/2016 DARTY TELEVISION RECEPTEUR TNT 806  Bien de retour

04/03/2016 BJC INFO LOGICIEL MICROSOFT 335  Bien de reprise
25/03/2016 SFPL VAISSELLE HLL 469  Bien de retour

29/03/2016 LOGMIS NOUVEAU LOGICIEL DE GESTION CAMPING 2 670  Bien de reprise

30/04/2016 LBIE ALIM4 BORNE WIFI 1008 Bien de retour

19/05/2016 LOGMIS formation SUR NOUVEAU LOGICIEL 960  Bien propre

25/05/2016 LEROY MERLIN KARCHER 249  Bien de reprise

10/05/2016
ALSACE
VELOCATION

REMISE A NIVEAU VELO OFFICE TOURISME 519  Bien propre

02/08/2016 SPIE Renforcement de la vidéo-surveillance 890  Bien de reprise

31/05/2016 LOUISIANE
ACHAT 3 NOUVEAUX MOBIL HOME ( hors
subvention de la région de 13 404   )

52 484  Bien de retour

31/052016 DARTY RETRO PRO+ GRD ECRAN+ENCEINTE SON 630  Bien propre

08/06/2016 SFPL ACHAT VAISSELLE NOUVEAU MOBILHOME 863  Bien de retour

09/06/2016 CONFORAMA ACHAT BIBLIOTHEQUE SALLE DU SNACK 145  Bien de retour

10/06/2016 andreTRIGANO CHANG TOILE PORTE BUNGALI 797  Bien de retour

14/06/2016 DARTY ACHATS TELE NOUVEAUX MOBIL HOME 470  Bien de retour

14/06/2016 LEROY MERLIN ACHAT DALLE NOUVEAU MOBIL HOM 131 £ Bien de retour

17/06/2016 lettre et images achat banderoles 105 e Bien de reprise
18/06/2016 LEROY MERLIN ACHAT DALLE NOUVEAU MOBIL HOM 321  Bien de retour

14/06/2016 LEROY MERLIN GAZON ARTIFICIEL 100  Bien de reprise

13/06/2016 CONFORAMA ACHAT BIBLIOTHEQUE SALLE DU SNACK 396  Bien de retour

02/06/2016 BULLE DE REVE NOUVEAU ROBOT NETTOYAGE PISCINE 916  Bien de reprise
24/06/2016 LEROY MERLIN DALLE EXT NOUVEAU MOBIL HOME 257  Bien de retour

30/06/2016 PHILANTENNE NOUVELLE ANTENNE NOUVEAUX MOBIL HOM 350  Bien de retour

04/07/2016 BULLE DE REVE NOUVELLE SACHE PISCINE 813  Bien de retour

06/07/2016 CEM STHELIN BRANCHEMENT GAZ 3 NOUVEAUX MOBIL HOM 516  Bien de retour

28/07/2016 cora achat 2 frlgos 298  Bien de retour

24/08/2016 BTCEM ACHAT AMPOULE GUIRLANDE TERRASSE SNACK 94  Bien de reprise
22/09/2016 POSTER XXL 3 CADRES PHOTOS POUR SNACK 425  Bien propre

18/10/2016 CEM STHELIN REMPLACEMENT CONDUIT CHAUFFAGE SNACK l 058  Bien de retour

17/10/2016 CONFORAMA ACHAT BANQUETTE CLIC CLAC POUR CHALET 832  Bien de retour

28/11/2016 CORA ACHAT 3 FRIGO POUR CHALET 447  Bien de retour

21/10/2016 EIMI ELECTRICITE MISEEN PLACE GOULOTTE ACCUEIL 239  Bien de retour

24/10/2016 CSNP REMPLACEMENT DOUCHE DANS CHALET 998  Bien de retour

30/09/2016 bache LAILLY JUPPE DES 3 NOUVEAUX MOBIL HOME 969 £ Bien de retour

04/11/2016 LEROY MERLIN dallage nouveau mobil home +gravier 66  Bien de retour

25/11/2016 fNPI DEPOT NOM DE DOMAINE 175  Bien de reprise

17/11/2016 EIMI éclairage snack + goullotte télé +bureau l 683  Bien de retour

10/12/2016
ASSOC VIEUX
BELFORT

PORTIQUE POUR CARTES POSTALES

TOTAL

80

75709

Bien de reprise

-358-



PRIS SUR GARANTIE TOTALE

07/04/2016
MENUISERIE
CLAUDE

BANQUE D ACCUEIL

TOTAL

3 368  

3 368 £

Bien de retout
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EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2016 7

Attestation d'Expert Comptable

MISSION DE PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS

Conformément notre lettre de mission du 02/10/2015, nous avons effectué une mission de présentation des comptes annuels de la
soaeté EURL HEITMANN PHILIPPE relatifs à l'exercice du 01/01/2016 au 31/12/2016.

Les comptes annuels d-joints, qui comportent 11 pages, se caractérisent par les données suivantes :

Total bilan

Chiffre d'affaires

Morftanteen

euroa

337 748

289503

Nos diligences ont été réalisées conformément à la norme professionnelle du Conseil Supérieur de l'Ordre des E)q3erts-Comptables

applicable à la mission de présentation des comptes qui ne constitue ni un audit ni un examen limité.

Sur la base de nos travaux, nous n'avons pas relevé d'éléments remettant en cause la cohérence et la vralsemblance des comptes

annuels pris dans leur ensemble tels qu'ils sont joints à !a présente attestation.

FaitàBELFORT
Le 31/03/2017

ERIC BERNARD
Expert Comptable Associé   

12105 GROUPE COMPTEX 23 roe de l'Efuw 25200 MONTBELIARD

-yi32-
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EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2016

Bilan actif

Brut AiTOrtlUomwrt Net ̂  \Nrt'.

Oéprfciattofs îinaaMB Mrtaaais

Capital souscrit non appelé
ACWIMMOBIU8E
Immobilisations Incorporelles
Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Concessions, brvts, licences, logiciels, drts & val. similaires

Fonds commercial (1)
Autres immobilisations incorporelles

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels
Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes
Immobilisations financières (2)

Participations (mise en équivalence)
Aufres participations
Créances rattachées aux participations

Autres titres immobilisés

l Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCUUWT
l Stocks et en-cours

Matières premières et autres approvisionnements
En-cours de production (biens et sen/ices)
Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes
Créances (3)

Clients et comptes rattachés

l Autres CTèances

l Capital souscrit et appelé, non versé
Divers

l Valeurs mobilières de placement

l Disponibilités

l Charges constatées d'avance (3)
l TOTAL ACTIF CIRCULANT

étaler

Primes de remboursement des obligations
l

l Ecarts de conversion actif

2650

164754

34292
44530

--l-

7881 1 882 332

24272

8758

6467

140482;

25534

38063

93758

30698

20377

3306

246226] 40265 205961 148471

670

40691

14 7081

109415

2923

131 785

l:.t.iî. <'7':î". ï' '"

670

4069;
14. 708'

109415'
2923

131785

592,

1 750|

3001

4731]

47S31

3601
55 5641

^^
(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an (brut)
(3) Dont à plus d'un an (brut)

  
12105 GROUPE COMPTEX 23 rue de t'Etuve 25200 MONTBELIARD Tél. 0381967560
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EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2016

Bilan passif

3in2»201B 3WWW

CAPFTAUX PROPRES

Capital

Primes d'émission, de fusion, d'apport,
Ecart de réévaluation

Réserve légale
Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées
Autres réserves

Report à nouveau
RESULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

10000

1000

27834'

30064

10000;

Subventions d'investissement

Provisions réglementées
TOTAL CAPITAUX PROPRES

AUTRES FONDS PROPRES

Produits des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Provisions pour risques

Provisions pour charges
TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

12703'

81601

DETTES (1)
Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières diverses (3)

Avances et acomptes reçus sur commandes en coure

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)
TOTAL DETTES

181 006 [

39866;
11 175

11077

1Î 020:

28834

38834l

95 652 i

422321

15 855!

11 482l

(1) Dont à plus d'un an (a)
(1) Dont à moins d'un an (a)

(2) Dont concoure bancaires et soldes créditeurs de banque
(3) Dont emprunts partidpatife

(a) A l'exception des avances et acomptes reçus sur commandes en coure

153714

91 256 ;   
12105 GROUPE COMPTEX // 2J rue de rEluva 2S200 MONTBEUARD //Tél. 03S19S75W
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EURL HEITMANN PHILIPPE 7, Période du 01/01/2016 au 31/12/2016

Compte de résultat

swsiiwe 31/1,2BI)15

Produits d'exploitatîon {1}
Ventes de marchandises

Production vendue (biens)

Production vendue (services)
Chiffre d'affaires net

Dont à {'exportation
Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation

Reprises sur provisions (et amortissements), transferts de charges

Autres produits
Total l

Charges d'exploitation (2)
Achats de marchandises

Variations de stock

Achats de matières premières et autres approvisionnements

Variations de stock

Autres achats et charges externes (a)

Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitemeftts

Charges sociales

Dotations aux amortissements et dépréciations :
- Sur immobilisations : dotations aux amorUssements

Sur immobilisations : dotations aux dépréciations

- Sur actif circulant : dotations aux dépréciations

- Pour risques et charges : dotations aux provisions

Autres charges
'Totalll, ' . . . " . '. . -. ..

[^^«. ij "u?^>^ai:^i-%jf®ï[;,Ji!'
Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun

Bénéfice attfHïué ou perte transférée )W

Perte supportée ou bénéfice transféré IV
Produits financiers

De partidpation (3)
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)

Autres intérêts et produits assimilés (3)

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilièrers de placement

TotalV ' ! .... .. . ' . ' ., .'
Charges financières

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et diarges assimilées (4)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement
TotalVI: ,,. . . 1 . " :". '.." . :. . .. : . .1

},^iOS»rîi?iî;stij^]a:-»'S3l<
i 'ïîssiai^pl . ^"'Ï'iaSi. '. ift Bi'çiiiinrH ï'pc 'ii(i'!. iUd>".!"*«.i

41 365

2481381

2895031

1 7101

96281

1151

300 »56

1B 1531

-78|

1425041

14136|
51 733 j
5889]

28806]

10000]
S721

272 01S

119

119

32301

3239

22556

139401,

161957

1»1 957

13145

-592

59

70 901 !

5947'

18970'
2832'

11 662

10000

957

133882
^: 17';^

12,

12

525

525

^w
^.w-.i
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EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2016

Compte de résultat (suite)

MHz/zaie SiHSlWIS

Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions et dépréciation el transferts de charges
Total produits exceptïonnels (VII)

Charges exceptionnelles
Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux déprédations et aux provisions

Total charges exceptionnellçs (VHI)

701
10 0001
10701

18341

1834

10000

10 OM

997,
997

^«S-

Participayon des salariés aux résultats (IX)
Impôts sur les bénéfices (X) 46321 7731

Total des produits (WII+V+VII)
Total des chaiges (n+IV+VI+VUI+IX+X)

311775

281 711
171 968
143 138

(a) Y compris :
- Redevances de crédit-bail mobilier

- Redevances de crédit-bail immobilier

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs
(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs
(3) Dont produits concernant les entités liées
(4) Dont intérêts concernant les entités liées   
12105 GROUPE COMPTEX 23 rue de l'Etuve 25200 MONTBELIARD Tél. 0381967560
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EURL HEITMANN PHILIPPE 7, Période du 01/01/2016 au 31/12/2016

Règles et méthodes comptables

Désignation de la société : EURL HEITMANN PHILIPPE

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2016, dont le total est de 337 746 euros
et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un bénéfice de 30 064 euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2016 au 31/12/2016.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 31/03/2017 par les dirigeants de l'entreprise.

Règles générales

Les comptes annuels de ['exercice au 31/12/2016 ont été établis conformément au règlement de l'Autorité des Normes Comptables
n'2014-03 du 5 juin 2014, modifié par le règlement ANC n"201 5-06 du 23 novembre 2015.
Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de
base :

continuité de l'exploitation,

permanence des méthodes comptables d'un exerdce à l'autre,
indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actife acquis à titre onéreux, à. leur coût de
production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange.

Amortissements

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue.

* Consfructions : 10 à 50 ans

* Installations techniques : 5 à 10 ans

* Matériel et outillage industriels :5 à 10 ans

* Installations générales, agencements et aménagements divers : 10 ans
* Matériel de bureau : 5 à 10 ans

* Matériel informatique : 3 ans

* Mobilier: 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l origine.
L'entreprise a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations iriteniey et externes à sa disposition, i'existence d indices
montrant que les actife ont pu perdre notablement de la valeur.
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EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2016

Règles et méthodes comptables

Stocks

Les coûts d'acquisitlon des stocks comprennent le prix d'achat, les droits de douane et autres taxes, à l'exdusion des taxes ultérieurement
récupérables par l'entité auprès des administrations fiscales, ainsi que les frais de transport, de manutention et autres coûts directement
attribuables au coût de revient des matières premières, des marchandises, des encours de production et des produits finis. Les rabais
commerciaux, remises, escomptes de règlement et autres éléments similaires sont déduits pour déterminer les coûts d'acqulsition.

Les stocks sont évalués suivant la méthode du premier entre, premier sorti. Pour des raisons pratiques et sauf écart significatif, le dernier
prix d'achat connu a été retenu.

Une dépredatlon des stocks égale à la différence entre la valeur bmte déterminée suivant les modalités indiquées ci-dessus et le coure du
jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de vente, est prise en compte lorsque cette valeur brute est
supérieure à l'autre terme énoncé.

Créances ____^^^^^^^^^^^^ -.... ---.......-- - ______

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque ta valeur d'Inventaire est inférieure à la valeur
comptable.

Frais d'émission des emprunts

Les frais d'émission des emprunts sont pris en compte immédiatement dans les charges de l'exerclce.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'actlvité normale de l'entrepnse.

Crédit d'impôt compétitivité et emploi

Conformément à la recommandation de l'Autorité des normes comptables, le produit du CICE correspondant à l'exerdce pour un montant
de 2 318 euros a été porté au crédit du ompte 649 charges de personnel. - CICE

Ce produit du CICE comptabilisé à la date de clôture vient en diminution des charges d'esploitatlon.

Le montant de la créance du CICE définitif au titre de l'année dvlle 2016 est imputé sur l'impôt sur les sociétés dû au Utre de cet exercice
alors que le CICE théorique couru à la date de clôture sera Imputable sur ItmpOt sur les sodétés de l'exerdce suivant.   

12105 GROUPE COMPTEX // 23 nie d» (Elure 25200 MONTBS. MRD //rel. 03S067560/^ ,
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EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2016

Notes sur le bilan

Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

A Fouverture Augméfltîrtton Obnlnctton

l Valeurs brutes

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles
l Immobilisations financières

:t-«iiri1>

l Amortissements & provisions

Immobilisations incorporelles

l Immobilisations corporelles

[mmobilisations finandères
L?'1?"'

400
159530l

fisfs s ff,

68

11390

2250^

87352

2650
243576

700 i

28106

7681

394971

si!-21Sai

Les flux s'analysent comme suit :

Virements de ['actif circulant

Acquisitions

Apports
Créations

Réévaluations

2250 89602:

Virements vers l'actif circulant

Cessions

Scissions

Mises hors service
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EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2016

Notes sur le bilan

Actif circulant ^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^ _^^^^_____-

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'éfève à 21 700 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit

Prêts

Autres

de

Autres

Capital souscrit - appelé, non versé

Charges constatées d'avance

4069;

14708

2923

Prêts accordés en cours d'exerdce

Prêts récupérés en coure d'exercice 3270'

Produits à recevoir

Banque - Intérêts courus à recevoir

Montant

27

N"12105 GROUPE COMPTEX // 23 rueilarEtmeîSZWMONTBEUARD // Tét 1)38<967560
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EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2016

Notes sur le bilan

Çapitayx propres

Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la dôture de l'exercice s'élève à 244 970 euros et le classement détaillé par échéance s'établit omme suit

Emprunts obligataires convertibles (*)
Autres emprunts obligataires (*)

Emprunts (*) et dettes auprès des
établissements de crédit dont :

à 1 an au maximum à l'origine

à plus de 1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers (*) (**)
Dettes fournisseurs et comptes

rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes

rattachés

Autres dettes (")

Produits constatés d'avance

39789

11 11

13

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice
(*) Emprunts remboursés sur l'exercice
(**) Dont envers !es associés   
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EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2016

Notes sur le bilan

Charges à payer

Fournisseurs - fact. non parvenues

Electridtè NP

Intérêts courus

Associés - intérêts courus

Personnel - autres charges à payer

Etat - autres charges à payer

Taxe d apprentissage CAP
Formation continue CAP

Taxe foncière CAP

422'

3172

216
791

2688

3300

263
839'

2458

Cpjnptes^deregylarjsation

Charges constatées d'avance

^tuit^es

d'èxpfe^aSoa Rnanclères

Charges constatées d avance

Assurances, penoae a avance

1300'
1623   

12105 GROUPE COMPTEX // 23 rue de l-Etum 25200 MONTBSUARD //Tél. 038)967560
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EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2016

Autres informations

Crédit d'impôt compétitivité et emploi

Le CICE a pour objet le financement de ('amélioration de la compétitivité des entreprises à travers notamment des efforts en matière de
reconstitution du fonds de roulement.

Af°12105 GROUPE COMPTEX // 23 ive de FEtuve 25200 MONTBELIARD ,, 1. 038)967560
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Détail des comptes

Période du 01/01/2016 au 31/12/2016
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EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2016

Bilan détaillé

Brut ^nojrtlwtemCTtte ; Nfitau

. 31/1WB
Net au

31(12(1»

È-'S<^1;-
i Immobilisations incorporelles
l Concessions, brevets et droits assimilés

205000 - Concessions et droits similaires

205100-Logiciels
280500 - Amortis. concess. & droits simil.

Immobilisations corporelles
Constructions

214100 - Constructions sur soi d'autrui

281410 - Amortis, constructions sol d'autr

Installations techniques, matériel et outillage

215000 - Matériel et outillage

215400 - Matériel industriel

281500 - Amortis. matériel et outillage

281540 - Amort. materiel industriel
l

Autres immobilisations corporelles l

218100 - Instal.gales, agenct, aménagt.di [
218300 - Matériel de bureau |
281810 - Amortis. instal. gales, agenct. dl |

281830 - Amortis. matér.bureau et inform |

Immob. en cours / Avances & acomptes

238800 - Avances sur autres immobilisati

Immobilisations financières

TOTAL ACTIF IMMOBIUSE
Stocks

Marchandises

370000 - Stocks de marchandises

l

i Créances

l Clients et comptes rattachés

411100-Clients

l Personne)

437800 " Autres caisses

i Etat, Impôts sur les bénéfices
l 444000 - Etat - impôts sur les bénéfices

i

l Etat. Taxes sur le chiffre d'affaires

l 445620 - TVA déductible s/immobillsaUon

445660 - TVA déductible s/aut.biens et se

445670 - Crédit de TVA à reporter

445680 - Taxes déductibles assimilées à

445711 - TVA collectée 10%

445720 - TVA collectée 20%

445801 - Régularisation de TVA déductibl
i 445860 - TVA sur factures non parvenues

400, 001

2250, 00]

2650, 001

164 754, 211

164 754, 211

11 517, 001

22774, 85!

34291, 851

44229, 84]

300, 001

44529, 84]

248225,90

670, 03
670, 03l

4068, 85!

4068, 851

10939, 00!

10939, 00l

117, 68!

985, 00 i

981, B6|

884,29]

767,78:
767, 78

24271, 83

24271, 83

4250, 19!

4508, 11

8758, 30;

6419, 76

46,98
6 466, 74 i

40264,05

400, 00'

2 250, 00 i
. 767, 78!

1 882,22

164 754, 21 !

-24271, 83
140482,38|

11 517, 00;

22774, 85

-4250, 191

-4508, 11!

25533, 551

44 229, 84!

300, 00 i

-6 419,761
-46,98;

38063, 101

205961,25

670,03 i
670, 03 i

4068, 851
4 068, 85 !

10 939, 00

10 939, 00

117, 68.

1 985, 00;

981, 86^

684, 29'

400, 00

-67, 78

332, 22;

101 100,00

-7341, 78!

93758, 22

11517, 00,

21858, 18

-1 289, 81

-1 387,38,

30697,99:

l

21 448, 441

300, 00

-1361, 99

-9,48'

20 376, 971

3306, 00,

3306, 00;

148471,48

591,66;
591, 66;

300,00

300, 00:

1268, 00

268, 00

70, 08:

449, 191

2032, 00'

65, 631

0, 13

0, 08,

848, 15!
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EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2016

Bilan détaillé

Net au

31/12/16

Divers

Avances et acomptes versés sur commandes
409100 - Fournisseurs - acomptes s/com

Disponibilités
512000

512100

512150

512200

518800

530000

CAISSE D'EPARGNE 087

CAISSE D'EPARGNE 503

CAISSE EPARGNE 78794

CAISSE EPARGNE CPT EXCD
Banque - Intérêts courus à recev
Caisse

Charges constatées d'avance

486000 - Charges constatées d'avance

486160 - Assurances, période d'avance

TOTAL ACTIF CIRCULANT
COMFTIS DE RESULARISATION

; ;ïyra<L^çn

3768, 831

18107, 321

10016, 131

80025, 08
27,411

1 239,02l
109414, 96]

l

1 300, 00l

1 623, 00i

2923, 001

131784,67

<CÎ:i;|l, tl;^ï

3768, 83!

18107, 32:

10016, 13'

80025, 08

27, 41

1239,021
109414, 96!

1 300, 00

1 623, 00;

2923, 00

131784,87

. iî ^^..a.

Net au

WHWS

3 463, 26

1 750, 00:

1 750, 00

5494, 36:

4048, 90,

10000, 00'

26584. 13

1703,25
47830, 64

360, 00'

360, 00

B5 563, 56

^t-. lï:^.^
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EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01C016 au 31/12/2016

Bilan détaillé

Net au

swme
ïtetwi

3WW5

'.-^fSIV

Capital social ou individuel
101300 - Capital souscrit-appelé, versé

Réserve légale

106100 - Réserve légale

Autres réserves

106800 - Autres résen/es

Résultat de l'exereice

Subventions d'investissement

131000 - Subventions d'êquipement

139100 - Sub. d'équipement inscrites au C/R

TOTAL CAPITAUX fROPRES

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES
TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARSES

Emprunts
164100 - Emprunt CE 9592300

164110 - Emprunt CE 9711046

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits
Emprunts et dettes financières diverses

168800 - Intérêts courus

Emprunts et dettes financières diverses - Associés
455100 - C/C HEITMANN Philippe

455800 - Associés - intérêts courus

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

419100 - Clients - acomptes sur commandes

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

401000 - Fournisseurs

408100 - Fournisseurs - fact. non pan/enues

408106-Electricité NP

408226 - Honoraires NP

Personne!

421 OOÛ - Personne! - rémunérations dues

428600 - Personnel " autres charges à payer

Organismes sociaux
431000 - Sécurité sociale

437200 - Caisse de retraite salariés

437400 - Prévoyance

Etat, Impôts sur les bénéfices
444000 " Etat - impôts sur les bénéfices

Autres dettes fiscales et sociales

448600 - Etat - autres charges à payer

10000, 001

10000, 001

1 000, 001

1 000, 00]

27 833, 811

27 833, 811

30 B64. 41

13404, 001

-700, 871
12703, 13

81601. 3B

82 124, 21

98882, 06

181 006, 27}

181 006, 27l

216, 241

216,24]

38 858, 911

790, 891

39649, 801

11 174, 58 î

11 174, 58

7483, 641

422, 00]

3171, 601

11 077, 24!

2688,001

2 688, 001

3417,72]

55, 001

3472, 721

3 300, 00

10000, 00

10000,00,

28 833, 81

38833^1

95651, 77

95651, 77'

95651, 77

102, 85|
102, 85.

42129, 38,

42129, 38.

8305, 12

5107, 00'

2442, 90'

15855, 02

54, 22

95, 00;

M9.22!

969, 42;

229, 63

104, 38

1 303, 43:

6593, 00]

6 693, 00;

956, 00
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EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2018

Bilan détaillé

448632 - Taxe d'apprentissage CAP
448633 - Formation continue CAP

448636 - Taxe fondera CAP

Dettes fiscales et sociales

TOTAL DBTTBS

11462, 13

185201, 15

;,:.. ;..<,  igi<{-   
12105 GROUPE COMPTEX 23 rue de l'Etuve 25200 MONTBELIARD

-379-
T61. 038(867560



EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2016

Compte de résultat détaillé

PRODUITS
Ventes de marchandises

707000 - VENTES RESTO 5.5 %

707010 - VENTES RESTO 10%

707020 - VENTES RESTO 20%

707030 - VENTES DIVERSES 20%

707050 - VENTES PECHE SANS TVA

707060 - VENTES TIMBRES

Production vendue

706101 - LOCATION CAMPING-MOBILH

706102 - BRANCHEMENT 20%

708000 - Produits des activités annexes |
l

Production stockée

Subventions d'exploitation
740000 - Subventions d'exploitation

Autres produits
758000 - Produits divers gestion courante

791000 - Transfert de charges d'exploitati

Total

CONSOMMATION M/SES & MAT

Achats de marchandises

607000 - ACHATS ALIMENTATION

607100 - ACHATS BOISSONS

607200 - ACHATS DIVERS

607300 - ACHATS NON ASSUJETIS

l Variation de stock (m/ses)
603700 - Variât, stocks marchandises

] Achats de m. p & aut. approv.
602600 - Achats emballages

l Variation de stock (m. p.)
l Autres achats & charges externes

i 606010-EAU

! 606020 - GAZ

l 606030 - ELECTRICITE
606040 - CARBURANT

606050 - PETIT MATERIEL & OUTILLAG
606060 - PRODUITS D' ENTRETIEN

606080 - FOURNITURE DE BUREAU

606095 - ACHATS EQUIPEMENTS LOC
611000 - Sous-traitance générale

613200 - Locations immobilières

613500 - Locations mobilières

' 613520 - Locations de vélos

615000 - Entretien et réparations

615600-Maintenance

616000 - Primes d'assurance

MH»1t 3WW5

7 080, 46]

22733, 781

7337, 27!

4213, 401

41 364, 911

247785,041
353, 44!

2, 45

7,85'

2,53'

1, 46

14, 29

85, 59:

0, 12

248138, 48l 85, 71

1 709, 52l
1 709, 52]

0, 59'

0, 59;

115, 091 0, 04;

9627, 62] 3, 331

9742, 711 3, 37;

300955, 621 103,96l

11444, 46

4331, 831

305, 711

2071, 001

18153, 00;
i

-78,371
-78, 37

3,95
1, 50l

0, 11'

0.72l

6, 27'

-0, 03

-0, 03|

12206, 551

7621,97]
18509, 64l

313, 14!
15263, 37l
4480,84!
1 085,17l

12480,89]
2366, 64|
7000,001

479, 17]
7180, 001

19632,891
1678, 80|
4174, 57|

4,22;
2, 63

6, 391

0,11:
5, 27:

1,55:

0, 37

4, 31'
0, 82

2, 42

0, 17|
2,48'

6, 78

0,58l

1,44

17591,871
2393, 84,

1 695,72l
874, 001

0,83;
22556, 26;

139396, 98;

3, 65^

139400, 63!

%

10, 86]
1,48l
1,051
0, 641

13,93 j

86,07|

86, 07

Atos. fM) Aba^%)

0, 011
i

0, 011

161 956, 90] 100,00

8061, 961

3415, 001

552, 821

1 115, 10i

13144, 88;

-591, 661

-591, 681

59, 49!

59, 49 i

13 427, 00 i

1 517, 021

8157, 46!

105, 01

10313, 91

2239, 96!

1 972,471
2070,791
1 366, 00!

3 049,001
188, 50.

5239, 421

2298, 00!

4,981
2, 11

0,34
0, 89

8, 12

-0, 37

-0, 37

0, 04

0, 04

8, 29]

0, 94,

5,041
0, 06]

6,371
1, 38i

1,221
1.281

0, 84|

1, 88|

0, 121

3, 24]

1,421

7080, 46

5141, 91

4943, 43

2517, 68

-874, 00

-0, 83

18808,65,

29, 23,

206, 51 :

148, 47

-100,00l

-100, 001

83, 39:

77, 75:108388,06

353, 44

-3, 65 -100, 00'

108737, 85 78, 00'

1709,52
1 708, 52:

115, 08

9827, 62'

9742, 70,

138998,72

513, 29

513, 29,

-1220,46;
6104, 95;

10352, 18,

208, 13

4949,46,

2240, 88l

-887, 30

10410, 10;

1 000,64!

3951, 00:

290, 67

7180, 00

14393,47
1 678, 80;

1 876,57

NS

NS

85, 821

3382, 50 41, 96

916.83; 26, 851

^47, 11i -44, 70

955,90 85,72;

5008,12^ 38, 10

-86, 75

-86, 75i

-59,49' -100,00,

-59,49' -100,00

-9, 09

402, 43'
126, 90:

198,20;

47, 99

100, 04!

-44, 98;

502.71 ;
73, 25

129, 58;

154, 20!

274, 71 :

81,66 i

W12105 GROUPE COMPTEX 23 rue de /'Efwe 25200 MONTBELIARD
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EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2018

Compte de résultat détaillé

618100-

618500-

622200 -

622600-

622700-

623000 -

623100-

623800 -

625100-

625700-

826000 -

826100-

627800 -
628110-

Documentation générale

Frais de colloques, de séminaire

Commissions et courtages sur v

Honoraires

Frais d'actes et contentieux

Publicité

Annonces et insertions

Divers (pourboires, dons courant

Voyages et déplacements

Réceptions

Frais postaux
Frais de télécommunication

Prestations de services bancaire

Cotisations professionnelles

Total

îi/'iaia

l

1 700, 00l
548. 32

5899,25l
57, 281

6737, 18]

604, 00

500, 001

1 916, 001

395, 201

374, 131

2362, 69!

4796, 471

2139, 72]

142503, 881

160578, 51

MARGE SUR M ES& MAT

CHARGES

Impôts, taxes et vers. assim.
631200 - Taxe d'apprentissage
633300 - Formation continue (organisme)

635110 - Contribut0 économique territori

635120 - Taxes foncières

635800 - Autres droits

Salaires et Traitements

641100 - Salaires appointements

841110-RSI
641140- Loi Madelin

641150 - Salaires administrateurs géranc

641400 - Indemnités et avantages divers

Charges sodales
645100 - Cotisations à l'URSSAF

645320 - Cotisations retraites (salariés)

645330 - Cotisations Prévoyance

647500 - Médecine du travail et pharmad

648000 - Autres charges de personnel
649000 - Crédit d'impôt compétitivité entr

Amortissements et provisions

681110-Dot. amort. s/immobil. incorporel

681120 - Dot. amort. s/immobil. corporel.

681500 - Dot. prov. risques & ch, exploit.

Autres charges
651600 - Droits d'auteure

658000 - Charges diverses gestion coura

Total

RESULTAT D'EXPLOFTATION

263, 001

705, 03]

1400, 001

3BOO,50!

7967, 48]

14 136, 011

38589, 121

3337, 00

3757, 37l

6000, 001

49, 32]
51 732, 81

l

5250, 53;

2 260, 41 ]

313, 341

183, 001

200, 001

-2318, 001

5889, 28]
l

700, 001

28106,43]

10000, 001

38 806,43 i

850, 251

22, 00]
872, 25

111 436, 78

%

0, 59:

0, 19;
2,04

0, 02,

2, 33,.

0, 21

0, 17'

0, 66;

0, 14

0, 13

0, 82

1,661
0, 741

49, 22l

55, 471

140377,11 48^9

0, 09'

0, 24

0,48 !

1, 31'

2, 75

4, 88]

13,33

1, 15.

1, 30;

2, 07'

0, 02

17, 87 i

1,81 !
0,78

0, 11,
0,06;
0,07!

-0, 80,

2, 03'
l

0, 24;

9,71

3,45;
13,40;

0, 29!
0, 011

0, 301
38,49

31M2f1S

431, 35.

5835, 751

864,141
2957, 06;

2423, 26

396, 63

148, 46

1 234, 33

3 837, 20

1 028, 00

70 900, 72

83 513, 43

%

129, 00,
358.85]

1 907,00!

3552, 441

5947, 291

18969, 90]

18989, 90

2306, 231

1 109,751
53, 13]

501.20;

-1 138,001
2 832, 31

l
271, 11

11 390, 44|
10000, 001
21 661, 55

957, 34!

957, 34

50368, 39

0,27l

3, 60

0,41
1, 83

1,50

0, 24

0,09
0, 76

2, 37

0, 63

43, 78

51, 57

78443,47 4S,43

0, 081

0, 22|

1, 18

2, 19

3, 67

11,71

11, 71

1,421
0, 69|

0, 03|

0, 31

-0,70|

1, 751

0. 17]

7,031

6, 171

13, 371

0, 59!

0, 59|

31, 10

28940, 33 10,t0 260T8, fl8 17, 33

-431, 35'

1 700, 00.

548, 32

63, 50

-606, 86

3780, 12.

604, 00

500,00'
-507, 26'

-1,43

225, 67

1 128, 36:

959, 27

1 111, 72.

71 803, 18

77065, 08

134, 00

346, 18

1400, 00

1 893, 50

4415, 04

8188, 72

19619, 22

3337, 00.

3757, 37;
8000,00.

49, 32^

32 762, 91

2944, 30:

1 150, 66

260, 21 ;

-318, 20:

200, 00;

-1 180, 00

3056, 97!

-100, 00'

1,09

-91, 38

127, 83,

-20, 93'

-0, 36

152, 01
91, 41

25, 00.

108, 14:

100,99;
92, 28!

61933,84 78,9S

865,25

103, 88;

96, 47;

99, 29'

124, 28
137, 69

103. 42!

172, 71,

127, 67.

103, 69;

489, 76

-63, 49l

i
103, 69!

107, 93

428.89 158,20.

16715,99: 146,75:
l

17144, 88 79, 151

-107,09' -11, 19

22,00i

-85,09 -S,B9

61 068, 39; 121, 24!

3,08

M"12105 GROUPE COMPTEX 23 roe Ife rEfuro 2521W MONTBELIARD

-381 -
Tél. 0381967560



EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2016

Compte de résultat détaillé

Produits financiers

768000 - Autres produits finanders

Charges financières
661100- Intérêts des emprunts et dettes

661500 - Intérêts comptes courants dépôt

Résultat financier

Opérations en commun

RESULTAT COURANT

Produits exceptionnels
777000 - Quote-part des subventions viré

787500 - Repris. s/prov. risques charges e

Charges exceptionnelles

672000 - Charges sur exercices antérieur
687110 - Dot. amort. exce s/immob incorp

Résultat exceptionnel

Participation des salariés

Impôts sur les bénéfices
695000 - Impôts sur les bénéfices

sinan

119, 001

119, 00]

2438, 901

790, 891

3229, 79

-3110, 79!

25829, 54

700, 87

10000, 001

10700, 871

1834, 001

1 834, 001

8866, 871

4632, 001
4632, 001

1. 31112/15

0,04

0, 04

0, 84

0,27
1, 12;

.1,07i

8,92

0,241
3,451

3. 70

0, 83;

0, 631

3, 061

1,60;
1, 60'

11, 59

11, 59

526, 19

525, 19
.513, 60

10000, 00]

10000. 001

996,67[
996. 671

9003, 331

7731, 001

7731, 001

0, 011

0, 01|

0, 32|

0,321
-0, 32|

27S61.48 17,02

6, 17

6, 17

0, 62]

0,821
5, 56:

4, 77

4, 77

Abs.W Abs.pt)

107, 41 926, 75

107, 41 926, 75l

1913, 71 364, 38

790, 89;

2704, 80 514, 98

-2597,19, 505,68

.l 731,94 -»,28

700, 87

700, B7' 7, 01

1 834,00'

-996, 87; -100, 00

837,33. 84,01

-136,46 -1,52

-3 099,00 -40,09

-3099, 00 -40, 09,

itô<l
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EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2016

Soldes intermédiaires de gestion

Ventes de marchandises

707000 - VENTES RESTO 5.5 %

707010 - VENTES RESTO 10%

i 707020-VENTES RESTO 20%

i 707030 - VENTES DIVERSES 20%

707050 - VENTES PECHE SANS TVA

707060 - VENTES TIMBRES
!

l Coût d'achats marchandises vendues

603700 - Variât, stocks marchandises |

607000 - ACHATS ALIMENTATION

607100 - ACHATS BOISSONS
607200 - ACHATS DIVERS

607300 - ACHATS NON ASSUJETIS

! MARGE COMMERCIALE

L..'-.-. -. . -. -.-. ^- . ---.-----
l Production vendue

708101 - LOCATION CAMPING-MOBILH

706102 - BRANCHEMENT 20%
708000 - Produits des activttés annexes

P'roduction stockée

Production immobilisée

PRODUCTION TOTALE DE L'EXERCICE

PROD t VENTES DE MARCHANDISES

Achats de matières premières et approv.

602600 - Achats emballages

Variation de stocks

Sous-traitance directe

MARGE BRUTE DE PRODUCTION

MARGE BRUTE GLOBALE

Autres achats et charges externes

608010-EAU

606020 - GAZ
606030-ELECTRICITE

606040 - CARBURANT

606050 - PETIT MATERIEL & OUTILLAG
606060 - PRODUITS D' ENTRETIEN

606080 - FOURNITURE DE BUREAU

606095 - ACHATS EQUIPEMENTS LOC
611000 - Sous-traitance générale

613200 - Locations immobilières

613500 - Locations mobilières

613520 - Locations de vélos

615000 - Entretien et réparations

615600 - Maintenance

616000 - Primes d'gssurance

3WW9

7080,461

22 733,78 !
7337, 271

4213,401

17, 12!

54,96l
17, 74 i

10, 19

41364, 91i 100,00;

-78,37
11 444, 46

4331,83
305, 71

2071,00

18 074, 63

23 290, 28

247 785,04

353,44

248 138, 48

-0, 19

27, 67

10,47

0, 74

5, 01

43, 70

56, 30

85, 59|

0, 12;

85, 71,

3ina'is

17591, 871

2393, 84!
1 695,72l

874, 001

0, 831

22556, 26;
l

-591, 66 i
8061,96!
3415,001

552, 821

1 115, 10]

12553, 22

10003, 041

139 396, 98

3, 65

139400. 63

%

77, 991

10, 611

7,521
3, 87!

At)S. (M) Ab«.(%)

100, 001

-2, 62|

35,74|
15,14

2,45

4, 94

55, 65

44, 35

86, 071

86, 07

7 080,46
5141, 91.

4943, 43

2517, 68:

-874, 00:
.0,83;

18808, 65

513, 29

3382, 50

916, 83;

-247. 11

955, 90,

5521,41
13287, 24;

29, 23

206, 51

148, 47

-100, 00

-100, 00.

83,39

-86,75;
41, 96

26, 65

-44, 70;

85, 72'

43, 98

132, 83;

248138,481 85,71! 139400, 63l 86,07

108388,06! 77,75;

353,44, !
-3,65: -100,00

108737, 85 78,00'

108737, 85! 78, 001

289SB3, 3» 100, 00 161 8S6. B9 100, 00 127546. 50 78, 7S

248138,48

271428, 76

12206, 551

7621, 971

18509, 641

313, 14i
15263,371
4480, 84l

1 085, 17!

12480, 89;

2366. 64

7000,00!

479, 17]
7180, 001

19632, 891

1 678. 80]

4174, 57i

59, 49

59, 49

85,71 i 139341,14

0, 04

0, 04

86,04

-59,49 -100,00

-59,49 -100,00

108797, 34 78, 08:

B3,n 149344, 18 92, 21 122084, 58 81, 75

4, 22

2,63;
6, 39

0, 111

5, 27

1, 55l

0, 37'

4, 31,

0, 82;

2,42:
0, 17!

2,48!

6, 78

0, 58!

1, 44

13427,001
1 517, 02;

8157,46]
105,011

10313, 91,

2239, 961

1 872,47

Ï 070,79 ;

1 366, 00]
3049, 001

188, 50;

5239, 421
l

i

2298,00l

8, 29]

0, 941

5,04|
0, 06|

6, 37]

1, 381

1, 22]

1. 28;

0, 841

1, 88|

0, 12|

3, 24i

1,42i

-1 220,45
6104, 95;

10352, 18

208, 13,

4949, 46,

2240, 88:

-887, 30'
.i04i0, 10;

1 000.64

3951, 00

290, 67

7180, 00

14393,47:
1 678, 80.

1 876, 57;

. 9,09'
402, 43;

126, 90

198, 20;

47, 99 ;

100, 04

-44, 98

502, 71

73, 25

129, 58;

154, 20

274, 71
i

81, 66

  
12105 GROUPE COMPTEX 23 rue de l'Etuve 25200 MONTBELIARD
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EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2016

Soldes intermédiaires de gestion

618100- Documentation générale

618500 - Frais de colloques, de séminaire

622200 - Commissions et courtages sur v

622600 - Honoraires

622700 - Frais d'actes et contentieux

623000 - Publicité
623100 - Annonces et insertions

623800 - Divers (pourtooires, dons courant

625100 - Voyages et déplacements

625700 - Réceptions

626000 - Frais postaux
626100 - Frais de télécommunication

627800 - Prestations de services bancaire

628110 - Cotisations professionnelles

VALEUR AJOUTEE

Subventions d'exploitation
740000 - Subventions d'exploitation

Impôts, taxes et verst assimilés
631200 - Taxe d'apprentissage
633300 - Formation continue (organisme)

635110 - Contribue économique temton

635120 - Taxes foncières

635800 - Autres droits

Charges de personnel
641100 - Salaires appointements

641110-RSI

641140-LolMadelin

641150 - Salaires administrateurs gêranc

641400 - Indemnités et avantages divers

645100 - Cotisations à l'URSSAF

645320 - Cotisations retraites (salariés)

645330 - Cotisations Prévoyance
647500 - Médecine du travail et pharmaci

648000 - Autres charges de personnel
649000 - Crédit d'impôt compétitivité entr

EXCEOENT BRUT D'EXPLOITATION

Reprises s/ charges et Transferts
791000 - Transfert de charges d'exploitati

Autres produits
758000 - Produits divers gestion courante

Dot. amortissements et provisions
681110 - Dot. amort. s/immobil. incorporel

681120 - Dot. amort. s/immobit, corporel.

681500 - Dot. prov. risques & ch. exploit.

W121»

1 700,00|
548, 321

5899, 251

57,281
8737, 181

604, 001

500, 00|
1 916, 00 i

395, 201

374, 131

2362, 69]

4796, 471

2139, 721

142503, 88

1 709, 52l

1 709, 521

263,00l
705, 031

1 400, 001

3 800, 501

7967,48
14136, 011

38589, 121

3337, 001

3757, 371

6000, 00
49, 32i

5250, 53;

2260, 411

313,34]
183, 001

200, 001
-2318, 00

57622, 091

9627, 621

9627, 62!

115, 09]

115, 091

700, 001

28106, 431

10000,00;

»

i

0,59;

0, 19

2, 04'

0,02
2, 33'

0.21'
0, 17;

0,66.
0, 14

0, 13,

0, 82

1, 66.

0, 74 i

49,22 ;

12t 924,88 44,S3

0, 59

0, 59

0, 09!

0,24|
0, 48!

1, 31'

2, 75 i

4, 88!

13, 33!

1, 15!
1, 30;

2, 07

0,02;
1. 811

0, 78

0, 11

0, 06

0,07'
-0, 80

19, 90;

58876,39 20,34

3, 33;

3, 33
l

0,04;

0, 041
1

0,24;
9,71 i
3,451

3WWS

431, 35;

5835, 751

664, 14

2957, 08;

2 423, 26 i

396, 63l
148, 461

1234, 33!

3837, 20;

1 028,00l

70900, 721

129, 001

358, 851

1 907, 00;
3552, 441

5947, 291

2306, 231

1 109, 751

53, 13l

501, 201

-1 138, 00]

21 802, 21 ;

0,01 j
0, 011

271, 11;

11 390,441
10000, 001

0, 27]

3, 60l

0,41]
1, 831

1, 50

0, 24

0, 09

0, 76

2, 37

0, 63

43,78

78443. 48 4S.43

0, 081

0, 221

1, 181

2, 191

3,67|

18969, 901 11,71

1,42l
0.69]
0, 031

0, 31]

-0, 701

13, 46]

50893,98 31,30

0, 17|

7, 03'

6, 171

Absflfl)^ ;

-431, 35;

1 700,00.

548,32
63, 50

-606, 86

3780, 12

604, 00;

500, 00

-507, 26:

-1, 43'

225, 67

1 128, 36

959,27
1 111, 72

71603, 16,

-100, 00

1, 09'
.91, 38

127, 83

-20, 93'

-0, 36

152,01 ;
91,41;
25, 00,

108, 14

100, 99,

50481,42 M,35

1709, 52'

1 709, 52

134, 00

346, 18

1400,00,
1 893. 50

4415, 04

8188, 72

19619, 22;

3337, 001

3757, 371

6080, 00,

49, 32]
2944, 30

1 150, 66

260, 21;

-318, 20.

200,00

-1 180, 00

35819, 88

103, 88
96, 471

99, 29'

124, 28

137, 69,

103, 421

127, 67

103, 691

489,76;

-«3,49,

i

103,69

164, 29

S 182,34 16.14

9627, 62:

9 627. 62

115,08i NS
115,08: NS

428,89 158,20:

16715, 99 146, 75

N" 12105 GROUPE COMPTEX 23 nie de fEtuva 26200 MONTBELIARD

-384-
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EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2016

Soldes intermédiaires de gestion

Autres charges
651600 - Droits d'auteurs

658000 - Charges diverses gestion coura

RESULTAT D'EXPLOfTATION

ïwwe

38806, 43'

850,251

22, 001

872, 251

28»4(), 33

% 1WWS . . %

13, 40 21661, 551 13, 37

10,00

957, 34 0, 5910,29:

0,01 ; |
0, 30^ 957, 34 i 0. 59

28075.08 17,33

Ahs.ftl) Abs,<%)

17144, 88 79, 15

-107,09 -11, 19

22, 00,
-85, 09 -8, S9|

868^5 3, 08

Quote part résultat en commun
Produits financiers

768000 - Autres produits financiers

Charges finandères
661100 - Intérêts des emprunts et dettes

661500 - Intérêts omptes ourants dépôt

RÉSULTÂT COURANT AVANT IMPÔTS

Produits exceptionnels

777000 - Quote-part des subventions viré

787500 - Repris. s/prov. risques charges e

Charges exceptionnelles

672000 - Charges sur exercices antérieur
687110 - Dot. amort. exce s/immob incorp

Résultat exceptionnel

Participation des salariés

Impôts sur les bénéfices
695000 - Impôts sur les bénéfices

119, 001

119, 001

2438, 90

790,891
3229, 791

258a^4

700, 87!

10000, 00l

10700, 871

1 834, 00!

1 834, 00l

8866, 871

4 632, 00

4 632, 00

W. iiW'^w

0, 04 i
0,04;

0, 84l

0,271

1, 12

8,92

0,24;

3,45;
3,701

0,63

0, 63;

3,06 i

1, 60

1,601

11, 591

11, 591
l

525, 191

525. 19J

27 5t1,4e

10 000,001
10000, 001

996, 671

996, 671

003, 33]

7731, 001

7 731, 00 i

0, 01l 107, 41 926, 75,

0, 01l 107, 41: 926, 75

0.32l 1913, 71 364, 38

790,89; l

0, 321 2704, 60 514, 98'

17, 02 ^WW -«,SS

700,87; !

6, 17| _ | l
6, 17| 700, 87. 7, 01 i

1 834, 00

0.62l -996, 67: -100, 00.

0.62l 837,33 84, 01

5, 56] -136, 46l -1,52

4, 77l -3099, 00: -40. 09'
4.77l -3099,00 -40,09!

l " :

,^   
12105 GROUPE COMPTEX 23 rue de l'Etuve 25200 MONTBËLIAFtD

- dtiÛ -
ni. 038(967560



Dossier de gestion

Période du 01/01/2016 au 31/12/2016
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EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2016

Dossier de gestion

Activité et marge

31ft261>16

Ventes de marchandises

Achats de marchandises

Variation de stocks

Coût d'achat des marchandises

Production vendue

Production stockée

Production immobilisée

Production de l'exerclce

Achats matières et consommables

Variation de stocks

Sous-Traitance

Coût de production

41 365

%

100, 00

31f12»20'IS

181531 43, 89

-7S] -0, 19

180751 43,70

2481381 100, 00

l 2481381 100,00
! l

22556 100, 00

131451 58,28

-5921 -2,62

125531 55, 66

139401

139 401

59

59

'"wV

100. 00

100,00

0, 04

0, 04   
12105 GROUPE COMPTEX 23 rue de l'Etuve 25200 MONTBEUARD

- 38,-
Tél. 038)967560



EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/OK2018 au 31/12/2016

Dossier de gestion

Tableau des Soldes Intermédiaires de Gestion

swiaaw 31/1 ZWtt

Ventes de marchandises

Achats de marchandises

Variation stocks de marchandises

Marge comm&rciale

Ventes de produits finis et travaux
Ventes de services

Production stockée

Production immobilisée

PRODUCTION EXERCICE

Achats matières et consommables

Variation stocks de matières

Sous-Traitance

Marge de production

^C^-^ii:

f'&Ssea" <ilS);i. îïijs;
] Autres achats et charg
:»CS(IJÏt;. l:. KJ&S?Ei:

: Subventions d'exploitation

l Impôts & taxes
l Salaires

j Charges sur salaires
rgiyllH^^ isïy. h' ̂«'sXi-.'iSl^iilS);
l Autres produits , Reprise amortissements

l Autres Charges

j Dotations amortissements et provisions

g^w,^:^ .?s:<'';^ifr^SIiS'_
l Opérations en commun
i Produits financiers

l Charges financières
Résultat finsmctiw
::yïéiïi., );Bï'ç?iui;>îirfi

l Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Résultat excèptlonniel

i Impôts sur les bénéfices et participation

413651 100, 00

181531 43, 89

-78| -0,19
23 2SO 56^0

2481381 100, 00

2481381 100, 00

24813» 100, 00

1710

14136

0, 59

4, 88

[;;ï^i. p ^«lliî_

517331 17, 87

58891 2,03

9743

872

38806

1191 0, 04

32301 1, 12
.sin -1,07

107011 3,70

1 634| 0, 63

SBCT 3,B»
46321 1, 60

3Ï(lI»il
î~-

22556; 100, 00

13145; 58,28
-592; -2, 62

10003 44, 35

139401

139401

59

100, 00

100, 00
0, 04

139341 W,Ï8
l

"- -_^. 4...
. ttlTÎ^tÏ^

sv£
43, 78
«SusS

59471 3, 67

189701 11, 71

28321 1,75

Ti?i
9571 0, 59

21 662l 13, 37 |
.
ïi?

'!

0,01 l

0,32 l
.0,32
~sw

8, 17

0, 62 l

5,B6
4, 77

'^R[

12;
5251

-814

10000l

9971
9003
7731   

12105 GROUPE COMPTEX 23 rue de l'Etuve 25200 MONTBEUARD

- 'JtitS -

Téf. 03S19676aO



EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2018

Dossier de gestion

Bilanj-eçapitylatif

Sinzan» 3in»2B15

a]y.?i; a;-1-

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelfes

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières

ACTIF CIRCULANT
Stocks et En-cours

Avances et acomptes versés

Clients

Autres créances

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités
COMFTBS CE REGULARISATION
Charges constatées d'avance

2B5981 80,98

1 882!
204 0791

l
128 Ï62 38,15

6701

4069]
147081

109415]

2Î23 fl,8T
29231

148471 72,77
332]

148 139 i

55204 27,06

592 i
1750'

3001
47311

47 8311
3SO
360 i

9'IH2(Zt)1fl %

[^&jïïirwswW^

RBSSOURCra PROPRES

Capital

Réserves

Résultat de l'exercice

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Comptes courants d'associés

Autres fonds propres
PROVISIONS RISQUES &CHARSES
EMPRUNTS
DETTES
Fournisseurs

Avances & acomptes

Dettes fiscales & sociales

Autres dettes

Découverts

COMPTES DE RESULARISATION
Produits constatés d'avance

Autres comptes

1212S1 35,90
10000l

28834l

300641
127031

39850

18+223 S3.66

35272 11),44

11 077|

11 175|
130201

31fl2BBl5 : %

80963 39,88
10000l

28834

42129;

SS 755 4S,»3
27 M7 13,39

158551

11462l

J..-.

^.'.^

 

i.-ilït

N" 12105 GROUPE COMPTEX 23 rue de rElwe 2S200 lulONTBELIARD

-yyy
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EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2016

Dossier de gestion

Analyse du bilan

au,.
ïin2»2ar

;' ''au'. /, '. .

S1f12f2d15

'WSf'. yiff
Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles
Immobilisations financières

Charges à répartir

Réduction des capitaux propres

Total Brut

-iïKtaciiiN:-;^?

Capital et réserves
Rétention de résultat

Résultat

Subventions d'investissements

Provisions réglementées

Provisions pour risques et charges

Comptes courants d'associés

Total Capitaux Propres

FONDS DE ROULEMENT PROPRE
Emprunts et dettes assimilées
FONDS DE ROULEMENT NET GLOBAL

Stocks

Créances clients

Autres créances

Comptes de régularisation
Total Créances

Dettes fournisseurs

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes

Comptes de régularisation

Total Dettes

BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT

Trésorerie active

Trésorerie passive

TRESORERIE

2650

243576

246 2261

38834

40265

30064

12703

39650,

161 516

-84710
181223,

96 512

670

4069

14708

2923

22370

11 077;

13020

11 175

35272'

-12903

109415,

109415

400!

1595301

1599301

l

10000l

114581

288341

421291

92421

-t7 SOS

95755l
2824B

5921

3001

6481

360|
7 7331

15855

114621

27317

-19584

47831

47831

  
12105 GROUPE COMPTEX 23 rue de rEtuve 25200 MONTBELSARD
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EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2016

Dossier de gestion

Capaçjte d'aytofinançem^nt^

3W2f2B1t 9W1SÏWS

+ Dotations aux amortissements

+ Dotations aux provisions

+ Dotations pour dépréciation des actifs

- Reprises sur charges calculées

- Subventions d'investissement inscrites au C/R

- Prix de cession d'immobilisations (775)

+ VNC des immobilisations cédées (675)

28S06

10000

10000

701

tt ÏW-

12658]

10000

100001

>il1 ': .

+ Transfert de charges

+ Autres produits d'exploitation

- Autres charges d'exploitation

+ Quote-part des opérations faites en commun
+ Produits financiers

- Charges financières

+ Produits exceptionnels

- Charges exceptionnelles

- Participation des salariés

- Impôts sur les bénéfices

9628.

115.
872'

119

3230

1 834

4632   
12105 GROUPE COMPTEX 23 rue de l'Etwe 25200 MONTBELIARD

-391 -
Tél. 038067560



EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2016

Dossier de gestion

Tableau de financement

RiBSSOUH^B &aplol8

- Réduction des fonds propres

Ayt^Rnancement dtsponHile
Cessions et réduction de l'actlf immobilisé

Apports en fonds propres, en comptes courants
Nouveaux emprunts et contrats de credit-bail
Subventions d'investlssement

Total des ressources

. 'SîlllldOIIT
Distributions mises en paiement

Remboursement de comptes courants

Acquisitions d'éléments de l'actif Immobilisé (y compris biens pris en crédlt-bail)
Charges à répartir sur plusieurs exercices
Remboursement en capital d'emprunts et contrats de crédit-bai!
Total des enrqplols

581701

58170

1001131

13404l
171 687

2480'

86296i

14 646,

103421

3W12/Z016 3lfla2015 Bwàlrts-

Variation des actifs

Stocks et en-cours

Avances et acomptes versés sur commandes
Comptes clients, comptes rattachés
Autres créances

Comptes de régularisation .
Variation des dettes

Avances et acomptes reçus sur commandes
Fournisseurs, comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes

Comptes de Régularisation

^l'îÏa^lÏP ^ta^^9tîî1fe^. ls3ll^îsyl^? riî^^ï?^a<I4lt1ii

Variation de la trésorerie active

Variations de la trésorerie passive

^iAflhiS4fisiRS '%3»fe5^i;_'.;^T

TOjiîSui. )ji?f Uuitiî»WB-aa<IÉui3 iti^tsi' iïlt"^'

670

4069

14708

2923

11 175

11077

13020

1094151

5921

1 750
3001

47311
360

15855
11 462!

78

3769'
9977
2563

Dégagements

1 750 i

4778

11175!

558

61 584

  
12105 GROUPE COMPTEX 23 nie de l'Efuye 25200 MONTBELIARD // nt
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EURL HEITMANN PHILIPPE Période du 01/01/2016 au 31/12/2016

Dossier de gestion

Du résultat à la trésorerie

|'.[, î. ''r'-^iîi[i^tf'^iti! . tici^Ï^it^ îj^'^iTt. '^iiiiriy?!^ ̂  ''t*.i?ÎJIt^ ̂ '
l Charges déduites du résultat mais ne donnant pas lieu à une sortie en trésorerie
i Produits intégrés dans le Résultat mais ne donnant pas lieu à une entrée en trésorerie
l Plus ou moins-values sur cessions d'im mobilisations
^i»^t^^7^;i^^^i^^^ 1îl^ï^i. ^l^^^ll*(?- ^y . ^^tt. af ̂ ïï*rt?îiît*i. i.

l Votre entreprise a en plus bénéficié de ressources externes :
! Produits des cessions et réduction des immobilisations financières

] Apports en fonds propres, en comptes courants
! Nouveaux emprunts et contrats de crédit-bail contractés sur l'exercice
l Subventions obtenues sur l'exerdce
l Total des ressources externes de l'exercice

l Mais votre entreprise doit financer :
l Distributions mises en paiement sur l'exerclce

l Acquisitions d'éiéments de l'actif immobilisé (y compris biens financés par crédit-bail)
; Réduction des fonds propres Remboursement de comptes courants
! Montant consacré au remboursement du capital des emprunts et des contrats de crédit-bail

l Charges à répartir sur plusieurs exercices
l Total des besoins de financement de l'exerclce

l La situation de trésorerie de l'exercice précédent se montait à :

A la fin de l'exerclce, compte tenu des éléments ci-dessus, la situation
de trésorerie devrait s'élever à :

W 'Wf.

38806

1001131

13404]
113517;

-l--

l Cependant, votre entreprise doit financer son cycle d'exploitation courant qui
se traduit par les éléments suivants à la fin de l'exeroice en cours^;

! Augmentation des stocks
Diminution des acomptes versés sur commandes

l Augmentation de l'en-cours clients
l Augmentation des autres créances
l Augmentation des acomptes reçus
l Diminution de la dette auprès des foumisseure

Augmentation des dettes fiscales et sociales
Aucune variation des autres dettes

Besoin généré par le financement du cycle d'exploitation

[J^^heiîiBÎ -liî'WiW^1Si6jh^^î'^

47 831 !

116 097!

10701'

88296

2480'
14646,

103 421

17501

11 175

1558

78

3769

12540

4778

6682   
12105 GROUPE COMPTEX 23 rue de f'Efui/e 25200 MONTBËLIARD

-393
Tél. 0381967560



Liasse fiscale
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IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS  2065-SD
2017

It^nie»k»g>Btii<i'intK>liU<»i. | X01/01/2016 31/12/2016

uil.»

a»

A [B@tW ATK»tI»l.ïlfnÇH?^
Désignation de la société: Adresse du siège social :

ETJRL HEITMANN PHILIPPE

SffiET 8|1|1|6|6|1|4|1|2|0|0|0|2|3

Adresse du principal établissement: Ancienne adresse en cas de changement:

4 rue Bethouart

90000 BELFORT

22 rue de la 2ème DB

25750 ARCEY

; REQNioFISG^DBS SROUflES
Date d'entrée dans le groupe de la société déclarante
Pour les sociétés filiales, désignation, adresse du lieu d'impositioa et n° d'ideatificatioii de la société mère:

L1J^±
B IftCnWO

Activités exercées l Knaina de canphg et parcs pour caiavaiies eu vâiicules Si venu avez changé d'activité, cochez la case

Bénéfice imposable à 15 % et/ou 28%l Résultat fiscal Bénéfice imposable 133, 1/3 %

2 Plus-values
PV à long terme imposables à 15 % Résultat net de la ooncessicm de licences d'exploitation de brevets au taux de 15 %

PV à long terme
imposables à 19%

Autres PV imposables,
19%

PV à long teme
imposables à 0%

PV exonérées

art. 23&gui)îdecies

3 Abattements et exonérations notamment eutreprises uouvelles ou implantées en zones d'entreprises ou zones franches

Entreprises nouvelles art. 44 sexies \ \ Jeunes entreprises innovantes ^_| Zoues fi-anches urbaines |_| Pôle de compétitivité

Entreprises nouvelles art. 44 i^rtai |__] Zone«fimchesd-activités[--] Autres dispodtifs Q î, I*e^e,S?mti°ndela<lés;°se'
Sociétés d'investissements
immobiliers cotées

art. 44 quaterdecies
Bénéfice ou déficit exonéré
(indiquer + ou - selon le cas)

art. 44 terdecies

Plus-values exonérées
relevant du taux à 15 %

4 Option pour le crédit d'impôt outre-mer :
Dans le secteur productif, art. 244 quater W Dans le secteur du logement social, art. 244 quater X

. tti
l. Au titre des revmus mobiliers de source française ou étrangère, ayant donné lieu à la délivrance d un certificat de crédit d impôt

2. Au titre des revenus auxquels est attaché, en vertu d'une convention fiscale conclue avec un Etat étranger, un territoire ou une collectivité
territoriale d'Outre-Mer, un crédit d'impôt représentatif de l'impôt de cet Etat, territoire ou collectivité.

Recettes nettes sovwlic'lc à 1t> '.""trthiirinn ') S°À

Viseur conventioimé l l Visa : CGA
Nom, adresse, téléphone. Télécopie

- du professionnel de l'expertise comptable :, SARL. GROUPE^COMPTEX. """"... "... ". "............................. "................................ ^^
23 rue de l'EtUve 25200. MONTBELJAIU?............................................................................................................. ^, ^03819675^^^^

- du conseil ;
Tél.

de l'associadon agréée :

  
d'agrément de l'AA :

.
m.

'.§/*POUT les entreprises avec un exercice ouvert à compter du 1er janvier 2017 et ayant cessé m 2017, priciser le teu» d'inçôt swles sociétés appliqué et la ventilation éventueUe entre les deux taux en
u annexe libre de la liasse fiscale (cf. les précisions portées sur la notice du formulaire n° 206^^ ̂ Ja mbriquc "NOUVEAUTES").



Fonnultire obligatoire

(art. 123 du Code gùlinl des impôte)

IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS
ANNEXE A LA DECLARATION   2065

  2065 bis-SD
2017

Montant global brut des distributions (l) Payées par la société elle-mêmel a Payées par un établissement chargé du service des titres

Montant des distributions correspondant à des rémunérations ou avantages dont la société ne désigne pas le (les) bénéficiaire (s)(2) (e)
Montant des prêts, avances ou acomptes consentis aux associés, actionnaires et porteurs de parts, soit directement, soit par personnes
interposées

(d)

Montant des distributions

autres que celles visées en (a),

(b), (e) et (d) ci-dessus'.
0)

(e)
(f)
(8)
(h)

Montant des revenus distribués éligibles à l'abattement de 40 % prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CG]W (i)
Montant des revenus distribués non éligibles à l'abattement de 40 % prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CCI (j)
Montant des revenus répartis (5) ToUl(aàh)

BTlRÉMUN^TlÔNSWerOSVËR$StôÀUXl^l RfâltecCRTAnKSSOC^Tfef »». Nto.N,»^^

Nom, prénoms, domicile et qualité (art. 48-3 à 6 ann. UI au CGI) :
- SARL - tous les associés ;
- SCA - associés gérants ;
- SNC ou SCS - associés en nom ou commandités ;

- SEP et sté de copropriétaires de navires - associés, gérants ou
coparticipants.

Pour les
SA. R. L.

Nombre

sociales
atïpartenantl
ïchaque
assoaien
toute pro-

priétéouen|
usu&ut

2

Sommes versées, au cours de la période retenue pour l* assiette de l'impôt sur les sociétés, à
chaque associé, gérant ou non, désigné col. l à titre de traitements, émoluments, mdemnités,
rembourse-meats forfaitaires de fi^is ou autres rémunérations de ses fonctions dans la société

Année au
murs de

laquelle le
verseiDmt

aété
eflfectué

Montant des sommes versées :

à^tre
de trytements
érpoiume&ts
et indemnités
propt

its

à titre de frais de représentatioii,
de mission et de déplacement

Indemnités
forfaitaires Raiiboursements

6

à titre de frais professionnels
autres que ceux visés dans les

colonnes 5 et 6

hidemnités
forfaitaires Remboursements

 

'H'
* NOM ET ADRESSE DU PROPRIÉTAIRE DU FONDS (en cas de gérance libre)

* ADRESSES DES AUTRES ÉTABLISSEMENTS (Si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)

Montant bmt des salaires, abstraction faite des sommes comprises dims les
DADS et versées aux apprentis sous contrat et aux handic^iés

38 638
MVLT restant à reporter à l'ouverture de l'exereice

MVLT imputée sur les PYLT de l'exercice

Rétrocessions d*honoraires, de coraniissions et de courtages,
(b)

MVLT réalisée au cours de l'exercice

MVLT restant à reporter

'a
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® BILAN SIMPLIFFË

Foraiulaue obluGltoiTe (artkle 102 seiïtie»
A bis du Coâe gén6a1 des impôti)

DGFIP  2033-A 2017

Désignation de l'entreprise EURL HEITMANN PHILIPPE Néant D*

Ad^ctel'entop, te 4 Eue Bethouart 90000 BELFORT
Numéro SIRET*

Durée de l'exercice en nombre de mois* Durée de l*exercice précèdent*
Exercice N clos le
31/12/2016,1

ACTIF Brut
l

Amortissemeuts-Pro visions
2

Net
3

tmmobilisaticms

incorporelles

Fonds commercial*

Autres*

Immobilisations ccnrparelles*

ImmobiUsatiaus financières* (l)

Total l (5)

Matières premières, approvisionnements,
en cours de production*

Marchandises *

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances
(2)

Clients et comptes rattachés*

Autres* (3)

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Charges constatées d'avance *

Total II

TotalglSnénlff+II)

oui

0141

028]

0401

0441

0501

060]

0(41

1068'

1072

1080

1084

1092

1096

1110

2 650

243 575

246 225

670

4 068

14 707

109 414

2 923

131 784

378 010

012|

01(1

030|

042)

0481

0521

0821

066]

0701

i 0741

|082|

|086|

1094

1098

1112

767

39 496

40 264

40 264

l 882

204 079

205 961

670

4 068

14 707

109 414

2 923

131 784

337 745

PASSIF Exercice N
NET l

Capital social ou individuel*

Écarts de réévaluation

Réserve légale

Réserves réglementées*

Autres réserves (dont réserve relative à l'achat d'oeuyrcs originales
d*artistes vivants* 131

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

Provisions réglementées

Total l

Provisions pour risques et charges Total n

Emprunts et dettes assimilées

Avances et acompte reçus sur commandes en COUTS

Fournisseurs et comptes rattachés*

Autres dettes (dont comptes courants d'associés de l exercice N :....... 1169 39 649

Produits constatés d'avance

Total H!

Total général (I+ II + HI)

1201

1241

126]

1301

132|

1341

131)1

1401

M2|

154|

|156|

|1M|

|16(i

1172

1174

1176

1180

10 000

l 000

27 833

30 064

12 703

81 601

181 222

11 174

11 077

52 670

256 144

337 745

(l) Dont iromobilisatioas financières à moins
d'i 193 m Dont dettes à plus d'un an 195 153 713

(2) Dont créances à plus d'un an 197

(3) Dont comptes courants d'associés
idébiteurs

(5)
Coût de revient des immobilisatioiis acquises
ou créées au cours de l'exercice* 18:

199
Prix de vente hors T.V.A. des immobilisations
cédées au cours de l'exercice* 1184

89 602

* Des explicarious concernant cette nibrique figurent dans la notice n° 203Î-NOT
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COMPTE DE RESULTAT SDIPLIFIË DE L'EXERCICE (en Uste) DGFIP  2033-B 2017

Tj£;:gS;S£fSSy3'1" D&ignationderotnprise EURL HEITMANN PHILIPPE

A - RÉSULTAT COMPTABLE

Néant Q'
Exercice N clos le
~3i7Ï2/2016 l

Ventes de marchandises*

Production vendue

biens

services*

dont expert

et livraisons

intracommunautaires

209

215

fcl7

10

14

u

4l 364

248 138

Production stockée* Ç Variatioa du stock en produits intermédiaires, ^ 31

Production immobilisée* produits finis et en cours de production 24

Subventions d'exploitatioo reçues :lt l 709

Autres produits 30 3 742

Total des produits d'exploîtatioa hors T.V.A. (I) 232 300 955

Achats de marchandises* (y compris droits de douane) 134 18 153

Variatiou de stocks (marchandises)" 23( 78)

Achats de matières premières et autres approvisionnements* (y compris droits de douane) 238

Variation de stocks (matières premières et approvisiaunements)'1 240

Autres charges externes* : dont crédit bail ;
mobilier :......................................... - immobilier^ 242 142 503

Impôts, taxes et versements assimilés
dont taxe professionnelle
CTB et CVAE *

243 l 400 244 14 136

Rémunérations du personnel* 250 51 732

Charges sociales (cf. rcovoi 380) 252 5 889

Dotations aux amortissements* 254 28 806

Dotations aux provisions 25« 10 000

Autres charges

dont proyisjotis Escales pour implantations
commerciales à l'étranger*
dont cotisations versées aux organisations
syndicales et professionnelles

2591

1260

2(2 872

Total des charges d'exploitation (H) 2C4 272 015

l - RÉSULTAT D'EXPLOFTATION (I - H) 270 28 940

Produits financiers (HO 280 119

Produits exceptionnels av) 290 10 700

Charges financières (V) 294 3 229

Charges

exceptionnelles

dont amortissements des souscriptidis dans des
PME innovantes fart 217 octiesr
dont amortissements exceptionnels de 25% des
constmctious nouvelles (art 39 quinquies D)

3471

348
(VI)

300 l 834

Impôts sur les bénéfices" (VII) 306 4 632

2 - BÉNÉFICE OU PERTE : Produltl (I+ m +rv) - Chargea (n+ V +VI + VII) 310 30 064

B - RÉSULTAT FISCAL Reporter le bénéfice comptable col. l, le déficit comptable col. 2 312 30 064 314

Rémunérations et avantages personnels non déductibles* 316

Amortissements excédentaires (art. 39-4 C.G.I.) et autres amortissements non déductibles 318

Provisions non déductibles* 322

Impôts et taxes non déductibles* (cf page 7 de la notice 2033. not) 324 2 014

Divers*, dont intérêts excéden-
taires dés cptes-cts d'associés 12471

Fraction des loyera à rémtégrer^dans le cadre d'un
crédit bail immobaier et levée d'optton

écarts de valeurs
liquidatives sur OPCVM 248

Part des loyers dispensée de
yi itéKration(art.239 scxif

330 800

251

Charges affireatcs à l'activité relevant du régime opticuuel de taxation au toimage des entreprises de transport maritime 998

Résultat fiscal afféreat à l'activité relevant du régime optioimcl de taxation au tonnage des entreprises de transport inarîtime |999

Produits afférents à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage des entreprises de transport maritime 997

Entreprises nouvelles (44. sexies)

Reprise d'entreprises
cn'difBcnltéf-H. KlK.u)

ZRD (44. terdecies)
Bassins d'cmploi à redynamiser
(arf44duodecies)

986

981

127

Wl

ZRJ-TE (44. oclles rt acties A)|

JEI(44. wxtesA)

ÎS3i(44. qttln^cies)

Pôles de compétitivité hois
CICE fart 44'undecicsl

987

989

138

990

342

ZFA (44 quaterdecles) 345 Investissements outre-mer 344 350

Créance duc au report en arrière du déficit 34(

Déduction exceptionnelle (art 39 decies) (55

RÉSULTAT FISCAL AVANT IMPUTATION DES DEFICrTS ANTEMEURS Bénéfic.e col. l
éficit col. 2 352 32 878 354

S l Déficit de l'exercice reporté en arrière : 356

Déficits antérieurs reportables :*............................................................... dont imputés sur le résultat : 360

RÉSULTAT FISCAL APRES IMPUTATION DES DÉFICrTS BénéGcp col. l 370 32 878 37!
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ETAT ANNEXE à : 2 - COMPTE DE RESULTAT SIMPLIFIE
DE L'EXERCICE (en liste)

EURL HEITMANN PHILIPPE
4 rue Bethouart

90000 BELFORT

(lignes l à 2)   
2033-B

B - RESULTAT FISCAL

Divers à réintégrer

Libellé Montant

Variation du produit à recevoir provenant des crédits d'impôts 300

don mecenat 500

399



BUMOBIUSATIONS - AMORTISSEMENTS. PLUS-VALCES-M01NS -VALUES DGFiP  2033-C
2017

ilaire obligatoin (articlt 302 Stptii
A-bis du Code géntal lies unpflti)

DésienaBondcl'entreprise: EIJRL HEITMMIN PHILIPPE
Néant [_|

IMMOBILISATIONS

ACTIT IMMOBILISÉ

Valeur bmte des
immobilisatidns au
début de l'excrcice

Augmentations Diminutioas
Valeur brute des

immobilisations à
la fin de l'cxercicc

Réévaluation légale '

Valeur d'origine des immo-
bilisatioas en fin d'exercice

mmobilisaùons
incorporelles | Autres

Fonds commercial 400

410

402

400 412

404

2 250 414

406

416 2 650

Terrains 420 422 424 426

l Constructions 430 101 100 432 63 654 434 436 164 754

matene
biptiillatioii&techpiques.
Briel et outillage m<lusl 440 33 375 442 916 444 446 34 291

Installatious générales
ageucemenfs divers 450 21 448 452 22 781 454 456 44 22S

Matériel de transport w 462 4(4 466

Autres immobilisations
corpofelles^ 470 3 606 472 474 3 306 476 300

Immobilisations financières 480 482 484 486

TOTAL |490 159 929 492 89 602 494 3 306 496 246 22S

AMORTISSEMENTS

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES
Montant des amortissements

au début de l'cxercice

Augmentations : dotations
de l'exercice

Diminutions : amortissements
atféreats aux éléments sortis

de l'acdfet reprises

Montant des amortissements
à la fm de l'cxercice

Immobilisations incorporelles 500 67 502 700 504 506 767

Terrains 510 512 514 516

Constructions 520 7 341 522 16 930 524 526 24 271

.
techniques.

matériel et outillaee industriels
530 2 677 532 6 081 534 536 8 758

Installation? générales, agencements,
amëifâeemeats' divers

540 l 361 542 5 057 544 546 6 419

Matériel de transport 550 552 554 556

Autres immobiUsations corporelles 560 562 37 S(4 566 46

TOTAL 570 11 458 572 28 806 574 576 40 264

III PLUS-VALUES, MOINS-VALUES (19%, 15%etO%pourIesentrq)risesàl'IS, 16% pour les entreprises à l'IR)
(Si ce cadre est msùfGsmt, joim&e un état du même modèle)

Nature des immobilisations
cédées virées

de poste à poste,
mises hors service ou

réintégrées dans
le patrimoine privé

y compris les produits
de la propriété iudustriellc. 10

Valeur d'actif *

®

Amortissements .

®

Valeur résiduelle

®

Prix de cession *

®

Phis ou moins-values

Court tcnne *

®
Long terme

19% ® 15% ou 16% @ 0% ®

10

TOTAL 578 580 582 584 586 581 587 589

Plus-values taxablea à 19 % (> |579 Régularisaticms 590 583 5941 595

Résultat net de la concession et de la sous-coacession de licences d'exploitation de droits^ de la
ionété uiàisrieUe bàiéficiant du régime des plus-values à long terme (CGI art 39 t^deaes)

591

TOTAL 596 585 597 599

l
l

* Des eTUcationscaocCTnaDt cette ndxic[uesCTitdconéesdat3S la ncftice 2o3^fOT .._.... ". . ..
(D'CKpluwduoont imposables ni tmx de 19 % m application <fa uticles 238   ÏA, 210F et 208C du COI. Joindre im état établi idon le même modèle, md

calcul de ces plus-values.
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DGFIP  2033-D 2017

® RELEVE DES PROVISIONS. AMORTISSEMENTS DEROGATOffiES - DEFIOTS REPORTABLES. DIVERS

lalaire obligatoin (article 102 Sepdcs
A-bis du Code gftAal des hnp6ts) Désignation de l'entreprise : EUEL HEITMANN PHILIPPE Néant D

RELEVÉ DES PROVISIONS - ANIORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

NATURE DES PROVISIONS
Montant au début

de l'exereice
Augmentations :

dotations de l'exercice
Diminutions

reprises de l'exercice
Montant

à la fm de l'exercice

Provisions
réglementées

Amortissements dérogatoires 600

Dont majorations exceptionnelles
de 30 %' 601

Autres provisioiis réglementées 610

602

603

612

604

605

(14

 6
607

616

Provisions pour risques et charges 620 622 10 000 624 10 000 626

Provisions
pour

dépréciation

Sur immobilisations 630 632 634 636

Sur stocks et en cours 640 642 644 64«

Sur clients et comptes rattachés 650 652 654 (56

Autres provisions pour dépréciation 662 i««4 666

TOTAL 680 682 10 000 10 000 1686

B MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES|

Immob. incorporelles

Terrains

instructions

Inst. techniques
mat. et outillage
Inst. générales, agea-
cements amén. dfv.

Matériel de
transport
Autres iinmobilisatioiis
corporelles

TOTAL

Dotations

700

710

720

730

740

750

760

770

Reprises

705

715

725

735

745

755

765

775

VENTILATION DES DOTATIONS AUX PROVISIONS ET CHARGES À PAYER
NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPÔT

(Si ce cadre C est insufGsant, joindre un état du même modèle)

Indemnités pour congés à payer,
charges sociales et j6scales correspondantes

Total à reporter ligne 322 du tableau n° 2033-B ['780

DÉFICITS REPORTABLES DÉFICITS PROVENANTS DE L'APPUCATION DU 209C

Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent(1) 982 Résultat déficitaire relevant de l'article 209C du CCI 995

Déficits imputés 983 Déficits étrangers des PME antéricuTcroent déduits (arûde 209C du CGI) j 996

Déficits reportables IV l DISTRIBUTIONS SOUMISES A L'ARTICLE 235 TER ZCA

Déficits de l'exercice 860 Montant total des sonunes distribuées devant doimer lieu au paiement
de la contribution prévue à l'articlc 235 ter ZCA au titre de l'cxercice^

129

Total des déficits restant à reporter 870
ENTREPRISES DE TRANSPORT INSCRITES AU REGISTRE DES
TRANSPORTS (art. L3113-1 et L3211-1 du Code des Transports)

800 D

VI DIVERS

Primes et cotisations complémentaires facultatives 381

Cotisations persounelles obligatoire de l'exploitant* 380

  
du centre de gestion agréé 388

Montant de la TVA collectée 374 29 822

Montant lie la TVA déductible sur biens et services (sauf immobilisations) 378 24 049

Montant des prélèvements personnels de l'exploitant 399

Aides perçues ayant donné droit à la réduction d'impôt prévue au 4 de l'article 238 bis du CCI pour l'entreprise doiiatrice 398

Montant de l'investis sèment qui a donné lieu à amortissement exceptionnel chez l'eutreprise mvcstisseur dans le cadre de l'articlc 217 octies du CGI 397

II> Cette case correspond au montant porté sur la Ugne 870 du tableau 2033D déposé au titre de ['exercice précèdent
* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n" 2033-NOT

l
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Formulaire obliElitouc (Brtiiiî 53 A
du Code gén&al des imp6tt)

CONTMBUTION ECONOMIQUE TEBWTOMALE
VALEUR AJOUTEE ET EFFECTIFS

DGFipN°2033-E2017

Désignation de rmtreprise: EURL HEITMANN PHILIPPE
Exercice ouvert le :.......01/.0.1/. 2.016............ et clos le : 31i'1.?. /.201.6...................................... Diuée m nombre de mois 12

Néant D

l l Production de l'entreprise

Ventes de marchandises 108 4l 364

Production vendue - Biens 109

Production vendue - Services 141 248 138

Production stockée 111

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concoum à sa formation 143

Subventions d'exploitation reçues 113 l 709

Autres produits de gestion ctmrante hors quotes-^îarts de résultat sur opérations faites en commun 115 115

Transferts de charges refacturées et transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée 116 9 627

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilés 118

Plus-values de cession d'éléments d'immobilisations corporelles et incorporelles, si rattachées à une activité normale
et courante

119

Renteées sur créances amorties lorsqu* elles se rapportent au résultat d exploitation 153

TOTAL l 144 300 955

Il Consommation de biens et services en provenance de tiers (1)

Achats de marchandises (droits de douane compris) 121 18 153

Variation de stocks (marchandises) 122 78)

Achats de matières premières et autres approvisionnements (droits de douane compris) 123

Variation de stocks (matières premières et approvisionnements) 145

Autres achats et charges externes, à l'exception des loyers et redevances 125

Loyers et redevances, à l'exceptîon de ceux affâïnts a des ùnmobiljsatioiis coiporelles mises à disposition daas le cadre
d'ime convention de locatiou-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une conventioii de location dé plus de 6 mois.

127 844

146

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée 128

Autres charges de gestion courante hors quotes-^iarts de résultat sur opérations faites en commun 148 872

Moins-values de cession d'éléments d'ùnmobilisations corporelles et incorporelles, si attachées à une activité normale
et courante

150

Taxes sur le C-A. autre que la TVA, contributions indirectes (droits sur les alcools et les tabacs... ), T.I. P.P. 133

Fraction des dotations aux amortissements afférents à des immobilisations corporelles mises a disposition dans le cadre
d une convention de location-^gérfflnce ou de crédit-bail ou encore d'une convention de locatioo de plus de 6 mois

135

TOTAL 2 152 146 791

III l Valeur ajoutée produite

Calcul de la Valeur Ajoutée TOTAL l-TOTAL 2 137 154 164

IV Cotisation sur la valeur ajoutée des Entreprises

Valeur Ajoutée de référence assujettie à la CVAE (à reporter sur le 1330-CVAE-SD pour les multi-établissements et sur le 132»-DEF-SD|)117 154 164

Cadre réservé au mono établîssemeut au sens de la CVAE

SI voua êtes aasujettr à la CVAE et un moiio-étabU»»ement au lent de l» CVAE (cf. notice de la déclaratlnn n° I330-CVAE-TSD), compléter le cadre
ci-dessous et la case 117, vous serez alors dispensé du dépôt de la dédaration n0 1330-CVAE-SD.

MONO ÉTABLISSEMENT au sens de la CVAE | 0201 X

Chiffre d'affaires de référence CVAE 022 291 330

Période de référence 024! 0 l l 160 //

Date de cessation 186

Cotisation Foncière des Entreprises : Qualification des effectifs

Effectifs moyens du personnel 376

Dont apprentis 657

Dont handicapés 651

Effectifs affectés à l'activité artisanale
.1861

l (D Attention, il ne doit pas être tenu compte dans les lignes 121 à 146, 148 et 133 des charges déAlctibIes de la valeur ajoutée, «f&ute à la production
% immobilisée déclarée ligne 128.
,3 * Des expUcations concemaut cette mbrique sont données dans la noti£Ëjio^()g^4Q3=-SD.



COMPOSmON DU CAPITAL SOCIAL

Fonmdaire obligatoire
(art, 38 de l'uiaintt m au C. G1. )

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
détenant directement au moins 10 % du capital de la sodété )

DGFiP   2033-F 2017

(l)

N» de dép6t

Néant D

EXERCICE CLOS LE 31/12/2016 N'SIRET 1|1|6|6]1|4|1|2|0|0|0|2|3

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE

ADRESSE (voie)

EURL HEITMMTO PHILIPPE

4 rue Bethouart

CODE POSTAL 90000 VILLE BELFORT

NOMBRE TOTAL D'ASSOCÉS OU ACTIONNAIRES
PERSONNES MORALES DE L'ENTREPRISE

901 NOMBRE TOTAL DE PARTS OU D'ACTIONS
CORRESPONDANTES

902

NOMBRE TOTAL D'ASSOCIÉS OU ACTIONNAIRES
PERSONNES PHYSIQUES DE L'ENTREPRISE

903 NOMBRE TOTAL DE PARTS OU D'ACTIONS
CORRESPONDANTES

904 10 000

l - CAPITAL DETENU PAR LES PERSONNES MORALES :

DénominatioûForme juridique

Nû SIREN (si société établie en France)

 

% de détention Nb de parts ou actions

Adresse :

Code Postal

Voie

Commune Pays

Forme juridique Dénomination

  
SIREN (si société établie en France)

 

% de détention Nb de parts ou actions

Adresse:

Code Postal

Voie

Commune Pays

Forme juridique Dénoinination

  
SIREN (si société établie en France)

Adresse :

% de détention Nb de parts ou actions

 

Code Postal

Voie

Commune Pays

Forme juridique Dénomination

  
SIREN (si société établie en France)

Adresse :

% de détotitm Nb de parts ou actions

 

Code Postal

Voie

Commune Pays

n - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES ;

Titre (2) | M l Nom patronymique | HEITMANN

Nom marital

Prénom(s) | Philippe

% de détention fÏOO. 00 | Nb de parts ou actions | 10 000

Naissance: Date [03071964 | Département | 70

Adresse :

Commime | HERICOURT Pays | FRANCE

  
\î_ Voie rue Béthouart

Code Postal l 90000 l Commune | BELFORT Paya | FRANCE

Titre (2)

Naissance : Date

Adresse : N

Nom patrouymique

Nom marital

Prénom(s)

% de détention Nb de parts ou actions

Code Postal

l N" Département

Voie

Commune

Commune Pays

Pays

(l) Lorsque le nombre d'aasociés excède le nombre de lignes de l'imprimé, utiUscr un ou plusienre tableanx aupplémmtaim Dms ce cas, il coiivient de numémter
chaque tableau en haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

l (2) Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame ou MLE pour Mademoiselle.
.g * Des explications coBcemant cette mbrique sont données dans la notice n 2032-NOT.
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Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

N" 17.91

Bilan d'activité 2016
du train touristique
et informations de

fonctionnement pour
2017

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire,

Etaient crésents;

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Panfin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

/Uissnts excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damlen MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébast'en VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire ; Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

{application de l'Article L 2121

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secréfaire de séance ;

M. Brio MICHEL

jralifes Collectiviés Territoriales)

'ff^ei ev

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60,

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE
BELFÔRf
Direction du Développement et de l'Aménagement

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint
et de Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/CJ/TC/LC/NM-17-91
Tourisme
1.2

Bilan d'activité 2016 du train touristique et informations de
fonctionnement pour 2017

Par délégation, le Conseil Municipal du 19 mai 2016 a confié à la société
LK EUROCAR HORN la fourniture et l'exploitation du train touristique, pour une
durée de 11 ans, à compter du 1*r juillet 2016.

L'Article 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le
délégataire produise chaque année à l'autorité délégante un rapport comportant
notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution
de la Délégation de Service Public (DSP) et une analyse de la qualité du service.

En onséquence, M. Emmanuel VERMOT-DESROCHES, directeur de
LK EUROCAR HORN, nous a adressé un compte-rendu d'activité 2016 intégrant le
bilan financier.

l - Rapport d'activité 2016

1) Rappel sur la société

L'entreprise LK EUROCAR HORN est implantée depuis plusieurs années dans le
Nord du Territoire de Belfort.

Son activité principale est le transport de personnes, en lignes régulières par
affrètement du Syndicat Mixte des Transports en Commun, en transports scolaires
pour plusieurs regroupements pédagogiques, et en service de transport de salariés
pour l'entreprise PSA.

LK EUROCAR HORN appartient au groupe LK, qui dispose de plusieurs agences
de voyages en Alsace. La société organise de nombreux transports de groupes
touristiques en Europe.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRANO BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 M 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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2) Les caractéristiques du train

Le train a été acheté neuf, spécialement pour cette Délégation de Service Public,
par la société LK EUROCAR HORN. C'est un train de catégorie III, avec deux roues
motrices, de série et homologué.

Il comporte trois wagons, dont deux d'entre eux sont d'une capacité de
20 personnes, et le troisième comporte de 15 à 20 places, capacité variable, puisqu'il
est équipé d'une plateforme PMR pouvant accueillir un fauteuil roulant.

Le train est équipé de haut-parieurs permettant de diffuser des commentaires en
français, anglais ou allemand. Des documents écrits sont également distribués à la
demande, dans ces langues, permettant par exemple aux touristes étrangers isolés
d'avoir la traduction, si c'est la langue française qui est diffusée.

3) Les moyens mis en ouvre pour son fonctionnement par la
société

Trois conducteurs sont dédiés à la conduite du train, en alternance. Un conducteur
peut conduire une journée complète d'activité, pendant 6 jours au maximum.

Le formateur de LK EUROCAR HORN forme les conducteurs du train. C'est lui qui
formait déjà les précédents conducteurs, lors des contrats de gestion du train
précédents.

L'entretien se fait par les techniciens de la société, dans ses propres ateliers.

En cas de panne ou d'incident technique, le conducteur prévient immédiatement les
ateliers techniques de la société. Une permanence 24h/24h et 7J/7J est en place.

Un partenariat a été mis en place avec le SMTC qui permet de stationner le train
dans leurs locaux, pour la nuit, durant la période de circulation à Belfort.

4) Sa circulation en 2016

Le train a circulé sur son trajet habituel, arrêté par la Ville, identique à ceux des
annôes passées.

Il n'a pas connu de problèmes techniques, ni de difficultés dans sa circulation.

Il a circulé durant 4 mois, du 1" juillet 2016 au 30 octobre, soit 106 jours de
fonctionnement, et ceci tous les jours en juillet et août, et du mercredi au dimanche
inclus en septembre et octobre.

Il n'a commencé qu'en juillet pour cette année, du fait de la livraison plus tardive que
prévu du train par le fabricant et de la nécessité de tests en amont.

Quelques événements habituels l'ont contraint dans sa Circulation, mais te
gestionnaire en a été averti, comme le marché aux puces, le feu d'artifice, les week-
ends de reconstitutions historiques, la manifestation Places aux Arts, le Semi-
Marathon du Lion.

Objet: Bilan d'activité 2016 du train tounstique et informations de fonctionnement pour 2017
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Deux gares de départ et d'arrivée étaient en place : une au parking de l'Arsenal, et
une autre dans la Cour d'Honneur de la Citadelle.

Les horaires de départ du parking de l'Arsenal étaient les suivants : 11h, 12h (pour
permettre une arrivée à 12h30 au Restaurant de la Citadelle), 14h, 15h, 16h et 17h.

5) Les tarifs

Les tarifs étaient les suivants : 6   TTC en plein tarif et 4   TTC en tarif réduit, pour
les moins de 18 ans, les possesseurs d'une carte jeune, d'une carte d'étudiant, les
bénéficiaires de minima sociaux (RSA, chômeurs... ), les personnes en situation de
handicap, les plus de 65 ans, les groupes de 15 personnes et plus, les détenteurs
d'un PASS Musées de Belfort.

La gratuité est proposée pour les moins de 4 ans.

Les tickets étaient en vente auprès du conducteur, à Belfort Tourisme et auprès du
Restaurant de la Citadelle.

6) L'offre commerciale, les partenariats développés et la
communication

La société a continué les partenariats déjà en place avec les Musées et le
Restaurant de la Citadelle, c'est-à-dire que le ticket du train donne droit à un tarif
réduit sur rachat du Pass des Musées, et inversement, le Pass Musées donne droit
au tarif réduit du train. De plus, le ticket du train donne droit à 10 % de remise sur
l'addition globale de restauration au Restaurant de la Citadelle.

La gestion des groupes est gérée par le service commercial de LK EUROCAR
HORN. Belfort Tourisme peut toujours proposer une offre pour les groupes, mais
contractualise ensuite avec la société.

Comme indiqué dans la convention de délégation, la société LK EUROCAR HORN
peut exploiter le train ailleurs, en dehors de la période de circulation de base, les
charges et les recettes lui incombant. Pour cette année 2016, une prestation
extérieure a été réalisée, auprès de la Ville de Montbéliard, durant son Marché de
Noël.

Peu de communication a été faite en amont, du fait de l'arrivée tardive du train par
le constructeur.

Un mini site dédié au train a tout de même été créé par la société, avec l'accord de
la Ville : www.train-touristiaue-belfort. fr. Il a enregistré 357 visites depuis sa mise en
ligne début juillet.

Une affiche a été réalisée, mise en place aux gares de départ et distribuée aux
commerçants de la Vieille Ville.

Objet : Bilan d'activité 2016 du train touristique et informations de fonctionnement pour 2017
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7) La qualité du service enregistrée

LK EUROCAR HORN a constaté de bons retours des partenaires : Belfort Tourisme,
le Restaurant de la Citadelle, les Musées, l'accueil de l'Hôtel de Ville, les
commerçants.

Le grand public a également émis de nombreuses remarques positives.

Un seul litige a eu lieu avec une association, dû à une mauvaise compréhension
commune sur les aspects organisationnels (coûts et horaires).

8) La fréquentation

Sur ces 106 jours de circulation en 2016, le train touristique a transporté
6 056 voyageurs, dont 1 945 en juillet, 2 714 en août, 721 en septembre et 676 en
octobre.

Fréquentation mensuelle

3000 2714

2500

2000

i5o

1945

loo 721 676

500

juillet août saptanAre octobre

Ce tableau comparatif avec 2014 et 2015 montrequel'année2016aétéune bonne
année en termes de fréquentation dans la continuité des années passées. On note
une belle fréquentation en septembre, en raison du nombre de jours circules plus
importants sur ce mois que les autres années.

Fréquentation
Jours

réels
Avril Mai Juin Juillet Août Sept Oct. Total

2014 127 1205 721 1134 2203 3299 141 8703

2015 72 0 602 1656 2124 282 4664

2016 106 1945 2714 721 676 6056

Objet : Bilan d'actiwté 2016 du train touristique et informations de fonctionnement pour 2017
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Les «tarifs réduits» représentent le plus de ventes de tickets. Pour rappel, ils
concernent ces clientèles : les personnes de 4 ans à 18 ans, les possesseurs d'une
carte jeune, d'une carte d'étudiant, les bénéficiaires de minima sociaux (RSA,
chômeurs...), les personnes en situation de handicap, les plus de 65 ans, les
groupes de 15 personnes et plus, les détenteurs d'un PASS Musées de Belfort.

Répartition des Titres de Transports
~tî72-~-- - . -. ""- . ..-
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II. Bilan financier 2016

La société LK EUROCAR HORN perçoit le produit des tarifs fixés.

Mais cette recette ne permettant pas un équilibre financier, la Ville de Belfort verse
une subvention compensatrice annuelle de 47 300   TTC (calcul de la subvention
présenté en annexe).

C'est une subvention TTC, car elle est assujettie à la TVA de 10 %, la gestion d'un
train touristique relevant de l'activité de transport.

Le bilan financier 2016 de l'activité du train touristique est le suivant

racattas cttents

iwiiet

août

septemlffe
octobre

tturo ttc

8 196, 00

11 582, 00

3 112, 00

2 929, 00

25 8l9,m

23 471, 82

prtvlston raottas contractutllts 27 000, 00 «uro ht

montant dû par la villa an compftns»tion 3 528, 18 .uro

facturation dtt la subvantion 43 000, 00 »uro ht

coût total tnn<8 2016

cgûttot»! »nné» 2016

528, 18 »uro

181,00 «uro

Objet : Bilan d'activité 2016 du train touristique et infonnations de fonctionnement pour 2017
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Comme convenu dans le contrat, en cas de recettes supérieures à 27 000   HT, la
Ville de Belfort déduit 40 % de la différence entre les recettes perçues en année N-
1 et les deux-tiers de la subvention compensatrice à verser en juin de l'année N.

A l'inverse, si les recettes sont inférieures à 27 000   HT, comme c'est le cas ici, la
Ville de Belfort doit verser en juin de l'année N, donc en juin 2017, les deux-tiers au
titre de la subvention de 2017, augmentés de la différence entre 27 000   HT et les
recettes de 2016, soit 3 881   TTC.

Pour cette première année, il était prévisible de ne pas atteindre les recettes à
hauteur de 27 000   HT. Ceci, car le train n'a commencé à circuler qu'en juillet, du
fait de sa livraison tardive par le fabricant. De plus, cela a entraîné peu de
communication en amont auprès du grand public par la société, qui attendait de
savoir quand le train pourrait commencer.

III. Points forts et faibles relevés par LK EUROCAR HORN

Concernant tes aspects positifs, il s'avère que, pour cette année 2016, le train n'a
pas connu de problèmes techniques, ni de difficultés dans sa circulation.

En cas de fortes pluies, il s'arrete au parking du Char Martin et ne peut monter
jusqu'à la Cour d'Honneur, mais les clients en sont avertis, même les groupes
pendant leur réservation.

Cela n'est pas dû à la puissance ou à la motricité du train, mais bien à l'adhérence
des pavés. Aucun train ne peut monter avec trois wagons pleins dans ces conditions,
même avec quatre roues motrices.

La fréquentation pour cette année 2016 est bonne, dans la continuité des années
passées.

De plus, de nombreux retours positifs ont été enregistrés des partenaires et du grand
public.

Par contre, le train n'a commencé à circuler qu'en Juillet pour cette année, du fait de
sa livraison plus tardive que prévu par le fabricant et de la nécessité de tests en
amont. Cela a entraîné peu de communication en amont.

IV. Informations sur le fonctionnement en 2017

La période de circulation pour 2017 proposée par LK EUROCAR HORN est la
période de base définie dans la convention avec la Ville, c'est-à-dire du 1er juin au
30 septembre, tous les jours en juillet et août, et du mercredi au dimanche inclus en
juin et en septembre. Cependant, du fait du FIMU début juin, il n'a pas circulé du
1" au 6 juin.

En outre, il ne circulera pas non plus le 1 3 juillet, à cause du feu d'artifice.

Pour rappel, l'année 2016, avec une circulation de juillet à fin octobre, était
exceptionnelle du fait de la livraison tardive du train.

Objet : Bilan d'activité 2016 du train touristique et informations de fiinctsonnement pour 2017
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De plus, comme l'autorise la convention ae ush' qui précise que la période de
circulation de juin à septembre est une période à minimum, LK EUROCAR HORN a
mis en place une circulation supplémentaire du train, après accord de la Ville.
Ceci dès le mois d'avril, sur 6 jours, dont certains fériés : les samedi et dimanche
29 et 30 avril, le lundi 1er mai, les samedi, dimanche et lundi 6, 7 et 8 mai.

Cela implique un coût supplémentaire pour la Ville de 1 100   TTC, qui est ajouté à
la subvention compensatrice pour 201 7, définie plus haut.

La subvention versée par la Ville en 2017 sera donc de l'ordre de 52 281   TTC.

Cette somme pourrait être prélevée sur la ligne «Subvention petit train
touristique», votée au Budget Primitif 2017, pour un montant global de 50 000  . Le
complément de 2 281   pourrait être prévu au Budget Supplémentaire.

Les tarifs n'évolueraient pas en 2017, car la société pense qu'ils correspondent au
marché.

Pour cette nouvelle année, en termes de communication, la réalisation d'un flyer
promotionnel est prévu, ainsi qu'une promotion plus soutenue du site Internet.
De manière générale, LK EUROCAR hlORN va amplifier la commercialisation du
train avec son agence de voyage LK TOURS et va accentuer ses partenariats,
notamment avec Belfort Tourisme et les hôtels belfortains.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte :

. du bilan d'exploitation de la saison 2016 du train touristique,

. du fonctionnement du train pour la saison 2017.

Par 39 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-
ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le complément de 2 281   (deux mille deux ont quatre vingt un euros)
demandé au Budget Supplémentaire.

Objet: Bilan d'activité 2016 du train touristique et informations de fonctionnement pour 2017
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 201 7, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à ['Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
"hierry CHIPOT

Objet : Bilan d'activité 2016 du train touristique et informations de fonctionnement pour 2017

-412-
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l. LK EUROCAR HORN
2. Offre technique
3. Moyens mis en ouvre
4. Bilan d'activité

5. Fréquentation

6. Aspects financiers
7. Points forts et faibles

8. Fonctionnement 2017

9. Annexes
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L'entreprise LK EUROCAR HORN est implantée depuis plusieurs
années dans le Nord du Territoire de Belfort.

Notre activité principale est le transport de personnes, en lignes
régulières par affrètement du SMTC, en transports scolaires pour
plusieurs regroupements pédagogiques et plusieurs collègues et
en service de transport d'ouvriers pour l'entreprise PSA.

Nous développons également une activité touristique, notamment
avec le transport de groupes touristiques en Europe. De plus, nous
sommes le transporteur officiel du football club de Sochaux.

WtKWE
BEUFOBT
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LK EUROCAR HORN appartient au groupe LK qui dispose de
plusieurs agences de voyages en Alsace, nous permettant de
faire la promotion du train touristique.

Notre position de transporteur de personnes fait que nous
connaissons les dispositions réglementaires de cette activité
et nous savons les appliquer au train touristique.

VIU.BDE
WlfSw
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Le train acheté neuf par notre société spécialement pour cette DSP.
Un train de catégorie III, avec deux roues motrices, de série homologué et répondant
à la réglementation en vigueur.
Des tests d'adhérence, en charge, dans l'accès à la Citadelle constitué de pavés,
réalisés avec succès.

Un train comportant trois wagons dont deux d'entre eux sont d'une capacité de 20
personnes et le troisième comporte de 15 à 20 places, capacité variable, car équipé
d'une plateforme PMR pouvant accueillir un fauteuil roulant.
Un train équipé de haut-parleurs permettant de diffuser des commentaires en
français, anglais ou allemand.
Des documents écrits également distribués à la demande, dans ces langues,
permettant par exemple aux touristes étrangers isolés d'avoir la traduction si c'est la
langue française qui est diffusée.

BEIÎWÏ
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3 conducteurs sont dédiés à la conduite du train, en alternance. Un conducteur peut
conduire une journée complète d'activité, pendant 6 jours au maximum.

Notre formateur accrédité AFTRAL forme les conducteurs du train. C'est lui qui
formait déjà les précédents conducteurs, lors des contrats de gestion du train
précédents.

L'entretien se fait par nos techniciens en interne.

t ,u» nt
BSI. F08T
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Nous assurons ['ensemble des interventions mécaniques et d'entretien sur le train
touristique, y compris la visite technique annuelle, car nous disposons de nos
propres ateliers.

En cas de panne ou d'incident technique, le conducteur prévient immédiatement
nos ateliers techniques, disponibles de façon permanente. Une permanence
24h/24h et 7J/7J est en place.

Un partenariat a été mis en place avec Optymo qui nous permet de laisser le train
garé dans leurs locaux, pour la nuit, durant la période de circulation à Belfort.

:.<"
EUROGArf-HOrÏM BB.WT
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- Circulation du 1er juillet au 30 octobre 2016, sort lUb jours de fonctionnement.
- Une circulation tous les jours en juillet-août, du mercredi au dimanche en

septembre-octobre.
- Quelques événements habituels l'ont contraint dans sa circulation comme le

marché aux pures, le feu d'artifice, les week-ends de reconstitutions
historiques, la manifestation Places aux Arts, le Semi-Marathon du Lion.
En cas de fortes pluies, le train s'arrête au parking du Char Martin et ne peut
monter jusqu'à la Cour d'Honneur, mais les clients en sont avertis, même les
groupes pendant leur réservation. Cela n'est pas dû à la puissance ou à la
motricité du train, mais bien à l'adhérence des pavés.

EUROCAB-HOfiN SEI.»ffl)Ï
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Le train a circulé sur son trajet habituel,
arrêté par la Ville, identique à ceux des
années passées.

Deux gares de départ et d'arrivée : au
parking de l'Arsenal et dans la cour
d'honneur de la Citadelle.

Les horaires de départ du parking de
l'Arsenal étaient les suivants : llh, 12h
(pour permettre une arrivée à 12h30
au Restaurant de la Citadelle), 14h,
15h, 16h et 17h.

EUROCAR HQfîN
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Les tarifs :

- 6   TTC en plein tarif
- 4   TTC en tarif réduit, pour les moins de 18 ans, les possesseurs d'une carte

jeune, d'une carte d'étudiant, les bénéficiaires de minima sociaux (RSA,
chômeurs... ), les personnes en situation de handicap, les plus de 65 ans, les
groupes de 15 personnes et plus, les détenteurs d'un PASS Musées de Belfort.

- La gratuité est proposée pour les moins de 4 ans.

Les tickets étaient en vente auprès du conducteur, à Belfort Tourisme et auprès
du Restaurant de la Citadelle.

Ml^ffoi^ff
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L'offre commerciale, les partenariats développés et la communication :

- Continuité des partenariats avec les Musées et le Restaurant de la Citadelle : le
ticket du train donne droit à un tarif réduit sur l'achat du Pass des Musées et
inversement le Pass Musées donne droit au tarif réduit du train. De plus, le
ticket donne droit à 10 % de remise sur l'addition globale au Restaurant.

- La gestion des groupes est gérée par notre service commercial.

- Belfort Tourisme propose également une offre pour les groupes, en
contractualisant avec notre service commercial.

- Une prestation extérieure a été réalisée : le train a circulé à Montbéliard,
durant son marché de Noël.

..laU-Mv^vfW
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L'offre commerciale, les eartenariats déveloDpés et la

communication :

- Peu de communication cette année du fait de l'arrivée

tardive du train.

- Tout de même, un mini site dédié au train a été créé :
www.train-touristique-belfort.fr, 357 visites en 6 mois

(mise en ligne du site début juillet 2016)
Une affiche a été réalisée, mise en place aux gares de
départ et distribuée aux commerçants de la vieille
ville.

{^sawaiw^WRH ^StSSSSK
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Qualité du service enregistrée :

-On a constaté de bons retours des partenaires : Belfort Tourisme, le
Restaurant de la Citadelle, les Musées, l'accueil de l'Hôtel de Ville, les
commerçants.

- Le grand public a également émis des nombreuses remarques positives.
- Un seul litige, qui a été réglé : avec une association, dû à une mauvaise

compréhension commune sur les aspects organisationnels (coûts et
horaires)

ï.y
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Fréquentation mensuelle

6056
VOYAGEURS

Z714

1945

721 676

J M. EUROCAR HffRN Juttlet août septsinbre otttAre wiWf
f.i.f <b.iVWltM
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Répartition des titres de transports
1372
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Détermination de la subvention compensatrice de base
de la Ville

Plein tarif

Prévision de recettes 2016

rTarif réduit

[Groupes

6 

4 

4 

Prévision nombre de
tickets vendus

2600

2800

800

6200

fTVA reversée par
IHORN

Recettes HT

ÇA en HT

Coût de revient (voir étude économique en
annexe)

- Recettes HT

- Risque pris sur les recettes par HORN
(car la société doit tout mettre en ouvre pour développer la
commercialisation du train]

= Déterinlnatlon de la subvention compensatrice
HT

is&ooel

11 200  ]

3200^

30 000  ]

3 000  |

27 000  |

82 570  

27 000  

12 570  

43000C

= TTC car subvention assujettie à la TVA de 10 % 47300 TTC .B^
yttUi. -Wl.t.aiii^i»
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Nous percevons le produit des tarifs fixés.
Mais cette recette ne permettant pas un équilibre financier, la Ville de Belfort verse une subvention
compensatrice annuelle de 47 300   TTC.

C'est une subvention TTC, car elle est assujettie à la TVA de 10 %, la gestion d'un train touristique
relevant de l'activité de transport.

En cas de recettes supérieures à 27 000 £ HT, la Ville de Belfort déduit 40 % de la différence entre les
recettes perçues en année N-l et les deux-tiers de la subvention compensatrice à verser en juin de
l'année N.

A l'inverse, si les recettes sont inférieures à 27 000   HT en année N-l, la Ville de Belfort versera en juin
de l'année N les deux-tiers au titre de la subvention de l'année N augmentés de la différence entre
27 000   HT et les recettes de l'année N-l.

BBJCTÎ
...l.. t.tt,u"W';*
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Les recettes 2016 sont inférieures à
27 000   HT. La Ville de Belfort doit donc

verser en juin 2017, les deux-tiers au
titre de la subvention augmentés de la
différence entre 27 000   HT et les
recettes de 2016, soit 3 880,998   TTC.
La subvention versée par la Ville en 2017
sera donc de l'ordre de 51180, 998 f
TTC.

Pour cette première année, il était
prévisible de ne pas atteindre les
27 0001 HT. Ceci car le train n'a
commencé à circuler qu'en juillet du fait
de sa livraison tardive par le fabriquant.

Ce qui a entraîné peu de communication
en amont.

. . - /'

^. u^s. ï ' ' ~\»,.. U^fM .'.«..'u . . " " '

Recettes réalisées en 2016 et calcul de la subvention 2017

recettes dients

juillet
août

septembre
octobre

prévision de recettes contractuelles

montant dû par la ville en compansatton

facturation de la subvention

Mût total année 2016
coût total année 2016

eurottc

8 196,00
11582,00
3 112,00
2 929, 00

25 819,00

Î3 471, 82 curoht

Î7 000,00 euroht

3 528,18 euro ht

43 000,00 aura ht

46528,18 euroht
51181,00 eurattc WuWr

^lt^*K-;t tïf*
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Le train n'a pas connu de problèmes techniques ni de difficultés dans sa circulation.
Les jours et horaires de circulation ont été respectés.
La fréquentation est bonne, dans la continuité des années passées d'après les chiffres
fournis par la Ville.
De nombreux retours positifs des partenaires et du grand public.

Le train n'a commencé à circuler qu'en juillet pour cette année, du fait de sa livraison
plus tardive que prévue par le fabriquant et de la nécessité de tests en amont.
D'où peu de communication engagée en amont.

ou'oNî
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Fonctionnement du train, de juin à septembre, du mercredi au dimanche et tous les jours en
juillet et août, comme prévu dans la convention de la DSP :

juin 18 Jours (pas de circulation du 1er au 6 Juin inclus à cause du FIMU)
juillet 30 jours (pas de circulation le 13 juillet pour le Feu d'Artifice}
Août 31 jours
Septembre 22 jours
Total 101 jours

Proposition de fonctionnement supplémentaire en avril-mai (6 jours), les jours fériés, pour un
coût supplémentaire de la Ville à hauteur de 1000   HT.

29-30/04
01/05
06-07-08/05

- Pas d'évolution des tarifs, car ils correspondent bien au marché. :

WtSw»
r. tE;'*f.rMi»t-i.P
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Renforcement de la communication et de la commercialisation :

- Partenariat développé avec les hôtels et Belfort Tourisme.

- Renforcement de la commercialisation du train avec l'agence de voyage LK
TOURS.

- Réalisation d'un flyer promotionnel.

- Communication plus amplifiée sur le site Internet.

f'si^
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9-ANNEXES:

- Chiffres de fréquentation détaillés
Etude économique : détermination prévisionnelle des coûts + réalisé 2016

VKJ.E BÉ
BEI.FÔ'BT
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FREQUENTATION DES CLIENTS DU PETIT TKAIN TOURISTIQUE DE BELFORT PAR HORAIRE
Juillet

Indiinduelf t Sraupw
Août

Badwidfiefc |. _û upa | hdiwdudt [, _gBOuites

Septembre

Npi inbFBdnptnonntt

octobre
Indnffduelt { fitoupas

.TOTAL
' A p<n
pTbpnnm.

48 7B

^.sûsa .
Qfîidetfe-

::t3ft»
çfaitdte

:'Ï»i30
Ciladtife

, 15h30
CitattUe

^1ÈS>|ÎÏ-'
^dtrtdte:

. -saM&i
ËttâtteUB

Tomaot
parffinif
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DécampotiUon dui coûts pravitionoal w euro ht

Libellé de l'affalro : mise en oiwre du petit train tounstique da Betfort DSP
Z016

l. Unité* tfouvre

Nombre de Kilomètres commerciaux période 4452,00

Nombre de Kilomfetres hlp période 3 isa. oa

Nombre d'heure de mise à disposition conducteur par jour 8.00

Nombredejourd activFté 106,00 Jours

2.a Coût de rmient

Idtométriqua

2.b Coût de rerient
humain

2,c Coût da revtent
Véhicules

Consommation (litre /100 lun)

Prix du cartiurant (  litre)

Prtiidu kilomètre carburant facturé ( /kmL
Coût carburant

ICtoÛt de la maintenace

Coût vanablw (carburant + maintananwl
:m commerclauit par jour
:m total

'rb(du kilomètre maintenance facture ( /km) w-
|hl. rb

2.10 !Coût dt revient total kBomtU'Kiue
ç^ilthumrin.

^»0t global annuel conducteur
Temps de travail effectif annuel (heure}
Coût de l'heure (Pra de reulent social)

Nombre d'heures commerciales par jour
JNombred'heures totales parjour (commerciale + haut le pied)
tout de l'heure commerciale facturée

ICoBt total d«s heuns commerr'-'-

BL
[e}=f/a_
el«(b*i:*d)/100

l.). l. *N

ju.

ÏdL
.tL

^. rw.

Coût annuel du véhicule [leaslng DU amortissernent)
Coût d'assurance annuel du véhicule et autres frais fixes

20|pourcentae6 d'utillsation vNle de Belfort
iQuoto Part Coût véhicule pris an charBe VÎIIB da Beffort

4452, 00

7632, 00)

40, 00|

0, 95|

7860, 961

4l 500, 00)

1580, 00)

26, 271

23^5|

30500, 00!

BL 292SOWI

7, 00

0, 99

l ioa, oo

2500, 00

3600,00

40 SOO.OO

1580, 00

25, G3

7, 00

8, 00

29, 29

21736, 71

32 214, 00

4500, 00

0,7S
27 535, 50

29
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2. d Coût dt revient des frah]
générauK

3. Synthèse des toûu

Cliiffre d'affaires total annuel 2014

1% frais généraux/chiffre d affaires
IMontant frais eénirauK annuei

1% H3 affecta blés i la liEne

IMontant fraîï aéniraux farturé

3,1

Fn»><Mn<myx

(U_
JU;.

Coût de revient kllométrtqusj

Coût de revient humairj

Coût ds revient véhfcul^

Coût de revient des frais généra ux|

7860, 96

29 250, 00

3 322 000, 00

0, 17

564 740, 00

0, 03

169U.20

3600, 00

21736, 71

27 535, 50

16 942, 20

4. Offre commerciale
4,2

5. Offre tommercïale | 5.1

Coût de revis ntl

Marée commerclalel

montant totai ht pour la pirfoda tt yar an 82S70, 48

69 814, 41

69 814, 41

recettes clients

subentlon d'eatplaitatlon

compensation recettes

résultat de l'exerelce 2016

23 471, 82

43 000, 00

3 528, 18

U5, SS

30
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SARL LK EUROCAR HORN

ZAC DE LA CHARMOTTE
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BILAN ACTIF

CÉCOFI Gistpuoe conMS
Éxperttsc compfcr ible

SARL Uf EUROCAR HORN
wiat!iuswmcmsicMsasmssiaaKM»smlFC!is:ssaiscsaKtt!Snisataaa^^

Du 01/01/2016 BU 31/12/2016

ACTIF
Capital Bouwrït non appelé
ACTIF IMMOBILISE
ImmobUisatfuns tncorporelta

Frais d'étabtissemcnt

Trais de développement
Concessions, brevets et droits similaires
Fonds commercial (I)
Autres immobilisations incorporelles
Inimobillsations iticorporelles en cours
Avances et acomptes

ImmobtHsattflDS corporelles
Terrains

Consfnictions

Installations tech., matériel et outillages industriels
Autres immobilisations corporelles
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

ImmobÏllsadona financières (2)

Participations
Créances rattachées à des participations
Titres inunobilisés de l'activité de portefeuille
Autres titres inmiobiliséa

Prêt»
Autres immobilisations financières

:TOTÀÏ. (I)

ACTIF CaCULANT
Stocks et en-cours

Matières premîèrcs et autres approvisionnements
En-coura de production (biens et services)
Produits mtennédiairea et finis
Mardiandises

Avances et acoinptes verséa sur commandes
Créances

Clicnta (3)
Clients douteux, litigieux (3)
Clicnta Factures à établir (3)
Personnel et coiqptes rattachés (3)
Créances fiscales el sociales (3)

Débiteurs divers (3)

Capital souscrit - appelé non versé
Valeura inobîllères de placement

Actions propros
Autres titres

Instruments de trésorerie

Dlspoiitbllttés
Charçes constatées d'&vance (3)

:tofjiuL;,(n)'
ChaitM t rfpartlr »ur pluïlcura eicrdces (III)
Primtt de remboursement des emprunts (IV)
lfeeart« de conversion actif (V)

Valeuraau 31/12/16

Val. Bmtcs

2437. 01
93911. 00

72 098.36
1218393. 88

29023. 68
794874. 19

57 000. 00

2591. 63

:21!S7!B32'»,7JS

51 40.66

345. 60

783 138.68

7 373.04
l 874. 26

119616. 58

61557. 31

89 959.64
40416. 48

11S674M5

Amort. & dépréc.

l 130. 50
9391. 10

321 757.33
26 875. 01

478 97235

834 U6.1»

Val. Nettes

l 306. 51
84 519.90

72 098. 36
896 636.55

2 148. 67
315901. 94

57 000. 00

2 591. 63

143Ï203A6

51 463.66

345. 60

783 138.68

7 373.04
l 874. 26

119616.58

62 557. 31

89 959.64
40416. 48

-ll^'T^JI!?

Valeurs au

31/12/15

2118. 85
93911. 00

72 098. 36
944 (82.70

2 523. 02
101 694. 85

2591. 63

121»: (20.41

47 S66.31

304 176, 67

72, 33
98410. 79

)1303. «3

120766.29
29 147.75

;Sil'»43J7

{l)DwitdrWWMii
(2) Dont à mûfns <f«fs <m ffirvQ
(3) Dont à p/ftf (ftw an (brut)
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BILAN PASSIF

SARL LKEUROCAR HORN

C E COPI 6ROUPÇ COFIMe
Eîiipcrtiaci com|ttd1i!e-

Du 01/01/2016 au 31/12/2016

PASSIF
CAFTTACX PROPRES

Capital (dont vmé: 600000.00 )
Primes d'émlMton, de hdon, d'apport
Écarts de réévaluation

Écart d'équivalencc
Réserves

Réserve légale

Réserves statutaires ou contractuelles»

Réserves réglementées
Autres réserves

Report à nouveau

Réiulfcit de l'exerdcc (bênMcc ou perte)

SITUATION NETTE

Subveaitiona d'iiivestissement

Provfalons réglementées

'TOTAL; (l)

AUTRES FONDS PROPRBS

Produit des émissions de titres parttctpatlfe

Avances conditionnées

tÔTAI.(I)Si!;

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL (U)

DETTES (l)

Emprunts obligataires convértîblca
Autres empnint&oblteatalres

Emprunta et dcttea auprès des établisaements de crédit (2)
Emprunts et dcttw financières dïverse* (3)
Groupe et associés

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Fournisseurs

Fournisseurs, factures non parvenues

Dettes fiscale? et sociales

Dettes sur liainoblUsations et Comptes rattachés

Autru dette»
Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

'Totïat. ^îttiB.
Écarts de convenlon passif (IV)

(l) Dontàplus iPun W
(I) Dwl à m<riffl> </^" <m
(l) Dwl wncosrs baiicalrsscmirmts «f soldes crédttswa d» bemqses
(3) Omit emftnaifsparac^at^s

Valeurs
»u 31/12/16

600 000. 00

964. 44

. 31 5S3. 0S

222147. 76

791 559.11

791»!>.Il

29 000. 00

2a»ofl. p!(

772 642.61

260 000. 00

545. 50

346 972.50
21 589.68

364741.S4
793.1:

l 104.75

'^eft^is

Valeurs
au 31/12/1 S

600 000.00

964.44

-54792.42

2Î239J3

569411. 35

;&;56»,-111^S'

633 570. 32

200000. 00

99 069^9
25 309.63

299277. 81

2040. 00

2385. 18

SS<ï^2%

6SJ S14. 32
ÏM6575. 3S

s68U9, 4<S
693 snoo

Page
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COMPTE DE RÉSULTAT

SARL LKEUROCAR HORH

CÊCOFI isRûupe.coFiMe
Êxpcrtiîc càmptaibld»

<u!i»staoRîuaBiuKima<ois»SBiausi ^aiT«»»ujKU,»IMc.MnBTBKnaam

Du 01/01/201. 6 au 31/12/2016

Du 01/01/16
Au 31/12/16

Du 01/01/15
Au 31/12/15

Variation

en valeur en%

Produit» d'exploltatton (l)

Ventes de marchandises

dont à l'exporlaiiofi :

Production vendue (biens et services)
doM à l'exporlallon : 3S 026. 59

Montant net du eWfre d(aCFalrea

Production stockée

Production immobilisée

Subventiooa d'e^iloitation

Rqprises sur provisions (et atnortissements), transferts
de charges

Autres produits

3A51S58.77

3 (51 558.77

46 862. 83

228917. 62

3 042 083.07

3 042 083.07

96 169,25

0. 50

609475.70

6B9 475. 70

46 862. 83

132748. 37

-0. 50

20. 03

20.03

138. 04

-100. 00

Charges d'exploitation (2)

Achats de marohandîses

Variation de stocks

Achats de matières premières et autres
approvisitmnements

Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Inçôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitemsents

Charges socialM

Dotations aux (unortisscments et d^réciatioos

Sur immobilisations : dotations aux. amortissemeuts

Sur immobilisations : dotations aux dépréciations

Sur actif circulaat : dotations aux dépréciations

Dotetîons aux provisions

Autres charges

WlÀfc ÛÉSC^ARCTM p'È!tpU>i'rATiON'( n )

.S 917.33931

677 889. 84

-3 897.35

l 273 672. 94

74 5(5.50
l 141 434.49

+42 988,39

135 133. 57

29 000.00
2 695.71

i3.773;4»3.B?

3138 2S242

514068.48

-3 503, 74

l 067 554.20
57015,73

1082734.96
370 523. 57

116906. 26

2 637, 78

3Mt9S!IÏ*

"7iBIÏI(Mi>

163 821.36

. 393. 61

206 118.74
17 549.77
58 699. 53

72464. 82

18227, 31

29 000. 00

57. 93

SiiS'5<5.BS

'ISM

31.87

-11.23
19,31
30. 78

5.42

19.56

15. 59

2.20

n«:

Quotes-parts de résultat »ur opéraflons faites
en commun.

Bénéfice ou perte transférée (TH)

Perte ou bénéfice transfêré (IV)

(l) Pont praduits ̂ érenls à des exercices miéHeurs
(2) Dont cAwgAt qffêrerties à des eserclcsa antérteurs
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CÉCOF) SBOUPBCOFlMli
Êftpârïfsc con^tobte

COMPTE DE RÉSULTAT - SUITE

SARL LKEUROCAR HORN
^ii^^pjfyys^cijtswivawsmiK'it'''^''1'^'*'"''""''^^'!^'!'^^'*'^'^^ inHfiwniwnwïmaeauaa. Bannnaoiwtin»

Du 01/01/2016 au 31/12/2016

Produits financiers

De participation (3)
Autres valeurs mobiiïètes et créances d'acttf immo, (3)
Autres mtérêts et produite assimilés (3)

Reprises sur prov. et dépréciations et transf, de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de val.mob> de pl&cemrait

. TOTAE t8 'SW]ffi^W6u»ign^Jt^, i"
Charges financières

Dotations amortissements» dépréciatioias. provlsitms

rntèrêts et chatges assimilées (4)
Différences négatives de change
Charges sur cessions de valeurs mob. de placement

'TOTïû. îoa ̂ iM^isyaiÀjsac^ssSifn)^

RÉS'ÙÏ.tAt'I'Ï'NAN. CIEIl ,(Y;-.yi)*

RÉSDÏ.TÀT GOCRANT.MImpto (I-Bini-tV+y-yi)

Produits eiccptlonnds

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Reprises sur prov., dépréciations et hansferts de charges

Chargea exceptionnelle»
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Dotations amortissements, dépréciations» provisions

'ic^u.:ûi^.<iS£«oS^sfTitit^Eutxis'iyyn'

: .JRBSttLTAlc.ExCB^IBFlil!.'';
Participation des salariés aux résultat» (IX)
Impôt sur k» bénéfices (X)

.tfoïAïM^Nwl ffl^fl;lwB%t;!@BL

;I^iji/!>IÉÇ^[ïCÉÇ^i(3BïSÏ<IiiB g};d3^

Du 01/01/16
Au 31/12/16

(3) Dont produits eoficmianf les ertttès Jiées
(4) Don/ torêrttt concerwn; to cnfftéï / î

95.62

0.46

/9S'W

9 149. 04

2.24

^. Ï9l!ffi%;

i9«SS3tt

l.M80e.»î

78 718. 00

78718^0

l 259.57
711. 60

iyïiffW

', ' MW

-600.00

i^fiJlf^SSM.,

rS('^4. t6S34:

Du 01/01/15
Au 3I/[2/15

60.47

1. 15

Variation

en valeur

; ''/''';. ^.s', ''^ <;-^î-bî;'';

10 187. 58

i.;<::s;ï'-suj, iy>^ii;

,itOUMi

-7^0.%:

35. 15

-0.69

Ml %

58. 13

-60. 00

. Ë^.:^;^;',ïi''. ;M.«N

. 1 038. 54

ÎV,

5fssaï';:.

-10. 19

104000. 00

:l64000,(k)

60. 00

890. 29

^.A^gg'y. lB&M;

'lOÎO. 76

224*11.31

. 25 282. 00

.fKl-IT

St0^7.

281, ^3

-24. 31

>;i5i«!.M
'e" '. " .

l 199.57
-178.69

''K:'S^":'^5S.SSS

^^^&s

:r(iïM<

y^^^y!!^

-600. 0C

iSï* SlS^

lîî^iiyrts. ttjj

.sSâsïS's. ^'s6

 

&S^MW

,t2431

-20. 07

ïinÀ3'K

;^4fê:

^.^«1:':'-:-^n~!!l~::'^,-Â-

sSf^

! !
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BILAN ACTIF DÉTAILLÉ

SARL LK BUROCAR HORN

CÈCOFI GRbupe COFUAB
Espârifaa ct»nrylîibte

tacsg!is3ssw"'~s"siS!WStxazaS!3assaamiKC!air»!ainmms»'sw'aicsxmiff!^^

Du 01/01/2016 au 31/12/2016

ACTIF

ACTIF IMMOBIUSÉ

Immobillsadons Incorporelles

Concessions, brevets et droits similaires

20SIOOMKIO LOGICIEL
2S05100000 AUORTISSEUEm'LOGICIEL

Fonds commercial

MWMWm FONDS COUUBRCK EUROCARS
1WIOWKIOO FONDS COUMSKCS HOSN
2SI)7mWOOAMOItT.FOMD COUMERCUl

Immobilisations corporellra

Terrains

2iiaoiwaooTesiiAms

Constructions

iiioaooim coHSTitucrioiis
1S1300WW AMORT.COKSTOJCTIOSS

Installations tcch., matériel et outillages indus.

2150000000 MATERIEL ETOUTILLAGK

2S15001MW AIITS MATBRISLS EtOVTIUAQE

Autres immobilisations corporelles

11SIWWOÛ WSTÂLLASWIS GLESÂGStfC AMENA
31S2WWW MATERIEL DE TRANSPOST
21S31»»WailUTKSISLDEBUttEÀUermFO
2114000000 MOBILIER
2818100000 AMORT. ÂÂ1 DIVERS

ISiaWIMWIAWOItTISSeMEW MÀTSRlEi DE TKA
2818310000 AMOKT. MdTEKIEL DE BUREAU
lllS40WWAMOItTISSM!OEILtElt

ImmnblUsatlons BiundirM (2)

Participations

jeioomwoo TiresspASTiapi tTioN

Autres immobilisations financières

nSlWIWWDEPOTETCAUTIOSNEMEm'

Valeurs nettes au

31/12/16

TÔTAfcd)

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-coun

Matières premières et autres approv.

31231WOOW STOCKS FOUKN, ATELIER STUSmS

Avances et acomptes versés sur commandes

Crianca (3)
Clients (3)

Clienti Factures 4 établir (3)

Personnel et comptes rattachés (3)
Créances fiscales et scwiales (3)

Débiteura diven (3)

Dbpunlbllitéi

smoimaaciAL
smomow CCMLACHAPEUE
5115WOmW CCMJEAIINEARC
5 WlllttOW CCMJEASmE ARCtJUH

l 306.51

2 437.01
-; J30.SO

84519. 90

72 910M
21 eai. oa
-9 391 JO

7Ï 098.36

71 (198,16

896 636. 55

J 11S 391. SS
-311 757. 33

2 148. 67

W 023. CS
-1CS75.01

315 901. 94

<7 053.71
702 OS4J9
Il f 51.29
H ws.oa

-M 335.9S
-431 SSS.S9

-7 713M
-111171,11

57 000. 00

S7 OMM

2 591.63

2 5S1.63

143Ï 2033(1

51 463.66

51  .66

345.60

783 138.68

7 373. 04

1674^6

119616. 58

62 557.31

89 9S9.M

40231.92
157.44

m 72S.3S
; 060.4S

Valeurs nettes au

31/12/15

2 118. 8S

S4S7.01
-iia. 16

93 911.00

71910.W
21 001M

72098. 36

n 098.3e

944 682.70

l 106 719.94
-2Û 047.24

2 523. 02

2S 317.01
-SSfM.OO

101 «94.85

«7053. 71
433 OS3.3S

9 437.01
14WS.W

-311(14. 19
-ipeutw

-5 3SO. SO
-9M037

1S91.63

2 S91.63

l2ISit2U-4I

47 566.Î1

41 SS6. 3I

304 176. 67

72.33

98410. 7Î

11303. 63

1101U39

60 464.12
7 719. 93

«; 21S. OS
; 714.61

Variation

en valeur

-812, 34

-S12. 34

-9391. 10

-S 391. 111

-48046.15

11 Wl.W
-5S 710.W

-374. 35

69SM
-j an.oi

214207. 09

269 OW.S.4
1214. 3S

-7 131. 79
-4l 511. S3
-2 352. 46
-1S12. 15

57 000. 00

57 IWOM

Î12583. 1?

3 897.35

3 897. 3^

345.60

478962. 01

7 373. 04

l 801. 93

21 205. 79

51 253. 68

-sa ws-ss

-19232.60
-6961. 49

-4SS.M
-664. 13

m%

-38.34

-1SS. 31

-10. 00

-5.09

0, 97
-21. 79

-14.84

3. 46
-4. 1S

210. 64

61. 11
23.W

-2Î.«
-12, 09
-43.SI
-22.21

ÏIÀÎ

8, 19

S. lf

157. 4<

21.55
453.43
-ÏSSl

-43.0S
-90. 19

-1. 19
-3S.SI

Page 8
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BILAN ACTIF DÉTAILLÉ

C E COFI SRoype opraMe
EftpQfCsa vïfsipcàblQ

vsaeilSX.mas^adaisaK.

SARL LK EUROCAR HORN
EBBiiBiKCEOiw-w»S »<*''n'iwaW!ïS3acîiBi!ï3a>KEasna3ï«t »a«.̂ ^

DU 01/01/2016 au 31/12/2016

ACTIF
Valeurs nettes au

31/12/16

Valeurs nettes au

3f/12i'15
Variation

en valeur en %

ssooaooooo CAISSE

.T<ï'ÎAI/(t]R!

7 167 M

40 4K.48

;1 ISf 74SSS

1511.SS

2» 147.75

î:;^~, eiï4tï3i^

S716M

112(8.73

S45 301.48

-97.411
OM

3S.W

3S. 6S

Ws

Page
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C E COFI OROUPÉ COFIME
ExDc'>r:i5K c'-.m^c^bic

ESL.Aiy PASSIF DËTÀSLLÏ

Sfl. Ri. l.K cUSOCAît HC»»,*'

Ou 01/01/ÏOIS eu 3</S.2/201£

PASSIF
Valeurs au

31/12/16
Valeuîs m

31/1Î/15

Variation

en valèw m%

CAPITAUX PROPRES

Capital (dont versé : 600 000.00 )
10} 30006Q9CAPrTAL SOCIAL

Tléserves

Réserve téjgale

IOSJWIWO SESERI'E LEGALE

Report à nouveau

llçaiWOOOOtttfORTAWUWAI. /DEmTeUR

Résultat de t'exercîce (bénéHee ou perte)

SITUATION NETTE

600 000.00

600000.00

964.44

9~e4:44

-31553. 09

-îl 5S3.W

222147. 76

791559. 11

«oo oao. oo

600 (MM

9(4.44

964.44

-54 792. 42

-S479142

232ÏB. 33

5.69 4l l.35

23 23933

23 239. 33

198908, 43

222 ÏA7. t6

42.41

42. 41

M5. 91

39.01

TOTAL® 791SS9.11 569411. 35

AUTBES FONBS PROPBES

212147.76 39.1)1

TOTAL (I) dis

PROVISIONS

Provisions pour risques

ISIOOOOM PROVISIOHS POUK RISQUES

29 MO. OO

svoao.w

TOTAI. OI) ï» 000. 00

29 OOO.OB

2901)O.W)

29000. BO

DETTES (l)

Emprunts et dettes aup. des étabïiss. de crédiÉ (2)

i64amai»OEUp. aAVMSMTVomwe 12.2025
IMOIDtlOIMEUP. BATIMEHT ISmOOe 10. 21116
iwiiiwiimTR. uii miwsnuuswiu3 o 791,
l6S846ÛOOOINT.COURUS/EAÎP. ETÂBL.CREDrT

Grûupe et assôdés

Avances et acptes reçus sur commaudès en couns

Fouraisseurs

Fournisseurs, factures non parvenues

Dettes fiscales et sodalss

Dettes sur ima&biUsfitiotts et Comptes rattachés

C réditeurs divers

T72 Mt. 61

lffW.99

3lHf4e~61 .;
W.ûl

260 000. 00

S45. 50

346972. 50

21 589.68
364 741. 54

793. 12
l 104.75

633 57032

snwt.»
65111.69

U.'l?

20DOOB. OO

99069. 89

25 309.63
289277. 81

2d4ii. oo
2 385. 18

1390Î2A9

-59070. 17
-SS40.W

2o« 64a.ei
42. 54

6o oao.oo

S4S.50
247902. 61

-3 719.95
65 463. 73

-l 246.88
-l 280.43

21.95

-U2
-100.011

IS1.25

30. 00

250.23
-14. 70

21.87

-61. 12

-53. 68

TOTAL (UI) 17«8 389.70 12616S2.S3 506736.87 40J6

(l) Doal àpîusd'snan
(J) Ûant àtnoins. d'un an

$.8) SU. 32
; QS6S75JS

Sa 119.46
W3SÎ3.W
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C E COFI tSROUPE COPIMî
EKpï. -rti^c K'fiptJibic

^T\^[yf ^--^"_^ r'^rT ï. ^i;L'm^ ?'i^ T3"^"î-1 ii'^Rî'Tr . ^'î'i 1îMSPTia iûE i^,'ïa;VL'lfJ'*i"f !C;ËïAji. l. Lî

S/ISi. LK SUROCAR HORftl

DU 01/Cl/2ClûuU 31/12/2016

Produitt d'explottatlon
Production veildue (biens et ser/ices)

706VWIÔamvOïitGES FKANCE
7061KISOW] rOUCESFMHCEKVMEIïEl
7owiaoam SESUCES OWKIERS FRAHCE
JOM23WOII IIGMES SEaULISRSS SMTC/HOW
7V61111 Wa TRAHSPOIITS SCOLAIWS
70S115WW3 LK TOWS FRANCE
70611500012 EUROPATOVSS FSANCE
JOMmWÛI SOUS-TtAITFRAHCE VLK
rofoôwtms sous-TiiAnwtcE FSANCE CHOPM?
7S6oesoaae s/TXArrAwcE swiAïRE cHopm
VWWSJOMSOUSTU17KVCSSCOUIRE
7flf06«WM S/TIU1TANCS OWRIERS
rosowwoii sraAiTAHce OWKIERS CHQPIN
JMUWOieSOUS-TSAinflCES.R. AISE VRBàl
70620101Xm mYAGKS STR. AU.EUÀGME
706:112001111 VOÏtaeSETttAMOEKS C. E. E.
7001131101» VOYAGES ETR. HOKSÇ.S. K.
71»lSta002 IX TOURS ETK ALLEHAGME
7062S20002LK TOURS ETR C. E.S

706S5211013 EWOPATOURS ETR. HORS CEE
MlSSMlLKWUItSETR. BflKSCEE
706S530011 EUSOPfTOUSS ETK.HOKS CEE
J061UWWS VOMGESETR ̂ U.EMAGHECHOPW
7wrwew BiUftwe IUM tOvtasr ta»
7a671mSOO VJLLE DE MOMTBEtlARD PETIT TSA
7083010001 LOYEIIS OBTBHVS 10% IX TOUSS
70SS02WOII lOCitTIONDE CAS FC SOCHÂUX
7083Û2BÔU LOCATION CARS AS

7MJ02eO/«ZOC CAliSLK/UW URBA1VE
708WW1113 WSE DISPO PSXSOHHSl IXTÎVK,
TBSWOOWlS IdJSE A D1SPO fESSONfOL CHOPIK
7os4oooaie Mise <i orspo PSKSIO% AmE OKS
7W4WJIWII MSf ADISP.PËKSOMWi 20»
70S'15000aO AOTSES PKESTATIOMS M'.
70S45»mOPWSTATIONSRSPAItATIO»SAUTtES
70S150iaiî SEPARAT. EFFECTUEES PtEUMCïlt

dont à f'expûrfaîioîi : 35 026, 59

Montant ttet dn chiffre d'affairiîs

Subventions d'exploitaEion

fwsiMoa suBivHtiaH VILLE BEIFORT
7iioaemw swwmiOHSExpLorr. SAMS TVA

Repriaes sur proTOions (amorts), teinsrerts de cluiges
79lOWIOW»TR. fffSFESTDE CHAKGESSANS TTA
7910000002 TRSF CHARGES SANS TTA tK TOÛSS
nivoemot TICF CHARGES ssva TTA CHOPW
79ial»l»llTI{SFWAKOESSAHSTrAEUSOPATO
7Î10001WO REtiBOOSSTASSUXAMCE
7V10eOiei6TltSFASSURANEAJKE UKBAtNE
7910WIWW TRÏVSFESTS OS CHAKaESA f.EtfflÂ
Mamsaoo TRANSFERT DE CHÂR{!£S ia%
79111WmO REMBOWSEUEMT TIPP
7naoosmm TRF cHAitCEs OPC/I se»
nioofinaaTSF CHARGES CÂRCEfTMCspmvà
7fMlllWTV'l:HAItGESCHOPWIGASOll,2<».
7S161)ÏliaV TFK CHASiGES GAS01L 30%
791fll2tl 1« TtF CHARGES AIRE ORSAMe GAS01

Du 01/01/16
An 31/12/16

3 651 558.77

lS43S.<n
; asï. fs

102 664.93
2 091 781. 23

4WW7. SI
4S t7t. 83
a s7e.Sl

IV. fS
ÎS 3ÎI.W

13IOM
iso aif. ea
3757SJS
vswv. sa
J 246. 1 f

4302.64
s o42. af

IS013.40
2111. 91
laî. sf

S'SlllM'
15511.60
S Z47. 3S

703S2.U
S 750.00

162 TOO.W
71S3.S7

soe.w
« 747M
laisz. is

SÎ33
l iv. so
8 CSO. SB

3 651 SS8.7Ï

46862.83

41:111» W.
3862.S3

llïM. tî

27J.W
l 380. 59

Itî. fS

341S4.<5
4 wo.sa
; t36, 00

39W.SV
9 S49.43

162. 71
2 IS3.41

S1.59
IIMIIS53V

Du 01/01/15
Au Î1/12/I5

3 042 083.07

1S9514.<2

124959.115
l 9SS 109. IS

421 ISS. ZS
27 «6M
7079. 6$

67S. BS
SÎ1. 72

M 113. 12
SM.Ott

SfOSS.56

Il 119.S
2 B77. SP
9251.40

S1SJS
i an.49
; oea.u
«aai.ss

<7i.»

S2W.16
SISSI.îî

11ÎI. S9
1S87.SO

64W. SI
20iOS

81.13

3 04Ï fl83.07

96 169.25

n-t. ia
lii. ja

96. 60
411443. 11

; S3SM
73S.M

M III.S5
6 791. 09

WC. 61
l OVS. 14

Variation

en valeur

609475.70

-14W5.45
; D17. 41

-llWf.ll
123 C72.0I
3S S42.2S
n iw.ss
l 590. S2
-675.00
. 72S.S7

ssw.ea
970.0l!

iiasu.60
-is-iej.ss
95 OMJO
-isn.n
. iaf7.»
-f 949.76
< IU.S1

-7 S17.49
-; ow.fa
Il 121. 112

-SM.4S
107.59

25 121.74
1SSÎ2. SS

-21.SS
-11231.7t

s 7s«m
162 70C. (M

li. ii
-s M.SS
64 747M

1971.51
-IIS.7S

2104. I7
8 OfO. SS

609 475. 70

46 862. 83

.il ooo.oa
3 IS2.S3

132 748. 3T

9S.40
; OS739

117. 68

-M.SO
-tlM. 41
44SSI.W

4.W
-720.01)

21 173.65
3 ISSt. 34
-S13M
l ass. 17

S1.5S
IM S51.39

en %

20. 03

-PJ»

-17.M
e.2s
s.»

SI. -IS
2i.4r

-loa. as
. as.st
l'i. ia

2SS. 39

-32.95

-34. 9S
-foaoo
-11.311
4S4.41
-m.ea
-loa.oa

161. 3S
-tSjS

-0.43
-13.17

0. 17
-S2.42

si. sa
-5S. TS

20. 03

138.04

sj.as
32J.S2

-laa-w
-IS.55

0. 21
-loa.ee

SS.S6
V.S3

. S3. 6Î
IIM.21)
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CECOFI (3ROUP6 COF:IMÈ
Expcras'j cc-rr^tabit;

COMPTE D!î tîÊSyL'. 'A" ^SïÀS'LLâ

5A.at UC EiinCCAR WO.S.'.f

Ou OÎ/C1/2016 au 3,1/12/201,6

Dll 01/01/16
Au 31/12/16

Du 01/S1/1S
An 31/12/li

Varij g.tion

es valeur en %

79Ï694iaw TltSPCPSOSAe
7f]60410aeTSFCIURGSSDn'CHOPIWPÂSSOU
79161SOeiSKEF SEP AISE URBAINE

Autres produits

7SSIIWMOO PSO DIYEKS GESTIOH CUI

7 37e.93

} 60D.O»
S 4SS.S2

0. 50

0. 50

TOTAL DBSFROBOTFSD'EXFI.OITATION (I) 3 927 339. 22 3U8Î52. 82

.T176. 91
-5 4SS.SÎ
3 SW.W

-0.50

-«. 10

78908MO

-roo.m

-uo.oa

-lao.w

25. 14

Charges (ïtexp[oitation

Achats de matières premières et autres approvis.

60211001100 CMSURÂNT
6011100001 CAKBURAHTVLK
mil laooat cfRBURAfrrsoDA a
e021lM<»5 CAIISURAIfTZlUUEKUWK
6a2!iwmiecASQiL/cHQPW2<iyt

Miiawai uiiStii.wT ptW m f w
edllSWIOWLUSKlFUltTS
ISeS131»WOLVBSFflWTPKTITTlLUH
60213100011 ADOITIF APltUE
ôtlllSSBWa LIQUIDE DE KEPMIDISSEitEMT

 

213SS9Ml. lWltlS PKWD EMEWTfSTir
6S2J MWO WeUHATtQVES ACHATS oCHAPACE
StîMIHSflSUIM TIQWftTIT TIW»
601l500a0g PIECES DE RECHAflGE
60215<»WC PIECES RECHASGES CHOPW
6011 smaw pièces os KÊCffAHce. fEntTRAM
eiBziiioaaa ÀCHAJS WMBUSTIBLES CARS
60221 lOOm COMBUSTIBLE BATIMBftT
6si3iaoaao noDuns D'EHTRETIEM

Variation de stodis

603ia0000a VÂR STOCK AUTAfPROV

Autres achats et charges externe

6041110WOI SOUS-TRAIT.WCEOCCASIOtimitE C
6U410aiW05SOI.IS-TKAITA»CEOCC. ZIMU. TSAH
604teai»a6SOUS-TXÂITAflCE OCCÂStOWEI. ClfO
6042000ia0 SOUS-TRAIT/lffCE SCOUIXE
604taamii6sous-TiuiTAHCsseouiKE/Cfiopm
6B430aH116SOUS TfArrAHCE SCOIAISEMSe U
6M3SOa»e SOCfS-TRAtTAMCE OUViaERS CHOPIN
6044aaM6S/TIUITUGW ISEOUL AIRE URBAI
6W1W6MO SLEcmcn-E
eosi moao EAu-ASAWfsssMEMi'
e063!»SI»aACHFOffRWTBHttlST PETIT EQVIP
mssMOoai FOURM. FETrT EQUIPT/TLK
60t41»IWW ACHATS FOUItHDVltES ADMINISIRST
606400ttawFOUSSIJViESeURtÂaCHaflH
swvwawerouwvM PSTITTIUW
ôaMlWWOPETrrESFOURWTUXESMFORMATtQ
SIISVWOW SWrEILLAllCE SA T1MEHT
61iaiÏmWSOUS-TRAlIà»CtADhllM.ADVEHO
612imi)059CMÇICaÀlI.DFaS9 tS
smocmiiscMcictAjiÀï-ms-iO MMI
eiuilooioaiEÂSiMGeti-ciCEÂ-ioo-Qfr
6122000153 CM CIC BAIL Dp 15.1 XP
l, U2mai6-ICMaCBÂILbF-164-XP05/l«ll>
eillOOtll 70 CM CK BAIL DF-1 7V-XP OÎMW
6Î22QOQ264 DV2Q4DRCMCSC BÂJL

enMS20SCMaCBAtLDr. !OS-DR
6122Wtt41J CUCICBAIIWI-417-HE OS/3S16

677 889. 84

SlSfT3.91
3SJ.<2
ei. ji
31. S1

f'14.52
f». 4<

W 133.79
4l IS

69S3.-S1

» l!
3S6 f 4. 35

7î7. es
737a~l.»

63. 60
asi.4-1
676. 16

7037.S9
8 S34. 67

. 3 897. 35

-J 397.31

l 273 «72.94

ISOM
745.46

7 9SS. 76
1S ÎS4. SS

244. 64

27 196. 86

37141.67
ISS15.31
saos. is
6112.31
3 8(7, 09

31. SO
ISSS.H

S9S. IÏ
?77. i»

l Wl.M
4561M

;»2 ow. oa
4S. SS9. 72

3SSÎSM
4S52S. 12
4S5U. 11
<S 5SS.12
37 07S.M
17 07Î. 80
M S16.33

514 068.48

409 4SO. IS
lî. Sf

3M.W

9S72.SI

453S. 34
m. os

l] JS9.94

» 69. 0.
7ABO

l SS1.SI
Tsîs. ia
f 7S1. S2

-3 503. 74

-jj0i, 7«

l 067 554. 20

4'inM
U S36.3S

1W. S4

S SS5.U
S 014. 17
3S91. 1S

SS7. S]
l9fM

531. 12
5 772. 27

S7fSl,00
4SSU.71
33 661.60

48 51S. 11
4SS1S.12
<S52S.IÎ
;; 4St.n
12 4SS.17
47S15, Oa

163 821,36

ttl 213.76
liil. SS
61. 31
31. S3

-220. 14
9W. 4S

IM. 
«,.80

14U3S
-MM

15. 15
27 U4. 41

m:Q
14WS. S7

-s.w
«a;,*»

-, 206.2S
-SSt.29
-W«.iiï

-393.61

-393.61

ÎQS 118. 74

2M.W
m«?

3 4S3, )S
S11S.17

2'14,S4
17 MM
3693133
lesîsM

;J3.2<
-17V.SS

SfS.94
S1. 90

l les. ss
lï5'. li
777. ÎO
560. 92

-l 1W.S7
44 sn.w

-33 esi.eo
36S2S.»

2'ien.s3
24 f 17.33

-32 6W.SS

31. 87

29JI
SIV. 7S

-W.17

1169

S1. 41
-m, aa

2M.5S

23. 64
-11.67

-«:88
-6.64
-«. 7li

-11.23

-11. 13

19.31

77. 16
12.S5

4.M
-Sl.24
)3. 76

115:»
tS.45

las.»
-29.M
7S. SI

-ÏOO. O»

197.61)
if7.m
-(8.82
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C E COFI GSOU?Ë COFIMË
E.KDïïrrisK' (-omptîtbic

CQ^ym QS %âSi!ÎLT^T DÊÏÀ:;LLS

SM!îi LK EIMGCAR ilORn

Py Ol. /03. /2016au 3.1/12/2016

61221imS32EF132AQ
6121W05S1 CUCIC BAIL ES SÎS R f
61221M5f4 CM-CIC BAIL EB-561-KY
6113WOS6ÏCUCICBAII. SH-SWf-.IC 04/20
SniWWlSCMCICBAlL CX«32Tf' S'il
6tî20006StCUClCBAa CXCJSTf S7001
el2211imS43 CMCICBA11AW-S43-CÏ 07/20,
fl22MI>S45 CUCK&tJiAK-SIS-Kli Ol/ialS
61210W8SI CU-CICSAKAM-S6I-XE 11/2014
6121000911 EMCIC BAS. BM-911-JF 04/1016
C122W095S CMCICBtlL BH-9SC-JG IHaoM
6l22imi»5SOAfSSSrCITROENC3HT 11/20
61Ullwn9DA97fSÏ C1TKOEHC3 HT II
îummaa fHOiacopfEUR MiiAina<ii6
613SOWM I.OÇATlOtlS DIVEKSES
611SI»IMILOÇ/tTlWTEL. GKSKKE
613SW2Wia LOCAM/ECOMOMtSEUS CAXBURAMT
61351001100 WCATfOMSOd-IER ECOBUS
613CaOI»eiLOCATrOHCAK VLK. + e MOIS
6is6a«masidCATiotfCARS/CHOpm
li;3lSO(M009 LOCÂTIOfl SEItVEUR/AD VEHO
6lieiaOW6 LOCATIOM CAIVCHOfM - f MOIS
615SWMW EMWnENS/mSTÀLUTIOtlS
eissiimi» EHTSST. MATER. ETOUTO. UGE
6l557SI»W EMTKE. MAT. TKdHSP. DIVERS
eissraww ENTRSTIEU LX CHOFW
6W711WinWnt REPMETSOCARS
6133 f f»W ESTRfTISK REP PETITTKAW
61SSnilll4 EITTRSEP TECHNO CTSE
6]537iaSW EHTRET. MAT. TKAMS. FRfmS
61S571Sai»Em'KSTUATT»ANSPREMBOimSES/A
SmWOIi SMR KEP TECWtO CIKE ASSUXANCE
SISS7)WW DISQUES KBKO ET TACHOGK.
el5S73imilCAlTECHRONOTACHYGRAfHE
615S73301» rEICIFPSmOmQVSEiD-ETWLOTE
flSSfSlWO eHTIOTIENfKOPRESPASE SSISES
eissaiaamsfiTRETisttSAVTKES
6155WOOI» DEPANNAGE
61S600C060 MAIftrEHAflCE WASHTEC
6156iaaOWUAltlTEHAflCEPOS.Titl. AmOM
ciscaoaaao iSAttiTEfiANCES/MT. ecfR. ETIHFO
tlStSBIMS MAWTEVANCB.» UATBUKEiV *ÛVE
61661WM» ÂSSUKAWES ÏEHJCVLES
ejSSOOMOÂSSCIItAHCESAUTWS
eMffOOWl ÂSSUIUHCE MAHDATAIRES SOC KLK
eiaiaoimiia oociao<ffi<nav GENEMI.E
61211001M2 COMMISSIONS S/ ÇA tK TOWS
611DWW3 ÉaRÙPArOVKSCOMSfCi
622MOSWI IIOVORAUOS
6nTaaOOaa FRAIS D'ACTES ET COHTEHTIEUX
622SOOIWOO REM im-eRMEDMIItES DIVSRS
SSSaWlWI» PUBUCITE-MtÀTIOHS PUBLIQUES
623100011l» ANmflOS ETINSEKriOKS
6234WW03 CÂDSA W CUEVTELE IK TOURS
eSSOOWMfOURBOfRES, DITERS
isisaiooooo MECBMT
615ialmOOaDEPiACEItSWSCHAUFFEUR
6151 lama REPAS CmVFFEUR
62SI ISOOOa DEPLACEMEVTA VFKE
61S 11 SDOOl DEPLACEMENTS AWSES/VLK
S261 OOOWa fFFlbWCfaSSEMEfiTS

Du 01/01/16
Au 3K12U8

91SS. 41

27 7S3.S6
n w.66
il 774. CS
36613:00
le si7. io

H ass. ii
13 6il5.64
J 116, 72
3 116 Jl
2 66SM
ÎIS25. SS

sia. tti
SJS.OII
S64. ao

m nui
15ïesM

79S.W

4313. SS
ivît.n
9SII.SS
97S9.7S

SSI»
S IM.7S

lOStl.»
t6î4fM
12 544.71
sw.u

SOOM
law.wi
3 Ull. 41
l S42M
; 54SM
3 13S. 44
; SSS. 24
3 ewji
l sss.m

7686SM
ssci.es

S59. S.I
337.OT
WJ.OD
129.W

14 S4V.SÎ
176.5;
21i. f5

3JWM
l t64M

se.oo
70.00

low.ao
Sia. 33

395S7.11
2SS.63

61. S3
; ltf. 41

Du 01/01/15
Au 31/12/15

3S S95.Î3
36 sn.ao
36 S'17.10
1S 611.4S
S136.94
l SS4.SS

SSS9S.72
ssaw. 72

3. 39a. lî
13W. 1S
lessw
1344..45

8.»». 00
S2S.ao

l is2.ao
m ifi. sa
21 OOO.I»

7 iwjis
6S15M
! IS4. 41
5 395.W

13 S09.47
777.50

9509. 69

3SSSSJJ

SSS4. SS
iia.oû

l IWM
l 773. 00
IS44M

lt44.44
ISSS.24
3 19S.SS
/ ass. ao

76S13.-4S
9SU. OS

4fs. ta
ws.a-1

S5S7.9S
310.42

7 133. 14
616Î.W
j SSS.46

îd. os

l MS.9S
}6 765. 3S

S76. S9

495. 8J

Vària&an

en valeur

92SS.41
S7 Tlî. Sf
Vlli.W

5 S7S.M

-a fll.^0
-S13S. 94
.2 S94. SS

-SI 107.CI
-is so.aa

-ns.4a
-173.10

1SUI
-630.00

-28S. OO

-21 4S9JS
54 Î66. Q4

7S6.ae
-7 10».?;
-2 501. 94

75S.3S
4116.»

-3W.7Î
-777. 5S

CS1.69
S 156.71
lOSÏ. St

-2011 f.SS
11514.T2
-î 446. 77

SW.04
sassM
ilfUI

l9S.ae
l 549. 011
. fos.ao

49U1
3VM

-2S.S4
6SU3
-SSJf

-12S.14
WS.OS
1»M

9311. 19
-133. 91

-6920J9
-2502M

-S24. 46

w.oo
-laM

l om. oo
-21M.73

1SJI.SS
-6W.9S

61.1)
SSS.S5

en %

16. 3S

-IW.W
-1011:00
-IOOM

-60,75
-62. 10

-S.OS
-SM

16. 9S
-75. 00

-u.»e
-17.59
1S7.S3

-1M.W
. 36.7l
63. 1S
76. 311

-23. 511
-1W.M

Jl.OJ
-S4. 7S

.ji.at
1SS,9T
2411::7
122. 11

12. 04

-18.43

13. 3C
;.«

-B.W
7. 08

-13. 3V
.îj.v

1M. IS
-U.M
-97.03
-39.91
-7.S4

-12. 2:

-IS.S9
7. Ï8

. M.14

M8.ÎC
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C E COFI SR'oupe COFIMË
Expartrae ognytîiblu

COMPTE DE RÉSULTAT DÉTAILLÉ
SARL LK EUROCAR HORN

Wtiaieasawvwssswia's'isxnxsxoiEfTTas. wiatiWwc

Du 01/01/2016 au 31/12/2016

6MIOWOS6 AFrKANCHISSTS CHOPW
61SIOWW9 ipntAVCmSSEUENTSADrEHO
6262000000 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS

6ieilOWW> TELEPHONES MOBILES
626220WIOCOOOLEÂPPSFOR VORKS
6362310010 COMPl.KTSL/UAISONSIP VW
6162310002 UAISOHS COIllPC.ETSi/iKTOURS
61624WWI WFACFOOOOIS YLK
6270000060 SERyiCES BANCAIRES

6280000006 NETTOYAGE PAR ENTREPRISES £XTB

sisioaoooe COTISATIONS
61S12000W PORMATIOSPROFESSIOWELiE
628Ï2000Ô6 FORMA TION PROFPESSîOWELLE CHO

628S5MOOO DROITS PEAGE «£ TVNHEL

S2S5700000 FRAIS SrATIOtmn'AltKlM
62saaoimoo POSMATION YERSEUEKT YOWKTÀIKE

Impôts, taxes et versements assimilés

6333000060 FORMATION P&OFESS, CONTINUE

6334WKMKI IWONSTXUCTTON
IS31SIMKIOC TAXE APPItEVTISSAGE
63511100WCVAE
63sn2wmocpE
63513eWW TAXES FOKCIERSS
63514110000 TAXE VEHICULE SOaEFE
cssisoeaw CARTES GKISKS
6374ÛOÛ060 IMPOTS ETTAXES EXIGIBLES ETRA

IS3771WIWII VISITES TECHNIQUKS
637SWWW TAXES DIVERSES

Salaires et traitcmente

MliaiOWO SÂLAISeSAPrOIMTeMEHTS COUMCSS
6<lli00a0d SALAIRES CONDUCTSURS
64tl3aOOWOltRAGE
641I4000W 13 EME VOIS
64120000W CONGES fÂÎES
IS4120MW4 CONGSS PAIES SODAG
611310CWIS CONGES KTTRA SCHSUKSSS

eiSlOWKW COTIStTlOHS UKSSÀF
IS453300000 CHARGES A EGE PREVOY.CADRKS
1!4S340WO<1 ClWtOESCARCEPT
S4535aim» CHARGES PRUC
S45360WM CHARGES CFA rOYAOEUSS
64S3aOOMa CHÀROES GAK flE
IS4S3!mlMW CAIRfSA MVTUELiE
64SSWIIWW CHARGES SUR CONGES PA ÏES
64SSWOOW CHAROESSKTT
6WSiaOWO CHARGES SUS PRIMES
64711»OWO VKKS.COMTES ENTRBPKISE
6472100W» VERSI CHEQUES VACANCES C. E.
647501100W MEDECINS DU IXÂMll PHÀKIUCIE
6477000000 VETEMENTS PSOFESSIOmlELS
S477W0006 VBTBMEflTDE TltAVAlL CHOPW
e4SIMOOOO AUTRES ClfAXGSS DE PSRSOIWEL
64S1000006 IOFACT PeSSOWEL CHOfW
6-481200060 WDEMNITES FûfDE CARRIERE
649WWOW11 CICE

Dotations aux amortisscm'eD. te et dépréciations

Du 01/01/16
Au 31/12/16

SS. 53

6S0.99
4 6S3. 61
4 509.21

î 928,0(1

i3». OC
44»e, !4
9 54S.09
3 491. CO
; 2W.IS2

ÎO. OO
13 MO. Sl
; 1SS. S2
311S. SI

74 565. 50

IOS7S.76
4 SSOM
7S99M

1740S. OO
3 079.W

13 754.00
; 240, 0»
7 07S.SS

SOS.9S
6 137. 40
; 906.SO

l 141434.49

183 Si2. 57
M5 669. S4

24 7S4.M
S S10.00
9333. 19
9290.5l

12 69S.01

442 988. 39

315 1S3. SO
fl2. 11

71 626. 37
; fOO. lS
8 OWM
/ S70. S17

1S 6S1. 15
3 731. 1S
5 071.00

10 51S.W
4 352. 00
1050.00
4 330. 511

S7. 3S
S1. 19

S 632. 11
45 54S. 51
3 000.00

. SI 9JS. OO

Du 01/01/15
Au 31/12/15

229, 21

47SM
l W4.93
4 320.11

174.W
-2 7SO. OO
2 911M

3SJS.75
Il 7S1. 16
; 947,20
s on. ia

493. l S
10931.83

754. 10
Î11S.W

57015. 73

Il OS1. 52
4S7S. OO
rui.w
;; ao.oo
3 OSI.OO
3 7S9.00
l 077. SO
4 3S4. 03

640.S3
6 f 33. 16
2 327. 00

l 082 734. 96

17S 433.S9
SM9n. 91
29909.14

-3 lll. SS

SSS.37

370523^7

304 000.69
; 161.61

7J 99C.C7
; 315. 41
7SK. 2S
ZOlt. SS

19902. 11
-, 1S8. 54

27S. 75

4 338.W
2 300. 00
4279.SO

H3. 57

10 152. 25

3 OWM
-fl 064.00

Variation

en valeur

-13S.6S
2S.91
ns. 'ii
IW.02

-m.m
6 768. 00

-21141.94
338.01
7S0.99

-3 232. 07
54S. 40 .
113J2

-443. 15
l IW.W

404. 43
-o.w

17 549.77

-101.76
202. 00

25. 011
5 S55.W

-2:00
? 9S5.W

IS1. SO
2694. 16

ISS.43
-S9S.7C
-420. 50

58 699. 5}

S40S.SS.
18 74SJ3
-5 114. 98

S S20.W
K 554. S4
91M.S1

12 C05.6S

72 464.82

;; IS2.SI
-1SS.46
-363.70

S4.74
16S.71

-447. 5l!
-l 12M7
5 021. 92
4 S02.2S

la m. ao
;<.oo

-250.00
sajo

-S6. 1S
S1. 19

-t 510. 14
45 S4S.51

-SS4.00

en %

-6C.94
13. 34
19.91

4. 3S
-loo.oa
141. 29

-loo. oo

21. SS
-JS.9S

IS. S1
2.V

-S9M
ia. 14
S3.63
-«.v

30.78

-1.S5
4, 31
0.34

4S. S9
-0.0l!

SS3. SO
is. as
U.<7
SS.311
-i.as

-11.07

5.42

s.m
1, 14

-17J4

1S9.71

19.56

3. 67
-23.SS

-0. 5l
S.14
1. 14

J1.17
-6. 13

3S9.T1

0.32
. 10.17

I.U
-39. 13

-14S7

-1.40
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C E COFI eiftoype coFiwe
Expértïsé . comptefbte

Sur immobilisstions : dotations aux amortiasemonts

tSIIOWOW DOIATIOftAUOKTISSEMEiiTSIWlOBI

Dotations aux provisions

SS151MWW DOTfROrRISQ CWJtGES SXFL,

Autros charges

esutWowosAceM
essoawow CHAR Dir-aesTioKcousMTE

ÎÈàiiLTAT'y'jBXPLÔn'XtlÔNCT'SliY'

Quotea-parts de résultat aur opérât, faites en commun

Produits flnancters

Autees intérêts et produits assimilés

765WWDOW ESCOMPTE ETDIPFEREKCE DE «EOL
76SOOOCOOOAUTItE FRODUFT PINlWCtESS

Différences positives de change

PWKXMIOa GÂWS DE CKANOe

Charges finaactères

Intérêts et charges assimilées

661110WIWINTEKSTSDeSKUPRUtrTS
eai 5000000 IIITESET CPTK COVKANT
66lSO(»aa6AU[RSSmTERSTSCHOFni
661SWMIO'! AUTRES WTEaETS METRO CÀKS
(«OOOflOIX) SSCOUPTK ETD1FF DB REOLEUENT

Différences négatives de change

66SIOMWO PERTS CHANGE

^roTAt'PlS'ëHARqES'.nBSANÇIÈRB.Sl'tyI).

:.îaÊàWfijvtvss^<ays. ç/, -.^

Produit» eicepttonnds
Sur opéralioos en capital

7751WWI»PttOaCESSK[. EÀCnMltOmCOltP

Charges exceptionnelles
Sur opérations de gestion

l: f 12600000 AMENDES FISCALES OU PEMIES
niSOOmmÀUTSESCHARGESEXCSP.OPOEST

Sur opérations en capital

675UWDOW nfCKtEMEMTSACTirCSÛSS

COMPTE DE RÉSULTAT DÉTAILLE

SARL LK EUROCAR HORN
ngaHnKKn.iuMCBEaemfmiBïEuan'BaillsaMïoEin-îuncuBanasEffiïïW'.fmw» sswiaiwssfsiaxcca

DU 01/01/2016 BU 31/12/2016

Du 01/01/16
Au 31/12/16

135 133. 57

13S IS3.S7

29000. 00

iswo.m

2 (95.71

2 69S.71

>:''^TB-'t^ffl:K.

^^Bt53;?5£]@'^

95.62

14. 31
SI. JO

0.46

0,«

^;^U>8.'

9 149.04

S 612.SO
7. 21

ni. sa
229.00
;î. <5

2.24

1. 14

.ÎÏISI.M
J_.ii, ^'. "-;'^:

A^f";i;ï!»«g5^S

îffisws^

78 718. 00

?i 7ia.m

WMW»:

jJUÈSUBJrAT EîECEPflfftfNELWlI-Vni)

l 259.57

l 2S9. S7

711. 60

71LSC

Du 01/01/IS
Au 31/12/15

116906^6

IU9MM

2637. 78

2 635. 93
I.SS

Variation

en valeur

18227. 31

18117.31

29000. 00

19WW.W

S7.93

59.78
-l. ss

en %

î2OTÎ31, t4

^»<8C4Ï'

60.47

ISM
44. 53

1. 15

1. 15

;::2Z;tSii«,S5;:

15. 59

15. S9

2.20

1. 27
-IIM.W

!ilî. C;

!î:32&«:

ieifi

10 187. 58

» 119.S3
S9. 4S

S9C.9S
473. 17

1. 12

35. 15

-l.a
36.77

-a.«9

-S.6S

34.<t,

il0ï87^«

, r''::;/,4ij01255<,
-'BiWM»

104 000. 00

104 ooa.w

;lMQm|^0

WfUSS

60. 00

isa oo

890. 29

890.29

-l 038. 54

-S97.05
-«2.27.

-1K.40
-244. 17

10.33

2.24

i24

;î, i:ii3«aui:

^ï'&tl. sfr;

-25 282. 00

-35 2S1.W

"^2ài#3
."tf+'t'"J'-'+-'-A'

1B304M1

l 199.57

-60.00
( 159. S7

-178. 69

-17S.69

'SSSVÎSS

58. 13

-10JS
81. S7

-w.m

-a.w

v:s, as^

-10. 19

-6.1S
-91.<14
-31. 59
-31. 60
i2?.n

.»U7

-24. 31

-MJJ

»»UÎ-

-7(10. 1X1

-20.07

-M97

"5&.52
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C E COFt isftoypa COPIMB
Eftp'crtué 'compÈcntrfn-

Impôt sur les béuéficcs (X)

ISfflOOOSW CRSDmMPOT tlECEMIÀT

<i; Bssiuï^caT»!

COMPTE DE RÉSULTAT DÉTAILLÉ

SARL LKEUROCAR HORH
ffiîinwp^'n^EïrzagaifailuntBttRaaBMyuuiUiuuUE^ïaauûlittiBad^'iaBaiîcayoCT^Cï^ flsotSK

Du 01/01/2016 au 31/12/2016

Du 01A11/16
Au 31/12/16

-«00.00

-6W. IW

Du 01/Ol/li
Au 31/12/15

Variatioo

en valeur

-SWM

-6WM

en %

.'jyui, i>ieSphÔDçïï~s;(i+ui+-y+'éii) .4 00« 153JO ;.3, î4t3U^4 7(31 iïWK 13.5i

;TOTAi;DligcaUibEsjp+iy+yi+vm+iX+x) 37S.10tS. S4 .3:219;P7Î, 11 .
SMfMM 17315
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ETATS DE GESTION
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SOLDES INTERMEDIAIRES DE
GESTION

SARL LK EUROCAR HORN

C E COFI shoupa COFIMB
Êxperïîsé . comptii bfe

l^^^^pUU[t33jj^fiSÏ, (jy,yTimuiiu*'Ba&>çyaCTIW3t?a3 Ï-BL-ÏHWaf»"iWIW. -'

Du 01/01/2016 au 31. /12/2016

^CHIFFREDÎAJraAIWÈ!51
Ventes de tnarchandisea

- Coût rfachat des marchandises vendues

. MÂRGE'CSMMËRClA-t-K

Du 01/01/16
Au 31/12/16

^ ÉSl-SM.ÎT''

Production vendue (biens et services)
+ / - Production stodcéc
+ Production immobilisée

;PÏtODlÏCTION:DE t'EXERClCE

'ciniFÏttE- v'Acriyivt .

" Madèies premières
- Soua-traitance (directe)

MÀtOKÉ BB l'ROBUCTIONj

3 «5l 558.77

en %

a'tio.iw

Du 01/01/15
Au 31/12/15

3042083,07

100.00

;ÎS'>jt;55<l, 77,

9 «Si $58.77

1BO.ÎO

î 042 083. 07

673 992. 49
112397. 28

WUtOE BRCTB TOTALE

- Autres achats

" Charges cxtemea

VALEUR ÂJQUTÉB PRpDIJITE

.awsiw.oo

2 »jt510, 1)0
20 338. 37

l 140937.29

Subventions d'exploitation
- Impôts, taxes et versements assimilés
- Salaires et traiteroents

- Charges sociales
Total

EXCÉDENT BRUT D'ÏXPL.

Iteprises sur dépréciations, provisions, amorts
+ Transferts de charges d'expïoitation

+ Autres produits d'exploitaiion
- Dotations amortissements et dépréciations

- Autres chaiges d'cxploitation
Total

1703t»3.34
46 862. 83
74 565. 50

l 141 434. 49
442988. 39

-l 612 125. 5S

:9ÏW-V

RÉSULTÂT D'EXPLQITAÏÎON

OpératioiK en commun
+ Produits financiers

- Charges financières
Toul

.IOStKXAÎ':iËOt>Ri»,NT;
+ Produits exceptionnels (l)
- Charges excq>tionnoUes (2)
- Participation des s^ariés
- Init>ôt sur les bénéfices (ES)

Total

228 917. 62

164 133.57
2695. 71

62088. 34

Ï538SÏ. 13

18.46
3.08

ISM

 W
0.56

31.25

««

1.28
2.04

31.26
12. 13

.44. 1S

ist

6.27

4.49
0.07
1.70

3041083,97

SMlWJltt

510564,74
29821, 10

en %

lOT^Q

100.00

iuo.ao

2501f»7.Ï3

Î501W7^3

17 879.95
l 019 853. 15

14639M. 13

57015.73
1082n4. 96

370523. 57

-1510274. 26

-46 31Ô.1Î

96 169.25
0, 50

116906. 26
2 (37.78

-23 374. 29

.Ul

96. 08
9 151.28

. 9 055.20

^iKin.Sî'.*?-rl :...-.

(î) dont procMllS cessîang etvmcrw wàés
jî) lionl'valmn wmplables éléments ciSés

78718.00
l 971.17

-600.00
77 346.83

Y» /IB. UU
711.60

0. 25
. 0.25

3A7

2. 16
0, 05

-0.02
2. 12

-SSCMAl

61.62
10 187. 58

-10 125. 96

.iW"».3«
104000. 00

9S0. 29

10S 049.71

ij4 OOO.OU
890.29

;:t06.on

16.78
0. 98

St^

8U4

0.59|
33. 521

48. 12

1,87]
35.591
12. 18|

-49.65

.f.521

3. 1«|

3,84]
0. 09l

-0. 77

Variation

en valeur

^ÎW

0.33
-0. 33

âê
3.42
0. 03

3.39

W9ifl5 

en %

-au»;

68947S. 70

[iS09* W

fw:'as'7S

163 427.75
82 576. 18

20.03

iM.W;

'?»»."

^@'c71-77

363471. 77,

2 458. 42
121 084. 14

32.01
276. 91

Wï

;U.5Ï

SS9919SÏ

46 862. 83
17 549.77
58 699, 53

72464. 82

-ICI 851.29

"138nf7Ji2

132 748. 37
-0. 50

47227. 31
57.93

85 462. 63

~Ï23:54», 5*

13.75
11. 87

ÏMi

30, 78
5.42

19.56
-6.74

,i ii

138,04
-100. 00

40.40
2.20

365. 63

3M.7»

34.46
-l 036. 30
l 070. 76

;aa4;<>ils>i:
-25 282.00

l 020. 88

-600. 00
-25 702. 88

55,92
-10.17

10.57
.w^-:

-24.31
107,43

-24.94

-£,ï ^OA. UU i -24, 31 \
-178.69 l -20.07

Page 19

-462-



'^s-':

CECOFI GROUPE COFIMS
Expi -T;!S<î ccriiptstbLC:

SOLDES ÏKTE^^SDSASRES DE
/ A

;-ït rT-''. ^":^'*. 7 i- i '">, ^ "^. '.Ïuïr(. " ^. y î fi- ^

G^aOK ̂ ^^4S,, ," ,^CA^, O^'
Du 01/-)1/20<6 au 31/12/2016

CHIFI'BED'AFFAIRES

MARGB COMMERCIALE

ProAiction vendue (biens et services)

paewowao VOYAGES FSAVCE
706WIWOCI fOÏASES FRANCE KUVEGEL
7imiaiiaoo SKRTICES OWSIEKS FRANCE
7W01S10MUGMESRiaill. IEoSSMK/IÏOIW
7060-ioaom TIUHSVORTSSCOL/USES
71160500002 LK TOUKS FKAflCE
jasasvoail EWOPATOOIIS FRANCE
706WamOI SOUS-TKÀITFItÀVCE VLK
70606aim»SSf)US-TKïrTAMCE: FRANCE CHOPM î
711606SUM6 SmtAIXASCE SCOLAIKE CHOPW
70W6SMW SOUS JMITiKCe SÇOUIRE
706MW»0 SfrKATTAMCe OWSIERS
neofsaaos S/TIWTÏSCE flwuEas CHOPW
7010700016 SOUS-TRArTANCE S. R. AIRE URBA1
706201WOO VOYAGES ETR. ALLEUAaHE
J0611SSW VOÎAGESETRAMOEIiS C.f. E.
IWlOSimef'OrWESETK. HOKSCS. E.
706ZS10002 LK TOURS ETR tlLEMAGME
70S2Siimi LK TOURS ETR C. E.E
TOelSlOOIlEUROI'MOVtëETK. HpKSCEE

7062SMIIC1 LK TOURS KTK. HOKS CEE
70SÏ530012 EUSOPATOUSSETIt.HORS CEE
7062lSIWWe VOYAGES ETK .ÂLLEMAGNS CHOPIS
fWfseeaoiisiiiETSueTitAMTouusTim
7011700SKWO VILLE DE ktOtfTBEUAItD PETIT TRA
71)8301001111.OYERS OBTENUS 30% LK TOWS
70a301»aOIIU}CATlOMDSCilRFCSOCHtUX
70S3020111I lOCATIOV CASS AS
70S3020ai6 LOC CAKSLKAIRE OSBA1MS
70S40110002 WSEDISPOPESS0HNEL l.KT20%
70S1000006 MISE A DISPOPEKSOWEL CHOEW
JBa40ai»t61iaSBADISI'OPERSimfAI URB
7Q84S)ÔîQdO WSE ADÎSP. PERSOÎWEL 20%

7084500000 AUTRES PRESTATIONS 2Wo

7aa4Saiaaa PSSSTATIOIiS KEPARATIOKS AUTSES
7oafsaiai6 WPAMT. EFFECTUEES P/EUROCAR

l'RODlICTIONDE L'EXERCICE

CHIFFRB B'ACTTWTÉ

- Matières preaméres

6021100000 CARSUSAm'

6011 ISOW! CAXSUItAMT fU:
Wll IOOOÏM CAlSUKAKTSODAa
CllllleSIXIS CAIiSUMKTS.MMSRU^W
e02llOOI}OS GASOIL/CHOPM 20 %
6»iiiweMCÀitSWAwreTiTTRAm
W31300000 WSVFIAWS
61131309090 iWWFtAM PEWTSÀm
6021310000 WD1TIFADBLUE
6021S5WOO tlQUIDE DE REEItOlDISSSMEHT
SlliWt'lDtUWIOttëFlteiDISStMEfTt MTIT
Cni4aailMPfl£UMATIQUESACHATSS£CHAPAGE
6mi4W9110PtlSUMÀTIQUEPETITÎSAIK
6C31 !WOW PIECES PE KECHtWOE

Du 01/OK16
Au 31/12/16

3 «5l 558.77

3 651 558.71

23143S.9f
; 037. 45

101664.93
2 091 7S1.23

4WW.Î. 11
4S 176. 13
2 S7S. 31

12)ilS
ssisi.sa
l 310.00

msn.w
37S7S. IS
SS 030.SO

724S. 16

4 M1.64
5W2.S9

IS 011.10
2K.W
2W.59

M m w,
15S2S.W
s j'ipje

70 3S1.SJ
a psa.oa

16] 709. 00
736Î. S7

sw. sr
« W.M
101S1.11

S3.33
2 m. sa
saao.ss

36S1558.W

3«5ISS8.77

673 992.49

S2SS73.91
265.62
e!. 3i
31.S2

144.52
MCM

10131. 79
WM

S 963. 52

15. 15
38 674.35

nr. 'ei
7i MIM

Du 01/01/15
Au îl/12/15

3042083.07

3 042 083. 07

1S9524.4J

124 SJ9. 0S
l 96S 109. IS

421 155JS
i7 mss

7 079. 1i?
S7S.OO
ISI.V)

31)113, 13
34SM

56d38:S6

Il 139:33
2 nj.es
925/. 40

S4S.3S
7 8/7.49
) S6S.9S
esfi. ss

S75.39

S 270. 16
S15S4.79

pSsi.sa
4 sa7:se

t4W.fl
iw.w
S3.33

Du
Au

3B4208ÎA7

3 Mt 083. 07

510 564. 74

409 460. 15

s).oe

JM.tS

p an.si

451S.24
iW.os

Il 5S9.94

3? 60Î. 43

VuiatimN/N-1

en valeur

OT947S.70

m%

20. 03

6094ÎS. 701

-u sas.vs
l 037.15

-ÎSSf4. l2
:23f72. tS\
3SWJ6
n isfw
15M.S2\
-e7s.m\
.S1S. 57 l

S M8.1WJ
970.110

isom. ea
-IS461.3S
9S030.fa
-38S13. 17
-l 077.69
-î<149. 7e\
II^.SI
-rsn.is
-I OSS.SS
ii ili:m\

-4W.4S ]
»7. S9\

2S 112.74
is522.ea\

-22.m\
-lliliW

17SÛ.SO
l f2 f 00.60

Û.2S
-3 7SO.W
64 747.V4
3SM51
-111. 7S
2M. 17

. sa9a.s6

20. 03

-9.11

-17M
e. ii
9. 25

61.49
il. 17

-1W. OO
-IS.Sf

17.411
2S5J9

-32. 95

-34.95
-loa. ao

-S3.SS
49f.4]

-IOOM
-im.w
IS1.3S
-6SJÎ

-0.41
-ii.n

a i7
-S2.42

61. 9S
-M 76

6B947Î. 701 20.03

609475. 70

163427. 75

ll911S.H\
IS2. SS,
».J;
31.S2

-120.14
9»0;<8

; 080. 98
41.30

l 4U. 1S
. IIIS.OS

IS. 15
17 IH.41

777.W
H 093J7

20. 03

3Î. 01

Ï9. 11
iif.n

. W. 3Î

11. {9

S3.41
-100.011

S34.SS

V.S4
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^:.y

GROUPE COPIME
Expcrîîsc ocfftficabSe

:MVSSM'SÏSïSOïmS :&2
:'&TMÎM

i^. CCAfî î-î

Du 01/0x/2ûl6 au 31/12/2Û16

Du 01/01/16
Au 31/I2?1<

Du ai/ouis
An 31/12/15

Du
Au

V'ariatiwN'/N-l

en valeur cn%

CS21500006 PISCESRECHMCESCHOPW
l»21Sm9lianSCSSDEKECHiliaKPe.TirTRAIM
WlliaOOOtlACtlAIS COMBUST1BIES CARS
wiiiioaw coMBusrtBie BATIMSKT
ecavaaom PRODUITS D'EHTKETIEH
6031»a«m0 VAR STOCK AUTÂPPROV

- Sous-traitance (directe)

eOilOtlOWI SOUS-T&UTÂNCS OCCASIOHNtlLE )/
W4MOIX105 SOUS-TRAn-AVCS OCC. ZMM. TRAil
swiaiuoassous-TRAn-ÂXCe OCCASWMIIEL c»o
swjowaoa scius-TRAn'A.vce SCOIAIRE
6042WM06 SOUS-TMn-ANCE SCOUIltBCHOPI»
eilllOimUSOUSTRÀlTAtlCESCOLÂIRBAIItEU
1043000006 SOUS-TKAn'ÀHCB OUWEKS CHOPM
so440oame SITRAIT U<SHE KEGUL AIK£ URBA]

MARGE DE PBDDUCTION

SSM
80(*»
67S.11S

7 017, ??
S124.S7

-3 S97.3S

112 397. 28

sM. aa
MS.M

7 539 J6
2S 254,55

144M
ir IWM
37241. 67
;8 53SJ1

Î865169. 0»

71.00

i SS2.SI
7S3S.3S
9 7S]. 32

-3SOS.J4

29831. 10

4475.31
J5S16JS

JW.34

251)1697. 23

-S.40
mi.44

-l 2W. 2S
-300.2»
-sse. es
-»1.U

82 S76, IS

ssa.w
74S.4S

3. W3. 3S
SIIS.17

M'1. 64
n ifeM
1S 931. 33
J05SS.34

363 471.77

-ii. eî

-S4. Ba
-CM
-».7<

-11,23

27&91

77. 1l!
12. S5

14.53

MARGE BRUTE TOTALE 2 8(5169. UO 250169T. 23 3(i34Tt. T7 14SS

- Autres achats

sasiwmaesLSCTUCn's
msiiaooaa EAif-ASSAWissEMEifr
wcsaawso ACHpotmvrr BMTRETFEITF EQUIP
6063000001 FOWti. PSTIT eQUtPT/IIK
eowiiooaa AcmiS FOUIUIOVWS ACMIHISTSAT
6064(1000116 FOWHn'UKSS BUREA U CHOPIH
ws'iaemw FOUW BUS. fKTiTTRAW
606411111000 PSTtTfS FOURNITURES WfOlftMTie

- Charges externes

6l iiwooaa suRrElLUHCs SATIUENT
ÊlltliaWfSOUS-TlUITÂHCEAO.MIfi. 'iDVEIW
61î2m005<ICUCICSAn.OFOSS fE
sïaamss'CMacsMLAï-ixif-iO os/sw
611200SII» tEASlNG CM-CIC EA-iaD-Q»
6112000153 CMCIC BAIi   IS. S ffl
61121111U64 CUClC BAILDF. 164-.VOS/101f
61Ï2W111711 CMCIC BAILDF-na-XP OS/IOIV
61111»0ia'l Df IM DR CU CIC BML
611311WWS CtfeiCBAlLDV-SaS-DS
6122001)417 CMCtCSAII. BM-417-m 03M16
S121WIIS31ÉF531ÀQ
61220WW CM EIC SML EB SS5 Sy
61J200056tCM-<:ICBAlLES-SM-RV
6!21CIIWrCUClCBAli BK-SSe7-JG 04/1»
611ieOa631CMaCBAIt CX631TT mi
61211»OtlSCMCICBAIL CXSÎSTr 07/101
6i2îWMflcuci£BAl!. A»-a43-cï maoi
6lSmOS1S CHCIC.BAS. AK-S45-W (12/2111 S
611ÏVWS61 CM-CICB.41lllM-161. JlE 12/201 f
6121tllXaltCMCK:SASl. BS-Sllt-]F W/20/IÎ
ôiisvaiifse eu oc SAO. eH-956-jQ Mnisie
6l22WimiSDA 9SS SrCITROEfl Ç3 HT 11/2C
ISI!2<IOOf7VDÂV79SraTttOE»C3 HT 11
6llïwowspHOTOCOnEtiR os/ii A opaaie
6135QOWÔQ LOCA TfOHS DÎVEKSES

6135DOtWOLOCATIOHTEL. CSEffKE
613S0010001.0CAteEEOHOMISMSCARBVKANT
613511MOVlOCdT10NSOmEKECOBUS
6iamW01 LOCATIOH CÂKyUi*6 MOIS
CJ36WOD06 LOCATIOH CASS/CIIOPM

20 ÎÎ8. 37

3SW. 16
f312JS
J St7:09

31. SO
; SSS. ti

595, 1.1
m.»
l OS1.14

140937. 29

4 S61M
im ooo.wi
4S 661. 71

36S28.99
4S51S.11
4S SIS. 13
4SS1S.12
3î W.SO
il <ns:sa
lïSlf. 53
s sss.fi

n riî. ss
27 7SS.66
11 774. 66
ifsiî. as
3SS4T.M

i4«sa.n
Il M5. t4
3 IIS.72
511S. 71
; w/i.m
26ÎS. 5S
iia.oo
12S.I»
S64,ae

/0.» 702.J2
75 16S.M

17S79. 9S

l SSS.fS
aai4.ir
1SS1. 1S

517. 61
299.W

U/.22

019 853. 15

5 772.27
Î7 6S3.W
fl6t9.î3
2} 6f 1. 60

4852S. 11
MSM. tl
4SS2S. 12
tl 4SS.27
Ï24!S. 2f
47515.0S

JSSfS.fl
36 612.0U
sfs'ir.M
li eii. io.
S3M.W
l iSlM

SSSfS.Tl
SS S95. 71
3 390. 12
3JM.12
2 ees.oe
1141.45
M.W
S1S.W

l ISÎM
122 m.sa
2ï aw.oo

Î4SS. 42

25j, 2«
-; ju. as

f75. Sf
31.W

/ 2W. S3
3U. S4
îTl. sa
SW.92

121084. 14

-; ja'i.i?
44117.W

-23 Wl.W
3fS}S. 99

WSÏ7. S1
2^Sf7. 53

-12. SSS.55
92SS.4I

ïrns.u
27 Î23. 66

S NSM

-11611.4C
-StWM
.-2 W.08

-21 SS7,61
-212W.W

-U3. 41)
-37). 4a

3S1. 11
-fJO.W

-3SS.W
-ïl 4S9. II
S4 IS6.W

I3. Î5

1. SS
-21M
31 f f

SIS.»
W.45

IW.SV

11. 87

-211.9S
re. sj

.100:00

197.W
tST.sa
. fS.SÏ

IS.3S

-IBO.O»
-m.w
-imiM

-(0. 7Î
-61. 10
-s.»»
-S.S6

K.98
-TS.W

-2SM
-l7. !f
257.93
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^-ic. --^
C E COFS GROUPE COI-IME

Ë:<p>-T-:(5>; con^JtabtU

SOLDSSl
CESTïOK!

TER^SDïÂîtRSS GS
/bai Ï A Jl.lLnilin. Sî

~SAKL LK E'JflOCAH 1-iORf;

Du Oi/OÎ/2018au 3?. /12/2015

Du
Au

01/01/16
31/12/16

Du 01/01/15
Au 3I/12/1S

Du
Au

Variation N/N-1

en valeur en %

611600iM09IOCATf01tSEIIPEUS/JDrEffO

tijeiaoowLoCAftOHCÂii/cifOfm - « MOIS
615300WOO EHTSISTSKSmSTAIUTfOHS
615511MOl»EHTRET. MATER. ETOUT1LLAGE
6155700aOO£VTItE. MAT. TRAHSP. DtVESS
61S570000S EMTSET1ESLK CHOPBi
6issraoaa7 SHTR Rff MSTRÛCMS
6155'mSV EliTWTIEiltEFfeîlTflUlll
615S701014 EiVra REPTECHMO CTXE
flSSflOOOaEHTRET. MAT. TKAMS. FSEWS
ci5S725MaefmiET MAT TRAHSF KEMBOURSESA
6153723014 EVTSKEPIECHNO CnO ASSURAHCE
fisnsma DISQUES KEKO ETTACHOCK.
61S57310W CARTE CHKONOTACRYORAPHE
61557320M fESlF PSIOODIQUE EAD -ETHÏWTE
6iss7sioiiaEWREnEHritorjt£Si>AosmsÉs
C1558100aO£HTRSTIEHSAVTItES
eiSSMDOWDEPAHM^GE
sissoomao MwiTEsuifCE IFASHTEC
6lSelllliaOIIMAmTEMitlOFOKTAIl.AVTOM
eiSSSOOWOMAimSXAflOSIMArSUS. EÏ'WFO
6lSeSOM9 UillffEIIAHCe. S/MAT BUREAU ADVE
siisctwoaii Assu/iWcss rEmwiEs
616SOOIIOOOASSUSAKCeSilUTseS
616SOOÔOOJ ASSURANCE ̂ IANDATAIRESSOC VLK

SISIOOOOIH DOCUMEmATtOH GEHEKALE
63211WOOaiCOM SSIQHSS/CALKTOUm
62211WWI1 EUROPÂTOUXS COMS/CA
«2(U)Ot»0 HOHORAJltES
6127W(mW FRAIS D'ACTES ET COMTEtlTIEUX
622SOOOOOO REM WTERMED1Â1KES DÎVERS

WJOOaOOOII PVBLlCrrE-REtATIOHS PUBLIQUES
623101100110 ANHBflCES ET INSERTIONS
S2S4000am CADEAUX CitENTELELK TOURS
623aï»OOIWPOWBOtKES, DIVERS
623SIOOOIKI lllECEHAT
S^SlOmOOODEPl.ACEUEHTS CHAUFFEUK
SlSJlOOaOOIIEfltSCHAUFFEW
6251 MflU)0 OEPLAC/EMEflTACmif
61S11SWOI DEPUCSMESTSAUTltES/VtK
isjfieoaem AITIWICHISSKMEHTS
fisioame AFfiaHCmss'is CHQPW
tieiOWMSiFFltASCHISSEMOITSADyEHO
S262000000 FKAfSBE TeLECOMMSmCSTIOMS
63621000110 TELSVHONES MOBILES
6161ia«110 OOOGLE APPS FOR VOXKS
62ei3iamOCOWLETELtUAISOllSIP rPM
6162310001 LIAISOSS COWl.ETEL/lXÏOUKS
62624(10001 REFACT GOOGLE yLK
S2700000SSI SEKnCESBAHCAIRES
61SOOIMW tlBTOÏA GS f AS. EtltHSPSISES EXIE
tlSimWimWTISATIOMS
62S!2aaOSO FORSttTIOH PROFESSIQMELLE
SlSHOWaefOltUATIOHFROFEESSIOMMELLECHO
fiessamoa MOITS pEiiaE & TUHHEI
li2SS700000 FRAIS STATIOMWPARKIM
SlSSOaolwai'ORMATIOHI'EXSEMEfn'rOLOIfTAISC

WiS.OI)

tin.ai
l 934. 77
9511.SS
97W.7S

f II S9
tlf6, 72

iassz.17
1S 746. 13
11S44.7Î

5 417.61
sao.04

iOie.m
3939.V
IS41M
; sww
3 ISS.44
l 536.14
3SW.21
7 SSf.M

TSSSSM
9 SU.6S

339. SI
337.W
411S.OS
13S.W

14S49.S7
176.SI
212. 15

3 7SO.OO
l 4MM

90.M
70.W

IOMM
W.u

J» 5S7.21
1SS. 63

Sl. ll
l IS4M

w.»
6SII.M

4 SSi.67
4 J09.24

î 92S.W

33SM
i4aS.74
9S4f.Of
349160
S209.S2

SOM
Il 040. S1
; 15S. S3
J IIS.51

7 1119.9S
S815.7S
l ISi.iI
l 3S5J6
Il W.4J

777.M

fSW.69
3e9SS.77

S SS4.3S
210. 00

l ISS. OO
; 772.00
i Mi.m

3 144.41
; 556.1-1
l 19S. SS
l S1S.M

7«ms.4i
S2ia,D5

flS.W
«3.S4

5 SSfM
310.41

ÎIS. 74
621:3.00
; 5SS.4C

w.oo

; iMS.ils
36 76S. 3S

er6:s9

491.S7
129. 21
475.0S

l Wf.93
fiia.n

SÎ4M
-2 7SOM
2941. 94

361S.7S
11 711. 16
2W7.20
SOS7. 10

4U.V
10 931. S3

754JO
3119M

VAI.EUR AJOUTEE PRODUITE l 703 89334 1463 964. 13

7MB»
-7109.9S
-; 501.94

W.S61
411l.»
-lam.n

-777.J8
W.69\

8»<.B
10S2.5t\

. J021S:5S\
11544.71
-144S.77

saow
ssss.m
21S7.41
' im.oa
; 54s.aa
-7os. m\

49133
jaoo
-W.54
6SI.S3
-55. l f \

-1J6.S4
. .las.w
ur.flo

93Ï1. S9
-133.VI

. 6920.SSI
-jsa2M\

-12f. 4S\
sawl

-MM
looo.ôo
.W4.ÎS

2 S21.S3
-Slf.9S

sl.w
SS8. 55

-Ï1!1:6S
205.91
ns. jf
IS9.112

-274.W

ew.oe
-2 941.94

31S. OO
79S.SS

-2 in.o'i
S4S.4S
112.51

-4-tl. lS
1 m.w
<M.«

-a<si

loo. ao
-36.11
63. S5
M»

-n.sa
loa.m

li.ai
-S4. JS

-SI.OS
2111.97
140. 57
1SJ1

12, 114

-IS.42

is. sc
1. 64

-SM
7. 08

-13.»
-2I. 3S

16S. I3
-f 3. 14
-117.03
-39.9C
-7M

-2S.13

. lf. 59
7.SS

-SSJ4

1SS. S6
-60.14
13.34
IS.14

4. SS
-f-00. 00

341.3S
-im.ûa

2t»8
-IS.fS
IS.SI
2.41

-S9.S6
WJ4
Si.es
-0. 112

139 919.11 U39

Siibveritionsd'exploitation 46862. 83 46 862.83
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C ÉCOFI sRouoe ÇOFIMB
Experïîse cwrçttabte

SOLDES INTERMÉDIAIRES DE
GESTION DÉTAIL^^^^^

3aimss»xsaaivv^~-'wr°'<va'xivwissiaeaaa'fsias»swssit^asiwim'ss!a^^

Du 01/01/2016 au 31/12/2016

740700(Ma SUBYEflTlOfi VILIEBELFORT
74ioowwa suevEimoNs ExpLorr. SANS TFA

- Iniqpôts, taxes et versements assimilés
W33W10WII FOIWATION PROFESS. COSTOmE
63310W900 r/COHSTKUCTIOK
6335006W9 TAXE ÂPPREWISSAGE

S35:IIOOWCrA£
S351I20COOCFE
6351300000 TAXES FONCIERES

S35140WM UXK remCULE SOCIETE
6354500900 CARTES GRSSES

6374000000 IMPOTS ET TAXES ËXÎQÎBLËS ETRA
637711MOO riSOSS TECHNIQUES
6378000006 TAXES DIVERSES

- Salaires et traitements

641100WOO SALAIRES APPOMTEMBfIS COMMES
64mOIKMO SALAIRES COKDUCTSUKS
64ÏÎ 300000 GARAGE

64114aoWW 13 EUE MOIS
64131WWM CONOESPÂÎSS
S41200WW1 CONGES PATESSODÂG
f 41211)01100 CONBKS KTT U RC HEVIISS S

- Charges sociales

64S11MIOOO COTBATTONS UfSSAF
64S3SOOOWCHAROESAItl'EOEPRErOY.CÂDSES
645)400000 CHÂtiOSSCAIiCEPT
64535WWW CHARGES IPSIAC
64S360aW«) CHARGES CFA yOYÀGEURS
«453100000 CHAttOSS OAM VIE
64S390WW CÀIttfSA MIKVELLE
64SSOW»»C CHMOESSUR CONGES PAYES
645SIIIOWIO OUILGES S/KTT
64SS020WKI ClfASCSSSilK PVUK&
S4Î20WWII VStS.COMTTES SKTREPRISK
64Î110WWI VESST CHEQUES YiCÂSCES C.B.
6475000000 USDBCniSDU TRAyÂIL FHÂRMÀCtE
C4771MOW VETSMEtfTS PROFSSSWWISIS
647700001)6 YETEMENTDE TRAVAIL CHOPIN
C4si<M<mao ÂunsES CHARGES DE pEssomisi.
e^SIOIWOWiRB'ACrPEKSOMNEL CHOPW
S4StlOI»W mOSMfltTES Fm DE CASRtERE
e-tsooooow CICE

Tofal

Du 01/01/16
Au 31/12/16

ÉXCÉBISTBRWDrEXP|GÔiî.Atê;

+ Transferts de chaînes d'exploitation

7flOOMII)W TltAMSFERT DE CHÂROESSAMS TyA
79100WM1 TKSF CHARGES SANS TTALK TOURS
791000MIX TltrCHAItOESSAKS TTA CHOPm
791WMW11 TSSF CHARGES SANS TTA EVROPATO
791110010W KEWOURSTASSUItANCE
79t000m6 TKSFASSURAHEÀIRE URSASO
791(1X21)0) TRAIISFEIOSDE CHARGES ÀV.EN NÂ
791000300C TRANSFESI DE CHARGES 211%
7911WOWI» ReueovaseusMTipp
7910W10DO TRP CHlWSES OPCA 20%
7910007000 TRF CHARGES CfUiCEPTMCAPmVA

43WW.W
! SS2.S3

74 565. 50

1097S. 76
4 880,00
7399. 00

17403.1X1
1079. 00

13 751. 00
; 2W.OC
7 07S. 8S

80S.96
<! 137. 40
; sas. so

l 141 434.49

1S3 S42. 57
S9S 6S9.M
34 ÏS4J6

S MO. OO
9333. 19
9 290,51

12 69S.OS

442 988.39

31S 163. SO
982. 2;

71 (26. 37
; 400. 15
S OWM
; 570. 97

19 CS1.1S
3 733.U
S 079. 00

10 S2S.W
4 3S2W
2 010.00
4 339. 50

W.M
S1. 1S

a 632. 11
43 S4S. S1
3 aw.oo

-61 918. 00

-l 612 125. 55

"ï. ^tfWia'

228 917. 62

273. 70
; 3W.59

tl7M

31154, 65
44SOM
; f36M

SSJSS. SO
9 S49. 43

161.7 S

Du 01/01/15
Au 31/12/15

57 015.73

;; OS3. 52
4 67S.OS
7371.00

11 S4S.W
3 011.00
3 7S9M
; 077.ÎO
1 SS4.02

MO.S3
6733. 1S
2127M

l 082 734.96

17S413.W
S7C 923. 91

19W9. 14

-3 211 J!

6S9.37

370523. 57

31140W.69
l 2S7.<7

71 990. 07
; 31S.41
7891,15
2 OIS. S3

19912.11
-l 2SS. S4

275. 7S

4 33S.OO
2 sm.w
4 279. SO

1U.S7

101S1. 25

3000.00
. CI 064.W

-1510274. 26

. i^ïa. S^

96 169.25

174. 1D
322.7(1

9S.W
W 443. 12

l 532M
7ZO.W

3S III.SS
6 791.09

991S. 63

Du
Au

VariatjonN/N-1

en valeur en %

43 WO. OO |
S S61.83

17 549.77

-31M. 76}
.M2.00

25. 00
ssss. oo}

-2. 00
9SS5.00\

;C.50|
2S94.86\

iea.43 '
-SS5,76\
-420, JO

58 699. 53

S 40S.6S
IS 745. 13
-3 111.9S |
ÎMO. OO]

125S4. S4\
919S.S1

12 OOS.6S

72464.82]

Il 162. SI
-2SS.46}
-J» 70

ai.71
16S.71

-447. 5S |
-l 310.S7
S a21.12
< 101.25

losis.m
J4.00

-230. l»
50. 711

-ssja
SI, 19

-1520. 14
1S 54S. S1

-8S4.0D

-101851. 29

30,78

-I. S5
4. 32
0. 34

4«.as
-0.06

2S3. 0a
15.01
61.47
26. 30
-S.tS

-is. rn

5.42

3. 01
2. 14

-11. 14

3S9.73

19. 5«

3. 67
-11.52

-O. îl
e. 4<
1. 14

-SJ. 17
-6. 1S

319.73

11,32
-10. S7

I. lt
-39. 13

-14. 97

-I.W

-6.74

ÏaiMtf7. 9i

132748. 37

9S.40
; SS7. SS |

ii7. a\
-9S.W

-62SS. 47
44W.W

4.00
. -710.W

21 173. 6S
3 ass.34
-S33.SS

138.04

57M
32J. S1

-IW.W
-15,5;

ft21
-1W.OO

SS.St
4S.03

-13. 67

Page 23

-466



SOLDES INTERMÉDIAIRES DE
GESTION DÉTAIL^^^^,^

C E COF1 GROUW COFIMB
'EXtpértijic comptabt^

7916011106 TRF CHAROES CHOPm/OASOIL 1W.
7916011 IW TFS CHAROES GASOIL 20%
7916021116 Ttf CHAROESAISE UltSAlNK OASOI
7916041W1 TRSFCPSOD.IO
791W4lim6TsrCHMaESDiyCHOfW/PASSOU
7fl61S0016KEFItErAlllE UKBÂWE

+ Autres produits d'exploitatioa

7SSOOOW)W PRO DlfStlS GESTION CUI

- Dotations amortissements et dépréciations

ôaiKMIOWDOTA'nOtlÂMORTISSEVEmSIMMOBI
ôSISOOmWDOTPSOrXlSQCHÂItGSSEJlPL.

- Autres charges d'exploltation

651SOOIIOIMSACKM
eSSOOOÛOIia CHAR Dir-GSSTlOHCOUKÀflTE

Total

BÊSfIttATD'EXPtOITAtTi(W
+ Produits financiers

76SWOOIM ESCOMPTE ETDIPFERENCK DK SEUL
76SIIXMIW GAINS DE CHANGE
76SOWOOOQ AUTRE PRODUfT FINÂNdERS

- Charges finaticièros

6611 ÎOOOOO WTBRETS ÛESBMPRWTS

fSlSOOOOW OfTESET CPTE COUKÂWT
eeisooaoûSÀUTsssifiisREis cnoprn
66 f 8000W7 AUTRES INTERETS METRO CARS

«iOOOOOOtl ESCOMPTE ET DIFF DK RKGLEUEW
6661000000 PERTE CHANGE

RÉSUIfTAT.Ï'OUttAftT

+ Produits exceptionnels (l)

775J 000000 PKOD CBSS ELE A CT IWÀO INCORP

- Charges excèpfionnelles (2)

671260QOOQ AMENDES FISCALES OU PENALES

671SOWOOa AUTRES CffÂXGES EXCEP. OP GSST
ISTSOOOOmO FNC ELEASHTSACnF CEDES

- Impôt sur Ici béniflces (IS)

6991WOa<  CSSDIT IMPOT MSCSNNAT

Total

Du 01/01/K
Au 31/12/16

J 1SS.4I
SI.S9

m 1155. 39
7376,93

î soa.oo

164 133, 57

135 133. 57
190W.OO

2 695.71

2 695. 71

62 088.34

153'85<i. lî

96.08

14. 3S
o.w

tl. 30

9 151.28

1622.SO
131

171.SS
32S.OO

IS.4S
1. 34

iEacsvsKaasessiisaaEasttmsai»saaasc»»a

Du 01/01/2016 au 31/12/2016

1.<481W.M

78718. 00

7S 7JSM

1971. 17

; lSf. 57
7I1.M

-600. 00

-eoo.oo

77 346. 8Î

Du 01/01/15
Au 31/12/15

; t95. 1i

5 W.12

0, i0

o. se

1)6906.26

n69S6J6

2637,78

1SSM
l.ss

-23 374. 29

:-MStÂAl

61.62

15.94
I. IS

44. 53

10187. 58

9219.SS
SS. 4S

396.98
.S73. 17

S. 13

-7Î 810.38

104000.00

;0< 1)00. 00

950.29

m.w

S90. 2f

103 049. 71

Du
Au

VmationN/N-1

en valeur

11»S.27\
U. 5P

JMC5J.3P
13WS3\

-SW5. S2\
StW.OO

-0.50

-0,50

47 227. 31

IS 227.31
19000.00

57, 93

59. 7t
-I.SS

85 462. 63

;î231i4!II. S5

34^6

-1. 61
-». <»
is.n

-l 036, 30

-597. 03
-si.n

-Uî. <0
-144. 17

111. 33
2.2<

;i24<Ïl31

-25282. 00

-1SW1.W

l 020. 88

-ee.w
; 2S9. SJ
-17S.SS

-600.00

-em. oi

-25 702.81

en%

im.w

-100.M

100. 00

-m.w

40. 40

IS.S9

2.20

2. 27
-IWM

365, 63

55. 92

-iaj6
. ea.m
SJ.S7

-10.17

-e. 4S
-91M
-31. 59
-51.SI)
117.22

i»W3

-24. 31

-24.11

107.43

-1110.00

-30.07

-24.94

(l) aomproauîts cession éléments cédés
(2) dont valeurs comptables élémenis cédés

/o/i 0, 00

711.60
l IM UUU. UU

890.29

.25 282. 00
-178. 69

-24. 31
-20.07
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C E COFi e^Quiae conMB
EKpfytiac nîErçttsibte

TABLEAU FINANCEMENT

wa!MStS!nîîM==*aT*. tBWx(!aiuissBamtaai ascuWM

SARL 1-KElfftOCAR HORN
mm!au»ECT»(SB»nt«6immf!iBtaiiCT»a!KSsa«M3KCT^^

Du 01/01/2016 au 31/12/2016

Distributions mises en paiement au cours de
l'Niercice

Acquisitions d'ùnmobilîsaiions
Immobilisations incorporelles
Immobilisations cotporeUes
laimoblIisafioQs fituincières

Préîèvements des comptes courants

Diminutioti des cqïitaux propres

Empruats remboursés (capital)

TOTAL EMPLOIS

291 428.32
57 000.00

80 970.22

429 398.54

Capacité d'autofinanccroent

:* cxrMJfrtti'ÀMOflK^twxMem

Cessions d>inïcio'biiisations

Imoiobilisations uicorporelles
Immobilisations corporelles
ImnxibiUsations finaûcièrca

Apports conyites courants

Augmentation des cfçïitaux propres

Subvention invcsyaaement

En^mints réalisés

TOTAL RESSOURCES

308 274.93

MîW-93

78718. 00

60 000.00

220 000. 00

SUW1M

VAMATION DU FONDS DB ROULEMENT NET GLOBAL
(d^érwce entre tw canitawc liermanents et les actifs immobUfsés)

Augmentation acttf cfarculant

Diminution des dettes

TOTAL

576108. 13

S7f IM.13

Diminution actif circulant

Augmentation dettes

TOTAL

VARUTION DU BESOIN EN FONOS DE ROULEMENT
(dïff. entre t'acflfsp "w/iuue/aH/ souvent el les dettes nonjîiîaitcières)

307 «*58

107 664. 58

Augmeutatfon de la trésortrfe Dinrinutfon de la tréaorerie

VARIATION DE TRÉSOREME
f= Fonds de rovîement - besoin en fonds de roulement)

311349. 1)
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CAF

^sscstsiwsswwtû.iSaiaiaswissîSWVVSilsssssBHtWKMWEïîViWWiîsnjSiwvQswcs'ajff BBflaaKWiaïtBRîlttfr

+ Transferts de charges d'exploitatlon

+ Autres produits d'exploitation

Autres charges d'expkitatioa

+ Quotcs-^parts de résultat sur opérations faites en commun

+ Produits financiers

Rqirises sur Provisions fmaacières

+ Dotations aux amortissenients, dépréciations et provisions financi&ros

Produits exceptionnels

Produits des cessions d'éîéments d'actif

Subventions d'ittvestissemcnt rapportées au résultat

Reprises sur dépréciations ou provisions exceptionnelles

Chaînes exceptionnelles

+ Valeur comptable des Immobilisations cédées

Dotations aux amortissements, dépréciations et provîsiona cxceptionnelïes

Pariicipation des salariés auxrésultatg d'enteeprise

Impôts sur les bénéfices

Dotations aux. amortissements, dépTéciations et provisions

+ Reprises sur amortissemcnte et provisions

Résultat sur cessions d'éléments d'actif immobilisés

Subventions rfinvestissement rapportées au résultat

Du 01/01/2016 au 31/12/2016

Exercice du

01/01/16m31/12/'16

;"®3ÏiI'7<87Â<ii"

228 917.62

2 695.71

96. 08

9 151. 28

78 718. 00

78 718.00

1971. 17

7ll. «0

-600.00

>î. y':îo»t'Wii:

164 133. 57

78 006, 40

Exercice N-l

01/OI/]5m31/12)'15

'.«ÎIIMÎ

9616Î. 25

0. 50

2 637.78

61.<2

10187. S8

101000. 00

104 000.00

950. 29

890.29

^^..'...:' 37035J88

116906. 26

103 109. 71
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ÊitpwtîMi compisibto

RATIOS

lasasxssxiasK

SARL LKEUROCAR HORH
vwsuxi oaaf ï-aiifviiissavcKa^'^nam'jaesxuisvcaissvMwsssaaaMX'aawsSMSav^

Du 01/01/2016 au 31/12/2016

C»lcu!t 'N: N-l
.

N-t

Cauvertùredes valeurs Irombbilisîes

Ressources permanefttes

Actif immobîlîsé

Ce ratio exprime le financetnent des iminobilisations nettes par les
capitaux propres et les emprunts,

1,29 1. 15 NS

;Taux d'ènâéttèment

Emprunts et dettes assiouléce

It-essowces propres

Ce ratio permet de connaître ta capacité d'endettentânt de votre
entwpnse,

1032642, 61

791559. 11
1. 30 1.46 NS

Inipd,rt»nc» de» concoun bancaires de itrésorerte
Conooura bancaires de trésorerie

Chifire d'afairei TTC (N)

Ce rafio pennct de mesurer le degré de dépciuiance de l'entreprise au
regarda des crédits dont le renouvellement n'est pas toiyoura totalement
assiué.

NS NS

Autanomie flnandire

Capitaux propres

Total passif

Ce ratio mesure l'indépendatioe financière de votre entr^rise vis à vis
des sourees de financement extâ-leures.

791559.11

2588948. 81
0.31 0.31 NS

SblviibUItéà'cunrtterme

Créances + disponibilités + VMP

Dettes etpdta constatés d'avance à moins d'un an

Ce Ktio indique la capacité de votre Mltreprisiî à rembourser ses dette» à
court tonne avec ses ressources disponibles.

l 105 281. 59

1086575. 38
1.02 0.81 0.93

Tiiiu de variation du ddnred'aBlMT"^ .. ï . 1--^- <-ïl f-î' l-i ': ... : .'-'-\: 1

CMfflc d'iffalrea HT (N) - CUfae d'af&itea HT (N-l)

CUffle d'affalres HT (N-l)

L'évotution du chiffre d'affaires pcnnet de mesurer révolution de
l'actlvité de l'entreprise, croitsuicc fbrte ou faible, «tabllité, régitasion
lente ou rapide.

609 475.70

3 042 083. 07
20. 03 n.93

T<ux de Viulation de la yaléur ajoutée;,

Valeur ajoutée (N) - Valeur ajoutée (N-l)

Valeur ajouUe(N-l)

239 929. 21

1463 964. 13
K.39 -8, 14 23. 91

. Capacité de fèlnbonrsement :

Capacité d'autofinancenwnt

Emprunts et dettes assimilées

Ce ralio infonne au le» possibilitéi de remboursement de l'eiiuepriae, n
«uppoae que laMpaclté d'autofinancemmt soit excluaivcmcnt afftctée au

308274. 93

1032642. 61
0. 30 0. 04 NS
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RATIOS

C ÉCOFI sRbupe COPIMS
Ex'par.^e conipttibi'e

SARL LK EUROCAR HORN
smaaaiiei^^aie^sissiawwas^aDiesasaRiaasaasfBis's. MymaBwaa^v

Du 01/01/2016 au 31/12/2016

Ctlcut :;N'.~:'.. | ; N-l. :y;:|'::N-2
remboursement des emprunts à terme.

.yDirii.caiiatltéderembourscineDt .-.^

Empiunts et dettes assiiniléeG

Capacité d'autofinancement

Ce rafio exprime en nombre tfannées d'cxcédent brut d'oxploîtation, la
citpacité de l'entreprisç à rembcnirser son endettement au moyen de son
excédent brut d'exploitstion.

032 642.61

308 274. 93
3.35 22. 51 NS

Taux de inargê brtite d'eiploîïation

Excédent brut d'eïqploitation

Chiflre d'afMres HT (N)

91 767, 79

3 651 558. 77
2.51 -1.52 3.28

. R^ittabUitiEciniininerçhiIe

Résultat net

Chiffle (1'aauci HT (N)

Ce ratio permet de connaître, à contrario, le pourcMitage des charges par
rapport au chif&e d'affaires hots taxes.

222 147.76

3 651 558. 77
0. 06 0.01 0. 01

;:Rent*blllté .écpnqmigué

Résultat net

Actif inun<rfiilisé net

Ce ratio mesure le rendement fourni par les immobiïisatîons de
l'enfreprise.

222 147.76

1432203.56
0. 16

., lïjentablUt<E. fli|riiu:tîre":; ;;S.:: ̂ ^S&^ff^SS-^"^ iWiyu'ffi'iK^t-S^K

Résultat net

Capitaux propres

Ce ratio mesure la rentabilité dégagée par l'activité de l'entreprise par
rapport aux capitaux propres.

222147.76

791 559. 11
0.28 0.04 NS

taSfWfj»^aw1v^V"Wla^^^^n''i^:^#. :::.-;: ïï';^''-:ï'i'-:-';ï':î. '.MSh»^;, ..... t':'ii*-.V''-A;".i-

Frais financiers 9 149. 04

Excédent brut d'eîqptoitatioii

Ce ratio indique le poids des fl^iis financiers. Son évolution peimet de
s'assurer qu'il existe une harmonie entre 1s politique de développement de
l'entreprise et sa politique financière.

91 7(7. 79
0. 10 -0. 22 0. 12

^ymauctiti^

Valeur ajoutée
r";

BfFectif moyen

Ce ratio indique la contribution de chaque salarié à la valeur ajoutée.

! 703 893. 34

42. 00
40 568. 89 30 499. 25 33202, 30j
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RATIOS

SARL LK EUROCAR HORH

CÊCOFI sii^oypB cppiwe
Ëî{p<âFfi56 compt^Wo

wsaisn'ssoaaistcaEBtraaan

Du 01/01/2016 au 31/12/2016

;;:.:OUcnl, S|"^;;i ^.;:t:^-Iii-Ï' !N-2'

. CoetBcicJen^muItlpljCiBJIjir,'1;^,, ;^);-:^
ChiBred'afliuteaTTC(N)

Achats consommés HT

Ce ratio détermine l'accroissement de la valeur marchande des biens
vendus, résultant du travail de votre entreprise.

NS

Page 29
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C ÊCOF1 6ROUPB COP)M6
Expfflftisé comptai bto

RATIOS - SUITE

SARL LK EUROCAR HORN
*a^raaiaBtnaiauM!i. 3uauif!»BaaB«CTMH*UMa)asB35UCEnifBin)CTBaamuu»iw^

Du 01/01/2016 au 31/12/2016

t ;^C)lIi:Ul,:^'^. ";. ;;;î(: TM,^" :1-VN-2

Crédit ÉonsiîjittWi! clients. ;" ï^'ïXSfwii'sh W::'"

Clients et comptes rattachés {*)
X Nombre jours de l'exercice

Ventes TTC
(*) Y compris les effets escomptés non échus.

Ce ratio indique la durée moyenne du crédit accotdé à vos clients. Soo
évolution doit être suivie avec intérêt, eu égard à la charge de trésorerie
que ce crédit peut représenter.

289327289.5

4074209. 77
71.01 33. 10 NS

Crédit acfiprdé:pàrta!'jr<turnist]eun. t:ï:->. '':l:.^^<i'Ii/°u':y^:^'.. '''.'

Fownisseurs et comptes rattachés
X Nombre Jours de l'excrcicc

Achats et autres chaînes externes TTC

Ce r&tio indique le délai de paiement moyen accordé pu- vos
fournisseurs- Ce délai constitue une ressource financière et allège donc
les besoins de trésorerie.

134893757.8

2286699. 78
58, 99 24.27 NS

Rotation des Btocta

Stocks fin d'exerçîce

Achats consommés
/ Nombre jours de l'exercice

Ce ratio doit aider à. définir la politique d'achaf. Il exprime un nombre de
jour de vente thêoriquement réalisables sacs réapprovisionnement.

51 463,66

l 841. 51
27.95 34.00 NS

-JBotiitiod des stdçk; d'apprSvldonn^iuenits
Stocks mcyw. d'qiprovisionnements

X Nombre jours de l'exercice

Achats d'approvisionnements HT

Ce rado indique la durée moyenne d'écoulement des stocks
d'approvisionnementa au delà de laquelle un réapprovisionnement
est nécessaire.

18 122 484. 51

673 992. 49
26.89 17.00 29.24

:A^(aUonSeS8tdck8d'spprdvisiçnneini^^^

Stocks nioyen d approvisionnements et marchandises
X Nonihre jours de l'exercice

Achats consommés HT

Ce ratio indique la durée moyenae d'écoulenient des stoclcs au delà de
laquelle un réappiovisionnement est nécesaair®.

18 122 484.51

673 992. 49
26.89 17.00 29. 24

^Ofatîiiil-<Iu. iit<^]k^P?l>^^t'*11!"?,
Stocks moyen de produite finis
X Nombre jours de l'exercicc

ProductiQs. vsîiduc

Ce ratio indique la durée moyeime d'écoulemfint des stocics de produits
finis.

3651558. 77
NS
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RATIOS - SUITE

SARL LK EUROCAR HORN

C ÉCOF1 GROUPE conwe
Expért^tï coinpïaibfff

Du 01/01/2016 au 31/12/2016

(Calcifl . |Ï::!:^%;'. l. '^N-l/ï^. '';fW1

^Iiiipor^çÉ dé! besoins tnfoBds de roulement d'expli>i(»tloB
Besoin en fonds de roulement (BFR)

CUtEred'itBuresTTC

331 038,52

4074209. 77
0. 08 0.02 NS

Jtm^Hluteatt besoins en fdflds de rçuleineatd'eïplBl^tfm^^ ^y'ïehjaurs)

Besoin en fonds de roulemMit (BFR.)

Chif&c d'affalrea HT

X Nombrejouis
de l'exercice

331038. 52

3 651 558.77
33, 18 7.51 NS
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r"n
Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

N" 17-92

Elargissement
du périmètre de mise en

place de panneaux
signalétiques piétonniers

commerciaux

République Française

VILLE DE BELFORÏ

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Kiunicipal

SEANCE DU JEUDÏ 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Consei!
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Betfort Communauté d'Agglomératlon, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES^_M. Gérard
PIQUEPAI'LLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jér6me COLLARD, Mme Marion VALLET, M. .)ean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de f Article L 21

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

te Général des Collectivités Territoriales)

^>«AÀ*

Ordre de passage des rapports : de 1 à44, puis 59, et de 45 à 60.
La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n" 5 (délibération n° 17-65).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouroir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapportn" 42 (délibération n" 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.



CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

L]

Direction du Développement et de {'Aménagement

de Mme Florence BESANCENOT, Adjointe

Références

Mots clés
Code matière

Objet

FBÏÏ'C/LC/NM-17-92
Commerce
8.4

Elargissement du périmètre de mise en place de panneaux
signalétiques piétonniers commerciaux

Le Conseil Municipal au 2S mai ïuii; a autorisé la mise en place de panneaux
piétonniers pour signaler les commerces du Centre Ville situés à proximité de l'axe
commercial de la gare, en passant par le faubourg de France vers la Vieille Ville.

Les objectifs étaient de renforcer le dynamisme commercial du Centre Ville et de
répondre aux souhaits de signalisation et de promotion des commerces, notamment
de ceux situés dans les rues perpendiculaires à l'axe commercial.

Aujourd'hui, 25 panneaux sont implantés et signalent 52 commerces, avec 98 lames
au total. Cet aménagement a donc remporté un vif succès auprès des commerçants.

Il n'a nécessité aucune dépense pour la Ville, car c'est la Société GIRODMEDIAS
qui gère la commercialisation des emplacements auprès des commerces. Le prix
d'une lame pour le commerçant s'élève à 118  HT par an, englobant les coûts
d'installation, d'entretien et de gestion du parc.

Une convention d'occupation du domaine public sur 5 ans, entre la Ville et la Société
GIRODMEDIAS, encadre cette opération.

Chaque implantation est validée en amont par l'Architecte des Bâtiments de France.

Cependant, la Ville reçoit actuellement des demandes de commerces situés dans
les environs de ce premier périmètre, par exemple d'un commerçant situé rue du
Quai, et d'un autre situé rue de Brasse.

C'est pourquoi, il est proposé d'élargir cette possibilité de mise en place de
panneaux à toute la Ville de Belfort, afin d'ouvrir cette action aux autres commerces.

Ces panneaux étant destinés aux piétons, chaque demande sera étudiée, au cas
par cas, avec GIRODMEDIAS, le Service de la Voirie, et selon l'avis, les éventuelles
prescriptions de l'Archiiecte des Bâtiments de France.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.viile-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. René
SCHMITT-, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT),

(Mme Latifa GILUOTTE, M. Marc ARCHAMBAULT ne prennent pas part au vote;,

DECIDE

d'approuver l'élargissement du périmètre de mise en place de panneaux
signalétiques piétonniers commerciaux par la Société GIRODMEDIAS à toute la
ville,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à engager toute action et signer tout
document utile à la mise en ouvre de cette opération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, laditedélibération ayant été affichée^ par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Thierry CHIPOT

Objet : Elargissement du périmètre de mise en place de panneaux sgnalétiques
piétonniers commerciaux

-478-
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MOSiUER URBAIN
COMMUNICATiOW EXTÉRIEURE
SiGNALÉTICtUE DE

GIRODMÉDIAS PROXIMITÉ & COMMERCIALE

--^s
-/"'-:''

^B. Iarich.e-,

00 MORBIEl

47 90-Fa!

igirodmei

Convention d/occupation du domaine publie
pour la mise en place d'une signatétique
de proximité sur la commune de Belfort

Entre les soussignés ;

Monsieur Le Maire de la commune de Belfort agissant en cette qualité en vertu de la délibération
du Conseil Municipal du 28 mai 201,5, d-après désigné "la commune de Belfort

d'une part,

et

La société GIRODMEDIAS, SAS au capital de 2 349 825 Euros, dont le siège social est à Morbler
39400, représentée par Monsieur Philippe G1ROD

d'autre part,

SI s été convenu et établi ce qui suit :

ARTICLE l-OBJET

La société GIRODMEDIAS est autorisée conformément aux articles suivants de la présente
convention, à procéder à la signalétique des artisans et commerçants sur le périmètre défini par la
commune. La description de l'ensemble de signalisation est annexée aux présentes.

ARTICLE 2-DUREE

Conformément aux contrats passés avec les Professionnels (commerces et artisans), la présente
autorisation est établie pour une durée de cinq j5) années à connpter de la mise en place du mobilier,

R.C. LONS I.E SAUNIER 90 8 88

SAS AU CAPITAL DE 2 .1.15 826 eyfos N'IMTRACOMMUMAUTAIRE .- ?R 073 777 MS8Û

N'SIP.ET. 3î7 7M580 00038 - N" Cptfl 3AMQUS POPULAfRE da MORË2 10807 00018 30021197560 C9
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ARTICLE 3 - CONDiriONS GENERALES

La société GIRODMEDIAS informe par envoi de mailing toutes tes sociétés Installées sur le
périmètre défini par la commune et prospecte tous les intéressés,

Si un commerce, en dehors de ce périmètre, souhaite une telle signalétique, la demande est
étudiée et validée conjointement par la Commune de Belfort et la société GIRODMED.IAS.-

La société GIRODMEDIAS compose ensuite sur papier les ensembles signalétlques, étudie leur
Implantation théorique et soumet cette étude à la commune, qui, elle, la soumet à î'Architecte des
Bâtiments de France.

La société GIRODMEDIAS assure ensuite la fourniture, la pose, la maintenance et la mise à jour du
matériel, conformément aux accords passés avec ses contractants et sous réserve des contraintes
techniques et Juridiques imposées par la commune. Les ensembles comporteront un m-axlmum"de"7
lames. Ils ne pourront être installés qu'aux angles des rues dans lesquelles se situent les artisans et
commerçants ou celles contlgues. Le nombre de lames par commerçants ne pourra excéder 4
emplacements, sauf cas particulier.

Toutes lesjmplantatlons feront l'objet d'un plquetage préalable avec les services Municipaux,
permettant de définir le meilleur emplacement pour la signalétl'que au regard des contraintes urbaines'et
réglementaires (accessibllité, intégration urbaine, visibilité).

La Société GIRODMEDIAS est tenue de respecter la procédure réglementaire préalable au
wmmencementd^un chantier, conformément à la réglementation nationale et au Règlement Municipal
de^Voirie: procédure llée_à l'autorlsation de travaux (DT), demande de renseignement auprès'd'es
exploitants de réseaux (DICT)et demande d'arrêté temporaire de circulation.

La société GIRODMEDIAS s'engage à n'utlliser que le type de matériel approuvé par la commune.
La description de l'ensemble de signalisation est annexée aux présentes.

La société GIRODMEDIAS s'engage à respecter les modalités financières et commerciales figurant
dans un contrat type : loyer de 118,00  HT/ AN / PANNEAU, annexé à la présente autorisation,

La commune de Belfort s'engage à adresser à la Société GIRODMEDIAS toute demande des
commerçants ciblés qui lui parviendrait directement.

La Société GIRODMEDIAS s'engage à assurer l'entretien, le nettoyage et le maintien en état du
matériel de signalisation entrant dans le cadre de cette convention. Pour" cela, elle fera" un'entretlen
trimestriel du matériel, qui intégrera également les mises à jour des mentions (ajouts ou suppressions).

En cas de dégradation de ce matériel pour quelque raison que ce soit (vandalisme, vice de
construction, accident ... ), la Société GIRODMEDIAS dûment avisée, s'engage à procéder à la remise en
état ou au remplacement du matériel concerné sous trois semaines,

II
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Cependant, en cas de dépose temporaire du matériel pour cause de travaux dans la commune, ta
commune demandera à la société GIRODMEDIAS de déposer elle-même et stocker les ensembles
concernés pendant la durée des travaux à titre gracieux. SI un emplacement retenu venait à gêner à
terme les aménagements ou le développement urbain du secteur, il sera demandé à GIROMEDIAS
d assurer la dépose gracieusement, la Ville de Belfort devant s'assurer de proposer un autre
emplacement au préalable. En aucun cas, sans autorisation de la société GIRODMEDIAS, la commune ne
pourra se substituer à la société GIRODMEDIAS pour cette tâche de dépose temporaire. Dans le cas
contraire, la société GIRODMEDIAS sera en droit de facturer tes coûts de réparation d'ensembles
endommagés suite à un mauvais traitement infligé sur ceux-ci, en cas de dépose temporaire effectuée par
la commune.

GIRODMEDIAS fait son affaire de toutes les assurances contre les accidents de quelque nature
qu'ils soient, occasionnés par ses installations, de sorte que la Ville ne puisse jamais être Inquiétée ou
recherchée à ce sujet.

D une manière générale, la responsabilité de la commune ne se trouvera, en aucun cas, engagée
et ne pourra être recherchée, du fait de l'application de la présente autorisation.

Cependant, la société GIRODMEDIAS conserve tout, recours contre fe ou les auteurs des
dommages.

ARTICLE 4 - CONDITIONS PARTICULIERES

En cas de non-respect des clauses de cette Convention, la commune pourra, si elle le juge
nécessaire, la résilier, mais après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception
restée sans réponse après expiration d'un délai d'un mois.

Si au cours de la présente Convention, un cas de force majeur rendait impossible la continuité de
l'exploltation, la société GIRODMEDIAS se réserve la possibilité de reprendre son matériel sans
dédommagement d'aucune sorte. Dans ce cas, comme à l'issue de la convention, la société s'engage à
remettre en état le domaine public.

La présente autorisation prendra effet après signature par les partie^

Les frais et honoraires engagés sont à la charge de la société.

Fait à Belfort

Le 3'0 JUIL 2815
Fait à Morbier,
Le 2-^1^ )7^i.S

Pour fa commune de Belfort, par délégation
i'adjointe au Maire chargée
Du Commerce et de l'Artisanat
Mme Florence BESANCENOT

Pour la société GIRODMEDIAS
le Président

M. Philippe GIROD

III
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Cl£:
Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17.93

CFA - Plan Particulier
de Mise en Sûreté et

sécurisation des locaux

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait ciu Registre des Déiibérations du Conseil Mvnicipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement onvoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, nje
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient nfésanfs :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES^ M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREHI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Paniin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Franche GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Basfen FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(appllcatmn de IMicle L 2121-20 cfuCode Généraf cfes Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absente :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire da séance :

M. Brice MICHEL

y~&ev

Ordre de passage des rapports ; de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.
La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n' 5 (délibération n° 17-65).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n" 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lois de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n" 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 42 (délibération n" 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE
BELFORT
DGA ESU
Service CFA

DELIBERATION
de M. Mustapha LOUNES, Adjoint
présentée par M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

ML/DGAESU/CB-17-93
CFA
6.4

CFA - Plan Particulier de Nlise en Sûreté et sécurisation des
locaux

1 - Quelques rappels préalables :

Par une circulaire en date du 29 juillet 2016, le Ministère de l'Intérieuret le Ministère
de l'Education Nationale rappelaient la nécessité pour les établissements scolaires
de se doter d'un Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS). Ce document détaille
l'ensemble des conduites à tenir en première urgence, définit la répartition des
missions des personnels et précise les recommandations générales selon les types
de risques.

2 - Projet de Plan Particulier de Mise en Sûreté du CFA

Il n'y a aucune obligation légale pour les CFA, mais la Ville de Belfort, de manière
préventive, et en cohérence avec la sécurisation des écoles du premier degré, a
souhaité développer un PPMS pour le CFA Municipal : notons que cette approche
est quasi unique en Bourgogne Franche-Comté.

Le PPMS pour le CFA Municipal Jackie Drouet (cf. annexe) a été élaboré
conformément aux recommandations données par le réfèrent sécurité de la Police
Nationale pour le Territoire de Belfort.

3 - Sécurisation des locaux

Dans le cadre du PPMS, il a été décidé de repenser la sécurisation des locaux du
CFA. Cela implique la mise en ouvre d'exercices d'alertes spécifiques, le respect
de procédures permettant d'encadrer la gestion des flux de personnes étrangères
au service, ainsi que des travaux d'aménagement.

Exercices d'alertes intrusions .

A compter de la rentrée 2017-2018, le CFA procédera à 4 exercices d'alertes
intrusions (1 exercice par semaine d'alternance), devant permettre aux personnels
et aux usagers de se préparer à l'éventualité d'une intrusion hostile au sein de
rétablissement.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Amnes - 90020 Beifort Cedex
ni. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr

486-



Gestion des entrées

Depuis la rentrée de janvier 2017, toute personne étrangère au service est invitée à
se présenter à l'accueil du CFA et à renseigner ses nom, prénom(s), heure d'arrivée
et motif de présence au CFA.

Travaux de sécurisation :

Afin de répondre aux exigences de sécurisation des locaux, les aménagements
suivants sont à réaliser :

la mise en place d'une gâche électrique et d'un vidéophone au niveau du
portillon d'accès rue Anouar El Sadate,

. l'installation d'un portail électrique à badge pour rentrée côté parking rue René
Cassin.

Les investissements évoqués font l'objet d'une demande de subvention au titre du
Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) 2017

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

DECIDE

de valider le Plan Particulier de Mise en Sûreté du Centre de Formation d'Apprentis,
ainsi que le dispositif de sécurisation des locaux.

La prt
l'ob
laji
dan

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 jum 2017, ladite délibération ayant été affichée par extrait,

torrtlèment à l'Article L E121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation

firecteur Général des Services,- 5 JUIL. 2017
isente décision peut faire

l

Iridiction administrative
e le délai de deux mois

âcohiptordocapiiW
ou de son affichage

Thierry CHIPOT

Objet : CFA - Plan Particulier de Mise en Sûrefé et sécurisation des tocam
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CFA MUNICIPAL JACKIE DROUFT

Plan Particulier de Mise en Sûreté
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TEXTES DE REFERENCE

TEXTES GENERAUX
0 Code de la sécurité Intérieure - Uwe VII sécurité chrile, acteurs de la sécurité civile
httB://www. lerfrance. imuv. fr/afflchCode. do?ldArtlde=LEGIART1000025506668&ldSectionTA=l£GISCTA000025507266&d
dTeaeïlEGn'EXTOOOOÎSS 03132&dateTBite-20120618

a Code de de la sécurité Intérieure - articles L. 741-2 et suivants ; articles R741-Î et
sulvmts
httD://www. lealfrance. muv. fr/afflchQ)deArtlde. do?dtfreiittsLEGITExroom25503132&ldArt]cte=LE
GIART1000025S06869

l Code de la sécurité Intérieure - articles R. 732-19 et suivants
httD^/teB lfrance. Drod. vdm. e!ct.dll3. fr/aff]chCodeArttele. do:isesslonld'32C2C0672A515167AB079078AlECA72D. tDdllalO

ïl?IdArtlcle.. LEGIART1000029657030&ddTe>ite=LESITEXTÛ00025S03132&cateK)rieUen=ld&datETextE«20150227

Code de la séairlté intérieure - arrêté du 23 mars 2007 relatif aux carsctérlstSques techniques du
signal national ifalerte
httD:/A«ww. lenfram:e. mu/.fr/afni:hTeiitB. do?cidTexte»l£G[TEXT000006055764

. Artides R.125-9 et su'ivants du code de l'environnement
httD://www. tetNrance. Eouv.fr/affichCodeArtfcte. do?cldTe«te=LEG[IîXT000006074220&ldArtk:le=LEGIAimo00006835050
&dateTexte=&rateeorleLie n ==dd

R Déaet n* S2-»53 (iu 2B mai 1982 modifié relatif à l'hyglène, à la sécurité du travail et a îa prévention
médicale dans la Fonctton publique
httD://www.leaifnnce.Bouv.fr/afflchTexte.do?dttrfflite=tESITExn)00006063791

E arculaire du Premier ministre du 2 janvier 2012 relative à l'organlsatlon gouvernementale pour la gestion
des crises majeures
hUD^/dreulaire.]edfrano.muv.fr/Ddf/2012/01/dr34453.Ddf

TEXTES RELEVANT DE L'ÉDUCATION MATIQNALE
E Article D. 3U-40 du code de réducaUon relatif à la sensibilisation des élèves à la prévention des risques et
aux misstons des seivices de secours
httD://www. laiifranffi. mm/affli:hQideArtlde. do:lsesslonid=FD36FF6930C51AFU3F1706432îAA5?B. tpi)io09v
l?idArtlde=LEGIAmi00000652645S&cldrextE=LEGITOmi00006071191&caterorieUeirld&(lroT çxtç;;'2Slfflë25

t ) Article L 312-13-1 du code de réducation relatif à la sensibilisation des élèves à la prévention des risques
et aux missions des sereices de secours
httD://umiw. lMifrancB. BOUv. fr/afnchCodeArtk:te. do?ninext OGITEXnXX)OOG071UiaidArt«:le=LEGIART10tX|0065247
71&dateTexte=20110225

t Code de Féducatton - Chapitre II : Dispositions particulières aux enfants et adolescents handicapés.
httD://lin«w. le«lfrance. aouv. fr/afflchCode. do:lseislonld=A4BF277C8712D9586FB6CAA5C357AOB6. tpd|ol5v
î?idS»ctionTAsl£81SCTAOOOo)6166559&cIdTEXtB=LE6rrEXTOOOI»6071191&dateTexte-201U222

E B.O. hors série n* l du 6 janvier 2000
Protocole national sur rorganlsatfon des soins et des urgences dans les écoles et les établissements
publies locaux tf enseignement (EPLE)
hUD://www. educatton. rouï. fr/ho/2000/hsl/ddault. htm

u arîutelra n' 20C6-CT5 du 24 nai 2005 relative à l'éducatlon à la responsabilité en mliieu scolaire
Sensibilisation à la prévenUon des risques, aux missions des services de seroufs, formation aux
premiers sïcours et enseignement des règles générais de sécurité
htto://ww>». educatlon. EOuv.fr/bo/2006/33/MENE060117SC. htm

t; areulalre n" 2003-210 du l décembre 2Û03 relative à la santé des élève» : programme quinquennal de prévention et
d'éducaUon, IV. Dévebpper chei les élèms des compoitements dviquea et lolldalras : séafosVsw 1'apprentlssage deï
^stes qui sauvent
httD://www.educatlon.imu».fr/bo/2003/46/MENE0302706Ç.hn

t3 areulalre n' 99-181 du 10 novembre 1999, B.C. n' 4l du 18 novembre 1S99
Accueil des enfants et des adolescents atteints de troubles de santé évoluant sur une longue période dans le
premier et te second degrés.
hno^/»nmi.cduutlon.eouv-fr/bo/1399/4VdefaMlt.htni
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INFORMATION DES FAMILLES : LES BONS REFLEXES EN CAS D'ACCIDENT MAJEUR

En sa» d'alerie

Sfanaf émis par des slFànes :
3 cycles d'alerte (son montant et descendant)
Chaque cycte dure < minute 41 secondes,
Un s/fence de 5 secondes sépare chacun des cycles.

Hettez-wu» en sécurité. Rajoignez aans elélai un lïâSiîtSRt

Ésou'.K; la redio.

Raspactez les aMsnaignas des autoriiés.

v
t-t9 -"

ë1^®

FREQUBICE
FREQUEEflCE
FRStSUEMCE

Btou : .ÎOS. 8 ïaifx
Info : 104.4 BSSlz
Inêer : 85.7 Eîhz

N'allez pas cherohar votre anfent pour ns pas l'expaser,
ni vous sxfvaeef e toutss aorise de risques.

Un plan de siiSa® en sûmîé ctoe élsyao s éfâ prévu dans
son école ou son

KS

>'"'%
..u
H/. '"''i.

.. l'^i
'S^.. f:

r ï

(sas». M'encombTBZ ps» les céseauR afln que
!e» aaessws y'wswisfi s'iîrgaîiissr ie p!us rapidumsnt

RacBvez avec prutl'SBse les tnfonastlons scuvent
pEirodiîaire» ou suhjuctlvea n'émanant pas de»

eutoritée (celles recueillies auprès d'autres personnes,
par exempte, grâce à des téléphones mobiles).

Onulrtreni*20l5-20Sdu2S-a.l-2015, Plan particulier de mise en sûreté face ayss ri«|yes majeurs

-491 -



REPARTITION DES MISSIONS DES PERSONNELS

FRE<3Uf3<CE Francs Bleu ; 106. 8 Mhz
FREtaiEWCE France Info : 104.4 Mhz
FREQUB'CE Frcnca intsr : 95.7 Mhz

CHEF D'É'.'ASl. lSSeaiSPS'f ®u isos reppéesnîaiit

® ActiwarlsplaBipaîeeaiisrâaraisesn
.Srelé

a ê'seauîsî

ÉtBblir yne ntiEson airec
tramsEiiefâre aux E»®reoni
direetfeee <3®e autoriiSs

toute jrtf&nnaêion sur Se sîtiaafion «t son

a Christophe BRUN

Aftjro&o tto fâMfrfK»» auqi usrf csrft» pwsonw pectf âfta qflpatôo pay tes

o^orilés at tes secours'

Tél. fixe :03 70 04 8082

Ulobile:0609383576

PERSONNES RESSOURCES
(paaonnel de direcBon, pereonnel enseignant, psrac.ine! d'éducation, peremnal admlnlstolif, pereonnal technique,

pemonnei de aanlé, pB reonnel (te syneiBance, auxiliaire», aasittonts...)

Veiller au bon déntuls «E>S ds«
oirôfBifaan®  » ragpoupemant

a Kelly PARTOUCHE - Directeur Adjoint

n Établir et maliitaniF las lirissns IntemNi a Ahmad DJIOUA - RoponsaUe vis scolaire

e Assurer S'aiacedrement <toc éEfeyes 8t te» a Ensemble des professeuis présents

ÉtaMb te 58ste des atoante a Mélissienne BONATON - Animatrice vfe scolaire

i3 SoauristB SST : M. RENAUDIN / D. MARCUS / D.
BERTHOD

a Ensemble des professeurs présents

. ÂEaureria a Kevln OBRIOT - togistique

. Coupar if clroiiKa (gasi, veiiUlation,
chauffege, «eloii te cas, élecarieKé)

a Kevin OBRIOT - logistique

ContnSlsr les ascàe da l'étabiiasen-iant a Sukran VERGUET - Animatrfce vie scolaire
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:tsb!ir ia îialssBi avec tes seeoisrs

s iniisnaw Ise eaccurs (te l'âvoSaition (Se
altueasn : stS^cSSs, Haua ̂ s
eonfJBisBiKaê «il «ia logi'cupemaaS
aadsms, feiasaéa âgwiêuals

a Christophe BRUN Directeur

a AccuaBKr et acc<Min|»sn»' las sacsurs
te» us tsw aFrivé» au? lee lîeiaiî

a Ahmed DJIOUA - Responsable vie scolaire

bBsaaSas au teGîies e6 calEas rialass an

. Lsurpanai&'atotpSaiaeïte
l'étBbitessBssnt SM  fecallssfion das

, «t!<
a Ksv'm OBRIOT - togiaWque

Assurar !a liaie-on evec iaa fBntillas

En cas tfappd des famBtes,

a RappdwdenspasvBniFchersherlt»
enfentet d'évKsr cte téléphofier, tf être
prudent avise tee inEoimaScnB quî
n'<

» RCSSISBW e6 Inîwmw euhwnî les
ccnaigis^ du chef d'étabiisaemwiï

a Edwige BONACINA / Sandrine PETER. Secétanat

îtsfsSon svac la prw

o Suiwe tes soissîgne» du c8i®f
d'établissament

ça Christophe BRUN - Directeur

aa^ienB »I15-20Sdu25"ll-201S, Plan particulier de mise en sûraté face aux risques ma|fiufs
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RECOMMANDATIONS GENERALES SELON LES TYPES DE RISQUES
SeïfîBîS® Ss esîwigîtw diflusées par France Bleu, f'rancs ln;o, Frenca inter

INONDATION

> Si les délais sont suffiaints:

o évscuation prévw^ve pooibte effectuée par les autorités-
^ Si les défais sont Insuffisants:

e- re)oîgnez Ess SOFÎCS prévues an hsyîsur Ïéîsgss/ co^nas, peints hauts... } ;
''.' n'alleî pas à ̂ @d ©u ̂ î vcityrs daifîs yn® îQne înondéa-

i> Dans tous les cas:

o coupez veiiUtation, chauffage, gaz et électricité ;
o ne prenez pas l'ascenseur;
o fermez portes, fenêtres, aérattons...

'--. mettez en hauteur le matériel fragile.

FEU DE FORET

Prévenez les servteas de secours.

9 Ne vous approchez pas de la zone d'incendle. ni à pied, ni en voiture.

. Éloignez-vous dans la direction opposée à la propagation de l'Incendle, vers une une externe
prévue dans yci&e pîan j^rtkaitier de mise en sûreté.

^ Si le feu menace Isi iaitlmeîts:

e ouvrez les putalls, libérez les accès sus bâtiments ;
o conflneî-vous : fefmez volets et fenêtres et bouchez soigneusement les fentes des fenêtres

et bouches d'aéraUon ;

évitez de provoquer des courants d'alr.

TEMPETE

t' SI les délais santsufBsants:

a évacuatlon préventh'e possible.
!> Si les délais sont Insuffisants :

o rejoignez des bîtlraents en dur;

* élolgnez-vous des façades sous le vent et des vitres;

o fermez portes et wlets;
o surveillez ou renforcea, si possible, la solidité des éléments de construction ;
o renfereei la solidité des baies vitrées en utilisant du ruban adhésif ;

a entevei et rentrez tous les objets susceptibles d'être emportés (tabtes, chaises,... ) ;

o limitez la déplacements.
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CYaONE

? Avant:

fermez et attache! les volets ;

o renforcez-ies, si nécessalrs, en douant des planchss ;

3 sonsolldaî les vttres avec ans planehe de contrephqué flKée à i'extérieur ou à défaut en
callsnt du ruban adhésif an ttotle.

o Fermez et attachés les volets

e sbritei-veus dans un bâtiment solide ;

o nesortezpas;

9 tsnez-voys EoEn des viïres;
.-. attendez !a fln de l'alerte avant de sortir.

SEISME

î> Pe.'idant les seousses, restez où vous êtes:

o à rintérieur. mettez-vous près d'un mur, tfuna colonne porteuse ou sous des meubles solides,
élotenez-vous des fenêtro;
d rextérieur. ne reste» pas sous des fils électriques ou sous ce qui peut s'effondrer, élolgnez-
vous des bâtiments.

?. Après'es secousses:
o coupez ventilation, chauffage, gaz et étectriclté ;
ci ne pi-enez pas tes ascenseurs;
s évacuez vers les zones extérieures prévues dans votre plan de mise en sûreté ;
n n'antrez ?as dans un bâtiment endomRsagé.

GUSSEMENT DE TERRAIN

t- Si les délais sont suffisants

s évacuatlon possible effectuée par les autorKés.

o à fWtrieur, abritez-vous sous un meuble solide, élolgnez-vous ds fenêtres;
o à rextériew, essayez d'entrer dans le bâtiment en dur le plus proche, rinon fuyez

latératement.
? Après:

-s évacua les bâtiments et n'y retournez pas;

' étolgnez-vous de la zone dangereuse;

rejoignez te lieu de regroupement prévu dans votre plan particulier de mise en sûfeté.
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AVALANCHE

Ayant:

o signalez votre Itinéraire prëds auprès des professionnels de la montagne ou à
rentouraee proche;

a ne sorte; jamais seul en ski de randonnée;

o ne sortez pas des pistes de sid autorisées, balisées et ouvertes;
o respectez toutes les signalisations (panneaux et balises) et ne stationnez pas dans les v couloirs

(favalanche ».

î> Au dédenchament:
e Fuyei latéraieroent, si vous êtes à ski pour sortir du couldr d'avalanche

.> Pendant:

o faites de grands mouvements de natation pour rester en surftce ;
. (ssayez de former une poche d'air;
» ne criez pas adn d'&onomiser vos forces,

ERUPTION VOLCANIQUE

« En cas d'émfeston de cendres ou de gaz, protégeî-vous le nei et la bouche à travers un linge,
humide de prêférenoa.
N'évacuei que sur fordre des autorités.

ACCIDENT INDUSTRIEL RESULTANT D'UN TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES (TMD)

^ Nuagetoxlque:
. regroupe! tout le monde à l'abri dans les locaua de confinement prévus dans votre plan

particulier da mise en sûreté;
o fénnez portes et fenêtres et calfeutrez les ouvertures (aératlons... ) ;
. coups ventilation, thauffiage, gaz et électricité s! nécessaire ;
a évitée toute flamme ou étincslle en raison du risque éventuel ij'exptosion ;

* en extérieur: s'éioigner si jiossiblo perpendlculalrement à la direction du vent et r^oindn te
bâtiment te p!us prochs.

i> Bip'osion:
a évacues dans le eaimî toiit le monde vers les lieux de mise en sûreté externes en évitant les zones

fortement sndommagées ithutes d'objets, de pylânes...) ;
o coupez .Kentliation, chauffage, gaz eî électridté.

> Explosion suiifis d'un nuage torique:

e resroupez tout te monde à fabri dans les zones de confinement; ces lieu» doivent être éloignés
des baies vltréeî et fenêirîs endommagées;

« coupes ventiiatlon. diauflaga, gaz et électricité.
> Dans tous les cas:

évacuatlon possible effecîuée par les autorités.
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RUPTURE DE BARRAGE

> L'alerte est donnée par un signât spécifitjue de type « come de brume »
e rejoignez le plus rapidement possible les points de regroupement su r les hauteurs situées à

proïimlté et prévues avec les autorités dans votre plan particulier de mise en sûreté ; respectez

3 à défaut, réfùglez-vous dans !es étages supérieuiî d'un bâtiment élevé et solide.
t' Si ies délais sont suffisants

Êvacuation possible effectuée par tes autorités :

ACCIDENT NUCLEAIRE

~^ regroupez tout le mtmde dans les locaux de mise à l'abri prévus dans votre plan
partfculler de mise en sûreté;

« femiez portes et feriêtrss et îalfeutrez les entrées d'alr;

« coupez ventilation et chauffage.

î> Attendez tes con^gnes des autwités

En fanctlon du type d'accfdent et de révolution possible les autorités peuvent:

e demander la prise d'un comprimé <fiode stable (rejets contenant de ftode radioactif) ;

o ou / et décider d'une évacuatton (rejoindre dans le calme te point de rassemblement fixé).

ATTENTAT OU IMTRUSION EXTERIEURE

t' Audédenchementdofateoud'unealarte

» Analyser l'envlronnement dès fapparltion de la menace, localiser si possible la zone où se trouve
l'individu ou le groupe crindMdus afln île déterminer la conduite à tenir évacuation ou
confinement;

o se mettre si possible en contact avec les personnes ressources de rétablissement;

o appeler dans la mesure du possible les seivices de police ou de gendarmerie: dédiner sa cjuallté,
décrire la situation le plus précisément posiUe (nombre d'indlvidus, localisatton, type d'armes) ;

o rester calme pour ne pas communiquer son stress.

t> ChOK n"l : révacuatlon

o Prendre la sortie la moins exposée et la plus proche;

. demander un silence absolu ;

a suivre les directhos des services de secours et des forces d'Interventlon ;

o signaler la localisation des trictimes éventuelles ;

o signaler remplacement du point de rassemblement.

E' Choix n'2: le canflnemmt

Identifier le(s) local (-aux) le(s) plus sttifs) à proximité immédiate;
. «erroulller tes portes puis se faarrieader en plaçant des élémCTts encombrants devant la porte

(tables, chaises, bureau... } ;

faire s'élolgner les élèves et personnels des portes, murs et fenêtres;

leur demander de s'allonger ;
a éteindre les lumières;

* demander un silence absolu ;

3 faire mettre en silencieux les téléphones portables;

» une fois les personnes conflnées, maintenir te contact avec les services de police et de
gendarmerie pour signaler la localisation exacte, le nombre de blessés et te nombre de réfugiés;

a rester prodie des personnes manifestant un stress et les rassurer;

. attendra les consignes des forces <rintenfentton pour évacusr.

10

-497



ANNUAIRE DE CRISE1

CFA MUNICIPAL JACKIE DROUET

LIGNE DIRECTE : 037004 80 80 (à <»mmuniquer aux autorites et aux secoure)

ADRESSE : 2 RUE RENE CASSIN 90 000 BELFORT

ACCES DES SECOURS ; ENTREE PRINCIPALE RUE AMOUAR EL SADATE

CAUSES POSSIBLES DE SURACCtDENT^ : AUMENTATION GAZ / PRODUITS CHIMIQUE /PRODUrre

SERVICES CONTACTS

  
DE TELEPHONE

PnSfecturo

Protection cMie Emmanudte CZAJKA

Gilles GODFROY

0384 57 15 10

0384571610

Cabinet du Maire

DGAESU

Police yiunicipale

Frédéric ROUSSE

Frédéric BRUN

Jsan-Jacquss LENTZ

0384542450
0304542543

03 84 54 25 55

Pompiws

SAMU

18

is

Ctrajlalre n" 2015-205 du 2S-11-2015, Plan ïiartîcffRHt de fnlse en sûreté face aux ïîsques majeurs

A disptfâition du chefd*6l2ifoUssement ou du diî«9Eeur d'école, cfirtams i3umâ"o8 devatsâ rester confiïteiriieïs.
' 11 eit utile de noter les équipements de rétablissement qui pourraient mtrdier dea accidenta siçpUmeiiiaires
fjxatÈasastesa, canalisation gasi, boateUlra lie gaz, stockage de produits dangereux, fliel....).
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RflALLETTE DE PREMIERE URGENCE
{à placer dans chaque lieu de mise en sûreté)

DOCUMENTS

n Tableau (reffectHs vierge

o Fiche « conduites à tenir en première urgence »
Copie de la teha de mission des persennels et des iiaisons internes

e Plan indiquant Ses fcw de mise en sûreté (internes ou extarnes}
o Ffches indhfidueUes ij'observatfon

MATERIEL
a Srassards (pour ideiitifie? Ses pereonnes ressources) ;

radio à piles (avec ;si5es de rachange) et inscription des fréquences de France Bleu,
France Info, Franee Inter ou de la radio locale conventionnée par le préfet;

<- clseaux;

Ijnges, chiffbns, essuie-tout;
. lampe de pccha avec pites;

gobelets;
a seau ou sacs plast'Ktues ia fss iii'aocès W-C) ;

MALETTE DE PREMIERE URGENCE
Cette maltette de première uigence est en conformité avec celle du prochain protocole das
soins et des uigences.
o Savon de MsrîeSiie;

. anUsspBque ;

o sucres enweteppés;
. flacons de soiutfonhydro alcoolique (SHA);

o pince à édianies ;
u paire de a'seaux;

thermomètre ftontal ;

e couverture isothannique ;
e ouBiînnéfri^raiït ou compresses watergel;
. compresses Individuelles ;
. mouchoirs en papier
» gamitures périodiques
o pansements adhésifs hypoalleiglques et sparadrap ;
s pansements mfnfifessSs ;
« nandes de gi2B -îie Ssni, 7c'n et 10cm et fllets à pansement ;
» écharpedeSOcmdebase
» ; talkie-walfcies
. masquas de protection dits « chiruigicaux » ou « antl-projectlons ».
SB : les quantités de produits varient en fonction du nombre de lieux de mise en
sûreté, en fonctton auoi du nombre d'élèves :

choisir de petits conditionnements ;
. le matériel et tes produits doivent être vérifiés, remplacés ou renouvelés ;

12
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FICHE DES EFFECTIFS DES ELEVES ABSENTS OU BLESSES
(A remplir et à communiquer, suivant te rmide de liaison toisme retenu, dès que possible au directeur
d'école ou au chef d'établissement après synthèse pw te responsable du lieu de mise en sûreté)

LIEU de mise en sûreié {Iritem® ou .3Sarn«) :

RO.S du msponsE&to du liau de mlee en aareté :

NOM PRENOM CLASSE ABSENT BLESSE

Chaitore n* 2015-205 du 25-11-M1S, Plan particulier de mise en sûreté face aux risques majeurs

13
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FICHE 8MDIV1DUELLE D'OBSERVATION1
(à remettre atK secours)

NON DE L'ECOLE OU DE L'ETABUSSEMENT TAMPON

CFa MUUOPfU.MCaiE BBOUET

NOM PRENOM AGE SEXE (M/F)

ESaladisB connus» (asthme...)

Psv^: ti'aecusîi ItiÉMduaîlsé (PAi) a OUI D (joindw te iraiîemerit)

Cochez ce que vous avez observé
Répond
Ne répond pas

. Réagit au pincement

. Me réasit pas au pincement
DiSîiciiltés à parter
Dififedtés à respirer
Resrirartion rapide

Plaiss

Membre défonné

* Mal au ventre

Envie de vomir

Vmn'issamenis

Tête qui tourne
Sueurs

Pâteur

Anlt^ion

Angoissa
Fteure

. TrembtemMits

Autre (préciser)
DUNEE bÉS'SIGUES^BSËRVES

FicheétabBeper

Afotez OB ijiue vous avnz fiait :

à dtipttwiv et à maftre itna tes îmasSsa ato (xwniafs uigenca m plusleuis wtmplalras, à sllsisosHton
rias pareonBss naeeoureas.

14
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l£S CONDUrTES A TENIR EN PREMIERE URGENCE
us snvATioo pARncuuEios as RISQUES MUEURS)

CONSIGNES GENERALES

Après avolf rejoint tes Beux de mfas en sûreté:
o utliiser Sa mallette da pîemière urgenca;

se référer, si rséceîiaiire, aux oratsKoiss d'urgence pour les élèves maiadas ou handicapés;
expliquer ce qui se passe ei l'éyoiufion probable de la situation ;
établir la liste des absents ;

û

Q

Ït

o repérer les personnes an difficulté ou à traitement médical personnel;
* recenser les élèves susceptibles cfaider. si nécessaire ;
» déterminer un emplacement pour les WC ;
o proposer aux élèves des actwités calmes;
* suivre les consignes en Itonctlon des situations spédfiquas (saignement du nez, « crise de

nerfs »...

remplir une fiche Individuelle d'ofaservation pou? toutes
personnes fortement indissosées ou biesseej_

PRINQPE DE PRIORISATION DES CONDUrTESÀTENIR EN PREMIERE URGENCE

Ï/URGENCES VITAl£S
e arrêt cardiaque
D perte de connaissance

o hémorragie externe
e écrasement de membres

o effet de blast

a trauma du rachis

îf URGENCES REIATIVES ;à traitar APRES toutes les urgances vitales)
a malaises {aggravatmn de maladies- difficultés i-espiratolres - maux de ventre)
o brûlures

° p!ales
o crise convulswe (épilepsiej

fractures / luxab'ons
3, MON URGENT (à tnitar Ai'SîîS toutss les urgences vitetes)

. stress

o panique
e agitation

es

!M?OR7AMT: on ne trssts une urgsncs qu'irî i'absenee d'urgaiice supérieure. je na traiïe sas tes
urgences relatives si une urgence vitale reste à prentire sn charge. Idem, ja ne traits pas un cas
non urgent s) une urgence relat'we .'este e prendre en charge. Si du personne! reste disponible
pendant le traitemant de teut'es ies ii!-g.sncss prioritaires, il peut eommanos- à traiter les
urgences secondaires.

15
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CONSIGNES EN FONCTION DE SITUATIONS SPECIFIQUES

l- L'ENFANT OU L'ADUITE SAIGNE DU NEZ
Il saigne spontanément:

n le faire asseoir;

o le faire se moucher;

-» îaîra comprimer les narines par une pince pouce / index pendant dix minutes

o Si Se salgnement ne s'arrête pas, prandrs dès que possibîe un avis médical.
Il saïjne aprôs avoir reçu un coup sur ie nés ou sur la tÉSe:

a réaliser tes gestes qui s'imposent (comprimer l'endrolt qui saigne) ;
surveiller l'état de conscience ;

» si perte de connaissance (voir situation 5) ;
. prendre dès que possible un avis médical.

2- L'ENFANT OU L'ADUITE FAIT UNE « CRISE DE NERFS »
Signes jisîîribles (un ou plusieurs) :

° difficultés à resplrer;
» impossibilité de parier;

pteurs;
. cris.

Que faire î

1 risoler si possible;
s> le mettre par terre, assis ou allongé;
t desserrer ses vêtements;

. le faire respirer lentement;
o te faire parler;
> laisser à côté de lui une personne calme et rassurante.

3- STRESS INDIVIDUa OUCOUECTF
Ce stress peut se manifester pour quiconque
Sitnes jîsîsi&les: (un ou plusieurs)

» agltatton;

« h^seracthlté;

* sngolsse;
* sn'vie de fulr...
< .lussraîipanitjae.

Que faire î
En os de stress Indhfldud

isoler l'enfànt ou fadulte, s'en occuper pereonnellement (confier !e reste du groupe à un
adulte ou un élève « leader »);
* eKpliquer, rassurer, dialoguer;

16
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En sas de siros soliesîif

» être calme, ferme, directlf et sécurisant;
o rappeler les informations dont on dispose, tes afficher;
n se rerituer dans révolution de l'événement (utilité de la radio) ;

distribuer les rôtes et responsabiliser chacun.

4- L'ENFANT OU L'ADULTE NE SE SENT PAS BIEN MAIS RÉPOND (MALAISE, AfiGRAVATION DE
MALADIE UEE AUX aRCONSTANOS...)
S^s»ss posriislss: (un ou plusieurs)

û maux dfi tels, ïsrtfgas, pâteur, sueurs, nausées, doulsiir, problème i iïspir-er, mal au
ventre, sngoîsss, trsin&isment, sensation de froid, psrts de connaissarice,

QuesaoiB:

e a-t-ilunttaitement?

o quand a-t-11 mangé pour la dernière fois ?
° a-t-il chaud? froid?

Quefaln?
a aider à prendre le traitement adapté (ou sucre) ;
" desserrer tes vêtements, le rassurer et te protéger (froid, chute Intempestwe... ) ;
. te laisser dans !a posltfon où il se sent le mieus;
° suneNter.

SI les signes ne disparaissent pas: donner 2-3 morceaux de sucre (même en cas de liiabète). Si les
signes persistent, faire appel aux services de secours.

5- L'ENFANT OU L'ADUITE A PERDU CONNAISSANCE
Signes:

e il resplre;
o il ne répond pas, n'ofaéit pas à un ordre simple;

Que faire 7

. le mettre « sur le cété » (position latérale de sécurité) ;

. ne rien lui faire absorber;

f le surveiller;
e s'il reprend connaissance, le laisser sur le côté et continuer à le surveiller;

faire appel aux services de seours.

6- L'ENFANT OU L'ADULTE FAIT UNE « CRISE D'ÉPILEPSIE » (CRISE oNVULSIVE
GENERALISEE)

» perte brutale de connaissance; ii ne réagit pas, ne répond pas;
o son corps se raidit, il a des secousses des membres.

Il peut:
. se mordre la langue;
. devenir bleu ;
s baver;

o perdre ses urines.
O.l!e faire ? iiespecter la crise ;

s accompagner la personne au soi, si l'on assiste au début de la crise.;
o ne rien mettre dans la bouche, et surtout pas vos doigts;

étoigner les personnes et le$ objets pour éviter qu'il ne se blesse ;
o ne pas esayer de te maintenir ou de l'immobiliser;
. glisser une couversure (ou équwalent) sous la tête ;

17
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" quand les secsusses cessent.
») et !e laisser dans cette

a rassurer les autres.

le mettre en position latérale de sécurité (« sur ie câté
position jusqu'au réveil;

Remariyues : II peut faire àa iwuiï ES rsspSfant, tfscher du sang (mwsws de langue)
ie résdSsr: il ffi '

ies signes persistent, fai re appei aua sen/IcES ds seiours.

V» pas aïsayer ̂ s ie résdSsr: il ss 'rfesîij'tra lui-mâms et île se souviendra de fien. Si

^TTEWTiON: SilA GtlSE SE ÎIÉPETE, IL S'ASIT D'UN S1SNE DE GRAViTÉ l

7- TRAUMAT1SMES DIVERS
Pour toutes tes autres saîuattens, en particulier traumatismes (plaies, hémorragles,
fractures, traumatlsmes d'ivers... ) :
Fsira appel auu sareicss de secouiï
En attendanî leur arrivée;

o éviter toute mobilisation, tout mouvement du membre ou de l'articulation lésé ;
o isoler fadulte ou i'enfant et ie rassurer ;

e couvrir et surveiiter l'adylte eu i'snfant ;

-- en cas de piaie oa d'tlémorragia, mettre un pansement serré (sauf en cas de pi-ésence
d'un corps étranger)

en cas de fracture, ne pas déplacer, immobBiser le membre ou l'articulation avec une écharpe par
exemple (sur les membres supésteurs yniquement).

8- ACCIDENT D'EXPOSITION AU SANS
Définition:

Exposition percutanée (piqCre ou coupure) ou tout contact direct sur une peau lésée ou
des muqueuses (bouche, yeux) avec du sang ou un liquide biologique souillé par du sang.
Signes;

« une coupure ou une pkjûre t'est produite avec un objet ayant été en contact
avec un liquide biologique contaminé par du sang ;

* du sang ou un tiquUe biologique CTrtenant du sang est projeté sur une muqueuse
(yeux, bouche... ) ou sur une peau lésée (lésions non ckatrisées, maladie de la
peau... ).

QM« faire?

f interrompre immédiatement rsctton de secours, si possible;
» se faire relayer.
Sur une plaie:

. nettoyer immédiatement à feau courante et au îavon puis rtncer;
e réaliser l'asepsie, en assurant un temps de contact d'au moins 5 minutes à l'skla de

DaMn, ou de Javel [V] ou d'un antisepth)ue iodé.
Projection sur les musueuses:
e rincer durant 5 minu'iss au moins avec un soluté isotonlque ou à défaut de reau ;

demander un avis médfcai

SI te situation le perniet, lorsque ta grairité ds rétat d'un enfant ou d'un aduite impose de faire
appel aux services de secours, préuenir le dtrectBar <réeole ou le shef d'étaUlssement.
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INFORMATION PRÉVENTIVE DES POPUIATIONS SUR LES RISQUES MAJEURS

Les artideî L 125-2. R 125-9 et suivants du code de renvlronnement font obligatton à fÉtat et aux
maires des communes à risques d'informer les citoyens sur tes risques majeurs auxquels ils sont
exposés et sur les mesures de sauvegarrie qui les concernent.
Le contenu et la forme des informattons données au» personnes siisceptlbles d'être exposées à des
risques majeurs sont précisés dans les tableaux suivants.

LE DOSSIER DEPARTEMENTAL DES RISQUES MAJEURS (DDRM)

îst éîabii par le préfet et donne les Informations essentielles sur les risques naturels et
technoiogiques majeurs du département.

i-'informa-aon donnée au citoyen sur tes risques majeurs auxquels ils sont soumis comprend la
desarijïîîon des risques et de leurs ccnséquences jirévlslbles pour les personnes, tes biens et
S'enwronnemer. t, aimi que l'exposé des mesures de saaivegartfe prévues pour iiiniter leurs Shna.

Le DDRM sst iibrement consultable par toute personne à la préfecture et en sous-préfècture, ainsi
qu'à !a mairie des communes listées dans te DDRM. Le DDRM est égatement mis en ligne et
onsultaisie sur le site de la préfecture.

Plus li'information sur le DDRM sur prim. net

U DOSSIER D'INFORMATION COMMUNAL SUR IES RISQUES MAJEURS (DICRIM)

le Dicrim est un document d'infbrmatlon établi sous la responsabilité du maire. Il recense ies
mesures de sauvegarde répondant au risque sur le territoire de la commune.
Élabpfé à partir des informations disponibles transmises par le préfet, il ontîent çuatre grands types
d'informztioiis :

la connaissance des risques naturels et technotoglques dans la commune ;
Ses iiesures prises par la commune, avec des exemptes de réalisation;
ies meturss de sauvegarde à respecter en cas de danger ou d'alerte ;
Se plîn d'affichage de ces consignes.

Le Dlcrim est librement accessible à toute personne en mairie.

Plus d'informatton sur te Oîerim sur prim.net

Prim. net est un portail thématique du ministère de l'écologie, du développement durable et de
l'énei-gie dédié à IB prévention des risques majeurs. De même, le sita http^/www.risques.gouv.fr/
constitue le site de référence pour la prévention des risques majeurs.
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PRISE EN COMPTE DE LA DIMENSION ÉDUCATIVE

La communauté toilaîre î te Swoir d'asîurer la sécurité dss élèyes qui fréquentent les écoles et tes
étabilssements ïeolaîres, inais égaienîent d'assurer une mtsstû!! d'édysatio'1 globate auprès de toys
Ses élèves, intégrant une sensiîsilisatîon à la prévention des risques et aux missions des servtaes de
secours, une formatfon aux premiers secours ainsi qu'un enseignement des règles générales de
sécurité.

Les actions organisées dans le cadre du PPMS (mises à jour, exercices... ) constituent un contsata
éducaSlf particulièrement favorable pour S'organisation d'activ'tés pédagogiques dans le cadre des
programmes et des activités d'snseignement. La nature et la mise en contexte de ces acUvités
permettent aux élèves de sîrucîurar dss connaissances et des attitudes réfléchies et adaptées face
aux risques majeurs.

UNE INFORMATION NECESSAIRE ET OBUGATOIRE

À toas les niveaux de la scolarité, il est néossaire et obligatoire tî'apporter aux élèves une
information sur :

la nature des risques encourus et prioritairement sur oux auxquels l'école ou rétablissement
est exposé ;
les mesures de préwentlon et de protection mises en ouvre dans l'école ou l'étabîissemant ;
les conduites qu'ils auront à tenir pour se préserver te plus efficacement possible.

UNE EDUCATION crTOYENNE

Au-ddà, II appartient à is tommisnauté scolaire de me-are en place une véritable éducation aux
risques Inscrite dans te cadre de l'édutation à la citoyenneté.

Les connaissances sur les risques et les mesures de prévention et de protection
contextualisées, dans ie terrttolre nia vh/ent les élèves et le bassin de rlsque(s) auquel ils
appartiennent. Les éfèwss apprennenî quand et confment alerter de !a manière te plus appropriée à
Ig situation rencontrée, ils appresneni également les gestes élémentaires de survie à pratiquer en
attendant famvée des seoura. Ces approches favorisent le dévetoppement de comportements
civiques et solidaires, la sens de !a osponsabilité individuelle et collective, à partir de situations
concrètes et IntellWbles.

UNE EDUCATION INTEGREE DANS LES PROGRAMMES SCOLAIRES

OHfÉrents domaines disdplinaires offrent un accès privilégié à la connaissance» des risques naturels
ou technotogiques majeure, qu'i! s'agisse de leurs origines, des conditions de leur appsrition ou des

Il est primordial que les ensa'gnants intègrent ces notions dans leur enseignement, conformément
aux programmes de leur classe, et qu'ils les relient à des situations concrètes, rencontrées dans
l'environnement proche ou rapportées par les médias. Ils mettent ainsi en place de façon
transversale une réelle culture du risque et uns éducation à la responsabilité.

Les élèves prennent conscience que chacun doit être attentif à sa propre sauvegarde et peut
contribuer à celle des autres.

ils découvrent qu'un comportement responsable et solidaire permet de faire face plus efficacement
aux risques.
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Annexe l : Zone de mise en sûreté extérieure

Zone de mise

en sûreté
extérieure
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

N" 17-94

Convention de cohésion
sociale et urbaine avec

la Région Bourgogne
Franche-Comté

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième Jour du mois de Juin, à 19 heures, ies membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Haienf présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Man'e HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérome COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Laïfa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(appllcatton de l'Artlcle L 2121

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

-2: Général des Collectivités Territoriales)

^. ^ftA-

Ordre de passage des rapports : de 1 à44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de ['examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapportn' 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance [ors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

VILLE DE
BELFORT
Direction Solidarité Urbaine - Education
Pôle Contrat de Ville et Renouvellement Urbain

DELIBERATION
de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

MHI/DGAESU/TR -17-94
Aménagement du Territoire/Habitat
8.5

Convention de cohésion sociale et urbaine avec la Région Bourgogne
Franche-Comté

1) Rappels

Dans le cadre de la réforme de la Politique de la Ville et de sa géographie prioritaire,
la Ville de Belfort est concernée par quatre quartiers prioritaires : Résidenos Le
Mont, Glacis du Château, Bougenel-Mulhouse et Dardel La Méchelle.

Le Contrat de Ville Unique et Global a été signé le 11 mai 2015 par le Grand Belfort,
la Ville de Belfort, l'Etat et l'ensemble des partenaires. Il programme l'intervention
des partenaires en faveur des quartiers prioritaires de l'agglomératton (quatre
quartiers de Belfort et le quartier Arsot Ganghoffer à Offemont).

2) La Région, partenaire de la Politique de la Ville

Depuis sa création, la Région Bourgogne Franche-Comté est devenue un partenaire
important de la Politique de la Ville et du Renouvellement Urbain.

Dans la continuité des interventions de l'ex-Région Bourgogne en faveur de la
cohésion sociale, la Région Bourgogne Franche-Comté a étendu son dispositif à
['ensemble de la nouvelle Région.

Le préalable à l'intervention de la Région en faveur des quartiers prioritaires est la
signature d'une convention de cohésion sociale et urbaine à l'échelle de
l'intercommunalité. Cette convention concerne l'ensemble des quartiers prioritaires
de l'agglomération, ainsi que les quartiers d'intérêt local, en dehors des quartiers
bénéficiant du nouveau programme de renouvellement urbain. Ainsi, s'agissant du
quartier des Résidences, il est concerné par le nouveau programme de
renouvellement urbain comme quartier d'intérêt régional, et bénéficiera à ce titre des
crédits nationaux et régionaux spécifiques.

Une enveloppe de 500 000   pourra être sollicitée à l'échelle du Grand Belfort pour
financer les opérations de renouvellement des quartiers prioritaires, dans le cadre
du règlement régional.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.viife-belfort. fr
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3) Projet de convention

Un projet de convention de cohésion sociale et urbaine (ci-joint) a été élaboré entre
le Grand Belfort et la Région. Il reprend les grandes orientations de la Région, du
Grand Belfort et des Villes de Belfort et Offemont en matière de Politique de la Ville
et d'intervention dans les quartiers prioritaires,

Le dispositif régional permet aux intercommunalités d'intégrer dans la convention
des quartiers dits d'intérêt local, en plus des quartiers prioritaires, au sens strict de
la géographie prioritaire nationale. Il a donc été convenu d'inclure dans la convention
du Grand Belfort le quartier de la Pépinière, en raison de caractéristiques sociales
de sa population, qui le rapprochent d'un quartier prioritaire de la Politique de la Ville.

Le projet de convention de cohésion sociale détaille pour chaque quartier les
caractéristiques urbaines et sociales, les orientations, les opérations envisagées
dans ces quartiers en vue d'un possible financement régional.

Les opérations programmées dans les quartiers prioritaires sont principalement les
opérations suivantes :

la création d'une crèche à Dardel La Méchelle,

l'aménagement d'un secteur pavillonnaire rue Haxo dans le quartier des
Glacis du Château,

la création d'un équipement commercial et d'un distributeur automatique de
billets à la Pépinière,

la création d'équipements dans ['ancienne école du Martinet, dans le
quartier de l'Arsot Ganghoffer.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. René
SCHMITT-, Mme Francine GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Brice MICHEL ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

- à signer la convention de cohésion sociale avec la Région Bourgogne Franche-
Comté, et tout acte y afférent,

- à solliciter les aides régionales pour financer les opérations prévues dans cette
convention.

Objet : Convention de cohésion sociale et urtaine avec la Région Bourgogne Franche-Comté

-2-

-511



Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objetd'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

^Ï-BÎi

Objet : Convention de cohésion sociale et urbaine avec la Région Bourgogne Franche-Comté

-3-
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Convention Cadre

Convention régionale de cohésion sociale et urbaine

Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Villes de Belfort et d'Offemont

ENTRE

D'une part,

La Région Bourgogne Franche-Comté, représentée par sa Présidente, Madame Marie-Guite DUFAY,
dûment habilitée à l'effet de signer les présentes par délibération du 7 juillet 2017,
ci-après désignée par le terme « Région ».

ET

D'autre part,

Grand Belfort Communauté d'Agglomération représenté par son Vice-Président, Monsieur lan
BOUCARD, dûment habilité à l'effet de signer les présentes par délibération en date du 22 juin 2017,

La Ville de Belfort, représentée par son Maire, Monsieur Damien MESLOT, dûment habilité à l'effet
de signer les présentes par délibération en date du 29 juin 2017,

La Ville d'Offemont, rq)résentée par son Maire, Monsieur Pierre CARLES, dûment habiUté à l'effet
de signer les présentes par délibération en date du 26 juin 2017,

Vu le contoit de ville signé le 11 inai 2015 ;

Vu le règlement d'intervention approuvé par délibération du Conseil régional du 24 juin 2016 ;

II est convenu ce qui suit :
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Préambule :

Laregion .Boyreosne-Franche-Comté

l. Une intervention historique sur les quartiers d'habitat social en Bourgogne Franche-Comté

Les deux ex-régions sont intervenues pour soutenir le renouvellement urbain des quartiers d'habitat
social. La région Bourgogne est engagée en faveur de la cohésion sociale des territoires urbams en
difficulté depuis plus de 20 ans. La Région s'est engagée fortement (90, 5 M  sur 2007-2015) pour
soutenir les programmes de rénovation urbaine et accompagner sur le plan humain ce renouveUement
des quartiers d'habitat social en Bourgogne. A partir de 2018, cet engagement s'étend à l'ensemble du
territoire régional. .

2. Une amélioration sensible du cadre de vie mais un décrochage des quartiers d'habitat social

compte tenu de la crise économique

Une étude menée avec l'INSEE fin 2013 a montré que les quartiers d'habitat social des aires urbaines
bourguignonnes étaient particulièrement confi-ontés à un décrochage en termes de revenus par rapport à
l'aire urbaine ainsi qu'à un taux de chômage supérieur et à une qualification momdre notamment chez
les jeunes.

L'intervention dans les quartiers d'habitat social répond également notamment à un enjeu de
péremusation des investissements massivement réalisés dans le cadre des programmes de rénovation
urbaine. Par aïïleurs, l'investissement dans le bâti contribue au soutien de l'activité économique.

3. Un engagement qui appuie les orientations stratégiques régionales et européennes

A travers ses différents schémas structurants (SRCAE, SRADDT. SRDEII... ) la Région a mis en avant
des priorités stratégiques, qui se transposent dans l'intervention en faveur de la politique de la ville :
développement durable, compétitivité, accès à l'emploi, développement équilibré des
temtoires, ...

L'approche en termes de cohésion sociale, alliant à la fois le bâti et l humain, conduira à renforcer
l'attractivité des quartiers d'habitat social et à favoriser la ceutralité des villes et agglomérations
concernées.

Ces priorités stratégiques sont également inscrites dans les deux programmes opérationnels FEDER
Bourgogne et Franche-Comté, à travers notamment des axes urbains dédiés.

4. Une priorité inscrite dans le cadre du Contrat de Plan Etat Région (CPER)

La Région et l'Etat ont choisi d'inscrire la politique de la ville dans le cadre du CPER affichant ainsi
une stratégie partagée et des modalités d'intervention compléinentaire. A ce titre, dans le cadre de sa
politique de cohésion urbaine et sociale, la région sera partenaire des contrats de ville. Dans le cadre
des contrats de ville, une démarche globale de diagnostic et de déclinaison d'un projet global
ont été menées de façon partenariale. La présente convention met en avant les éléments relatifs
aux axes :

développement économique, accès à l'emploi et à la formation
cadre de vie et renouvellement urbain

jeunesse.
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Les modalités d'engagement de la région au titre de sa politique de cohésion urbaine et sociale
sont précisées et déclinées dans la présente convention-cadre.

Le_Grand Belfort et les communes de Belfort et d'Offemont

L'agglomération belfortaine connmt une désindustrialisation constante mais a parallèlement
une valeur-ajoutée forte produite par son industrie et les services qui lui sont attachés. Cette
évolution a donc pour conséquence de détruire des emplois peu qualifiés et de créer des emplois
qualifiés, en partie occupés par des salariés venus d'autres territoires.

Le temtoire de l'agglomération recense cinq quartiers prioritaires représentant plus de 17 000
habitants, soit 16 % de la population. Belfort compte quatre de ceux-ci qui concentrent 16 000
personnes, soit plus de 30 % de la population communale.

Le quartier des Résidences Le Mont compte plus de 10 000 habitants. Il est le seul quartier
d'intérêt régional au titre du NPNRU et constitue l'un des quartiers le plus peuplé de ceux-ci à
l'échelle régionale.

En effet, en plus des trois quartiers historiques de la politique de la Ville (Résidences, Glacis
du Château à Belfort et Arsot à Offemont), deux quartiers supplémentaires (Dardel La Méchelle
et Bougenel-Mulhouse) et deux secteurs supplémentaires (Le Mont à Belfort et GanghofFer à
OfFemont) intègrent la géographie prioritaire politique de la ville.

Soulignons encore que quartier de la Pépinière, non retenu au titre des quartiers prioritaires de
la politique de la ville, s'inscrit daas la présente convention comme quartier d'intérêt local. Il
présente dans certains ilots des caractéristiques urbaines et sociales comparables aux QPV, et
notamment une précarisation forte des habitants.

ARTICLE l - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir le cadre ainsi que les modalités de l'engagement
réciproque de la Région, du Grand Belfort et des communes de Belfort et Offemont, en faveur des
odentations de sa stratégie de cohésion urbaine et sociale mentionnée à l'article 3 de la présente
convention.

ARTICLE 2 - OBJECTIFS POURSUFVIS PAR LA REGION BOURGOGNE
FRANCHE-COMTE

La Région a défini sa stratégie d'intervention en matière de cohésion sociale et urbaine. Elle est articulée
autour de 3 grands axes découlant des orientations politiques stratégiques (stratégie de mandat, schémas

stmcturants, ... ) ou correspondant aux compétences fortes de la Région (formation, développement
économique, aménagement du territoire... ).
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l. Favoriser la qualité et l'efficacité énergétique des losements sociaux et des éauioements
)ublics

La Région souhaite favoriser un habitat attractif afm de lutter contre la vacance du parc locatif et
renforcer la centralité des pôles identifiés dans le cadre du SRADDT. Pour cela, elle souhaite favoriser
les opérations d'habitat innovant, soutenir la performance thermique des logements sociaux et des
équipements publics sur les quartiers. Par ailleurs, elle souhaite accompagner des actions favorisant le
changement des comportements des habitants en termes de consommation d'énergie.

2. Accroître l'atti-activité des Quartiers par l'amélioration, du cadre de vie

Afm de favoriser l'attractivité des quartiers, la Région souhaite améliorer le cadre de vie des quartiers
d'habitat social et favoriser le Uen social. Pour cela, la Région souhaite promouvoir les axes suivants :

- Favoriser l'amélioration du cadre de vie des habitants

- Contribuer à la création, au maintien ou au développement du lien social
- Contribuer au maintien, au développement ou à l'mtroduction de la nature en ville
- Favoriser l'utilisation des modes de déplacements alternatifs à la voiture particulière

3. FavQriserl'accès à l'mformation. à l'orientation. à la fomiation et à l'emoloi.

Compte tenu du moindre niveau de qualification et du taux de chômage plus élevé dans les quartiers
politique de la ville, la Région souhaite accompagner des actions innovantes favorisant l'accès à
l'orientation, à l'in&nnation, à la formation et à l'emploi.

La Région souhaite positionner la jeunesse comme une priorité transversale. De ce fait, seront privilégiés
les projets à destination des jeunes répondant aux orientations stratégiques de la région.

Il s'agit d'intervenir sur les territoires défims dans le projet faisant l'objet du présent accord-cadre.

ARTICLE 3 - OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE GRAND BELFORT ET LES
COMMUNES DE BELFORT ET D'OFFEMONT

I. Présentation du territoire et quartiers concernés par la stratégie de cohésion
sociale et urbaine

Sur l'ensemble du Grand Belfort, les quartiers prioritaires de la Politique de la Ville sont concentrés sur
la ville de Belfort(4) et celle d'Offemont(l). Ainsi, au titre de la nouvelle géographie prioritaire arrêtée
en juin 2014, cinq quartiers ont été retenus :

. Le quartier des Résidences Le Mont, situé au sud-ouest de la Ville, compte plus de 10 000
habitants. En partie réhabilité, son renouvellement urbain doit être poursuivi. Le quartier a été
désigné par l'Etat et l'ANRU « quartier d'intérêt régional » au titre du Nouveau Programme
National de Renouvellement Urbain.

. Le quartier des Glacis du Château, situé à l'est de Belfort et contigaë à la vieille-ville, présente
le revenu inédian le plus faible.

Le quartier de l'Arsot, situé entre Belfort et Offemont, a connu une réhabiïitation massive à.
parfaire contrairement au quartier Ganghoffer, inclus dans le nouveau périmètre de la politique
de la ville qui lui nécessite une réhabiUtation en profondeur.

Le quartier de Bougenel-Mulhouse, situé au centre-ville et relativement récent, connaît un
tum-over miportant nécessitant une pleine intégration au centre.
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. Le quartier de Uardel Lia Méchelle, situé au nord du cenb-e-ville, est constitué d'un habitat
collectif en coiu-s de réhabilitation mais reste relativement isolé de l'offre de services publics à
la population.

Un quartier d'intérêt local (non retenu au titre des quartiers prioritaires de la politique de la ville mais
possédant des caractéristiques urbaines et sociales se rapprochant de celles des QPV) :

Le quartier de La Pépinière, situé au sud de la ville, proche du quartier des Résidences et
comportant un habitat collectif et individuel ancien, une population précarisée et un déficit
d'offre commerciale de proximité.

Outre ces quartiers prioritaires et leur enviroimement proche, la Ville de Betfort et le Grand Belfort vont
poursuivre et développer leurs interventions en faveur de la cohésion sociale et urbaine sur d'autres
quartiers (Centre-ville, Jean Jaurès, Belfort Nord... ) dans une dynamique globale de développement.

II. Projet territorial, stratégie de cohésion urbame et sociale

l. Synthèse des éléments issus du diagnostic (cf. annexe pour les détails par
quartier)

Bien que les diagnostics présentent des particularités selon les quartiers, plusieurs problématiques sont
communes aux 5 quartiers prioritaires de la Politique de la Ville.

a) Des éguipements et espaces publics à conforter,

En matière de cadre de vie, les espaces publics des différents quartiers sont appréciés par les habitants.
Cependant la rénovation ou l'aménagement de nouveaux espaces publics est une attente exprimée par
les habitants (aires de jeux, jardins, été). Ce type d'action permettrait de participer au renforcement des
liens sociaux et à l'articulation des quartiers par rapport à leur enviroimement, notamment le centre-ville
de Belfort.

Certains équipements accusent le poids des années et ne répondent plus aux enjeux de ces quartiers. Il
s'agitnotammeat de l'éducation et de la prise en charge des plus jeunes (crèches, écoles,... ) inais aussi
des stmctures porteuses de lien social comme les centres socio-culturels.

Par ailleurs, l'offre commerciale, qui est un élément essentiel du bien vivre et du lien social, doit être
conforter dans certains quartiers.

b) Une qualité, notamment thermique, des logements qui doit proeresser

Dans le cadre de l'objectif de baisse des charges pour ses locataires et de sa stratégie patrimoniale, le
bailleur social Tenitoire Habitat s'est doté d'un « schéma directeur énergie», outil d'évaluation et
décisioimel, qui à partir d'un état des lieux complet des consommations énergétiques et des
perfonnances thermiques de l'ensemble de ses bâtiments, fixe des opérations d'amélioration à moyen
et long tenue.

Parallèlement, un programme de démolition de plusieurs tours est arrêté dans le quartier des Résidences
afin de favoriser la mixité du quartier et une reconstitution partielle de cette offre selon des localisation
et formes nouvelles.
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e) Une msertjon^vers l'emploi, notamment des jeunes, à développer

Ces quartiers sont de manière générale caractérisés par une part de la population à bas revenu importante
et notamment de jeunes «non insérés» (ni en emploi, ni en foimation) et peu diplômés. En amont,
l'augmentation du nombre de mères isolées en difficulté est également à prendre en considération.
Différents dispositifs parteoariaux et initiatives des collectivités convergent vers le développement
d'une aide à la parentalité, à lever les fireins vers l'insertion daiis l'emploi et l'entrepreneuriat.

2. Stratégie et enjeux du contrat de ville (cf. annexe axes d'intervention)

La cohésion sociale

a) Améliorer l'offre publique à destination des habitants, notamment des plus ieimes

n s agit de conforter des équipements existants afin de les rendre plus fonctionnels pour les usagers des
quartiers, tout en profitant de l'intervention pour en améliorer leur efficacité énergétique.

Lorsque des services manquent dans certains quartiers, le développement d'un équipement adapté sera
recherché afin d'offiir à la population de chaque quartier une équité d'accès aux droits et services
publics. Ces équipements seront le support de politiques inclusives, notamment en direction des plus
jeunes.

Ainsi, un effort sera tout particulièrement porté sur l'éducatif, le sport-loisirs et les stmctures
d'accompagnement social et culturel.

Ces équipements stmcturants seront par ailleurs de nature à ouvrir le quartier à d'autres usagers et
favoriseront une mbdté en leur sein et leur banalisation.

Le développement économique et l 'emploi

b) Promouvoir l'entrepreneuriat et son accueil au sein des Quartiers.

Afin de créer de l'activité, une voie prometteuse est d'accueillir les entreprises sur les territoires
prioritaires ou leur périphérie (hôtels d'entrepnses, pépinières d'entreprises ou locaux polyvalents eu
pied d'immeuble) et de susciter la création de son propre emploi auprès des habitants.

e) Développer les emplois d'insertion

Lors des opérations de démolitions, réhabilitation, coiistruction, des heures d'insertion seront réservées
afm de faire profiter en priorité aux habitants du quartier en recherche d'emplois ces dispositifs, à
l'image de ce qui a été réalisé lors du PRU1 . Un accompagnement et des fomiations seront mobilisés
en amont et aval afin que ce sas soit le plus ef&cient possible.

518



Le cadre de vie et le renouvellement urbain

d) Améliorer la qualité thermiQue des logements

En fonction de la classification énergétique et d'une analyse techmque et commerciale du parc locatif
social, un plan d'intervention a été défini par le bailleur social Territoire habitat pour la période 2015-
2020, intégrant à la fois des actions de maintenance et des travaux d'investissement portant sur
l'isolation des immeubles. A ce titee, l'ofGce a présenté une programmation d'intervention portant sur
plus de 600 logeinents pour cette même période auprès du Fonds Européen de Développement Régional
et du Conseil Régional répondant aux objectifs requis de réduction de coiisommation d'énergie pour
l'attebution de financements dédiés. Ces travaux sont inscrits dans le contrat de Ville 2015-2020 pour
les logements situés sur les nouveaux quartiers prioritaires de la politique de la Ville contribuant aux
actions croisées d'amélioration de l'habitat et du cadre de vie. Ils porteront également sur des logements
situés sur d'autres territoires de façon à conserver les atouts d'un patrimoine ancien aujourd'hui attractif
mais risquant de subir à terme de la vacance si aucune action significative n'est engagée.

e) Améliorer le cadre de vie des habitants

En aménageant des espaces natarels envu-onnants et en articulant mieux ceux existant à la vie du
quartier.

f) Créer une nouvelle offre de losements

La démolition de logements inadaptés libérera du foncier permettant la mise en ouvre de nouvelles
fonnes d habitat, ou de services. La reconstitution de cette offre pourra également être réalisée hors
quartier afin de permettre un parcours résideatiel différent.

g) Conforter et développer une of&e commerciale

Le maintien voire le développement de commerces de proximité dans les quartiers prioritaires font
également partie des priorités des Villes de Belfort et Offemont et du Grand Belfort.

h) Favoriser un déplacement économique, sécurisé et écologioue

L'effort important réalisé quant au développement des transports en commun et du maillage des modes
doux sera poursuivi et développé.

ARTICLE 4 - GOUVERNANCE

4. 1. Comité technique

Il est co-animé par les représentants techniques de la Région, de l'Etat, du Grand Belfort et des
communes de Belfort et Offemont. S'y adjoignent en tant que de besoin les partenaires des
opérations.

Le comité technique a pour objet : la préparation des décisions à soumettre au comité de
pilotage, la mise en ouvre, le suivi des opérations. Il se réunit au moins deux fois par an et en
tant aue de besoin.

Le comité technique du contrat de ville constitue l'espace de travail partagé et d'animation
locale de la Convention Régionale de Cohésion Sociale et Urbaine. Le représentant technique
du Conseil Régional pourra saisir cette instance pour tout sujet se rapportant au suivi du projet
local et y apporter son expertise.
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4.2 Comité de pilotage

Un comité de pilotage sera dédié une fois par an au suivi de la mise en ouvre et à l'évaluation
du projet de cohésion urbaine et sociale.

Il est co-présidé par la Présidente de Région, le Préfet du territoire de Belfort, le Président du
Grand Belfort, les Maires de Belfort et d'Offemont ou leurs représentants respectifs. Il est
composé de l'ensemble des signataires du Contrat. U assure le suivi global du contrat et intègre
dans ses réûexions l'ensemble des préoccupations du projet de temtoire. D est chargé de :
déterminer les orientations générales, organiser la mise en ouvre des priorités, valider les
programmations annuelles des moyens, examiner les bilans en prenant appui sur l'instance
d'évaluation, prendre appui sur les dispositifs de pilotage de l'action éducative (PRE), de
l'Atelier Santé Ville et de traitement de la délinquance (stratégie territonale de sécurité et de
prévention de la délmquance).

Le Comité de Pilotage est un espace de débat et de mise en cohérence des actions qui
concourent au développement des quartiers prioritaires au sein d'un territoire plus vaste,
l'agglomération belfortaine.

ARTICLE 5 - ENGAGEMENT DES PARTENAIRES ET MOYENS MIS EN OUVRE

5.1. Les Villes de Belfort, d'Offemont et le Grand Belfort s'engagent, en tant que
« porteurs » du projet urbain de cohésion sociale et urbaine, à mettre en ouvre pendant la durée de la
convention, un programme d'actions en vue de remplir les objectifs opérationnels précités. Elles
s'engagent également à favoriser la mise en ouvre d'actions relevant d'autres maîtres d'ouvrage,
notamment par leur participation financière dès lors que ces actions concourent à atteindre les objectifs
de la stratégie de cohésion sociale et urbaine.

Us s'engagent à :

. mettre en ouvre les orientations de la stratégie de cohésion sociale et urbaine ;

. inciter au développement d'actions répondant aux orientations stratégiques de la Région
notamment à :

favoriser l'articulation des actions permettant de construire des parcours positifs
d'accèo à la formation ou à l'emploi ;

favoriser l'articulation des actions permettant l'appropriation des espaces publics et la
valorisation de l'image des quartiers concernés ;

b-ansmettre annuellement à la Région les éléments de bilan permettant l'évaluation des objectifs
de la convention présente qui seront examinés lors du comité de pilotage annuel;

. informer des événements relatifs aux actions soutenues par la Région et à mentionner
systématiquement le financement de la Région daiis toutes les opérations de communication
relatives aux actions soutenues par la Région.
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5.2. Engagements de la Région

Seules les actions s'inscrivant dans le cadre des 3 axes arrêtés à l'article 2 seront soutenues par la

Région.

La région s'engage à soutenir la stratégie de cohésion sociale et urbaine du territoire selon les termes
précisés dans le règlement d'intervention.

Eneaeement financier

L'engagement financier régional s'élève à :

3 millions d'euros pour le programme de renouvellement urbain des Résidences Le Mont ;
A noter qu'une enveloppe complémentaire pourra éventuellement être attribuée en 2018 sous forme de
« réserve de performance ».

500 000   pour les opérations des autres quartiers prioritaires.

5.3. Engagements des partenaires

Un bilan annuel de la convention ainsi qu'un bilan de chaque opération sera réalisé entre les signataires
de cette convention

ARTICLE 6 - MODALITES D'ENGAGEMENT DES SUBVENTIONS

Les décisions de financement des actions seront adoptées individuellement par rassemblée plénière ou
en commission permanente du Conseil régional, dans le respect des règles établies dans les règlements
d'intervention et sous réserve de la disponibilité budgétaire des crédits.

Des conventions d'application précisant les modalités de gestion des subventions pourront être passées
entre la Région et les maîtres d'ouvrage.

ARTICLE 7 - DURÉE DE LA CONVENTION

Pour la réalisation des objectifs des articles 2 et 3, les parties mettent en place un programme
d'intervention s'achevant au plus tard le 31 décembre 2020.

ARTICLE 8 - AVENANTS A LA CONVENTION

Au regard de révolution des projets, les parties peuvent se mettre d'accord pour modifier la présente
convention par voie d'avenants.

Les avenants devront faire l'objet d'une validation par l'Assemblée plénière ou la commission
permanente du Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté.
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Fait à
Le

La Présidente

du Conseil Régional
de Bourgogne

Franche-Comté,

Le Maire de Belfort, Le Maire D'Offemont, Le Vice-Président
du Grand Belfort

Communauté

d'Agglomération,

Marie-Guite DUFAY Damien MESLOT Pierre CARLES lan BOUCARD
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Annexe : Les orientations d'intervention par quartier

l Le quartier des Résidences Le Mont

1. 1 Situation urbaine et sociale du quartier

Un quartier physiquement hétérogène

Constmit entre les années 50 et 70, le quartier des Résidences Le Mont est situé au Sud-Ouest de la
Commune. Il offre à 80 % du logement locatif et pour l'essentiel social. B est stmcturé en 3 secteurs, Le
Mont au Nord et les secteurs Bellevue et La Douée, physiquement séparés par un miportant boulevard
de contoumement (bld Kenaedy).

Le secteur du Mont, comme son nom l'mdique, est assez isolé par une déclivité forte par rapport aux
îlots voisins. H est composé d'un habitat dense mais plus atomisé et plus r&ent que les autres îlots du
quartier. Par son accessibilité difficile, il est monofonctionnel.

Le secteur des Résidences Bellevue présente une certaine mixité fonctionnelle. La présence de
nombreux équipements pubhcs et commerciaux, pour certains à rayonnement communautaires, couplée
avec les interventions lourdes de requalification urbaine ont conteibué à banaliser ce quartier, à renforcer
son attractivité, à améliorer les conditions de vie de ses habitants, et son ouverture sur le reste de la Ville,
notamment par les modes doux et les transports en commun. Ce secteur est celui qiii a le plus bénéficié
des interventions publiques dans le cadre du PRU l avec principalement la reconfiguration complète de
l'allée Baudin après démolitions et l'implantation de nombreux aménagements et équipements publics.

Le secteur des Résidences La Douce, situé à proximité de la Zone de Loisirs (Piscine, patmoire, temus,
... ), site à valoriser encore et à forte valeur ajoutée, concentre un parc très important et dense d'habitat
social, appartenant principalement au bailleur social présent sur le quartier : Territoire Habitat. U s'agit
d'un patrimoine monolithique comprenant, aujourd'hui des tours et des barres. De rares commerces y
sont éparpillés.

L'ambition poiu- le quartier est donc de poursuivre sa mue vers un quartier où il tait bon habiter,
apprendre, travailler, vivre, et ressource en grands équipements. Classé d intérêt régional, le quartier
bénéficiera d'un programme de rénovation urbaine important, en particulier sur la partie La Douce et
son secteur Dorey qui concentre une part importante des difficultés.

Un quartier très important

Le quartier des Résidences compte 10 U48 habitants en 2013, représentant donc 20 % de la population
de la ville de Belfort et 10 % de l'agglomération. Bien qu'en baisse, suite notamment aux démolitions,
ce quartier représente donc un enjeu frès important.

Le quartier des Résidences Le Mont est marqué par une population plutôt jeune (39 % a moins de 25
ans), ce qui n'exclue pas qu'une partie de cette population soit âgée et vieillissaute (19 % a plus de 60
ans). Use caractérise par un indice de jeunesse (indice rapportant le nombre de personnes âgées de moins
de 15 ans sur les 60 ans et plus) le plus élevé de Belfort. Il est de 1,4 contre 1, 1 pour les autres QPV et
0, 9 sur l'agglomération.

La part des familles nombreuses (î2 % a uu ménage composé de 5 personnes et plus) et monoparentales
(15 %) y est également plus élevée que dans les autres quartiers (l l %, 12 %) et dans l'agglomération
(6 %, 10 %).
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Un niveau de formation et d'emploi faible

Le niveau de diplômés de renseignement supérieur (Bac+2 et plus) est faible 12 % (25 % pour
l'agglomération). Le taux de scolarisation après 16 ans y est le plus faible.

Le taux de chômage y est très élevé (27 %). Le taux d'emploi (42 %), en particulier celui des fenmies
(34 %), très faible.

Une pauvreté diffuse

Le quartier des Résidences par sa taille importante regroupe des réalités sociales hétérogènes.
Conséquence notamment d'un accès à l'emploi difficile, il est marqué par un niveau de vie très inférieur
à celui de l'agglomération.

Le revenu disponible mensuel médian s'établit l 049  , contre l 586   pour l'agglomération.

La part des ménages sous le seuil de pauvreté (envu-on 1000   par mois) est de 45 % (43 % pour les
autres QPV) contre 17 % pour l'agglomération. Parmi ceux-ci, 25 % de la population est entièrement
dépendante des allocations versées par la CAF.

1.2 Orientations stratégiques pour le quartier des Résidences Le Mont

Le quartier des Résidences est le seul quartier de l'agglomération concerné par le nouveau programme
de renouvellement urbain (NPNRU) au titre des quartiers d'intérêt régional.

Les trois objectifs du contrat de ville en termes de renouvellement et cadre de vie pour le quartier sont :
parfaire l'intégration urbaine du quartier des Résidences,
diversifier les fonctions urbaines au sein du quartier,
affirmer l'unité de la ville par l'égalité de traitement de l'espace public.

Après une profonde transformation de la partie Est du quartier, les Résidences Bellevue, lors du
précédent programme de rénovation urbaine, la collectivité souhaite orienter son intervention sur le
secteur Dorey (sud ouest du quartier), marqué par des dysfonctionnements urbains importants.

Le quartier du Mont qui est entré dans la nouvelle géographie prioritaire en 2014 ne coimait pas de
dysfonctionnements urbains importants qui nécessitent une intervention au titre du renouvellement
urbain. Pour le quartier du Mont, la collectivité sera attentive à l'équiïibre social du quartier et à la
valorisation de l'habitat existant.

1.3 Opérations prioritaires pour le quartier des Résidences Le Mont en matière de
renouvellement urbain 2016-2020

Les opérations du programme de renouvellement urbain des Résidences feront l'objet d'une convention
pluriannuelle signée entre le Grand Belfort, l'ANRU, la Région et les partenaires. Cette convention et
son annexe financière détailleront le projet, les opérations et leurs financements.

Le protocole de préfiguration a été signé le 21 avril 2016, il prévoyait plusieurs études études
thématiques sur le quartier (occupation sociale, programmation immobilière, potentiel coinmercial) qui
sont aujourd'hui réalisées. Ces études servent de fondement à la définition du projet urbain du secteur
Dorey qui faii l'objet u'uiie étude urbaine spécifique par une équipe de maîtrise d ouvre.
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Les opérations prévues pour la convention de renouvellement urbain sont les suivantes :

démolition de 225 logements sociaux (9 me de Zaporojie et 1-2 me Dorey) par Territoire
habitat ;
reconstmction de 65 logements sociaux hors site par Territoire habitat ;
réhabilitation de 530 logements sociaux (5-17 rue de Verdun, 2-14 rue Mansart, rue Braille,
2-38 me Léon Blum, umneuble dit le Monastère) par Territoire habitat ;
réaménagement du secteur Dorey par la Ville de Belfort et construction de logements privés et
restructuration de l'offre commerciale existante ;
restmcturation de l'école Rûcklin ;
extension de l'équipement socio-culturel la Clé des Champs ;
reconstmction de la piscine du Parc.

Le réaménagement du secteur Dorey pennettra de substituer un habitat a taille humaine aux tours de
qumze étages construites dans les années 70, de valoriser la qualité de vie du quartier avec une meilleure
articulation entre le Parc de la Douée et les habitations et favoriser les modes de déplacement doux.

Par ailleurs, des opérations prévues dans le contrat de ville ont déjà été réalisées comme la création
d'une pépinière d'entreprises au cour du quartier des Résidences. En accompagnement à ce projet, le
dispositif CitésLab sera développé et localisé daiis les mêmes locaux que la pépinière d'entreprises. Ce
dispositif, financé par la Caisse des Dépôts et Consignations, a pour objectif d'accompagner
l'émergence de projets de création d'activités dans les quartiers sensibles.

Afin de maintenir la mixité de l'habitat dans le quartier, le Grand Belfort vient de lancer, en partenariat
avec l'Anah, un programme opérationnel de prévention et d'accompagnement en copropriété (POPAC),
ciblé sur quatre copropriétés du quartier des Résidences afm de renforcer leur fonctionnement, de
prévenir d'éventuelles difficultés et de permettre la réalisation de travaux d'amélioration.

Dans le quartier du Mont, les opérations de renouvellement urbain porteront essentiellement sur la
valorisation et la diversification de l'habitat avec des programmes de réhabilitation et de vente HLM
portés par Néolia :

réhabilitation de 75 logements au 4-14 et 22-28 me du Four à Chaux,
mise en vent de 27 logements au 16-20 rue du Four à Chaux.

Par ailleurs, un programme privé de logements neufs de standing est en couis de réalisation dans le
quartier du Mont afin de diversifier les formes et les statuts d'habitation.

2 Orientations pour le Quartier des Glacis du Château

2. 1. Situation urbaine et sociale du quartier

Un quartier en centre-ville

Conçu à partir de 1959 et réalisé, pour sa partie principale de 1969 à 1974, le quartier des Glacis du
Château est contigu à la vieiïle-ville de Belfort. Mais, la topographie du site, comme la conception même
du quartier ont progressivement contribué à son enclavement.

Conçu sur le site des Glacis des anciennes fortifications, « tournant le dos » au reste de la ville, ceùituré
de vuics ue commimication structurant l'est île Belfort, le quartier des Glacis du Château est très
fortement marqué par un urbanisme de ZUP et propose pour l'essentiel du locatif public. Les formes
bâties, tours et barres, du fait de leur hauteur et de leur concentration, contribuent à le stigmatiser.
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De nombreuses opérations de requalification des équipements publics et commerciaux, de
restructuration des espaces publics, ou encore de réhabilitations de logements sociaux, réalisés dans le
cadre du Programme National de Rénovation Urbaine 2005-2013, ont néanmoms contribué à améliorer
très sensiblement les conditions et la qualité de vie de ses habitants, et son ouverture sur le reste de la
VUle.

Cette dédensification et réhabilitation de son habitat, son ouverture sont à poursuivre, ainsi que la
diversification de l'habitat et le développement de l'of&e sociale, culturelle et professionnelle,
notamment en direction déjeunes nombreux et peu insérés.

Une population essentiellement familiale

Le quartier de Glacis du Château compte 2 430 habitants en 2013.

Ce quartier présente la caracténstique d'une population très jeune : 45 % a moins de 25 ans. U regroupe
donc beaucoup de famiUes (2, 5 personnes par ménage), notamment nombreuses (17 % des ménages se
compose d'au moins 5 personnes) et parfois monoparentales (16 %).

Un niveau de formation et d'emploi très faible

Le niveau de formation des habitants est le plus bas. Le niveau de diplômés de renseignement supéneur
est de 7% en 2010, presque deux fois moins que dans les autres QPV et 4 fois plus faible que pour
l'agglomération. Les jeunes de ce quartier sont plustôt, plus fréquemment en activité ou inactivité
professionnelle.

La part des personnes demandeurs d'emploi y est élevé (25 % en 2016).

Le taux d'emploi y est très faible (29 %), particulièrement chez les femmes (22 %). Ce faible taux
d'emploi semble traduire un retrait progressif des femmes du marché du travaiï. Le quartier est donc
marqué par une proportion très importante de personnes ni en emploi, m en formation, ni en recherche
d'emploi.

Une pauvreté forte et dépendante des transferts sociaux

Le quartier des Glacis du Château est un quartier qui globalement est assez homogène dans sa
composition sociale. Compte tmu des taux d'emploi très faibles et donc des revenus du travail liés, U
est notamment marqué par un niveau de vie très inférieur ; ceci malgré des prestations sociales,
notamment familiales plus élevé qu'ailleurs.

Le revenu disponible (après transferts sociaux et fiscaux) mensuel médian par unité de consommation
est de 941  , le plus faible des 5 QPV. 56 % de la population vit sous le seuil de pauvreté.

2.2 Orientations stratégiques pour le Quartier des Glacis du Château

Le quartier des Glacis du Château a bénéficié du précédent programme de rénovation urbaine pour un
montant d'environ 33 millions d'euros. Non retenu au titre du NPNRU, les actions en faveur du

quartier des Glacis s'inscrivent dans les objectifs suivants :

pérenniser les investissements du PRU et de l'après PRU ;
valoriser la pmxiiuilé uu quartier par rapport à la vieille ville ;
poursuivre la diversification de l'offre de logements ;
parachever le désenclavement du quartier
accompagner le projet de réorganisation de l'offre scolaire et éducative.

526



2.3 Opérations prioritaires pour le Quartier des Glacis du Château en matière de
renouvellement urbain 2016-2020

Après le programme de rénovation urbaine 2006-2014, la Ville de Belfort et le Grand Belfort et leurs
partenaires poursuivent leur action avec deux grosses opérations de renouvellement et de valorisation
de l'habitat déjà réaUsées :

la démolition d'un immeuble de 175 logements au cour du quartier en 2015,
la réhabilitation de 222 logements sociaux par Territoire habitat en 2016.

L'aménagement urbain de la rue Haxo

Afin de poursuivre la diversification de l'of&e de logement, la Ville et Belfort envisage l'améaagement
d'une parcelle non bâtie le long de la me Haxo à proximité de la zone fortifiée. Cette parcelle est en
cours de cession à Néolia pour la construction de 7 pavillons-duplex de type 4 en accession sociale à la
propriété « Les villas du Lion ».

Dans ce projet, la Ville de Belfort réalise le défrichage du site pour environ 15 000   HT, l'amené des
réseaux, le branchement des réseaux d'eau potable et d'eau usée pour environ 17 000   HT, ainsi que
l'aménagement des voiries du futur quartier.

Par cet aménagement, la Ville de Belfort favorise à l'intégration urbaine des futures construction dans
le quartier des Glacis du Château tout en permettant aux habitants de pouvoir accéder à un habitat
individuel et répondant aux dernières normes thermiques dans un cadre de vie de quahté.

3 Orientations stratégiques pour le Quartier de Dardel - La Méchelle

3. 1 Situation urbaine et sociale du quartier

Un quartier social au sein d'un faubourg

Le quartier Dardel - La Méchelle est situé au nord-ouest de la commuue de Belfort. U est sur sa partie
ouest ceinturé par la voie de chemin de fer et entouré de quartiers paviUonnaires.

Il est composé en grande partie de barres et collectifs publics, propriété de Territoire Habitat et Néolia,
et quelques-uns privés au nord et à l'est. La réalisation du quartier répond au boom démographique des
années 1950-1960.

n propose peu de commerces, sinon un ensemble réunissant un cabinet médical et une supérette,
récemment réaové par la commune. Il n'est pas très éloigné pour sa partie sud de la rue Jean Jaurès, qui
offre sur son linéaire quelques commerces de proximité, mais de plus en plus rares.

L'of&e de services publics est quant à elle faible sur le quartier, ce qui conjuguée à un éloignement du
centre-ville peut être préjudiciable pour les personnes seules, notamment âgées et peu mobiles. Il
apparaît ainsi utile de densifier les services proposés sur le quartier ou dans sa périphérie.

Des personnes seules et vieillissantes

La population s'établit à l 900 habitants en 2013.

Le poids des personnes âgées de plus de 60 ans est important (26 %).

Ce quartier se caractérise également par des situations d'isolement résidentiel nombreuses : 57 % des
ménages sont constitués d'ime personne seule.
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Des travailleurs pauvres

Les qualifications imtiales restent faibles. Le taux d'emploi est relativement élevé (52 % en 2010), non
loin de celui de la commune (55 %), y compris chez les femmes (49 %). Mais le taux de chômage est
également élevé 29 %.

Pour les personnes en âge de travailler, celles-ci occupent principalement des postes à faible
rémunération ou sont en recherche d'emploi.

Des bas revenus

Le taux de pauvreté est légèrement ultérieur (39 % en 2012)à la moyenne des QPV (44 %). Les salaires,
les retraites et les transferts, bien que faibles, fouimssent en moyenne des revenus relativement plus
élevés par rapport aux autres QPV.

3.2 Orientations stratégiques pour le Quartier de Dardel - La Méchelle

Bien que composé majoritairement d'immeubles locatifs sociaux, le quartier ne coimait pas les
dysfonctionnements urbains d'autres quartiers marqués par l'urbamsme de grands ensembles. Le
logement social ou privé est bien intégré dans son environnement urbaùi. Toutefois, afin de répondre à
l'enjeu d'une population vieillissante et/ou précarisée, la valorisation de l'habitat et le renforcement des
équipements publics sont les priantes pour le quartier eu termes de renouvellement urbain.

Les orientations stratégiques pour le quartier :

développement des services à la population dans le quartier ou à proximité,
faciliter la vie quotidienne des personnes seules et les échanges avec leur enviroimement,
poursuivre la réhabilitation, notamment énergétique, de l'habitat social mais également de
l'habitat privé.

3.3 Opérations prioritaires pour le Quartier de Dardel La Méchelle en matière de renouvellement
urbain 2016-2020

La valorisation de l'habitat

Les immeubles de Territoire habitat et de Néolia du quartier Dardel La Méchelle ont été en grande
majorité réhabilités au cours de la pédode précédente. La valorisation de l'habitat social va se poursuivre
avec notamment la réhabilitation énergétique de la tour du 60 rue de Giromagny par Territoire habitat.

Le projet le plus important du PLH 2016-2021 est la mise en place d'une OPAH de renouvellement
urbain sur les quartiers Belfort Nord et Jean Jaurès afm d'y valoriser globalement l'habitat ancien
faubourien et de b-aiter ponctuellement l'habitat dégradé. Cette opération represeute un investissement
de plus de 2, 1 millions d'euros pour le Grand Belfort. Par cette action sur l'habitat, mais aussi sur les
conmierces et les espaces publics, c'est l'attractivité globale de ces quartiers qui est visée, le QPV Dardel
La Méchelle étant situé à proximité immédiate et dans le même territoire vécu.

Les équipements

Après l'ouverture en 2014 des deux espaces citoyens mtergénérationnels des Résidences et des Glacis
du Château, la Ville de Belfort a implanté en 2016 un broisième ECI sur l'avenue Jean Jaurès destiné
notamment aux habitants de Dardel La Méchelle. Le montant d'investissement est de 193 000  .
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La crèche de Belfort Nord

Le projet le plus important de la VUle de Belfort pour le quartier Dardel La Méchelle est la création
d'une crèche de 25 places avec un important volet d'accompagnement à la parentalité.

Rappel du contexte

Par délibération en date du 5 novembre 2015, les élus ont acte le programme de construction d'un nouvel
établissement d'accueil pour la Petite Enfance dans le quartier Belfort Nord.

Ce projet s'articulera autour d'un établissement Multi Accueil de 25 places en lien avec différents
services comme un espace Relais Assistantes Maternelles (RAM), un Lieu d Accueil Parents Enfants
(LAEP) et un lieu de pemianence pour les différents partenaires (CAF, FMI, Associations... ).

Il s'agit de créer une structure petite enfance dont l'axe principal sera la parentalité.

Parentalité

Une pluralité de services sera proposée aux familles dans un même lieu.

L'objectif principal sera l'accompagnement à la parentalité. Les familles trouveront :

> Un accompagnement de la grossesse à la scolarisation de leur enfant.
> Une réponse adaptée et modulable en fonction des besoins de la famille.
> Une proposition de conseils, d'échanges et d'orientation suivant les probléinatiques rencontrées

par les familles.

Une offi'e en fonction de la sociologie du qumtier

L'offre proposée est calibrée en fonction des spécificités de ce quartier.

En effet le quartier Belfort Nord, situé dans un Quartier Politique de la Ville, se caractérise par :

> Une proportion d'allocataires CAP à hauteur de 50%,
> Un nombre de bénéficiaires du RSA élevés (546 bénéficiaires du RSA),
> Un fort taux de familles monoparentales : 47 % de familles.
> Des situations d'isolement.

> Une absence de service public dédié à la petite enfance sur ce quartier.

Une pluralité de service

Le projet Belfort Nord permettra l'implantation de services à la population suivant

> Une stmcture Multi-Accueil de 25 places sur une amplitude d'accueil de 7h30 à
18h30 proposant de l'accueil régulier et occasionnel type halte-garderie.

> Un Lieu d'Accueil Enfants Parents.

> Un Relais Assistantes Maternelles qm assurera des temps d'accueil collectif et des
temps d'accueil individuel.

> Des permanences de professionnels et de partenaires sociaux.

Budget de l'opération

Le budget global de l'op&ation est de 1.212. 000   HT soit 1.454. 400   TTC.

529



Calendrier de l'opération

L ouverture aux familles est prévue le Ier septembre 2018.
Les travaux débuteront en juin 2017 et se termineront en avril 2018.

4 Orientations stratégiques pour le Quartier de Bougenel - Mulhouse

4.1 Situation urbaine et sociale du quartier

Un quartier de centre-ville

Le quartier Bougenel - Mulhouse se situe au centre de la ville de Belfort et se décompose en deux eatités
assez distinctes, mais toutes deux marqués par le logement locatif (95 %) :

- Bougenel est un quartier récent d'habitat social (aimées 80) et comprend également une résidence
étudiante importante,
- Mulhouse est plutôt composé d'immeubles anciens.

Le quartier Bougenel, bien que contigu au centre-ville et relié par des équipements structurants (centre
commercial des 4 as, pôle de services publics et la bibliothèque,... ) peine à s'ouvrir en son cour,
uniquement marqué par de l'habitat. Un tum-over élevé des locataires peut par ailleurs appeler le
développement d'une vie de quartier plus structurée. Le niveau de charges locatives, jugé souvent élevé,
gagnerait à bénéficier d'une baisse drastique suite à une rénovation thermique.

Le quartier Mulhouse sera impacté par la construction d'un nouveau quartier sur le site de l'hôpital.

Une population marquée par la présence massive d'étudiants

Le quartier regroupe 1655 habitants et une population assez hétérogène.

La présence des étudiants s'en ressent puisque 1/3 de la population se situe dans la tranche d'âge de 15-
24 ans. Le taux de personnes seules est à l'avenant (57 %). Mais une proportion non négligeable de
familles nombreuses est également présente.

Des emplois précaires pour 1/3

La part des étudiants minore vraisemblablement le taux d'activité (42 %) et participe peut-être à la forte
proportion de fravail précaire, pour ceux qui ont un emploi en plus de leurs études.
Et sans doute pour ces mêmes raisons, le taux de chômage y est plutôt plus faible.

Une pauvreté moins aiguë

Des QPV de l'agglomératioii, le quartier Bougenel-Mulhouse présente les indicateurs de pauvreté les
plus favorables : l 163  de revenu disponible mensuel médian et un taux de pauvreté de 34 %, soit 10
points de moins que pour les autres QPV.

5.2 Orientations stratégiques pour le Quartier de Bougenel - Mulhouse

Les orientations stratégiques :

articuler le quartier avec le centre-ville afin de casser l'image de quartier d'habitat social,
développer la mixité fonctioimelle, la mixité de l'habitat et les services à la population.
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4.3 Opérations prioritaires pour le Quartier de Bougenel - Mulhouse en matière de
renouvellement urbain 2016-2020

Afin de développer la mixité de l'habitat dans un quartier composé majoritairement d'inuneubles récents
de logements sociaux. Territoire habitat va engager la mise en vente HLM de 76 logements locatifs afin
de permettre aux locataires d'accéder à la propriété dans de boimes conditions d'accompagnement de la
nouvelle copropriété. Ce programme de vente permettra aussi de stabiliser la population du quartier qui
est marqué par un taux de rotation important dans le parc HLM.

La quartier Bougenel n'étant pas directement desservi par une maison de quartier ou un centre socio-
culturel, il a été créé au sem du quartier une antenne de la maison de quartier Jean Jaurès, dont l'activité
reprendra en 2017 dans le cadre de la nouvelle organisation mutualisée des centres sociaux et maisons
de quartier.

Enfin, une action du contrat de ville en terme de renouvellement urbain était le réaménagement de la
place de Franche-Comté trait d'union entre les équipements de centre-ville et le quartier. Cette place
était marquée par la présence d'édicules de béton carrelés. Cet aménagement donnait au quartier un
aspect désuet et dégradé et se révélait dangereux pour les usagers de la place. La VUle de Belfort a
entrepris de supprimer ces édicules dès avril 2016 au profit de plantations. Un aménagement plus
profond pourra être envisagé dans les prochaines années.

5 Orientations stratégiques pour le Quartier de la Pépinière

5. 1 Situation urbaine et sociale du quartier

Le quartier de la Pépinière n'a pas été retenu dans le zonage politique de la ville. En effet, les données
carroyées utilisées ne peraaettaient pas d'identifier selon les critères de pauvreté un ensemble d'un seul
tenant supérieur aux 1000 habitants nécessaires. Pour autant certains secteurs de ce quartier présentent
des enjeux forts en termes de pauvreté, d'exclusion et de difGcultés sociales.

Un quartier vieillissant

Ce quartier situé au sud de Belfort est inséré entre la gare, la vole de chemin de fer, Bavilliers, Danjoutin
et les Résidences. U est constitué d'un ensemble pavillomiaire vieillissant (anciennes maisons ouvrières)
et d'un secteur d'habitat social.

A l'écart du cento-e-ville de Belfort et des communes alentours par la topographie et les barrières
physiques comme la voie ferrée, le quartier propose avant tout de l'habitat. Les quelques services
présents (poste, tabac, supérette, ... ) ont tendance à disparaitre n'offrant plus à une fiange importante
de la population une offre de proximité. L'installation récente d'une grande surface alimentaire en
périphérie du quartier ne représente pas une solution satisfaisante pour les personnes les plus âgées,
nombreuse dans la population.

Une population vieillissante

Les deux Iris réunissent 4 285 habitants, soit une part importante de la population communale.

Plutôt âgée, les plus de 60 ans constituent plus de 24 % de la population. Les personnes seules restent
très minoritaires (24 %), ainsi que les familles monoparentales (5 %). Le quartier réunit donc
essentiellement des familles et couples âgés.

Une population en emplois peu rémunérateurs

Les taux d'emploi des hommes et femmes y sont globalement élevés, avec une précarité relativement
élevée, et le taux de chômage équivalent à la moyenne communale
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Des revenus très faibles pour une frange de la population

Le taux de pauvreté de 26 % dépasse légèrement celui de Belfort. Le revenu disponible mensuel médian
s'élève à l 375 , soit légèrement moins que la moyenne belfortaine. Les revenus proviennent
principalement des revenus du travail.

En observant plus précisément la structure des revenus, le 1° décile, soit environ 725  , se situe dans la
moyenne des autres QPV indiquant qu'effectivement une frange de la population se trouve dans une
pauvreté forte.

5.2 Orientations stratégiques pour le Quartier de la Pépinière

Les orientations stratégiques :

réhabiliter les logements, notamment sur l'aspect énergétique
développer la mixité fonctionnelle et les services à la population

5.3 Opérations prioritaires pour le Pépinière en matière de renouvellement urbain 2016-2020

Le projet principal pour le quartier de la Pépipière est la création d'un équipement commercial me Marc
Sangnier, au cour du quartier. La Ville de Belfort vient en effet d'acquérir pour 100 000   le bâtiment
d'une ancienne supérette dont la fermeture a privé les habitants du quartier de commerce de proximité.

Après réalisation de travaux de réamanégament pour un montant d'environ 150 000  , la Ville de Belfort
va installer dans le bâtiment un bureau de tabac/relais Poste et d'autres commerces qui pourront
s'mtégrer dans le projet.

Un distributeur automatique de billets, dont le besoin est particulièrement exprimé par les habitants, sera
installé pour un montant de 90 000  .

6 Orientations stratégiques pour le Quartier de Arsot Ganghoffer

6. 1 Situation urbaine et sociale du quartier

Un quartier en partie transformé

Le quartier Arsot Ganghoffer se situe sur la commune d'Offemont, seule une toute petite partie de
pavillons vieillissants étant sur le ban communal de Valdoie.

Edifié principalement dans les années 70, il se compose de deux parties distmctes :

- le quartier de l'Arsot au Nord, partie la plus importante, qui a fait l'objet d'une rénovation urbaine
d'ampleur et l'a transformé fortement ;
- le quartier Ganghoffer au sud qui n'a fait l'objet d'investissements conséquents et qui connait des
dysfonctioimements, notamment sécuritaire.

Le logement social domine le cour du quartier, où les grands ensembles ont été démolis au profit de
petits collectifs ou de pavillons neufs ou réhabilités. De l'habitat pavillomiaiie ancien, en propriété
occupante parfois issu de la vente îîLîvî, est présent en marge du quartier.

L'ambition est donc de poursuivre la rénovation urbaine menée sur l'Arsot dans le secteur Ganghoffer :
habitat et améuagements publics. Parallèlement, le renforcement, la moderoisation des services à la
population présents sur le quartier ou dans sa périphérie (école, centre culturel,... ) seraient de nature à
parfaire la transformation de ce quartier.
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Des familles et personnes âgées

Aujourd'hui le quartier compte une population supérieure à l 000 habitants (l 107), plutôt vieillissante.

Celle-ci est surtout marquée par une composition majoritairement familiale : 72 % de ménages de plus
d une personne, 16% de ménages de 5 personnes ou plus et une part de familles monoparentales faible.

Des habitants peu diplômés

Le taux de diplômés (Bac ou +) est le plus faible des QPV, soit 14 % à comparer aux 23 % dans les
autres QPV et 40 % dans l'agglomération. Cette fragilité est peut-être en train de s'infléchir car le taux
de scolarisation des 16 ans et plus se rapproche de celui de l'agglomération.

Les indicateurs liés à l'emploi sont dans la moyenne des QPV de l'agglomération.

Une pauvreté importante

En conséquence, le revenu médian et le taux de pauvreté se situent dans la moyenne des autees QPV, le
renouvellement de la population a vraisemblablement permis une évolution favorable de ces indicateurs.
La part des retraités est importante, comme celles des pensions dans la composition des revenus.

Néanmoins pour de nombreux habitants, ces revenus dépendent poiir une part importante des minima
sociaux.

6.2 Orientations stratégiques pour le Quartier de l'Arsot Ganghoffer

Les orientations stratégiques sont les suivantes :

poursuivre la transfonnation du quartier Arsot Ganghoffer pas des opérations de démolition,
réhabilitation notamment me Renoir

améliorer les circulations afm de sécuriser le quartier (éviter les zones cachées, les zones de
regroupement,...)
développer les services aux habitants, anciens et nouveaux, du quartier (commerces, aires de
jeunx, etc. ).

6.3 Opérations prioritaires pour le Quartier de l'Arsot Ganghoffer en matière de renouvellement
urbain 2016-2020

Le secteur Ganghoffer

Afin de poursuivre sur le secteur Ganghoffer, les efforts de renouvellement et de valorisation de
l'habitat, sont prévus :

la démolition de 34 logements au 12 me Renoir ;
la réhabilitation énergétique des 94 logements conservés me Reaoir par Territoire habitat.

Cette démolition doit pennettre de réduire l'impression de confinement du quartier en l'ouvrant sur
l'entrée de ville et la réhabilitation doit redonner de l'attractivité à un secteiir fortement marqué par la
vacance.

Suite à cette démolition, la Ville d'Offemont a prévu d'entreprendre l'aménagement public du secteur
Ganghoffer en lien avec l'entrée de ville (création d'un rond point) afm de parachever l'ouverture du
quartier sur le reste de la commune.
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Les équipements publies et locaux associatifs

Par ailleurs, la Ville d'Offemont réalise ou envisage plusieurs opérations destinées à créer ou valoriser
des équipements pour les habitants du quartier.

La réhabilitation énergétique et fonctionnelle de l'ancieime école du Martinet doit pemiettre de créer une
salle municipale, une salle de motricité et une salle de restauration scolaire. Victime d'un incendie en
2013, l ancien bâtiment fait figure de « verme » dans le quartier Arsot Ganghoffer.

L association CLE d'Offemont effectue un travail très important au sein du centre social et culturel du
quartier Arsot Gmghoffer. La Commune d'Ofïemont envisage l'extension du centre social et culturel
afin de conforter l'implantation et les activités de l'association destinées aux habitants du quartier.

Enfin, l'extension de la salle polyvalente du quartier de l'Arsot permettra de répondre à une demande
des habitants et de mieux dissocier les différents usages de la salle et des vestiaires sportifs attenants.
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17-95

Bilan du processus
de fusion des Centres

Socioculturels de Belfort
et perspectives 2017

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exerdce est de 45, regulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREHI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Oliïier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire ; Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Artlcle L

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

MmeLéaMANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de seanc

M. Brice MICHEL

0 du Code Général des Collectivités Territoriales)

w^eifr

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n" 17-65).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n" 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lois de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

VILLE DE
BELFORT
Direction Solidarité Urbaine - Education
Direction de la Cohésion Sociale et de l'Habitat

DELIBERATION
de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe

Références
Mots Clés
Code matière

Objet

MHI/DGAESU/DCSH/JYR/CR -17-95
Centres Socio-Culturels/Maisons de Quartiers
8.5

Bilan du processus de fusion des Centres Socioculturels de
Belfort et perspectives 2017

L'association «Oïkos - La Maison des Centres Socioculturels de Belfort» intègre,
depuis avril 2017, les 7 Centres Socioculturels de Belfort agréés par la CAF ou en
cours d'agrément.

Cette intégration est issue de l'aboutissement d'un processus de fusion engagé fin
2016 concernant 7 associations : Oïkos, association intégrante, et 6 associations
intégrées. Par ailleurs, en plus des 6 Centres Socioculturels concernés par cette
fusion, Oïkos porte directement un 7èm* Centre depuis le 1er janvier 2017 : le Centre
Culturel et Social des Barres et du Mont.

Les 6 associations intégrées par Oïkos sont les suivantes :

Maison de Quartier Jean Jaurès,

Maison de Quartier des Glacis du Château,

Maison de Quartier Jacques Brel,

Centre Culturel et Social des Résidences Bellevue,

Centre Culturel et Social de la Pépinière Michel Legrand,

Centre Culturel et Social Belfort Nord Pierre Schuller.

Les Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires (AGO et AGE), qui ont
validé la fusion et ses traités, conformément aux dispositions légales et statutaires
en vigueur, se sont tenues du 14 mars au 13 avril 2017.

Ainsi, la fusion est effective depuis le 1er avril, sauf pour la Maison de Quartier Jean
Jaurès, qui a tenu sa seconde AGE le 13 avril. L'ensemble des associations
concernées sont donc intégrées depuis le 14 avril.

Les traités de fusion ainsi adoptés permettent de garantir durablement la pérennité
des Centres, des emplois et des activités.

J'ai donc souhaité vous présenter, à travers ce rapport d'information, les grandes
lignes des perspectives ouvertes par cette nouvelle organisation des Centres
Socioculturels de Belfort, jusqu'à la fin de l'année 2017.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggtomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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1. Principales perspectives 2017 concernant l'association Oikos

La Directrice Générale d'OTkos a pris ses fonctions le 1er mars 2017. Elle a déjà
réalisé un très important travail, d'une part, pour sécuriser le processus de fusion
jusqu'à son terme, et dans sa mise en ouvre, notamment en ce qui concerne le
transfert des contrats de travail de tous les salariés, et d'autre part, pour appuyer les
Centres, dont certains étaient dans une situation de grande fragilité au moment de
la fusion.

Par ailleurs, plusieurs recrutements ont eu lieu entre mars et mai 2017, en
particulier : Directrice et Référente Famille du Centre Culturel et Social des Barres
et du Mont (postes vacants), Référente Famille du Centre Culturel et Social des
Résidences Bellevue (suite à un départ en retraite), Directrice et Agent de secrétariat
accueil de la Maison de Quartier Jean Jaurès (postes vacants), ainsi que le
remplacement de la Référente Famille de la Maison de Quartier Jean Jaurès,
actuellement en congé maternité.

Ainsi, les moyens humains ont été garantis, et même renforcés, par rapport à la
situation au moment de la fusion, afin de pouvoir développer les activités et projets
des Centres.

Parmi les priorités d'OTkos, à court terme, d'ici fin 2017, nous pouvons citer en
particulier :

le renouvellement du Contrat de Projet CAF de la Maison de Quartier des
Glacis du Château et la remise en place des Contrats de Projet pour te
Centre Culturel et Social des Barres et du Mont et la Maison de Quartier
Jean Jaurès,

la réalisation des recrutements et prises de fonction pour des postes
prochainement vacants, notamment la Direction du Centre Culturel et Social
des Résidences Bellevue (départ en retraite de l'actuel Directeur en
septembre prochain),

la mise en place des Conseils de Centre en juin 2017,

la structuration des services généraux/fonctions-support, avec la
perspective de la centralisation de la comptabilité au siège,

la mise en place d'une démarche et d'outils de communication communs,
tout en conservant l'identité de chaque Centre,

la mise en place de l'adhésion unique en septembre 2017.

Concernant les Conseils de Centre, la totalité sera installée et réunie entre le 2 juin
et le 29 juin 2017.

Trois premiers Conseils de Centre se sont déjà réunis au moment du dépôt de ce
rapport :

le 2 juin au Centre Culturel et Social des Barres et du Mont,

ie 7 juin à ia Maison de Quaroer des Glacis du Château,

le 8 juin au Centre Culturel et Social de la Pépinière.

Objet : Bilan du processus de fusion des Centres Socioculturels de Betfort
et perspectives 2017
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Chacun de ces Conseils de Centre a réuni entre 15 et 20 adhérents, certains
anciens, membres des Conseils d'Administration avant la fusion, et d'autres
nouveaux, signe encourageant du renouvellement et du développement de
l'engagement bénévole dans le cadre de cette nouvelle organisation. Les
associations hébergées, les salariés et les partenaires présents ont permis d'enrichir
et d'élargir les échanges.

Les formes d'animation et le contenu des questions abordées sont adaptés aux
enjeux et besoins de chaque Centre :

pour le Centre Culturel et Social des Barres et du Mont, elles ont permis
d'enrichir le diagnostic et de dégager des pistes d'intervention dans le cadre
de l'élaboration du projet social,

pour la Maison de Quartier des Glacis du Château, les échanges ont
davantage porté sur l'organisation et le fonctionnement du centre dans le
cadre de la nouvelle organisation,

pour le Centre Culturel et Social de la Pépinière, les réflexions ont surtout
concerné les actions et la mise en ouvre des projets.

Cette diversité montre bien la fonction des Conseils de Centre, qui est le cour de
l'élaboration et de l'animation du projet social de chaque Centre, répondant aux
besoins des habitants et du territoire de chaque quartier.

2. Principales oerspectives 2017 relatives au partenariat entre la Ville de
Belfort et OIkos

La collaboration étroite existant entre les Cybercentres, portés par la Ville de Belfort,
et les Centres Socioculturels dans lesquels ils sont implantés, a permis d'ores et déjà
l'élaboration d'un premier projet transversal et commun dans le cadre de la nouvelle
organisation, porté par Oïkos et la Ville de Belfort, impliquant l'ensemble des Centres :
« La semaine du numérique» qui s'est déroulée du 15 au 19 mai et dont vous
trouverez le programme annexé au rapport (annexe n° 1).

Concernant le Centre Culturel et Social des Barres et du Mont, l'Accueil Collectif de
Mineurs (ACM) est organisé sous l'égide de la Direction de l'Education de la Ville par
l'équipe périscolaire de l'école des Barres depuis janvier 2017. Le bilan est
particulièrement positif en termes de fréquentation, qui a plus que doublé par rapport
à 2016 (entre 20 et 50 enfants par jour, en fonction des activités), lorsque le Centre
de Loisirs était organisé par l'association qui gérait alors le CCSBM et qui a décidé sa
liquidation en novembre 2016. A partir des prochaines vacances d'été, Orkos
reprendra, comme prévu, en direct, l'organisation de l'ACM, avec l'objectif de
poursuivre et de prolonger encore cette dynamique.

Au-delà de ces projets et partenariats, transversaux et mobilisateurs, les principales
perspectives à venir dans le cadre de la collaboration entre la Ville de Belfort et Olkos
ont pour objectif :

de renforcer la cohérence de l'offre de services à la population, concernant
les différents publics, notamment dans le domaine de l'enfance, de la
jeunesse et de la famille,

Objet : Bilan cfu processus de fusion des Centres Sodocufturels de Belfort
et perspectives 2017
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de renforcer et de valoriser la complémentarité des équipements
sodoculturels présents dans chaque quartier, en travaillant aussi sur la
question des mobilités des publics entre les équipements et les quartiers,

enfin, d'affirmer un projet politique de développement social et socioculturel
sur le moyen et le long terme, avec des nouveaux projets et actions concrets
pour tous les Belfortain(es).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du bilan et des perspectives du processus de fusion des Centres
Socioculturels de Belfort.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Articte L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Objet : Bilan du processus de fusion des Centres Socioculturels de Belfort
et perspectives 2017
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La semaine du numérique, qu'est-ce que c'est ? «,

ta SCTnaine du numérique, c'est t'occaaon de décc»iw)r et partaire ses connaîaances autour d»
nouvellei prafâques liées aux technologies de l'tnfannaOon et de ta cmwnunicatton.
Pour cela, l'aisociatlon Oikos - "la Maison des Centres Stidoatawete <te Brifort", la VIUe de Betfbrt et
leurs partenaires vous pnqusent, Airant une semaSie, des értnements sur tout Belfort, accessâries
à tous et ffatulta.
A travers des atetiefs pratiques et ludiques de décowwte, d'itnttaitwn, de formatltm ou «icnre des
temps d'échangè avec des professionnels, venez à la découverte <fe twuvelles pratiqua et posez
toutes vos questions.

Lart numérique, vous connaissez ? /

Du mardi lôausamedt 19, venez vtsfterl'wpoationdedwixoeuwBsnumértques prêtées par
lïspE MM Mi^timédfa Gantner, à la Blblioftèquç Léon QeutoÀ. lirfonnaUorrau (B 84 54 27 54

TR. I.R
Le projet T.R. l. P. s'intéresse à la questton fondamentflle de l'ettensipn de la conscience par les
drogues, via l'ordinateur personnel, tels que des pnqrwnnietiinformatfques qui ont sur le
inétaboîisnw un effet catbarttque ou extattque comparable àceht» induit par les drogues
ballucmogènes.

Friction (Diapason <hj son)
L'ouvre Frequeiaes (a/frtctton) s'fnicrtt au cceur de la fréquence sonore et des sons pun émis
entre autres par tes diapasons.

Informations pratitpfK

Belfort)nfoTmatemJeimessc-0384ÏO't1 11
Bïbltothèque Léon Deubd -03 M 5427 M
Centre Culturel «t Social des Barres et du Mont - 038454 2& 65
CentreCtftumletSoc»aleteBelfortHord-0384540555 / ç
Centre Cidturel « Soaat des Résidences Bdlewie -03 8421 24 57 /' y
Centre Soûoculturel Jacques Bret. 03 M 211» 28 /
Maison de QMartier Centre-Vtllfl -03 84 22 16»S
Maison de duartter des Forges -03 8454 25 77 ^ î
Mafeon <te Q^arttw des Glacts du Château -03S4 M 42 33 \ S
Maison de Qyartter Jean Jaurès -03 MZ1 59 W ,

Contact :

dorothee. buidln®mairie-be(foft. fr

Direction de ta Cohéïfon Sociale et de 1'Habttat
Mairie de belfort
Place d'wrws 90020 BELFOKT
www. v1lle-belfort. fr

lUaUté par VUenttn LOU. et la Malton de (ïuante*' Cemtm ¥nie

DES ÉVÉNEMENTS SUR TOUT BELFOlfr-' J

.F.. -»

^

Du 15 au 19 mai 2017

"La semaine du numérique
«jefm'équipe, je m*initie>»
.*~.,

 

Café/Débat
Conférences
Découvertes
Formations

Ateliers

Programmation

-4",
..>I»njfdh»diftift^
Le Xvfi'-'^. ^wii ï, -V

v»m»

Avec la partidpatlnn des Centns sodocutturels,
de lïblblfothèque Léon Deubel, Espace Multimédia Gantner, lllTBM, fAltau
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Programme de la semaine Programme de la semaine

Lundi 15 mai : Owinecter un

pCTipbérique à un ordinateur

Fannatkwi / Initiation

USB, smart^one, Imfyiroante, etc. : comment
retrouver, stocter et triuisporter mes données
numértques î
Cyberceotre du Ccntaï Cultia-d et Soctal des
Barres et du Mwit,
Avenue du Château d'Eau à Belfbrt
Inscription au*» »4 54 26 6S
DeïOhtllhM

.

Lunidi. lS . mai : QM*est-ce que le Cloud 7

FonnadorÏ / initiatkm

Découverte de l'infwmatfque dans les nuages :
cmnment uttlfser tes outfts de création et de
stockage en ligne proposés par Google OIUVE 7
Cybwcentfe du Centre Culturri et Sodat de
BdfonHori,
toenue des Frères Luirrtère à Bdfort '
InscnpUm au03 84 Z6 flS 55
De IMi à 1«i30

qut font parfois rupture au sein du foyer famltfal.
Animé par Mynam PETER, Assistante Sociale,
CSAUALTAU Le Relais
Centre Culturel et Sodal des Résidences Brilevue
3 rue de Madnd à Belfort
Inscription au 03 84 21 24 57
De9h30à11h

Mardi 16 mai : Batade. connectée dans

la ViSille Ville de Belfort /
.-. i ,'

Découverte

Durant deux heures participez à une baladè
organisée, appareil (rfwto ou smar^ahpne à la
main, dans l'objectff de partager vos
découvertes sur une carte interactive.
(Animation réservée uniquement aux adhér«its dé
OIKOS et d8 la Maison de Qjuartfw Cmtre-Vllte».
Inscription au 03 84 2216 »S ;
Départ à 14h devant te conwrvafcice,
rue faut Kocpfler à Bétfort ; ''* - ;.
De14hà1(h . ̂ '..... .

virtuelle de l'UTBM.
Maison de duartier àvs Forges
3A rue de Marseille à Betfort
Entrée libre |
Télfc03S4542577
De 14h a 16h30

Jeudi 18 mai : Les appLications pour
tablette ou smartphone
Formation /initiation

Comment installer des applications sur ma ,.-
tablette ou mon nnartphone ? Qydtes ..^
ïq)pltoattor>s pmt-on installer ? Découvrez une
liste d'îçplïcattons utiles et des
recommandations pour ne pas polluer vos
supports mobiles.
Cybwcenb'e de ta Maison dé Qyartfer des
Glacts du Ch&teau,
Amiue de la Laurencte à Belfort
Inscflptton au03 84 26 4Z 33
De»30â11h30

Mardi 16-n:oi : Déctnjverle d*x
tBbietteï. f
Fotmati^ -f iriîtîation

< .... ' i

Quelle différence fttft-on «ntre une tablette et
un PC T Venez testa- la ravfgatfon Internet depuis
des taitftettes Ipad wisfpartxa. wtre tablette
personnelte.
C^waroealtTe de la Mabnn de Qpartier des
fflacfl du Odteau,
AmiuedelaLaurencteàSdfort "
Imcription au03 B4 26 42 33
Oeîh30*111l30

^tï. rdi 16 mai : «InterEtet aîi quoîîîij'-'n
avûc des enfants el des &iloî&iiCCTt<>"
Débat / échar'^e

Parent rt enfant n'ont pas tes mêmes pratiques
nwiértques. 'tenez échanger avec d'autres
parents «t du profeotoinris sur ces pratiques

ttercredi 17 mai : Découverte de
l'împressian 3D et de la création 3D
Découverte

Lors d'atetfers animés par t'Bpace Ganhier,
décawTsz. la création 3D et créez vos prf^res
objets 3D an leur donnant vie grtce à
Dmpresswn en trois dtmenslons,
flelfàrt Infonnatfon Jeunesse,
3 rue Jules telles à Belfort
lnsonpttonau(13849011 11
Oc  30 à 10h30 et de 10h30 à 11h30

Mercredi 17 mai : Découverte de la
réalité virtuelle et augmentée
Découverte

Venez-vqus retrouver dans des lieux et des
sttuatlons époustoufliyites grâce aux casques de

simulation de réalité virtuelle et augmentée.
N'oubtfez pas votre smartphone !
Animée par la filière Image, tnteractton et réalité

Jw!i ^S "'"î.. . 't:'. '^':"'" :'i !'/3'''rtri';'

(. tW'. f. f^. '-:": ;;^' '/'. '4 ^ . --ip
D^r. dij';/-:" ,

Retracez Wtre bdade dans la vflle sur une carte
virtuelle, édiangez vos bons plaos, vos photos et
ws commentafrss pour en faire profiter toute la
cuîimunauté. (Réservés aux participants de ta
batade du 16 maf).
Cybereentre de la Matson de Quartier
Centre-Vtlte,
39 FauBôui^ de Montbéllard à Belfort
Ouvert unfquement «VK fnscritî de ('atelier
"ba(ade connectée du 16 mal»
De 14h à 16h

Jeudi 18 mai : Windows 10, que
faut-il sîwolr ? »
Débat / échange

Faùt-fl passer à Windows 10 î Quelles
conséquenc» pour mon c^dtnateur 7 Echangez
avec des [^ofessionnels pour trouver les réponses.

Cybercwtre du Centre Soctoculturel Jacques Brd
3 me Dorey à Belfort
Tel-03 84 21 1928
Entrée libre
De 18h à 19h30

wn'3ra<lï 'yy ïïw: : ïio^i^ et
^»:i-fifr*~;qi ;î-

Un temps de lecture pour découvrir des
ressources de conte numérique pwr parent et
enfant, et faire le lien awec le format ebook et
Itvre numénque.
Bibliothèque Léon Eteubel,
forum des 4AS à Betfort
Inscription au03 84 54 27 54
De 9h30 à 11h30

"t -
^en'îrpt-fi 19 ^3:. L'oid'si^ïïï'^r. vît d?;
l^ni.ertsur

B"!mu,..rtc

Savez-vous à quot ressembte votre oTdfnateur de
l'intérieur 7 Découvrez l'uUHté de chaque
cwnposant et cotnment dfenwiter et rwwnter w
poste informattque.
Cyberoentre de la Maison de Quartfer J Jaurès
23 rue de Strad»ura à Bdfort
Inscription au 03 84 21 M 68
De 18h à 19h30

V-ffridrfîdt Î9 t^fti : Cuoifrie'.tt s'équs^er
?i; n'iiï-Sflqtie f. tTtu'p^r" to'.)£ ?
^. f"Jt:t ,' -'-C?iF. nïïi">

Comment choisir son fournisseur d'accès ! Quoi
privilégfer mtre tablette et PC ? Et pouiquo) pas
du matcnét d'occasiwi î /
Cybereentre de la M»tyn, <te (biw^ler des
'btadt du Chfiteau, T'---.. -' /,
fswnw de la Laurencife à.Belfort ,

; Tel: 03 84 2642 33 "^. ^J
Entrée libre '*-...,
De 18h ï 19h30
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
17. 96

Adaptation d'un tarif
de location de salles des
Centres Socioculturels

de Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Aggloméraflon, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean.Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M, Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. [an BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brio MICHEL, M. Guy CORVEC, M, David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Franche GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT

Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

^Général des Coffecffi/ifés Territoriales)

v-e-^

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibérafcn n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Plerre MARCHAND.
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Références
Mots Clés
Code matière

Objet

CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

VILLE DE
BELFORT
Direction Solidarité Urbaine - Education
Direction de la Cohésion Sociale et de l'Habitat

DELIBERATION
de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe

MHI/DGAESU/DCSH/JYR/MCU - 17-96
Centres Socio-CultureIs/Maisons de Quartiers
8.5

Adaptation d'un tarif de location de salles des Centres
Socioculturels de Belfort

Par délibération n° 16-212 adoptée le 15 décembre 2016, la Ville de Belfort a fixé
les tarifs de location de salles dans les Centres Socioculturels de Belfort. Ceux-ci
sont en vigueur jusqu'au 31 décembre 2017.

Le décret n° 2017-509 du 7 avril 2017, modifiant l'Article D. 1611-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales, relève le seuil de recouvrement des créances non
fiscales des collectivités locales de5 à 15 , à l'exception des créances des
établissements publics de santé, pour lesquelles il reste à 5  . Le Trésor Public doit
ainsi refuser de prendre en charge un titre de recettes inférieur à 15  . Dans le cas
de prestations multiples, il sera nécessaire pour la collectivité d'attendre que ce seuil
soit atteint, afin d'émettre le titre de recettes. Dans d'autres cas, afin d'éviter les
pertes de recettes pour la collectivité, il est nécessaire de relever les tarifs pour
atteindre le nouveau seuil minimal.

Il convient donc de procéder à la modification du coût de location des salles de
réunion à la demi-journée pour atteindre le seuil de 15  , à compter du second
semestre de l'année en cours, tel que proposé dans le tableau suivant :

Salle de réunion
(grande salle si petite salle
indisponible

Tarifs appliqués à compter
de janvier 2017
10  la Va journée
20   la journée

Tarifsproposés à compter
du 1er juillet 2017
15   la '/. journée
20   la journée (inchangé)

Salle de réunion
(utilisation à but lucratif et
par des sociétés privées
pour leur propre usage)

18   ['heure 18 Cl'heure (inchangé)

Afin de limiter l'impact sur les personnes physiques ou morales louant ces salles, il
est proposé de garder les autres tarifs, au-dessus du seuil de 15  , inchangés.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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La présente décision peut faire
('objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

LE CONSEIL MUNICIPAL,

par..33-TOix. Pour. 1 (:ontre (M- Bastien FAUDOT) et 1 abstention (M. Marc
ARCHAMBAULT), ' ' ---"..-. -. ,....

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-
Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. René SCHMITT-.

Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLOTTE
ne prennent pas part au vote,

DECIDE

d'approuver le nouveau tarif de location des salles de réunion des Centres
Soaoculturels de Belfort, pour une demi-journée, pour la période du 1«r juillet au
31 décembre 2017, soit 15  .

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territonales.'

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Thierry CHIPOT

Objet : Adaptation d'un tarif de location de sallas des Centres Soaoculturels de Be/fcrt

-2-
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ns~~i
Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17-97

Maison du Tailleur -

Projet d'aménagement
de la Maison de Quartier

Vieille Ville

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'sn deux mi! dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

MmeLéaMANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

V-A^-

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lore de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

VILLE DE
BELFORT
DGST
Direction Solidarité Urbaine - Education

DELIBERATION
de Mme Marie-Hélène IVOL et M. Jean-Marie HERZOG, Adjoints

Références
Mots Clés
Code matière

Objet

MHI/JMH/DGST/DGAESU - 17-97
Maintenance - Centres Socio-Culturels/Maisons de Quartiers
8.5

NIaison du Tailleur - Projet d'aménagement de la Maison de
Quartier Vieille Ville

Le présent rapport a pour objet ae vous présenter le projet de réhabilitation de la
Maison du Tailleur, bâtiment annexe de l'Hôtel du Gouverneur, afin d'y installer une
Maison de Quartier pour la Vieille Ville.

En effet, la Vieille Ville est le seul quartier de Belfort sans équipement socioculturel
à ce jour. Ce projet répond à un engagement du programme de la Majorité
municipale.

Les axes du projet d'équipement évoqués en première partie du rapport (1.)
s'inscriront dans des locaux adaptés et fonctionnels auxquels répond le programme
de l'opération (2. ).

1. Les axes du projet d'éauipement de la Maison de Quartier Vieille Ville

Le projet d'équipement de la Maison de Quartier Vieille Ville s'appuie sur deux axes
essentiels :

onstituer un lieu d'activité adapté aux besoins d'associations et d'habitants
de la Vieille Ville ou positionnés dans le quartier : Conseil de Quartier,
Comité des Fêtes, autres associations ou collectifs d'habitants,

développer le fonctionnement et les projets en réseau entre les associations
et équipements socioculturels qui ne sont pas en Contrat de Projet CAF et
situés dans un secteur géographique proche : Amicale Miotte-Brisach et
Maison de Quartier Lucien Berche, Maison de Quartier Centre Ville, Maison
de Quartier des Forges, future Maison de Quartier Vieille Ville.

A ce titre, ['association «O'fkos - La Maison des Centres Socioculturels de Belfort» a
aussi pour objectif de favoriser et d'appuyer ce travail en réseau.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 ZU-Q^Q __
www. ville-belfort. fr



Ainsi, la Maison de Quartier Vieille Ville pourra accueillir plus particulièrement :

le Conseil de Quartier : lieu de permanence du Président, de réunion du
Bureau, de réunion des Conseils de Quartier ou de Commissions,

le Comité des Fêtes : lieu de réunion et de travail administratif,

les habitants : locations à l'usage de particuliers, dans le cadre global des
locations de salles des Centres culturels et sociaux et Maisons de Quartier,

les associations : nouvelles possibilités de mises à disposition dans le cadre
des mises à disposition de salles gratuites ou payantes aux associations et
lieu de ressources administratives et logistiques (sans aller toutefois vers
une Maison des Associations),

des activités spécifiques : développement d'activités de loisirs tout public
pour les habitants du quartier Vieille Ville.

Ces activités nécessitent une attention particulière en termes de modularité et
d'utilisation partagée des locaux dans la définition du programme de l'opération
d'aménagement.

Concernant l'animation et la coordination des activités du lieu, dans une approche
globale intégrant les 4 Maisons de Quartier non agréées CAF (Forges, Centre Ville,
Berche et future Maison de Quartier Vieille Ville) dans le cadre de la nouvelle

Organisation des Centres Socioculturels, il est proposé le principe, à moyen
constant, de redéployer un agent de la filière animation sur l'équivalent d'un mi-
temps pour commencer.

Sa mission sera aussi d'accompagner la mise en place d'un Conseil de Maison
impliquant l'ensemble des acteurs, habitants, structures et associations, y
intervenant.

S'agissant du suivi administratif de la Maison de Quartier Vieille Ville et la gestion
des salles mises à disposition, ils pourront être réalisés par la Direction de la
Cohésion Sociale et de l'Habitat, à l'instar du fonctionnement de la Maison de
Quartier des Forges.

Enfin, en termes de concertation, le projet a été présenté en réunion de Conseil de
Quartier Vieille Ville le 7 avril dernier.

2. Le oronramme d'aménanement de la Maison du Tailleur

Le programme de travaux prévoit de créer les espaces suivants

. une grande salle d'environ 100 m2, divisible,

. un coin cuisine équipé de 16 m2,

. deux bureaux,

. locaux techniques et d'usages, notamment pour le rangement.

L'ensemble du bâtiment sera conforme aux normes de sécurité incendie des ERP
(Etablissements Recevant du Public), d'accessibilité aux PMR (Personnes à Mobilité
Réduite). Les règles thermiques seront également prises en compte, isolation
accrue, chaudière à condensation et régulation.

Objet : Maison du Tailleur - PfDjet d'aménagement de la Maison de Quartier Vieille Ville
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Le coût prévisionnel global a été établi hors matériel informatique actif et hors
mobilier, mais il intègre l'équipement d'une cuisine associative, type traiteur, et la
réalisation d'une cloison amovible permettant de diviser en deux la salle de 100 m2.

Il se présente ainsi :

Coûts   T.T.C.

1 - Travaux

Sous-total travaux

2- Honoraires maîtrise d'oeuvre

2. 1 Mission de Base + EXE (exécution) + OPC (pilotage)

Sous-total honoraires

3- Missions et frais techniques divers (SPS, Contrôle
Technique...)

4- Aléas et actualisations...

324 000  

29 160  

27 540  

16 200  

396 900  

Les crédits de l'opération sont inscrits au Budget Primitif 201 7.

Le ravalement des façades extérieures fera par ailleurs l'objet d'un chantier d'été,
dont le coût est déjà inscrit au Budget Primitif 2017.

L'installation de la cuisine est incluse dans le budget. L'équipement mobilier et
informatique sera proposé au Budget Primitif 2018, pour une livraison lors de
l'ouverture de la Maison de Quartier, début 2018.

Le calendrier prévisionnel de la restructuration proposée se présente comme suit

. Mai 2017 Etudes et dépôt du permis de construire
Juillet 2017 : Consultation des entreprises et

préparation des travaux
. Septembre 2017 à janvier 2018 : Travaux

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Latifa GILLIOTTE, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Francine GALLIEN ne prend pas part au vote),

DECIDE

de valider les axes du projet d'équipement de la Maison de Quartier Vieille Ville et le
programme d'aménagement de la Maison du Tailleur, dans laquelle elle prendra
place.

Objet : Maison du Tailleur - Projet d'aménagement de la Maison de Quartier Vieille Ville
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
ierry CHIPOT

Objet : Maison du Tailleur - Projet d'aménagement de la Maison de Quartier Vieille Ville
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

N" 17-98

Conventionnement entre
la Ville de Belfort et

l'Association Oikos pour
la fourniture de repas aux

Accueils de Loisirs des

Centres Culturels et
Sociaux

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de Juin, à 19 heures, tes membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient srésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jér6me COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD.
Mme Marie STABILE, Mme Pan/in CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROV.
M. Pabick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Frandne GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LÔPEZ. M. Marc
ARCHAMBAULT. ' ' ~ """' -" ~'

/Ibsenfs excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire ; M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire ; Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de IMicle L 2121-20du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Atisanfs :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

.y-&ar

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 80.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).
Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lois de l'examen
du rapport n" 13 (délibération n° 17-73).

Mme Fn'eda BACHARETTI quitte la séance lors de ['examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction de l'Education et de la Jeunesse

DELIBERATION
de Mmes Marie-Hélène IVOL et Monique MONNOT, Adjointes

Références
Mots clés
Code matière

Objet

MHI/MM/GF/SG-17-98
Enseignement
8.1

Conventionnement entre la Ville de Belfort et l'Association Oikos
pour la fourniture de repas aux Accueils de Loisirs des Centres
Culturels et Sociaux

Les Centres Culturels et Sociaux et les Maisons de Quartier organisent des activités
dans le cadre de l'Accueil Collectif de Mineurs (ACM). Ces ACM peuvent se dérouler
les mercredis et pendant les vacances scolaires, à la demi-journée ou à la journée
complète. Dans ce dernier cas, la prestation inclut la fourniture d'un repas.

Ainsi, quatre centres organisant des ACM font appel à la Ville pour la fourniture des
repas

la Maison de Quartier Jean Jaurès,

le Centre Culturel et Social de la Pépinière,

le Centre Culturel et Social des Barres et Mont,

le Centre Culturel et Social de Belfort Nord.

Par ailleurs considérant que les installationsde la Cuisine Centrale de la Ville sont
vieillissantes et que le Groupement de Coopération Sanitaire de l'Hôpital de Nord
Franche-Comté (GCS de l'HNFC) a investi sur le site de Trévenans dans une
nouvelle unité de production de repas en liaison froide, en capacité de répondre aux
besoins de la Ville, une convention de coopération contractuelle publique-publique
a été conclue.

Celle-ci acte le transfert de la production des repas à destination de la restauration
scolaire et des autres clients de l'actuelle Cuisine Centrale vers le GCS et définit les
conditions et modalités de la fourniture par le GCS de l'HNFC d'une prestation de
restauration pour la Ville de Belfort.

En conséquence, il y a lieu d'établir une nouvelle convention entre la Ville de Belfort
et l'Association Oikos pour la fourniture de repas dans le cadre des Accueils de
Loisirs des Centres Culturels et Sociaux.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.vitle-belfort. fr
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En termes de tarification en direction des Centres Culturels et Sociaux, il est proposé
de maintenir les principes actuellement en vigueur, à savoir :

la neutralité financière de l'opération pour les Centres Culturels et Sociaux
n'induisant pas de surcoût entre rachat des repas et leur facturation aux
familles,

l'accessibilité de la prestation aux familles au moyen d'une grille tarifaire
basée sur les niveaux de revenus prenant en compte le quotient familial.

Il est également proposé :

de maintenir [es tarifs actuellement en vigueur, fixés et restés inchangés
depuis 2012, jusqu'au terme des vacances scolaires d'été, à savoir" le
1er septembre 2017,

d'actualiser les tarifs en fonction de révolution du barème de la CAF et de
l évolution des tarifs de la Restauration Scolaire, à comoter du 4
2017

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 7 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. René
SCHMITT-, Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Marc
ARCHAMBAULT), ---.. -,

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver la convention entre la Ville de Belfort et l'Association Oikos pour la
fourniture de repas aux Accueils de Loisirs des Centres Culturels et Sociaux^

dautoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions et actes
afférents à la mise en place de ce conventionnement.

Objet : Convenlionnement entre la Ville de Belfort et l'Assoclatlon Oikos pour le fourniture de repas
aux Accueils de Loisirs des Centres Culturels et Sociaux

-2-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités territoriales.'

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Objet : Conventionnement entra la Ville de Belforf at l'Associatlon Oikos pour la fourniture de repas
aux Accueils de Loisirs des Centres Culturels et Sociaux

-3-
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CONVENTION VILLE DE BELFORT/OIKOS
FOURNITURE DE REPAS POUR LES ACCUEILS DE LOISIRS DES CENTRES CULTURELS ET SOCIAUX

ENTRE :

-la Ville de Belfort, représentée par son Maire, M. Damien MESLOT, agissant en cette qualité en vertu
d une délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 2017,

d'une part,

ET:

- l'Association Oikos, représentée par Mme Bernadette SEVERIN -10 rue de Londres - 90000 BELFORT.

d'autre part,

Préambule

Les Centres Culturels et Sociaux et les Maisons de Quartier organisent des activités dans le cadre
de l'Accueil Collectif de Mineurs (ACM). Ces ACM peuvent se dérouler les mercredis et pendant les
vacances scolaires, à la demi-journée ou à la journée complète. Dans ce dernier cas, la prestation
inclut la fourniture d'un repas.

A la date du 31 décembre 2016, quatre Centres organisaient des ACM et faisaient appel à la Ville
de Belfort pour la fourniture des repas :

la Maison de Quartier Jean Jaurès,
le Centre Culturel et Social de la Pépinière,
le Centre Culturel et Social des Barres et Mont,
le Centre Culturel et Social de Belfort Nord.

En fonction des demandes, la présente convention pourra être étendue à d'autres ACM
développés par des Centres Culturels et Sociaux portés par ['Association Oikos.

Considérant que les installations de la Cuisine Centrale de la Ville étaient vieillissantes et que le
Groupement de Coopération Sanitaire de l'HôpitalNord Franche-Comté (GCS de l'HNFC) a investi
sur le site de Trévenans une nouvelle unité de production de repas en liaison froide, en capacité
de répondre aux besoins de la Ville, la Ville de Belfort et le GCS de l'HNFC ont conclu, en date du
14 avril 2017, une convention de coopération contractuelle publique-publique. Celle-ci définit les
conditions et modalités de la fourniture par le GCS de l'HNFC d'une prestation de restauration
servie à la Ville de Belfort.

La convention de coopération contractuelle publique-publique, signée le 14 avril 2017, jointe en
annexe, constitue donc un cadre de référence accepté par l'Association OIKOS, auquel la présente
convention, subsidiaire, ne pourra en aucun point déroger.

La convention de coopération contractuelle publique-publique, validée au Conseil Municipal du
6 avril 2017, acte notamment :

le principe de la production assurée par le GCS de l'HNFC,
le principe d'une livraison des repas (hors pain) commandés par la Ville de Belfort, assurée
par le GCS de l'HNFC au moyen d'un camion réfrigérant jusqu'à l'Unité-Relais de la Ville de
Belfort (dépôt et conservation dans les locaux adaptés de la ZAC de la Justice).
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Article l - Objet de la convention :

Dans le cadre de subsidiarité précisé ci-avant, la présente convention définit les fonctions
intermédiaires assurées par la Ville de Belfort pour la fourniture des repas :

* les modalités de commande des repas à livrer aux Accueils de Loisirs (Article 2),
. les modalités d'installation, d'organisation et de fonctionnement de l'Unité-Relais sise rue

René Cassin - ZAC de la Justice (Article 3),
la facturation des repas par la Ville de Belfort (Article 7).

Article 2 - Modalités de commande :

2. 1 Responsable de l'Unité Relais, interlocuteur unique :

Le GCS de l'HNFC a souhaité disposer d'un interlocuteur unique qui centralise l'ensemble des
commandes de repas passées.

Au sein de son Service de Restauration Municipale, la Ville de Belfort a désigné un responsable de
l'Unité-Relais, qui constitue l'interlocuteur réfèrent, à la fois du GCS de l'HNFC, et de l'Association
Oikos.

2. 2 Planification des commandes :

Ainsi, l'Article 2. 2. 1 de la convention signée le 14 avril 2017 entre la Ville de Belfort et le GCS de
l'HNFC stipule que le responsable de l'Unité Relais de la Ville de Belfort passe commande d'une
quantité prévisionnelle auprès du GCS de l'HNFC, en respectant un délai de provenance de
5 semaines calendaires minimum avant la livraison effective.

Sur indications de l'Association Oikos, le responsable de l'Unité Relais pourra procéder aux
ajustements de quantité du nombre de repas à produire et livrer par le GCS de l'HNFC dans les
conditions suivantes :

ajustement de la quantité commandée pour une semaine S donnée, jusqu'au mercredi à
12 h de la semaine S-l (dans une limite de 10 % de la quantité en plus ou en moins),
ajustement de la quantité commandée pour un jour J de livraison donné, jusqu'à 8 h de J-l
(dans une limite de 5 % de la quantité en plus ou en moins).

2. 3 Outils et format de la commande des repas :

La commande des repas s'effectue par voie électronique, en distinguant les repas destinés aux
enfants de moins de 6 ans et aux enfants de plus de 6 ans. Toute commande engage la facturation
des repas.

Les commandes à S-5 et ajustement à S-l s'opèrent par transmission des tableaux récapitulatifs
hebdomadaires, lesquels seront mis au point par les deux parties, préalablement à la mise en ouvre
de la présente convention.

Les ajustements de commande quotidienne s'effectueront par envoi et échange de messages
électroniques précis.

Les commandes de pain seront assurées par l'Unité Relais, sur la base des règles de la commande
publique.

556



Article 3 - Modalités d'installation, organisation et fonctionnement de l'Unité-Relais :

3. 1 Configuration, fonctionnement de l'Unité-Relais :

Le site de l'Unité-Relais permet la réception quotidienne des commandes de repas passées au GCS
de l'HNFC et leur allotissement par Accueil de Loisirs.

La Ville de Belfort assure elle-même l'approvisionnement en fluides (eau, gaz, électricité) de ces
différents espaces. Elle assure également l'entretien, le service de propreté de ces espaces, ainsi que
la maintenance des locaux et installations techniques.

La Ville de Belfort assure également la livraison au niveau de chaque site des repas commandés le
jour de la consommation.

3. 2 Respect des règles d'hygiène alimentaire :

Dans l'exécution de tous les services intermédiaires décrits précédemment, la Ville de Belfort
s'engage à respecter les normes homologuées et les spécifications techniques en vigueur relatives à
la conservation des repas cuisinés en liaison froide.

Article 4 - Structure des repas :

Conformément à ['Article 2. 1.2 de la convention passée entre la Ville de Belfort et le G.C.S. H. N. F-C.
les repas destinés aux Centres Culturels et Sociaux sont composés comme suit :

entrée,

plat principal protidique viande ou poisson,
légume et/ou féculent en accompagnement,
romage (portion de 16 à 30 g) ou laitage.
Dessert

Des grammages réglementaires et spécifiques à l'âge des enfants sont proposés selon que les enfants
ont moins de 6 ans ou plus de 6 ans.

Article 5 - Elaboration des menus :

En application de l'Article 2. 1 de la convention passée entre la Ville de Belfort et le GCS de l'HNFC :

. la composition du plan alimentaire et des menus s'effectue sous contrôle d'un diététicien du
GCSdel'HNFC,

. les menus sont constitués à partir d'un plan alimentaire structuré sur 4 semaines et évolutif,
intégrant 2 cycles de menus annuels (été et hiver).

Article 6 - Suivi de la convention et de la bonne exécution des prestations :

En tant que de besoin, à la demande formalisée par écrit de l'une ou l'autre des parties à la présente
convention, des rencontres pourront s'organiser pour évoquer les éventuelles difficultés de mise en
ouvre et points d'amélioration, afin de rechercher et arrêter de concert les meilleurs moyens de
résolution.

Les modifications substantielles de la coopération entre les deux parties à la présente convention
pourront faire l'objet d'avenants.
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Article 7 - Modalités de tarification, fixation des prix et facturation :

7. 1 Encadrement des tarifs :

L'Article 7 de la convention passée entre la Ville de Belfort et le GCS de l'HNFC mentionne les éléments
retenus pour fixer les prix d'achat et vente initiaux des repas et leur évolution au fil du temps.

Les prix sont fixés pour tous les repas livrés jusqu'au 31/08/2020. Ensuite, ils évolueront en fonction
des éléments mentionnés à l'Artide 7. 3 de la convention.

Conformément à l'Article 7.4 de la convention passée entre la Ville de Belfort et le GCS de l'HNFC. le
Service de la Restauration Municipale règle au GCS de l'HNFC l'achat et la livraison à l'Unité-Relais des
repas destinés aux Centres Culturels et Sociaux.

7. 2 Refacturation par le Service de la Restauration Municipale à l'Association Oikos pour les Centres
Culturels et Sociaux :

Les principes de facturation des repas dans le cadre de l'ACM des Centres Culturels et Sociaux mis en
place par délibération en date du 27 juin 2012, sont maintenus.

Ils reposent sur :

la neutralité financière de l'opération pour les Centres Culturels et Sociaux n'induisant pas
de surcoût entre l'achat des repas et leur facturation aux familles,
laccessibilité de la prestation aux familles au moyen d'une grille tarifaire basée sur les
niveaux de revenus prenant en compte le quotient familial.

La grille tarifaire, annexée à la présente convention, fait l'objet d'une réactualisation annuelle en
fonction de révolution des tarifs municipaux de la Restauration scolaire.

Chaque mois, le Service de la Restauration Municipale adresse à l'Association Oikos une facture
concernant les fournitures et prestations du mois précédent.

Pour le mois considéré, la facture fait apparaître :

le nombre de repas livrés aux Centres Culturels et Sociaux (avec répartition par Centre, par
type de repas et catégorie d'âge),
le prix unitaire HT des repas livrés aux Centres Culturels et Sociaux,
le prix total HT des repas livrés aux Centres Culturels et Sociaux,
le taux et le montant de la TVA,
le prix total TTC.

Un état des livraisons quotidiennes pour le mois considéré est joint à la facture.

Les Centres Culturels et Sociaux règlent les factures adressées par la Ville de Belfort dans les conditions
réglementaires.
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Article 8 - Durée de la convention :

En référence à la convention conclue entre la Ville de Belfort et le GCS de l'HNFC, la présente
convention prendra effet le 10 juillet 2017, pour une durée de 9 (neuf) années. Dans cet intervalle,
l une ou l'autre des parties pourra résilier la convention à la date anniversaire, au moyen d'une lettre
recommandée avec accusé de réception envoyée avec un préavis de 6 (six) mois.

Elle pourra se poursuivre ensuite par tacite reconduction, jusqu'à demande de résiliation par l'une ou
l autre des parties, pour tout motif, signifiée par lettre recommandée avec accusé de réception, à
l issue d'un préavis de 6 (six) mois.

Toutefois, la présente convention reste soumise à la convention conclue le 14 avril 2017, notamment
son Article 11, qui mentionne la possibilité d'une résiliation susceptible de prendre effet à chaque date
anniversaire, étant précisé que toute année scolaire engagée (congés d'été inclus) doit être couverte
entièrement.

Dans cette hypothèse, la présente convention prendrait fin de plein droit, sans que les Centres
Culturels et Sociaux, avertis formellement en temps utile, puissent prétendre à une quelconque
indemnisation.

Article 9 - Assurances

Chacune des parties contractantes déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture
des différents risques liés à la mise en ouvre de la présente convention.

Fait à Belfort, le

Pour la Ville de Belfort

Le Maire,
Pour l'Association Oikos

La Présidente,

Damien MESLOT Bernadette SEVERIN

Pièce jointe :

Convention de coopération contractuelle publique-publlque conclue entre la Ville de Belfort et le
G. C. S. H. N. F-C., en date du 14 avril 2017.

Grille tarifaire valable pour les périodes du 10/07/2017 ou 1/09/2017 et du 1/09/2017 au
1/09/2018.
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CONVENTrOW^e^OOPERATION
CONTRACTUELLE PUBLIQUE - PUBLIQUE

ENTRE :

La VILLE de BELFORT, sise Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex, représentée par
M. le Député-MaIre Damien MESLOT, autorisé à signer la présente convention par
délibération en date du 6 avril 2017,

d-après désignée comme «La Ville»,

d'une part,

ET:

. GrouPement de Coopération Sanitaire Hospitalier Nord Franche Comté (GCS),
sis 100 route de Moval - 90400 TREVENANS, représenté par M. Pierre ROCHE,
Administrateur,

cî-après désigné comme «Le GCS»

d'autre part,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L. 2122-21,

VU l'ordonnance n° 2015.899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publies, et
notamment son Article 18,

CONSIDERANT que la Cuisine Centrale de la Ville de Belfort prépare des plats
cuisinés pour le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS - repas personnes âgées),
tes Centres aérés, le Centre de Formation des Apprentis (CFA), les Maisons de
Quartier, la Restauration scolaire, soit environ 291004 repas annuels,
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CONSIDERANT que les installations de la Cuisine Centrale sontvieillissantes et que
les locaux nécessiteraient une réfection conséquente,

CONSIDERANT que le GCS a ouvert en mars 2015 une nouvelle Cuisine Centrale sur
le site du Pôle Logistique du nouvel Hôpital Nord Franche Comté, qui a la capacité
d'augmenter sa production de repas à hauteur des besoins de la ville.

CONSIDERANT que le GCS souhaite amortirses installations,

CONSIDERANT que la Ville de Belfort souhaite bénéficier d'installations plus
performantes que celles existant actuellement,

CONSIDERANT que chacun des co-contractants poursuivant un but d'intérêt général
commun dans le sens d'une restauration collective qualitative et exigeante, ayant
besoin de professionnels compétents, il a été décidé de contractualiser un
partenariat pour mettre en commun des moyens respectifs,

Il est convenu ce qui suit ;

ARTICLE 1er - OBJFT DE LA PRESENTE CONVENTION

La présente convention a pour objet la fourniture d'une prestation restauration par
le Groupement de Coopération Sanitaire Nord Franche Comté à destination de ;
Structures Repas 2015 Repas 2016
Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) 80672 77560
Centres culturels et sociaux 8273 8032

j Centre de Formation des Apprentis (CFA) 5569 6394
Clients extérieurs 9072
Collège 15075
Centre périscolaires municipaux 8951 9469
Repas gratuits des personnels 3562 4268
Repas FIMU 7000 4400

[ Restaurant Maison de Quartier Jean Jaurès 1665 1381
Restauration Scolaire 185 546 179 500
SESSAD 681

Sous total 326 066 291004

Elle concerne au total un prévisionnel de 291 004 repas pour ['année 2016. 11 s'agit
du nombre de repas qui a servi de base au calcul du prix de vente par le GCS.
L'intégration éventuelle des établissements de la petite enfance fera ['objet d'un
avenant à la présente convention si confirmée.
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ARTICLE 2 - PERIMETRE ET DEFINITION DE LA PRESTATION

La prestation ne concerne que la fourniture de repas de midi, hors pain. Les repas
sont constitués de plats cuisinés réfrigérés (liaison froide} conditionnés, sauf
exception, individueliement pour les repas des CCAS, et collectivement pour les
autres.

Les plats cuisinés sont fabriqués par la Cuisine Centrale du Groupement de
Coopération Sanitaire implantée sur le Pôle Logistique Hospitalier Nord Franche-
Comté à Trévenans.

La Cuisine Centrale dispose d'un agrément délivré par la Direction Départementale
de la Protection des Populations.

La prestation inclut la livraison des repas par le GCS jusqu'à l'Unité relais de la Ville.

La prestation comprend la fourniture ponctuelle de repas équivalents aux scolaires
pour des manifestations culturelles, dont le Festival International de Musique
Universitaire (FIMU) - cf. article 2. 1.5.

La prestation ne comprend pas la fourniture de prestations traiteurs de type
«missions réceptions»,

La prestation ne comprend pas la fourniture de produits diététiques, d'ingrédients
aimentaires pour des collations et des petits déjeuners, des fruits «pour la
récréation », des baissons, des repas de substitution en cas de mouvement social.
La fourniture de pain est également hors périmètre de la présente convention.

ARTICLE 2. 1 - COMPOSITION DES REPAS SERVIS

ARTICLE 2. 1.1 - Repas scolaires pour tes prîmaires et maternelles et autres
clients (hors CCASl

Les plats cuisinés réfrigérés (plats chauds et froids) sont conditionnés, sauf
exception, dans des barquettes collectives polypropylènes thermofilmées jetabies
en format GN % en différentes hauteurs Q'usqu'à 55mm) en fonction des aliments.
Un complément de barquettes jeta blés est utilisé pour l'ajustement des effectifs. Il
y a correspondance entre !e nombre de repas commandés et facturés et le nombre
de portions fournies.

Un complément de barquettes GN % en différentes hauteurs est utilisé pour l à
2 points de livraison en distribution self : Ecole Victor Hugo et CFA.
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Les potages sont conditionnés en poches de 11 ou par exception (dont dépannage)
en barquettes collectives.
Une évolution des emballages, formats, matériaux, après accord des deux parties,
sera possible ultérieurement.

Le repas de midi comprend l à 2 menus du jour :

* l menu standard 4 jours sur 5 par semaine, comprenant 4 à 5 composants
(5 composants pour 11 repas/20 dans ie plan alimentaire) :
o entrée ou potage (plat unique associé si potage),
o légume et/ou féculent (1/2 portion de chaque si 2 composants),
o plat principal protidique pour 4 repas scolaires/5 par semaine,
o laitage ou dessert si 4 composants ; le menu comporte l pâtisserie chaque

fin de mois pour les anniversaires, ainsi qu'un choix élargi à 2 fromages et
laitages pour le seul CFA.

- l menu adapté l Jour sur 5 par semaine, hors mercredi, pour tous les scolaires,
et en complément si besoin du menu standard les autres jours.
Il diffère du menu standard pour l seui composant au maximum par repas et
il exclut des composants à base de viandes et charcuteries.

Les grammages sont conformes aux recommandations du GROUPE D'ETUDE DES
MARCHES DE RESTAURATION COLLECTIVE ET NUTRITION (GEMRCN) pour chaqL ie

catégorie, primaire et maternelle.

Les menus sont constitués à partir d'un plan alimentaire structuré sur 4 semaines et
évolutif, après accord des deux parties. 2 cycles de menus annuels été et hiver sont
élaborés.

La prestation annuelle comprend sans supplément de prix unitaire :
la fourniture d'un bonhomme brioché pour la Saint-NicoIas,
l repas de Noël festif mi-décembre (date validée en Commission repas),
des repas à thèmes simples à raison :
> de 4 la première année scolaire, dont l animation durant la semaine du

goût,
> de 7 [es années suivantes, dont l animation durant la semaine du goût.

Pour celle-ci, une programmation est concertée en Commission Menus entre le GCS
et la Ville de Belfort : animation repas concentrée sur l ou plusieurs repas.
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ARTICLE 2.1.2 - Repas pour le CCAS

Les plats cuisinés réfrigérés (plats chauds et froids) sont conditionnés dans des
barquettes individuelles potypropylènes thermofilmées jetables en format actuel
« Kaolin » en différentes dimensions (raviers et assiettes), différentes hauteurs
(jusqu'à 55mm) en fonction des aliments. Les potages sont conditionnés en format
bol « Tutip ».
Une évolution des emballages, formats, matériaux, après accord des deux parties,
sera possible ultérieurement.

Repas de midi fixe comprenant ;
l menu du jour normal salé texture normale
des menus avec une adaptation de chaque composant (potage, entrée,
viande, légume, laîtage, dessert) aux contraintes de plusieurs régimes et
textures, dans la limite de ceux disponibles pour les autres clients en repas
«partage» du GCS :
> menu normal sans sel texture normale,
> menu normal salé texture tendre,
> menu normal salé texture hachée,
> menu diabétique sans sucre large,
> menu sans poisson,
> menu sans potage.
>

Le CCAS ne prévoit pas la commande de repas à texture modifiée la première année.
Une évolution ultérieure éventuelle est possible et sera répercutée dans les
commandes à S-5, et sans modification tarifaire.

Les menus comprennent de 5 à 6 composants pour tous les repas ;
potage sur demande,
entrée crudité ou crudité ou féculent ou protidique ou entrée chaude,
plat principal protidique,
légume et/ou féculent (1/2 portion de chaque si 2 composants),
fromage portion de 16 à 30g ou laitage,
dessert du jour, dont l pâtisserie par semaine à minjma.

Les grammages sont conformes aux recommandations du GEMRCN pour cette
catégorie.

Les menus sont constitués à partir d'un pian aiimentaire structuré sur 4 semaines et
évolutif, après accord des deux parties. 2 cycles de menus annuels été et hiver sont
élaborés.
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La prestation annuelle comprend, sans supplément de prix unitaire :
l repas de Noël festif mi-décembre (date validée en Commission Menu),
l repas amélioré les jours de fête (dimanche ou jour de fête en semaine) ;
Pâques, 14 juillet, 15 août, 11 novembre, 25 décembre, 1er janvier),
des repas à thèmes simples sur la même base de composition et de
programmation que les autres clients de partage du GCS : 6 repas annuels.

ARTICLE 2.1.3 - Evolution de la prestation pour le CCAS, les repas scolaires et
autre clients

Sur la demande de la Ville, le GCS établit des devis pour la fourniture de repas à
thème scolaires et/ou le CCAS à base de composants alimentaires issus de produits
locaux et régionaux et/ou de composants issus de l'agriculture biologique.
Ces devis prennent en compte les surcoûts alimentaires et de mise en ouvre avec
un délai requis de 10 semaines,

La présente convention prévoit la possibilité ultérieure d'évolutîon pérenne de la
prestation, en lien ou non avec une évolution de la réglementation : nombre et
nature des composants (produits issus d'achats locaux - produits issus de
l'agriculture Biologique etc.. ), fréquences, adaptation régimes (liste non limitative)
après accord des deux parties et répercussions sur le prix de vente de la prestation.

ARTICLE 2. 1.4 - Etablissement des menus

Le cadre de gestion des menus pour les scolaires et le CCAS s'organise comme suit ;
La composition du plan alimentaire et des menus est faite sous contrôle d'un
diététicien restauration du GCS.

Des Commissions Menus gérées par la Ville de Beifort sont organisées tous les
2 mois à raison de 6 par an. Le planning annuel est validé par les 2 parties. Le
GCS est invité aux Commissions.

L'établissement concerté des menus est constitué sur la base suivante
> Validation annuelle en Commission du plan alimentaire avec la Ville.
> A S-8 à minima (S = Semaine de consommation!, l semaine pleine avant la

Commission Menus, le diététicien du GCS transmet à la Ville un projet de
menus sur 8 semaines pour les scolaires et le CCAS.

> A S-7 à minima (S = Semaine de consommation), les menus proposés sont
définitivement validés en Commission après corrections éventuelles
validées par ie diététicien et les 2 parties. A défaut, les menus proposés
sont validés.
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> 11 y a recherche de consensus et prise en compte des demandes et des
contraintes de part et d'autre ; exigences qualitatives, impératifs
d équilibre financier, contraintes techniques de mise en ouvre,
contraintes de marchés etc.

> En cas de désaccord, le GCS peut, sur demande, produire des Justificatifs
probants pour justifier une non-prise en compte.

ARTICLE 2. 1.5 - Cas particuliers

Gestion des allereîes alimentaires
La fourniture des repas n'intègre pas la gestion des allergies alimentaires et la
fourniture de repas adaptés. Il n'y a pas d'engagement d'absence de contamination
croisée ou tout autre engagement de nature à engager la responsabilité du GCS.
Sur demande, le GCS peut fournir à la Ville des éléments pour la gestion de
l'information des consommateurs, qui reste de sa seule responsabilité et charge. La
prestation ne comprend pas de temps d'assistance technique du service qualité du
GCS ou d'un cadre.

Demande de repas et de prestations soécifiaues
Les parties contractantes conviennent que la Ville pourra demander la fourniture de
prestations spécifiques simliaires aux repas scolaires ou à ceux du CCAS, par
exemple pour le FIMU, en respectant la gamme des repas produits toute l'année.
Si le GCS reçoit une demande spécifique différente des repas de la gamme, il établit
un devis à l'attention de la Ville.

Gestion des grèves

La fourniture des repas pour le CCAS et le restaurant des personnes âgées de la
Maison de Quartier Jean Jaurès est maintenue.

Les principes définis pour les repas scolaires et autres clients en cas de grève dans
les unités de distribution des repas sont les suivants :

- Le GCS ne fournit pas de repas de substitution en cas de mouvement social
(cf. article 2).

La gestion des denrées alimentaires et des repas excédentaires à la suite
d'annulations de repas est gérée par la Cuisine Centrale du GCS. Il n'y a pas
d'expert à l'Unité relais de la Ville.

- Un délai d'annuiation Dl est défini à 5 jours caiendalres, correspondant au
délai légal de préavis.
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Tableau de synthèse des règles de gestion et de facturation des repas
annulés :

Règles de
gestion

Délai Dl supérieur ou
égal au planning défini

Délai inférieur au délai Dl et

supérieur à 48 h 00

Délai inférieur à 48
h 00

Grève 24 h 00
Facturation du repas

annulé au prix forfaitaire
l de 25 % du coût du repas

Facturation du repas annulé au
prix forfaitaire de 70 % du coût,'

du repas

Les repas sont
facturés au prix

forfaitaire de 95 %

Grève
reconductible

48 h 00

Les repas sont facturés au
prbf forfaitaire de 95 %

Les repas sont facturés au prix
forfaitaire de 95 %

Les repas sont
facturés au prix

forfaitaire de 95 5

Grève

reconductible

supérieure a
48 h 00

Les repas sont facturés au
prix forfaitaire de 95 %

Les repas sont facturés au prix
forfaitaire de 95 %

Les repas sont
facturés au prix

forfaitaire de 95 î

La personne responsable de l'Unité relais de la Ville de Belfort informera par mail
(accusé de lecture et de réception) le cadre réfèrent du GCS de toute demande
d'annulation, en précisant clairement le nombre de repas annulés et le nombre de
repas à maintenir suite à la grève, en mentionnant précisément la/les date(s)
concernée(s). C'est sur la base de ce mail que le GCS définira les modalités de
facturation à rendrait de la Ville de Belfort.

ARTICLE 2.2 - Modalités de la commande

ARTICLE 2.2. 1 - Délais à respecter

> Repas scolaires et autres clients (hors CCAS)
Les commandes doivent s'effectuer auprès du GCS, en respectant un délai de
prévenante de 5 semaines calendaires minimum avant la livraison effective :

AS-5 (S = Semaine de livraisoni, le mercredi avant 12 h 00, l'Unité relais de la
Ville de Belfort (responsable habilité) transmet en pièce jointe par mail un
tableau prévisionnel visé de repas commandés par point de livraison et pour
chaque menu (repas normal, repas adapté). Ce prévisionnel est exploité pour
la définition des approvisionnements alimentaires lancés à S-5. A défaut de
données transmises dans les temps, le GCS évalue le besoin à partir de
statistiques antérieures.
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A S-l (S = Semaine de livraison), le mercredi avant 12 h 00, l'Unité refais de la
Ville de Belfort (responsable habilité) transmet à nouveau le tableau initial à
S-5 avec la mention d'éventueiles corrections des quantitatifs de repas
commandés par point de livraison et chaque menu. A défaut de données
transmises dans les temps, le GCS reprend les commandes à S-5.

Limites des variations des quantitatifs de repas commandés entre S-5 et S-l
> 7 % des volumes de repas commandés à S-5 de chaque catégorie

(primaires, maternelles, repas standards et adaptés) en plus ou en moins
pour le seul mois de septembre de chaque année.

> 5 % pour les autres mois.

A J-l (J = Jour de livraison) avant 8 h 00, possibilité d'ajustement des
quantitatifs de repas commandés et confirmés à S-l dans la limite de plus ou
moins 3% de chaque catégorie (primaires, maternelles, repas standards et
adaptés). L'Unité relais de la Ville de Belfort (responsable habilité) transmet
par mail au GCS un quantitatif global des variations de repas de chaque
catégorie avec arrondi par conditionnement collectif.

Hors limite inférieure vis-à-vis de S-5, le GCS facture les repas annulés.

Hors limite supérieure vis-à-vis de S-5, le GCS fournit des repas mais peut procéder
à des changements de menus avec des plats et produits équivalents, au niveau
nutritionnel, en concertation avec le responsable restauration.

> Repas CCAS:
Les commandes doh/ent s'effectuer auprès du GCS, en respectant un délai de
prévenance de 5 semaines calendaires minimum avant ia livraison effective :

A S-S (S = Semaine de livraison), le mercredi avant 12 h 00, l'Unité relais de la
Ville de Belfort (responsable habilité) transmet en PJ par mai! un tableau
prévisionnel visé de repas commandés pour le CCAS et pour chaque menu
(normal salé texture normale, normal sans sel texture normale etc). Ce
prévisionnel est exploité pour la définition des approvisionnements
alimentaires lancés à S-5. A défaut de données transmises dans les temps, le
GCS évalue le besoin à partir de statistiques antérieures.
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A S-l (S = Semaine de livraison), le mercredi avant 12 h 00, l'Unité relais de la
Ville de Belfort (responsable habilité) transmet à nouveau le tableau initial
CCAS à S-5 avec la mention d'éventuelles corrections des quantitatifs de repas
commandés par point de livraison et pour chaque menu. A défaut de données
transmises dans les temps, le GCS reprend les commandes à S-5.

Limites des variations des quantitatifs de repas commandés entre S-5 et S-l :
> 10 % des volumes de repas commandés de chaque catégorie en pius ou en

moins.

- A J-l (J = Jour de livraison) avant 8 h 00, possibilité d'ajustement des
quantitatifs de repas commandés et confirmés à S-l dans la limite de plus ou
moins 5 % de chaque catégorie. L'Unité relais de la Ville de Belfort
(responsable habilité) transmet par mail au GCS un quantitatif global des
variations de repas pour chaque catégorie.

Hors limite inférieure, ie GCS facture les repas annulés.

Hors limite supérieure vis-à-vls de S-5, il fournit des repas, mais peut procéder à des
changements de menus avec des plats et produits équivalents, au niveau
nutritionnel, en concertation avec le responsable restauration.

ARTICLE 2. 2. 2 - Formalisme à respecter

La commande des repas s'effectue par mail par une personne habilitée de la Ville de
Belfort. Toute commande engage la facturation des repas.

Le support de transmission, ainsi que les modalités pratiques de mise en ouvre
feront ('objet d'une mise au point, et sont validés par les 2 parties préalablement au
démarrage de la présente convention.

[l mentionne la liste de diffusion au GCS et un rappel des limites d'ajustement.
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ARTICLE 2.3 - Modalités de livraison

ARTICLE 2.3. 1 - A la charee du GCS

Planning de iivraison :

Les repas scolaires, CCAS et autres clients sont livrés par un camion de livraison
réfrigérant du GCS sur le site de l'Unité relais à Belfort.

Principes ;
Les livraisons des repas s effectuent la veille du jour de consommation à 9 h
(+ ou -15 min) en semaine. Seule la livraison des repas du lundi intervient le
samedi à9h (+ou -15 min).
D'un commun accord des deux parties, le cadre d'organisation pourra évoluer.

Les livraisons des repas du CCAS s'effertuent la veille du jour de partage pour
les repas à consommation de mardi à samedi. Les repas du dimanche sont
également livrés le vendredi. Les repas du lundi sont livrés ie samedi,

Le planning de livraison est en annexe l de la présente convention.

Le planning est ajusté pour les semaines comportant un jour férié en semaine
suivant des modalités validées par les deux parties lors des Commissions
Menus, sans modifier l'horaire de livraison.

Atlotissement des repas :

Les repas sont pré-aitatis par catégorie (repas scolaires primaires, repas maternelles,
repas CCAS) et par jour de consommation, ils sont stockés en cagettes plastiques sur
socles routeurs Euro Normes 600/400. Ces matériels sont mis à disposition par la
Cuisine Centrale du GCS. Un suivi périodique de la correspondance des envois et des
retours de cagettes plein-vide est effectué. En cas d'écart important et d'absence de
retour effectif de matériel après des demandes, le GCS peut facturer les supports
manquants à prix coûtant.

Conditions de livraison ;

Préatabiement au démarrage de ia présente convention, une harmonisation des
seuils d'acceptabilité des deux structures est réalisée sur la base du Plan de Maîtrise
Sanitaire du GCS. Données actuelles du GCS jointes en annexe 2.
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Pour chaque livraison, une fiche d'allotissement et de livraison pour chaque
catégorie est jointe avec la fourniture. Elle mentionne le détail des marchandises
commandées et a![oties.

De plus, un contrôle des produits est effectué et enregistre à chaque expédition de
la Cuisine Centrale du GCS. Ce contrôle comprend :

. un relevé de la température de surface, réalisé avec un thermomètre laser.

. la vérification de conformité de l'étiquetage (dénomination du produit, date
limite de consommation, etc).

Ces enregistrements sont archivés 6 mois en Cuisine Centrale du GCS et sont à la
disposition de la Ville de Belfort sur demande.

La température du camion durant le transport est tracée et se conforme aux Plan de
Maîtrise Sanitaire de la Cuisine Centrale du GCS et aux dispositions réglementaires.
Le GCS tient à disposition de la Ville de Belfort, sur demande, des justificatifs
d'enregistrement et de contrôle périodique de la chaîne du froid.

En cas de non-conformité (couple temps température) vis-à-vis des seuils
d'acceptabifité de la Cuisine Centrale du 6CS, les repas sont réceptionnés
provisoirement par ia Ville et stockés en chambre froide dans l'attente de la gestion
conjointe de la non-conformité.

La Cuisine Centrale du GCS est alertée (cadre et/ou responsable qualité) et gère
l'incidenten liaison avec le responsable restauration de la Ville, conformément aux
procédures et fiches techniques en vigueur dans le cadre du Plan de Maîtrise
Sanitaire de la Cuisine Centrale. Elle produit, si nécessaire, des données probantes
attestant de la conformité du couple temps-température et autorisant une
libération des produits.

A défaut, une procédure dégradée d'approvisionnement est mise en ouvre par la
Cuisine Centrale du GCS, allant jusqu'au remplacement de tout ou partie des repas
non conformes le jour même par des repas équivalents, au niveau nutritionnel.

Tout retrait ou rappel de produit est géré par la Cuisine Centrale du GCS.
conformément aux dispositions incluses dans son Plan de Maîtrise Sanitaire.

ARTICLE 2. 3.2 - A la charge de la Ville de Belfort

La Ville se charge de stocker les repas livrés par le GCS immédiatement après
livraison dans des locaux adaptés, d'allotir les repas et de les livrer à chaque
structure concernée par la commande, avec ses propres véhicules et son propre
personnel.

La livraison devra se faire en présence d'un agent de l'Unité Relais.
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ARTICLE 3 - MODALITES du PARTENARIAT : CONTRÔLES - ASSITANCE TECHNIQUE

ARTICLE 3. 1 - ASSISTANCE TECHNIQUE
Une assistance technique téléphonique 7j/7 est assurée par la Cuisine Centrale sur
demande de la Ville.

ARTICLE 3.2 - DICTFTiaUE
La prestation ne comprend pas !a prise en charge diététique individuelle d'enfants
scolarisés, ni de clients du CCAS, ni de tout client de la Ville de Belfort.

ARTICLE 3.3 - CONTROLES BACTERIOLOGIQUES REGLEMENTAIRES
La Cuisine Centrale n'a pas prévu de contrôles bactériologiques supplémentaires
spécifiques a cette fourniture : les analyses sont réalisées dans le cadre du plan de
survelliance de la Cuisine Centrale défini dans le cadre de son Plan de Maîtrise
Sanitaire.

ARTICLE 3.4 - COMMISSION MENUS ET SUIVI DE LA QUALn-E
La Commission Menus, gérée par la Ville, est réalisé par le biais-de Commissions
périodiques tous [es 2 mois.

La Ville de Belfort gère les contrôles qualités et ses relations avec les clients des
restaurants scolaires et les clients du CO\S. Elle restitue périodiquement ces
éléments (sous forme de tableaux excel) à ia Cuisine Centrale du GCS lors des
Commissions Menus.

ARTICLE 4 - ENGAGEMENTS SPECIFICIUESACHAQUE PARTIE

ARTICLE 4. 1 - ENGAGEMENTS DU GCS

Le GCS s'engage à ;

- Fournir une prestation conforme à ta réglementation en matière de liaison
froide au niveau de la production et du stockage dans ses locaux.
Fournir les quantités demandées et dans les limites définies.
Apporter des éléments d'information nécessaire au regard des remontées
qualité de [a Ville de Belfort, via deux canaux :

o en majorité au titre de la Commission Menus,
o de manière plus ponctuelles, en questionnant i'encadrement de la

Cuisine Centrale.

- Prévenir la Ville sans délai en cas de problème grave imposant l'arrêt de la
production des repas,
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ARTICLE 4.2 - ENGAGEMENTS^E LA VILLE

La Ville s'engage à :

- donner ['information du nombre de personnel éventuellement intéressé par
une mise à disposition du GCS, au plus tard le 31 mai 2017,

- mettre à disposition du GCS du matériel, conformément aux modalités
précisées à l'Article 6 ci-dessous,

- mettre en place un réfèrent au sein de la structure maintenue à la Ville, qui
sera ['interlocuteur des clients de la Mairie. Il est également l'interlocuteur
unique pour les échanges avec le GCS.

ARTICLE 5 - PERSONNEL

Les modalités de transfert des agents, qui se fera par voie de mise à disposition
uniquement, feront l'objet d'une convention distincte. Celle-ci contiendra
notamment les dispositions relatives à la facturation de cette mise à disposition.
Toutefois, les parties conviennent dès à présent que le personnel de la Ville qui sera
affecté à la Cuisine du GCS devra se soumettre au règlement Intérieur du GCS
(cf. Annexe n° 3).

ARTICLE 6 - MATERIEL MIS à DISPOSITfON

Par accord entre les parties, du matériel de la Cuisine Centrale de la Ville de Belfort
est mis à disposition du GCS. L'annexe 4 liste le matériel demandé par le GCS.

Ce matériel devient la propriété du GCS, qui fait son affaire de son remplacement.
Préalablement au démarrage, la liste définitive sera validée par les deux parties.
Cette mise à disposition se fait donc à titre gracieux.

ARTICLE 7 - TARIFICATION des REPAS

ARTICLE 7.1 - Etablissement des tarifc

Le GCS facture tous les repas commandés et livrés suivant les disDositions
précédentes, y compris les repas qui seraient annulés postérieurement aux dates et
aux heures butoirs, selon les Articles 2.1.5 et 2. 2. 1.
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ARTICLE 7.2 - Fixation du prix des repas

Considérant le nombre de repas produits par la Cuisine Centrale de !a Ville en 2016.
les montants des repas facturés par le GCS sont :

4,45   HT pour les repas adultes,
- 3,95   HT pour les repas des écoles «primaires»,

3, 80   HT pour les repas des écoles «maternelles».

Ce qui correspond à un prix moyen de 4,05   HT.

La Vifie et le GCS conviennent de fixer le prix des repas «Petite Enfance » à 2.02   HT
à la date de la signature de la présente convention.

Les repas sont assujettis à la TVA : taux réduit de 5,5 %

Le coût du transport jusqu'à l'Unité relais est intégré dans le coût du repas

Ces tarifs s'appliquent jusqu'au 31 août 2020.

ARTICLE 7.3 - Modalités de révision des tarifs

Le prix du repas est revalorisé, en tenant compte de l'actualisation suivante :
40 % du prix revalorisé avec i'indice des produits alimentaires et boissons non
alcoolisées - identifiant 001762490,
20 % du prix revalorisé en fonction du dernier indice connu des dépenses
relatives au personnel non médical fourni par la Fédération Hospitalière de
France,

40 % du prix revalorisé en fonction de l'augmentation réelle des loyers R2, R3
et R5 du contrat de partenariat liant le GCS à la Société Carré Médian, dans la
limite de 0,5 %.

Les prix des repas sont révisés au 1er septembre de chaque année, par délibération
concordante du Conseil Municipal de la Ville et de l'Assemblée Générale du GCS.

La première révision interviendra en septembre 2020.

Atitre dérogatoire, la première révision prendra en compte ies indices de septembre
2018 comme année et mois de référence (et non septembre 2019). La limitation de
0,5 % pour la part lié aux loyers s'applique sur cette période.
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Le coût unitaire du repas est établi sur la base du prévisionnel de 291 004 repas par
an.

Si le nombre de repas devenait inférieur de 5 %, le coût unitaire du repas serait revu,
avec une augmentation de 1, 5 %.
Si la diminution du nombre de repas est supérieure à 10 %, une renégociation aurait
lieu entre les deux parties.

Si le nombre de repas devenait supérieur de 10 %, le coût unitaire du repas serait
revu avec une diminution de 0,75 %.
Si ['augmentation du nombre de repas est supérieure à 15%, une renégociation
aurait lieu entreles deux parties.

En cas de désaccord sur la révision du prix s'applique le délai de résiliation.

Les repas annulés, qui font l'objet d'une facturation forfaitaire selon [es modalités
de l'Article 2. 1.5, ne sont pas pris en compte dans le calcul du nombre de repas de
l'année.
En cas de fourniture de repas pour des établissements de la Petite Enfance, ceux-ci
seront intégrés au calcul des variations des repas commandés avec un coefficient de
0,5 (2 repas «Petite Enfance» = l repas comptabilisé).

ARTICLE 7.4 - Modalités dejaçturation

La facturation est mensuelle et distingue les prestations sur la base des données
récapitulatives des prestations assurées.
Elle doit être réglée dans les 25 jours suivant la transmission de la facture.
La facture pour la prestation Ville est globale, la refacturation aux CCAS et autres
clients est réalisée par la Mairie.

Adresse de facturation :
Mairie de Belfort

Place d'Armes

90020 Belfort Cedex
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ARTICLE 8 - DISPOSITIF de SUIVI de L'APPLICATION de la PRESENTE CONVENTION

ARTICLE 8. 1 - MODALITES DU SUIVI

Un Comité de suivi est en charge du suivi de la présente convention et se réunira
une fois par an. Il sera composé de :

- 5 représentants de la Ville de Beifort (les deux éius en compétence et trois
représentants de l'administration) ;

. 5 représentants du 6CS : l'administrateur, le responsable exécutif, le
responsable restauration, responsable qualité GCS et diététicienne.

II pourra notamment être saisi pour traiter de toute évolution contextuelfe ou
réglementaire afférente au cadre d'intervention de la convention.
Parallèlement, un rapport annuei sera produit à la fin de chaque année scolaire par
le GCS, visant à préciser le cadre d'intervention ;

la tenue du service ;
un état éventuel des incidents.

ARTICLE 9 - DUREE

La présente convention est conclue pour une durée de 9 (neuf) années à compter
du 1er juillet 2017. Elie pourra être reconduite par demande expresse de la Ville
7 mois avant la fin de la présente convention. Le GCS disposera d'un mois pour
exprimer son acceptation ou son refus.

ARTICLE 10-AVENANT

La présente Convention pourra être révisée à tout moment, à la demande de l'une
des Parties.

Toute révision de la présente convention devra donner lieu à un avenant signé par
chacune des Parties.
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ARTICLE 11 - RESILIATION

La présente convention pourra faire l'objet d'une résiliation par l'une ou l'autre des
parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, 6 mois avant son
échéance annuelle (date anniversaire du contrat). La résiliation ne donnera droit à
aucune indemnité pour l'une ou l'autre des parties. Toute année scolaire débutée
devra être achevée.

ARTICLE 12 - RESPONSABILITES

La responsabilité du GCS est engagée, de la confection, jusqu'à ia livraison des repas
à la Cuisine Centrale.

La responsabilité de la Ville ne pourra être recherchée qu'à compter de la réception
des repas à la Cuisine Centrale.

ARTICLE 13 - ASSURANCES

Chacune des parties contractantes déclare avoir souscrit les assurances nécessaires
à la couverture des risques liés à ['exécution de la prestation, objet du présent
contrat.

Article 14 - DROIT APPLICABLE

La présente convention est régie par le droit français.

ARTICLE 15 - LITIGES

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur
['application de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre
tout différend à une instance juridictionnelle. En cas d'échec de voies amiables de
résolution, tout contentieux portant sur l'interprétation ou sur l'application de cette
convention, devra être porté devant le Tribunal Administratif de Besançon.
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ARTICLE 16-ANNEXES

La présente convention comporte les annexes suivantes :

Annexe l : Planning de livraison
Annexe 2 ; Extraits du Plan de Maîtrise Sanitaire du GCS sur le contrôle à f'expédition
Annexe 3 : Règlement intérieur

Annexe 4 : Liste du matériel de la cuisine centrale mis à disposition du GCS

qui en font partie intégrante.

Fait à Belfort, le
1 4 AÏR. 2017

Pour le GCS Pôle Logistique Hospitalier
Nord Franche-Comté
L'/Ïdministrateur,

. iïrre ROCHE

Pour ia Ville de Belfort
Le Maire,

Damien MESLOT
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Extrait du Plan de Maîtrise Sanitaire de la Cuisine Centrale du GCS

Partie 3.1 DOCUMENTS RELATIFS AUX BONNES PKATIQUES D'HYGIENE
3.1.7 Contrôle à réception et expédition

3.1.7.1 Contrâle des produits finis expédiés

Un contrôle est effectué à chaque expédition. I-a fiche technique et le support
d'enregistrement correspondant se trouveut en annexe 12,

Le contrôle des produits à destination des unités satellites concerne :
l'EHPAD Les MagnoUas à Pont de Roide,
le site du Mittan sur Montbéiïard,
le site Pierre Engel sur Bavilliers,
le site du Chênois sur BavilUers,
mes mairies clientes,
les unités satemtes de Belfort et Montbéliaid durant la phase transîtdire, entre
mars 2015 et fin 2016.

Le contrôle est effectué afin de controler les tempéiatures et l'étiquetege des
produits expédiés en liaison froide. Un thennomètee laser est utilisé pour réaliser ce
contrôle.

La tempérahire des produits finis expédiés est un PRPo.

3.1.7.2 Maîtrise dea températnrea et des conditions d'hygiène du transport

Tous les transports logistiques du GCS, dont ceux des repas, sont effectués par un
orvice logisdque eicteme aux cuisines et placé sous la responsabilité du responsable
des transports. Les agents de ce secteur n'interviennent pas directemeat pour les
contrôles périodiques des températou-es des produits transportés. Ils ont la
responsabilité de l'enb-etien des camions de livraison, du respect des horaires de
livraison et celui de la conformité du fonctionnement des camions, notamment du
système fiigorifique des camions PL et VL léfi'igéraats,
L entretiaa des camions de livraison est journalier, formalisé, toacé et effectué par
les chauffeurs du service transport dans l'aire de lavage de chaque site, dotée d un
poste de lavage désinfection.
Les véhicules de teansport réfiigérants sont dotés d'un enregîstreur de température
avec thermographe. Chaque début de semune, le chauffeur préseut remet le disque
thermographe de la semaine précédente au responsable expéditions, qui le contrôle
en sa présence et l'archive dans le classeur HACCP du secteur expéditions de la
Cuisine Centrale. Les non-confomiités font l'objet de l'émission d'une fiche
normalisée.
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Les aîussi9nés' aQi^ant comme seuls membres du Groupement de oopération sanitaire,
ont établie en complément à la onvention constitutive dudit Groupement, te texte du
présent Règlement Intérieur.

Ce Règlement Inténeur constitue te prolongement de la Convention Constitutive du
Groupement dont fi est indissociable; chaque membre a pu en prendre connaissance et
s'oblige à en respecter toutes les dispositions.
Chaque membre du Groupement reçoit un exemplaire du Règlement Intérieur et de
chacun de ses avenants qu'ii lui incombe de porter à la connaissance des personnes
susceptibles d'intervenir au sein du Groupement.

Les membres du Groupement s'engagent à mettre en ouvre, chacun pour ce qui les
conorne, les décisions prises en commun dans le cadre du Groupement.

iss membres s'engagent à participer activement à la réaiisation des objectifs du
Groupement et à assurer [es obligations qui leur sont imparties dans ce cadre.

Ils_mettent en ouvre, pour ce faire, les moyens institutionnels, humains et matériels,
définis par les instances du Groupement.

ARTICLE l - LE FONCTIONNEMENT DU G. C.S. ET DE SES INSTANCES

1.1 L'Assemblée Générale

Le Groupement est administre par l'Assemblée Générale dont la composition, les compé-
tences et te fonctionnement sont définis dans le titre IV de !a convention constitutive.

L'assemblée se réunit aussi souvent que ['intérêt du Groupement l'exige et au moins deux
fois par an :

Avant le lBr déombre pour approuver IÏPRÛ de l'exercice suivant;

Avant le 1er mai pour approuver le ompte financier de l'exercice précédent.

La convocation, établie pai^ l'Administrateur du Groupement, indique l'ordre du jour, la
date et Je lieu de réunion. Elle est adressée à chaque membre au moins 8 jours avant !a
date prévue pour l'Assemblée.

Les documents^ et ̂pièces diverses nécessaires aux délibérations sont joints à la
convocation ou, à défaut, remis au début de ia séance.

Chaque membre, à réception de la convocation et 48 heures au moins avant la séance de
l'AssemUée Générale, notffîe par tout moyen à l'Administrateur les noms et la qualité de
son représentant ou de ses représentants.

Les demando d'inscription de questions diverses à l'ordre du Jour sont formulées par écrit
auprès de l'Administrateur avant la réunion de l'Assemblée Générale.
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L'Assemblée Générale est présidée par l'Administrateur du Groupement. En cas
d'empêchement ou d'absence de ce dernier, la présidence est assurée par le vice-
Administrateur ou à défaut par l'un des représentants des membres à i'Assembfée
Générale désigné à \a majorité simple.

Au début de chaque séance une vérification du quorum prévu à l'articte 14 de ia conven-
tion constitutive est effectuée et une feuille de présence est signée par chacun des repré-
sentants présents.

Des personnes qui ne sont pas membres du Groupement peuvent être conviées par
l'Administrateur du Groupement à la réunion. Celles-ci ne prennent pas part aux votes.

Tous [es représentants des membres ainsi que les invités, régulièrement désignés
participent aux débats.

Les votes ont lieu à main levée, sauf demande expresse du Président de séance ou de la
moitié des membres présents ayant voix délibérative.

Le procès verbal contient obligatoirement les éléments suivants :

la date et ['heure d'ouverture et de clôture de la réunion ;
le rappel de l'ordre du jour figurant sur la convocation ;
l'indlcation des membres présents et représentés ;
la mention des documents et rapports éventueilement soumis à discussion ;
un résumé des débats ;
les décisions.

Les procès verbaux de réunion sont signés et paraphés par l'Administrateur et le
secrétaire de séance.

Un exemplaire est envoyé aux mennbres de ('Assemblée Générale du Groupement et
l'original est classé au siège du Groupement.

1.2 L'Admlnistrateur

L'Administrateur du Groupement est désigné en son sein par ['Assemblée Générale à
['unanimité ayant voix délibérath/e.

L'Adminîstrateur, ordonnateur des dépenses et des recettes, engage les dépenses.

Il est chargé de la gestion courante des activités mises en ouvre par le Groupement.
Dans le respect des règles statutaires des personnels, ii veille au bon fonctionnement de
ces activités dans les conditions définies par la convention constitutive et te Règlement
Intérieur.

L'Administrateur ot le garant du respect de la réglementation. Des protocoles écrits sont
établis et portés à la connaissance de l'ensemble des personnels.
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Il tient informé, sans délai, l'Assemblée Générale de tout dysfonctionnement de nature à
mettre en cause la continuité ou la qualité des prestations pouvant nuire à la sécurité des
personno prises en charge ou des personnels intervenant dans ie Groupement. II a la
possib![Eté de provoquer une réunion exceptionnelfe de ['Assemblée Généraie.

Il est l'interlocuteur privilégié de l'ensemble des personnels qui exercent leur fonction
dans le cadre du Groupement,

Il transmet aux membres de l'Assemblée Générale et en tant que de besoin aux autorités
de tutelle tes informations relatives aux indicateurs d'activité et de moyens

Des moyens humains ou matérieis peuvent être mis à la disposition de l'Administrateur
Pour l'aider dans sa mission. L'Assemblée Générale délibère sur l'octroi de ces moyens
dont la charge financière sera repartie entre les établissements membres du Grouf^ment.

L'administrateur exerce son mandat à trtre gratuit. Toutefois, des indemnités de missions
peuvent lui être allouées (remboursement des frais rêels),

Pour l'accomplissement de ses missions, l'Administrateur est assisté d'un bureau exécutif.

1.3 Bureau exécutff

Conformément à la Convention Constitutive et son article 15. 2 le bureau exécutif est
composé :

te Directeur ;
le responsable financier ;
le responsable des services économiques,

de chacun des établissements membres.

Chaque année, à l'occasion de la séance de l'Assemblée Généraie amenée à statuer sur le
budget prévisionnel, chacun des membres arrête et transmet la liste de ses représentants
pour ['exercice suivant à l'Administrateur qui en fait part à l'Assemblée Générale.

Ces mandats sont renouveiables.

En cas d absence à plus de deux réunions du bureau exécutif de l'un des représentants,
'Administrateur peut soiliciter du membre concerné la désignation d'un représentant pour
la durée du mandat restant a courir. Par ailleurs, ['Administrateur siège obligatoirement,
au titre du membre dont II relève.

L'Administrateur, avec l'accord du bureau exécutif peut inviter à participer au bureau
exécutif toute personne dont la présence peut s'avérer utile. Ces personnes ne prennent
pas part au vote.
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Le-bllreau _exél:utif'est chargé d'assistsr le Président dans tous les actes de sa gestion. II
participe notamment à la préparation des séances de l'Assembiée Générale du
Groupement.

Le bureau se réunit, à la demande de l'Administrateur ou de l'un des membres du bureau.
une fois par trimestre. --... -.. -. ---. "",
Il est présidée par l'Administrateur. Ce dernier donne communication aux membres de
toutes les informations utiles et en particulier tous les documents et informations
comptables. Juridiques et administratifs, relatifs à ['administration du Groupement et'a'la
mise en ouvre de son objet,

1.4 Commission des achats

Le Bureau exécutif remplit le rôle de la commission des achats de l'artlde 15.3 de la
Convention constitutive.

L'Administrateur informe le Bureau exécutif de ['ensemble des contrats devant être oassés
par le Groupement.
Il expose la stratégie d'achat pour les marchés présentant un fort enjeu pour la réalisation
dej'abjet du Groupement. Le Bureau exécutif rend un avis sur cette stratégie et autorise
l'Administrateur à lancer la procédure.
L'un des membres du Bureau exécutif peut demander à ['Administrateur de présenter la
stratégie d'achat pour un marché spécifique afln de rendre un avis.

1.5 Evaluation de l'activité

Un biian annuel d'activités est présenté par ['Administrateur du Groupement à l'Assemblée
Generale à, llappul de la Présentation du compte financier. Il est' transmis à-rAgence
Régionale de Santé au plus tard le 30 mars de chaque année.

ARTICLE 2 - RESSOURCES HUMAINES

2. 1 La mise à disposition des personnels

a/ La mise à disposition de plein droit lié au transfert de services au GCS

En application de l'article 48 de la loi n" 86-33 du 9 Janvier 1986, les personnels du CHBM
et du CHSLD «Le Çhênois », affectés de façon permanente sur le s e du Pôle
logistique du Nouvel hôpital à Trévenans, sont mis de plein droit à la disposition du
Groupemait de coopération sanitaire par leurs établissements employeurs respectife^
Cette mise à disposition statutaire est réglée par voie de conventions "à" conclure
respectivement entre te GCS et chacun des deux établissements. Un texte unique de con-
^tl?^cle_rr"_s. e ? disPosition est établi et soumis à l'avis préalable du Comité technique
d'établissement de chacun des établissements avant signature des conventions entre le
GCS et chacun des établissements membres.
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Les éventuels avenants à ces conventions seront soumis pour avis au CHSCT du GCS, et
transmis pour information aux CTE des établissements membres.

Les ilstes nominatives des effectifs par métier seront annexées à chacune des
conventions initiales de mise à disposition des personnels. Elles seront actualisées
annuellement.

b/ La mise à disposition individuelle

Chaque agent est mis à disposition pour une période de trois ans. Le renouvellement
s'effectuera par tacite reconduction par période de trois ans, sauf désaccord de ['agent,
de l'administrateur du GCS ou du directeur de rétablissement membre dont il relève,
exprimé par écrit au plus tard 3 mois avant le terme de la période onsidérée.

L'agent mis à disposition pourra, avant le terme de la période triennale, demander à
réintégrer son établissement d'origine, sous réserve d'un préavis de 3 mois, en saisissant
le directeur de son établissement d'origine. Une telle demande devra être motivée par un
projet professionnel justifiant le recours à une réintégration préalable à sa mise en
ouvre. Le directeur de rétablissement concerné décidera de la suite à donner a la
requête présentée, après consultation de ['administrateur du GCS.

La mise à disposition prendra également fin de plein droit en cas de détachement, de
démission, de changement d'étabiissement ou de départ en retraite.

e/ Les remplacements et recrutements directs par le GCS

Tout départ d'un agent, occupant un emploi permanent au sein du GCS, sera remplacé
par un agent recruté par rétablissement dont l'emploi relève. L'agent ainsi reauté sera
mis à disposition du GCS dans les conditions exposées ci-dessus.

Par ailleurs, et en tant que de besoin, [e GCS pourra recruter directement des agents sous
statut contractuel de droît public, notamment dans les métiers requérant des
compétences spécifiques. Ces agents seront régis par le décret n° 91-155 du
6 février 1991 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents
contractuels des établissements publies de santé.

2. 2 Los régimes indemnitaires

Le régime de la mise à disposition des personnels leur garantit le maintien de lairs statuts
respectifs au sein de leurs établissements d'origine. Toutefois, par souci dTiarmonisation,
le présent règlement intérieur pose les principes suivants sur certains types de régime in-
demnitaire ;
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a/ La prime de service

Les agents mis à disposîtion bénéficieront du régime des primes de service en vigueur
dans leurs établissements respectifs.

b/La prime de technidté

Le CHBM et te CHSLD « Le Chênois » tendront à rapprocher, puis à harmoniser révolution
des taux de la prime de technicité appliqués à leurs agents. L'admini^rateur du GCS
proposera annuellement les évolutions individuelles des taux aux directeurs des deux
établissements membres.

e/ La prime de chaussures

Le GCS fournira aux agents concernés les équipements de protection individuelle
nécessaires à l'exercice de leur activité, dont notamment les chaussures.
La prime de chaussures sera attribuée dans les conditions statutaires qu'aux seuls agents
non dotés de chaussures par le GCS.

2.3 Le temps de travail et les congés annuels

Les agents mis à disposition effectueront 37h30 hebdomadaires, réparties sur 5 jours, soit
un horaire journalier moyen de 7h30, avec un horaire de type variable,
Les agents en horaire posté effectueront 7h30 par jour.
Ce dispositif génère 15 jours de RTT annuels.

Les cadres mis à disposition pourront opter entre le décompte en heures ci-dessus ou le
forfait jours. Le forfait jours ouvre droit à 20 jours RTT, sur ia base d'un horaire moyen
hebdomadaire de 39h, réparties sur 5 jours, soit un horaire journalier moyen de 7h48,
avec un horaire de type variable.
Le forfait jours exciut la pratique dlieuressupplémentaires.
Ce droit d'option doit être exprimé par écrit à l'administrateur du GCS, avant le
31 décembre de l'année n pour l'année n+1.

Le jour de solidarité sera prélevé sur les jours de RTT qui s'établiront donc à 14 jours par
an pour les agents et à 19 jours par an pour les cadres ayant opté pour le forfait jours.

Les congés annuels s'établissent respectivement à 25 Jours de congés annuels, auxquels
s'ajQutent trois jours sous conditions réglementaires : l jour de fractionnement et 2 jours
hors saison.

Les modalités de prise des congés annuels et des RTT feront ['objet d'une pratique
commune aux agents issus des deux établissements, et le cas échéant aux agents con-
tractuels recrutés directement par [e GCS. Ces modalités seront définies par
t'administrateur et présentées au CHSCT du GCS,
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Dememef le '"es'me des heures supplémentaires des agents mis à disposition du GCS, ou
recrutés par celui-ci, sera soumis pour avis au CHSCT du GCS.

L'assiduité et !a ponctualité des personnels font partie des conditions essentielles du bon
fonctionnement du GCS. Les horaires sont fixés par tableaux de service, sur la "base" de
plannings mensuels prévisionnels de travail, de manière à organiser un roulement des
équipes et a garantir chaque jour la présence du personnel nécessaire.

Les fiches de postes et les horaires sont définis par l'administrateur du GCS après avis des
responsables du Pôle logistkiue.

Avant l'ouyerture, les horaires et les fiches de postes sont présentés pour avis aux CHSCT
et aux CTE des deux établissements, avant d'être validés par le bureau exécutif.
Après l'ouverture du Pôle logistique, les avenants seront soumis pour avisauCHSCT du
GCS.

Tous les agents mis à disposition du GCS pour la totalité de leur quotité de temps de
travail sont régis par le dispositif de gestion du temps Octime.

2.4 Le Plan île ivrmation

Chacun des établissements cotisant à l'ANFH, la prise en charge des formations sera à la
charge des établissements pour leurs agents respectifs.
Un plante formation annuel propre aux agents du GCS sera élaboré, et soumis pour avis
au CHSCT du GCS.

Ce plan de formation 5era financé par une enveloppe annuelle de crédits formation
correspondant à 2,1% de la masse salariale des agents mis à disposition du GCS
chacun des établissements,

2. 5 La médecine préventive

En accord avec le CHSLD « Le Chênois », par souci de cohérence globale tant de la prise
en charge individuelle que collective, les agents mis à disposition du GCS relèvent du suivi
du service de santé au travail du CHBM. Cette prestation ne donnera pas lieu à facturaUon
au CHSLD.

2. 6 Organisation du travail - Disdpllne

L'ensemble des personnels mis à la dispoation du GCS est placé sous ['autorité
fonctionnelle de l'Administrateur du GCS.

Le pouvoir disciplinaire appartient aux directeurs des établissements membres du GCS
envers leurs agents respectifs ; i! est exercé en concertation avec l'Administrateur du GCS.
et selon les règles statutaires. ---. - -,
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2.7 - Exécution des ordres reçus

Un agent ayant reçu d'une autorité responsable ['ordre d'exécuter un travail, ne peut s'y
soustraire pour le motif que celui-ci n'entre pas dans ses attributions (fiche de poste) ou
ne correspond pas à son grade, dès lors que [e travail demandé correspond à ses
compétences et à son savoir- faire,

L'application de cette disposition ne peut toutefois faire échec aux règles d'exercice des
professions réglementées.

2.8 - Information du supérieur hiérardtique de tout inddent

Tout agent dort informer son supérieur hiérarchique des incidents dont il a connaissance
dans ['exercice de ses fonctions. Le cas échéant, il rédige une fiche d'évènement
indésirable.

2.9- Tenue vestimentaire et mmportement au travail

Tous les agents exerçant dans le cadre du GCS doivent adopter ies tenues vestimentaires
de travail usuelles dans rétablissement. La tenue vestimentaire et [es chaussures
réglementaires doivent être portées pendant toute la durée du service.
Une tenue correcte dans l'habillement comme dans le langage et le comportement est
exigée dans l'étabiissement.

Le port des vâements de travail est interdit dans les restaurants du personne! et à
l'extérieur du GC5 lorsque le personnel n'est pas en service.

2.10- Stationnement des véhicules

Les agents du GCS ont l'obiigation, sauf raisons médicales, de stationner leur véhicule sur
te parking dèjié, situé au-dessus du Pôle logistique.

2.11 - ConswvaVon en état des locaux, matériels et effets

Tout membre du personnel doit veiller à conserver en bon état les locaux, le matériel, les
effets et objets de toute nature mis à sa disposition par le GCS.

Le GCS peut exiger le remboursement des dépenses mises a sa charge en cas de
dégradation volontaire ou de négligence caractérisée.
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2.12 - Protection des agents

Les ̂directeurs des établissements membres, avec [e concoure de l'Administrateur.
condyjsent la_politique de preventjon du GCS dans le respect des'dispositions'des'articres
L6.143.'7 du côde de la santé Publique et L. 4121-1 et suwants du Code du travail.
Celle-ci inclut la^prévention des risques professionnels, la protection de la santé ohvsic
et mentale, la sécurité et ['amélioration des conditions de travail des agents^

2.13 - Instance repwsentative du personnel

AJ'°uverture du pole to?lstiqueJe GCS sera doté d'un Comité d'Hygiène de Sécurité et
; Conditions de Travail (CHSCT) propre. Celui-ci se substituera au CHSCTet auCTE~do

deux établissements membres pour les affaires le concernant.
Ce CHSCT exercera en outre les attributions d'un CTE, à l'exception de celles relevant de
la compétence pleine et entière des CTE des établissements membres du GCS, dont celles
relatives au statut des personnels. ~ - -~ ~~'

la liste des attribuGons de ce CHSCT est annexée au présent règlement intérieur.

Il est convenu avec les partenaires sociaux que le CHSCT du GCS est ainsi composé :
Membres avant voix dâibératlve :

3 membres et 3 suppléants, représentant le personnel mis à disposition du GCS ;
Ces 3 ̂ sièges sont attribués aux organisations syndicales en fonction du résultat
cumulé des élections professionnelles au CTE de chacun des etablissemente
membres.

Les membres et leurs suppléants sont désignés par leure organisations syndic
respectives.

Partidpent aux réunions avec voix consultative :

- l'Administrateur du GCS, en qualité de Président ;
le responsable exécutif du GCS ;

- le^nedecin du service de santé au travail du CHBM en charge des personnels du
GCS) ;
le représentant de la CARSAT ;
les directeurs des établissements membres du GCS.

LTnspecteur du travail est prévenu de toutes les réunions du CHSCT et peut y assister
(art. L236.6).

Des personnalités _c;ualifiées peuvent y être invitées au regard ae leur expertise sur les
dossiers évoqués. Ils assistent alors aux réunions pour la partie qui les concerne.
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Lorsqu'un représentant du personnel quitte ses fonctions pendant la durée normale de
son mandat, il est procédé à son remplacement par ['organisation syndicale détentrice de
son siège.

La présidence du CHSCT est assurée par l'Administrateur du GCS.
Le CHSCT se réunira au moins une fois par trimestre.

Un crédit d'heures global de 18 heures mensuelles est attribué pour l'ensemble des
représentants, titulaires et suppléants du CHSCT.

2.14- Exera'ce du dwit syndical

Les organisations syndicales disposant d'au moins un siège au CHSCT du GCS pouront :

- tenir des réunions mensuelles dlnformation ;

néfic.ier du creclit de temPS syndical sous forme de crédit d'heures ; le volume du
crédit d'heures à répartir étant Fixé à l'article 2. 13 ;
déposer des préavis de grwe auprès de l'administrateur du GCS qui en transmet
copie aux directeurs de chacun des établissements membres.

Des.t:abfeaux drassi?r'ation .seront établisP_8r l'administrateur du GCS et soumis pour avis
au CHSCTdu GCS. L'admlnistrateur du GCS procédera aux assignations selon Ïes'tebieaux
établis.

2. 15- Procédure en cas de conflit

^_s_c-ï, ts l?es de ,la.m!se e" aPP![cat!on des dispositions reiatives aux agents mis à
disposition relèvent de la juridicbon administrative.

ARTICLE 3 - LA GECTION FINANCIERE DU «î. C.S.

3. 1 Principes

a/ Charges du groupement

Le Groupement supporte l'ensemble des dépenses liées à l'exercice de ses missions.
I! rembourse à ses membres à l'euro les moyens qui sont mis à sa disposition.

Les charges du groupement comportent en outre, et ce de façon non exhausth/e ;
. te loyer du ontrat de partenarist, st toutes sommes dues du fait de ce contrat :
. les éventuelles dépenses directes de personnel ;
. l achat des équipements et matériels ;
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° ies achats des matières premières et consommabies pour la blanchisserie, la
restauration et la vie ourante du groupement ;

. tes frais logistiques et de gestion ;
a les primes d'assurance couvrant les risques liés aux activités du groupement ;
* etc.

Le recours a la sous-trartance, sauf urgence, est approuvé par l'Assemblée Générale. En
cas d'urgence, l'Administrateur décide et informe les membres de l'Assembiée générale
dans les plus brefe délais.

b/ RecettM du groupement

Les recettes du groupement sont principalement constituées des contributions des
membres.

Les appels aux contributions financières de ses membres sont établis par l'Administrateur,
qui peut déléguer sa signature, sur la base des charges prévisionnelles et des
consommations prévisionnelles des membres pour chaque process. Une régularisation in-
tervient au plus tard avant ta clôture de l'exercice afin d'ajuster les contributions aux
charges Incombant effectivement à chacun des membres. Ils sont adressés aux membres
par tout moyen, y compris par coum'el.

Les contributions sont appelées mensuellement à parû'r de l'ouverture du Pôle logistique.
Les montants appelés mensuellement peuvent être modulés par l'Administrateur pour
tenir compte du caractère trimestriel des loyers du contrat de partenariat, et du caractère
irrégulîer de toute autre dépense significative. D'une façon générale, l'administrateur a
toute liberté pour ajuster les appels de fonds de façon à éviter tout incident de paiement
du groupement tout en limitant nmmobilisation de la trésorerie des membres.

Le premier appel de fond de chaque année est accompagné de l'EPRD pour l'exerdce. Le
premier appel de fond qui suit l'adoption d'une décision modiflcative est accompagné de
celle-ci.

Le GCS peut par ailleurs percevoir toute recette autorisée par la loi ou la réglementation,
notamment ies éventuelles sommes mises à la charge du co-contractant par le contrat de
partenariat.

e/ Calcul des contributions respectives

Les contributions respectives de chaque membre sont déterminées selon les principes
suivants :

l. Seuies les distinctions justifiées par une différence significative et ayant un réel im-
pact sur la facturation seront prises en compte.

2, Lss charges ayant concouru directement ou indirectement à la production alimentaire
seront réparties en fonction du nombre de repas consommés par chaque membre.

3. Les charges ayant oncouru directement ou indirectement à ['entretien du linge seront
réparties en fonction du poids de linge sale lavé pour le compte de chaque membre. Il
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est défini 3 catégories de facturation : le linge plat, le linge en forme et le linae des
résidents.

4. Les charges ayant concouru directement ou Indirectement à la production de la
prestation « transports » seront réparties en fonction de la distance parcourue pour
chaque membre. Lorsque le même véhicule transporte des triens pour plusieurs
membre?' !:haque membre se voit imputer pour [e calcul de la clé de répartition la
totalité du ta'tométrage nécessaire à sa seule desserte.

5, Les charges ayant concouru à la fourniture d'un service à un seul membre sont
entièrement à sa charge.

l:^cr9^s ind'rectes sont réparties, chaque fois que cela est possible et pertinent,
dans une logique de compromis entre précision et complexité du modèle, enb-e les
différentes fonctions selon les dés de répartition appropriées.
Les loyers du Contrat de Partenariat seront répartis en fonction des éléments de
répartition entre fonctions définis dans le contrat : selon la part du total investi pour
le loyer financier, selon l'ampieur du plan de GER et de maintenance pour tes loyeis
correspondants.

7. A défaut de de pertinente, les charges résiduelles seront réparties en premier, sur
toutes les fonctions (y compris les fonctions ensuite réparties selon une dé), en
fonction du montant des charges directes affectées à chaque fonction.

8. Les éventuelles recettes subsidiaires viendront diminuer les charges à répartir, avec
fimputation la plus appropriée possible.

3.2 Documents

Les données budgétaires et financières du groupement sont présentées à l'Assemblée
générale par dew documents : un document prévisionnel, Ittat des prévistons de
recettes et de dépenses (EPRD) et un document de synthèse, le compte financier.
L'Assembiée Générale délibère sur ces documents qui sont préparés par l'Àdminisfrateur
aidé du bureau exécutif.

a/ Etat des prévisions de recettes et de dépenses (EPRD)

LïPRD doit notamment comprendre ;
- le programme d'investissement (sll y a lieu) et son flnancement ;
- activité prévisionnelle confiée au groupement par les membres ;
- les dépenses prévisionnelles du Groupement ;

les recettes prévisionnelles du Groupement, déterminées selon les orincioes établis
au 3. 1.3.

Dans sa préparation de l'EPRD l'admlnistrateur soliicite et obtient sous quinzaine tous tes
renseignements nécessaires de la part des membres, notamment en 'ce qui concerne
^activité ou la valorisation des ressources mis à disposition par les membres" au
Groupement.

Ce budget prévisionnel doit également viser la valorisation des éventuelles participations
en nature des membres (mises à disposition de locaux, de matériels ou l'intervention'de
pnafessionneis, ete. ).
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LïPRD est accompagné d'un état des effectifs mis à disposition par chaque membre, d'un
état des effectifs propres (le cas échéant), du fichier analytique de de calcul "des
contributions (sous format informatique modifiable).

Les prévisions de dépenses et de recettes n'ont pas de caractère limrtstif.
Néanmoins l'Administrateur s'engage à alerter sous quinzaine les membres si leur
contrtoutipn est susoptible d'évoiuer signiflcativement. Il présente une décision
modificative à la prochaine Assemblée Générale.

b/ Le rompte flnander

^e compte financier du Groupement retrace l'intégralité des opérations comptables et
financières effectués par le groupement. If comporte ;

* Le bilan ;
. Le compte de résuftat ;
. L'annexe ;

* un, l'aPPOrt d,'activfte comportant au minimum : ie volume de iinge lavé par
catégorie de facturation, le nombre de repas fournis, révolution des" effectifs, ' !e
coût de revient pour chaque membre d'un kg de linge lavé par catégorie et le coût
de revient d'un repas. Il comporte tout indicateur et tout élément de comparaison
pertinent.

-^ c?rT1?F^_?>nt'. erl ta.".t quie. deboo.i"> certifiés par le commissaire aiK comptes ou par
son suppléant qui participe de droit à ['Assemblée Générale amenée à statuer sur tes
comptes de ['exercice. Le recours à un Commissaire aux comptes ainsi que le chob< de
celui-ci relève de la compétence de ['Assemblée générale.

e/ Calendrier

Les documents financiers (EPRD, décision modificative et compte financier) doivent être
adressés compiets_par tout moyen aux membres 15 jours avant la tenue de l'Assémbfée
Générale amenée à les examiner,
L'EPRD dort être adopté avant le l&' décembre de ['exercice précédent celui auauel il se
rapporte.

Le cornpte financier doit être adopté avant le 30 avril de l'exercice suivant celui auquel il
se rapporte, et en tout état de cause, dans un délai compatible avec ['adoption par les
membres de leurs propres comptes financiers.

3.3 Délai de paiement et disdpline finandèrv

Lo membres sïbligent à régler tout appel de fonds dans un délai de 30 jours
calendaires. Si ['administrateur !e demande, î!s font leur possible pour régler'pk
rapidement.
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A défaut de paiement dans le délai d-dessus, le membre fautif paiera au GCS des intérêts
moratoires au IBLDC d'intérêt de la principaie facilité de refinancement appliquée par la
Banque centrale européenne à son opération de refinancement prindpal la plus récente
effectuée avant le premier Jour calendaire du semestre de l'année civile au cours duquel
es intérêts moratoires ont commencé à courir, majore de sept points, ainsi qu'une
indemnité forfaitaire de 40  . Si te retard de paiement n'a pas engendre dlnddent de
paiement pour le GCS, l'Assemblée Générale peut accorder une remise gracieuse des
Intérêts moratoires et de l'indemnité forfaitaire.
Cette disposition ne fait pas obstacle à la réparation des dommages de toute nahire dont
pourrait souffrir le Groupement et des frais qu'il pourrait avoir à supporter du fait de la
défaillance du membre considéré.

Le GCS paie, sauf stipulation contraire, ses fournisseurs à 30 jours. Il rembourse les
membres pour les ressources mises à disposition au plus tard 30 jours après récepHon de
i'avis des sommes à payer ou de la facture émise par le membre concerné. Néanmoins,
aucun remboursement ne pourra avoir lieu avant le lendemain du versement de la
contribution du membre concerné, pour ia période concernée.

3.4 Opérations bancaires

Les opérations bancaires liées au fonctionnement courant du Groupement sont confiées à
l'Administrateur du Groupement, qui a la possibilité de déléguer sa signature.
Le maniement des fonds est réservé à l'agent comptable.

3. 5 Fonds de roulement

En tant que de besoin, un fonds de roulement pourra être constitué. Le montant de celui-
ci et les modalités de son abondement seront déterminés en Assemblée Générale.

ARTICLE 4 - ORGANISATION DE L'ACTÏVITE AU SEIN DU G.C.S..

4. 1 Répartition des activités

La répartition précise des activités entre le Groupement et ses membres est précisée en
annexe 2.

4.2 Pouvoir d'organisaû'on de l'aclministrateur

L administrateur adopte les modalités de l'organisaUon de l'activité du groupement. Il en
informe les membres. Il fixe notamment :

Les horaires d'ouverture des équipements ;
Les modalités de ramassage du linge sale, de distribution des repas et du linge propre,

- Les dispositions en matière d'urgence ou de circonstances imprévues.
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4.3 PolifSque qualité

La politique qualité du groupement est proposée par l'Administrateur a l'Assemblée
Générale.

L'Administrateur met en place un système de déclaration et de traitement des
événements indésirables.

ARTICLE 5 - DISPOSmONS D'ORDRE GENERAL

5. 1 Les Assurantss

Le GCS doit souscrire à ses frais, une police d'assurance couvrant sa responsabilité civlfe,
de son fait ou de celui de ses préposés ou des préposés mis à disposition, dans le cadre
de la gestion commune des moyens permettant la réalisation de son objet social.

5.2 La Responsabilité

Chaque membre reste, en ce qui le concerne, responsable vis-à-vis des personnes qu'il
prend en charge.

ARTTCLE 6 - DISPOSmONS FINALES

6. 1 Les modalités de révision

Toutes modifications du présent Règlement Intérieur sont de la compftence de
lAssemblée Générale du GCS stataj ant à ['unanimité sur proposition de l'Administrateur,
après avis du CHSCT.

6.2 Proesdure de condllalion

Les membres du Groupement entendent soumettre les litiges ou tous différends
survenant soit entre les membres du Groupement soit entre le Groupement lui-même et
l'un de ses membres à une procédure de conciliation, conformément à l'article 17 de la
convention constitutive.

Le différend ou le litige doit concerner l'exécution de la convention constitutive ou du
Règlement Intérieur, ou le fonctionnement interne.

La procédure est ia suivante :

l La partie la plus diligente notifie à l'autre partie et à l'Administrateur, par lettre
recommandée avec accusé de réception, san intention d'engager une procédure de
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conciliation et lui notifie le nom du conciliateur dont ii aura fait le choc<. Le conciliateur
peut être choisi soit au sein du Groupement soit en dehors.

2 La partie qui reçoit notification de la procédure de conciliation informe à son tour du
nom du conciliateur ['autre partie et l'Administreteur par lettre recommandée,

3 Les conciliateurs ainsi désignés peuvent se faire communiquer, à titre confidentiel,
tout document et toutes pièces. Ils peuvent, si nécessaire, entendre les parties au litigel
Ils s'engagent à une parfaite transparence et à une complète information reciproque. Ils
entendent l'Administrateur et vérifient [a compatibilité de toute proposition de conciliation
avec ce dernier.

4 La proposition de conciliation est adressée à chacune des parties et à l'Administrateur.
Ce dernier convoque immédiatement une Assemblée Générale pour statuer sur la
proposition.

Fait à Belfort, le

L'Administrateur

Le Vice-administrateur
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ANNEXE l relative à la nature des dossiers à soumettre pour avis ou
pour information au CHSCT propre au Groupement de Coopération

Sanitaire « Pôle Logistique » (GCS)

Il _a_ été convenu entre le bureau exécutif du GCS et les partenaires sociaux de doter le
?;^-t:IÏ, n..cHSCT fropre à.cstte structure. Les attributions de ce CHSCT seront elaqies à
celles d'un CTE, à l'exception de celles relevant de la compétence pleine~et"ent[ère"do
CTE des établissements membres du GCS, dont notamment les statuts des personnels.
?i, -c?^qu-enc^'. la Présents annexe rappelle tes compétences du CHSCT, et précise
celles des compétences du CTE qui seront exercées par ce CHSCT

l - Compétences relevant du CHSCT ;

Le CHSCT contribue à la protection de la santé physique et mentale et à la sécurité des
travailleurs de rétablissement. Il participe à l'amé'lioration des conditions'de'ïavairet
veille au respect des prescriptions légales de son domaine de compétence.
Le CHSCT est chargé des actions suivantes ;

. analyser les conditions de travail et les risques professionnels auxquels peuvent
être _ exposés les travailleurs de ['établissement (notamment'les femmes
enceintes),

. analyser l'exposition des salariés à des facteurs de pénibilité,

. contribuer à la promotion de la prévention des risques professionnels et formuler
des propositions d'amélioration,

. procéder à des inspections des lieux de travail,

. proposer des actions de prévention du harcèlement moral et sexuel.

. réaiser des enquêtes notamment à la suite d'acddents du travail, en cas de
maladie professionnelle ou de danger grave et imminent.

Le CHSCT est informé par ['employeur des visites de l'inspecteur du travail et oeut lut
présenter des observations.

Le ÇHSCT est consulté avant toute décision d'aménagement important modiflant les
conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail. C'ot ie cas notamment
dans les situations suivantes :

* avant. toute. trarlsformation des postes de travail suite à des modincations de
l'outillage, d'un changement de produit ou d'organisation du b-avail,

. avant toute modification des cadences et des normes de productivité (liées ou
non à la rémunération du travail),
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sur la mise en place d'un plan d'adaptation en cas de mise en ouvre de
mutations technologiques importantes et rapides,

sur les conséquences en termes de santé et sécurité des travailleurs d'un projet
d'Introduction et [ors de l'introduction de nouvelles technologies,

sur [es mesures prises pour faciliter la mise, la remise ou le maintien au travail
des accidentés du travail, des personnes Invalides et des travailleurs handicapés,
notamment sur ['aménagement des postes de travail,

sur les documents se rattachant à sa mission, notamment sur le règlement inté-
rieur.

II - Compétenos exercées au titre du Comité technique d'établissement:

Le CHSCT du GCS est consulté sur les matières suhrantes:

. Les orientations sfa-atégiques du GCS et la situation budgétaire et des effectifs
prévisionnels et réels du GCS.

. Les modalités d'accuell et d'intégration des professionnels et étudiants.

. La gestion prévisionnelle des emplois et compétences du GCS.

. Les conditions et l'organisation du travail du GCS, notamment les programmes de
modernisation des méthodes et techniques de travail et leurs incidenos sur la
situation du personnel.

. La politique générale de formation du personnel, et notamment le plan de
formation ainsi que le plan de développement professionnel continu.

. Le bilan social du GCS.

. La politique d'amélioration continue de ta qualité, de la sécurité et de la gestion
des risques professionnels.

' Le règlement intérieur du GC5.
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ANNEXE 2 relative à la répartition des activités entre le GCS et ses
membres

Cette annexe détaille le périmètre de compétence du GCS vis-à-vis de ses membres.

l - Restauration

Le Groupement a pour mission !a production de ('ensemble des repas de ses membres,
Il doit acheminer en vrac les repas Jusqu'aux différents points de livraison établis
onjolntement entre ie Groupement et ies membres pour optiffiiser les flux logistiques du
Groupement et de ses membres.

Les transports internes à partir de cette zone de livraison et le montage plateaux sont à [a
charge des membres.

II - Blanchisserie

Le Groupement a pour mssion de traiter ['ensemble du trnge des membres à l'exception
du linge de résidents du SSR Bavilliers et du SSR Mittan.
Il doit transporter le linge propre jusqu'aux différents points de livraison établis conjoln-
tement entre le Groupement et les membres. Le Groupement doit également acheminer
depuis .ces points jusqu'au Pôle Logistique le linge sale.
Les transports internes à partir ou à destination de ces zones de livraison sont à la charge
des membres.

III - Transports

Le Groupement a la charge des différents transports entre le Pôle logistique et tes
membre comme indiqué dans tes paragraphes précédents. Toutefois, cette prestation est
sous-traitée au CHBM qui possède les moyens humains et matériels de réaliser les
transports.

IV - Pool de remplacement

Les agents composant le pool remplacent exclusivement des païonnels du Groupement
et ne participent donc qu'aux missions dévolues à celui-ci et décrites dans cette annexe.

V - Achats

Le Groupement procède à l'achat de tnutes les matières prennières nécessaires à la
préparation do repas mais aussi de toutes les denrées alimentaires non transformées
onsommees par les membres sur les plateaux repas ou sous forme de collations y
compris les boissons. Ces dernières sont toutefois livrées directement dans les
établissements.

Seul le pain est acheté directement par les membres.
Le Groupement a la charge de l'acquisition de l'ensemble du linge d&? membres y compris
les vêtements de travail. De plus, le GCS achète les produits lessivlels néceoaires' au
traitement du linge.
Afin de réaliser toutes ces missions, le Groupement doit conclure des contrats. La presta-
tion de passation de marché est assurée par la direction des achats du CHBM.
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Le CHBM réalise l'achat des produits d'hygiène et d'entreUen (savon, papier toilette, net-
toyant de surface, etc... ) ainsi que les onsommables de bureau pour le ompte du
Groupement. Le CHBM refacture ces produits au Groupement selon sa consommation,
Le Groupement mutualise avec les services du CHBM présents sur le Pôle logisûque les
copieurs, loués par le CHBM. Ce dernier facture un coût copie en fonction'de la
consommation du Groupement.

Le déneigement de la route d'accès est réalisé par un sous-traitant du CHBM. Cette pres-
tation est refacturé au Groupement.

Cette annexe pourra être complétée et précisée à la demande du Bureau exécutif.
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USTE DES MATERIE1S DE LA CUISINE CENTMLE VIUf DE BElfOttr
RECENSEMENT DU 17 08 2016

Secteuret désignation deï matériels Dimensions
Etat

BWM1
Année

Dé montage
l oui 0 non

Malnt UCP

l oui 0 non

Vente irille

l ou! 0 non

GC5
l oui 0 non

Valeur

compta bte
ion» production thaude

table Inox fixe 1640x700 des»uï bolï 164ÛK700

lave main tnoxa/dosseret à commande fémorale

poste de désfnfertton techline

cdiute de refrofdissement mécanique lOÇV Frlgetninlc Socainel 1990
cdlute de refroldissemant FrielntBt SN 2/1

chartot bas de ïtsckaee tntui tncllné barquettes ravtere l face Socamel 880x500
tabtelnoxflxe avec dosseret dessous Inox a/étagÈre sous bassement 1900x700
table Inax mobile dessous Inax 700K1000H900

diariot à éptee 3 bacs GN 1/3 4. 4 bacs GN J/4 +1 bac GN 1/1 et coiwerdes soaxiioo

clapy

pupltre Inox sur pledToumus
tabte inox suspendue avec dosseret dessous Inox
table Inox suspendue avec dosaeret dessous Inox ISOOKTOO
poste de désinfection techllne
lave mains à commanda temorale

four mixte imeraude thlrode élect Gtiî/î, 20 N + 2 charfnts 1200x1000
four mixte Frima comblmaster Slect GN2/120 N + 2 chariots 1000x1100
|sauteusetfrode gaz sur plètemant 100 dm2 2200x1100
marmtte baln-marte gaï charvet 2DOL 1300x1150
2feux tfifegaz Urode sur piètement
jensemble hotte inox2 rangées d'extractton avec fîHres 12Mx3500
Twmitte cyllndrique gai 300 L 140QK800

sauteuse vario oMUnç frima à pression clec 90 dm2
table inax mobile 780x730 H 780
table inox mobile 780x730 H 780

26 table du chef tout Inoxsans doisserets l faac central 400x400 P250 avec col de cyene
fixéû à un mure'1 2005X700

ligne de condltiormement duotradc rescaset pneumatique convoyeur eirtrêes 5 pas
pont de pesage 2 pistes Indépendantes EN 1/430(ÏX200 + EN Ind ISOat 130

ZZOOtxTOO*
1900b(800

convoyeur de sortie ligne dUotrack avec relise en ligne * e'nseriible étlquetage avec
des pose Zebra (24M +) +1 tabferoteUw^ 1100X700

étlqueteuse semi auto Zehra sur pletemeirt Irtaxfixé à la table rotatfve suhrentétat

balances étertriques à poser SGX

* Etat Bon Correct Mawal* V2-20/12/2016-page V5
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USTE DES MATERIELS DE LA CUISINE CENTRALE VILLE DE BELFORT
BECENSEMEMT DU 17 08 2016

Secteur et désignation des matériels Dimensions
Etat

fi/C/M'
Atmée

Démontage

l oui 0 non

Malnt UCP
l oui 0 non

Vente ville
l oui 0 non

ses
l oui 0 non

Valeur
itabli

rt-rwe matérielt proprat
31 mixeur plongeant rd»t coupe MP 600 ultra

lave-mains ï commande non manuel Inoix avec dosserets

:lapy
34 armotre désinfection outeaux l Porte LUO

oupe-léeumes robocoupe CI 60 avec trénnis et accessoires
anchéuraemi-auio Ommas CX Matik35 [âme d 350

blbor coupejéguTnes robocoupe R 602 avecaccessolrBS
700XIOOOH750

annolre Inox surpieds 2 portes coulissantes Intérieur aménagement porte ustenslles 1500K60D H 1300

ipe base et accessoires

ïxdepapleralu

rftenn plange-batterie
nax 2 niveaux pleins

batterie l naît

tobte tt InaiX sur pieds + étagÈres en plètement 1200)1700 H SOO

45 ensemble de porte-cuvter Inox sjmple moMle GN 2/1 + bac 6N 2/1 [parBel) U|

grilles GN 2/1 Inoix renfbrcées

te^dhere platerie Inoui 6N (partie! après trf)
er moUle avec 2 âtagàres fll d'acter inox GOOK73D H 1750

* Elat.îon .ÇDrfBrtB>"*uk V2-20/12/2016-par 2/5
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USTE DES MATERIELS DE IA CUISINE CENTRALE VILLE DE BELFOKT
RECENSEMENT DU 17 08 2016

Secteur et désignation tics matérieJs Hmensions
Etat

BWM-
Année

Démontage
l oui 0 non

MaintUCP
l oui 0 non

Vente ville

l oui 0 non

GC5
l oui 0 non

Valeur

comptable

Zone débottage

chariot de ménage bas inox
échelle de stockage inox Bourgeat GN 1/115 N avec grilles
echetle de stodcage 20 N Toumus Inox GN 2/1
échelle de stockage 20 N Toumus fnox GN Vl
plônge-batterle l bac sans égouttoir 600x600 P 300 avec dauchettes 730x700

ouvre boîte électrique Lethelier
bac Inox mobile de trempage avec bonde 600x 600 P300 7008(700

tabte de découpe mobile piètement Inox dessus polyéthyfene à changer 1000x700

échelle rolltainermoblteavec. îÉtagèresflld'aClerlnox 600X730 H 1750

Monge-batterfe

59
ensemble iave-batterie Melko paniers inox 1100x660 +1 table d'entrée L
1100 + table de sortie 1100 3300x700

ensemble hattes inox pour plonge batterie L 2Mètres

chariot portfr-bac inox avec poignées capacité 3 GN 1/1

Production froide

annoire à couteaux l porte Vulllaume L 500
table neutre tnox avec dosserEt dessous placard l étagère porte caultssante
sur pîètement 1400x700

étag&repldne Inoxfself NH) L1400X400

étagère inoK àbarreaux(se1fNH) 1400x400
l balances électriques à poser S6X
ptonge-battede l bac sans égouttoir 600x600 P 300 avec douchettes 730x700

pétrtn mélangeur mobile VMI
table tt Inox avec dosseret sur piètement 1900X700
table tt inox avec d osseret sur plètetnent Toumus avec l tiroir + étagère
piètement
table inox mobile 1000x700
petites tables mobiles 1000*700 1000x700

* Etttflon SipnwtMawah V2-20/12/20lS-p;(ge3/5

-605



LISTE OES MATERIELS DE LA CUISINE CENTRALE VILLE DE BEIFOKT
RECENSEMENT DU 17 08 2016

Secteur et désignation des matériels Nmensiort
Etat

B/Ç/M4
Année

Démontage
l oui 0 non

MafntUCP
l au! D non

Vente vtlte
l oui 0 non

GCS
l oui 0 non

Valeur

comptable

Ï3
ensemble ligne de conditionnement pneumatique duotrack rescaset 3 pistes

en l bloc+ outillage barquettes TMF + convoyeur d'entrée l pas sans
déplleur + ensemble étlquetage avec dépose en ligne Zebra + table rotatwe

échelle rolitalnermobneavac 2 ÉtaeércsfBtf'acierirtOK 600x730 H 1750

2 Chambres froides de pré-traltement

Echdfe de déharrassage double
Etag&reinox L 1000 L 1000
ensemble étaeère fcnmod alu 4N 1300x400

Chambre froide BOF

etagêre alu dayettes plastiques Fermod mobile 4 niveaux 1300x650

Congélateurs
échelle rolltainer mobile avec Z e'tagères fil d'acler Inox 600x730 H 1750

Résenres tpial expédition
80 édielle rolltalner mobile avec 2 élagèret ft[ d'acler lr>ox 2|601Ix730 H 1750

armofre neutre înox Tîirod porte-rautissantes 3 étaeères 150ÛX650H1900
armoire frtBorlfique positrve 1300 L sur pieds + bloc étagères 4 nh/eaux gris
500 x 600 tôlée blanche

four de remise en température AIRT 10 niveaux GN 1/1 sur piètemént
chariot de service inox 3 étagères

HaB magasin réception
85 Ensemble 22 socles 6DO x 400 TT INOX 6Mx400

86| pupltre inox suspendu fixe Toumus L500

* EWfiim fioriBrtWuwlt V2-2D/12/2016-paee4/5
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LISTE DES MATERIELS DE 1A CUISINE CENTRALE V111E DE BELFORT
RECENSEMENT DU 17 08 Î016

Secteur et d&tgnatton des matériek Dimensions
Etat

B/C/M<
Année

Démontage
l oui D non

Malnt UCP
l oui 0 non

Vente ville

l oui o non

GCS
l oui 0 non

Valeur

comptable
87 paiste de désinfection techline

Magasin éplcerte
SSIécbelle rolltalner mobile avec 2 étagèras fH d'acier inox 600x730 H 1750

89 ensembl^étigères pleine atu^nox Fermtxl 3 ntveaux 15Mb(SOO

palettes plastiques lisses 600x800 2|600x8C»

palettes plastiques alourées 21600X800
921escaheau Inox mobile

93 transpalette manuel ader

Résenres matériels externes

94[AagèresIncix fixes Hupfert 3 niveaux 1000x700

95]fcur de remise en températureAIRT neuf lOntveauxGN 1/1 sur plètement
96 étaçères Inox 41900x400
97 mlxeur plongeant j^boçqupc MP 600 ultra neuf

Locaf produits d'entreBens
98 ensemble étagèressans bac de rétention

contalner isatherme Socamel pour module

*Etatgon fiorrectStauwk V2 - 20/12/2016 - page 5/5
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Annexe 2 : Proposition de tarification des repas Oikos

CT)
0
00

Tranche de quotient
familial

QF1
Oà440 

QF2
441 à 700  

Autres allocataires

Régime général

Extérieurs

Tarif instauré en 2012 et

maintenu pour les vacances
d'été 2017

0,90  

2,50  

2,50  

4,03  

4, 76  

Mode calcul

à compter du 4/09/2017

Moyenne arrondie

220x 0,004810 =

1,06
Moyenne arrondie
570x0, 004810=

2,74

Aide journalière de la CAF

identique au QF 2

Application du tarif de droit
commun de la Ville de Belfort

Application du tarif de droit
commun de la Ville de Belfort

Tarif

à compter du 4/09/2017

1,06 £

2,74  

2,74  

4,38  

5,18  

Evolution

2017

17, 78%

3, 60%

9, 60%

8, 68%

8, 82%



I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
17.99

Contrat d'exploltation
des installations de génie

climatique de la Ville
de Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomérafion, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Man'e HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Franclne GALLIEN, Mme Latlfa GILLIOHE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

'9--&&-

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n" 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de ['examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE
BELFÔRT
Direction Générale des Services Techniques
Energie et Fluides

DELIBERATION
de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JMH/CS/OWC - 17-99
Maintenance
1.1

Contrat d'exploitation des installations de génie climatique de la
Ville de Belfort

Le marché public de performance énergétique attribué au groupement SPIE/MDTE
pour une durée de 9 ans a été résilié pour faute du titulaire à l'issue de la 2èm« année
du contrat. Ce marché couvrait la maintenance curative et préventive des
installations de génie climatique (chauffage, ventilation, climatisation, ventilation,
eau chaude sanitaire) de 30 sites listés en annexe.

Afin d'assurer la continuité des prestations, un nouveau marché de service est
proposé pour une durée de 4 ans, couvrant le même périmètre technique et les
mêmes sites. Il se décompose en deux grandes catégories :

P2 : les prestations de service pour la maintenance, le dépannage et
['entretien des installations ; les prestations de ce poste feront l'objet d'un
marché ordinaire, à prix forfaitaire estimé à 100k  HT/an,

P3 : les prestations de gros entretien et de renouvellement des
installations «GER», relatives aux travaux de remplacement des
équipements ; les prestations de ce poste feront l'objet d'un accord-cadre
avec montant maximum (le montant total des commandes pour la durée
initiale de l'accord-cadre est de 360 000,00   H.T) ; il est exécuté au fur et à
mesure de ['émission de bons de commande.

Au total, ce marché est d'un montant de 760 000   HT. Considérant son montant, il
convient de mettre en ouvre la procédure de consultation par voie d'appel d'offres
ouvert.

Les crédits restants de 75 k  TTC du marché précédent, inscrits au Budget Primitif
2017, seront réaffectés à ce nouveau marché pour le paiement du 2'"'semestre
2017. En fonction du résultat des offres et des travaux P3 nécessaires, un
complément de crédits pourra être demandé en D. M. pour l'année 2017.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 S4 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver les présentes dispositions concernant le contrat d'exploitation des
installations de génie climatique de la Ville de Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer le marché à intervenir.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le picecteur Général des Sfitïises,

^x-a^

Objet : Contrat d'exploitation des installations de génie climatique de la Ville de Beifort

-611 -
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ANNEXE : LISTE DES SITES

00 -SMGPAP

01 - Ateliers Voirie Carrières

02 - Bibliothèque municipale 4 As

03 - Boulodrome (Immeuble Lépine PaulBert)
04 - Centre Culturel et Social de la Pépinière et

Gymnase Thurnherr
05 - Centre Culturel et Social des Barres et du Mont

06 - Centre de Formation des Apprentis
07 - Cuisine Centrale

08 - Ecole d'Art de Belfort Gérard Jacot

09 - Ecole maternelle Pauline Kergomard

10 - Ecole Primaire Victor Hugo

11 - Groupe scolaire Emile Géhant

12 - Groupe scolaire Hubert Metzger

13 - Groupe scolaire Victor Scholcher

14 - Gymnase Denis Diderot

15 - Gymnase Parrot

16 - Gymnase Paul Fritsch

17 - Gymnase Serzian

18 - Gymnase Universitaire Le Phare

19-Hôtel de Ville

20 - Maison de Quartier des Forges

21 - Maison de Quartier Jean Jaurès

22 - Maison du Peuple

23 - Marché Fréry

24 - Marché Vosges
25 - Musée d'Art Moderne
(donation Maurice Jardot)

26 - Pôle Santé

27 - Salle des Fêtes

28 - Théâtre Annexe La Coopérative
29 - Théâtre Granit

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. vilie-belfort. fr
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

N" 17.100

Performance énergétique
de l^éclairage publie "
Avenant au marché

de travaux pour la
modernisation de

l'éclairage public

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Eteienf présents

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Frandne GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

/lésents excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de f Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANQUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

'9-Si!r

Ordre de passage des rapports ; de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n" 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n" 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de ['examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction Générale des Services Techniques
Direction du Patrimoine de l'Espace Public et des Mobilités

DELIBERATION
de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JMH/FBR/CR-17-100
Maintenance
1.1

Performance énergétique de l'éclairage public - Avenant au
marché de travaux pour la modernisation de l'éclairage public

Lors du Conseil Municipal du 30 juin 2016, vous avez validé le lancement d'un appel
d'offres travaux pour la rénovation de l'éclairage public.

Pour mémoire, cette opération a pour objectif de remplacer 2 000 luminaires (soit
environ 1/3 du parc) par des luminaires LED et de moderniser 102armoires de
commande, afin de générer une baisse de 60 % des consommations et améliorer le
contrat de maintenance d'éclairage public.

Le coût global alloué à cette opération est de 2, 2 M  lissés sur les budgets 2016 et
2017.

L'appel d'offres a retenu l'entreprise EIFFAGE, pour un montant de 1 721 998, 39  
TTC, pour réaliser ces travaux qui ont commencé en octobre 2016 et s'achèveront
en octobre 2017.

Le remplacement de 33 luminaires complémentaires sont rendus nécessaires et
correspondent à une homogénéisation du parc d'éclairage public, afin d'assurer la
continuité lumineuse et la sécurisation de certains carrefours et espaces publics.

Les travaux supplémentaires concernent les éléments suivants :

N'
PS1

2. 5. 5.2

2. 5. 2.1

2. 5. 1. 10

2. 5. 5.1

2. 5. 1.4

DESCRIPTION

Fourniture et pose de luminaires
complémentaires place des
Oiseaux et au Groupe scolaire
des Barres

Remplacement de luminaires
non prévus, afin de rendre
cohérent le parc (Centre Ville et
Vieille Ville)
Remplacement d'un luminaire
type avenue des Frères Lumière
Remplacement de luminaires
allée Schoelcher

Remplacement de luminaire rue
Parmentier

Remplacement de deux
luminaires allée Marchai

QTE l U

20

u

u

u

u

u

u

PU HT
535. 00  

520. 70  

778. 97  

651. 45  

433. 63  

556. 79  

TOTAL

TOTAL HT
2 140. 00  

10414. 00C

778. 97  

3 257. 25  

433. 63  

1 113. 58  

18 137. 43  

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Le montant de ces travaux complémentaires est de 18 137,43   HT, soit 21 764, 92  
TTC, ce qui représente une augmentation de 1, 25 % sur le montant initial du marché.

Compte tenu du marché contractualisé avec la société EIFFAGE, et au regard du
budget prévisionnel de l'opération, les crédits nécessaires sont disponibles.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Isabelle LOPEZ ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver ['avenant d'un montant de 18 1 37, 43   HT, soit 21 764, 92   (vingt et un
mille sept cent soixante quatre euros et quatre vingt douze centimes) TTC,

de réserver les crédits nécessaires sur le budget de l'opération. afin de financer cet
avenant,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'avenant au marché de travaux
y afférent.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Objet : Performance énergétique de l'éclairage publie - Avenant au marché de travaux
pour la modernisation de l'éclairQge public

-615-
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Liberté . Egalité . Fr«t«:rnïié

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE
Direction des Affaires Juridiques

';!SVS'K
<-.:t;^^AÇldènîKfli^Uon^du^oiivoijri^jiJcHclfêt^t^^

Ville de Belfort
Place d'Armes

90020 Belfort cedex

;;R-lderjfl)^tJon'|d[w3t|tfflaîriB!Îdu;i^^

ENT EIFFA6E ENER6IE Alsace Franche Comté
ZI-BP26
90800 Bavilliers

'ëi^^ei^fflairélis^jîiilireytilSiaiiiiiii^S^

". Objet du marché public ou de l'accordodre :

Marché  16V078
Rénovation du réseau déclairage public et supervision des armoires de commande.

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 18/10/16

Durée d'exécuBon du manche publie ou de l'aooid-cadre : 1 an

Modifications successives de ce montant :

Nature de l'acte modifiant le montant
du marché

Montant initial du marché

Avenant n°l

Nouveau montant

Date de l'acte

28/10/16

Mai 2017

Nouveau montant01

l 434 998.66   HT

+18 137, 43   HT

1453 136.09   HT

1 Formulaire non obligatoire disponible. avec sa notice exolicative. sur le site du ministère chargé de {'Economie.
EXÊ<0-^Avenant \., Belfort
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. Modificafions inboduites par le présent avenant :

Le présent avenant Introduit au marché 1 prix nouveau et des quantités supplémentaires:

N" Description P. U H.T
PS1 Fourniture et pose d'un luminaire TEANA LED u 535. 00  

La plus-value engendrée représente la somme suivante :

N' Description Qté u P. U H.T TOTAL H.T
PS1 Fourniture et pose de luminaires TEANA LÉD place

des oiseaux et au groupe scolaire des barres
u 535. 00  2140. 00  

Remplacement d'un luminaire type beauregard LED
(18 au centre-ville et 2 sur le tribunal)

2. 5. 5.2 20 u 520. 70 10 414. 00  

2. 5.2.' Remplacement d'un luminaire type Eclatée tweet S2
sur console Arcos Gl et de hauteur < à 6ml (point  8-
26)

u 778. 97 778. 97

Remplacement d'un luminaire city charm cône optique
20 DV sur candélabre hauteur < 6m (Points 79-95 à
99)

2. 5. 1. 10 651. 45 3 257. 25

2. 5. 5.1 Remplacement d'un luminaire de type tweet S2 SUT
console existante (Point 14-59)

u 433. 63 433. 63

2. 5. 1.4 Remplacement d'un luminaire de type tweet S3 sur
console existante (P^jnt73-59 et 60)

u 556. 79 1 113. 58C

TOTAL 18137. 43  

Les quantités supplémentaires correspondent à une demande de la commune.

Incidence financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre
D NON S OUI

Le montant de cet avenant pour ces travaux complémentaires est de 18 137, 43   HT soit 21 764, 92   TTC ce qui
représente une augmentation de 1 . 2481 % sur le montant initial du marché de travaux..

.E^jglnaÏurftM^tu!aireili;tniSli|fêp8B!j^^

Nom, prénom et qualité
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

.P^^gna(uri6^i»itnîu^ofit^j!|u(;|îëS^i
A ........................ le

iSSiiiiSdiirieiiiSïiSS8il®

A Belfort le
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Numéro 155

RECUEIL
DES ACTES ADMINISTRATIFS

de la Ville de Belfort

(Tome 2)
MAI-JUIN 2017



I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17-101

Restauration de la Tour
Nord de la Cathédrale

Saint-Christophe "
Avenants aux travaux

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUEN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérome COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brio MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EiNHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Frandne GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire ; M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents ;

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secréfaire tfe séance ;

M. Brice MICHEL

yGellecSvSes Territoriales)

'?-AA'

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n" 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction Générale des Services Techniques
Service Patrimoine Bâti, Espace Public et Mobilités

DELIBERATION
de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JMH/SC/CR-17-101
Maintenance
1.1

Restauration de la Tour Nord de la Cathédrale Saint-Christophe
Avenants aux travaux

Lors du Conseil Municipal du 18 septembre 2014, M. le Maire a été autorisé à
solliciter auprès de l'Etat et du Conseil Régional de Franche-Comté l'attribution de
subventions nécessaires à la réalisation de l'opération en deux tranches de travaux.

Ce même Conseil a également autorisé M. le Maire à traiter ces travaux et à signer
les marchés à intervenir.

Le montant des travaux, tel qu'il en résulte de l'appel d'offres en date du
25 novembre 2015, est de 903 934, 08   HT, décomposé en 2 tranches soit

. Tranche ferme : 507 832, 62   HT

. Tranche conditionnelle : 396 101,46   HT.

Les travaux de la tranche ferme ont débuté en mars 2016, pour une durée de 1 an,
et ont été achevés en avril 2017. Les travaux de la tranche conditionnelle ont débuté
en février 2017, pour une durée de 1 an.

La consistance des travaux a été déterminée en phase étude sur ia base
d'estimations de l'état sanitaire de la structure du monument se trouvant derrière les
filets de protection. Pour mémoire, à la suite de chutes de pierres répétées sur la
voie publique, une visite diagnostic de l'état du monument a conclu à la nécessité
d'une intervention préventive d'urgence, exécutée en l'an 2000. Cette intervention a
consisté à mettre en ouvre des'bâches et des filets autour des zones à risque,
notamment des corniches et balustrades du bas-côté Nord, de façon à contrôler les
chutes de pierres.

Aujourd'hui la dépose de ces protections en cours de chantier a révélé un très
mauvais état sanitaire de la pierre, et des travaux complémentaires sont à prévoir
pour les 3 Lots.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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Les marchés des entreprises font donc l'objet d'avenants, qui vous sont présentés
d-après :

> AVENANT   1 POUR LE LOT   1 MACONNERIE PIERRE DE TAILLE

Plus-values tranche conditionnelle :
La dépose des protections en cours de chantier a révélé un très mauvais état
sanitaire de la pierre. Cette condition pourrait être attribuée à l'exposition Nord de
l'élévation aggravée par la présence de protections, qui ont empêché l'évaporation
de l'eau dont les pierres étaient imprégnées.

Ainsi, plusieurs pierres moulurées et décors sculptés instables, qu'il n'était pas prévu
de remplacer dans le cadre de ce marché, seront remplacés tout le long de
l'entablément, car ils manifestent des phénomènes de desquamation par plaques et
d'érosion, de désagrégation sableuse.

L'ensemble de cette prestation représente un montant de: +18 690, 00   HT,
représentant une augmentation de 2,9 % du montant du marché initial.

> AVENANT N" 1 POUR LE LOT   2 SCULPTURE

Moins-values tranche ferme
Plusieurs balustres de la terrasse et chapiteaux corinthiens du dernier niveau, qui
étaient prévus en remplacement, ont été conservés.

L'ensemble de cette prestation représente un montant de : - 2 650, 00   HT

Plus-values tranche conditionnelle
Comme précédemment évoqué pour le Lot Maçonnerie plusieurs balustrades, qui
étaient prévues en restauration dans le cadre de ce marché, seront remplacées, car
elles manifestent des phénomènes de desquamation par plaques et d'érosion, qui
font courir un risque de chute sur la voie publique. Aussi, les balustrades
manquantes mettent en péril la stabilité du couronnement en pierre qu'elles
soutiennent.

L'ensembte de cette prestation représente un montant de : + 13 880,00   HT.

> La modification de ces prestations justifie une plus-value totale de 11 230,00  
HT, représentant une augmentation de 15 % du montant du marché initial.

> AVENANT   1 POUR LE LOT   3 COUVERTURE

Plus-values tranche conditionneiie
Au cours du chantier, de graves infiltrations d'eau se sont déclarées à la jonction
entre la tour Nord et le bas-côté. Suite à cet incident, les trois noues de jonction entre
la tour et les toitures de la nef, du bas-côté et du massif central de la façade, ont été
vérifiées ; le plomb des noues, lacéré, est gravement défaillant.

Il a donc été proposé de reprendre cette zone, afin de garantir l'étanchéité de la
Cathédrale. La reprise des noues en plomb comportera la dépose d'une partie des
ardoises qui posent sur ce revêtement.

Objet : Restauration de la Tour Nord de la Cathédrale Saint-Chn'stophe - Avenants aux travaux
-2-
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L'ensemble de ces prestations reppfeente^n montant de : 16 562,1
représentant une augmentation de 11,80 % du m5rrtafït4ujnffl'ché initial.

HT,

Au total, le montant de ces prestations s'élève à : +46 482,00   HT, ~SOit une
"aùgnTëntation cte-5-,1-%-du montant du marché initial-

Les avenants des Lots 2 et 3, dont les montants sont supérieurs à 5 % du montant
du marché de base, ont fait l'objet d'une présentation en Commission d'Appel
d'Offres du 27 juin 2017, qui les a adoptés.

Le nouveau budget global de l'opération, tenant compte de ces avenants, s'élève à
950 416,08   HT, soit 1 140 499,29   TTC :

Tranche ferme : 505 182,62   HT, soit 606 219,14   TTC
Tranche conditionnelle : 445 233,46   HT, soit 534 280, 15   TTC

L'enveloppe budgétaire allouée à l'opération permet la prise en cornpte de ces
avenants en ne bouleversant, ni l'économie globale du projet, ni les délais.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 ontre et 1 abstention (Mme Isabelle LOPEZ),

(Mme Marie STABILE, Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. René
SCHMITT-. Mme Francine GALLIEN ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver l'ensemble des avenants aux travaux de restauration de la Tour Nord
de la Cathédrale Saint-Christophe,

d'autoriser M. le Maire à les signer.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant^été affichée par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait onforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un reours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Thierry CHIPOT

Objet : ReslauraSon de la Tour Nord de la Cathédrale Saint-Christophe - Avenants aux travaux
-3-
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Librrtf . Êgalit/ . Pralt.Tnité
RÈPUBLIQUB FRANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES

AVENANT  1'

EXE10

Le formulaire EXE10 est un modèle d'avenant, qui peut être utilisé parle pouvoir adjudlcataur ou l'entité adjudicatrice, dans le
cadre de l'exécution d'un marché public ou d'un acçord-cadre. .... ,,.. ^, ;.,. _., .... ;,..., .. -,... >. :.. '
^^dênOTcation^ùÏpwjvolrâdiudli^^
fRepfendre te contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché publia ou de l'accord-cadre.)

Ville de BELFORT
PLACE D'ARMES

90 020 BELFORT CEDEX

:lB-:.ltiëhtiBiâittSnjyïCTtupi ^u;m^|iéipuyic:fl^

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chacl"emembre du gmupement titulaire les
adresses de "son" étaMssemenf et de son siège social (si elle est différente de celle de rétablissement), son adresse
'électmnique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d'entreprises titulaire,
identifier le mandataire du groupement]

PIANTANIDA SAS
8 RUE DE MOULINS ALLIER

BP33
88 580 SAULCY SUR MEURTHE

Lot 01 Maçonnerie / Pierre de taille

,C-iDtae£(tu1rnarcJifrp<SbIîc^ou((iÉrl'afecûrd-cadre.

Objet du marché public ou de l'aoord-cadne :
reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marohé pubfic ou de f'accoref-cadfe. En cas
d'alloSssement, préciser également l'objet de la consultation. En cas d'aoord-cadre, indiquer l'objet de ce dernier.)

Cathédrale St Christophe
Restauration de la tour nord et du bas-côté

Date de la notification du marché public : 24/11/2015

Durée d'exécufon du marché public ou de l'aoord-cadre :

Montant initial du marché public ou de l'acord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 640 514, 70  

. Montant TTC: 768 617,64  

Tranche ferme

. Montant HT: 345 476, 70  

. Montant TTC: 414 572, 04  

. mois ou ..................... jours.

Dont
Tranche conditionnelle 1

Montant HT: 295 038, 00  

Montant TTC: 354 045, 60  

ÉXRÎO
Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicatiYe, sur to site du ministère charge de j'économre;
^veft^t*^^ïi;:fe:;:8/'WV^A^f|-ïii»^^ . 'ïfcA, /.
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D-Objetxle. l'avènânt.

Modificat'ons introduites par le présent avenant :
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans Incidence financière, introduites dans le marché public ou l'accord-cadre parle
presenf avenant. Préciser las articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l'incidence financière de chacune
des modifications apportées.)

BILAN DU 15/05/2017

La dépose des protections des balustrades et des entablements en cours ae chantier a révélé un très mauvais état
sanitaire de la pierre : plusieurs pierres moulurés et décors sculptés instables, qui n'étaient pas prévu à rempl acer

dans le cadre de ce marché, nécessiterons d'être remplacés en sous-face de l'entablement car elles manifestent
des phénomènes de desquamation par plaques.

Ces prestations supplémentaires comportent rétablissement d'un avenant de 18 690   en Tranche Conditionnelle.

Incidence financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre :
(Cocher la case correspondante.)

NON IE] OUI

Montant de l'avenant : Tranche conditionnelle 1

. Taux de la TVA :20%

. Montant HT: 18 690, 00  

. Montant TTC : 22 428, 00  

Nouveau montant du marché public ou de l'accord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT : 659 204, 70  

Montant TTC : 791 045, 64  

Tranche ferme Tranche conditionnelle 1

. Montant HT: 345 476, 70   Montant HT: 313 728,00  

. Montant TTC: 414 572, 04   Montent TTC; 376 473, 60  

% d'écart introduit par l'avenant : + 2,9%

ÊXB'10-",Avi6nâht PlAHtAWOS-Marché n'ISVpTWî- LatW. . Page-î^S. '^y^'
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Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

F'S%Ntur&duîpàuvoirad]UdJcà^iy(bii^|^n^

Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de l'autorité chargée du contrôle financier.)

A: le

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l'antité adjudicatrice)

EXEio-rAvénant F'iAI^TANlD^-'Marché n°1SV07601 - Lot 01 Page : 3 /
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G - Nôtificatipncle l'aven{tntàutifu|atrSi;(Jlu;marché public ou de l'accord-cadre.

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue a titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... le

Signature du titulaire,

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)

En cas de notification par voie électronique :

(Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché publie ou de
l'accord-cadre.)

Date de mise à jour : 25/02/201 1.

EXE10 -Aveniint ^HANTANflîA-Htërcljië'n'fSVOreOlwl-ûtVî; çfi'S/Ss.ï'



Liberté * Égattlc . Fraternité
RéPUBLIQUE TRANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES

AVENANT  1'

EXE10

Le fonnulaire EXE10 est un modèle d'avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l'entlté adjudicatrio, dans le
csdo de f'exéçution d'un marDhé public ou d'un accord-cQdre.

;A;l-, Identi|n<&tk>iï^:pouvol)-;aSiNiCâteujf^:^yl'<énti<iê::à<^^
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l'accord-cadie.)

Ville de BELFORT
PLACE D'ARMES

90 020 BELFORT CEDEX

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire Individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de rétablissement), son adresse
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d'entreprises titulaire,
identifier le mandataire du groupement]

SCHERBERICH SAS
162 RUE DU LADHOF

CS 21619
68016COLMARCEDEX

Lot 02 SCULPTURE

, G. -.CÏbjétdUînarchépuUiç^u'd&t^CGçirtt-(;i^^

Objet du marché public ou de l'accord-cadre :
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents consfitutifs du marché public ou de l'accord-cadre. En cas
d'allotissement, préciser également l'objet de la consultation. En cas d'accord-cadre, indiquer l'objet de ce dernier.)

Cathédrale St Christophe
Restauration de la tour nord et du bas côté

Dont

Date de la notification du marché public : 24/11/2015

Durée d'exécution du marché public ou de l'aooid-cadre :

Montant init'al du marché public ou de l'accord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

Montant HT: 74 900,00  

Montant TTC: 89 880, 00  

Tranche ferme

. Montant HT: 43 270, 00  

. Montant TTC: 51 924, 00  

. mois ou ..................... jours.

Tranche conditionnelle 1

Montant HT: 31 630, 00  

Montant TTC: 37 956, 00  

* Formulaire non obiigatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l'économie
EXElA^Avèn^^^ ây?:ÏS 'SCWÇf&E^^
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D-Qtîjetdé ramenant.

Modifications infroduites par le présent avenant :
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, Intmduites dans le marché publie oul'accord-cadre parle
présent avenant. Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l'incidence financière de chacune
des modifications apportées.)

Bilann°3au15?05f2017

TRANCHE FERME :

Plusieurs balustres de la terrasse et chapiteaux corinthiens du dernier niveau, prévus en remplacement, ont été conservés.
La modification de ces prestations a engendré une moins-value de 2 650.00   en Tranchefemie.

TRANCHE CONDITIONNELLE :

Aujourd'hui la dépose de os protections en cours de chantier a révélé un très mauvais état sanitaire des balustrades. Ainsi plusieurs
baiusfrades, qui étaient prévu en restauration dans le cadre de ce marché, nécessitent d'être remplacées car elles manifestent des
phénomènes de desquamation par plaques qui mettent en péril le passage sur la voie publique. Aussi, les balustrades manquantes mettent
en péril la stabilité du couronnement en pierre qu'elles soutiennent.
La modification de ces prestations justifie une plus-value de 13 880.00   en Tranche ConditionnaUel.

Incidence financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur !e montant du marché public ou de l'accord-cadre :
(Cocher la case correspondante.)

NON S OUI

Montant de l'avenant :

Tranche ferme

. Taux de la TVA :20%

Montant HT:-2 650, 00  

. Montant TTC:-3180, 00  

ranche conditionnelle 1

. Taux de la TVA :20%

. Montant HT: 13 880, 00  

. Montant TTC: 16 656, 00  

Nouveau montant du marché public ou de l'accord-cadre

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 86130, 00  

. Montant TTC: 103 356, 00  

Tranche ferme

. Montant HT: 40 620, 00  

Montant TTC: 48 744, 00  

Tranche conditionnelle 1

Montant HT: 45510, 00  

Montant TTC: 54 612, 00  

% d'écart introduit par ['avenant : +15%

jEXEIO-Avenant SÇHER^MQIt-!WwefieMf8yOW)2 - Lot 02 Page : 2 / 4
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E-Sigfiatureau^ilUiaire'du marché piubllcttU^del'accôrcK

Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

F::S?S<an|tiliS;tllS;BolW^i:|iè|îiUdicateur (ou de l'entité adjudicatrice).

Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de /'autorité chargée du cxintrûle financier.)

, 1e

Signature
(représentant du pouvoir âdjudicateur ou de l'entité adjudicatrice)

EXEIiyï-Avenant SCHÉS!BEtW^-^M!tlvlf^MyiSya7ep2-^jimQ2, Ï!i:-^, ~fSf4r
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Gï-N^iflcàtiioiîdeliâvehahyauSKùlatredU'niarché public ou de l'accord-cadre.

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... le

Signature du titulaire,

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par la titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)

En cas de notification par voie électronique :

(Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente nofffîcadon par fe titulaire du marché public ou de
l'accord-cadre.)

Date de mise à jour : 25/02/2011.

EXEi&^Avctiaitt SCHÊRBeRlGH~Marchén°15V07602-Lot02 Page: 4 / 4



t.ibcné . Êgalitv . Friiiemité
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES

AVENANT  1'

EXE10

Le fonnulairs EXE10 est un modèle d'avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l'entité adjudlcatrice, dans le
cacfre de l'exéçution d'un marché pubSlc ou d'un accord-cadre. , _ . ".. -,^ , -. ̂ , <... -.:... : - ^ . - ;. ..: ./..., /
A^tdenffii^tl<m'(tïïRoùv<Mr^i^iç^ljr(ou^^
fReprendre te contenu de fa mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de laccord-cadre.)

Ville de BELFORT
PLACE D'ARMES

90 020 BELFORT CEDEX

^.cB-WCTtiifit^6hdutiliNirey^i^rehêpi|blifc®M^éPaç(!<»^^

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire les
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de rétablissement), son adresse
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d'entreprises titulaire,
Identifier le mandataire du groupement/

PATEU ET ROBERT
26 RUE ALBERT THOMA

Zl TREPILLOT
25 000 BESANCON

Lot 03 COUVERTURE

, C'i<3bjat;aiu^rche:. p^icC^d^'^o*d"^^ËSKÏ':î:?fe^

Objet du marché public ou de l'accord-cadre :
(Reprenais le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché publie ou de l'accord-cadre. En cas
d'ailotlssement, préciser également l'objet de la consultation. En cas d'accord-cadre, Indiquer l'objet de ce dernier.)

Cathédrale St Christophe
Restauration de la tour nord et du bas-côté

Date de la notification du marché public : 24/11/2015

Durée d'exécution du marché public ou de l'accord-cadre :

Montant initial du marché public ou de l'aoord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 139 782,70  

. Montant TTC : 1 67 739, 24  

. mois ou ..................... jours.

Dont
Tranche ferme

Montant HT: 78 036, 90  

Montant TTC: 93 644, 28  

Tranche conditionnelle 1

Montant HT: 61 745, 80  

Montant TTC: 74 094, 96  

' Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l'économie.
.exKl},;î-'Àt<mant^S^&®SiAf^&iRâB^X-a^^ -Lot °3 paae l /
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.;D - Objet de l'avenant.

. Modificafions introduites par le présent avenant :
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans Incidence financière, introduites dans le marché publie ou /'accoref-cacfre par le
piésent avenant. Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l'incideno financière de chacune
cfes modifications apportées.)

Devis n°1. 17. 05.22 6006 du 08/06(2017
TRANCHE CONDITIONNELLE :
Au cours du chantier des graves infiltrations d'eau se sont vérifiées à la jonction entre la tour nord et le bas-côté. Suite à cet imprévu, les
trois noues de jonction entre la tour et les couvertures de l'égllse ont été vérifiées : le plomb des noues lacéré est gravement défaillant.
Il s'avère urgent de réparer les noues afin de garantir l'étanchéité de la Cathédrale. La reprise des noues en plomb comportera la dépose
d'une partie des ardoises qui posent sur ce revêtement.

Ces prestations justifient la plus-value de 16 562,00   en Tranche Conditionnelle 1.

Inddeno financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre
(Cocher la case cofrespondante.)

D NON S OUI

Montant de l'avenant :

Tranche conditionnelle 1

. Taux de la TVA :20%

. Montant HT: 16 562, 00  

. Montant TTC : 1 9 874, 40  

Nouveau montant du marché public ou de l'accord-cadre

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 156 344, 70  

. Montant TTC: 187613, 64  

Tranche ferme

. Montant HT: 78 036, 90  

. Montant TTC: 93 644, 28  

Tranche conditionnelle 1

Montant HT: 78 307, 80  

Montant TTC: 93 969, 36  

% d'écart introduit par ['avenant : + 11,8%

EXEIO-AvShiànt PATËU ̂ROBERT-f/larché n'y S^07603 - Lot 03 Page ; 2 / 4
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Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

yi-'^natiM'e^p9iiv<iiKad]uatçateuiP(ofl;(tejl<ëif^

Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de l'autonté chargée du contrôle financier.)

A: le

-;^^vi[-

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l'entilé adjudicatrice)

EXE1 {l-Avenant '^FM'BJ&MOeEKT- fctféWy5VIÏ7603 - Lot 03 Page : 3 / 4
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G - MotJficaUon de Favçhant au titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... le

Signature du titulaire,

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)

(Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de
l'accord-cadre.)

Date de mise à jour : 25/02/2011.

EXÇlO-ftïenant PATIE0&KOBeRT'-MarchéïlatSVOfS03-Lot03 Page: 4 / 4



I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17.102

Restructuration de

l'H6tel du Gouverneur -
Présentation de l'Avant-

Projet Définitif (APD)

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU SEVDÏ 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de ['Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient arèsents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREHI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

MmeLéaMANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

M. Brio MICHEL

^""AA"

Ordre de passage des raccorts : de 1 à44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lois de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE

BELFORT
Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

DELIBERATION
de MM. Jean-Marie HERZOG et Gérard PIQUEPAILLE, Adjoints
et Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JMH/GP/CJ/FC/CR -17-102
Opérations Nouvelles
1.1

Restructuration de l'Hôtel du Gouverneur - Présentation de
i'Avant-Projet Définitif (APD)

La Ville s'est portée acquéreur de l'ensemble immobilier composant l'ex Hôtel du
Gouverneur qui, compte tenu de son potentiel de reconversion intéressant, pourrait
accueillir :

l'Office du Tourisme,
la Police Municipale, le Domaine Public, le Centre de Surveillance Vidéo (CSU),
le Centre de Surveillance Péager (CSP),
l'Espace des Anciens Combattants,
les Gardes Nature.

Parallèlement, deux autres projets sont en cours a'étude sur le site au niveau du
bâtiment Isolé dit du «Bottier», qui accueillera le Service de la Reprographie, et du
bâtiment dit du «Tailleur», qui sera transformé en Maison de Quartier de la Vieille
Ville.

Le présent APD concerne uniquement le bâtiment historique formant un U, dont la
façade principale donne sur la place de l'Arsenal et composé de trois corps de
bâtiments portant les numéros de 004, 005 et 006, pour une surface disponible de
1 534 m2.

1.- ETAT DES LIEUX ET ATTENTE DES SERVICES

L'Avant-Projet a fait l'objet de plusieurs réunions préalables avec l'ensemble des
services concernés, tant au niveau de la Collectivité que de l'Etat (le bâtiment est
inscrit à l'inventaire supplémentaire des Monuments Historiques depuis 1929), que
des services annexes (ABF, SOIS).

Les principales attentes de chaque entité ont été prises en compte et se traduisent
ainsi :

. Pour l'Office du Tourisme : l'accueil, la boutique, l'espace lounge/télévision
et les totems d'information trouvent leur place au rez-de-chaussée de l'aile 004 (côté
prison) donnant directement sur la place de l'Arsenal pour recevoir le public et les
touristes dans les meilleures conditions.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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Les huit bureaux administratifs et archives de l'Office du Tourisme se répartissent
au rez-de-chaussée de l'aile 005 (voir plan en annexe 01).

Les bureaux dégagent des espaces de rangement importants conformes aux
besoins.

Les surfaces affectées à l'Office du Tourisme sont de l'ordre de 364 m2.

. La Police Municipale, le Domaine Public, le Centre de Surveillance Vidéo
(CSU1. teCentre de Surveillance Péaaer (CSP) se répartiront sur les ailes 004 et
006 côté citadelle.

Pour os services, l'accueil du public sera mutualisé et se trouvera au rez-de-
chaussée de l'aile 004 (côté Citadelle), donnant directement sur la place de
l'Arsenal.

Le Service du Domaine Public, comprenant l'administration, la direction, la cellule
marché et les ASVP occupera le rez-de-chaussée (côté citadelle).

L'ensemble du 1er étage (ancien appartement du Gouverneur) sera occupé par les
services de !a Police Municipale.

Le CSU et le CSP, ainsi que tous les espaces fonctionnels mutualisables (réfectoires
et vestiaires), se répartiront sur l'aile 006 (côté Citadelle).

Les surfaces affectées à la Police Municipale, selon son format actuel, seraient de
676 m2.

. L'espace des Anciens Combattants sera lui situé au rez-de-chaussée de
l'aile 006 (côté Citadelle). Ce local, composé d'une grande salle de réunion ou
d'expositions de 68 m2, sera accessible de plain-pied par la cour intérieure.

. Les Gardes Nature complètent l'occupation de l'HOtel du Gouverneur. Ils
seront installés au 1er étage de l'aile 005 (côté prison). Ils posséderont un accueil,
un secrétariat, un bureau de chef de poste et un vaste bureau pour les agents.

La salle de réunion, les locaux sociaux, le réfectoire et les vestiaires seront
mutualisés avec la Police Municipale.

Les surfaces affectées aux Gardes Nature, selon son format actuel, seraient de
l'ordre de 203 m2 dans le bâtiment de l'Hôtel du Gouverneur.

Au global, les surfaces bâties aménagées sont de 1311 m2.

Ainsi tes travaux envisagés consistent notamment à :

rafraTchir les murs, sols et plafonds, en tenant compte des contraintes imposées
par la DRAC,
rénover les réseaux d'électricité, de téléphonie et d'informatique (par fibre
optique) et moderniser l'éclairage,
mettre en conformité incendie (éclairage de secours, alarme incendie,
désenfumage et détection),
réaliser une isolation thermique intérieure là où les impératifs historiques le
permettent,
prise en compte de l'accessibilité PMR,
remplacer le chauffage,

- créer des sanitaires ~â chaque niveau, soit 2x2 blocs sanitaires (aux normes
PMR),
créer un ascenseur pour mise en accessibilité de tous les niveaux.

ilet : Restructurafton de l'HOIel du Gouverneur - Présentation de l'Avant-Pmjat Définitif
(APD)
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Toutefois, l'objectif est de limiter au maximum les modifications de cloisonnement,
tout en tenant compte des contraintes de service, afin d'assurer la pérennité d'un
établissement situé au cour de la Vieille Ville de Belfort.

2. - COÛT GLOBAL DE L'OPERATION

Le budget peut se décomposer en 2 parties

Coût prévisionnel global travaux en phase APD, se développant ainsi

Coûts   TTC

1 - Travaux

2- Honoraires maîtrise d'oeuvre

3- Missions et frais techniques diverses (SPS, Contrôle
technique, etc)

4- AIéas et actualisations, etc

5- Réfection de la cour

6- Acquisition de matériels bureautiques et informatiques

7- Signalétiquesetjalonnement

8- Prise en compte de mobiliers/matériels spécifiques (armoire
de séchage, armurerie, eto)

9- Transfert du CSU et des équipements ad hoc

10- Transfert du système de gestion du système péager et du
contrôle des parkings

11- Transfert diverses alarmes pour assurer le contrôle du
parking des 4 As à distance

2 030 000  

147 000  

48 000  

72 000  

120 0000  

66 000  

38 400  

36 000  

66 000  

84 000  

24 000  

Budget Global travaux 2 731 400.00  

3. - LE CALENDRIER

- Avril à Juin 2017 : Fin des études et dépôt du permis de construire.
- Juillet 2017 à Septembre 2017 : Consultation des entreprises.
- Septembre 2017 à Septembre 2018 : Travaux.
- Octobre 2018 : Transfert et déménagement.

»e( ; Resfmcfuration de /Hdfel du Gouverneur - Présentstlon de l'Avant-Pmjet Détlnltif
(APD)
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'adopter l'Avant-Projet Définitif (APD) concernant l'Office du Tourisme,

Par 32 voix pour, 7 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. René SCHMITT-,
Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ) et

abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Latifa GILLIOTTE ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'adopter :

. l'Avant-Projet Définitif relatif au projet de restructuration de l'Hôtel du Gouverneur,
tel qu'il vient de lui être présenté,

. le bilan prévisionnel de l'opération, pour un montant global de2 276 166,67   HT,
SOit 2 731 400, 00   TTC (deux millions sept cent trente et un mille quatre cents
euros),

. l'avenant n°1 au marché de maîtrise d'ouvre passé avec l'équipe de M. Jean-
Christophe MURINGER, et dont le projet est joint à la présente délibération,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à lancer la dévolution des travaux et à
signer les marchés de travaux à venir.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction adi
dans le délai de)
à compter de SE

ou de son

Objet : Restructurstlon de l'Hôtel du Gouverneur - Présentation de l'Avanl-PmJet Difinltit
(APD)
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liberté * ÊfttSvtf - fmtemhs
RÉPU»LIO)E TRANÇAKE

MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE
Direction des Affaires Juridiques

MARCHÉS PUBUCS ET ACCÔRDS-CADRES ;

\l:'.. -:. :'!'';:y,^^^f:;:.AVENANT'N°.1:'':'lï'. ^:;-^Y "

Restructuration d® l'Hôtèl du Gouverneur a Beffiort

Fixation dû coût prévfelonnel dès travaux at
'.. '. .., 1, .. :.., ::l;;:vdu1

EXE10

Le fonnulalre EXE10 est un modèle d'avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l'entité adjudicatrice, dans le
cadre de f'exécuffon d'un marché public ou d'un accord-cadre.

A -IdenUfleatlon du

VILLE DE BELFORT
Mr le Maire de Belfort

Hôtel de Ville et de la Communauté
d'Agglomération
Place d'Armes

90020 BELFORT Cedex

B -identiflcadon du iitulairedumaïché public ou de l'aécord-çadre.

Groupement conjoint:

MURBNGER Jean Christophe
45 rue du Magasin
90000 BELFORT

SIGMA DESIGN
16 Rue Becquerel, 90000 Belfort

CABINET HBI/BET
6 rue du Rhône 90 000 Belfort

PETIN-HENRY
60 Rue Gérome, 70000 Vesoul

C-Obj^ctumandiépuWi'eouttel'accàrd-cadre.;

Objet du marché public ou de l'accordodre :

Restructuration de l'Hôtel du Gouverneur à Belfort
Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 11 avril 2016

EXË10-Avenant ;

-639
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Duiée d'exécuïon du marché public ou de l'accord-cadre : 32 semaines d'études et 8 mois de travaux

Montant initial du marché publc ou de l'accord-cadne :

Montant HT : 81 420. 00  
T. V.A. 20 %
Montant T. T. C. : 97 704. 00  

Modificatnns introdutes par le présent avenant :

Le présent avenant a pour objet de fixer le forfait définitif de rémunération de la Maîto-ise d'ouvre relatif à
l'exécution du marché, conformément aux prescriptions émanant du Chapitre IV article 7 du CCAP du marché 16
VI 2 ainsi que le coût prévisionnel des travaux, à l'issue de la mission APD, avant projet définitif.

l. Fixation du coût prévisionnel des travaux

Le montant du coût prévisionnel des fravaux sur lequel s'engage le maitre d'ouvre est validé par le maître d'ouvrage
à l 691 000,00 6 HT après transmission de l'avant-projet défmitifet de son estimation prévisionnelle définitive.

2. Fixation du forfait défmitif de rémunération de la Maîtrise d'ouvre

Conformément à l'article 2 de l'acte d'engagement, le forfait définitif de rémunération est égal au forfait provisoire
établi après mise au point.
Le montant du marché s'élève à 868 861,20   HT, sans changement par rapport aux engagements précédents tant du
point de vu du montant que de la répartition entre cotraitants.

Enveloppe financière affectée aux travaux : l 691 000,00   HT
Taux de rémunération Mission de base + EXE partiel : 6,90 %

- Forfait de rémunération : 118 679,00   HT

Incklence financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre :
(Cocher la case correspondante.)

13 NON D OUI

Montant de l'avenant :

. Taux de la TVA :

. Montant HT:

. Montant TTC :

. °A d'écart introduit par l'avenant :

Nouveau montant du marché public ou de l'accord-cadre :

. Taux de la TVA :

. Montant HT:

. Montant TTC:

E . Slgnaturotlu titulaire dumarohé^pubBcou«lel'accànl-ca<Ire,

Nom, prénom et qualité Lieu et date de signature Signature

EXEIO-Avmiant (rMrwc»<luinM:MtJttl>Sc ou daraccWid-cadf»)

-640
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du signataire (*)

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

F - Signatotre du pouvoir adjutficateur (ou de l'entlté adjudlcatrtce).

Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de l'autorité chargée du contrôle financier.)

A: le

Signature
(représentant du pouvoir adjudicafeur ou de l'entitéadjudlcstrio)

EXË10-Avenant 31
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- Notification dé Favenant au titulaire du marché publie ou de l'accord-cadre.

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... le

Signature du titulaire,

(Coller dans ce cadre fans de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l'accord-cadie.)

(Indiquer la date etl'heure d'accusé de leceptlon de la présente notification parle titulaire du marché public ou de l'acmid-cadre.)

Date de mise à jour ; 25/02/201 1.
BO10-Avenant ;. '1-.4;;^
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REZ DE CHAUSSÉE

HOTEL DU GOUVERNEUR

ACCES FUBUC
pollcô conmiiiauMi

.doEiniry piMy

OFFICE DU TOURISMi
'refeckwre au bâ&nsnt

F'

DOMAINE PUBLIC

OFRCE DU TOURISME

DOMAINE PUBLIC

GARAGE V.L. POLICE MUNICIPALE

SALLE DES ANCIENS COMBATTANTS

ECH: 1/200
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1ER ÉTAGE

HOTEL DU GOUVERNEUR

^ POUCE MUNICIPALE
.^-

"" ---T

salle de réunion commune PM / DP / GN

E-=-k
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17-103

Chantiers d^insertion -

Bilan 2016 - Programme
2017

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vlngt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient Brésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EiNHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

/Ibsenfs excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire ; M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents ;

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

'9"&f>-

Ordre de passage des rannorts : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n" 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

VILLE DE
BELFORT
CCAS

DELIBERATION
de MM. Jean-Marie HERZOG et Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints

Références
Mots clés
Code matière

JMH/JPM/DGA-ËSU/PB -17-103
Insertion - Jeunesse - Juridique - Maintenance
8.2

Objet Chantiers d'insertion - Bilan 2016 - Programme 2017

Pour favoriser l'accès à ('emploi des personnes en situation d'exclusion
professionnelle, la Ville de Belfort développe depuis plusieurs années, avec les
structures d'insertion par l'activité économique, deux types de chantiers d'entretien
et de maintenance du patrimoine municipal :

. Les chantiers-jeunes permettent une première expérience de travail pour les
Belfortains âgés de 18 à 25 ansengagés dans un parcours d'insertion et
inscrits auprès de la Mission Locale Espace Jeunes.

. Les chantiers d'insertion de proximité permettent de développer des
parcours individuels sur des durées plus longues, qui permettent
l'approfondissement du projet d'insertion et l'acquisition de savoirs
professionnels (savoir-être au travail et savoir-faire technique).

La réalisation de ces deux programmes contribue également à la valorisation du
patrimoine bâti communal et à l'amélioration du cadre de vie dans notre ville, tout
particulièrement dans les quartiers.

l- Principaux éléments du bilan des chantiers d'insertion 2016

Deux structures d'insertion ont été mobilisées pour réaliser les chantiers :

principalement, la Régie des Quartiers de Belfort, qui intervient dans les
deux dispositifs,
dans une moindre mesure, Chamois, qui réalise quelques chantiers
d'insertion de proximité.

A. Les chantiers-ieunes 2016

Entre mai et novembre, 35 jeunes (9 filles et 26 garçons) ont été salariés par la Régie
des Quartiers de Belfort (sur une période d'emploi de 3 semaines) pour réaliser 9
chantiers.

La liste des chantiers-jeunes 2016 est présentée en Annexe n° 1.

Les 18 jeunes domiciliés en Quartiers Politique de la Ville (QPV) représentent 53, 1%
du volume des heures travaillées.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes " 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Situation des jeunes actualisée au 31 mafs2017 :

Chantiers-Jeunes 2016

Situation au 31/03/2017
Garçons Filles Total

En emploi

En formation

Demandeur d'emploi

(suivi M. L. E. J. -90)
19 27

26 35

Financement :
Le coût de réalisation des 9 chantiers-jeunes 2016 s'élève à 139 324  , pris en charge
comme suit .

Ville de Belfort

Etat-Subvention F. I. P. D.

Mission Locale Espace Jeunes

{valor" Contribution volontaire )

98 324  

25000 

6500 

B. Les chantiers d'insertion de proximité 2016

Les chantiers de proximité contribuent au chiffre d'affaires aes deux structures d'insertion
concernées (Régie des Quartiers de Belfort et chantier Chamois)et permettent à ces
dernières d'affecter opportunément leurs salariés en tenant compte de leur montée en
compétences et de la technicité des travaux ; ainsi, ce programme contribue au bon
déroulement de parcours individualisés, qualifiants et progressifs.

En 2016, 31 personnes en insertion (21 hommes et 10 femmes) ont été mobilisées pour la
réalisation de 25 chantiers.

Les 11 personnes en insertion domiciliées en QPV représentent 55, 7 % du volume des
heures travaillées.

La liste des chantiers d'insertion de proximité 2016 est présentée en Annexe n° 2.

Financement :

Le programme 2016 des chantiers d'insertion de proximité a été subventionné par le
Commissariat Général à l'Egalité des Territoires (C. G. E.T. ) à hauteur de 45 000   et
représente donc, pour la Ville'de Belfort, une charge nette de 93 516   (hors valorisation de
/'action des services municipaux mobilisés pour établir, suivie et évaluer le dispositif).

Objet : Chantiers d'Insartion - Bilan 2016 - Programme 2017
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Il- Le programme de chantiers d'insertion 2017

Comme chaque année, la programmation fait l'objet d'une concertation entre les services
municipaux et les structures d'fnsertion, afin d'identifier des chantiers faisant une large part
à la main d'ouvre, et des travaux dont la technicité soit accessible pour un public peu ou
pas qualifié.

Au niveau global (en agrégeant chantiers-jeunes et chantiers d'insertion de proximité), les
chantiers se répartissent comme suit :

Types d'équlpements

Nombre

d'équipements-
sites concernés

Coût T.T.C. Chantiers principaux

Equipements Vie associative

Equipements scolaires
etpéri-scolaires

61799, 06  dont

Cité des Associations

Maison du Peuple

59250,48 dont;
Ecole élémentaire

R. Aubert

40493.76C

19 545,30  

18 623, 52  

Centres sodo-culturels

et Maisons de quartier
51710.64E dont

Maison de quartier
Vieille Ville

32 425, 92  

Espace public extérieur 31921, 20  dont
Débroussaillage
FortdelaJustice

13 431,36  

Equipements sportifs 19 644, 43  dont : Stade Mattler 18 099, 36  

Equipements culturels 15 842, 66  dont : Théâtre Granit 6253,20e

Equipements Petite enfance 11152,80  dont : Crèche Voltaire 10 359, 12  

Bâtiments administratifs 3843,34 dont: Hôtel de ville 2390,52 

Equipement Jeunesse 2 767, 44  dont:
Antenne Jeunesse

Glads du Château
2 767, 44  

Total général
33 équipements

ou sites
257932.10C

Les chantiers se partagent entre les deux dispositifs. Ils sont détaillés en Annexes
n" 3 et n" 5).

A. Les chantiers-ieunes 2017

En 2017, les crédits de travaux inscrits au Budget Primitif s'élèvent à 123 000  .

10 chantiers devraient permettre l'emploi de 35 jeunes.
Les caractéristiques de ces 10 chantiers-jeunes 2017 sont précisées en Annexe n° 3.

Objet : Chantiers d'insertlon - Bilan 2016 - Programme 2017
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Les jeunes seront salariés par la Régie des Quartiers de Belfort et rémunérés sur la base du
S. M. I. C, pour une durée de trois semaines.

La Mission Locale Espace Jeunes est chargée de présélectionner les candidats à présenter
à la Régie des Quartiers de Belfort.

Une convention sera passée entre la Ville et la Régie des Quartiers pour fixer le cadre de
coopération (Annexe n° 4).

Le programme chantiers-jeunes 2017 fait l'objet d'une subvention de l'Etat - C.G. E.T. d'un
montant de 25 000  .

B. Les chantiers d'insertion de oroximité

En 2017, les crédits inscrits au budget primitif s'élèvent à 140 000  .

Les caractéristiques des 38 chantiers d'insertlon de proximité 2017 (cfon( 19 chantiers portant
sur 13 équipements localisés en QPV) sont précisées en Annexe n° 5.

Ces chantiers d'insertion de proximité devraient permettre l'emploi d'une quarantaine de
personnes en insertion.

Le programme Chantiers d'insertion de proximité 2017 fait l'objet d'une subvention de
l'Etat - C.G. E.T. d'un montant de 30 000  .

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Marie STABILE, M. Patrick FORESTIER, M. Bastien FAUDOTne prennent pas part
au vote),

DECIDE

d'approuver le programme 2017 des chantiers d'insertion (chantiers-jeunes et chantiers
d'insertion de proximité},

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention à intervenir avec la Règle
des Quartiers de Belfort, employeur des jeunes salariés dans le cadre des chantiers-jeunes,

d'autoriser M. le Maire à percevoir les subventions versées par l'Etat - C. G. E.T. pour la
réalisation du programme des chantiers d'insertion 2017

Objet : Chantiers dfnsertion - Bilan 2016 - Programma 2017

649-
-4-



Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à'I'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objetd'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Objet : Chantiers d'insertion - Bilan 2016 - Programme 20(7

650-
-5



Annexe n° 1

Chantiers-ieunes 2016

Equipement ou

espace public
Nature des travaux Période de réalisation Effectif

Parking Bougenel Remise en peinture des locaux Semaines 19 à 21 Sjeunes

Centre Léon BIum Remise en peinture de la façade Semai nés 22 à 24 4jeunes

Ecole Aragon Peinture des auvents béton Semaines 26à 28 3jeunes

Ecole Saint-Exupéry Peinture des façades des patîos Semaines 28 à 30 4jeunes

Ecole Kergomard Fin de ia remise en peinture de l'école Semaines 31 à 33 Bjeunes

Gymnase Bonnet Mise en peinture des vestiaires Semaines 33 à 35 3 je unes

Centre de loisirs "Pluriel Ravalement/Façade (2è me zone) Semaines 36 à 38 4Jeunes

Site Fort de la Justice DébroussaiIIage Parcours FortJustice l Semaines 40à 42 3jeunes

Site Fort de la Justice Débroussaillage Parcours FortJustice 2 Semaines 43 à 45 3jeunes

8 sites de chantiers 35 jeunes
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Chantiers d'insertion de proximité 2016

Annexe n^2

25 chantiers d'insertlon de proximité
réalisés en 2016

Effectif des

salariés en

insertion

Nombre da

chantiers
réalisés

Equipements

municipaux
concernés

Coût

Régie des Quartiers de Belfort 12 19 19 131183 

Chamois 19 7 333  

Total , 25 chanUere

d'insertion de proximité
31 25 25 138S16C

Equipement ou

espace publie
Nature des travaux S. I.A. E.

Période de

réalisation

Effectif en

insertion

Stade Serzian Enlèvement de végétaux Chamols Janvier

Immeuble Bd Dunant Nettoyage de locaux Chamois Janvier

Parking Bouge nel Embellis sèment Régie des Quartiers Mars-Juin 11

Maison de Q.uartierJ. BreL Embellissement Régie des Quartiers Mars

Maison de Quartier Centre ville Peinture de murets aux abords Régie des Q.uartiers Mars

Mairie annexe rue Anden Théâtre Déménagement de matériel Chamois Mars

Bibliothèque municipale Embellissement Régie des Quartiers Mai

Ecole Jules Heidet Embellis sèment Régie des Quartiers Mai

Ecole Aragon Embellissement Régie des Q.uartiers Juillet

Ecole Saint Exupéry Embellis sèment Régie des Quartiers JuilIet-Aout

Parkings souterrains Nettoyage Chamoîs Juillet

Square Léonberg Embel lis sèment Gloriette Régie des Quartiers Aout-Septembre

Gymnase Bonnet Embellissement Régie des Quartiers Août

Gymnase Parrot
Embeliissement Régie des Q.uartiers Septembre-Octobre 10

Transformateur E. D. F. - Centre ville Raualement Régie des Quartiers Septembre-Décembre

Centre Communal d'Action Sociale Réfection / Porte de seTce Régie des Quartiers Septembre

Crèche Voltaire Embef lis sèment Régie des Quartiers Octobre

Ecole Châteaudun Embellissement Régie des Quartiers Octobre-Novembre

Ecole Metzger Embellissement Régie des Quartiers Octobre-Novembre

Maison du Peuple Embellissement Régie des Quartiers Septembre-Octobre 12

Place de Franche-Comté Peinture de bornes Régie des Quartiers Septembre

Temple StJean Nettoyage Chamois Octobre-Novembre

Crèche Fréry
Embellissement Cabanons

extérieurs
Régie des duartiers Novenbre-Décembre

Salle des Fêtes Nettoyage de fin de chantier Chamois Novembre

Maison de QuartierdesGlads Embellis sèment Régie des Quartiers Décembre
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Annexe n° 3

Ville de Belfort

Types d'équipement

Programme "Chantiers-Jeunes"
Année 2017

Propositions en date du 29 mai 2017

Equipement Quartier Travaux S. I.A.E. Effectif Coût TTC

Equipements Vie associative

Cité des Associations Vieille Ville Réfection/caged'escalier sud Régie des Quartiers 4 jeunes

Cité des Associations Vieille Ville Réfection/caged'escalier nord Régie des Quartiers 4 jeunes

13 203, 36  

13 203,36  

Espace public extérieur

CBt
ui

Equipements scolaires
et péri-scolaires

Fort de la Justice Glacis du Château Débroussaillage Régie des Quartiers 4 jeunes

Abords C-T.M.-Serres municipales Belfort-Nord Peinture murets d'entrée+entrée administ. Serres Régie des Quartiers 3 jeunes

Ecole élémentaire des Barres Barres et Mont Peinture des sanitaires Régie des Quartiers 4 jeunes

Ecole élémentaire R. Aubert Belfort-Nord Peinture cage d'escalier droite +couloir ( 18ml) Régie des Quartiers 3 jeunes

13 431,36  

10 977, 12  

13 661,76  

10 541,52  

Centres socio-culturels

et Maisons de quartier

Equipements sportifs

Petite enfance

Pour mémoire :

Crédits inscrits au BP 2017 :

Ugne de crédit n'8637

Maison de Quartier - Vieille Ville Vieille Ville Ravalement des façades Régie des Quartiers 3 Jeu nés

Centre Culturel et Social - La Pépinière Pépinière Peinture dégt RDC + salle de sieste+salle d'actîvités Régie des Quartiers | 3 jeunes

Stade Mattler

Crèche Voltaire

Belfort-Nord

Vosges-J. Jaurès

Peinture façades billetterie

Peinture garde corps + grilles + portails

Régie des Quartiers

Régie des Quartiers

4 jeunes

3 jeunes

Effectif total 35 jeunes

Montant TTC des propositions
chiffrées au 29 mai 2017

12 177,12  

10 401,12  

13952, 16e

10 359, 12  

121908, 00  

123 000  



Annexe n° 4

Convention de réalisation des chantiers d'insertion pour les jeunes
Année 2017

Entre:

- la Ville de Belfort, représentée par son Maire, M. Damien MESLOT, autorise à signer la
présente convention par délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 2017,

d'une part,

Et:

- l'Association Régie des Quartiers de Belfort, dont le siège social est situé 3, me
Parant - 90000 BELFORT, représentée par son Président, M. Gérard THOUVEREZ,

d'autre part ;

U_aete_convenu ce qui suit

Article l : Objet de la convention

2017.

Les chantiers d'insertion s'inscrivent dans un double objectif :

> L'insertion sociale et professionnelle des jeunes belfortains
Les chantiers sont destinés aux jeunes belfortains de 18 à 25 ans révolus, en
difficulté (sociale, familiale, professionnelle... ) inscrits à Pôle Emploi.

Les jeunes participants sont infonnés, recensés et orientés par la Mission Locale
Espace Jeunes.

La Régie des Quartiers de Belfort les emploie et assure l'encadrement socio-
technique, l'initiation professionnelle et l'accompagnement social durant la période
de réalisation des chantiers.

L'emploi des jeunes en insertion s'effectue conformément à la législation, et en
particulier, conformément aux dispositions du Code du Travail.

> La mise en valeur du patrimoine bâti communal et l'amélioration du cadre de vie dans
la ville

l
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La Ville confie à la Régie des Quartiers de Belfort la réalisation des travaux mentionnés dans
le tableau ci-après :

Effectif en

insertion
Sites de chantier Quartier Nature des travaux

4jeunes Cité des Associations Vieille Ville Réfection/caged'escalier sud

4Jeunes Cité des Associations Vieille Ville Réfectlon / cage d'escaller nord

3jeunes Maison de Quartier-Vieille Ville Vieille Ville Ravalement des façades

3jeunes
Abords Centre Technique Municipal
Serres municipales

Belfort-Nord
Peinture murets d'entrée et

ravalement Entrée Administration

4jeunes Stade Mattler Belfort-Nord Peinture façades billetterie

3jeunes Centre Culturel et Social - La Pépinière Pépinière
Peinture de la Salle de sieste

et de la Salle d'activités

4jeunes Ecole élémentaire des Barres Barres et Mont Peinture des sanitaires

Sjeunes Ecole élémentaire R. Aubert Belfort-Nord Peinture cage d'escalier droite et couloir

Bjeunes Crèche Voltaire Vosges-J. Jaurès Peinture garde corps, grilles et portails

4jeunes Fort de la Justice Glacls du Château Débroussaiilage et mise en valeur

Un agent du C. C. A. S. est désigné pour effectuer la coordination et le suivi du programme des
chantiers d'insertion pour les jeunes (organisation générale des opérations, évaluation sociale,
compte-rendu... ).

Article 2 : Modalités des^ctions d'insertion sociale et professionnelle

La Régie des Quartiers de Belfort transmettra à la M.L.E.J. toutes observations et remarques
utiles au suivi social efou professionnel des jeunes salariés en chantiers d'insertion.

En fin d'opération, elle adressera à ia M.L.E.J. et à la Ville de Belfort le bilan de l'opération
mentionnant :

l'identification des jeunes salariés,
la(es) période(s) d'emploi,
le(s) chantier(s) d'affectation,
la situation professionnelle à l'issue du(es) chantier(s),
une synthèse générale sur le déroulement du(es) chantier(s).

La Régie des Quartiers de Belfort s'engage à informer régulièrement le coordinateur de
Fopération du bon déroulement et/ou des difficultés rencontrées pour la réalisation des chantiers
d'insertion.
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Article 3 : Modalités de réalisation technique

La Régie des Quartiers de Belfort s'engage à réaliser les travaux conformément aux
prescriptions techniques de la Ville.

Elle s'oblige à un respect strict des règles d'hygiène et sécurité au travail pour l'ensemble des
personnels salariés (permanents et jeunes en insertion).

Elle s'engage à fournir sur demande l'ensemble des agréments nécessaires à l'exécution du
cbssiûei (assurances, garanties, responsabilité civile...).

Article 4 : Durée de la convention

La présente convention concerne les chantiers condllits durant l'année 2017.

Article 5 : Modalités financières

En conb-epartie des actions réalisées, la Ville de Belfort versera à la Régie des Quartiers
de Belfort une somme de 121 908   T.T.C., correspondant au coût de réalisation de l'opération
(salariât des jeunes, encadrement des activités, matières d'ouvre... ).

Cette somme sera versée sur le compte bancaire de l'association (BPFC-Belfort - Banque
10807 -Guichet 00038 ; numéro de compte 52019372524 ; Clé 50), selonl'échéancier suivant :

50 % à la signature de la convention,
30 % courant août, sur présentation d'une facture correspondant aux chantiers
achevés,
20 % pour solder le règlement, sur présentation d'une facture, après réception
de la totalité des chantiers et transmission du bilan de l'action.

Belfort, îe

Le Président

de la Régie des Quartiers de Belfort,

Le Maire de Belfort,

Gérard THOUVEREZ DamienMESLOT
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Ville de Belfort Annexe n° ç

Programme "Chantiers d'insertion de proximité"
Année 2017

Propositions en date du 29 ma!2017

Types d'équipement Equipement Quartier

Maison du Peuple Peinture bolseries Régie des Quartiers

Maison du Peuple Régie des Quartiers

Maison du Peuple Centre vl[te Ptatrefie EAS Régie des Quartiers

Maison du Peuple Ptatrerie EAS complément ;to des Ûuartiers

Equipements Vie associative Makontfu Peuple DÉplaeement de mobtllar Cha mois

Q'ti des Associations Réfectfon / cage d'esdler centrale + circulation attenante Régie des Quartiers

û'ti des Associations fléfection/caged'escalfer nord + (complément a) Règle des Ûuartiere

Qté des Assocfations Réfertfon/caEed'escalier sud + (complément CI) Règle des Quartier!

Salle des Fêtes Vieille Ville Nettûyage de fin de chantier Chamols

8 455, 60  

4 358, 20  

4 160, 12  

2 493, 38  

78, 00  

7 732, 80  

3 177, 12  

3 177. 12  

l 760,00  

Equipements scolaires
et péri-scolalres

Centre périscolaire L. Aragon Glads du Château Peinture salle de restauration + acyvltés+ dépose cl. Règle des Quartiers

Centre pérlscolalre L. Aragon Glacis du Château Peinture couloir dégagement au 1er étage Règle des Quartiers

Ecole élémentaire J. Moulin Mlotte-Forges Peinture cage d'escalter gauche+ couiDir Régie des Quartiers

Ecole élémentaire R. Aubert Petnitura cage d'escalier gauche+ couloir Règle des Quartiers

Ecole des Barres Barres et Mont Déplacement de mobtliar Cha mois

Ecole maternelle V.Hugo Centre ville Déplacement de mobilier Cha ma Is

Ecole élémentaire Rucklin Nettoyage Façade et préau Régie des Quartiers

Ecole maternelle L Pergaud Résidences Petobjre / salle de motricité Régfe des Quartfers

Ecole maternelle P, Dreyfùs-Schmidt Peinture Salle 04 Règle des Quartiers

8 686, 80 C

901, 68  

8 (183, 20  

a 082, 00 e

319, 20  

680, 40 

2 667^6  

3 739, 60  

l 836, 96  

Centres sodo-culturels
et Maisons de quartier

Maison de auartier . Vieille Ville Vieille Vtlte Ravalement des façades Réeiê des Quartiers

Centra Culturel et Social-Résfdeoces-BelIevue Peinture sol scène+fondde scène/Salle de spectacle Régie des Quartiers

Centre Culturel et Social - Résidences-Bellevue Peinture des 2 salles - Maison des Femmes

Centre Culturel et Social - Belfort-Nord Peinture soubassementcage escalier

Centre Culturel et Social - La Pépinière Pépinière Peinture main courante

Maison de Quartier - Glacis du Château Glacis du Château Nettoyage de fln de chantier

Régie des Quartiers

Règle des Qusrtiers

Régie des Quartiers

Chamoi$

20 248, 80  

4 640/40  

2 121,60  

13G6, oa e

707, 52  

48. 0a 

Equipements culturels

Tliéaû-e Granit Peinture hall

Théâtre Granit Centre ville Finition local Herborltte

Théâtre des Marionnettes Pépinière Peinture salle de spectsde

Bibliothèiiue "dé des Champs" Résidences Peinture sanitaires

Musée - Donation Jardat Vosges J. Jaurès Peinture des fenêtres + portes

Régie des Quartiers

Régie des Quartierî

Régie des Cluartiera

Règle des Quartiers

Régie des Qjuartiers

5 802, 00  

451, 20  

4604, 40 C

3 129, 3G  

1855, 70  

Espace publie extérieur

Transformateur EDF - Les Barres Barres et Mont Peinture du transformateur

Tr'ansformateur EDF - 1ère Armée Belfort-Nord Peintura du transfomateur

Montée du Château Vieille Ville Peinture des garde-corps

Régie .des Quartiers

Régie des QMartlers

Régie des Quartiers

3 489, 12  

2 984^10  

1039, 20  

Equipements sporttfs
Reprise de maçonnerie des entrées

ChaletTlràl'Arc Mlotte-Forees Lasure du chalet

Règle des Quartiers

Règle des Quartiers

4147, 20 £

1545, 12  

Bâtiments administratifs
Hôtel de ville Vieille Ville Peinture fenêtres

Centre Communal d'Acttan Socteie (CCAS) Peinture bureau 2ème étage

Régte des Quartiers

Régie des Quartiers

2 390^2  

1452, 82  

Equipements Jeunesse Antenne Jeunesse - Glaciï du Château GIadsduChSteau Peinture salles 007 et 008 Règle des Quartiers 2767/UG

Petite enfance Crèche des G la ds G la ds du Château Peinture portail + nettoyage clôture attenante Règle des Quartiers 793, 68  

Pour mémoire :
Crédits inscrits au BP 2017 : 140 000  

Ugtfesdecréditn'Se3Set 12586

Montant TTC des
propositions chiffrées

au 29 mai 2017
136 024,10  
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17. 104

Entretien des espaces
verts du Grand Belfort

Communauté

d'Agglomératioa et
de la Ville de Belfort -

Adhésion au groupement
de commandes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre dss Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUm 20i7

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, rue

Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Frandne GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-2

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absente :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

néraf des Collectivités Terriforiales)

9-e<er

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n' 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

VILLE DE

BELFORT
Direction Générale des Services Techniques
Service des Espaces Verts

DELIBERATION
de M. Yves VOLA, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

YV/VS/DE -17-104
Espaces Verts - Marchés Publics
1.1

Entretien des espaces verts du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération et de la Ville de Belfort - Adhésion au
groupement de commandes

Afin d'assurer l'entretien des espaces verts de la zone de captage de Sermamagny,
des ouvrages eau et assainissement (usines, stations, réservoirs, lagunes), des
équipements communautaires (ZAIC et aire d'accueil des gens du voyage) et des
abords de l'Etang des Forges, le Grand Belfort Communauté d'Agglomération, qui
ne dispose pas en interne d'un service d'entretien des espaos verts, est amené à
confier diverses prestations à l'extérieur.

La Ville de Belfort fait appel, de son côté, à des prestataires pour assurer l'entretien
de différents sites naturels, tels que la Miotte, le Salbert, la Justice, les berges de la
Savoureuse et les fossés du Fort Hatry.

Enfin, d'autres communes du Grand Belfort Communauté d'Agglomération peuvent
faire appel à des prestataires extérieurs pour l'entretien de leurs espaces verts.

Dans son Article 28, l'Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 offre la possibilité
aux collectivités locales de constituer des groupements de commandes.

Cette procédure, tout en laissant le choix des prestations à réaliser au profit des
communes concernées, présente les avantages suivants :

obtention de meilleures offres financières,
meilleure lisibilité pour les prestataires (un seul interlocuteur),
une seule Commission d'Appel d'Offres,
mise en commun des moyens,
occasion de définir une politique de gestion commune des espaces verts.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort.fr



Dans cette optique, le Grand Belfort Communauté d'Agglomération propose une
convention pour un groupement de commandes à l'ensemble des communes citées
ci-après :

Belfort, Bessoncourt, Phaffans, Botans et Bethonvilliers.

Le marché est scindé en sept (7) Lots. Les vues aériennes (SIG) des Lots 1, 2 et 3
sont jointes en annexe, ainsi que le plan des interventions du Lot 4 :

Lot n °1 : Entretien des espaces verts de la Ville de Belfort (secteur Ouest)
15000 HT/80000 HT

Lot n° 2 : Entretien des espaces verts de la Ville de Belfort (secteur Est)
25000 HT/120000 HT

Lot n° 3 : Entretien des espaces verts des ZAIC et des espaces naturels du Grand
Be'fort Communauté d'Agglomération :
70 000   HT/280 000   HT

Lot n° 4 : Entretien de la zone de captage de Sermamagny :
10000 HT/50000 HT

Lot n° 5 : Entretien des ouvrages techniques du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération :
60 000   HT/160 000   HT

Lot n° 6 : Maintenance du patrimoine arboré Ville/du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération :
30000 HT/120000 HT

Lot n° 7 : Entretien des espaces verts des communes de Bessoncourt, Ph.affans,
Botans et Bethonvilliers :
Maxi 35 000   HT

Il sera fait application de la charte d'insertion pour les Lots n° 4 et n° 5 de ce marché
(application'de l'Article 38 de l'Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 du Code
des Marchés Publics), soit par :

le recours à la sous-traitance avec une entreprise d'insertion,
la mutualisation des heures d'insertion,
l'embauche directe par l'entreprise retenue à hauteur de 10 % du temps total
de travail.

Il est donc nécessaire de recourir à une consultation par voie d'appel d'offres ouvert
et de passer un marché à accord-cadre à bons de commande conformément aux
dispositions des Articles 2511°, 67à 68, 78 du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016.

Ce marché sera établi pour l'année 2018 et reconductible pour les années 2019 et
2020.

Ob/ef ; Entretien des espaces verts du Grand BeVort Communauté d'Agglomérallon
et de la Ville de Belfort - Adhésion au groupement de commandes
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Les crédits nécessaires feront l'objet d'une inscription au Budget Primitif 2018 des
services concernés.

Sachant que le Grand Belfort Communauté d'Agglomération assurera la
coordination de ce groupement de commandes,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. René SCHMITT-, Mme Francine

GALLIEN, M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les présentes dispositions,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention jointe, portant
sur la constitution d'un groupement de commandes entre la Ville de Belfort, jes
communes de Bessoncourt, Phaffans, Botans, Bethonvilliers et Grand Belfort
Communauté d'Agglomération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

TRANSMIS SUR

Objet : Entietien des espaces verts du Grand Belfôrt Communauté d'Agglomératton
et de la Ville de Belfort - Adhésion au groupement de commandes
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CONVENTION RELATIVE A LA CONSTITUTION D'UN
GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L'ENTRETIEN

DES ESPACES VERTS

Entre, d'une part :

- le Grand Belfort Communauté d'Agglomération, représenté par M. Damien
MESLOT, Président, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire
du 30 juin 2017,

- la Ville de Belfort, représentée par M. Damien MESLOT, Maire, agissant en vertu
d'une délibération du Conseil Municipal du 29 juin 2017,

Et, d'autre part :

- la Commune de , ci-après dénommée «le bénéficiaire»,
représentée par le Maire, en vertu d'une délibération du

Il est convenu ce quLsyjt :

Article l : Constitution du groupement

Conformément aux dispositions de l'Article 28 de l'Ordonnance 201 5-899 du 23 juillet
2015 relative aux marchés publics, un groupement de commandes est constitué entre
le Grand Belfort Communauté d'Agglomération et les Communes de Belfort,
Bessoncourt, Botans, Phaffans et Bethonvilliers, pour répondre aux besoins déterminés
à l'Article 2.

Article 2 : Objet du groupement : détermination des besoins

Ce groupement, constitué par la présente convention, a pour objet de coordonner et
de grouper les commandes en matière de prestations de services relatives à l entretien
des espaces verts des collectivités susmentionnées.
Le coordonnateur du groupement est désigné dans l'Article 7 de cette convention.
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Article 3 : Siège du groupement

Le siège du groupement est fixé à l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort
Communauté d'Agglomération - Place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex.

Article 4 : Durée du contrat

Le groupement est constitué pour une période de trois années (2018, 2019, 2020), qui
se terminera le 31 décembre 2020. Cette durée coïncide avec celle des marchés qui
justifie le présent groupement.

Article 5 : Conditions d'adhésion

Chaque membre adhère au groupement de commandes par décision de son assemblée
instituant la création du groupement de commandes. Une copie de la délibération est
notifiée au coordonnateur du groupement de commandes.
En cas de nouvelle adhésion, cette dernière ne devient définitive qu'après délibération
de tous les membres originaires du groupement autorisant ta signature d un avenant à
la convention constitutive. L'adhésion ne pourra intervenir dans le cadre d'un marché
en cours de réalisation.

Article 6 : Conditions de retrait

Le(s) membre(s) du groupement qui souhaiterait(aient) se retirer du présent
groupement devra(ont) en informer le coordonnateur et les autres membres par
courrier recommandé avec accusé de réception.
Le délai minimum d'envoi de l'information relative au retrait est fixé à 3 mois avant la
date d'échéance du marché en cours.
Les retraits seront effectifs aux dates d'échéance des marchés en cours.

Article 7 : Choix du coordonnateur

Les membres du groupement désignent le Grand Belfort comme coordonnateur
mandaté pour procéder à l'ensemble des opérations visées par la réglementation en
matière de commande publique.
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Article 8 : Commission d'Appel d'Offres

La Commission d'Appel d'Offres est celle du coordonnateur. Les membres du
groupement mandatent le coordonnateur pour signer et exécuter les marchés au nom
de l'ensemble des membres du groupement.

Article 9 : Fonctionnement du groupement

Chaque membre du groupement fournira au coordonnateur, dans un délai de 3 mois
avant la date de lancement des procédures de marché, les éléments suivants :

- un état précis de ses besoins à réaliser en matière d'entretien d'espaces verts
(localisations, étendues, fréquences, qualités requises... ),

- les montants budgétaires prévus pour la réalisation des prestations.

Le coordonnateur se chargera de rédiger les pièces des marchés. Il organisera la
consultation et réunira la Commission d'Appeld'Offres au nom du groupement. Il
informera les membres du groupement du choix des co-contractants dans un délai d'un
mois après dépôt du marché au contrôle de légalité. Il notifiera le marché aux
cocontractants, avisera les candidats non retenus.

Article 10 : Conformité des prestations

Chaque collectivité membre du groupement procédera a ses propres commandes et
assurera le suivi des prestations qui la concerne, vérifiera la conformité des prestations
réalisées aux prescriptions du C.C.T.P. et s'assurera du service fait.

Article 11 : Paiement

Chaque membre du groupement s'acquittera individuellement du règlement du
montant des prestations engagées. Pour ce faire, il joindra, à l'appui de son mandat, un
certificat établi par ses propres soins.

Article 2 : Litiges

Les membres du groupement pourront mandater le coordonnateur afin de régler un
litige éventuel avec un co-traitant.
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Article 3 : Révision de la présente convention

La présente convention pourra être révisée à tout moment par avenant soumis a
l'accord préalable des assemblées des membres du groupement de commandes.

Fait à Belfort, le

Pour la Commune de

Le Maire,

Pour le Grand Belfort Communauté

d'Agglomération
Le Président,

Damien MESLOT

Pour la Ville de Belfort,
Le Premier Adjoint,

Sébastien VIVOT
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LFORT

MARCHES PUBLICS DE FOURNITURES COURANTES ET SERVICES

Groupement de commandes

VILLE DE BELFORT
Direction des Espaces Verts

Hôtel de Ville et du Grand BeHort
Communauté d'Agglomération

Place d'Annes
90020 BELFORT Cedex

LOT   1 : ENTRETIEN DES ESPACES VERTS DE LA VILLE DE BELFORT SECTEUR OUEST

n-ÀNCHES SIG DES SITES A ENTRETENIR fVues aériennes)

2018- Planches SIS. lot1 - secteur OUEST
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MARCHES PUBLICS DE FOURNITURES COURANTES ET SERVICES
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VUJEDEBELFORT
Mnctton daa EapM- Verte

Hôtel de VDta et du Onnd Bdtort
Communauté d'AggkNnêraUon

Ptace d'Arme»
80020 BELFORTCedm

LOT NB 2 : ENTRETIEN DES ESPACES VERTS DE LA VILLE DE BELFORT SECTEUR EST

PLANCHES SIG DES SITES A ENTRETENIR ( Vues aérionnss)
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G_RAN_D
BÉLFORT

MARCHES PUBLICS DE FOURNITURES COURANTES ET SERVICES
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Groupement de commandes

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
Direction des Espaces Verts

Hôtel de Ville et du Grand Beffort
Communauté d'Agglomération

Place d'Armes
90020 BELFORT Cedex

LOTS :ENTRETIENDES ESPACES VERTS DES ESPACES VERTS DES ZAIC ET DES ESPACES
NATURELS DU GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

PLANCHES SIG DES SITES A ENTRETENIR (VUES AERIENNES). î
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Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17-105

Indemnités des élus

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an aeux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Chrisiiane EiNHORN, M. Oiivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latlfa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(appllcatton de l'Article L 2121

1. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire ofe séance :

M. Brio MICHEL

'tiCode Général des Collectivités Territoriales)

^..Afô.

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE

BELFÔRT
Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/GUTG/CM-17-105
Assemblées Ville
7. 10

Indemnités des élus

Vu les Articies L 2123-20 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales,
portant disposition des indemnités des titulaires de mandats municipaux,

Vu l'Article L 2123-23 du CGCT, disposant que les indemnités de fonctions peuvent
être majorées par référence à l'échelon de population immédiatement supérieur à
celui de la population des communes en ce qui conorne les communes chef-lieu de
département (soit la strate des communes de plus de 1 00 000 habitants), et dès lors
que la commune concernée bénéficie de la Dotation de Solidarité Urbaine,

Ainsi, sur la base de l'indice terminal de la grille indiciaire de la Fonction Publique
Territoriale, soit l'indice 1022, il est proposé de fixer l'enveloppe maximale annuelle
qui peut être utilisée à la Ville de Belfort à :

au titre du Maire :
au titre des Adjoints :

67 349, 40  
398 522, 28  

Soit un total de 465 871, 68  

Le Maire ne souhaitant pas bénéficier de l'indemnltê maximale autorisée et voulant
valoriser le travail de l'équipe municipale, la répartition est proposée comme suit :
38 163, 72   bruts annuels pour le Maire et 427707, 96   bruts annuels pour les
Adjoints, sachant que ce montant inclut également les Conseillers municipaux
délégués et les Conseillers municipaux qui président un Conseil de quartier.

Dès lors, au vu de cette enveloppe maximale, la répartition brute mensuelle est
proposée comme suit pour le Maire, les 13 Adjoints au Maire, les 6 Conseillers
municipaux délégués et les 4 Conseillers municipaux qui président un Conseil de
quartier :

. Maire : 3 180, 31  

. Adjoints : 2 056,65  

. Conseillers municipaux délégués : 1 214,44  

. les Conseillers municipaux qui président un Conseil de quartier : 404,81  

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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Par ailleurs, conformément aux dispïSItions-deJWrticle L 2123-18-2 du C^)de
Général des Collectivités Territoriales, les Conseillers muTltctpatBUiuLne perçoij/ent
pas l'indemnité de fonction peuvent être remboursés des frais de garde d'énBrTfe ou
d'assistance aux personnes âgées, handicapées, ou à celles qui ont besoin d'une
aide personnelle à leur domicile, lorsqu'ils participent à des réunions du Conseil
Municipal, des Commissions dont ils sont membres ou des organismes dans
lesquels ils représentent leur commune. Ce remboursement est soumis aux
conditions suivantes :

. Présentation par l'élu d'un état de frais daté et signé indiquant le
nom, le prénom, l'âge de l'enfant ou de la personne pour lequel/laquelle
le remboursement des frais de garde est demandé, ainsi que la date et
l'objet de la réunion.

. Remboursement égal pour chaque heure du montant horaire du
salaire minimum de croissance en vigueur à la date du fait générateur.

Ces indemnités actualisées seront effectives à compter du 1ar juillet 2017

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 5 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. René SCHMITT-,
M. Bastien FAUDOT) et 2 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Latifa GILLIOTTE ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'adopter l'ensemble de ces dispositions.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

ierry CHIPOT

Objet : Indemnités des élus
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BELFÔRT

LUNSËILIVIUNILIPAL - Ville Oe bCITOrt

Tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres de l assemblée délibérante

Indemnité

Ville de Belfort

Montant

mensuel brut

Autres mandats

Fonction
Montant

mensuel brut

TOTAL

Maires et Adjoints

M. Damien MESLOT, Maire 3 180, 31  Président du Grand Belfort 5 578, 48  | 8 758, 79  |

M. Sébastien VIVOT 2 056, 65  
Conseiller Départemental

Président SMGPAP

1447,62  |
231,99  |

3 736, 26  |

Mme Florence BESANCENOT 2 056, 65  Vice-Présidente du Grand Belfort l 542, 34  | 3 598, 99  |

M. Mustapha LOUNES 2'056, 65 £
SMTC

Vice-Président dû Grand Belfort

342, 94  |
1542, 34  |

3-S4l, 93~ |

Aéroparc

Mme Marle-Hélène IVOL 2 056, 65  SOIS

Vice-Présidente du Département

342, 94  |
382, 43  |

2 025, 87  |

4 807, 89  |

M.'.leati-Màflè. HERZOG 2 056, 65  / 0,00  | . 2 056,65  |

Mme Delphine MENTRE 2 056, 65  Vice-Présidente du Grand Belfort l 542, 34  | 3 598, 99  |

M. YîeïVOI.A 2 056,65  Aéroparc 342, 94  [ 2 399, 59  |

Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES 2 056, 65  0,00  | 2 056, 65  |

M;:GèrardPIQUËPAILLE 2 056, 65  
5MTC

Aéroparc

340,86  |
342,94  |

.2 740,45  |

Mme Monique MONNOT 2 056, 65  0, 00  | 2 056, 65  |

M. Piërre-. léromê COLLARD 2 056,65' Président Aéroparc 685, 88  | 2 742,53  |

Mme Marion VALLET 2 056,65  Aéroparc 342,94  | 2 399,59  ]

M^èan-Piërre MARCHAND 2.056,65  0,00  | 2056,6S |

Conseillers Municipaux Délégués

MmeïlàùdSilOlY. 1%'B44; Conseillère comnlÛiïàtitairêdéléguéëS [809;63?E| ^B2î022]^07i |
M. Guy CORVEC l 214, 44  Aéroparc 342, 94  | l 557, 38  |

M. Tony KNEIP l 214, 44  / 0,00  | 1214,44  |
Mme Frieda BACHARETTI l 214, 44  Conseillère communautaire déléguée 809, 63  | 2 024,07  |

M. lan BOUCARD 1214, 44  
Député
IVice-Présldenf du Grand Belfort'

5 748,48  |

1542, 34   l
. -8 5a5, 26'<|

Mme Christiane EINHORN l 214, 44  / 0,00  | l 214, 44  |



I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17-106

Convention coupon
Avantage Bibliothèque

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délîbérationsdu Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, h'i. David DiMEY, Mme Christiane EINHORN, îvi. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absente :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 a 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

VILLE DE
BELFORT
Direction Culture, Sports
Bibliothèques

DELIBERATION
de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DAC/FD/SG-17-106
Bibliothèques - Juridique - Recettes
8.9

Convention coupon Avantage Bibliothèque

Depuis septembre 1989, la Bibliothèque municipaie participe au dispositif du
Chéquier Avantage Culturel, initié par le Conseil Régional de Franche-Comté.

Dans ce cadre, les détenteurs du chéquier, âgés de moins de 30 ans, bénéficient
d'une inscription gratuite à la Bibliothèque municipale.

Il est rappelé que la tarification de la Bibliothèque prévoit la gratuité de l'inscription
pour les usagers de moins de 18 ans résidant à Belfort.

Ce dispositif Chéquier Avantage Culturel joue, depuis sa mise en place, un rôle
indéniable dans le renouvellement des usagers, mais aussi dans la fidélisation des
publics étudiants et jeunes de moins de 26 ans.

Dans ce contexte, je vous propose de reconduire notre participation au dispositif, du
1er septembre 2017 au 31 août 2018.

Le mode de financement du coupon Avantage Bibliothèque consiste en une
compensation financière de 5   par abonnement, consentie aux titulaires de la carte
Avantages Jeunes.

Cette aide de la Région sera versée en trois fois, aux mois de décembre, mai et
septembre, sur présentation des talons justificatifs des abonnements par la
Bibliothèque. 400 personnes en moyenne profitent de ce dispositif.

Les engagements respectifs de la Ville de Belfort et du Conseil Régional sont repris
dans la convention ci-jointe.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Florence BESANCENOT-mandataire de Mme Pascale CHAGUE-
Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,

Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. René SCHMITT-
ne prennent pas part au vote),

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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DECIDE

d'approuver les termes de la convention coupon Avantage Bibliothèque,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à la signer.

Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objetd'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
ierry CHIPOT

Objet : Convention coupon Avantage Bibliothèque

-761 -
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AVANTAGES
l 3EUNES ^

REGION
BOURGOGNE

FRANCHE
COMTE

Convention coupon
Avantage Bibliothèque
du 1er septembre 2017 au 31 août 2018

Centre Régional
Cn,'""~ . d'Informatibn Jeunesse

27jye de la République
fc 25000 Besançon

Tél. 0381 21'16 10-Fax 03 81 828317
contact@avantagesjeunes. com
www.avantagesjeunes.com

'^'.
.

'».;
>

Entre les soussigné(e)s :

s. [a commune
Belfort

05'lace d'Armes
'^0000 BELFORT
lrèi. 0384542424

  

de. sirei f i.1 t. iiifires) 21 90 00 10 30 00 19

Reprèsentéi'ei par Monsieur Damien MESLOT

Pour la bibliothèque / médiathèque
Bibliothèque municipale de Belfort
Forum des 4 As

90000 BELFORT
Tel 03 84 54 27 54
Responsable Madame Mathilde NASSAR

Coumelbibliotheque@malrie-belfort. fr

IBAN

l» le Centre Régional d'Inforoiation Jeunesse (Crij) de Franche-
Comté représenté par M. Ghezali, Président,

îs la Région Bourgogne-Franche-Comté representée par Mme
Dufay, Présidente,

Dans le cadre de l'initiative culturelle de. la Région Bourgogne-
Franche-Comté dont le but est de favoriser la lecture auprès des
bénéficiaires de la carte Avantages Jeunes,

Il a été exposé ce qui suit :

Article 1 : Le coupon Avantage Bibliothèque
Le coupon Avantage Bibliothèque, qui propose un abonnement gratuit
d'un an en bibliothèque, est inséré dans la carte Avantages Jeunes. Il
est offert par la Région Bourgogne-Franche-Comté.

Article 2 : Les engagements réciproques
> La bibliothèque f médiathèque s'engage à :
- inscrire gratuitement tout détenteur de la carte Avantages Jeunes sur
remise du coupon Avantage Bibliothèque et sur présentation de sa
carte. La bibliothèque/médiathèque remet à l'inscrit tout document
habituellement remis aux abonnés (carte, récépissé, etc. ) attestant de
labonnement valable pour une année de date à date. La
bibliothèque/médiathèque ne peut en aucun cas demander une
contribution financière en plus du oupon.
^ afficher de façon visible les supports de communication qui seront
fournis par le Crij afin de faire connaître ce dispositif,
- parfciper aux évaluations de l'impact du dispositif dans révolution
des inscriptions des jeunes de moins de 30 ans dans les
bibliothèques/médiathèques.
- bénéficier d'un budget d'acquisition en propre
- avoir un lieu dédié au livre et à la lecture

- avoir fait suivre une format'on reconnue par la Bibliothèque
Départementale de Prêt au personnel.

> Le Crij de Franche-Comté s'engage à :
- faire figurer la liste des bibliothèques et médiathèques affiliées au
coupon Avantage Bibliothèque 2017 / 2018 dans différents supports
de communication (site Internet...)
- transmettre à la Région Bourgogne-Franche-Comté, trois fois par an
(au 30/11, 30/4 et 31/08), les montants à rembourser aux communes.

> La Région Bourgogne-Franche-Comté s'engage à
- rembourser les coupons Avantage Bibliothèque aux bibliothèques
par mandat bancaire, à raison de 5   par coupon. Le paiement
inten/iendra trois fois par an (décembre, mai et septembre).

Article 3 : Utilisation du coupon
L'utlisation du coupon Avantage Bibliothèque peut se faire
uniquement dans les bibliothèques/médiathèques partenaires du
dispositif.

Article 4 : Remboursement
Le remboursement du coupon Avantage Bibliothèque sera établi a
partir du bordereau de remise rempli par la bibliothèque/médiathèque
et accompagné des talons justificatifs. Ce bordereau et ces talons
devront être retournés impérativement pour le 15 des mois de
novembre, avril et août, au Crij de Franche-Comté - 27 rue de la
République - 25000 Besançon. Le Crij transmettra alors l'état des
versements à effectuer à la Région Bourgogne-Franche-Comté pour
le paiement. Le dispositif est géré par'la "Direction de la Culture.
Jeunesse, Sport, Vie associative à la Région.
En cas de redamajion sur le paiement la bibliothèque s'engage à
informer le Crij de Franche-Comté et la Région Bourgogne-Franche-
Comté dans un délai de 2 mois maximum.

Article 5 : Durée de l'engagement
Le présent contrat est valable du 1» septembre 2017 au 31 août 2018
(1 an).
Il est convenu que les parties pourront mettre fin à leur collaboration
par lettre reommandée avec aousé de réoption, ce moyennant le
respect d'un préavis de 3 mois précédant l'échéano du terme de
contrat.

Tout litige conomant l'interprétation du présent contrat sera porté
devant le tribunal de Besançon.

Fait en trois exemplaires, le.
La commune, Lu et approuvé

Pour la Région
BouFgogne-Franche-Comté.

MmeMari&OurteDufay, Présidente,

Pour le Crij de Franche-Comté,

M. Abdel Ghezali, Prtsident,



I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  17.107

Don de la bibliothèque
personnelle de M. Jean-

Pierre CHEVENEMENT

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement onvoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfcrt Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DiMEY, Mme Christiane EINHORN, ni. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPE2, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brio MICHEL

'9-&&-

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Plerre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction Culture, Sports
Bibliothèques

DELIBERATION
de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DAC/FD/RS/CF-17-107
Actions Culturelles - Bibliothèques
8.9

Don de la bibliothèque personnelle de hfl. Jean-Pierre
CHEVENEMENT

A compter de 1989, M. Jean-Pierre CHEVENEMENT, alors Ministre de ta Défense,
fait don de sa bibliothèque personnelle à la Bibliothèque municipale de Belfort. Des
courriers échangés entre le Ministre et la Ville attestent de ce don, qui n'a opendant
jamais fait l'objet d'une remise officielle.

Ce fonds a progressivement fait l'objet d'un traitement matériel et informatisé ; il
compte environ 4 400 titres, dans différentes langues et sur des sujets variés où la
politique et l'histoire occupent cependant une place prééminente. Ces ouvrages,
dont beaucoup ont été offerts au Ministre, forment un ensemble cohérent et
intéressant d'un point de vue historique, dans la mesure où ils constituent un
témoignage de l'activité et des relations d'un homme politique français de premier
plan, pour Belfort comme au niveau national.

Suivant la volonté du donateur, ces documents sont mis à la disposition du public
sous la forme du prêt indirect : conservés dans les réserves de la Bibliothèque, ils
sont empruntables sur demande.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Florence BESANCENOT-mandataire de Mme Pascale CHAGUE-,
M. Gérard PIQUEPAILLE-mandataire de M. Mustapha LOUNES-,

Mme Marie STABILE, Mme Christiane EINHORN, Mme Samia JABER -mandataire
cfe M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de

M. René SCHMITT- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire à accepter officiellement le don de la bibliothèque personnelle
de M. Jean-Pierre CHEVENEMENT.

H6tel de VILLE DE BELFORT nt du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel ae ville ae Beirort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à ['Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Thierry CHIPOT

Objet : Don de fa fjibliothèque personnelle de M. Jean-Pierre CHEVENEMENT

-2-
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17-108

Travaux Tour 4l

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfbrt et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Floipnce BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M;-Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Chriatiane EiNHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Frandne GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents ;

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

<fS

Ordre de passage des rapports : de 1 à44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapportn' 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n" 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

VILLE DE
BELFORf
Direction Culture, Sports
Direction de la Culture

DELIBERATION
de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DAC/FD/CF-17-108
Actions Culturelles
8.9

Travaux Tour 41

Fin juin 2016, des morceaux de briques sont tombés de la voûte intérieure de la Tour
41. Le Musée a fermé en urgence, et les éléments instables ont été purgés.

Cette intervention a montré que la voûte présentait un effritement généralisé, avec
de nombreuses briques fragmentées, les joints creusés...
Cela a conduit au maintien de la fermeture de la Tour 41, et après avis de la
Conservation Régionale des Monuments Historiques, à la réalisation d'une
consultation pour une étude de maîtrise d'ouvre.

L'A. C. M. H. (Architecte en Chef des Monuments Historiques), Richard DUPLAT, a
été mandaté pour une étude, afin de connaître l'origine des désordres et de savoir
s'ils étaient structurels, et quelle solution adopter.

Des investigations ont ainsi été menées fin 2016, avec un relevé géométrique au
laser de ['ensemble de la voûte et l'analyse du dépôt blanchâtre constaté sur les
briques. L'A.C. M. H. a analysé les résultats et rendu son rapport mi-mars 2017, avec
les conclusions suivantes :

- il n'y a pas de désordre structurel sur la Tour ; les chutes de briques ne sont donc
pas dues à un affaissement de la voûte ; celle-ci est stable et propre à continuer à
supporter les charges auxquelles elle est soumise,

- l'effritement des briques est dû à leur dessèchement, causé par le badigeon qui les
recouvre (le vernis blanchâtre), mais aussi la mise en chauffe des espaces suite à
la création du Musée,

des problèmes de remontées d'humidité en pieds de maçonnerie.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératton
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Les travaux porteront sur :

- le remplacement ponctuel des briques très abTmées, la réfection des joints creusés
et le gommage de l'ensemble du parement pour évacuer le vernis,

- la projection d'un enduit sur ('ensemble de la surface et ['application en fond d'un
badigeon au lait de chaux coloré,

- la récréation en pied de mur d'un caniveau de respiration permettant que la
maçonnerie ne soit plus en contact direct avec les eaux souterraines.

Cette intervention changera donc l'aspect esthétique de la salle, l'Architecte
souhaitant retrouver sa configuration initiale.

Le coût des travaux est estimé à 235 000   TTC, sachant que 200 000   ont déjà
été votés au Budget Primitif 2017. Le complément de crédits nécessaire pourra être
demandé au Budget Primitif 2018.

Le budget est réparti comme suit :

Dépenses Recettes

Objet Montant Financement Montant

Travaux et
honoraires

235 000, 00  Etat (DRAC) : 40 % du HT

Conseil Régional : 20 % du
HT

Ville de Belfort

78 333, 33  

39166, 67  

117 500, 00  

Total TTC 235 000,00  Total TTC 235 000,00  

Les travaux pourraient débuter en septembre, pour une durée estimative de 3 mois.
Au vu des montants prévisionnels, les consultations seront passées par voie de
procédure adaptée.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de ces informations.

Objet: Travaux Tour 41

768-
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Ainsi délibéré en l'HÔtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Thierry CH l FlQT

Objet: Travaux Tour 41
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17-109

Scène Nationale
Le Granit - Transfert

au Grand Belfort
Communauté

d'Agglomération

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damlen MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brio MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, mrne Christiane EINHORN, fw. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. SébasSen VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de Mrficfe L 2121-20 du Code Général des Collecth/'ités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absente :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

^. "AA"

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65),
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapportn' 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Plerre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

VILLE DE

BELFORÏ
Direction Culture, Sports
Direction de la Culture

DELIBERATION
de Mme Marie ROCHETTE DE LEMPDES, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DAC/FD/SG-17-109
Actions Culturelles
8.9

Scène Nationale Le Granit

Communauté d'Agglomération
Transfert au Grand Belfort

Héritières de la politique de décentralisatio" culturelle menée en France depuis ta
fin de la Seconde Guerre Mondiale, les Scènes Nationales constituent le premier
réseau de production et de diffusion du spectacle vivant.

On en compte actuellement 71 en France. Cette labellisation est dispensée par le
Ministère de la Culture et de la Communication, via les Directions Régionales des
Affaires Culturelles (DRAC).

Géré par une association Loi 1901, le Granit Scène Nationale de Belfort a été créé
en 1986.

Il a diffusé 45 spectacles durant la saison 2015-2016, avec 36 122 spectateurs. Il
compte 2 088 abonnés, dont 64 % sont issus des communes du Grand Belfort
Communauté d'Agglomération. Il a également présenté, sur la période,
5 expositions.

En termes de personnel, le Granit compte 26 Equivalents Temps Plein (ETP).

Avec un budget de 2 539 196   en 2016, le Granit est financé, entre autres, par des
partenaires publics : l'Etat, le Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté, le
Conseil Départemental du Territoire de Belfort, le Grand Belfort Communauté
d'Agglomération et la Ville de Belfort, selon la répartition suivante :

Total Ressources Granit

Subventions

Etat (DRAC, DISP, DDJS, Fonj'ep)

Région

Conseil Départemental

Grand Belfoit Communauté d'Agglomération

Ville de Belfort

Recettes propres

Autres (provisions, produits exceptionnels,
etc)
Total

2016

2114119C

777 152  

125 000  

490 334  

118 000  

600 000  

324 296  

100 781  

2539196 

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Beifort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.vilie-belfort. fr
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Les charges (fluides, assurances, investissement. .. ) sont aussi prises en charge par
la Ville. Le coût de cette valorisation (bâtiments et charges) s'élève, en 2016, à
309123  .

La Ville de Belfort met à disposition, gracieusement, de la Scène Nationale le
bâtiment Le Granit (place Corbis). Ce bâtiment municipal dispose d'une grande salle
à l'italienne, avec balcon, d'une jauge de 470 places, de locaux administratifs et
techniques, de loges, d'un hall d'accueil, d'un fumoir et d'une galerie.

La Ville de Belfort lui met également à disposition le bâtiment de la Coopérative
(rue Parisot) pour permettre l'accueil de compagnies en résidence à Belfort, le temps
des répétitions et de la création, mais également de la diffusion de ces créations.

Et pour chaque saison artistique (du 1" septembre au 30 juin), la Ville de Belfort met
à disposition du Granit !a sa!!e de spectacle de la Maison du Peuple. Le Granit
bénéficie ainsi de 35 jours d'utilisation pour des spectacles, en incluant les jours de
montage et démontage des équipements et de répétitions.

Le régisseur général de la Maison du Peuple, ainsi que le chef électriden, sont mis
à disposition gracieusement par la Ville. Cette salle, d'une jauge de 850 places,
présente ['avantage de permettre l'accueil de spectacles de grande forme (danse,
orchestres symphoniques).

Ces trois salles de spectacles mises à disposition permettent l'aoueil d'une grande
diversité de spectacles et jouent un rôle complémentaire dans ['équilibre de
fonctionnement du Granit entre création et diffusion.

Le Grand Belfort soutient le Granit à travers une subvention de fonctionnement
s'élevant à 118 000  en 2017, avec la possibilité de subventions liées à des projets
spécifiques (comme le projet participatif « Roméo et Juliette 3000 » en 2014).

Pour rappel, un Contrat d'Objectifs et de Moyens de 3 ans, sur la période 2015-2017,
a été signé entre le Granit Scène Nationale et les tutelles mentionnées ci-dessus,
hormis le Conseil Régional.

La mise en place de ce contrat avait pour but de fixer les objectifs et les moyens du
Granit.

Les objectifs reprennent les statuts, qui imposent à chaque Scène Nationale de
tiS'affirmer comme un lieu de production artistique de référence nationale dans l'un
ou l'autre des domaines de la culture contemporaine, organiser la diffusion et la
confrontation des formes artistiques en privilégiant la création contemporaine,
participer, dans leur aire d'implantation, à une action de développement culturel
'favorisant de nouveaux comportements à l'égard de la création artistique, et une
meilleure insertion sociale de celle-ci».

06/ef ; Scène Nationale La Granit - Transfert au Grand Beltort Communauté
d'Agglomération
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Sur la base du projet de 2011 de l'ancien Directeur du Granit, M. Thierry
VAUTHEROT, parti en retraite le 1er juin 2017, la convention réaffirme les objectifs
du Granit en termes de diffusion, avec un seuil du nombre de spectacles fixé à 40,
et une fréquentation moyenne de 29 000 spectateurs par saison.

Le Granit maintient également les objectifs de diversité de la programmation, qui
représentent les bases des Scènes Nationales. Ces établissements ont l'obligation
de la pluridisciplinarité dans le domaine du spectacle vivant, c'est-à-dire qu'elles
doivent présenter des spectacles à la fois de théâtre, musique, danse et arts de la
piste, et programmer des ouvres à destination du jeune public.

Cependant, la priorité est toujours donnée au genre théâtral, avec 16 spectacles
prévus par saison. La Ville de Belfort souhaitait acontuer la programmation dans le
domaine du jazz et de la musique classique.

L'un des buts des Scènes Nationales est aussi d'être un lieu de création pour le
soectacle contemporain. Le bâtiment de la Coopérative mis à disposition par la Ville
de Belfort est le lieu dédié à cette activité. La Scène Nationale doit veiller à rester un
centre de création régional, accompagnant à la fois les équipes de production ayant
déjà développé une activité au niveau national (Laurent GUTMANN, Anne
MONTFORT), et en favorisant aussi des projets émergents à ['échelle régionale.

Le contrat fixe également des objectifs au Granit en matière de développement
culturel, comme la médiation auprès des publics scolaires, les partenariats avec les
institutions du territoire telles que le Centre Chorégraphique National de Bourgogne
Franche-Comté à Belfort ViaDanse (CCN), le Conservatoire à Rayonnement
Départemental et des ateliers de théâtre adultes, en lien avec les créations du
Granit.

Le Granit doit inscrire ses actions dans un projet de territoire au sein de l'Aire Urbaine
Belfort-Montbéliard-Héricourt-Delle et vers l'espace transfrontalier, avec le Canton
du Jura, en développant notamment les passerelles entre les deux Scènes
Nationales. Ce rapprochement entre le Granit et la seconde Scène Nationale de
l'Aire Urbaine, MA Scène Nationale à Pays de Montbéliard Agglomération (PMA),
passe par exemple par le focus « Europe en Scène » et des projets de co-
productions. Cette coopération avait pour ambition, affirmée par les tutelles, de
former progressivement un projet de Pôle européen de création et de diffusion à
l'échelle de faire urbaine.

Objet : Scène Nationale Le Granlt - Transfert au Grand Beffort Coromunaufé
d'Agglomération
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Intérêt métropolitain du rapprochement des Scènes Nationales

MA Scène Nationale dispose de différentes salles de l'ALLAN, Ars Numerica, l'Arche
et la MALS.

Pour ordre d'idée, elle disposait en 2015 d'un budget de 3 193 539   TTC, avec les
subventions suivantes :

Total Ressources Ma Scène Nationale

Subventions

Etat (DRAC, DISP, DDJS, Fonjep)

Région

Conseil Départemental du Doubs

Pays de Montbéliard Agglomération

Ville de Montbéliard

Ville de Sochaux

Ville de Bethonwurt

Recettes propres

Autres (provisions, produits exceptionnels,
etc)
Total'

2015

3 260 538  

756 452  

165 000  

110 000  

1 160 000  

650 825  

390 000  

136 500  

313 468  

124 748  

3 698 754 

* Total hors subventions en nature

Dans son rapport du 25 janvier 2016 sur les perspectives d'organisation territoriale
des structures de création et de diffusion artistiques dans la conurbation Belfort-
Montbéliard, l'Inspection Générale des Affaires Culturelles du Ministère de la Culture
et de la Communication souligne que le contexte de contraintes financières
s'exerçant sur les Scènes Nationales et la création du Pôle métropolitain sont deux
données qui conduisent à l'examen du rapprochement des Scènes Nationales.

Cette hypothèse supposerait que le Pôle métropolitain devienne le «maître
d'ouvrage principal» des deux structures, permettant d'assurer une tutelle et la
cohérence du projet.

Ce rapport préconise de «relancer le projet L-EST, porté par les deux Scènes
Nationales et le Centre Chorégraphique National ViaDanse, compte tenu de son
intérêt dans le champ de la création, de sa dimension internationale, et parce qu'il
permet d'inscrire ces structures dans un partenariat d'excellence et dans un réseau
culturel plus vaste».

Le Pôle métropolitain, dont la création sous forme d'un Syndicat mixte a été
approuvée par délibération du Conseil Communautaire en séance du 25 juin 2015,
compte parmi ses interventions la Culture (Article 6 de ses statuts).

Obiel : Scène Nationale Le Granit - Transfert eu Grand Belfort Communauté
d'Agglomération
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Par délibération du sfavril 2017, le Comité du PôlemetropBt^ain a marqué sa
volonté de déclarer'dTïiïérêt-métropolitain l'action «Rapprochement des
Scènes Nationales au niveau de l'AireOiÏiahreih-^__ l

Une reprise de la compétence Scène Nationale du Granit par le Pôle métropolitain
favoriserait une meilleure cohérence des projets et conférerait une plus grande force
pour rayonner sur le territoire, et au-delà.

Dans l'objectif de transférer au Pôle Métropolitain la Scène Nationale de Belfort,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 5 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFLJS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. René SCHMITT-,
Mme Isabelle LOPEZ) et 2 abstentions (M. Bastien FAUDOT M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Francine GALLIEN ne prend pas part au vote),

DECIDE

de déclarer d'intérêt communautaire la Scène Nationale dans un premier temps,

de transférer cet équipement culturel au Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, à compter du 1er janvier 2018 ; les bâtiments seront mis à la
disposition du Grand Belfort, qui en assumera la totalité des charges.

Ces opérations devront être soumises à la Commission Locale d'Evatuation des
Charges Transférées (CLECT) en septembre 2017.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée^ par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Objet : Scène Nationale Le Granit - Transfert au Grand Belfort Communauté
d'Aggtomération
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

N" 17.110

Repas servis aux
personnes âgées -
Convention Ville

de Belfort-C. C.A. S.

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUBN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Baient présente :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire ; Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Artlcle L 2121-20, .eral des Collectiv'ilés Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

'9-ser

Ordre de passage des rapports ; de 1 à44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lois de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

VILLE Di
BELFÔRT
CCAS

DELIBERATION
de Mme Monique MONNOT et M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints

Références
Mots clés
Code matière

Objet

MM/JPM/DGAESU/CCAS/JV/PB -17-110
Juhdique - Restauration - Personnes Agées - Actions Sociales
8.2

Repas servis aux personnes âgées - Convention Ville de Belfort-
C.C.A.S.

Depuis 1992, la Ville de Belfort produit et fournit au C.C.A.S. les repas livrés aux
personnes âgées par le Service de partage à domicile.

Considérant que les installations de la Cuisine Centrale de la Ville étaient vieillissantes
et que le Groupement de Coopération Sanitaire Hospitalier Nord Franche-Comté
(G. C.S. H. N.F-C.) a investi sur le site de Trévenans une nouvelle unité de production
de repas en liaison froide, en capacité de répondre aux besoins de la Ville, le Conseil
Municipal, réuni le 6 avril dernier, a validé le principe de coopération future avec le
G. C. S. H. N. F-C. ; la convention de coopération contractuelle publique-publique liant
les deux parties a été signée le 14 avril 2017. Celle-ci définit les conditions et
modalités de la fourniture par le G.C.S. H. N.F-C. d'une prestation restauration globale
servie à la Ville de Belfort, qui intègre les différents services municipaux, dont le
C. C. A. S.

Cette convention de coopération passée entre le G.C. S. H. N.F-C. et la Ville de Belfort
constitue donc un cadre de référence (convention-cadre) pour une convention
spécifique passée entre la Ville de Belfort et le C. C. A. S. pour préciser les modalités
et les conditions des prestations «e intermédiaires » assurées par le Service de
Restauration Municipale quant à la fourniture des repas destinés aux usagers du
Service de partage de repas à domicile du C.C.A. S.

Dans ce cadre de subsjdiarité, la convention à intervenir entre la Ville de Belfort et le
C. C.A. S. précise notamment :

> Les modalités de commande des repas à livrer aux usagers du C.C.A.S.
(Article 2)
Le C. C.A.S. passera commande des repas destinés aux usagers du Service de
partage auprès du Responsable de l'Unité-Relais, installée sur la ZAC de la
Justice (anciennement Cuisine Centrale de la Ville de Belfort), interlocuteur
unique du G. C. S. H. N. F-C. qui centralise ['ensemble des commandes de repas
pour les différents Services municipaux.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 S4 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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> Les modalités d'installation, d'organisation et de fonctionnement de
l'Unité-Relais (Article 3)
Au sein de l'équipement situé rue Cassin, la Ville de Belfort laisse à la disposition
du C. C. A. S. les locaux et installations techniques nécessaires pour stocker les
repas livrés par le G. C. S. H. N. F-C., dans l'attente de leur distribution par le
Service de partage à domicile.
Le Service de la Restauration Municipale assure les prestations techniques
suivantes :

réception des repas livrés par le G. C. S. H. N. F-C., onditionnés en
barquettes individuelles,
conservation des repas en chambre froide des repas livrés par le
G. C. S. H. N. F-C.,
réception des livraisons de pain opérées par le fournisseur du C. C.A. S.,
conditionnement en thermorettes individuelles des repas et pain à livrer
par le Service de partage de repas (allotissement),
nettoyage et entretien des thermorettes.

En outre, le Service Restauration de la Ville de Belfort assure au C. C. A. S. la mise
à disoosition de n!ats de substitution nour na!!i@r. i6 cas éc.hésnt. !es déf3tits

d'approvisionnement par le G. C. S. H. N. F-C., les défaillances des installations
techniques au niveau de l'Unité-Relais, les mouvements de grève et autres
événements contrariant l'organisation habituelle des services et prestations.

> La participation du C.C.A.S. à l'élaboration des menus et à l'amélloration
de la qualité des repas (Articles 5 et 7)
Le C. C.A. S. sera associé aux Commissions Menus organisées entre la Ville de
Belfortet le G. C. S. H. N. F-C., ainsi qu'au Comité annuel de suivi de la convention-
cadre.

> La refacturation des repas au C. C.A.S. par la Ville de Belfort et révolution
tarifaire (Article 8)
Le prix d'achat auprès du G. C. S. H. N. F-C. des repas destinés aux usagers du
C. C.A. S. est déterminé dans la convention-cadre Ville de Belfort/ G. C. S. H. N. F-C.

Enfin, en « bout de chaîne », le C.C.A. S. facture à ses usagers les repas livrés
(repas et partage), en fonction d'un tarif individualisé, arrêté par son Conseil
d'Administration, et qui tient compte du niveau de ressources des ménages
servis.

Calée sur la convention-cadre, la convention à passer entre la Ville de Belfort et le
C. C. A. S. prendra effet au 9 juillet prochain.

Objet: Repas seivis aux personnes ôgées - Convention Ville de Belfort-C. C. A. S.

-2
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. René SCHMITT-, Mme Latifa

GILLIOTTE ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de confirmer le principe et les modalités de coopération entre le Service de la
Restauration Municipale et le C. C.A.S. quant à la fourniture des repas servis au
domicile des personnes âgées,

d'approuver les termes de la convention à passer entre la Ville de Belfort et son
C.C.A. S. pour formaliser cette coopération,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à la signer.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait onforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Thien

Objet : Repas servis aux personnes âgées - Convention Ville de Belfort-C. C. A. S.
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CONVENTION VILLE DE BELFORT/C. C.A. S.
FOURNITURE DE REPAS POUR LE SERVICE DE PORTAGE DE REPAS A DOMICILE

Préambule

Depuis 1992, la Ville de Belfort produit et fournit au C. C.A.S. les repas livrés aux personnes âgées
par le Service de partage à domicile.

Les conditions de cette coopération étaient notamment définies par convention en date du 12 juin
2007, laquelle prendra fin à la prise d'effet de la présente convention.

Considérant que les installations de la Cuisine Centrale de la Ville étaient vieillissantes et que le
Groupement de Coopération Sanitaire Hospitalier Nord Franche-Comté (G. C.S. H. N.F-C. ) a investi
sur le site de Trévenans une nouvelle unité de production de repas en liaison froide en capacité de
répondre aux besoins de la Ville, la Ville de Belfort et le G.C.S. H. N.F-C. ont conclu, en date du 14
avril 2017, une convention de coopération contractuelle publique-publique. Celle-ci définit les
conditions et modalités de la fourniture par le G. C. S. H. N. F-C. d'une prestation restauration servie

à la Ville de Belfort, qui intègre le C. C. A. S. et différents autres services municipaux.

La convention de coopération contractuelle publique - publique conclue le 14 avril 2017, jointe au
présent rapport, constitue donc un cadre de référence accepté par ie C. C.A. S., auquel la présente
convention, subsidiaire, ne pourra en aucun point déroger.

La convention de coopération contractuelle publique - publique du 14 avril 2017, validée en
Conseil Municipal du 6 avril 2017, acte notamment :

le principe de la production assurée par le G.C.S. H. N. F-C.,
le principe d'une livraison des repas (hors pain) produits pour la Ville de Belfort assurée
par le G.C.S. H. N.F-C. au moyen d'un camion réfrigérant jusqu'à l'Unité-Relais de la Ville
de Belfort (dépôt et conservation dans les locaux adaptés de la Z.A.C. de la Justice),
les principes de commande et facturation unique entre le G. C. S. H. N. F-C. et la Ville de
Belfort pour l'ensemble des services municipaux (dont le C. C. A.S. ).

Article l : Objet de la convention :

Dans le cadre de subsidiarité précisé ci-avant, la présente convention définit les fonctions
intermédiaires assurées par la Ville de Belfort pour la fourniture des repas destinés aux usagers du
Service de partage de repas à domicile du C. C. A. S., concernant notamment :

. les modalités de commande des repas à livrer aux usagers du C. C. A.S. (Article 2),
les modalités d'installation, d'organisation et de fonctionnement de l'Unité-Relais sise rue
René Cassin - Z.A.C. de la Justice (Article 3),

. la participation du C. C. A. S. à l'élaboration des menus et à l'amélioration de la qualité des
repas (Article 5),

. la facturation des repas par la Ville de Belfort et révolution tarifaire (Article 8).
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Article 2 : Modalités de commande :

2. 1 Responsable de l'Unité Relais, interlocuteur unique :

Le G.C.S. H. N.F-C. a souhaité disposer d'un interlocuteur unique qui centralise l'ensemble des
commandes de repas passées pour les différents services municipaux.

Au sein de son Service de Restauration municipale, la Ville de Belfort a désigné un responsable de
l'Unité-Relais qui constitue l'interlocuteur réfèrent à la fois du G.C.S. H. N. F-C. et du C.C.A.S.

2. 2 Planification des commandes :

Ainsi, l'Article 2. 2. 1 de la convention passée le 14 avril 2017 entre la Ville de Belfort et le
G. C. S. H. N. F-C. stipule que le responsable de l'Unité Relais de la Ville de Belfort passe commande
d'une quantité prévisionnelle auprès du G.C.S. H. N.F-C., en respectant un délai de prévenance de
5 semaines calendaires minimum avant la livraison effective des repas destinés au Service de

partage.

Sur indications du C. C.A.S., le responsable de l'Unité Relais pourra procéder aux ajustements de
quantité du nombre de repas à produire et livrer par le G. C. S. H. N. F-C. dans les conditions
suivantes :

iiustsmsnî ds Ss Qusntits coffîmsndss pour UP.S ssmaine S donnép jusqu BU rnsrcredi à

12 h de la semaine S-l (dans une limite de 10 % de la quantité en plus ou en moins),
ajustement de la quantité commandée pour un jour J de livraison donné jusqu'à 8 h de J-l
(dans une limite de 5 % de la quantité en plus ou en moins).

2.3 Outils et format de la commande des repas :

La commande des repas s'effectue par voie électronique. Toute commande engage la facturation
des repas.
Les commandes à S-5 et ajustement à S-l s'opèrent par transmission des tableaux récapitulatifs
hebdomadaires, lesquels seront mis au point par les deux parties, préalablement à la mise en ouvre
de la présente convention.

Les ajustements de commande quotidienne s'effectueront par envoi et échange de messages
électroniques précis.

Enfin, les commandes de pain restent opérées directement par le C. C.A.S. auprès de son boulanger-
fournisseur.

Article 3 : Modalités d'installation, organisation et fonctionnement de l'Unité-Relais :

3. 1 Configuration de l'Unité-Relais

Le site de l'Unité-Relais intègre :

quai de déchargement et enlèvement des repas livrés par le G.C.S. H. N. F-C.,
chambre froide de conservation des repas destinés aux usagers du C.C.A.S., également espace
de conditionnement individuel de ces repas,

base de vie des livreurs de repas du C. C.A.S.,

espace de stationnement des véhicules de livraison du C. C.A.S. équipé des bornes pour
alimentation électrique des batteries,

2
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La Ville de Belfort assure elle-même l'approvisionnement en fluides (eau, gaz, électricité) de ces
différents espaces. Elle assure également l'entretien, le service de propreté de ces espaces, ainsi
que la maintenance des locaux et installations techniques.

3.2 Conditions d'accès aux espaces et locaux

Les agents du C. C.A.S. peuvent accéder aux espaces de l'Unité-Relais comme suit :

du lundi au vendredi, le personnel affecté à l'Unité Relais effectue l'ouverture et la fermeture
des espaces (accès à la cour par portail et accès aux locaux par porte de service),
le samedi, le personnel du C.C.A.S. dispose des clés du portail et de la porte de service lui
permettant d'accéder aux espaces de l'Unité-Relais et de les refermer après service.

3.3 Services intermédiaires techniques spécifiques rendus par la Ville :

Outre l'usage des espaces et locaux définis ci-avant, la Ville de Belfort affecte à l'Unité Relais le
personnel chargé des prestations suivantes, lesquelles sont effectuées avant la prise de fonction des
livreurs du C. C.A.S. :

réception des repas livrés par G.C.S. H. N.F-C., conditionnés en barquettes individuelles,
conservation des repas en chambre froide des repas livrés par le G. C. S. n. N. F-C.,
réception des livraisons de pain opérées par le fournisseur du C. C.A.S.,
conditionnement en thermorettes individuelles des repas et pain à livrer par le service

de partage de repas (allotissement),
nettoyage et entretien des thermorettes.

3. 4 Respect des règles d'hygiène alimentaire :
Dans l'exécution de tous les services intermédiaires décrits précédemment, la Ville de Belfort

s'engage à respecter les normes homologuées et les spécifications techniques en vigueur relatives à
la conservation des repas cuisinés en liaison froide.

3.4 Continuité de service :

Le Service Restauration de la Ville de Belfort assure au C.C.A.S. la mise à disposition de plats de
substitution pour pallier, le cas échéant, les défauts d'approvisionnement par le G. C.S. H. N.F-C., les
défaillances des installations techniques au niveau de l'Unité-Relais, les mouvements de grève et
autres événements contrariant l'organisation habituelle des services et prestations.
Les choix de composition de ces repas sont concertés entre la Ville de Belfort (Restauration municipale)
et le C. C. A. S.

Les repas de substitution proposés par le Service Restauration doivent répondre aux spécifications
assimilables à celles des repas livrés par le G.C.S. H. N.F-C., quant aux régimes diététiques (repas normal,
sans sel, sans sucre... ) au grammage, à la texture, au conditionnement...

Dans cette hypothèse, les commandes de repas par le C. C.A.S. pour le(s) jour(s) concerné(s) sont
adaptées en concertation entre le C. C.A.S. et le Service de Restauration municipale, pour tenir compte
des choix des usagers du Service de partage de repas susceptibles de modifier alors leur demande
initiale (maintien ou non de leur commande).

Les repas fournis dans ce cadre par le Service Restauration au C. C. A. S. sont facturés selon les mêmes
modalités que les repas produits par le G. C. S. H. N. F-C. (facturation à prix coûtant).
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En considération des points précédents, le C.C. A.S. organise lui-même et assure, à partir de l'Unité-
Relais, la livraison des repas auprès de ses usagers.

Article 4 : Structure des repas

Conformément à l'Article 2. 1.2 de la convention passée entre la Ville de Belfort et le G.C. S. H. N. F-C.,
les repas destinés aux usagers du C. C. A. S. sont composés comme suit :

potage (sur demande),
entrée-crudités ou crudités ou féculent ou protidique ou entrée chaude,

plat principal protidique viande ou poisson,
légume et/ou féculent en accompagnement,
fromage (portion de 16 à 30 gr. ) ou laitage,
dessert du jour (dont l pâtisserie par semaine, a minima).

Article 5 : Elaboration des menus

En application de l'Article 2. 1 de la convention passée entre la Ville de Belfort et le G. C. S.H. N. F-C. :
. la composition du plan alimentaire et des menus s'effectue sous contrôle d'un diététicien du

G. C. S. H. N. F-C.,

. les menus sont constitués à partir d'un plan alimentaire structuré sur 4 semaines et évolutif,
intégrant 2 cycles de menus annuels (été et hiver),

. des Commissions menus sont gérées par la Ville de Belfort. Elles sont organisées tous les deux
mois, à raison de six par an. Elles associent au moins un représentant du C.C.A.S.

Article 6 : Spécifications qualitatives

Conformément aux normes HACCP en vigueur, les repas sont livrés selon la liaison froide.
Ils sont conditionnés en barquettes individuelles, permettant une réchauffe en four micro-ondes ou
autres modes de réchauffe.

Article 7 : Suivi des conventions et de la bonne exécution des prestations

En application de ['Article 8. 1 de la convention passée entre la Ville de Belfort et le G. C. S. H. N. F-C., le
Vice-Président et le Directeur du C.C.A.S. participent au Comité annuel de suivi de celle-ci.

En outre, en tant que de besoin, à la demande formalisée par écrit de l'une ou l'autre des parties à la
présente convention, des rencontres pourront s'organiser pour évoquer les éventuelles difficultés de
mise en ouvre et points d'amélioratlon, afin de rechercher et arrêter de concert les meilleurs moyens
de résolution.

Les modifications substantielles de la coopération entre les deux parties à la présente convention
pourront faire l'objet d'avenants.
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Article 8 : Modalités de tarification, fixation des prix et facturation

8. 1 Encadrement des tarifs

L'Article 7 de la convention passée entre la Ville de Belfort et le G.C.S. H. N. F-C. mentionne les
éléments retenus pour fixer les prix d'achat et vente initiaux des repas et leur évolution au fil du

temps.

La facturation à prix coûtant constitue le principe de base.
Concernant les repas destinés aux usagers du C.C.A.S., le prix unitaire par repas livré à l'Unité-
Relais est fixé à 4,45   HT, soit 4, 695   TTC.

Ce prix est fixé pour tous les repas livrés jusqu'au 31/08/2020.
Ensuite, le prix évoluera en fonction des éléments mentionnés à l'Article 7. 3 de la convention.

Conformément à l'Article 7. 4 de la convention passée entre la Ville de Belfort et le G. C. S. H. N. F-C.,

le Service de la Restauration municipale règle au G. C. S. H. N. F-C. l'achat et la livraison à l'Unité-

Relais des repas destinés aux usagers du C. C. A. S., conditionnés en barquettes individuelles.

8. 2 Refacturation par le Service de la Restauration municipale au C. C.A. S. des repas destinés à ses

usagers

La facturation à prix coûtant constitue le principe de base, applicable tant aux repas produits par

le G. C. S. H. N. F-C. qu'aux repas de substitution mentionnés à l'Article 3.4.

Chaque mois, le Service de la Restauration municipale adresse une facture concernant les

fournitures et prestations du mois précédent.
Pour le mois considéré, la facture fait apparaître :

le nombre de repas livrés au C. C.A.S.,
le prix unitaire HT des repas livrés au C. C.A.S.,

le prix total HT des repas livrés au C.C.A. S.,
le taux et le montant de la T.V.A.,

le prix total TTC.
Un état des livraisons quotidiennes pour le mois considéré est joint à la facture.

Le C.C. A.S. règle les factures adressées par la Ville de Belfort dans les conditions réglementaires de
la comptabilité publique.

8. 3 Tarification du Service de partage à domicile.

Dans le cadre de la politique de solidarité de la Ville de Belfort vis-à-vis personnes âgées ou

handicapées, le Conseil d'Administration du C. C.A.S. adopte chaque année les principes de
tarification du Service de partage à domicile en fonction du niveau de ressources des usagers
servis.

Article 9 Durée de la convention

En référence à la convention conclue entre la Ville de Belfort et le G.C. S. H. N. F-C., la présente

convention prendra effet le 9juillet 2017, pour une durée de 9 (neuf) années.
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Elle pourra se poursuivre ensuite par tacite reconduction, jusqu'à demande de résiliation par l'une
ou l autre des parties, pour tout motif, signifiée par lettre recommandée avec accusé de réception,
à l'issue d'un préavis de 6 (six) mois.

Toutefois, la présente convention reste soumise à la convention conclue le 14 avril 2017, notamment

son Article 11 qui mentionne la possibilité d'une résiliation susceptible de prendre effet à chaque date
anniversaire, étant précisé que toute année scolaire engagée (congés d'été inclus) doit être couverte
entièrement.

Dans cette hypothèse, la présente convention prendrait fin de plein droit, sans que le C. C. A. S., averti
formellement en temps utile, puisse prétendre à une quelconque indemnisation.

Article 10 Assurances

Chacune des parties contractantes déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture

des différents risques liés à la mise en ouvre de la présente convention.

Belfort, le

Jean-Pierre MARCHAND
Vice-Président du C.C.A.S.

Damien MESLOT

Maire de Belfort

Pièce iointe :

- Convention de coopération contractuelle publique-publique conclue

entre la Ville de Belfort et le G. C. S. H. N. F-C., en date du 14 avril 2017.
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CONVÉNTrcWhde^OOPERATION
CONTRACTUELLE PUBLIQUE - PUBLIQUE

ENTRE :

La VILLE de BELFORT, sise Hôtel de Ville de Beffort et du Grand Belfort Communauté

d'Agglomération, place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex, représentée par
M. le Député-Mafre Damien MESLOT, autorisé à signer la présente convention par
délibération en date du 6 avril 2017,

ci-après désignée comme «La Ville»,

d'une part,

ET:

Le Groupement de Coopération Sanitaire Hospitalier Nord Franche Comté (SCS),
sis 100 route de Moval - 90400 TREVENANS, représenté par M. Pierre ROCHE,
Administrateur,

ci-après désigné comme «Le GCS»

d'autre part,

VU ie Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L. 2122-21,
VU l'ordonnance n° 2015. 899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publies, et
notamment son Article 18,

CONSIDERANT que la Cuisine Centrale de la Ville de Belfort prépare des plats
cuisinés pour le Centre Communai d'Action Sociale (CCAS - repas personnes âgées),
les Centres aérés, le Centre de Formation des Apprentis (CFA), les Maisons de
Quartier, la Restauration scolaire, soit environ 291004 repas annuels,
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CONSIDERANT que les installations de la Cuisine Centrale sont vieillissantes et que
les locaux nécessiteraient une réfection conséquente,

CONSIDERANT que le GCS a ouvert en mars 2015 une nouvelle Cuisine Centrale sur
le site du Pôle Logistique du nouvel Hôpital Nord Franche Comté, qui a la capacité
d augmenter sa production de repas à hauteur des besoins de la ville,

CONSIDERANT que le GCS souhaite amortir ses installations,

CONSIDERANT que la Ville de Belfort souhaite bénéficier d'installations plus
performantes que celles existant actuellement,

CONSIDERANT que chacun des co-contractants poursuivant un butd'intérêt général
commun dans le sens d'une restauration collective qualitative et exigeante, ayant
besoin de professionnels compétents, il a été décidé de contractualiser un
partenariat pour mettre en commun des moyens respectifs,

If est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1er - OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION

La présente convention a pour objet la fourniture d'une prestation restauration par
le Groupement de Coopération Sanitaire Nord Franche Comté à destination de ;

Structures Repas 2015 Repos 2016 ',
Centre Communal d'Action Sociale (CCAS; 80672 77560
Centres culturels et sociaux 8273 8032

j Centre de Formation des Apprentis (CFA) 5569 6394
Clients extérieurs 9072
Collège 15075

Centre périscolaîres municipaux 8951 9469
Repas gratuits des personnels 3562 4268
Repas FIMU 7000 4400
Restaurant Maison de Quartier Jean Jaurès 1665 1381
Restauration Scolaire 185546 179 500
SESSAD 681

Sous total 326 066 291004

Elle concerne au total un prévisionnel de 291004 repas pour l'année 2016. Il s'agit
du nombre de repas qui a servi de base au calcul du prix de vente par le GCS.

L'intégration éventuelle des établissements de la petite enfance fera !'objet d'un
avenant à la présente convention si confirmée.
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ARTICLE 2 - PERIMETRE ET DEFINITION DE IA PRESTATION

La prestation ne concerne que la fourniture de repas de midi, hors pain. Les repas
sont constitués de plats cuisinés réfrigérés (liaison froide) conditionnés, sauf
exception, individuellement pour les repas des CCAS, et collectivement pour les
autres.

Les plats cuisinés sont fabriqués par la Cuisine Centrale du Groupement de
Coopération Sanitaire implantée sur ie Pôle Logistique Hospitalier Nord Franche-
Comté à Trévenans.

La Cuisine Centrale dispose d'un agrément délivré par la Direction Départementale
de ta Protection des Populations.

La prestation inclut la livraison des repas par le GCS jusqu'à l'Unité relais de la Ville.

La prestation comprend la fourniture ponctuelle de repas équivalents aux scolaires
pour des manifestations culturelles, dont le Festival International de Musique
Universitaire (FiiVtU) - cf. article 2. 1. 5.

La prestation ne comprend pas la fourniture de prestations traiteurs de type
«missions réceptions».

La prestation ne comprend pas la fourniture de produits diététiques, d'ingrédients
aimentaires pour des colfations et des petits déjeuners, des fruits «pour la
récréation », des boissons, des repas de substitution en cas de mouvement social.
La fourniture de pain est également hors périmètre de la présente convention.

ARTICLE 2. 1 - COIVlPOSmON DES REPAS SERVIS

ARTICLE 2. 1. 1 - Repas scolaires pour les primaîres et maternelles et autres
clients (hors CCAS»

Les plats cuisinés réfrigérés (plats chauds et froids] sont conditionnés, sauf
exception, dans des barquettes collectives polypropylènes thermofilméesjetables
en format GN % en différentes hauteurs (jusqu'à 55mm) en fonction des aliments.
Un complément de barquettes jetables est utilisé pour l'ajustement des effectifs. Il
y a correspondance entre le nombre de repas commandés et facturés et le nombre
de portions fournies.

Un complément de barquettes GN % en différentes hauteurs est utilisé pour l à
2 points de livraison en distribution self : Ecole Victor Hugo et CFA.

VIS du 01/03Q017 1 -h00 - Page 3/19

-788



Les potages sont conditionnés en poches de 11 ou par exception (dont dépannage)
en barquettes coilectives.

Une évolution des emballages, formats, matériaux, après accord des deux parties,
sera possible ultérieurement.

Le repas de midi comprend l à 2 menus du Jour :

. l menu standard 4 jours sur 5 par semaine, comprenant 4 à 5 composants
(5 composants pour 11 repas/20 dans le plan alimentaire) :
o entrée ou potage (plat unique associé si potage),
o légume et/ou féculent (1/2 portion de chaque si 2 composants),
o plat principal protidique pour 4 repas scolaires/5 par semaine,
o taitage ou dessert si 4 composants ; le menu comporte l pâtisserie chaque

fin de mois pour [es anniversaires, ainsi qu'un choix élargi à 2 fromages et
laitages pour [e seul CFA.

tous !es secolaires,l menu adapté l Jour sur 5 par semaine, hors mercredi, pour tous
et en complément si besoin du menu standard les autres jours.
l! diffère du menu standard pour l seul composant au maximum par repas et
il exclut des composants à base de viandes et charcuteries.

Les grammages sont conformes aux recommandations du GROUPE D'ETUDE DES
MARCHES DE RESTAURATION COLLECTIVE ET NUTRITION (GEMRCN) pour chaque
catégorie, primaire et maternelle.

Les menus sont constitués à partir d'un plan alimentaire structuré sur 4 semaines et
évolutif, après accord des deux parties. 2 cycles de menus annuels été et hiver sont
élaborés.

La prestation annuelle comprend sans supplément de prix unitaire :
- la fourniture d'un bonhomme brioché pour la Saint-Nicolas,
- l repas de Noël festif mi-décembre (date validée en Commission repas),
- des repas à thèmes simples à raison :

> de 4 la première année scolaire, dont l animation durant la semaine du
goût,

> de 7 les années suivantes, dont l animation durant ia semaine du goût.
Pourceile-ci, une programmation est concertée en Commission Menus entre le GCS
et la Ville de Belfort : animation repas concentrée sur l ou plusieurs repas.
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ARTICLE 2. 1.2 - Reoas pour le CCAS

Les plats cuisinés réfrigérés (plats chauds et froids) sont conditionnés dans des
barquettes individuelles poiypropylènes thermofilmées Jetables en format actuel
« Kaofin » en différentes dimensions (raviers et assiettes), différentes hauteurs
Ousqu'à 55mm) en fonction des aliments. Les potages sont conditionnés en format
bol «Tulip ».

Une évolution des emballages, formats, matériaux, après accord des deux parties,
sera possible ultérieurement.

Repas de midi fixe comprenant :
l menu du jour normal salé texture normale

des menus avec une adaptation de chaque composant (potage, entrée,
viande, légume, laitage, dessert) aux contraintes de plusieurs régimes et
textures, dans la limite de ceux disponibles pour les autres clients en repas
«partage» du GCS :

> menu normal sans sel texture normale,
> menu normal salé texture tendre,
> menu normal salé texture hachée,
> menu diabétique sans sucre large,
> menu sans poisson,
> menu sans potage.
>

Le CCAS ne prévoit pas la commande de repas à texture modifiée la première année.
Une évolution ultérieure éventuelle est possible et sera répercutée dans les
commandes à S-5, et sans modification tarifaire.

Les menus comprennent de 5 à 6 composants pour tous [es repas ;
potage sur demande,

- entrée crudité ou crudité ou féculent ou protidique ou entrée chaude,
plat principal protidique,

- légume et/ou féculent (1/2 portion de chaque si 2 composants),
- fromage portion de 16 à 30g ou laitage,
- dessert du jour, dont l pâtisserie par semaine à minima.

Les grammages sont conformes aux recommandations du GEMRCN pour cette
catégorie.

Les menus sont constitués à partir d'un plan alimentaire structuré sur 4 semaines et
évolutif, après accord des deux parties. 2 cycles de menus annuels été et hiver sont
élaborés.
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La prestation annuelle comprend, sans supplément de prix unitaire :
l repas de Noël festif mi-décembre (date validée en Commission Menu),
l repas amélioré les jours de fête (dimanche ou jour de fête en semaine) ;
Pâques, 14 juillet, 15 août, 11 novembre, 25 décembre, 1er janvier),
des repas à thèmes simples sur la même base de composition et de
programmation que les autres clients de partage du GCS : 6 repas annuels.

ARTICLE 2.1.3 - Evolution de la prestation pour le CCAS. les repas scolaires et
autre clients

Sur la demande de la Ville, [e GCS établit des devis pour la fourniture de repas à
thème scolaires eVou le CCfiS a base de composants alimentaires issus de produits
locaux et régionaux et/ou de composants issus de l'agriculture biologique.
Ces devis prennent en compte les surcoûts alimentaires et de mise en ouvre avec
un délai requis de 10 semaines.

La présente convention prévoit la possibilité ultérieure d'évolution pérenne de ta
prestation, en lien ou non avec une évolution de ia réglementation : nombre et
nature des composants (produits issus d'achats locaux - produits issus de
i agriculture Biologique etc.. ), fréquences, adaptation régimes (liste non limitative)
après accord des deux parties et répercussions sur le prix de vente de la prestation.

ARTICLE 2. 1.4 - Etablissement des menus

Le cadre de gestion des menus pour les scolaires et le CCAS s'organise comme suit
La composition du plan alimentaire et des menus est faite sous contrôle d'un
diététicien restauration du GCS.

Des Commissions Menus gérées par la Ville de Beffort sont organisées tous les
2 mois à raison de 6 par an. Le planning annuel est validé par les 2 parties. Le
GCS est invité aux Commissions.

L'établissement concerté des menus est constitué sur la base suivante :
> Validation annuelle en Commission du plan alimentaire avec la Ville.
> A S-8 à minima (S = Semaine de consommation), l semaine pleine avant la

Commission Menus, le diététicien du GCS transmet à ia Ville un projet de
menus sur 8 semaines pour les scolaires et le CCAS.

>. A S-7 à minima (S = Semaine de consommation), les menus proposés sont
définitivement validés en Commission après corrections éventuelles
validées par le diététicien et les 2 parties. A défaut, ies menus proposés
sont validés.
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> II y a recherche de consensus et prise en compte des demandes et des
contraintes de part et d'autre : exigences qualitatives, impératifs
d équilibre financier, contraintes techniques de mise en ouvre,
contraintes de marchés etc.

> En cas de désaccord, le GCS peut, sur demande, produire des justificatifs
probants pour justifier une non-prise en compte.

ARTICLE 2. 1.5 - Cas particuliers

Gestion des allereies alimentaires

La fourniture des repas n'intègre pas la gestion des allergies alimentaires et la
fourniture de repas adaptés. Il n'y a pas d'engagement d'absence de contamination
croisée ou tout autre engagement de nature à engager la responsabilité du GCS.
Sur demande, le GCS peut fournir à la Ville des éléments pour la gestion de
l information des consommateurs, qui reste de sa seule responsabilité et charge. La
prestation ne comprend pas de temps d'assistance technique du service qualité du
GCS ou d'un cadre.

Demande de repas et de prestations sGieçiflgues

Les parties contractantes conviennent que la Ville pourra demander la fourniture de
prestations spécifiques similaires aux repas scolaires ou à ceux du CCAS, par
exemple pour le FIMU, en respectant la gamme des repas produits toute l'année.
Si le GCS reçoit une demande spécifique différente des repas de la gamme, il établit
un devis à l'attention de la Ville.

Gestion des grèves

La fourniture des repas pour le CCAS et le restaurant des personnes âgées de la
Maison de Quartier Jean Jaurès est maintenue.

Les principes définis pour les repas scolaires et autres clients en cas de grève dans
les unités de distribution des repas sont les suivants :

" Le GCS ne fournit pas de repas de substitution en cas de mouvement social
(cf. article 2).

La gestion des denrées alimentaires et des repas excédentaires à la suite
d annulations de repas est gérée par la Cuisine Centrale du GCS. Il n'y a pas
d'expert à ['Unité relais de la Ville.

Un délai d'annufation Dl est défini à 5 Jours calendaires, correspondant au
délai légal de préavis.
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Tableau de synthèse des règles de gestion et de facturation des repas
annulés

Ri«lesde j Délai 01 supérieur ou
gestion | égal au planning défini

Délai inférieur au délai Dl et

supérieur à 48 h 00
Délai inférieur à 48

h 00

Grève 24 h 00 Facturation du repas
annulé au prix forfaitaire
de 25 % du coût du repas

Facturation du repas annulé au
prix forfaitaire de 70 % du coût

du repas

Les repas sont

facturés au prix
forfaitaire de 95 %

Grève

j reconductible
48 h 00

Les repas sont facturés au
prix forfaitaire de 95 %

Les repas sont facturés au prix
forfaitaire de 95 %

Les repas sont

facturés au prix
forfaitaire de 95 %

Grève

reconductible

supérieure à
48 h 00

Les repas sont facturés au
prix forfaitaire de 95 %

Les repas sont facturés au prix
forfaitaire de 95 %

Les repas sont
facturés au prix

forfaitaire de 95%

La personne responsable de l'Unité relais de la Ville de Belfort informera par mail
(accusé de lecture et de réception) le cadre réfèrent du GCS de toute demande
d'annulation, en précisant clairement le nombre de repas annulés et le nombre de
repas à maintenir suite à la grève, en mentionnant précisément la/les date(s)
concernée(s). C'est sur la base de ce mail que le GCS définira les modalités de
facturation à rendrait de la Ville de Belfort.

ARTICLE 2.2 - Modalités de la commande

ARTICLE 2. 2. 1 - Délais à respecter

> Repas scolaires et autres clients (hors CCAS)
Les commandes doivent s'effectuer auprès du GCS, en respectant un délai de
prévenance de 5 semaines calendaires minimum avant la livraison effective :

- A S-5 (S = Semaine de livraison), le mercredi avant 12 h 00, ['Unité relais de la
Ville de Belfort (responsable habilité) transmet en pièce jointe par mail un
tableau prévisionnel visé de repas commandés par point de livraison et pour
chaque menu (repas normal, repas adapté). Ce prévisionnel est exploité pour
la définition des approvisionnements alimentaires lancés à S-5. A défaut de
données transmises dans les temps, le GCS évalue le besoin à partir de
statistiques antérieures.
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A S-l (S = Semaine de livraison), le mercredi avant 12 h 00, l'Unité refais de la
Ville de Belfort (responsable habilité) transmet à nouveau le tableau initial à
S-5 avec la mention d'éventuelles corrections des quantitatifs de repas
commandés par point de iivraison et chaque menu. A défaut de données
transmises dans les temps, le GCS reprend les commandes à S-5.

Limites des variations des quantitatifs de repas commandés entre S-5 et S-l :
> 7 % des volumes de repas commandés à S-5 de chaque catégorie

(primaires, maternelles, repas standards et adaptés) en plus ou en moins
pour !e seul mois de septembre de chaque année.

> 5 % pour les autres mois.

A J-l (J = Jour de livraison) avant 8 h 00, possibilité d'ajustement des
quantitatifs de repas commandés et confirmés à S-l dans la limite de plus ou
moins 3% de chaque catégorie (primaires, maternelles, repas standards et
adaptés). L'Unité relais de la Ville de Belfort (responsable habilité) transmet
par maii au GCS un quantitatif global des variations de repas de chaque
catégorie avec arrondi par conditionnement collectif.

Hors limite inférieure vis-à-vis de S-5, le GCS facture les repas annulés.

Hors limite supérieure vis-à-vis de S-5, le GCS fournit des repas mais peut procéder
à des changements de menus avec des plats et produits équivalents, au nh/eau
nutrition nel, en concertation avec le responsable restauration.

> Repas CCAS:

Les commandes doivent s'effectuer auprès du GCS, en respectant un délai de
prévenance de 5 semaines calendaires minimum avant la livraison effective :

- A S-5 (S = Semaine de livraison), le mercredi avant 12 h 00, l'Unité relais de ia
Ville de Belfort (responsable habifité) transmet en PJ par mail un tableau
prévisionnei visé de repas commandés pour le CCAS et pour chaque menu
(normal salé texture normale, normal sans sei texture normale etc). Ce
prévisionnel est exploité pour la définition des approvisionnements
alimentaires lancés à S-5. A défaut de données transmises dans les temps, le
GCS évalue le besoin à partir de statistiques antérieures.
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AS-1 (S = Semaine de livraison), le mercredi avant 12 h 00, i'Unité relais de la
Ville de Belfort (responsable habilité) transmet à nouveau le tableau initial
CCAS à S-5 avec la mention d'éventuelles corrections des quantitatifs de repas
commandés par point de livraison et pour chaque menu. A défaut de données
transmises dans les temps, le GCS reprend les commandes à S-5.

Limites des variations des quantitatifs de repas commandés entre S-5 et S-l :
> 10 % des volumes de repas commandés de chaque catégorie en plus ou en

moins.

A J-l (J = Jour de livraison) avant S h 00, possibilité d'ajustement des
quantitatifs de repas commandés et confirmés à S-l dans la limite de plus ou
moins 5 % de chaque catégorie. L'Unité relais de la Ville de Belfort
(responsable habilité) transmet par mail au GCS un quantitatif global des
variations de repas pour chaque catégorie.

Hors limite inférieure, le GCS facture les repas annulés.

Hors limite supérieure vis-à-vls de S-5, il fournit des repas, mais peut procéder à des
changements de menus avec des plats et produits équivalents, au niveau
nutritionnel, en concertation avec le responsable restauration.

ARTICLE 2.2.2 - Formalisme à respecter

La commande des repas s'effertue par mail par une personne habilitée de la Ville de
Belfort. Toute commande engage la facturation des repas.

Le support de transmission, ainsi que tes modalités pratiques de mise en ouvre
feront l objet d'une mise au point, et sont validés par les 2 parties préalablement au
démarrage de la présente convention.

[l mentionne la liste de diffusion au GCS et un rappel des iimites d'ajustement.
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ARTICLE 2.3 - Modalités de livraison

ARTICLE 2.3. 1 - A la charee du GCS

Planning de livraison :

Les repas scolaires, CCAS et autres clients sont livrés par un camion de livraison
réfrigérant du GCS sur le site de l'Unité relais à Belfort.

Principes ':

Les livraisons des repas s'effectuent ia veille du jour de consommation à 9 h
(+ ou - 15 min) en semaine. Seule la livraison des repas du lundi intervient le
samedi à 9 h (+ou-15 min).
D un commun accord des deux parties, le cadre d'organisation pourra évoluer.

- Les livraisons des repas du CCAS s'effectuent la veille du jour de partage pour
les repas à consommation de mardi à samedi. Les repas du dimanche sont
également livrés le vendredi. Les repas du lundi sont livrés ie samedi,

Le planning de livraison est en annexe l de la présente convention.

Le planning est ajusté pour les semaines comportant un jour férié en semaine
suivant des modalités validées par les deux parties lors des Commissions
Menus, sans modifier l'horaire de livraison.

Allotissement des reoas :

Les repas sont pré-aliotis par catégorie (repas scolaires primaires, repas maternelles,
repas CCAS) et par jour de consommation. Ils sont stockés en cagettes plastiques sur
socles routeurs Euro Normes 600/400. Ces matériels sont mis à disposition par la
Cuisine Centrale du GCS. Un suivi périodique de la correspondance des envois et des
retours de cagettes plein-vide est effectué. En cas d'écart important et d'absence de
retour effectif de matériel après des demandes, le GCS peut facturer les supports
manquants à prix coûtant.

Conditions de livraison :

Préalablement au démarrage de ia présente convention, une harmonisation des
seuils d'acceptabilité des deux structures est réalisée sur la base du Plan de Maîtrise
Sanitaire du GCS. Données actuelles du GCS jointes en annexe 2.
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Pour chaque livraison, une fiche d'allotissement et de livraison pour chaque
catégorie est jointe avec la fourniture. Elle mentionne le détail des marchandises
commandées et alloties.

De plus, un contrôle des produits est effectué et enregistré à chaque expédition de
fa Cuisine Centrale du GCS. Ce contrôle comprend :

. un relevé de la température de surface, réalisé avec un thermomètre iaser,

. la vérification de conformité de l'étiquetage (dénomination du produit, date
limite de consommation, etc).

Ces enregistrements sont archivés 6 mois en Cuisine Centrale du GCS et sont à la
disposition de la Ville de Belfortsur demande.

La température du camion durant le transport est tracée et se conforme aux Plan de
Maîtrise Sanitaire de la Cuisine Centrale du GCS et aux dispositions réglementaires.
Le GCS tient à disposition de la Ville de Belfort, sur demande, des justificatifs
d'enregistrement et de contrôle périodique de la chaîne du froid.

En cas de non-conformité (couple temps température) y's-à-v's des seuils
d'acceptabilité de la Cuisine Centrale du 6CS, les repas sont réceptionnés
provisoirement par ia Ville et stockés en chambre froide dans ('attente de la gestion
conjointe de [a non-conformité.

La Cuisine Centrale du GCS est alertée (cadre et/ou responsable qualité) et gère
i'incident en liaison avec le responsable restauration de la Ville, conformément aux
procédures et fiches techniques en vigueur dans le cadre du Plan de Maîtrise
Sanitaire de la Cuisine Centrale. Elle produit, si nécessaire, des données probantes
attestant de la conformité du couple temps-température et autorisant une
libération des produits.

A défaut, une procédure dégradée d'approvisionnement est mise en ouvre par la
Cuisine Centrale du GCS, allant jusqu'au remplacement de tout ou partie des repas
non conformes le jour même par des repas équivalents, au niveau nutritionnel.

Tout retrait ou rappel de produit est géré par la Cuisine Centrale du GCS,
conformément aux dispositions incluses dans son Plan de Maîtrise Sanitaire.

ARTICLE 2.3.2 - A la charge de la Ville de Belfort

La Vilie se charge de stocker les repas livrés par le GCS immédiatement après
livraison dans des locaux adaptés, d'allotir les repas et de les livrer à chaque
structure concernée par !a commande, avec ses propres véhicules et son propre
personnel.

La livraison devra se faire en présence d'un agent de f'Unité Relais.
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ARTICLE 3 - MODALITES du PARTENARIAT : CONTRÔLES - ASSITANCE TECHNIQUE

ARTICLE 3.1 - ASSISTANCE TECHNIQUE
Une assistance technique téléphonique 7j/7 est assurée par la Cuisine Centrale sur
demande de la Ville.

ARTICLE 3.2 - DIETETIQUE
La prestation ne comprend pas la prise en charge diététique individueile d'enfants
scolarisés, ni de clients du CCAS, ni de tout client de la Ville de Belfort.

ARTICLE 3.3 - CONTROLES BACTERIOLOGIQUES REGLEMENTAIRES
La Cuisine Centrale n'a pas prévu de contrôles bartériologiques supplémentaires
spécifiques à cette fourniture : les analyses sont réalisées dans le cadre du pian de
surveillance de la Cuisine Centrale défini dans le cadre de son Plan de Maîtrise
Sanitaire.

ARTICLE 3.4 - COMMISSION MENUS ET SUIVI DE LA QUALITE
La Commission Menus, gérée par la Ville, est réalisé par le biais de Commissions
périodiques tous les 2 mois.

La Ville de Belfort gère les contrôles qualités et ses relations avec les clients des
restaurants scolaires et les clients du CCA5. Elle restitue périodiquement ces
éléments (sous forme de tableaux excel) à la Cuisine Centrale du GCS lors des
Commissions Menus.

ARTICLE 4 - ENGAGEMENTS SPECIFIQUES A CHAQUE PARTIE

ARTICLE 4.1 - ENGAGEMENTS DUGÇS

Le GCS s'engage à :
Fournir une prestation conforme à la réglementation en matière de liaison
froide au niveau de la production et du stockage dans ses locaux.
Fournir les quantités demandées et dans les limites définies.

Apporter des éléments d'information nécessaire au regard des remontées
qualité de la Ville de Belfort, via deux canaux :

o en majorité au titre de la Commission Menus,
o de manière plus ponctuelles, en questionnant l'encadrement de la

Cuisine Centrale.

- Prévenir la Ville sans délai en cas de problème grave imposant l'arrêt de la
production des repas,
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ARTICLE 4.2 - ENGAGEMENTSD^E LA VILLE

La Ville s'engage à :

- donner ['information du nombre de personnel éventuellement intéressé par
une miseà disposition du GCS, au plus tard le 31 mai 2017,
mettre à disposition du GCS du matériel, conformément aux modalités
précisées à l'Article 6 cî-dessous,

- mettre en place un réfèrent au sein de [a structure maintenue à la Ville, qui
sera ['interlocuteur des clients de la Mairie. Il est également l'interlocuteur
unique pour les échanges avec le GCS.

ARTICLE 5-PERSONNEL

Les modalités de transfert des agents, qui se fera par vole de mise à disposition
uniquement, feront l'objet d'une convention distincte. Celle-ci contiendra
notamment les dispositions relatives à la facturation de cette mise à disposition.
Toutefois, les parties conviennent dès à présent que le personnel de la Ville qui sera
affecté à la Cuisine du GCS devra se soumettre au règlement intérieur du GCS
(cf. Annexe n° 3).

ARTICLE 6 - MATERIEL MIS à DISPOSITION

Par accord entre les parties, du matériel de la Cuisine Centrale de la Ville de Belfort
est mis à disposition du GCS. L'annexe 4 liste le matériel demandé par le GCS.

Ce matériel devient la propriété du GCS, qui fait son affaire de son remplacement.
Préalablement au démarrage, la liste définitive sera validée par les deux parties.
Cette mise à disposition se fait donc à titre gracieux.

ARTICLE 7 -TARIFICATION des REPAS

ARTICLE 7.1 - Etablissement des tarifs

Le GCS facture tous les repas commandés et livrés suivant les dispositions
précédentes, y compris les repas qui seraient annulés postérieurement aux dates et
aux heures butoirs, selon les Articles 2.1.5 et 2.2.1.
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ARTICLE 7.2 - Fixation du prix des repas

Considérant le nombre de repas produits par la Cuisine Centrale de la Ville en 2016,
les montants des repas facturés par le GCS sont :

4,45   HT pour les repas adultes,
3,95   HT pour les repas des écoles «primaires»,
3,80   HT pour les repas des écoles «maternelles».

Ce qui correspond à un prix moyen de 4,05   HT.

La Ville et le GCS conviennent de fixer le prix des repas «Petite Enfance » à 2,02   HT
à la date de la signature de la présente convention.

Les repas sont assujettis à la TVA : taux réduit de 5,5 %

Le coût du transport jusqu'à l'Unité refais est intégré dans le coût du repas

Ces tarifs s'appliquent jusqu'au 31 août 2020.

ARTICLE 7.3 - Modalités de révision des tarifs

Le prix du repas est revalorisé, en tenant compte de S'actualisation suivante :

40 % du prix revalorisé avec l'indice des produits alimentaires et boissons non
alcoolisées - identifiant 001762490,

- 20 % du prix revalorisé en fonction du dernier indice connu des dépenses
relatives au personnel non médical fourni par la Fédération Hospitalière de
France,

- 40 % du prix revalorisé en fonction de l'augmentation réelle des loyers R2, R3
et R5 du contrat de partenariat liant le GCS à la Société Carré Médian, dans la
limite de 0,5 %.

Les prix des repas sont révisés au 1er septembre de chaque année, par délibération
concordante du Conseil Municipal de la Ville et de ['Assemblée Générale du GCS.

La première révision interviendra en septembre 2020.

A titre dérogatoire, la première révision prendra en compte les indices de septembre
2018 comme année et mois de référence (et non septembre 2019). La limitation de
0,5 % pour la part lié aux loyers s'applique sur cette période.
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Le coût unitaire du repas est établi sur la base du prévisionnel de 291004 repas par
an.

Si le nombre de repas devenait inférieur de 5 %, le coût unitaire du repas serait revu,
avec une augmentation de 1,5 %.
Si la diminution du nombre de repas est supérieure à 10 %, une renégociation aurait
lieu entre [es deux parties.

Si le nombre de repas devenait supérieur de 10 %, le coût unitaire du repas serait
revu avec une diminution de 0, 75 %.

Si ['augmentation du nombre de repas est supérieure à 15%, une renégociation
aurait lieu entre les deux parties.

En cas de désaccord sur la révision du prix s'applique le délai de résiliation.

Les repas annulés, qui font l'objet d'une facturation forfaîtaîre selon les modalités
de l'Artide 2. 1.5, ne sont pas pris en compte dans ie calcul du nombre de repas de
l'année.

En cas de fourniture de repas pour des établissements de la Petite Enfance, ceux-ci
seront intégrés au calcul des variations des repas commandés avec un coefficient de
0,5 (2 repas «Petite Enfance» = l repas comptabilisé).

ARTICLE 7.4 - Modalités de facturatioj!

La facturation est mensuelle et distingue les prestations sur la base des données
récapitulatives des prestations assurées.
Elle doit être réglée dans les 25 jours suivant la transmission de la facture.
La facture pour la prestation Ville est globale, la refacturation aux CCAS et autres
clients est réalisée par la Mairie.

Adresse de facturation :
Mairie de Belfort
Place d'Armes

90020 Belfort Cedex
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ARTICLE 8 - DISPOSITIF de SUIVI de L'APPUCATION de la PRESENTE CONVENTION

ARTICLE 8.1 - MODALITES DU SUIVI

Un Comité de suivi est en charge du suivi de ia présente convention et se réunira
une fois par an. Il sera composé de :

- 5 représentants de !a Ville de Belfort (les deux élus en compétence et trois
représentants de l'administration) ;

- 5 représentants du GCS ; ['administrateur, le responsable exécutif, le
responsable restauration, responsable qualité GCS et diététicienne.

Il pourra notamment être saisi pour traiter de toute évolution contextuelfe ou
réglementaire afférente au cadre d'intervention de la convention.
Parallèlement; un rapport annuel sera produit à la fin de chaque année scolaire par
ie GCS, visant à préciser le cadre d'intervention ;

- ia tenue du service ;
un état éventuel des incidents.

ARTICLE 9-DUREE

La présente convention est conclue pour une durée de 9 (neuf) années à compter
du 1er juillet 2017. Elfe pourra être reconduite par demande expresse de [a Ville
7 mois avant la fin de la présente convention. Le GCS disposera d'un mois pour
exprimer son acceptation ou son refus.

ARTICLE 10-AVENANT

La présente Convention pourra être révisée à tout moment, à la demande de lune
des Parties.

Toute révision de la présente convention devra donner lieu à un avenant signé par
chacune des Parties.
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ARTICLE 11 - RESILIATION

La présente convention pourra faire ['objet d'une résiliation par l'une ou l'autre des
parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, 6 mois avant son
échéance annuelle (date anniversaire du contrat). La résiliation ne donnera droite
aucune indemnité pour l'une ou l'autre des parties. Toute année scolaire débutée
devra être achevée.

ARTICLE 12 - RESPONSABILITES

La responsabilité du GCS est engagée, de la confection, jusqu'à ia livraison des repas
à la Cuisine Centrale.

La responsabilité de la Ville ne pourra être recherchée qu'à compter de la réception
des repas à la Cuisine Centrale.

ARTICLE 13 - ASSURANCES

Chacune des parties contractantes déclare avoir souscrit ies assurances nécessaires
à la couverture des risques liés à ['exécution de la prestation, objet du présent
contrat.

Article 14- DROIT APPLICABLE

La présente convention est régie par le droit français.

ARTICLE 15 - LITIGES

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur
l'application de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre
tout différend à une instance juridictionnelle. En cas d'échec de voies amiables de
résolution, tout contentieux portant sur l'interprétation ou sur l'application de cette
convention, devra être porté devant le Tribunal Administratif de Besançon.
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ARTICLE 16 - ANNEXES

La présente convention comporte tes annexes suivantes ;
Annexe l : Planning de livraison

Annexe 2 : Extraits du Plan de Maîtrise Sanitaire du GCS sur le contrôle à l'expédition
Annexe 3 : Règlement Intérieur

Annexe 4 : Liste du matériel de la cuisine centrale mis à disposition du GCS

qui en font partie intégrante.

FaitàBelfortJe
1 4 AVR. 2S}7

Pour le GCS Pôle Logistique Hospitalier
Nord Franche-Comté
L'/y<(ministrateur,

rre ROCHE

Pour la Ville de Belfort
Le Maire,

Damien MESLOT

îf-ÏAlt»^ , ^i~~~~"
^'LHn.^ ^ ̂  î :'.- .^.-'ïiîJ^Î'y)E"i'fc- ;?."
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Extrait du Plan de Maîtrise Sanitaire de la CuJsine Centrale du GCS

Partie 3.1 DOCUME^'TS RELATIFS AUX BONNES PRATIQUES D'HYGIE^.E
3.1.7 Contrôle à réception et eiçiédltinn

3.1.7.1 Contrôle des produits finis expédiés

Un contrôle est effectué à chaque expédition. La fiche technique et le support
d'enregistreoent correspondant se trouvent en annexe 12.

Le contrôle des produits à destination des unités satellites concerne :
l'EHPAD Les Magaolias à Pont de Roide,
le site du Mittan sur Montbéliard,
le site Pierre Engel sur Bavilliers,
le site du Chênois sur Bavillieis,
mes mairies clieates,
les unités satellites de Belfort et Montbéliaid durant la phase teansitdire, entre
mars 2015 et fin 2016.

Le contrôle est effectué afin de contrôler les températures et l'étiquetage des
produits expédiés en liaison fi-oide. Un thennomètre laser est utilisé pour réaliser ce
contrôle.

La température des produits flnis expédiés est un PRPo.

3.1.7.2 Maîtrise des températures et des conditions d'hygiène du transport

Tous les transports logistiques du OCS, dont ceux des repas, sont effectués par un
service logisdque externe aux cuismes et placé sous la responsabilité du responsable
des transports. Les agents de ce secteur n'interviennent pas directement pour les
contrôles périodiques des températures des produits teansportés. Ils ont la
responsabilité de l'entretien des camions de livraison, du respect des horaires de
livraison et celui de la confonnité du fonctionnement des camions, notaipment du
système fiigorifique des camions PL et VL réfrigéraats.
L'entretien des camions de livraison est journalier, formalisé, teacé et effectué par
les chauffeurs du service transport dans l'aire de lavage de chaque site, dotée d'un
poste de lavage désinfection.
Les véhicules de transport réfiigérants sont dotés d'un emegistteur de température
avec fheauographs. Chaque début de semaine, le chauffeur présent remet le disque
thenuographe de la semaine précédente au responsable C3q)editions, qui le contrôle
en sa présence et l'archive dans le classeur HACCP du secteur expéditions de la
Cuisine Centtale. Les noa-confomiités font l'objet de l'émission d'une fiche
normalisée.
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Les soussignés, agi^ant comme seuls membres du Groupement de oopération sanitaire,
ont établi en complément à la convention constitutive dudit Groupement, le texte du
présent Règlement Intérieur.

Ce Règlement Intérieur constitue le prolongement de la Convention ConsHtutlve du
Groupement dont îl est indissociable; chaque membre a pu en prendre connaissance et
s'oblige à en respecter toutes les dispositions.
Chaque membre du Groupement reçoit un exemplaire du Règlement Intérieur et de
chacun de ses avenants qu'il lui incombe de porter à ia connaissance des personnes
susceptibles d'intervenir su sein du Groupement.

Les membres du Groupement s'engagent à mettre en ouvre, chacun pour ce qui \es
concerne, les décisions prises en commun dans le cadre du Groupement.

Les membres s'engagent à participer activement à la réalisation des objectifs du
Groupement et à assurer [es obligations qui leur sont imparties dans ce cadre.

Ils mettent en ouvre, pour ce faire, les moyens institutionnels, humains et matériels,
définis par les instances du Groupement.

ARTICLE l - LE FONCTIONNEMENT DU G. C.S. ET DE SES INSTANCES

1. 1 L'AssemWée Générale

Le Groupement est administré par l'Assemblée Générale dont la composition, les compé-
tences et le fonctionnement sont définis dans le titre IV de la convention constitutive.

Lassemblée se réunit aussi souvent que ['intérêt du Groupement lrexige et au moins deux
fois par an :

Avant le ler décembre pour approuver l'EPRD de l'exercice suivant;

Avant le l"r mai pour approuver le compte financier de l'exercice précèdent.

La convocation, établie par i'Admlnistrateur du Groupement, indique l'ordre du jour, la
date et le lieu de réunion. Elle est adressée à chaque membre au moins 8 jours avant la
date prévue pour l'Assemblée.

Les documents et pièces diverses nécessaires aux délibérations sont joints à la
convocation ou, à défaut, remis au début de la séance.

Chaque membre, à réception de la onvocation et 48 heures au moins avant la séance de
lAssemblee Générale, notifie par tout moyen à l'Administrateur les noms et la qualité de
son représentant ou de ses représentants.

Les demandes d'inscription de questions diverses à l'ordre du jour sont formulées par écrit
auprès de l'Administrateur avant la réunion de l'Assemblée Générale.
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L'Assemblée Générale est présidés par ['Administrateur du Groupement. En cas
d empêchement ou d'absence de ce dernier, la présidence est assurée par le vice-
Administrateur ou à défaut par i'un des représentants des membres à l'Assemblée
Générale désigné à la majorité simple.

Au début de chaque séance une vérification du quorum prévu à l'article 14 de la conven-
tion consytutîve est effectuée et une feuille de présence est signée par chacun des repré-
sentants présents.

Dss personnes qui ne sont pas membres du Groupement peuvent être conviées par
l Administrateur du Groupement à la réunion. Celles-ci ne prennent pas part aux votes.

Tous les représentants des membres ainsi que tes invités, régulièrement désignés
participent aux débats.

Les votes ont lieu à main levée, sauf demande expresse du Président de séance ou de la
moitié des membres présents ayant voix délibérative.

Le procès verbal contient obligatoirement les éléments suivants :

la date et ['heure d'ouverture et de clôture de la réunion ;
le rappel de l'ordre du jour figurant sur la convocation ;
l'indication des membres présents et représentés ;
la mention des documents et rapports éventuellement soumis à discussion ;
un résumé des débats ;
les décisions.

Les procès verbaux de réunion sont signés et paraphés par ['Administrateur et le
secrétaire de séance.

Un exemplaire est envoyé aux membres de i'Assemblée Générale du Groupement et
l'original est classé au siège du Groupement.

1.2 L'Administrateur

L'Administrateur du Groupement est désigné en son sein par l'Assemblée Générale à
f'unanimrté ayant voix délibérative.

L'AdministratBur, ordonnateur des dépenses et des recettes, engage ies dépenses.

Il est diargé de la gestion courante des activités mises en ouvre par le Groupement.
Dans te respect des règles statutaires des personnels. II veille au bon fonctionnement de
co activités dans les conditions définies par la convention constitutive et te Règlement
Intérieur.

L'Administrateur est le garant du respect de la réglementation. Des protocoles écrits sont
établis et portés à la connaissance de l'ensemble des personnels.
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Il tient informé, sans délai, l'Assemblée Générale de tout dysfonctionnement de nature à
mettre en cause la continuité ou la qualité des prestations pouvant nuire à la sécurité des
personnes prises en charge ou des personnels intervenant dans le Groupement. II a la
possibilité de provoquer une réunion exceptionnelle de ['Assemblée Généraie,

Il est l'interlocuteur privilégié de l'ensemble des personnels qui exercent leur fondion
dans le cadre du Groupement

Il transmet aux membres de l'Assemblée Générale et en tant que de besoin aux autorités
de tutelle tes informations relatives aux indicateurs d'activité et'de moyens.

Des moyens humains ou matériels peuvent être mis à la disposition de l'Administrateur
pour l'alder dans sa mission. L'Assemblée Générale délibère sur l'octroi de os moyens
dont la charge financière sera répartie entre les établissements membres du Groupement.

L'adminîstrateur exerce son mandat à trtre gratuit. Toutefois, des indemnités de missions
peuvent lui être allouées (remboursement des frais réels),

Pour l'accomplissement de ses missions, l'Administrateur est assisté d'un bureau exécutif.

1.3 Bureau exécutif

Conformément à la Convention Constitutive et son article 15.2 le bureau exécutif est
compose ;

ie Directeur ;
ie responsable financier ;
le responsable des servios économiques,

de chacun des établissements membres.

Chaque année, à ['occasion de la séance de l'Assemblée Générale amenée à statuer sur le
budget prévisionnel, chacun des membres arrête et transmet la iiste de ses représentants
pour ['exercice suivant à l'Administrateur qui en fait part à l'Assemblée Générale.

Ces mandats sont renouvelables.

En cas d'absence à plus de deux réunions du bureau exécutif de l'un des représentants,
l'Administrateur peut solliciter du membre concerné la désignation d'un représentant pour
la durée du mandat restant à courir. Par ailleurs, l'Administratair siège obligatoirement,
au titre du membre dont il relève.

L Administrateur, avec l'accord du bureau exécutif peift inviter à participer au bureau
exécutif tDute personne dont la présence peut s'avérer utile. Ces personnes ne prennent
pas part au vote.
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Le bureau exécutif est chargé d'assister le Président dans tous les actes de sa gestion. li
participe notamment à la préparation des séanos de i'Assemblée Générale du
Groupement,

Le bureau se réunit, à la demande de l'Administrateur ou de l'un des membres du bureau,
une fois par b-imestre.
Il est présidé par l'Administrateur. Ce dernier donne communication aux membres de
toutes les informations utiles et en particulier tous les documents et informations
comptables. Juridiques et administratifs, relatifs à l'administration du Groupement et à la
mise en ouvre de son objet.

1.4 Commission des achats

Le Bureau exécutif remplit le rôle de la commission des achats de l'artlcle 15. 3 de la
Convention constitutive.

L'Administrateur informe le Bureau exécutif de l'ensembie des contrats devant être passés
par te Groupement.
Il expose la stratégie d'achat pour les marchés présentant un fort enjeu pour la réalisation
de l'objet du Groupement. Le Bureau exécutif rend un avis sur cette sb-atégie et autorise
('Administrateur à lancer la procédure,
L'un des membres du Bureau exécutif peut demander à l'Administrateur de présenter la
stratégie d'achat pour un marché spécifique afln de rendre un avis.

1.5 Evaluation de l'acS^tâ

Un biian annuel d'activités est présenté par l'Administrateur du Groupement à l'Assemblée
Générale à l'appui de la présentation du compte financier. Il est transmis à ['Agence
Régionale de Santé au plus tard le 30 mars de chaque année.

ARTICLE 2 - RESSOURCES HUMAINES

2. 1 La mise à disposition des personnels

a/ La mise à disposition de plein droit lié au transfert de services au GCS

En application de l'article 48 de la loi n" 86-33 du 9 janvier 1986, les personnels du CHBM
et du CHSLD « Le Chênois », affectés de façon permanente sur le site du Pôle
logistique du Nouvel hôpital à Trévenans, sont mis de plein droit à la disposition du
Groupement de coopération sanitaire par leurs établissements employeurs respectifs.
Cette mise à disposition statutaire est réglée par voie de conventions à conclure
respectivement entre le GCS et chacun des deux établissements. Un texte unique de con-
vention de mise à disposition est établi et soumis à l'avis préalable du Comité technique
d'établissement de chacun des établissements avant signature des conventions entre te
GCS et chacun des établissements membres.
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Les éventuels avenants à ces conventlonsseront soumis pour avis au CHSCT du GCS, et
transmis pour information aux CTÇ des établissements membres.

Les liste nominatives des effectifs par métier seront annexées à chacune des
conventions initiales de mise à disposition des personnels. Elles seront actualisées
annuellement.

b/ La mise à disposition individuelle

Chaque agent est mis à disposition pour une période de trois ans. Le renouvellement
seffectuera par tacite reconduction par période de trois ans, sauf désaccord de l'agent,
de l'administrateur du GCS ou du directeur de rétablissement membre dont il reîève,
exprimé par écrit au plus tard 3 mois avant le terme de la période considérée.

L'agent mis à disposition pourra, avant le terme de la période triennale, demander à
réintégrer son établissement d'origine, sous réserve d'un préavis de 3 mois, en saisissant
ie directeur de son établissement d'ongine. Une telle demande devra être motivée par un
projet professionnel justifiant le recours à une réintégration préalable à sa mise en
ouvre. Le directeur de ['établissement concerné décidera de la suite à donner à la
requête présentée, après consuftatton de l'administrateur du GCS.

La mise à disposition prendra également fin de ptein droit en cas de détachement, de
démission, de changement d'établissement ou de départ en retraite.

e/ Les remplaoments et recrutements directs par le GCS

Tout départ d'un agent, occupant un emploi permanent au sein du GCS, sera remplacé
par un agent recruté par ('établissement dont l'emploi relè/e. L'agent ainsi recruté sera
mis à disposition du GCS dans les conditions exposées d-dessus.

Par ailleurs, et en tant que de besoin, le GCS pourra recruter directement des agents sous
statut contractuel de drort public, notamment dans les métiers requérant des
compétences spécifiques. Ces agents seront régis par le décret n° 91-155 du
6 février 1991 modifié relatif aux dlspoâtions générales applicables aux agents
contractuels des établissements publies de santé.

2. 2 Les régimes inilemnltaires

Le régime de la mise à disposition des personnels leur garantit le maintien de leurs statuts
respectifs au sein de leurs établissements d'origine. Toutefois, par souci dliarmonisation,
le présent règlement intérieur pose les principes suivants sur certains types de régime in-
demnitaire :
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a/ La prime de service

Les agents mis à disposition bénéficieront du régime des primes de service en vigueur
dans leurs établissements respectifs.

b/La prime de technidté

Le CHBM et le CHSLD « Le Chênois » tendront à rapprocher, puis à harmoniser révolution
des taux de la prime de technicité appliqués à leurs agents. L'administrateur du GCS
proposera annuellement les évolutions individuelles des taux aux directeurs des deux
établissements membres.

e/ La prime de chaussures

Le GCS fournira aux agents oncemés les équipements de protection individuelle
nécessaires à l'exercice de leur activité, dont notamment les chaussures.
La prime de chaussures sera attribuée dans les conditions statutaires qu'aux seuls agents
non dotés de chaussures par te GCS.

2. 3 Le temps de travail et les congés annuels

Les agents mis à disposiUon effectueront 37h30 hebdomadaires, réparties sur 5 jours, soit
un horaire journalier moyen de 7h30, avec un horaire de type variable.
Les agents en horaire posté effectueront 7h30 par jour.
Ce dispositif génère 15 jours de RTT annuels.

Les radres mis à disposition pourront opter entre le décompte en heures ci-dessus ou le
forfait jours. Le forfait jours ouvre droit à 20 jours RTT, sur la base d'un horaire moyen
hebdomadaire de 39h, réparties sur 5 jours, soit un horaire journalier moyen de 7h48,
avec un horaire de type variable.
ie forfait jours exclut la pratique d'heures supplémentaires.
Ce droit d'option doit être exprimé par écrit à l'administrateur du GCS, avant le
31 décembre de l'année n pour ('année n+1.

Le jour de solidarité sera prélevé sur les jours de RTT qui s'établiront donc à 14 jours par
an pour les agents et à 19 jours par an pour les cadres ayant opté pour le forfait jours.'

Les congés annuels s'établissent respectivement à 25 Jours de ongés annuels, auxquels
s'ajoutent trois jours sous conditions règtementaires : l jour de fractionnement et 2 jours
hors saison.

Les modalités de prise des congés annuels et des RTT feront ['objet d'une pratique
commune aux agents issus des deux établissements, et le cas échéant aux agents con-
tractuels recrutés directement par [e GCS. Ces modalités seront définies par
l'administrateur à présentées au CHSCT du GCS.
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De même, le régime des heures supplémentaires des agents mis à disposition du GCS, ou
recrutés par celui-ci, sera soumis pour avis au CHSCT du GCS.

L'assiduité et la ponctualité des personnels font partie des conditions essentielles du bon
fonctionnement du GCS. Les horaires sont fixés par tableaux de service, sur la base de
plannings mensuels prévisionnels de travail, de manière à organiser un roulement des
équipes et à garantir chaque jour la présence du personne! nécessaire,

Les fiches de postes et les horaires sont définis par l'administrateur du GCS après avis des
responsables du Pôle logistique.

Avant l'ouverture, [es horaires et les fiches de postes sont présentés pour avis aux CHSCT
et aux CTE des deux établissements, avant d'être valklés par le bureau exécutif.
Après l'ouverture du Pôle logistique, les avenants seront soumis pour avis au CHSCT du
GCS.

Tous les agents mis à disposition du GCS pour la totalité de leur quotité de temps de
travail sont régis par le dispositif de gestion du temps Octime.

2.4 Le Plan de formation

Chacun des établissements cotisant à l'ANFH, la prise en charge des formations sera à la
charge des établissements pour leurs agents respectifs.
Un plan de formation annuel propre aux agents du GCS sera élaboré, et soumis pour avis
auCHSCTduGCS.

Ce plan de formation sera financé par une enveloppe annuelle de crédits formation
correspondant à 2,1% de la masse salariale des agents mis à disposition du GCS par
chacun des établissements.

2.5 La méifeane préventive

En accord avec le CHSLD « Le Chênois », par soud de cohérence globale tant de la prise
en charge indh/iduelle que collective, les agents mis à disposition du GCS relèvent du suivi
du service de santé au travail du CHBM. Cette prestation ne donnera pas lieu à facturatton
au CHSLD.

2.6 Organisation du travail - Discipline

L'ensemble des personnels mis à la disposition du GCS est placé sous l'autorité
fonctionnelle de l'Administrateur du GCS.
Le pouvoir disciplinaire appartient aux directeurs des établissements membres du GCS
envers leurs agents respectifs ; il est scero en concertation avec ['Administrateur du GCS,
et selon tes règles statutaires.
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2.7 - Exécution des ordres reçus

Un agent ayant reçu d'une autorité responsable ['ordre d'exécuter un travail, ne peut s'y
sousti-aire pour le motif que celui-ci n'entre pas dans ses attributions (fiche de poste) ou
ne correspond pas à son grade, dès iors que le travail demandé correspond à ses
compétences et à son savoir- faire.

Lapplication de cette disposition ne peut toutefois faire échec aux règles d'exercice des
professions réglementées.

2. 8 - Information du supérieur Mérandiique de tout incident

Tout agent doit informer son supéneur hiérarchique des incidents dont il a connaissance
dare l'exercice de ses fonctions. Le cas échéant, il rédige une flche d'évènement
indésirable.

2.9- Tenue vesta'mentaire et comportement au travail

Tous les agents exerçant dans le cadre du GCS doivent adopter ies tenues vesUmentaires
de travail usuelles dans rétablissement. La tenue vestimentaire et les chaussures
réglementaires doivent être portées pendant toute la durée du service.
Une tenue correcte dans l'habillement comme dans le langage et le connportement est
exigée dans ['établissement.

Le port des vêtements de travail est interdit dans les restaurants du personnel et à
l'extérieur du GCS lorsque le personnel n'est pas en service.

2.10- Stationnement des véfiicules

Les agents du GCS ont l'obiigation, sauf raisons médicales, de stationner leur véhicule sur
le parking dédié, situé au-dessus du Pôle logistique.

2. 11 - Oînservatton en état des focaux, matériels et efFets

Tout membre du personnel doit veiller à conserver en bon état les locaux, le matériel, les
effets et objets de toute nature mis à sa disposition par le GCS.

Le GCS peut exiger le remboursement des dépenses mises à sa charge en cas de
dégradation volontaire ou de négligence caractérisée.
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2.12 - Protectxon des agents

Les directeurs des établissements membres, avec le concours de l'Administrateur,
conduisent la politique de prévention du GCS dans le respect des dispositions des articles
L.6143-7 du Code de la santé publique et L. 4121-1 et suivants du Code du travail.
Celle-ci inclut [a prévention do risques professionnels, la protection de la santé physique
et mentale, la sécurité et ['amélioration des condiEions de travail des agents.

2.13 - Instance représentative du personnel

A l'ouverture du Pôle logistique, le GCS sera doté d'un Comité d'Hygiène de Sécurité et
des Conditions de Travail (CHSCT) propre. Celui-ci se substftuera au CHSCT et au CTE des
deux établissements membres pour les afiFaires le concernant.
Ce CHSCT exercera en outre les attributions d'un CTE, à l'exception de celles relevant de
la compétence pleine et entière des CTE des établissements membres du GCS, dont celles
relatives au statut des personnels.

La liste des attributions de ce CHSCT est annexée au présent règlement intérieur.

Il est convenu avec les partenaires sociaux que le CHSCT du GCS est ainsi composé :

Membres avant voix délibérative^

- 3 membres et 3 suppléants, représentant le personnel mis à disposition du GCS ;
Ces 3 sièges sont attribués BLK organisations syndicales en fonction du résultat
cumulé des élections professionnelles au CTE de chacun des établissements
membres.

Les membres et leurs suppléants sont désignés par leurs organisations syndicaies
respectives.

Participent aux réunions avec voix consultative :

l'Administrateur du GCS, en qualité de Président ;
le responsable exécutif du GCS ;
le médecin du service de santé au travail du CHBM en charge des personnels du
GCS);
le représentant de la CARSAT ;
les directeurs des étabiissements membres du GCS.

Ltnspecteur du travail est prévenu de toutes les réunions du CHSCT et peut y assister
(art. L23G. 6).

Des personnalités qualifiées peuvent y être invitées au regard de leur expertise sur les
dossiers évoqués. Ils assistent alors aux ràjnions pour la partie qui les onceme.

GCS PÔEe lofllsBque Nord Franche-Gomté Reglemant intérieur 12(23

817



Centre Hosptsler cfe Beffort ManlbèSsd
Centre HospSaRerde Sofns de Longua Durée du Temfoms de Befflort

Mai 2014

Lorsqu'un représentant du personnel quitte ses fonctions pendant la durée normale de
son mandat, il est procédé à son remplacement par l'organisatfon syndicale détentrice de
son siège.

La présidence du CHSCT est assurée par l'Administrateur du GCS.
Le CHSCT se réunira au moins une fois par trimestre.

Un crédit dîieures global de 18 heures mensuelles est attribué pour i'ensemble des
représentants, titulaires et suppléants du CHSCT.

2.14- Exera'o du droit syndical

Les organisations syndicales disposant d'au moins un siège au CHSCT du GCS pourront :

tenir des réunions mensuelles d'information ;

- bénéficier du crédit de temps syndical sous forme de crédit dîieures ; le volume du
crédit dlieures à répartir étant fixé à l'article 2. 13 ;

- déposer des préavis de grève auprès de l'administrateur du GCS qui en transmet
copie aux directeurs de chacun des établissements membres.

Des tableaux d'assignation seront établis par l'administrateur du GCS et soumis pour avis
au CHSCT du GCS. L'admlnlstrateur du GCS procédera aux assignations selon les tableaux
établis.

2.15- Procédure en cas de conflit

Les conflits nés de la mise en application des dispositions relatives aux agents mis à
disposition relèvent de la Juridiction administraUve,

ARTICLE 3 - LA GESTIQN-BENANCIERIE DU G.C.S.

3.1 Prinfspes

a/ Charges du groupement

Le Groupement supporte l'ensembie des dépenses liées à l'exercice de ses missions,
li rembourse à ses membres à l'euro les moyens qui sont mis à sa disposition.

Les charges du groupement comportent en outre, et ce de façon non exhaustlve ;

. le loyer du ontrat de partenariat, et toutes sommes dues du fait de ce conb-at ;
les éventuelles dépenses directes de personnel ;
l'achat des équipements et matériels ;
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. les achats des matières premières et consommables pour la blanchisserie, la
restauration et la vie courante du groupement ;

. les frais logistiques et de gestion ;

.; les primes d'assurance couwant les risques liés aux activités du groupement ;

. etc.

Le reours à ia sous-traitance, sauf urgence, est approuvé par l'Assemblée Générale. En
cas d'urgence, l'Administrateur décide et informe les membres de l'Assemblée générale
dans les pius brefs délais.

b/ Recettes du groupement

Les recettes du groupement sont principalement constituées des contributions des
membres.

Les appels aux contributions flnandères de ses membres sont établis par l'Administrateur,
qui peut déléguer sa signature, sur la base des charges prévisionnelles et des
consommations prévisionnelles des membres pour chaque process. Une régularisation in-
tervient au plus tard avant la clôture de l'exercice afin d'ajuster les contributions aux
charges incombant effectivement à chacun des membres, Ils sont adressés aux membres
par tout nroyen, y compris par courriel.

Les contributions sont appelées mensuellement à partir de l'ouverture du Pôle logistique.
Les montants appelés mensuellement peuvent être modulés par l'Administrateur pour
tenir compte du caractère trimestriel des loyers du contrat de partenariat, et du caractère
irrégulier de toute airtre dépense significative. Drune façon générale, l'administrateur a
toute liberté pour ajuster les appels de fonds de façon à éviter tout incident de paiement
du groupement tout en limitant nmmobllisation de la trésorerie des membres.

Le premier appel de fond de chaque année est accompagné de l'EPRD pour l'exercice. Le
premier appel de fond qui suit l'adoption d'une décision modificatlve est accompagné de
celle-ci.

Le GCS peut par ailleurs percevoir toute recette autorisée par la loi ou la réglementation,
notamment ies éventueiles sommes mises à la charge du co-contractant par le contrat de
partenariat.

e/ Calcul des contributions respectives

Les conWbutions respecth/es de chaque membre sont déterminées selon les principes
suivants :

l. Seules les distinctions justifiées par une différence significative et ayant un réel im-
pact sur la facturation seront prises en ompte.

2. Les charges ayant concouru directement ou indirectement à la production aiimentaire
seront réparties en fonction du nombre de repas onsommés par chaque membre.

3. Les charges ayant concouru directement ou indirectement à l'entretien du tinge seront
réparties en fonction du poids de iinge sale lavé pour le compte de chaque membre. Il
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est défini 3 catégories de facturation : le linge plat, le linge en forme et le linge des
résidents.

4. Les charges ayant conouru directement ou indirectement a la production de la
prestation « transports » seront réparties en fonction de ia distance parmurue pour
chaque membre. Lorsque le même véhicule transporte des biens pour plusieurs
membres, chaque membre se voit imputer pour le calcul de [a clé de répartition la
totalité du kilométrage nécessaire à sa seule desserte.

5. Les charges ayant concouru à la fourniture d'un service à un seul membre sont
entièrement à sa charge.

6. Les charges indirectes sont réparties, chaque fois que cela est possible et pertinent,
dans une logique de compromis entre précision et complexité du modèle, entre les
différentes fbnctions selon les clés de répartition appropriées.
Les loyers du Contrat de Partenariat seront répartis en foncHon des éléments de
répartition entre fonctions définis dans le contrat : selon la part du total investi pour
le loyer financier, selon l'ampieur du plan de GER et de maintenance pour les loyers
correspondants.

7. A défaut de clé pertinente, les charges résiduelles seront réparties en premier, sur
toutes les fonctions (y compris tes fonctions ensuite réparties selon une c!é), e,"
fonction du montant des charges directes affectées à chaque fonction.

8. Les éventuelles recettes subsidiaires viendront diminuer les charges à répartir, avec
['imputation la plus appropriée possible.

3.2 Documents

Les données budgétaires et financières du groupement sont présentées à l'Assemblée
générale par deux documents : un document prévisionnel, lïtat des prévisions de
recettes et de dépenses (EPRD) et un document de synthèse, le compte financier.
L'Assembiée Générale délibère sur ces documents qui sont préparés par l'Administrateur
aidé du bureau exécutif.

a/ Etat des prévisions de recettes et de dépenses (EPRD)

LïPRD doit notamment comprendre ;
- te programme d^nvestissement (sll y a lieu) et son financement ;
- l activité prévisionnelle confiée au groupement par les membres ;
- les dépenses prévisionnelles du Groupement ;

tes recettes prévisionnelles du Groupement, déterminées selon les principes établis
au 3. 1.3.

Dans sa préparation de IÏPRD l'administrateur sollicite et obtient sous quinzaine tous ies
renseignements nécessaires de ia part des membres, notamment en ce qui concerne
lactivité ou la valorisation des ressources mis à disposition par les membres au
Groupement.
Ce budget prévisionnel doit également viser la valorisation des éventuelles participations
en nature des membres (mises à disposition de locaux, de matériels ou l'intervention de
professionneis, etc. ).
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LÏPRD est accompagné d'un état des effectifs mis à dBposition par chaque membre, d'un
état des effectifs propres (le cas échéant), du fichier analytique de de calcul des
contributions Csous format informatique modiflable),

Les prévisions de dépenses et de recettes n'ont pas de caractère limitatif.
Néanmoins i'Administrateur s'engage à alerter sous quinzaine tes membres si leur
contribution est susoptible d'évoiuer significativement. Il présente une décision
modlficative à la prochaine Assemblée Génâ-ale.

b/ Le compte finander

Le compte financia- du Groupement retrace ['intégralité des opérations comptables et
financières effectués par te groupement. Il comporte ;

. Le bilan ;
* Le compte de résutat ;
. L'annexe ;
* Un rapport d'activité comportant au minimum : le volume de linge lavé par

catégorie de facturation, le nombre de repas fournis, révolution des effectifs, le
coût de revient pour chaque membre d'un kg de tinge lavé par catégorie et le coût
de revient d'un repas. Il comporte tout indicateur et tout élément de comparaison
pertinent.

Les comptes sont, en tant que de besoin, certifiés par le ommissaire aux comptes ou par
son suppléant qui participe de droit à ['Assemblée Générale amenée à statuer sur tes
comptes de ['exercice. Le recours à un Commissaire aux comptes ainsi que ie choix de
celui-ci relève de la compétence de l'Assemblée générale.

e/ Calendrier

Les documents financiers (EPRD, décision modiflcative et ompte financier) doivent être
adressés complets par tout moyen aux membres 15 jours avant la tenue de l'Assemblée
Générale amenée à les examiner.
LïPRD doit être adopté avant le Ier déombre de ['exercice précédent celui auquel il se
rapporte.
Le compte financier doit être adopté avant le 30 avril de l'exercice suivant celui auquel il
se rapporte, et en tout état de cause, dans un délai compatible avec ['adoption par les
nnembres de leurs propres comptes financiers.

3.3 Délai de paiement et ilisdpl'me financière

Les membres s'obligent à régler tout appel de fonds dans un délai de 30 jours
calendaires. Si l'administrateur le demande, ils font leur possible pour régler plus
rapidement.
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A défaut de paiement dans le délai ci-dessus, le membre fautif paiera au GCS des intérêts
moratoires au taux d'intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par la
Banque ontrale européenne à son opération de refinancement principal la plus récente
effectuée avant le premier jour calendaire du semestre de l'année dvile au cours duquel
les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de sept points, ainsi qu'une
indemnité forfaitaire de 40  . Si le retard de paiement n'a pas engendré dlnddent de
paiement pour le GCS, ['Assemblée Générale peut accorder une remise gracieuse des
intérêts moratoires et de l'indemnité forfaitaire.
Cette disposition ne fait pas obstacle à ta réparation des dommages de toute nature dont
pourrait souffrir [e Groupement et des frais qu'il pourrait avoir à supporter du fait de la
défaillance du membre considéré.

Le GCS paie, sauf stjpulation contraire, ses fournisseurs à 30 jours. I! rembourse les
membres pour les ressources mises à disposition au plus tard 30 jours après réception de
l'avis des sommes à payer ou de la facture émise par le membre conorné. Néanmoins,
aucun remboursement ne pourra avoir lieu avant le lendemain du versement de la
ontribuSion du membre concerné, pour la période concernée.

3.4 Opérations banalres

Les opérations bancaires liées au fonctionnement courant du Groupement sont confiées à
l'Administrateur du Groupement, qui a la possibilité de déléguer sa signature.
Le maniement des fonds est réservé à l'agent comptable.

3.S Fonds de roulement

En tant que de besoin, un fonds de roulement pourra être constitué. Le montant de olui-
ci et ies modalités de son abondement seront déterminés en Assemblée Générale.

ARTECLE 4 - ORGANISATION DE l.'ACTIVITE AU SEIN DU G.C.S..

4. 1 Répartition (tes ac&'w'tés

La répartition précise des activités entre le Groupement et ses membres est précisée en
annexe 2.

4.2 Pouvoir il'organlsation de l'ailminisùsteur

L'administrateur adopte les modalités de l'organisation de l'acHvité du groupement. Il en
informe les membres. Il fixe notamment :

Les horaires d'ouverture des équipements ;
Les modalités de ramassage du finge sale, de distribution des repas et du iinge propre,

- Les dispositions en matière d'urgence ou de circonstances imprévues.
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4.3 Politique qualité

La politique qualité du groupement est proposée par l'Admlnistrateur à l'Assemblée
Générale.

L'Administrateur met en place un système de déclaration et de traitement des
événements indésirables.

ARTICLE 5 - DISPOSmONS D'ORDRE GENERAL

5. 1 Les Assurances

Le GCS doit souscrire à ses frais, une police d'assurance couvrant sa responsabilité civile,
de son fait ou de celui de ses préposés ou des préposés mis à disposition, dans le cadre
de la gestion commune des moyens permettant la réalisation de son objet social.

S.2 La Responsabilité

Chaque membre reste, en ce qui le concerne, responsable vis-à-vis des personnes quril
prend en charge.

ARTICLE 6 . DISPOSmONS FINALES

6. 1 tes modalité de révision

Toutes modifications du présent Règlement Intérieur sont de la compétence de
l'Assemblée Générale du GCS statuant à l'unanimité sur proposition de l'Administrateur,
après avis du CHSCT.

6. 2 Pracédure de condllation

Les membres du Groupement entendent soumettre les litiges ou tous différends
survenant soit entre les membres du Groupement soit entre ie Groupement lui-même et
l'un de ses membres à une procédure de conciliation, conformément à l'article 17 de la
convention constitutive.

Le différend ou le litfge doit concerner ['exécution de la convention constitutive ou du
Règlement Intérieur, ou le fonctionnement interne.

La procédure est la suivante :

l La partie la plus diligente notifie à l'autre partie et à l'Administrateur, par lettre
recommandée avec accusé de réoption, son intention d'engager une procédure de
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conciliation et lui notifie le nom du conciliateur dont ii aura fait le chob<, Le conciliateur
peut être choisi soit au sein du Groupement soit en dehors.

2 La partie qui reçoit notification de la procédure de conciliation informe à son tour du
nom du conciliateur l'autre partie et l'Administrateur par lettre recommandée.

3 Les conciiiateurs ainsi désignés peuvent se faire communiquer, a titre confidentiel,
tout document et toutes pièces. Ils peuvent, si nécessaire, entendre les parties au litige.
Ils s'engagent à une parfaite transparence d à une complète information réciproque. Ils
entendent l'Administrateur et vérifient la compatibilité de toute proposition de conciliation
avec ce dernier.

4 La proposition de conciliation est adressée à chacune des parties et à l'Administrateur.
Ce dernier convoque immédiatement une Assemblée Générale pour statuer sur la
proposition.

Fait à Belfort, le

L'Administrateur

Le Vice-administrateur
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ANNEXE l relative à la nature des dossiers à soumettre pour avis ou
pour information au CHSCT propre au Groupement de Coopération

Sanitaire « Pôle Logistique » (GCS)

Il a été convenu entre le bureau exécutif du GCS et les partenaires sociaux de doter le
GCS d'un CHSCT propre à cette structure. Les attributions de ce CHSCT seront élargies à
celles d'un CTE, à l'exception de celles relevant de la compétence pleine et entière des
CTE des établissements membres du GCS, dont notamment les statuts des personnels.
En conséquence, la présente annexe rappelle les compétences du CHSCT, et précise
cdles des compétences du CTE qui seront exercées par ce CHSCT

l - Compétences relevant du CHSCT ;

Le CHSCT contribue à ia protection de la santé physique et mentale et à la sécurité des
travailleurs de rétablissement. Il participe à l'amélioration des conditions de fa^vail et
veille au respect des prescriptions légales de son domaine de compétence.
Le CHSCT est chargé des actions suivantes ;

. analyser les conditions de travail et les risques professionnels auxquels peuvent
être exposés les travailleurs de rétablissement (notamment tes femmes
enceintes),

. analyser ['exposition des salariés à des facteurs de pénibilité,

. contribuer à la promotion de la prévention des risques professionnels et formuler
des propositions d'amélioration,

. procéder à des inspections des lieux de travail,

. proposer des actions de prévention du harcèlement moral et sexuel.

. réaliser des enquêtes notamment à la suite tfacddents du travail, en cas de
maladie professionnelle ou de danger grave et imminent.

Le CHSCT est informé par ['employeur des visites de l'inspecteur du b-avail et peut lui
présenter des observations.

Le CHSCT est consulté avant toute décision d'aménagement important modifiant les
condltitXTS de santé et de sécurité ou les conditions de b-avaii. C'est te cas notamment
dans les situations suivantes :

. avant toute transformation des postes de travail suite à des modifications de
l'outillage, d'un changement de produit ou d'organisation du travail,

. avant toute modification des cadences et des normes de productivité (liées ou
non à ia rémunération du travail),
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sur la mise en place d'un plan d'adaptation en cas de mise en ouvre de
mutations technologiques importantes et rapides,

sur les conséquences en termes de santé et sécurité des travailleurs d'un projet
d'introduction et lors de l'introduction de nouvelles technologies,

sur [es mesures prises pour faciliter la mise, la remise ou le maintien au travail
des accidentés du travail, des personnes invalides et des travailleurs handicapés,
notamment sur ['aménagement des postes de travail,

sur les documents se rattachant à sa mission, notamment sur le règlement Inté-
rleur.

II - Compétences exercées au titre du Comité technique d'établissement:

Le CHSCT du GCS est consulté sur les matières suivantes;

Les orientations stratégiques du GCS et la situation budgétaire et des effectifs
prévisionnels et réels du GCS.

. Les modalités d'accueil et d'intégretion des professionnels et étudiants.

. La gestion préwsiannelte des emplois et compétences du GCS.

. Les conditions et l'organisation du travail du GCS, notamment les programmes de
modernisation des méthodes et techniques de travail et leurs incidences sur la
situation du personnel.

« La politique générale de formation du personnel, et notamment le plan de
formation ainsi que le plan de développement professionnel continu.

. Le bilan social du GCS.

La politique d'amélioration continue de la qualité, de la sécurité et de la gestion
des risques professionnels.

. Le règlement intérieur du GCS.
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ANNEXE 2 relative à la répartitlondes activités entre le GCS et ses
membres

Cette annexe détaille le pér&nètre de compétence du GCS vis-à-vis de ses membres.

l - Restauration

Le Groupement a pour mission la production de ['ensemble des repas de ses membres.
Il doit acheminer en vrac les repas jusqu'aux différents points de livraison établis
conjaintement entre le Groupement et les membres pour optimiser les flux logistiques du
Groupement et de ses membres.
Les transports internes à partir de cette zone de livraison et le montage plateaux sont à [a
charge des membres.

II - Blanchisserie

Le Groupement a pour mission de traiter ['ensemble du linge des membres à l'exception
du linge de résidents du SSR Savilliers et du SSR Mittan.
Il doit transporter le linge propre jusqu'aux différents points de livraison établis conjoln-
tement entre le Groupement et les membres. Le Groupement doit également acheminer
depuis ces points jusqu'au Pôle Logistique ie linge sale.
Les transports internes à partir ou à destination de ces zones de livraison sont à la charge
des membres.

III - Transports

Le Groupement a la charge des différents transports entre le Pôle logistique et les
membres comme indiqué dans les paragraphes précédents. Toutefois, cette prestation est
sous-traitée au CHBM qui possède les moyens humains et matériels de réaliser les
transports.

IV - Pool de remplacement

Les agents composant le pool remplacent exclusivement des personnels du Groupement
et ne participent donc qu'aux missions dévolues à celui-ci et décrites dans cette annexe.

V - Achats

Le Groupement procède à ['achat de toutes les matières premières nécessaires à la
préparation des repas mais aussi de toutes les denrées alimentaires non transformées
consommées par les membres sur les plateaux repas ou sous forme de collations y
ompris les boissons. Ces dernières sont toutefois livrées directement dans les
établissements.

Seul le pain est acheté directement par les membres.
Le Groupement a la charge de l'acquisiUon de l'ensemble du linge des membres y compris
les vêtements de travail. De plus, le GC5 achète les produits lessiviels nécessaires au
traitement du linge.
Afln de réaliser tnutes ces missions, le Groupement doit ondure des contrats. La presta-
tion de passation de marché est assurée par la directton des achats du CHBM.
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Le CHBM réalise l'achat des produits d'hygiène et d'entretien (savon, papier toilette, net-
toyant de surface, etc... ) ainsi que les consommables de bureau pour le compte du
Groupement. Le CHBM refacture ces produits au Groupement selon sa consommation.
Le Groupement mutualise avec les services du CHBM présents sur [e Pôle logisfjque les
copieurs, [oués par le CHBM. Ce dernier facture un coût copie en fonction de la
consommation du Groupement.

Le déneigement de la route d'accès est réalisé par un sous-b-aitant du CHBM. Cette pres-
tation est refacturé au Groupement.

Cette annexe pourra être complétée et précisée à la demande du Bureau exécutif.
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USTE DES MATERIE1S DE IA CUISINE CENTRALE VIUJE DE BELfOltT
RECENSEMEm DU 17 08 2016

Secteur et détignatlon dfts matérteis Dimenrions
Etat

B./C/M*
Année

Démontage
l oui 0 non

Maint UCP

l oui 0 non

vente ville

l oui 0 non

GC5
l oui 0 non

Valeur

comptable
icn» pmductton duude

table Inoni fixe 1640x700 destous bois 164(li[700
lave main trwxa/dossaret à commande Kmorale L330

DOS» dedéslnferttontecMlne
iflute de refrddissement inécaruque 10CV Frigetronlc Socamel 1990
.llule de refruldlssement friglnoii 6N 2/1 130nKl2M

chariot bas de stockaee 'nos !ric!!né bafquettes naviers ifacs Sscîms! eSOK5ÎB

tabtelnox fixe avec doaseret dessous Inoxa/étagêre sous bassement 1900x700

Itable inox mobile dessous inox TOOxlÛOOHSOO

chariort: à éfrice 3 bacs GN 1/3+4 bacs 6N 1/4 +1 bacGN 1/1 et couverctes 60Û1E1100

10 clapy
u. pupltrclnoKsurptodToumut

itable Inax suspendue avec dosseret destou» inax isooicTm

13 Itable Inox suspendue avec dosseret dessout Inox 1500x700
poste de déslnfectJan techllne
tave mains à commande fiÉmorale

16 ftaur mbrte Émeraude thlrode éfect GN2/120 N +2 chariots 1200x1000

four mbde Frima comhlmaster élect GN 2/120 N + 2 chariots 1000x1100

18 saute use Urode gaz sur plèlema nt 100 dm2
19 marmftc baln-marie gaz charvet 2DOL 1300x1150
20 2 feux vtfs gaï Urode sur plètement

lenaemble hotte Incnt 2 rangêet d'extractton avec filtres
V. marmtte cyltndrique gaz 300 L 1400K800
23 Isauteusa varia cooMngfrima à pression elec 90 dnrû
24 table tnox mobile 780x730 H 780

tabte Inmt mobile 780X730 H 780

26
itable du chef tout inax sans dasserets l bac centfaf 400x400 P250 avec col de cygne
;flxée à un muret

20DS>CTOO

Bgne de condttjonnement duotTack rescaset pneumatique convoyeur entrées 5 pas
pont de péage 2 pistes Indépendantes EN 1/4 30Qx200+EN Ind iSQx 130

220ttt700t
ISOQidOO

convoiyeur de sortie ligne dilatrack avec reTise en Kgne + tTuntiiMe étlquetaee avec

^es pose Zehra (24M +) +1 tahte nrtatbe
1100x700

29 éUqueteuse semi autoZebra sur plétement Inoxflxé à !a table rotatfve suhrant état

30 balances étertriquei à poter SGX

* Etat Bon jEarrectIflauvab V2-2D/1Z/Z016-page 1/5
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USTE DES MATERIELS DE LA CUISINE CENTBALE VILLE DE BELFORî
RECENSEMEW DU 17 08 2016

Serteurct désignation des matériels Dimensioni
Etat

8/Ç/M4
Année

Démontage
l oui 0 non

MatntUCP
l oui 0 non

Vente ville

l oui 0 non

GCS
l oui 0 non

Valeur

comptable

rfaerve matériels pmprw

mlxeur plorteant robot roups MP GDO uitra
lave-mains i commande non manuel [nox avec douercts

clap^
3< amioire désirrfectton couteaux l Porte L4SO

coupe4égunwi robocoupfr G 60 avec trémis et accKSolras
Itrancheursemi-auto Ommai Ot Mat1k35 lame d 350

37 blher coupe légumes robocoupe R 602 avecaccessdres
table mobile InaxsuppD rttrancheur 70QxlOOOH750

amiolre Inoii sur pieds 2 paitcs coulissantes intérieur aménagement porte ustensltes 1500x600 H 1900

40 bllxer robocoupe base et acccssalrKt
dévtdolr mural Inox da papteralu

rfaerve pkwige-batteriB
42 ensemble étagferes inox 2 nhreaux pleins 1150x650

ensembfe étagèret i rouleaux 3 N"w batterie trtcni 2200x600

44 table tt Inoxsur pieds i-étagÈres en plètement 1200x700 H 900

45 lensemble de porte-cuvier Inox simple mobile GN 2/1 + bac GN 2/1 (partieO u|

léchelle GN 2/1 tubulalre Socamel

ensemble 50 grillesSN 2/1 Inox reirforcéès

48 ensemble dhera platerîe InoK SN (partiel après tri)
échelle rolttalner mobile avec2 étagferes flt d'acterlm» 6000(730 H 1750

. Etrt.ton jÇooBctSlaumIf V2 - 20/12/2016 - page 2/5
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USTE DES MATERIELS DE IA CUISINE CENTRAU VILLE DE BELFORT
RECENSEMENT DU 17 08 2016

Secteur et désignation des matériels Dimenstons
Etet

B/C/M*
Année

Démontage

l oui D non

MalntUO»
l oui 0 non

Vente ville

l oui 0 non comptable

Zone débottage

:hanotdi
chelle de stockaee Inox Boureeat GN VI 15 N avec grilles
îidfe de stockaiîe 20 N Toumus inox GH 2/1
Adfe de stockaiîe 20 N Toumus tnox GN 1/1

-iiitterie l bac sans égouttair fiûûxSûO P 300 avec douchettes 730x700

botte électrique Letheller
nobile de trempage avec bonde 600x 600 P3DQ^ 700x700

table de découpe mobile plètemwit inox dessus polyéth^ene à changer 1000x700

Adle relhainer mobile avec 2 étaeferesfll d'ader Inox 600)^30 H 1750

Monge-batteri^

59
ensemble iav&*atterie Melko paniers Inox 1100x660 +1 table d'entrée L
1100+to rtie 1100_

3300x700

; hottes inox pour pkinge batterie L2Mètres

îiartot porte-bac inox avec poignées capacité 3 GN l/l

Production froide

à couteaux l porte Vulltaume L 500

table neutre inox wec dasseret dessous placard l étagère porte coulissante
>ièti

1400x700

.taeêre pleine fnox (self NH) L1400x400

étagère inox à barreaux (self NH) 14001(400

électriques a posarSGX
rie l b SUttofr 600x600 P 300 avec douchettes 730x700

ïtrin mélangeur mobile VMI
dosseret sur piètement 1900x700

table tt inpx avec dosseret sur pl&tementTournus avec l tiroir +étagère
Vêtement
Ubll icbite 1000x700

tabk ibîles 1000*700 1000x700

* Etat Bon fionfectWtaiwah
V2 - 20/12/2016 - pagE 3/5
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LISTE DES MATEMELS DE LA CUISINE CENTRAUE VILLE DE BELFOKT
RECENSEMENT DU 17 08 2016

Secteur et désienatlon des matértelt Dimensions
Etat

B/C/M*
Année

OÉ montage
l oui 0 non

Vente vffîe

l oui 0 non

GCS
l oui 0 non

Valeur

comptable

enseiïlble ligne de conditionnement pneumatique duotrack rescaset3 pistes

en l bloc+ outillage barquettes TMF + convoyeur d'entrée l pas sans
dépileur i- ensemble éttquetage avec dépass en ligne Zebra + table rotathre

74 échelle rolhalner mobile avec 2 étae6resfil d'aclerinox 60a)ff30 H 1750

2 Chambres froides de pré-traltement
75 Echelle de débarrass%e double

76 Etag&re inox L 1000 L 1000

ensemble étagère fermod a lu 4N L300x400

Chambre fraMe BOF

7i etapère alu dayettes plastiques Fenmod mobile 4 nhreaux 1300x650

Coneâlateura

79 échelle rolltatner mobite avec 2 étaeèrasfil d'acter Inox 600x730 H 1750

Réserves quai expédition
80 léchdle rolftalner mobile avec 2 étagëres fll d'acier tnox 2|fi00x730 H 1750

81 armolre neutre înox Throd porte-coulfssantes î étagères 1SOOIX6SOH19M

82
amnrtre firigortflqua positive 1300 L sur pieds + btoc ̂ tagêres 4 niveaux gris
500 x 600 tôtée blanche

four de remise en température AIRT 10 nhreaux GN 1/1 sur piètement
chariot de senrîce inox 3 étagères

HaB mapnln récaptlon
85 Ensemble 22 socles 600 x 400 TT INOX 6MX400

86|pup)tre Inox suspendu flxeToumus 1|L500

* Etttfion ficmctM'uul* V2 - 20/12/2016 - p^e 4/5
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USTE DES MATERIELS DE LA CUISINE CENTRALE VIUI DE BELfOKT
REONSEMENT DU 17 08 2016

Secteur et déstenatlon des matériels Olmenstons
Etat

BA/M4
Année

Démontage

l out 0 non

MaintUCP
l oui 0 non

Vente Ville

l oui 0 non

ses
l ou) 0 non

Valeur

comptable

87| >oste de désinfection techtine

Magasin éplcwie
as échelle rolltalner inobllB avec 2 étagères ffl d'aclar Inox 600x730 H 1750

89) ensemble âtagères pleine alu Inox Fermod 3 niveaux ISMbtSOO

palettes plastiques ijsses 600x800 SOGxSC

91 palettes plastiques ajourées 600x800

92lescabeau Inox mobile

93|transpalette manuel acier

Réserves matériels nxlemBS

94|éta^&res inox fixes Hupfert 3 niveaux 1000x700

95 four de remise en température AIRT neuf 10 niveaux GN 1/1 sur [riètement
96 étagères Inpx 41900x400

97 mbieur plonaeant robocoupe MPSOO^Jltra neuf

Local produits d'entretlens
98 ensemble étagères sans bac de rétention

contaInerIstrthermeSocamd pour module

* Rat ̂ on 5BrTectM>"'A
V2 - 20/12/2Q1G - page 5/5

833



TR-I

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17.111

Approbation du Projet
Educatif de Territoire

(PEDT) de la Ville
de Belfort - Période

2817-2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Oélibératiuns du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvieme jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREHI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Frandne GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire ; M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Micle L 2

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents ;

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire ole séance :

M. Brice MICHEL

Code Général des CollectlvSés Territoriales)

<^~<t0-

Ordre de passage des rapBorts ; de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n" 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lois de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n" 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.



CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

VILLE DE

BELFORT
Direction de l'Education et de la Jeunesse

DELIBERATION
de Mme Monique MONNOT, Adjointe et M. lan BOUCARD,
Conseiller Municipal Délégué

Références
Mots clés
Code matière

Objet

MM/IB/DGAESU/SM/SG -17-111
Enseignement
8.1

Approbation du Projet Educatif de Territoire (PEDT) de la Ville de
Belfort - Période 2017-2020

Pour rappel, la Ville de Belfort avait adopté, lors du Conseil Municipal du
17 septembre 2015, son Projet Educatif de Territoire (PEDT), pour une période de
deux ans.

Le présent rapport propose la validation du projet de renouvellement du PEDT pour
la période 2017-2020.

1) Rappel du contexte

La démarche d'élaboration du PEDT s'est opérée dans un cadre concerté avec les
acteurs concernés (via notamment l'animation de temps d'échanges spécifiques et
d'un Comité Technique le 9 juin 2017) :

partenaires institutionnels (Direction Académique, Direction
Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations
et Caisse d'Allocations Familiales),
directeurs d'écoles maternelles et élémentaires,
parents d'élèves élus,
responsables de structures au sein de la Ville de Belfort : Petite Enfance,
Enfance et Jeunesse.

L'objectif du PEDT est triple :

rendre lisible l'offre éducative de la Ville de Belfort, en passant de la Petite
Enfance à la Jeunesse,
mettre en cohérence les démarches et dispositifs existants (Contrat de Ville,
Contrat Enfance Jeunesse, label Unicef... ),
bénéficier du fonds de soutien de l'Etat, à savoir 90   par élève, soit
382110   en 2016.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr

-835



2) Les enjeux

Les enjeux du PEDT sont restés inchangés par rapport au premier document, à
savoir

favoriser la réussite éducative pour réduire les inégalités sociales et
territoriales,
inscrire les enfants et les jeunes dans un parcours de réussite éducative, et
ce, en assurant une cohérence et une continuité de l'offre éducative sur
['ensemble des temps de vie, de la petite enfance à l'adolescence,
renforcer la coordination et le travail des acteurs de la communauté
éducative.

Les éléments qui ont été renforcés dans le cadre du PEDT 2017-2020 sont :

la logique de parcours des publics, en mettant en exergue la continuité des
interventions de !a V'!!e de Belfort,
l'articulation renforcée entre les temps scolaires et périscolaires,
la participation et l'implication accentuée de la Ville de Belfort à la vie de la
communauté éducative : cela passe notamment par le développement des
temps d'échanges avec les enseignants, mais également les familles.

Ce cadre d'intervention a été formalisé via l'élaboration d'un programme
d'intervention de 17 fiches actions.

Le document joint en annexe précise le diagnostic, les orientations, le plan d'actions
et le cadre de pilotage du PEDT

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 7 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. René
SCHMITT-, Mme Francine GALLIEN, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'adopter le Projet Educatif de Territoire 2017-2020 présenté.

Ob]et : Appmbation du Projet EducaWde Temtoim (PEDJ) de le Ville de Belfort - Période 2017-2020
-836-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Dipçteur Général des Services,

Thierry CHIPOT

^WMISSUR

Objet : Approbation du Profef EducatSde Territoire fPEDT) de le Ville de Belfort - Période 2017-2020

-837- '3
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.Ertte î-Msiyse sodotSémt^raphEqiEa

l. Les caractéristiques sododémographiquet lies jeunes beKurtain(e)s

Depuis ZC07, on observe une baisse régulière de la population de !s Ville de Belfort (-1500 habitants

en 8 ans). Cette situation s'explique par l'effet conjugué d'un solde migratolre déficitaire et d'un

solde naturel moins dynamique, et tout particulièrement depuis 2012.

Le solde naturel permettait Jusqu'à présent de limiter la baisse de population. Pour autant, depuis
plusieurs années, à l'Image de d'autres communes centre d'une agglomératton, la Ville de Belfort fait
face :

A fattracUvlté de la première couronne du Grand Belfort (notamment en tenne s d'accès à la

propriété) ;

A rimpact du Programme de Rénovation Urbaine (PRU) où un certain nombre de démolitions
"^^ &'''.'& Z^ffr^^ 3^ ̂ î?r'ï . â^. a~.^3,

Eoulutlon de la popvlatlcsi de Beifort at du «Me naturel {nElsssttices - décès}

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Souce Insee, RP 2013

Projet BducaBfde la WUe de Bellort 2017-2020 P3
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1.1 Des enfants de moins de 17 ans en augmentation mais de manière différenciée sefam leur
âge et leur localisation

Plus de 10 000 enfants de 17 ans eî moins vivent à Belfbrt en 2013, représentant la moitié de

cette population pour ragglomératton.

fe^dttfty,
Fi5>F~<

Si*bM^i-i*T?(-'tf'i'
^''

Baifcjt

aaedBtitet

v-SS^S, ^'t-\
« w/
10843
21280
23448
45%

3707

e-.
;,
iili

'-1.

10887
46%

.V *.«$.;

3575
7S74
8T25
41%

Source Inaee, RP 2013

La population des 0-14 ans représente 18% de la population communale, soit un taux similaire à

la moyenne départementale. Par contre, ce taux augmente sur les quartiers Politique de la ville
(23K). A ce titre, les quatre quartiers concernés concentrent un tiers de la population de moins
de 14 ans de la commune.

QWGlacfs 558 17, 1% 2130
QPVOanfri 288 1870 15%
(yVRâsriances 2209 8870
TBWQPV(<n
201<» 3242 3S%(fflelft>rt) 138TO

25%

23%

B»llort(miîlMÎ) » 172 WhffQWif} MI- 1»%
OBCA 18048 ^1%(/GBCA) 97042 19%
Grand Belfcrt 19876 105301 19%
Source Insee, RP 2013

Bï!«Brt
GKA

1,4%
3,9% 0.3%

15.6%
125%

-10.5%
-3,2%

Source Insae, RP 2013

Projet Educatif de la WUe de Belfort 2017-2020 P4
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La Ville de BelfOrt onnalt ces dernières années une croissance modérée de la population des 0-

17 ans, par rapport à olle de l'agglomération (+l^% contre +3,9%). Dans ce cadre, si la
dynamique est partïeulièrement forte pour les 3-10 ans (+15,6%), la Ville de Betfort enregistre
un retrait sensible du nombre tfenfants de moins de 3 ans (-4, 8%) et surtout des 10-17 ans (-

10,5%).

Dans ce contexte, si les projecUons OMPHAt£l, entre 2015 et 2030 relèvent la stabilrté de la
part des moins de 3 am (5 % de la population totale), elles mettent en exergue la poursuite de la
baisse des effectifs des écoles (de 3 942 à 3 645), avec une diminution de près de 8 % (- 307

enfants).

Cette dynamique sera constante. Ainsi, à court terme, le nombre d enfants de moins de 3 ans
devrait diminuer de 3,4 % (soit 134 enfants en moins pour la période 2015 - 2020). Passé cette
date, la tendance se poursuivra de façon sensiblementplus prononcée avec une diminution de
4,5 % (soit -173 enfants). Après 2030, ia tendance s'inverserait et ie nombre d'enfants devrait
augmenter à nouveau.

Evolution d» te paputotton Belfort et 1ère couronnne de la CAB
2010 et 20<0

(baw 10B en 20118, INSEE - Projaction OlffiPHALE»

105

100

96

90

101 ,...--.. ^01
"100-

2015 2020 2025 2030 2035 2040

l.?. Des (amllles «niée arfaate de moins en moins nombreu»Bï at blperiantalec

En 2012, plus de 6 600 familles avec enfants de moins de 25 ans ont été recensées à Belfort, soit
un quart des ménages belfortains.

Depuis 1999, le nombre de familles avec enfants a diminué fortement Cette évolution
représente une perte dt plus de 600 famitlas avec enfants en 1S ans.

1 L» moaèto OMPHAL6 ea IIIN mBtlui» a» poj«aion dtnwgmpnii|U8 d» riNSEE. C» moaue appllqi», tfunte . n année, Bt
pour chaque - at âge, du quoltonta m^mtoiiiu, da féBandtt et de martalU, lux popuhtlor uinupond>ntN. Ç-
quotkmt» sont dtteimlnte en pnnimt en con'ii» te landaion de léoonditâ, mortdNé «t de mlcratlons de» lenitolru ohaanémi

Ce modèle nt aiiplicabto à partir iftm certain aauil de population (+ de 50 000 InMants). Lu pnijedlom dont l est queEUni
dma ce docunani porte sur'BelInt at «a pfemlère couronnB, sachant que le pokh île ta populalton Belhrtalne repiéwnte 65
% de ce tBnttalFB.
*»-TTT»r-rmm. | II 1»WI l ||I1:TI--^ _--; TTIIfTf-^-/-I-.--n;t,C.;-^-. -CS=Err_TT-I!----^::-S:J^-:r_3X'S)
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Dans ce contexte, ia part des familles monoparantdés est prfgnante dans Is mesure où elle

représente 25% des familles vivsnt à Belfort. Leur nombre a augmenté depuis 1999, en passant

de 2184 à près de 2 800 familles, soit une augmentatfon de 28%.

Comme dans la majorité des grandes villes de France, cette proportion est particulièrement

forte dans les quartieis Politique de la Vite. A noter que pour plus de 80X des familles
monoparentales, le chef de famille est une femme.

^ -^- ^^,î» -^-^W-v-s-Tl -
s/u^^.& ^

A" i*'S;
T-

EfeL* i iii i/hA« L-r. l^l^Tit^MÇ

IQPV !
Ibelfortans !
Bellort î*93a l2134 i 6620 239Î
GBOk 4453Î i 25 617 ! U887

GraniiBeîfort! "712 ' 28101 , 17428

.
iikuuy ifr,^ ^<fc i^., _ î

â&T_T--j-T. T, ^t"rl *-'A- "f di'u3^t^-^^î"'B':"ra"-^i«i!i..i.lài!iaaierm-- sf

Souroe Insae, RP 2013

1486 familles nombreuses, avec trois enfants ou plus, ont été dénombrés sur la Ville de Belfort

en 2013, dont plus de 20% en situation de monoparentalité.

13 Un taux d'artlvités des femmes faible et très dépendant dis quartier de résidence

Plus de 10 000 femmes sont actives sur l'ensemble de la Ville de Belfort, soit 64 % des femmes

de 15 à 64 ans. Celles en emploi reprfaentsnt seulement k titdtié de tett» populatton en Sge

de travailler, soit 10 pohrts de moins que la moyenne nationale.

Ce taux est encore très inférieur dans les quartiers PolWque de la Ville, et en particulier aux

Glads du château.

~^ 22% j 3SK 60% ss% t 5m 1
Source Insee, RP 2013

Cette proportion de femmes en emploi augmenta légferement depuis 1999 mais relativement

moins à Belfort que dans les territoires supra communaux pntercommunalité et département).

-^Nt3EIE~-^iE^:
. 
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1.4 Une ccncenbaUon de la preearité dans certains secteurs de la Ville de Bdfcrt

En 2012, te revenu médian mensuel par unité de consommation s'élève à 1397   par mots, soft
inoins que la moyenne métropoiltalne (l 602 euros), mais également à celles du Grand Betfbrt et
du Territoire de BelfOrt.

Dans ce contexte, on constate une fragilité plus forte des quartiers Politique de la Ville où te
revenu médian varie de 941   pour les Glacis à 1163  à Bougenel.

Dans ce contexte gtoba!, on observe un accroissement des inégalités avec :
L'augmentation du revenu médian de 20% sur la période dans la commune, tandis qu'il
progressait respectivement de 25% et 28% pour l'agglomération et te département ;
Les 10% les plus pauvres qui disposent ainsi de moins de 272 euros par mois contre plus de
2 800 euros pour tes 10% les plus riches, soit un rapport inter-déclle (qui mesure les
inégalités de revenus), supérieur aux autres territoires observés (Grand Belfort, département
et France métropolitaine) ;

Dans la durée, sur la Ville de Beffort, les inégalités de revenus se sont accrues. En effet, sur ia
période 2001-2011, les 10% des ménages les pluspauwes ont vu leurs revenus diminuer
d'1/4 alors que fiour tes 10% des ménages les plus riches il augmentait d'1/4.

-. r%^î iBte,.'-:iiît.^.^sya^' "s^
... _^_-».. -^^^^»-. -».-^.,-J-' ?s8î. !iâ) S-&--.;

*' » . ;^*'!i5&- '
j- «-^'S. j . (ÇîArkis.
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*îtAî :EA?i-. ."- » -'
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nt
Daidal

1131'
nd n< mi 38%

nt
Glaaa

841*
nd m) mi 56%

ni
Réshtenons

1048"
m) nd nd

BeBbrt 739 1417 2704 3,7

45%

26%

GBCA 827 1B20 2922 3,6 28% 17%

DépartsmmlduTB 878 1873 2918 3,3 31%

France
mttiBBolitof

887 1682 3107 3,5 35%

SSUta: h»"-Fioaofl-2013 . :ra«enuflacal, 2012

Rappel méttiodologique :
tes revenus sont constitués de trois sources principales: les revenus du trawll (actuel ou

passé!, du patrimoine et des tisnsfértssodaux ou fiscaux.;
Le levenu disponible comprend l'enomble des transferts sociaux (allocaVons, mlnlmo
sochwif, -j et fiscaux (hnpûts) tandis que te rewnu fiscal recouvre tes ressources déclarées au
flsc par les ménages. Dans les deux as, ces revenus sont rapportés ou nombre de personnes
dans le ménage selon des coefficients slifférent selon le statut de celles-d.

.e -TEin»^-* .n-T» -----WEÏ-U_I a-i^F..tï-.. -. - - T- -T -.-'l *'.. '. '. .T » "IT '1 "" "TT l
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Qriiines dw rmiwu» ilisponaries par teiriBolm (sBurce : ffcMer h»calb< n>clal flscal, 2013)
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L'analyse de la décompotiUon des ressources des ménages fait apparaître sur la vllte de BeKort et

plus fortement sur ses quartiers Politique de !a Ville

Une part moins importante des revenus ;

Une part plus forte des prestations sodales.

1S OufemillesnuiicritElromenstBgéeEenlacatff

En 2011, deux familles sur trois louent dans le parc pr'wé et social, à part égale.
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1.6 Une concentration des allocataires de la CAF sur BeWort

Du point de vue des allocataires de la CAF, on note une concentration forte sur la Ville de Beffort
des personnes seules mais aussi des familles monoparentaies et nombreuses.

*""* "CT'r'?ç*'"T^"ï'i'^TSr-''';?^'' 1^'t

BBattslBiti

âort-><fa3a»

itentSeniàfa8 0B+

99M

t*K
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2$ 90

29419
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«»n

a»s

W3H
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«RS

»»5

a»

a».

SoiHBB CAF; 2014

Points de syr.thèse
î. ~ Au pten général

- Une baisse de la démographie sur ta ville de Belfort au regtnl notamment d'un solde mlgratolre

déficitaire et d'un affaiblissement du solde naturel ;

- Le revenu médian mensuel par unité de consommation reste assez faible, s'élevam à l 327   par

mois avec des inégalités déjà fortes qui continuent de se creuser ;

- Le teux d'emptoi des femmes de 15 à 64 ans est faible, tout particulièrement aux Glacis : 22X,
contre 50% en moyenne à BeHort.

t - Au nheau de la population dbto du PEDT

- Plus de 10 000 enfants de moins de 18 ans vfoent à Belfort représentant 20 % de la population

Beffortaine et beaucoup plus dans certains quaniers Politique de la Ville ;

- Le nombre ifenfants de moins de trois ans diminue depuis 2013 ;

- A Belfor^ l famlUe sur 3 est monoparentate, l sur5 i 3 enfants et plus, et l famille sur 10 sa

compose de 5 enfants et plus dans les quartiers Politique de la Vllte ;
- Plus de 2 enfants sur 3 de moins de 11 ans mnnaissent au moins un des parents InacUf et 30% n'en

ont aucun en acth/ité ;

-1 famille sur 10, voire 2 fois plus dans certains QPV, peut avoir une langue familiale différente du

français.

3-ljeseniuix

- Une attention sur révolution des besoins au regard de la baisse de la population concernée par

roffrë de service petite enfance et à moyen tenne concernant tes efliectlft scolaires ;

- Un er<eu autour du soutien à ta parentallté au travers de la conclliatton vie professtonnelle-vie
famlBale et sur les conditions financières d'accte aux senrices ;

- Une prtse en compte du nhreau des ressources des familles dans la définition d'une politique
tarifaire.

.. ,^,. -»j-^ ̂ . - -^ra^ »'.T ^ç'îÏiS'ÏT T-7"-^^ ^^Enra'. a^.' '-T^m Tffnna .Ta~" .^3S,,, 'Ï^
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2. l.'cffire périscolaim liaBisitaine ei.Istaiste

2.1 Une poputetionsofeft» «n légère bEssse

Comme Indiqué plus tout, ces prochaines années seront marquées, toutes choses égales par
ailleurs, par une baisse tendandelle des effectifc des maternelles (baisse démographique des
moins de trois ans), ators que ceux des primaires se stabiliseront.

Cette baisse globale, préïue à hauteur de moins 70 enfants, revêt une tradudton différenciée
selon tes écoles uaiioraées. Ces évolutions sersn; bien entendu snnsibtes à des projets

exogènes, entre aubss femoblliers.

Souroe : Senrioe ïto acataim «t ituaalto éducatna, VU» de Belhrt

Il en est de même pour les écoles élémentaires. Les évolutions seront néanmoins globalement
moins sensibles.

-l;ï=C->-7SÎ-. -^
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2.Z. Un usage diffiérenclé du périscolaire

La mobilisation du temps périscolaire est particulièrement diffërente d'une école à une autre

suivant :

Le type d'accueil utilisé avec un fort recours aux études suroeillées ;

La situation géographh|ue avec un moindre recours à l'offre publique, et notamment dans les

quartiers relevant de la Politique de la VBIe. Ainsi, si près des deux Ueis des élèves de Victor
Hugo sont Inscrits en périscolaire - ce taux n'est que de 20% sur Pergaud.

Cette analyse peut potentiellement s'expliquer par :

La gratuité ou non de foffre de service ;

L'objectif poursuivi par ces temps périscolaires ;
. Les études surveillées étant davantage identifiées comme un temps dédié à l'aide aux

devoirs et donc à la réussite scolaire de l'enfant Ce sentiment peut d'autant plus être

accentué que les études surveillées sont placées majoritairement sous la responsabilité du
directeur d'école ;

A contrario, les accueils périscolaires sont davantage positionnés omme une offre ludique.

iraraMi.-auscs-ïaaisx.. -3TÏ-3fc. ïï'-fâ "7- «f-Tr3ESTa-'ïfTï|-i-n, |T,-af-,-_-HTiTiT.Tïfflîrï, --',!i(; JWJ''T-i 'tBCHE--'i^iT'T1Ffi'

Projet Educatif de laWUe de Belfort 2017-2020 Pli

-848-



-"-. .«--».T\ iffi»^-i?8, 35.1
. ,; .. . - ' . M y. ffs- ... :. },

t"-- . . . -''.';' ' i>.ffj<t^ -, ttfs^«s.'fty
l-'^ii. isic--. -fti?'-^^Bl^-"W<ir-;<-'I'i. i fliT %- '.1>î'
îeift. w.t?- . .

-.

: . à^iâSyis'mv-aj i;,^ ' .- .-.«r.kViBji;, '--"*
.4

ARA60N*

AUBER1

USBAItRES

BWITHOLDI

CHjlTCAUDUN

DREWUS4CHMIDT*

GfHAtir

'HUSO

.
1AURÈS

. KERSOMARD

IWIÏ6ER

PER6AUO-

mjCKLIN*

Sa'ltlLLCIftK

Total général

109

74

lis

t9

92

n

Si

76

l(M

K»

75

61

w

t399

289

298

2Ï7

216

20S

276

3M

429

192

lïl

304

Mi

Î24

236

397?

2sa

37*

sw

as»

SB»

40»

4W

.15»

as»

21Î6

36»

tWt

Le« chfflre» «oullgnâs sont tièa infSitoun t la moyenne si an gnas supérieurs
NB rentBiitfrtqiBntantplutJeumfmpadupémcorimn'ntnimpléqu'unetoi».

2.3 Une nastauration scolaire avec un usage dtfférendé suhant les shes

Sur l'année scolaire 2016/2017, l 700 enfants sont inscrits à la restauration scolaire sur les 4100
élèves auueillis en maternelle et éléflnentaire, soit environ 4. sur 10.

Comme pour le périscolaire, la fréquentation de la restauration scolaire dépend assez fortement
de l'école de rattachement. Ainsi, les taux les plus faibles de fréquentations se situent sur les
sites accueillant majoritairement des élèves issus des quartiers Politique de la Ville.

Ce constat se retrouve également dans la fréquence du recours à la restauration Ainsi, le
nombre moyen de repas pris par les élèves inscrits oscllle d'un peu plus de 70 pour la plupart
des écoles accueillant des élèves des quartiers Politique de la Ville à environ 90 pour les autres.
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Dans la partie 2, un rappel du cadre ràglementaire afférent aux différents champs d'inteivention
analysés va être opéré. L'objecElf est de rappeler les modalités d'Interventlon prévues par la Ville de
Betfbrt pour fensemble de ces équipements.

Dans la partie 3, une synthèse diagnostique sera proposée afin de faire ressortir tes forces-faiblesses,
opportunités et menaces.

ïuaiaantausa
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Pestîe 2- Rappel du cadra ré^smenîaSre

l) ta secteur petite-enfence

a} E^tiirunaEsuelEpamianent;

les muW-accuBlls et la crèche familiale sont ouverts à toutes les fannilles qui en font la demande

sous réserve de places disponibles, sur des temps qui vont du i4 temps à 5 jours semaine, sur la
base d'un contrat annuel.

Les places sont attribuées majoritairement lors de la commission annuelle en fbnctfon de liste
d'attente. Celle-ci a lieu en mal et va proposer aux familles, des places entre optembre et
décembre.

Lorsqu'une place se libère en cours d'année, ranributlon se fera toujours en fonction de l'âge de
l'enfant parti et de ta liste d'attente. L'Infinnnation aux fainiltes se fait par courrief.
Les établissements sont ouverts toute 1'année hors deux périodes de fermeture (été et entre

Noël et Jour de l'An)

L'amplitude d'ouverture :
des multî-accueils est de llh ; -7h30 à 18h 30- l exception 7h à 18h

de la crèche familiale est de 12h 30: 7h à 19h30

Cet accueil est payant, sur la base des revenus validés par la CAF et selon le barème qui tient
compte de la composition de la famille

b; Pour un accueil ponctuel:

Les hahes garderies sont ouvertes toutes les familles qui réservent une place en fonction des
possibilités, sur des temps qui vont de % journée semaine à deux Jours et selon les places
disponibles, un temps de restauration et cela sans contrat.

L'amplitude d'ouverture de ces établissements est de 9h : 8h30 à 17h30

Cet accueil est payant sur la base des revenus validés par la CAF et selon le barème qui tient
compte de la composition de la famille

e) Le Relais Assistantes Maternelles (RAM) est ouvert tous les jours avec des misstons
différentes :

Accueil des familles en recherche d'un mode de garde ou sur la contractualisation avec une

assistante inaternelte privée ;
Accueil des assistantes maternelles privées pour des renseignements professionnels et/'ou
sur le rédactionnel d'un contrat avec tes familles ;
Accueil des assistantes maternelles privées pour des temps collectffs avec les enfants qu'elles
accueillent avec une éducafrice de Jeunes enfants ;

-3«3-je;?-I--U;--":TE.!..r*B1"- ::«--«--
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Ce seivice est gratuit.

d) les Ueux d'auueï arfarts parents (IAEP) sont ouverts une % journée par semaine
chacun, hors vacances scolares, avec pour missions de :

créer du lien entre tes parents et leurs enfants ;
Créer du lien entre des familles d'un même quartier ;
permettre des échanges entra parents et/ou parents professionnels sur des problématiques
qu'ils ont pu rencontrer en matière d'éducation de leurs enfants ;
iféchanger en toute confklentiaUté avec des professionnels sur des sujets de leur vte
quotidienne, en lien avec leurs enfants et qui leur posent des problèmes importants ;
Ce service est gratuit

Pour tous les lieux d'accueils (multi-accueils et halte garderies) le personnel encadrant les enfants est

diplômé.

Ainsi une équipe pluridisciplinaire est composée de :

éducatrice de Jeunes enfailts (EjE) ;
auxiliaire de puériculture (AP) ;
CAJ> Petite Enfance pour les agents polyvalents ou effectuant des remplaoments.

Le taux d'encadrement réglementaire est le suivant :

l agent pour 5 enfants qui ne marchent pas ;
l agent pour 8 enfants qui marchent ;
La moyenne admise est d' l agent pour 6 enfants.

La directrice et son adjointe peuvent être ;

Infirmière puéricultrice ;
E1E éducatrice de jeunes enfants ;
Infirmière avec une expérience proîessionneile auprès des enfants.

Ces établissements sont agréés par le service FMI du conseil Départemental.

Z) La secteur Enfance

Les critères d'sccès aux accueils périsolaiî'es sont :

la scolarisation de renfant dans une école publique du territoire de la Ville de Belfort ;

rage de l'enfant -accès à partir de 2 ans et 9 mois.

Le taux d'emadrement est celuW :

en pérlscolalre : l animateur pour 10 enfants en maternelle et l animateur pour 14 enfants
en élémentaire ;

en extrascolalre : l animateur pour 8 enfants (te moins de 6 ans et l animateur pour 12

enfents dès qu'ils ont 6 ans.

L'ensembte des sites doivent faire robjet d'une déclaration auprès de la Direction Départementale de

la cohéston sociale et de la Protection de la Population (DDCSPP).
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3( Le seiteur Jeunesse

Le service Jeunesse déclare ses activités en Accueils collectifs lis mineurs auprès de la DDCSPP. Il <-'

pour vacation d'accueillir tes jeunes au-da& de 12 ans et de proposer des activités adaptées sur p!ao
ou en extérieur (sortie à la journée, séjour... ).

Ainsi, il respecte le taux d'encadrement suhrant :
l animateur pour 14 enfants de plus de 6 ans en périscolaire ;
l animateur pour 12 enfants de plus de 6 ans en extrascotaire.

Pour chaque période d'actnrilé, un projet pédagogique est établi. Il sert de base à la mise en place
d'un planning d'acthrité cohérent.

En tant que site déclaré auprès de Jeunesse et Sports, le service fait l'objet de visites ifinspection qui
peuvent donner Iteu à des obseroations et/ou prescriptions.
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I) Une offre importante en faveur de la réussite scolaire et du soutien à la parentallté

Un InvesUssement de la Ville de Belfort pour compléter roflre proposée par rEducation nadonale. Un
travail est opéré pour redimensfonner cette Intervention au r%ard du champ de compétence de rEtat et
de la collectivité.
Cela se traduit par le maintien du dispositif des études surveillées (en date de 1921) et le
redimenslonnement du service des Infirmières scolaires (en date de 1929). Par ailleurs, la Ville de Belfort
poureuit la mobilisation d'éducateurs sportifc et de professeurs d'enseignement musical au sein des
écoles.

La mise en place par la Ville de Belfort de dbpositifa soutenant la réussite scolaire comme les coups de
pouce et les études sunrelllées. Cette offre est complétée par les dispositife CLAS proposés par tes |
centres sociaux regroupés au sein de Fassodation OIKOS.

Le soutien aux actions éducathies conduites par tes écoles via l'ailocatlon d'aides financières par la Ville
de BeHort au titre des Projets crAcUon EducaUve (PAE).

Le développement des ouUls pédagogiques mis à disposition des enseignants via l'équipement ces écoles
élémentaires au titre de l'écote numérique par le Grand Belfort Communauté d'Agglomératton (GBCA).

L'animatton du Programme de Réussite Educath»e (PRE) avec la mobilisation des partenaires locaux
(Education nationale. Conseil Départemental, CCAS, assodations,... ) pour permettre la prise en charge
ind'ividuel d'enfants renontrant des signes de fragilité - o dispositif est proposé à ('échelle de la Ville de
Belfort mais avec des adions spédfiques (financement CGET) pour les habitants des quartiers Politique
de la Ville.

Le développement d'une offre de soutien à la fonction parentale avec la volonté de renforcer le dialogue
et raccompagnement des familles: relance du comité des parents de la petite enfance (CPPE),
l'animatton des lieux craccueil parents enfants (LAEP), la conduite de réuntons «rinfbrmation des parents
d'élèves élus et de temps d'infomiation sur faction du périscolalre. Cette offre en direcUon des familles
sera d'ailieurs renforcée avec la mise en place de la nouvelle structure petite enfance sur BeNbrt Nord,
avec l'objectif de travailler de la grossesse jusqu'à rentrée à récole de fenfant.

Le développement et le renforcement d'une offre d'acth/ltés pérlscolalres omplémentalre en faisant
appel au tissu associatif tocal et aux animateurs sportifs de la collectivité. Ce développement pennet de
diversifier les activités proposées sur les secteurs culturels, sponifs, de loisirs et de citoyenneté.

De même, des actions sont de plus en plus développées au sein des écoles pour favoriser l'échange avec
les familles - cf notamment les discut cafés sur les écoles Rucklin ou les temps tféchange proposés sur
récote élémentaire Metzger.

2) Le déwtoppement continu d'une offre péri et extra-scotaire

La Ville de Belfort propose une offre de service couvrant l'ensembte du territoire communal que ce soit
au niveau de l'enfance et de la jeunesse.

Pour renfance, l'ensemble des écoles bénéficie d'un accueil périscolaire et tnus les quartiers de la ville !
de BeHàrt sont couverts par un accueil de toisirs. Pour les accueils périscolalres, une diveisification de
roffre d'acthités est opérée via ranimaUon d'atellers culturels et sportifs.
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Pour la jeunesse, 4 antennes jeunesse couvrent la Ville de Belfort avec en parallèle le développement
depuis la rentrée scolaire 2015-2016 d'intervention dans les mllèges. De plus, le service a développé
l'offre d'activités et de séjours en faveur des jeunes, et notamment oux issus des quartiers Politique de
la Ville.

Le renfbrcement de la fcrmatlon des professionnels de la ville de Belfbrt, et notamment ces deux
dernières années concernant le secteur enfance et les équipes d ATSEM.

3) le renforcenierrt des acticns visant à promouvoir la dtoyeniseté et le vh>re ensemlsle

La Ville de Belfort (iéveloppe des acthitlés, tout partlcuilèrement sur le secteur jeunesse wsant à
renforcer la mixité et te respect filles-gartons.

l'animatton du Conseil Municipal des Enfants (CME) vise e dévetopper un espace d'expression pour les
enfants tout en les sensibilisant sur je fonctionnement des institutions.

le partenariat avec fUNiCEF, le dévetoppement de mesures visant à favoriser l'accès d'enfants
rencontrant des situations tfhandlcap ou de comportement au sein des accueils périscolaires avec la
mobBisatfon d'anlmateurs suppiémentaires.

4) Le reifotiEment des collaborations entre les temps scolaires et i^riscolalres

La fomiallsaUon des transferts de responsabilttés entre les directeurs irécoles et les directeurs
périscotalres dans le cadre de la prise en charge des enfants.

L'assodaUon des agents du périscolaire auK instances organisées par l'école : conseils d'école, réunions
pédagogiques.

le partage des actions pouvant être engagées visant à concourir à la sécurisation des stes entre les
temps scolaires et pérîscolaires (partage des Plans Particuliers de Mise en Sûreté).

5) Des actions visant à fadlNerl'accès aux senrices de loisi»s

La Vllte de Belfort assure une couverture territoriale des quartiers que ce soit au niveau de l'offre petite
enfance, vie scolaire (écoles publiques), enfance et jeunesse. Ces services sont complétés par oux
proposés par la nouvelle association des centres sociaux (OIKOS).

De nombreuses actions sont engagées visant à proposer une politique tarifaire accessible au plus grand
nombre : politique tarifaire adaptée aux ressources des familles, carte avantages jeunes, gratuité
d'acthrités (spectacles de fin d'année, accès au mois givré et pavHlon des sciences pour tes écoles.-).

te développement d'une offre de médiation culturelle avec l'anlmatlan du contrat local «réducation |
artistique (CLEA) ou le soutien à la classe CHAM.

L'animation de tennps forts mobilisant et valorisant l'action des services de la collectivité et du tissu
assodatif tecal, à !':magc de la fête de l'cnfancc qui réunit entre 1000 et 2000 participants chaque
armée.
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1( Une coummïe in^ate fes dispositlfe de soutien à la réussRB scolaire et à la parentalité

Une couverture inégale des oups de pouce qui sont falblement moblllrfs par les écoles situés en |
quartier Politique de la Wlle.

Une articulirtion à construire entre les différents dispositifs existants : PRE, CLAS, Coups de pouce, études|
surveUlées. j

Des actions de soutien à la parentalité proposées et mobilisées de manière inégale sur le territoire
communal.

2) la persistance de sftaattons de fragilité scalalre, éducative et comportementale

Des situations de décrochages scolaires interrogeant de plus en plus les partenaires dans la prise en
charge des jeunes conomés.

Des difficultés de maftrte de la langue et de compétences langagières pour un ortain nombre d'enfants
de maternelle.

Un absentéisme plus marqué sur certains quartiers, notamment relevant de la Politique de la nlle sur les
périodes de juin et septembre.

Des signalements plus fréquents de comportements violents (au plan verbal et physique), tout
partKulièrement sur le temps périscolaire de la part des enfants. Parallèlement, des signalements de
situations de tensions entre les familles et les services sont observés.

Un manque d'actlons coordonnées sur la prise en charge des publies rencontrant des fragilités scolaires,
éducathes et comportementales.

î) La persistance d'inégaBtês et de freins à rascès à roffre de sereiees

Des staiattons de non recours aux sennces (petite enfance, action de soutien à la pamntalité,
pérlscobire-exsra-scoiaire et restauratton scolaire) avec une vigilance particulière concernant les
quartiers des Glacis et des Résidences. Ce non accès semble s'expliquer par la prégnance de
problématiques déjà repérés dans le premier PEDT conomant les situations des familles (précarité
finandère, relationnelle ou d'organtsation). Ce non recours à ['offre existante peut renforcer les
difficultés rencontrées par tes familles.

La persistance des freins dans l'accessibilité à l'offre d'acUvités, que ce soit au titre du coût ou de
l'information.

4j D«s conditions d'accudl en cours d'amâioratlon

La Vllte de Belfort engage une action de rénovation et d'adaptatlon de ses tocaux scolaires et
périscolaires. Pour autant, un certain nombre de kicaux apparaissent comme vieillissants et même
inadaptés.
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Une mobilité importante des intervenans des études sureelllées et des accueils périscolalres dans te
champ de l'enfance mais également des agents remplaçants dans le domaine de la petite enfance. Une
attention particulière est engagée pour développer leur fonnatfon et proposer un temps de travail plus
important. Pour autant, ime partie des postes ne permettent pas aux agents de rester sur une année
scolaire complète.

5) Un manque de passerelle sultant les temps de renfant at du Jeune

Un manque de passerelles entre les activités sportives et culturelles pratiquées au l degré et au
collège. En effet, cela ne débouche pas sur une pratique en club ou de manière spontanée.

Une action à développer en direction du publie féminin même t! depuis le premier PEDT des actions ont
été engaeées au niveau des accueils de lola'rs enfance et jeunesse.

6) Une ccordSnatlon partenariale à renforcer

Un manque d'instances de coordinatton au sens large visant à partager les problématiques de prise en
charge des enfants et des jeunes ~ tes démarches restem trop ssgmentées dans une approche dispositif.

Un manque de coordlnstion des actions et déînarches engagées, notamment entre !e tissu associatif et
laViltedeBelfort.

Un manque d'articulatlon dans la prise en charge des enfants de deua ans. En effet, la scolarisation de
ces enfants tst développée depuis deux années solaiiss. Pour autant, des questions demeurent
concernant le rythme de fenfant, l'articulatfon des temps (scolalre-périscolalre), l'aménagement des
locaux mais également fimpact au niveau de Coffre de servfce existante (petite enfance et périscolaire).
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Les finalités du Projet éducatif de territoire (PEDT) reposent principalement sur :

ta mise en cohérence (te la politique éducative portée par la Ville de BeHbrt ;
Le respect de valeurs et principes (valeurs républicaines, principes du servfce publie, besoins
de ['enfant et du Jeune, soutien de la parentalité... ).

l) Opportanltâ de eohânnce de la polHitjue éducative

a) La politique volontariste conduite par la Ville de BeKort s'articule autour de 6 volets :

une Interventton dans te champ de la petite enfance pour soutenir la sodallsation des
enfaitts et la fonction parentale,
un soutien à récoie dans la mise en ouvre de ses missions,
une actton ciblés sur ies enfants présentant des dmcultés scolaires,
des acthrités ennchissanlss pour favoriser la réussite éducathre de tous tes enfants et des
jeunes.
un soutien aim parents, acteurs essentiels de facte éducatif,
une intervention plus ciblée en direction des jeunes (12 - 17 ans) pour favoriser leur
autonomie.

b) La politique éducatwe de la collectivité s'inscrit en ohérence avec d'autres dispositifs

La politique éducative de la Ville de BeHort en faveur de la petite enfance, l'enfance et la jeunesse est
formée d'un ensemble de dispositifs contractuels qui possèdent teurs spécificités mais recouvrent
des enjeux communs. Le Projet éducatif de Territoire est construit en cohérence avec les autres
dispositifs, en particulier, avec :

Le Contrat de Vite Unique et Global (CVUG) du Grand Belfort Communauté
(faggloinératkm. Ce Contrat couvre la période 2015 - 2020 et a été sçné te 11 mai 2015
entre l'Etat, la Communauté d'aggtomération de Betfbrt (CAB), la Ville de Belfort, la Caisse
d'Allocattons Famifetes et leurs partenaires assodés. Résultante d'une démîrche
partfcipative, partenarlale et concertée, la réflexion collertive produite a permis de
déboucher sur la formalisation d'un projet global articulant les trois piliers du Contrat : la
cohésion sociale, le développement économique et l'emploi, le cadre de vie et te
renouvellement urbain.

Le (rilier « Cohésion Sociale » Intègre en particulier un volet « Educatif ». l» PEDT prend en
compte les priorités politiques du CVUG, notamment renjeu visant à réduire tes inégalités
scolaires et éducadves par des actions de préventton s'appuyant sur la réussite éducathfe et
le soutien à la parentalité.

Le Contrat Enfence fcuiwssa (CEJi. te CEi est un contrat tfobjectlfs condu avec la CAF qui
vise à soutenir financièrement les collectMtés pour le dévetoppement d'une offte d'accueil à
destination des enfants de 0 à 18 ans. Seules les actions nouvelles ou te développement
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(factlons existantes est soutenu financièrement. Il a été renouvelé pour la période 2015 à
M18.

Le label UNICEF tfflte, amie des enfants. L'adhésion de la Vilte de Beifort au réseau Ville,

amie des enfants créé par UNICEF France et par l'Assodatton des Maires de France traduit la
votoirté de la coltecUvitéde promoinioir le droit des enfants et la solidarité internationale,
par des actions visant à améliorer la vie quotidienne, à développer la partidpation et récoute
des enfants et des jeunes deOà 18 ans ;

IB Programme de réussite éducatl»e (PRE). Ce programme vise à repérer des enfants en
difficulté et à proposer un accompagnement adapté à leur destination et aux familles sur la
base d'un financement de la Politique de ta ville. Relancé à la rentrés scolaire 2016/2017, le
dispositif, lui-même inscrit dans le CVUG, constitue un outil complémentaire mobilisable sur
le champ éducatif;

ta conseil municipal des enfants (CME). La reconduction de ce Conseil munldpal des enfants
en s'ouvrant aux élèves des classes de CM2 des écoles publiques et privées de Belfort,
permet la prise en compte de la parole des enfants et un éveil à ia dtoyenneté et aux valeurs
de la démocratie.

2) les valeurs et principes du PEDT

la Ville de BeHbrt souhaite mettre au cour du PEDT un ortain nombre de valeurs :

Soutien de l'émergeno d'une ummunauté éducathe ouverte, dhorslflée et coordonnée
zutour de l'enfant BË du Jeune pour favoriser sa construction et l'accompagnement à
l'autonomle ;

Garantie du respect des principes de la laTdté et défense des valeurs républicaines afln de
promouvoir le vivre-ensemble ;

Réaffirmation du prindpe d'égalité des chances au moyen de la solidarité, la responsabilité et
la liberté ;

Soutien du goOt de reffort et du travail pour conforter les principes méritocratiques de
fécote républicaine.

Par ailleurs, les principes suhants aint paiement mis en avant pour animer le Projet :

Prise en compte 1'enfant et du Jeune dans *a globallté ;

Contribution pour perinettre à l'enfantet aujeune de devera'r acteur de son éducation ;

Soutien des parents comme acteur principal de réducatton de leurs enfants ;

Garantie de l'équité devant les droits et tes devoirs ;

Soutien de l'apprentlssage vers rautonomle ;
T!CS"S-^. ̂ ^^.SBRËS'^^.aSSS.
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Soutien et accompagnement à la mise en ouvre de projets éducatifc.

3) Les enjeui;

flî de i'«njeu n* l : favorise.- la riusslte ét;i!irati»a POUF rériuire le» Iné^ilISét
etturitoriates

La réussite éducative scolaire est à l'évidence la première mission de l'Education Nationale. Pour
autant, cette réusdte scolaire n'est pas possible sans réussite éducative plus générale prenant
en compte la gtobalité de fenfant et du Jeune, ses conditions de vie et son environnement, ses
habBetés sodates et ses atouts.

L'épanouissement, te bien être, de développement personnel Et collectif sont essentiels à la
réussite éducathe et Indbecteinent à la réussite scolaire.

L'enjeu du PEDT est de créer un environnement favorable aux apprentissages éducatifs
IndhMuds mais aussi coltectife indispensables au vivre ensemble. La réalisation de cet objectif
passe par un nécessaire accompagnement et un soutien à la fois des enfants en difficultés
scolaires, mais également des parents dont il convient de valoriser et de renforcer les
compétences.

b) Intitulé de ren|eu n* 2 : Intcrire las enfants et la! jeunes dans un paroeura de
féuîïtte éducative en assurant une cahénsnse et un» conflnulté ds rfiffro Éducathm

sur tous les temps de vie, de fenfance à radototcence

La nouvelle organisatfon des temps scolaires mise en ouvre e la rentrée scolaire 2014 - 2015
entend fevoriser racqulsitton et la maîtrise des compétenos de base et de mieux apprendre.
La complémentarité et la continuité entre les temps scolaires et tes autres temps (péri et extra)
doivent permettre d'offrir les étayages nécessaires et les conditions indispensables à une offre
culturelle, sportive, éducathe de qualité personnalisée et adaptée aux appétences et aux
besoins de chacun, notamment des adolescents.

Cette recherche d'une continufté éducat'ive doit permettre également de prévenir et de lutter
contre les ruptures et tes dfcrochages scolaires, notamment des collégiens par la mise en ouvre
de noureBes alliances édiaatives entre les acteurs concernés par cette problématique.

e) Intitulé de r«n|eu n* 3 : Renforeer la coordInaUon et te travail des acteurs de la
communauté éducative

La prise en compte des enjeux de réussite éducative et de parcoure éducatifs cohérents exige
crimpulser la coopération de toutes les forces en présence, concernée par ces thématiques. Cela
implique la mobiHsatfon d'autres acteurs publics et privés et rend nécessaire de renforcer les
coopérattons et tes partenariats entre les institutions et les osodations afin de conduire des
politiques éducatives publiques locales coordonnées et convergentes.
L'enjeu est de rechercher et de créer tes conditions d'une nouvelle gouvernante partagée sur les
questions éducatives afin de construire une complémentarité de connaissances et
d'interventions opérationnelles.
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La mise à disposltton de ressources aux acteurs prenant ia forme par exemple de temps de
fermation partagés, roiganisatton de temps fomiels d'échanges entre les partenaires
institudonneis mais planent entre leuis représentants au plus près des besoins, ou encore la
recherche d'une plus gcrnîde implkation des familles dans la mise en ouvre du PEDT constituent
autant d'objectifs répondant à cet enjeu de mobilisation des acteurs.

4} LescfejectHs

a} BijeuderéusîiteéltucaUw

Favoriser la réussite
éducative pour

réduire les inégalités
sociales et

territoriales

fsatsisar ratcès de tous à fcffre de serefces et d'actMtés âducaUiies, dens
un cadre ̂ curisé

6a»anttr de» condittoas d'accuelt adaptées et de qualité

SaBtsnh' et scsempitgitar use prcjetii <iui favcrlsent to dii.'etoppeniCTt de
Fanfeat et du jeune, sais blan-fitni si san <panouli8em«nt

Fenfant et le jeune dans sa solarité par de acBws d'ai8h 1*
ffaïECBipagnement à la scolalié

fincmp^ner et soutenir tes comiiitenos parentales liai» te léussite

Buife:<cer te riwe uas«anbte et fEvoriser réducatton à !a Oto^enceté

b) Enjevaefiâe en pla» d'un jiareoiars de réussite

Inscrire les enfants et
les jeunes dans un

pareours de réussite
éducathieen
assurant une

cohérence et une
continuité de l offre

éducative sur tous

les temps de vie, de
renfanceà

radolescenee

Renloor !a cahérefiCB lies projets pédagcgiques contiuBs liamiant la
tengs inrialre, pâiiscolalre «t «(trsscolaira

DftriBpjter une of&e de lolslra (culturals, sporafs) aiitptâe EM^ fcaioins de

Proposer une offre d'adhfités éducathss hors temps scohhe spédflque aux
enjeux da la période adolescente

Prfmnir et lutter t»ntm le décn>cha(e scobire notamment dss coté^ens
m mnteffant tes Interventions partenariatos das acttun ssdo^dutattfa,

i nBtemiwant an dlmtton des collÉges ISBUS dw quartlara d« te polKIque de ta

; ;: -i-^-'^-KS-^
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e) Enjeu de coonlination entre les acteure de la tommunauté éducathfe

Soutenir tes parants oSn w'Ss lieBiBnniînt acteur it.'todsal dans racf
ÊSesaSSûe laura emfcnis

Renforcer la
coonfination et !e

travail des acteurs de
la communauté

éducative

Famm'ser la mise î ifl^xaation «Se rsïsources au senitoe de» acteurs
éducatte

Orgairiser et strucliBtir te partenariat à réehslte de la VBIe afin de co
l a>!B8niire et de ffiatira as can»r« d«s jun<at$

Renfcreer la complémenttrité de roflre éducatbe propasâ* par tes acteurs
en améliorant la difhision de llnformaBoit iux femllies afln de rendre pfus
Rdble les asttons portées par la VBIe de BeWort
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Pertîe S ia programnae d'aeîisns

l) Sacteur Petit» enfanas
Rche Restauration dans les éttblissements de Pet'rte enfance

Fiche participation des familles (CPPE)
Fiche expérimentation classe Passerelle

2} Secteur Enfame

Fiche développament el dhorsiflcation des activités périscoiaires
Fiche développement de la concertation et de rarticulaUon entre les acteurs au niveau des
différents temps scolaires et périscolalres
Fiche Restauratton dans les structures relevant de renfance

Fiche prise en charge ifenfants porteurs d'handlcap(s)

3) Secteur jeunesse
Fiche intervention du service Jeunesse dans les collèges

Fiche Citoyen roulant

e) Arfo'istraiisvErsates
Fiche Renforcement de la construction des projets pédagogiques des aructures d'accueil
Fiche Communication et valorisation de racthrité

Fiche Passerelle avec les secteurs Petite enfancii/Enfance et Enfance/Jeunesse

Fiche sécurité et préventfon dans les établissements

Fiche développement de la parentalité
Fiche aaompagnement des familles et enfants^eunes sur « le vhre ensemble »

^ _ -»-Tr-,~T^.T-.^->^.^.-^na^lîscni«E*a_a.=!3a-i"n-lt-a-^~aT.--iyi^
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l fntîtûiédeÏaciion: Restaiiraitcn dwisÏesetaW^nentede'ta^^'Uieenfano
l Sectsur : Petite Enfance

Fitots Direction de réducatton et de la Jeunasse-service Petite Enfance

Eitjeio
Permettre «ux eirfants qui démarrent isur alimentation, d'avoir ;
des référents en matière d'équIUbre alimentaire et de préparation ]
in situ des repas _l

ObjecBfe

-Echanges avec les familles sur ta ccmposltton des repas, leur j
confection. ;

-Echanges avec tes enfants au moment des repas sur ies produits |

Prfadpesd'acUon

-Les menus sont élaborés en coiîcertatlon sntre ie cufeinler et la
directrice de rétablissement dans le respect de l'équilibre
nutrltionnel, de la découverte des goûts et des textures
-Animation par le cuisinier des ateliers « pâtisserie » pour les plus
grands

Moymas humsins
Mise à disposition d'un cuisiner dans chaque établissement

Dépenses : 201S : 242 194.00 

Recettes : estimées à hauteur de 45% soit 108 987.0î! 

Caiendrier
Tous !es jours (hors périodes de fermeture des établissements
été, Noël et jourde FAn)

Partanalres

Titulaires des mardiés alimentaires

ALPA (Laboratoire d'analyses sanitaires)

Retour qualitatif des familles
Initeateuis d'ÉvaSuatton
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', liïatuià ria facîion : Paracipatson des îamiiies - CPPE
Seciau? : Petite Bsftnce

Direction de l'éducation et de la Jeunessa-sertfio Petite Enfance

EnjeuK

-Echanger avee tes famlllas sur fe (bncitonnement des
établissements d'accueil du jeune enfant.
-Porter à leur connaissance des éléments (financiers, nombre
d'accueils, modification règlement de fonctionnement, de l'actlon
de la petite enfance de la ville de Belfort)

îfâiattif.»
-Permettre la partlcip£tion des famHes à ta vie de» établissements
-Echanges sur des propositions noîiKeiIes

on

Tous les deux ans ont lieoi des étedfons de parents, sur Sa base du
volontariat afln de créer le CPPE-Comité des parents de la petite
enfance

Ces parents vont être les représentams de familles qui
souhaiteraient s'exprimer sur des besoins collectifs.
Dans le même temps sont désignés, des personnels de chaque
établissement, afin d'échanger coltectwement sur la vie
quotidienne des enfants et des équipes qui les entourent.
Deux réunions annuelles ont Iteu de manière formelle, en cas de
besoin le comité ou la collectivité peut solliciter une réunfon
suppiémentaife

accysw humaiiu
Présentation par la service administratif des grands!, r^nes, puis
échanges en fonction de rordre du jour

Dépenses :0£

Recettes :0 

Cdemlriw

Octobre/novembre
Juln/juillet

Partenahw

Un représentant de la CAF aafcte à ces réunions en qualité da
partenaire de terrain et financier dans le cadre des subventions de
fonctionnement

Participation des familles à la vie des établissements
iBNllcadewi d'évetuaUcn

"usa-:: r... "f'^ r.7"F"^SZÏl,. '^'3a-Jr-. -'3Z.
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intitulé de rection : Bipérimentation Classe pafâsreiie
Secteur : Petfte Enfance

Pilcîe Direction de réducatfon et de ts Jeunesse-Servica Petite Enfance

Enjeuiî

Favoriser la smterisafion précoce d'enfants issus du milieu famlliai,
safB lien avec une collecthfité de manière régulière

Intégration des enfants dans le milieu scolaire
Psrtidpatton d® familles à la vie des établissements scolaires
Socialisation des enfants non Intégrés à une collectroBâ
Créer du lien entre les familles

Oîncourirà !a jiarentalité

Prindfss d'attlon

Accueil des enfants, dans le milieu scolaire avec uns approche
« petite enfance s
Accompagnement des familles sur le renforcement 6es liens
parents, enfants, école.
20 enfants sont inscrits dans cette classe

Kloyans humains
Mise à disposffion d'une éducatrice de jeunes enfants auprès de la
dasse en compiémentarité de renseignante et de E'ATSEiW

Dépenses : 23 3ÏK

Recette Kiliidtée auprès de ta Caf ; 5 300 

Calendrier

l" sepîembfc 2016, 8 juillet 203.7
Reconduction pour fannée scolaire 2017/2018
Expérimentation à revoir chaque année

pErteiiaires

CAF
EducaUon nationale

Indicsteuis d'âveiyation
-Participation des familtes à la vie das établissements (élections
parents- sorties...)
-Rentrée « simplifiée » des enfants-écoute- réacîivité-adaptabilité

xaîA^!o-:, ï3. ji =.ia.-a-~r-CT,.. -,t-'" .^T 3*?^ - 3:u.^-;:rs<a-:T:-a'--TSias
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pétl^ogiques du temps scoiaires
Secteur : Vie Scolalra

Direction de l'éducatlon et de la Jeunesse
Service Vie scolaire. Réussite EducaUve at Rastauotion

Enjeux
Permettre aux enseignants de bénéfider de supports ou de
moyens supplémentaires pour appuyer et soutenir les actions
pédagogiques.

ObjecCfa

Oivefsifier les actions éiiiaaUves,
Permettre d'élargir à tfautres supports en s'appuyant sur
des partenariats,
Permettre aux enseignants de bâtir des projets plus
ambitieux et de solliciter des intervenants,
Donner accès aux actions soutenues par te coltectMté,
Donner accès aux équipements de la coBec&tté.

Mise en place de diflérents types îi'actton à destinatton des écoles
maternelles et élémentaires :

Un fruit pour la récré ;
Cérémonie des dictionnaires ;

Partic^ation au mois gwré ;
Soutien au Projet tfAcUon Educative (PAE);
Spectacle de Noël ;
Colporteur des sciences ;
Intervenants musique ;
Intervenants sportifs ;
Animations portées parles bibliothèques;
Animations proposées par les musées ;
Apprentissage du patln sur glace ;
Apprentissage de la natation ;
Apprentissage du ski
Apprentissage de la voile ;
Accès à différentes exisaslflpnsproposées par la
collecth/ité ;

Actions en lien avec les Jeunesses Musicales de France ;

Bilans infirmiers et acttons de préventions réalisés par les
infirmières municipales
Ecoles fleuries.

Moyens humains

Educateurs sportifs de Sa VBIe ;
Enseignants musique du conservatoire ;
Personnel des équipements munidpaux et
intercommunaux (patlnolre, piscine, base naudque,
bibliothèques, musées, espaces verts)

Budget
Dépenses : Budget vie scolaire, senrices sports et culture

Recettes ;0 

Ensemble de l'année scotalw
CalendriBf
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PartenE'res

Ecoles maternelles et élémentaires

Associations sportives, culturelles et citoyennes
Pavilton des sciences
ODEN

WSsstaaîs la'ABiaetisn

Kversiflcation des acthfl'tés

Mise en cohérence des acttons avec les projets d'écote

»..S3-jisMa<cis3ua-i;i..ï-assu.3--£CS3.-:taSBEËs*EaE,a ..S^. SSi}'^^ :-ï ^ P-^'-». -=«. .-.-3J Ï.^
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intitulé de ractton : DEVE1.0PPEMEOT DES ACTIVtTES PERISCOIAIRES
Secteur : ENFANCE

Direction de i'éduaatton et de la Jeunesse - Service Enfance

Enjtiu:
Développer, qualifier et diversifier l'offre d'activltés des 15
Accueils Périscolalres

Objectifs

Artkailer ies projets pédagogiques des périscolaires avec
les projets d'école pour une plus grande cohérence dans
les acttons,
Articuier fensemble de l'offre périscolaire et la rendre
lisible pour les familles à féchelle de la Ville, par une
communication adaptée et commune à rensemble des
senrtces,

Mettre en place des ach'ons de prévention et (féducatton
à ia citoyenneté,
Dévetopper les partenariats avec les associations sportives
et culturelles de la Vilie,
Développer les liens Intergénérattonnels en particulier
pour rencadrement ses études surveillées.

Prindpeî d'actlcn

Mise en place de différents types tpaccueils et d'adions en
fonction des âges et des besoins des enfants et de teur famille :

Acthrités pértscotelres avec une programmation
d'acdvltés pour les enfants de maternelle et
ti'élémentalre ;
Etudes surveillées ;

Coup de Pouce

Moyans humalna

Equipes Pérlscolalres : Directeurs Périscolaireset
animateurs ;

Etudes surveillées ; Ense^nants et vacataires ;
Coup de Pouce : Enseignant et vacataires ;
Animateurs et intervenants associatifs.

Budget

Dépenses : Chargss ds personnels et 25000   annuels pour les l
nouvelles actmtés périscolaires

Recettes : R)nd d'amorçage

Calendrier

Ensemble de l'année scolaire
Accueil périscolalre : chaque Jour scolaire matin/ midi/
soir et mercredi après midi
Etudes surveillées : Lundi, mardi, jeudi et vendredi soir (l
heure)
Coup de Pouce : Lundi, mardi, jeudi et vendredi soir
(lh30)

Partanalms

Ecoles maternelles et élémentaires

Associatfons sportives, culturelles et citoyennes
DDCSPP
CAF

Indicateurs tfévaluaBon

Evolution des effectifs
Dwerslfiîation des activités
Mise en cohérence des prodets pédagogiques et projets
d'écote : même thématiques et ou compiémentarités sur
uns même thématique

çr:^-^?r3'. :î;~r!3^!3CT ^a^ox'z^? ;-Î. *~-'--. 5Î'^
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IrtituiédeÏactlon : Déveto^iisent de la conortation et de l'articulation entre las acteurs au nhreau des
diffërents temps scoiaires et périKoiaires
Secteur-EWAKCE

Direction de 1'Educatlon et de la Jeunesse

EnjeuK

Sécurisatton des temps de transition entre tes temps scolaires st
périscolaires
Définition du rôle de chacun : Enseignants, aîiimateurs, ATSEM

OfejedKs

Assurer la sécurisation des temps de passage entre les différents
temps
Définir une organisation partagée entra les fculpes ense^nantes
et les équipes du périscolaire
Intéper les temps de transition dans les projets pédagogiques des
périscolaires.

PriRîipes d'atôoEi

Rédaction sous forme d'un protocole de transfert responsabilité de
rorganisatton de? passais d'un temps i l'autre co-signé per le
directeur de l'école et le directeur du périscolalre.

fiiioyens liyiîiEln'
Équipes enseignantes des écoles
Equipes du périscoiaire

1 Dépenses ; Non identifié

Recsttes : Rind (rsmorçage

Catondrier

Lors de la réunion de pré-rentrée : définition du protocole de
transfert de responsabilité
Si besoin, mise à jour et adaptation du protocole tout au long de
l'année

Ville de BeKbrt
Educaîton Nationale

Sécurisation des transferts sntre les différents temps
Ststut du protocole de transfert de responsabilité comme document de

Indhateurs d'évaluaUon ! ^férence connu et appliqué par l'ensemble de la communauté éducatwe
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Intitulé de factton ; Restauration dïns les struGMfes reievant de i'enfance

Secteur : ENFANCE/RESTAUR^. TÎO;'! SCOIAIRE

Direction de i'&lucation et de la Jeunesse

Enjeux

Participer à l'éducatian à ralimentatlon do eniants qui
fréquentent les structures de la vilte
Proposer un repas équilibré à et de qualité la restauration
scolaire

Objectifs

laProposer un repas équilibré, dlversiflé et 6e qualitâ
restauration scolaire

Permettre aux enfants de découvrir les produits bruts qui
servent à confectionner les plats
ûintribuer à l'édutation à la lutte Oîntre le gaspillage
Développer et/ou faire découvrir les techniques de cuisine
amples

Prinaijtasd'actfon

Dévetoppement des menus à thème permettant de déounir
un produit, la gastronomie d'une région où d'un pays
Mettre en place des animations en lien avec les menus à
thème durant le temps de la pause méridienne

Mettre en place des ateliers cuisine au sein des accueils
périsolaires
Mettre en place au sein des restaurants scolaioi des acttons
de sensibilisation au ̂ spillage et aux manières de le réduire

Moyens hunnlns

Équipes d'animatfon
Agents d'offlce
Service restauration

Partenaire en fonction des projets

Budget
Dépenses : charges de personnel

Recettes : Fond d'amorçage

Catendrter
Tout au long de S'snnée scolaire

Indltateurs irévaluation

Réduction des déchets

Retour de satisfaction des convives
Nombre d'ateliers cuisine

. TT"Ï;. ÏSX-ST-^-F T-J '.sfn'WT^ v~' -i fi i i il i /va -I.-J- _-n,~i ^.- AdEilrtjli __|UL caï3»"~afrii.- "tas^ I^-ST*
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intitulé ds raction : Prise ef d»a»gt dss em'sirts porteurs de handicap
i Secteur: ENFANCE

Piîatt Dlrectton de r&iucation et de la Jeunesse

Srijeuii
Saa'antir une égalité d'eccès au service publie

OEijecWs

Permettre à tous les enfants scolarisés de bénéffcor des

accueils péri et extra scolaires
Garantir un accueil de qualité pour les enfants à besoins
spédfîques
Former les animateurs à l'accueil d'un public porteur de
handfcap
Associer les familles pour adapter la prise en charge aux
tesoins et au» capacités de l'enfant

Principes d'action

^flett^e en piace tes conditions fevorables d'acaiei) des
enfants porteurs de handicap par Fadaptation des tocaux, la
prise en charge indh/iduallsée des enfants (lanimateur pour l
enfant)
Associer les parents à la construction des conditions d'accueil
Créer des liens et des passerelles avec les établissements
spécialisés ou !a MDPH pour accompagner tes famlltes.

Moyens humains

Equipes du périscolalre
Les AESH qui peuvent faire le lien entre le temps scolaire et le temps
périscolaire en tant que réfèrent de Fenfant sur tous les temps de la
journée

EwSsSS
Dépenses : dépenses de personnel

Reuttes : 5 OGO   CAF et Fond d'amorçage

Caiendiley

Toute fannée

Partenaires

Education Nationale
MDPH
CCAS
CAF
DDCSPP

Indicateuis d'évaluatlon

Qualification des animateurs

Mise en place d'un partenariat avec la MDPH
La pérennisatton d'un accompagnement financier de la collectivité
La qualité du travail de préparation de l'accuei] de l'enfant en lien avec ses
parents

'J'Sf^' . '!3vsdK3ae'Tr.. srv^ï^:. ^.sss'~. ^'^-Tftï' fL,
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Intitulé de ?actfon : Interrentions dans les collèges
i Secteur :Jeinesse

Direction de rEducation et de la Jeunesse

Enjeux

Permettre aux collégiens de pratiquer des activités sportives,
artistiques, dtoyenneté-. lors de la pause méridienne et d'élaborer
des projets sur l'année avec l'accompagnement des animateurs
jeunesse.

Oimmunlquer et faKeJapromotion des antennes jeunesse.

ObjertifÈ

Favoriser la créativité
Permette raccès au sporî et à la culture

Edufiuer à te citoyenneté
Favoriser l'émancipation des jeunes
Faire mnnattre le service jeunesse pour gagner du publie
sur les antennes

Valoriser les actions devant d'autres publics

PrindpM d'acttm

Confronter les jeunes à une acthfité codifiée ou le respect des
règles et du règlement deviennent impératift.
Temps éducatif, animations, moment de détente, autre approche
pé(*agogique, la possibilité de participer à un projet, informations
des activités d'antenne.

Moysns humains

Animateurs antennes Jeunesse

Binigst

Dépenses : Charge de personnel

Recettes : 0  

Caiendriw

Tous les jouis de fannée scolaire sauf les mercredis et vacances
scolaires.

PartanabM

Collèges, Département.

imthaiauis d'âtaiuaticn

Réalisation d'un projet en fin d'année et/ou partidpation à une
sortie en iten avec les thématiques des iitterventtons collèges.

Bilan quantitatif et qualitatif.

-^-^.^- -, . .T?Tf-.Ti-;_-rr-m--ii-_»t^Tx.n|.'fuu;TW- ' -' -«rTSaBC sainaaa
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intityié de i'actton : Citoyen Rouiant

PlSiata Direction de rEducetfon et de la Jeunesse

Enjeux

la conduite des 2 roues motorisées est très prisée chez tes Jeunes
en âge de se tenir sur un véhicule. Souvent, pas ou peu formés, ils
ont des comportements dangereux, envers eux mais aussi envers
les autres, dans leur appréhenston du réseau routier et
périphérique. Certains conduisent ators qu'ils ne sont pas titulaires
tfun permis AM et au-delà de teur personne. Ils mettent endanger
tes autres usagers de la route.
Par conséquent, il était plus que jamais nécessaire de mettre en
place un dispositif qui permettrait de sensibiliser les Jeunes aux
comportements dangereux mais aussi de les fbnner à devenir de
bons citoyens roulants.

Mobiliser un partenariat fort entre le Service Jeunessa, la
police naSonale et municipale, le Conseil Départemental, la
prévention routière et tes collèges.
Dévetopper des expérimentations favorisant le diatogue
Jeunes-polîce

Objeetife

Sensibiliser les jeunes aux risques de (a conduite de 2 roues

motorisées

Informer les jeunes sur le cadre réglementaire de la
conduite d'un deux roue motorisée

farmer ies jeunes à une pratique plus sécurisée
Responsablilser les Jeunes dans des cadres (fengagements
citoyens.

PrindpeiirscBon

Présentatton et utilisatfon du matériel QUIZCO (Code de la routs) :

Des ateliers de Ih ont été mis en place dans les différents collèges
et animés par un animateur du Service Jeunesse, un policier de la
Ville de Belfort et un animateur de la Prévention Routière.

Le quizz<o est un jeu interactif semblable à i'examen du code de la
route avec un accent porté sur les cyclomoteurs.
Des ateliers de îh route avec un accant porté sur les q'clomoteurs.

Moyens humains

Animateura jeunesse
Motards Police Nationale

Agents Police Municipale
Peisonnete Prévention Routière

Gudset

Dépenses : Chaige de personnel

RtCttttt : 0 ï

De Uvrier à înais : Intervention dans les 5 collèges belfortains dans
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i les classes de 5"**, 4*"* et 3*"* dans le cadre du Qybz-co.
Mais : Sélectfon de 8 jeunes par collège (choix pris de manière
individuelle par chaque collège)
Vacances de printemps : Bénévolat et engagement dans un contrat
d'utilité «solidaire», «dtoyen», «collective» durant le temps
hors scolaire. Et fbnnatlon pratique avec la Ptéventton Routière.
Eté ; Initialement, les 8 jeunes sélectionnés dans les différents
collèges devaient bénéficies d'une formation pratique avec la
Prévention Routière

Septembre : 2 séances de formatfon pratkjue avec ia Prévention
Routière sont proposées aux jeunes en vue du passage du permis
AM durant les vacances d'automne.

Vacance d'autnrane : Passage du Permis AM pour 46 jeunes avec le
moto club de îa Polica Nationale.

Commissariat de Belfort

La prévention routière
La police municipale
Le conseil Oépartementa!

Club motocyciiste de la police national

Les coiiègss Betfortains

Nombre da jeunes touchés ;
Qualité du partenariat.

-Kca, £uh. ;^-TÏ^
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Intiiulé de raction : itenforcement fis la esnttrsiclion des projets pédagogiques des stnictures tf'aîcuaii
Secteurs : PEîm EWFANCÇ/ EKFANCE/JEU?<ESE

Direction de rEilucation et de la Jeunesse

Permettre tut; équipes de se remobiiiser autour de promis spécifiques
ûimplémentsrité airtre les diffiérents âgss et différents temps de vie de
renfant

Proposer aux enfants des activités adaptées et des projets
noweassx;

Ara'cutatîon des projets pédagoghjues périscolaires et des projets
des étalilissements scolaires ; i
Créer tes sonditfons de la cohérence entre !es établissements à
récheltedelaVille;

Prindpsïd'actton

Mise à jour annuelle par chaque équipe du projet pédagogique
définissant les principes de fQncttonnement at d'actions mis en
ouvre au cours de l'année ;
Mise à disposition dans les établissements du projet pédagogk|ue
à l'intentlon des familles ;

Partage du projet pédagogique avec les partenaires

Bicyens ten'aalns
Réunion des équ^ies : Direction et encadrement

Dépenses : Charges de personnel

Recettes : fond d'amorçage pour fenfano

GalendriSF

A chaque rentrée scolaire

Partentires

DDCSPP
CAF
PMI
Etablissements scolaires

Adhésion des enfturts et des familles aux dlftérents projets

a^^SlB^3Ê*^Wt^EIE-^S-S^^-:ï?TEï-^^p^ ^-T^B^Ta'^'rvwswfigsaEKsa
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intitulé ds raction : Ccmmun'caUon st valorisa&in de l'ECtivité
Secteur : ENFAWCE

Pilote Elrection de rEducatton et de la Jeunesse

Enjeu»!

Permettra aux famliles de disposer des iniomutfons concernant
['accès et le fonctionnement des différents senrices
Valoriser les acttons mises en place
Rendre les parents élus acteurs de la diffusion interactive de

ObjecUfe

Principes «factton

Informer les famlltet sur tes modalités d'auês et de
fonctionnement des actions ]
PermetBre aux familles de s'impliquer dans la vie des
établissements
Rédaction de différents supports visant à poser un cadre
réglementaire de fonctionRement conimun aux établtesamenîs de
même type

Diversification des supports de communication pour la rendre
accessible au plus grand nombre : Internet, flyers, affiches, radio,
panneaux d'afRchage ; réunion, acUons parents/enfants, mailing,
courriers, presse...
Diversification des lieux de d'rfiusfon

MoïeîishastBlrB

Service commiinication de la Ville

But^et

Dépenses :
Budget communicatfon de la Ville de Batfort

Recettes:

CBlBn*Ia?

Tout au long de fannée

Partenaire

Presse locale

Oîkos
Associations

i Sndhateyraii'évataaSoa
Indicateurs Qualh/ille
Fréquentation des servios

CTiEa;am».-TnirF--nntTn]i'«,Si!il°WM^t»'irSBB
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Intitulé de fasSian

Sl.-ys,..'^,^» <;'.

ARÎÎCUUCT10N DES TEMPS ET PASSERE1. 1E5
Secteur .-EWFAiiCE

PBeta DlroUon de t'éducationet de la jeunesse -Sennce Enfance

Enjeux

Eviter les mptures
entre les temps d'accueil des enfants : école/périscolalre/accueit de loisirs
selon l'âge des enfants : matemelle/élémentaire/cotlège

Sécuriser et accompagner le prise en chaîne des enfants par les différents
opérateure

Objedas

Organiser et sécuriser le transfert de responsabilité entre tes temps scotairc
et les teinps périscolaires ;
Créer des temps et des espaces de concertation entre les directeurs
périscolalres et les directeurs d'école ;
Articuler les projets pédagogiques des Périscolaires et des Accueils de
Loisirs et les projets d'école
Créer des passerelles sur tes temps périscolaires

E De la maternelle à l'élénientatre
. De l'élémentaire au Collège

Développer les acttons transversales enfano/jeunesse : connaissance
mutuelle des objectifs et actions, partage des connaissances du territoire,
du publie, informat'ion aux familles

Prindpes
ifactton

ildactton d'un document « transfert de responsabilité e en début d'année
scolaire qui organisa tes transferts des enfants entre les temps périscolair»
et les temps scolaire : document co-signé par les directeurs d'école et le
directeur périscolaire.
Oiganisation de temps formalisés de concertation entre les directeurs
pérlscolalre et directeurs d'école
Panicipation au Conseil d'école des directeurs périscolaires
Mis en place d'acthrftés co-animées sennce enfance et service jeunesse
pour permettre aux enfants de CM2 et à leur famille de connaître les
acUons du Service jeunesse (klentification du projet, des lieux, da
modalités (rinscription, des modalités d'accueils...)

atuyens

Equipes du Périscolalre
Directeurs et équipes ereeignantes des écoles
Equipes du Service Jeunesse

Budget
Dépenses : Charges de personnel
Recettes : R>nd d'amorçsge

O^Btrirtar

Transfert de responsabilité : Dès la rentrée scolaire
Temps de concertation tout au long de Fannêe scolaire
Passerelles CM2/jeunesse : 3"" trimestre

Paitenalres Educatton Natfonale

/-H^jE..»ji=i*fflr'f'a-^"-i*aamcr^,«r^f--^iar:,,,r^rTrfï'^
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Indicateurs
irévaluatitM

Respect et adaptation du document « transfert de raspor,sab!'ité » tout au
long de fannée scolaire
Tenue des temps de concertation entre tes directeurs
Mise en place des actions passerelles et taux de participation des enfants
A moyen terme : Inscription des enfants aux activités du Service Jeunesse.

an
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Intituié de ractîon : Sécurifâ pFêiontion daîss tes établissements

Secteur: PETITE WTWÎE/BTWCWEUH&SS

j Direction de féducation et de la jeunesse

Enjeux

Répondra au cadre réglementaire pour le service petite enfance
Les senrices périscolalres et de la jeunesse ne sont pas soumis à une
régtemsntatloTi spécifique, néannnoîns ils s'inscrivent dans celle des
étabiissemeniS solaires

Ohijertlfe Eviter les risques d'intrusions malveillsntes et patenttellement
dangereuses.

Principes d'actton

Elaboration d'un protocole de sûreté dans les établissements de la petite
enfance

Mise en place d'un PPMS sur la base de celui des établissements scolaires,
soit mutuallsé (locaux communs) sait spécifique pour les servfces
périscolalres et de la jeunesse.

Moyens iaur. ialns

Rédaction du document de base et information de to mise en ouvre

auprès des équipes
Informatton des familles

Dépenses: A définir

Slecattes : F1PD à solliciter

i Caiendrisi-

Septembre 2018 et mise à jour annuelle en fonction de révolution de la
législation et/ou des modifications d'architecture ou d'usage des tocaux

Pî'rtsiiaiîas

Réîénnt sûreté
Préfecture
Directeurs et liirKtrios d'école

! Indicateurs ̂ 'évaluatlon
Etat de formaBsaUon des PPMS

Exerdo annuel at bilan

K3 M . V.XS- XX£^:SS3î '^x-^fyg srv-. c.sM£-^.3caiss-es--r-»r-!::^^^--_ «Wlf 11 llilCt!i;înn!W îf;iS;.^
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^
Sscteur:ESaF.AÎie

Pihite Direction de 1'Educatton et de la teunesse - Service Petite Enfance et Enfance

Enjeux

Permettre aux familles d'être acteur î8e réducatton de ieurs enfants en les
associant aux différents temps d accueil ;
Informer et communiquer avec les familles ;

ObjectUs

Créer des temps de concertation et d'échange avec les familles
Associer les parents à des temps forts d'animaUon; activités
parents/enfents
Etre à l'écoute des attentes et des besoins des familles pour adapter
tes modalités d'accueit

Principes tfaction

Organisation d'une réunton de rentrée du périsolalre, en articulation
avec la réunion de renfrée es écoles ;

Diffusion de documents d'informatton pour les Inscriptions, les
programmes d'actmités- ;
Associer les parents à des temps d'animatlon : mise en avant de
compétences spécifiques de parents, réaliser une activité en commun
parents et enfants;
Echange et accueil des parents à chaque temps pour informer,
échanger sur teur enfant, orienter...

Mfcïvenshianntm
Equipes périsolaires
Parents

Dépenses : Charges de personnel

iteottes : OS

Cateniiriïr
Réunion de rentrée au mois de septembre ;
Au quotkflen durant tes temps d'accueii des parents ;
Diffusion de docufflents : tout au kwg de fannée ;
Assodation des parents aux actmtés : en fonction des pn%rammes d'acthntés.

Partenaires Education Nationaie

Indkatuns tfévaluatlon

Nombre de larents présents aur. îéunions de rentrée ;
Participation des parents au acUvités et nombre de parents différents
sur l'année scolaire;

Retour des parents sur la qualité de raoueil au quotidien.

intitulé ris i'srtion : S3UmEN A LA PAREMTAUTE
Secteur . i>3îrrî^?A»ieE

Direction de 1'Educatlon et de la Jeunesse - Service Petite Enfance et Enfance

Les Lieux ifAccaell Enfants Parents sont des lieux d'écoute et
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d'accompagnement des parents dans leur rôle éducatif dont la vacation
est la suivante : !

favoriser fémergence de i'autonomie et da la citoyenneté des
familles,
mener une zction de prévention précoce de l'enfance,
faciliter fenttée de renfant dans !a vie sociale,

valoriser et soutenir les parents dans leur rôle éducatif,
Favoriser Hnsertion des familles en difficuMé au sein du quartier.

Objeeih
Ces espaces offrent aux enfants un premier espace o'e soeiallsatlon, ils
permettent aux^arents d'être vatorisés et soutenus dans leur rôle éducatif.

Prindpesd'aîBon

Ils favorisent aussi rautonomie et rintégratton des familles au sein du quartier
ou à un niveau plus large.

Moyens humahiî

Les LleuK <rAccueil sont animés par une équipe pluri-lnstltiitionnelte
composée de professionnelles de la petite enfance de la Ville de
Belfort, du Conseil général du Territoire de Belfbrt, et du Centre
d'înformation des droits des femmes et desfemBles (aDFF).

Eadgat

Dépenses : 83 a«SJS2 S

Recettes:
PS CAF ; 7 641, 84
Etat : 3 000, 00

Cdamirier

Toute l'année hors période de vacances scolaire et férmetisre estivale

Partenaiics

CAF
DDCSPP
CIDFF

Agents Ville -Petite enfance
Suhi du nombre d'enfants et de familles selon les quartiers et villes
d'habltatton

IndlarteuB d'émtuaUmi

InStuié de ractfon : SOUTIENAtA PARENTWJTE
Sacteur : ffiCSRAMME De RBjomEEDUCCTiVE

Pltote

Oirectton de l'Educatfen et de la Jeunesse - Service Vie scolaire. Réussite
Eduiatfoe et Restauration

EnjeuK

Offrir la même chance de réussite à tous les enfants et contribuer à la réussite
éducative des familles.

Le dispositif ot destiné à tous les enfants qui résident sur Belfort. Les
réponses déployées sont différents selon que l'enfant réside en Quartier
Politique de la Ville ou non.

Objectifs
Accompagner ies enfants dans leur scolarité,
Soutenir tes parents dans ieur (.61e éducatif,

^T-^sr. j'. r^ ÇT ̂ .yry^^3»K^Q., aMSK ..--XCMTÏ- j3tT^F~'F-r"aT11*~:^»^jnW, F^3
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Assurer te bien-être des enfants en renibrçant fa prérantion et
l'éducation à la santé.

Prlmlpwi"acS9n

Les enfants peuvent être orientés sur le dispositif par les partenaires
ou les la milles,

L'adhéslon des familles est recherchéa. Ce préalable est Indlspensabla
à la mise en place d'un parcours,
Un partage d'informations à lieu dans le cadre d'une équipe
pluridisciplinaire qui élabore un parcours pour l'enfant,
Le parcours programme de réussite éducative est proposé à Fenfant et
à sa famille, il est encadré par un référant et âfzlué.

Moyens hianeins

Un coordonnateurPRE,

Une équipe pluridisciplinaire,
Des référents de parcours,
Les intervenants qui assurent les actions dans le cadre des parcours,
Le réseau partenarlal.

Budget
Dépense:378810  
Recette: 154 MO  

] C3leitdîier
Tout au long de l'année les enîarits peuvent bénéficier de ce (iispositiî.

Partenaitaii

Les équipes enseignantes des écoles snatemelles et élémentaires de la
Ville de BeKort,

L'Inspectton Académique,
LaCAF,
Le Conseil Départemental,
OIKOS,
Les centres sociaux culturels,
le tissu associatif.

Indicateurs cré»aluatlon

Nombre de iiénéflciaires,
Nombre de sollicitation,
Nombre de parcours menés à terme,
Réorientatton sur les dispositifs de droit commun,
Dynamique partenarial

KSJ&
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InUîuié de raction : Sensibilisation aux valeiirs de la République
Secteurs : Vie Scolaire, enfance

Direction de féitucatton et de la Jeunesse
Service Vie scolaire. Réussite Educative et Restauration

Enjeux
Permettre aux écoles d'être des vecteurs qui vatorisent, via des
symboles identifiés, les valeurs da !a République.

Objfctfs

Remire apparents et lisibles les symboles des valeurs de la
républhjue,
Disposer ces symboles dans des iieux fréquentés par le plus
grand nombre afin qu'ils fassent partie du quotidien des
citoyens,
SensibiBsar les enfsnts à cette thématique,
Dévefopper des temps d'anlmation notamment sur le
tempt périscolaim, qui intègre !a dimentioa de Is défense
des valeurs républicaines.
Développer des actions et activités permettant un évell à la
citoyenneté (Conseil Municipal des Enfants, citoyens
roulants, jeune belfortain - jeune citoyen-... ).

Principes irasdoR

Apposer tur chaque école maternelle eî élémentaire la
devise républicaine,
Afficher dans chaque école maternelle et élémentaire la
Déclaration Universelle des Droits de ['Homme,
Apposer sur chaque école maternelle et élémentaire la
charte de ia laldté.

Meçsns EiusiîaiRB Des inteneirttons «ur cette théniatlque sont Intégrées dans
te temps de travail des animataurs enfance jeunesse.

Bu&at
Dépenses: 36 784  

Recettes :0 

CalsndriaT

Ces symboles seront mis en place en juillet out 2016. Une
inauguration aura lieu lors de la rentrée scolaire 2017/2018.

Pertanaifas Ecoles nnaternelles et élémentaires

IniticaSeun ̂ valuaticîi Mise en cohérence des actions avec les projets d'école

xr_ -ïs&F;--,,, ^-ipiE-'""=*iffra(', '!£rTJK:3ç£ ~JWWE. S3y^y^'^-f-" '. i"îu-13î--*TT«îr-^'aA"-WïSahawaS
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l Intitulé de !'action : Prévention à te RadlcaSisttion

; Secteur :Enfanca, jeunesse

PHate
Direction de 1'Educatton et de la Jeunesse

Enjeîs:
Repérer et sigiiater les phénomènes de radlcallsatton en
particulier au niveau du public de la Jeunesse

Permettre au sennce Jeunesse de remonter tes situations dlffldles

et Jugées à risque du point de vue de la radlcaiisaiton auprès du
publie de la Jeunesse

Prindpestfaction

Dévetopper les capacités de repérage des situations de
radicalisation ;
Connaître, maîtriser et mettre en application les
procédures de sigaalement des situations ji«ées
critiques ;
Mettre en place des formaaons afin de permettre aux
a^-nts de disposer des ouîiis nécessaires et d'être en
connaissance des interlocuteurs à saisir.

Moçans iiiaatns
Les agents du sarvlce Jeunesse.

BtitigaS
Dépenses : 0   (fonnatlon gratuite via appui de la DDCSPP)

Reoues:0 

Catei K'rier

Formation préventfon à la radicalisation (DDCSPP) en septembre
2017

Partenaires Police Municipale
DDCSPP
Police niatfonate

iilëieatauR d'ârcluaiion
Nombre d'agents formés.
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Parité E - Ls pitotage du PEDT

ie pitotaga du Pwjet Educatif de Territoire est assuré par la Ville de BeHbrt en partenariat avec :

L'Eduatton Nationale ;

la Prêiecture du Ten-'itoire de BeHbrt ;

La DinecBon Départementale de la cohéa'on sociale et de la Protection de la Population ;
ta Caisse (rAllocattons Familiales ;

Le GanseU Départemental du Territoire de Belfort.

l) les iîBtanees de pilotage

Ce cadre d'intervention s'articule autour de deux types d'inrtance :

aj ie otntté <fe plintage

Il est composé :
Du Maire;

Des aiijolnts en compétence : Educat'iois, Jeunesse, Sport et Culture ;
Dessemces de la Direction Départementale de l'Educatlon Natksnate ;
Des services de la Préfecture du Terrtoire de Belfort ;

Des services de la Direction Départementale de la cohésion sociale et de la Protection de la
Population;
Des services de la Caisse d'Allocations Familiales ;

Des servfces du Conseil Départemental du Territoire de BeKtort ;
Des assodattons de parents d'élèves élus.

L'instance est en chaige de donner les orientations afférentes au PEDT tout en veillant à l'articulation
avec les autres politiques publiques de la collectivité mais aussi à rendre compte de l'action conduite.
En ce sews, te comité de pilotage est mutuallsé avec le Contrat Enfance-Jeunesse et le Programme de
Réussite Educathre.

Il se réunit une à deux fois par an.

b) la comité tachnique

est composé des services des institutions associées au dlsposWf avec un pilotage assuré par les
services <te ta VUIe de Belfort.

Il se réunit une à deux fois par an.

Parallèteinenl, tes questions afKrentes au dispositif peuvent être évoquées dans d'autres Instances
locales comme les réunions organisées par la Ville de Belfort associant les parents tfélèves élus, tes
directeurs tfécoles ou les conseils d'école.

nn»Tiî^- i.«ss,Bt2n»aaKr«~t;^;^^;iU-»BT-T"«iaCT-«n^nirf. -:»-T»-CTsi, mi^^
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2) te pilotage interne i la Vilie de Belfert

i . coordination du Projet Educatif de Territoire est assurée par la direction de l'Education et de la

Jeunesse (cf. annexe 3). CeNe-ci s'intègie plus gtabatement au sein de la direction générale adjointe
de l'Educatton et de la solidarité Urbaine.

La structuration de la directkan d i'Educab'on et de la Jeunesse vise à structure et organiser les

passerelles en fonction de fSge du public et des différents temps (scolaire, périscolalre et
aKtrascolaire).

3( L'évaluattonduPEOî

La démarche d'évaluation du dispositif repose sur deux types d'indicateure :

Quantitïtifs via le suhri des flches actiores intégrés au programme d'acStons ;
Qualitatif via les retours opérés par les partenaires durant les comités techniques.

Les éléments d'activlté seront présentés et mis en perspective dans le cadre du comité de pilotage de
fin (fannée.

Le suivi sera assuré par la mission actions transversales de la direction de l'Educatfon et de la

Jeunesse avec l'appul du Pôle Observatolre-Prospecth/e de la Dloaton Générale Adjointe Education-
solidarité Urbaine.
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AN!k3S!:ES

Annexe l s Présentation des équipements de FEducation-Jeunesse

Annexe 2 : Horaires des écoles et des accueils périscolaires enfance

Annexe î : Ofganigramme de la dlrectton de FEducation et de la Jeunesse

Annexe '; : Règlement du périsceiatra, Ées études suiveitlées et ries arcueils de loisirs

Annexe B ; Politique tarifaire en direction des familles

Annexe 6 : Exemple de transfert de responsabilités

Anssiîe T : Exemple de projet (1'accueil périseoiaire

Annexe 8 : Exemples de planning d'acthrité sur les secteurs de l'Enfance et de la Jeunesse

Annexe 9 : Règlement des structures d'accuell Petite enfance

Annexe 10 : Cartographies des équipements ayant une vocation éducative de la Ville de Belfort
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Anitexe l : Ptésentatlcn des étjutpements de rEducatîon-Jeuciesse

l) SaeSBur PetKe enfence

^ t'.yefrS ̂ 'sfty^-^^f^*
l a«(ate te'. tetenias MsfnwWes

-1
i

-J

Beiaisfcsfstanîes IWaternsSiei

îi:'-lr»ëTicï 5^''-E'Y;ts

lî

.Agiémens . CAF wn limité

Adresse : rue G. Pompidou - BELFORT

Période d'ouverture ; Toute rannée hors fermeture été et semaine ;
entre Noël et Jour de fAn E

Horaires : Variables selon les jours compris entre 8h et !Sh30 +1 samedi ;
matin /mois !

t
Activité 2016 : ;

Contact familles: 562 ;
Contact assistantes maternelles : 942 î

Nombre d'atellers : 107 î

siîiiï-i^ri 'a-SE,

Halt&eardaffs des Slscis

Agrément : 24 places

Adresse : 22 rue de la taurende -BELFORT

Période d'ouverture ; Toute l'année hors fermeture été et semaine
entre Noë! et Jour da l'An

Horaires :8h30 à 17h30

Activité 2016 :
Nombre tfenfants différents : 160
Noitihre d'enfanîs de (amite « vulnérables s : 116
Tauxd'acUvtté:49.47K

Hatle-ganSerte des Résidences

Agrément : 30 places

Adresse : l me de Stockholm - BELFORT

Période tfouverture: Toute l'année hois fermeture été et semaine
entre Noël et Jour de fAn

Horaires :8h30 à 17h30

Activité 2016 :
Nombre tfenfants dlfWrents : 265
Nombte d'enfants de famlles vulnérables ; 134
Tauxiracth< é:82.41î6

MW;Ai^KeaaaKicsmtîr<T?ramT'ii l im .n-sB? a-ue;'T r .".-"..'-"tmrde'iNE.T.siEiijr.s-'i^'
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'-1

Multi accueil des Glacls

^rément : EO piaces

Adresse : 2 rue A. Parent - BELFORT

Période (rouierture: Toute fannée hors fermeture été et semaine
ent-e t;c8! et jsur de fAn

Horaires ;7h30 à 18h30

Activité 2016 :
Nombre d'enfants différents : 135
Nombre tfenfants de familles vulnérables : 46
Tauxd'occupatlon : B9.11K

Muttl accueil des RésMences

Agrém t : 60 places

Adresse : 12 rue de Verdun - BELFORT

Période d'oaveilure : Toute l'année hors faroeture
entre Noël et Jour de l'An

Horaires :7h30 à 18h30

Activité 2016 :
Nombre (fenfânts différents : 152
Nombre crenfants de familles vulnérables : 85
Taux d'occupation : 99.26X

et semaine

MuWaccueU Voltaire

Agiément : 40 places

Adresse : 38 rue Voltaire - BEU'ORT

Pértode d'ouverture: Toute l'année hors fn-meture été et semaine
entre NoS et Jour de l'An

Horaires :7h30 à 18h30

AC!itf»éa)U:
Nombre d'enfants différents ; 91
Nombre d'enfants de familles vulnérables : 20
Taux crooupation : 91.91X

MulU accueil Fréry

Agrément : 64 places

Athesse : 10^ rue du Dr Fréry - BEUORT

Période d'ouverture: Toute l'année hors fermeture été et semaine
entre No61 et Jour de l'An

Horaires :7h30 à 18h 30

ActhfltéMU:
Nombre tf enfants différents : 127
Nombre tfenfants de familles vulnérables : 23

Tauxd'occupation : 100%

&S. atu.'ii.1.'. sr'wi. ";~î TTr,;' s!.3Si^'-^-'»vc. -^~'T^~rï~:'-rf~~^~~r'll'. ''l~^. 'vmieitFt't'Krs. i»
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WluW aiGcisB Bons ssàiKs

Agrément : 48 places

Adresse : 4 rue de l'Anclen Tîiéâtre - BELFORT

Période d'ouvenura : Toute l'année hors fermeture été et semaine
entre Noël et Jour de l'An

Horaires : 7h à ISh

Activité 2016 :
Nombre d'enfants dlfKrents ; 101
Nombre d'enfants de famBles vulnérables : 26
Taux (1'occupatlon : 81.WX

ertdtBiaîssBWe

Crèche lamiBde

Agrément : 1S places

Adresse : Rue G. Pompidou

fériode d'oiiverture ; Toute !'annfe hors fèmieture été et semaine
entre Noël et Jour de l'An

Horaires :7h à 19h30

l Activité 2016:
Nombre tf enfants dtffiirents ; 35

l - Nombre d'enfants de (ainUles vulnérahlss : 16
Taua tfoccupation 42.68%

Slan ff9cessSfO i^wflww^K_
Agrément ; CAF non limité

Adresse : 7 bis rue de Zaporojle - BELFORT

Période d'ouvenure : Toute l'année hors vacances scolaires

Horaires : 3h hebdomadaires

ActMté 2016 :
Nombre d'enfants différents : 66
Nombre de passages enfants : 203
Nombre de familles : 50

LAEPGIads

;. Agrément : CAF non limité

Adresse : îî rue de la laurencle - BELFORT

Période ifouverture : Toute l'année hors vacances scolaires

] Horaires : 3 h hebdomadaires

l ActMté 2016 :
! - Nombre d'enfants différents: 42
l - Nombre de passages enfants ; 110
! - Nombre de familles: 33
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LftEPGeKtls-witie

Agrément ; CAF non limité

Adresse : Rue G. Pompidou - BHJFORT

Période d'ouverture : Touta ramiée hors vacances scolaires

Horaires : 3h hebdomadaires

Activité 2016:
Nombre d'enfânts différents : 26

!:52

2} Secteur enfance

Ariiïss* : Rue Louis Aragon / 22 aaiue de ta Laurencte- BELFORT

Période (i'omenure : Année scolaire (dont mercredi après-midi)

Horaires :
Lundi/manll/teudl/ïendradi ;
7h30 à 8h30 / llh4S S 13h«5 / ISbOA 18h00
Mercredi :
Périscolaire matin : 7h30 à Sh30 / llh30 à UhlS
ACM après-midi : 13h30 à 17h00

AcU»it< MIS :
Périscolaire

Nombre de familles inscrites : 115
Nombre <r enfants inscrits : SS

l tranche tarif périscolaire : 6
Z tranche tarif périscolaire : 109

Restauration
Nombre de famtc Inscrites : 101
Nombre ifenfante Insaits : 97

l tranche tarif restauration : 5
2 tranche tarif restauration : 99

Extrascolaire : Ludothèque et CLAï Aragon (Vacanos automne 2016)
Nombre de familles Insaius : 90
Nombre d'enfai»s Inscrits : 76

lln tranche tarif ACM: 63
2e" tranche tarif ACM : 21

.

aE3,Eï3^, ;.^i^'^^^^^---^j^K^-a»^irT nnn, . -at; -^-»-rp^^s^f» ".TA. rt.-s*^:^. «SL
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. '»ért»(a)oiesia!Ba>sea»lr»

ff-':fS^^î'^ l&/^sf̂ ^

Aubert

^-

I.BS Barres

Adresse ; Rue de la l Armée Française - BELFORT

Pâriode d'otwerture : Année scuialre

Horah-es :

Lundi/mardl/ieudi/vendredi ;
7h30 à 8h30 / llh45 à 13h45 / 15h4S à 18h30
MerCTedl ;

7h30 à 8h30/llh30 à UhlS

AcU»lté20l6:
Périsco!ai»e

Nombre de familles inscrites : 132

Nombre d'enfants inscrits : 125
l tranche tarif périscolalre : 7
lAma tranche tarif pérlscolalre : 92

Restauration
Nombre de familles Inscrites : 18C
Nombre d'enfants Inscrits : 162

l tranche tarif restauration : 16
ième tranche tarif restauration : 126

Adresse : Rue Jules Si^frled - BEITORT

Mrioiie d'ouverture : Année scolaire

Hcralres :
Lundl/mardl/leudl/vendredl ;
7h30 à 8h30 / Uh30 à 13h30 / 15h45 à IShOO
Mercredi :

7h30 à 8h30 / llh30 à 12hl5

Atthité 2016 :
Pérlscolalre

Nombre de familles Inscrites : 112
Nombre d'enfants inscrits : 102

. l tranche tarif pértscolalre: 3
! lème tranche tarif périscolalre : 75

Restauration
Nombre de familles Inscrites : 135
Nombre tfenfants Inscrtts : 133

l tranche tarif restauration : 9
, fan»

trandie tarif restauration : 92

y: t- ^-^rr. -- ^f--"ï. i^3Bi^^^JS^;ir-Kaî-î3)ïî-ar«^WK£E^^ -:-K-.rjTt^.--. ^-iHHffi, ^=un T^'ïlirPiiffffS'^'mr BiBSS
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MrisedAe <t laWssca/Wliv

ïïé'ïl^rtTC CT'gyrï^yl^

Châteîsuduit

Adresse : Rue de Châteaudun - BEtFORT

PÉrioda d'o-wature : Année scolaife

Horaires:
Lundi/mardi/ieudi/vendredl :
7h30 à 8hl5 / Uh45 à 13h45 / 15h45 à UhOO
MertTedi :

7h30 à lOhCO / 12h00 à 12hl5

AcSïltélOie:
Périscolalre

Nombre de familles inscrites ; 121

Nombre tfenfants inscrits : ICI
l tranche tarif périscolalre ; 8
2'"'tranche tartfpériscolalre: 77

j liestauratton
j - Nombre de familles inscrites: 128

Nombre d'enfants inscrits : 113
l tranche tarif restauration : 15
2 tranche tarif restauration : 92

Dreyfus-Sïhmidt

Adresse : Rue de Bruxelles- BELFORT

?ériode (i'ouuerture : Année scoiatre (dont mercredi après-midi)

Hafalres:
lundl/mardi/leudl/vendtSii :
7h30 à 8h30 / llh30 à 13h30 / 15M5 à IShOO
Mercredi :
Pénscolaire matin : 7h30 à 8h30/ llh30 à 12hl5
ACM après-midi : llh30 à l7h30

ActMUIMie:
l Pérismlalre

Nombre de familles Inscrites : 127
Nombre d'enfànts Inscrtts : 9S

l tranche tarif périscolaire : S
2ta" tranche tarif périsolaire : 116

ftettauratlon

Nombre de familles Inscrites : 128
Nombre ifenfants Inscrits : 92

l tranche tarif restauration : U
2to" tranche tarif restauration : 109

Extrascolalre : (Vacances automne 2016)
Nombre de familles Inscrites : 125
Nombre d'enfants Inscrits : 91

l'" tranche tarif ACM : 90
2i"' tranche tarif ACM : 23

CTCn-r-raBmar-* ..«-Tu^^-Y-Tr',^ ^«--u-^)-{_afl^.-r^ -.^....--«,r«T(^l iTP'pnmrmfm^ElîS'.tïasU
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t^ttetiBÎtb»'«8i(tratortat"!

(-. t..*ïVÎ^'Ï. 'î 3' 'Ï^î ^.'.' î^

®éhaiit

! Adresse : Avenue des Frères lumière - BELTORT

l'ériode d'ctUBrtun : Annte scdaire

Horaiires:
Lundi/mardl/ieudl/vendredi :
7h30 à 8h30 / llh30 à 13h30 / UhOO à IShOO
Mercredi :
7h30 à 9h00 / UhCO à UhlS

AcUvNéaUE:
Périscolaire

Nombre de familles inscrites : 102

Nombre d'enfants Inscrttî : 80
l tranche tarif périsolaire : 7
2ta" tranche tarif périscolalre : 78

Restauration

Nombre de familles Inscrites : 100

Nombre «renfants Inscrits : 81
, *ml"" tranche tarif restauration : 10

tranche tarif restauration ; 75»*ine

Heidet/Bartholdl

Adresse : Place des Bourgeois et Rue de l'Etuve - BEUURT

Pértoda d'ou»ertum : Année scolaire (dont mercredi apiès-mldi)

Horaires :
Lundi/mardi/ieudi/vendredi ;
7h30 à 8h30 / Uh30 à 13h30 / 15h45 à 18h30
Mercredi :

Périscolaire matin : 7h30 à 8h30 / Uh30 à 12hl5
ACM après-mM : llh30 à 18h30

Acthflté MU :
Pérlsoiialre

Nombre de familles Inscrites : 139
l - Nombre d'enfants Inscrits: 110
i l "tranche tarif pérlscolalre: 7

,in»2"" tranche tarif périscolaire : 78

RestauraUon

Nombre de familles inscritss : 169
Nombre tfenfants Inscrits : 130

l tranche tarif restauration :9
2 tranche tarif restauration : 90

Extrascolalre :
Nombre de familles Inscrites : 124
Nombre tTenfants Inscrits : 93

1'" tranche tarif ACM:S2
2"" tranche tarif ACM : 15

^,i,--3]F^ni>£j-^^».B-î-~« T-,-r ̂  ̂ ~ ̂ -,ïïr^ir;-^NC3|rî3r-CT--^T)mTï,,. ~<f ..5-SES. asBB. fc aaac^^a
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'.ifss E'Eiiys ï îiiti-t
Pért'isoisitB et îîrtrattoiaire

Jaurès

fdrasss ; Rue François Géhant - BELFOIIT

Période d'owiartum : Année scolaire

Horaires;

Lundl/mardl/teudl/vendredi :
7h30 à 8h30 / llh30 à 13h30 / 15h45 à 18h30
Mercrfidl :
7h30 à 8h30 / llh30 àl2hl5

ActMtéMlC:
Périscolaire

Nombre de familles Insaites : 297
Nombre d'enfants inscrits : 2Î9

l tranche tarif périscolaire : 32
IÈIT»

tranche tarif périscolalre : 129

Restauration

Nombre de familles Inscrites : 329
Nombre d'enfants Inscrtts : 262

l tranche tarif restîuratlon ; 34
2 tranche tarif restauration : 145

Adresse : 112 avenue Jean Jaurès - BELFORT

Péfloife d'oiwerturo ; Année scolaire

Horaires:
Lundi/mardi/ieudl/vendredi :
7h30 à Sh30 / llh30 à 13h30 / 15h45 à 18h30
Mercredi:
7h30 à 8h30 / llh30 à12hl5

AstMtfSBM:
Périscolalre

Nombre de familles inscrites : 96

Nombre rfenfants inscrits : 84

l tranche tarif périscolaire : 10
itff» tranche tarif périscolaire : 50

Restauration

Nombre de familles inscrites : 110
Nombre d'enfants inscrits : 95

l tranche tarif restauration : 11
2 tranche tarif restauration : 63

Projet Educatif de la VlUe de Bdfort 2017-2020 P59

896-



^î}^st'i '*ï2^^iti^î<3f&«?1. V^-ff^ff^y î- ^î^'vf-ff

l'étfeeulabB «t eKtracolalw

Keigomard/i^ouNn

Adreoe : Rue Steiner - BELFORT

Périoiie d'oiwarhKe ; Année scoialre (dont inercred! apiès-midij

Horaires:

lundi/mardl/leudl/vendrfflii :
7h30 à 8h30 / llh4S à 13h4S / 15h4S à 18h30
Mercredi :
Péflscolalre matin : 7h30 à 8h30 / Uh30 à 12hl5
ACM après-milS : llh30 à 18h30

ActhlftéMie:
Pérlscolalre

Nombre de familles Inscrites : 128
Nombre d'enfants inscrits : 105

l*" tranche tarif pérlscolalre : 9
2*"* tranche tarif périscolalre : 75

Restauration
Nombre de familles inscrites : 136

Nombre tfenfants inscrits : U9
l tranche tarif restauration ; 8
2 uanchetariffestauration : 81

Mercredi aorès-mkii :
Nombre de familles inscrites : 96

Nombre d'enfants Inscrits : 88
l*" tranche tarif Mercredi : 30
2to* tranche tarif Mercredi : 29

Metager

Adresse : Rue Cuvier - BELFORT

Période d'oinertuns ; Année scolaire

Honlras:

lundl/mardlfleudi/wendredl ;
7h30 à 8h30 / llh45 à 13h45 / 15h45 à IShOO
Mercredi:

7h30 à 8h30 / llh30 à 12hl5

ActhltéMlfi!
Pérlsmlalre

Nombre de familles Inscrites : 156
Nombre ifenfants Inscrits : 128

l tranche tarif périscolaire : U
2 tranche tarif périscolalre : 106

Ressauratlon

Nombre de familles Inscrites : 174
Nombre rfenfànts Inscrits : 150

l tranche tarif restauration : 9
2 tranche tarif restauraUon : 126
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î'éi'lseoîaln , 24 eiarïi*tal»n-

Pergaud
j Adresse: Rue de Zaporojle-BELFORT

j Pârksde il'<xit'erturB : Année scolaire

l Horaires:

Lundl/maidifleudiAiendredi :

l 7h30à8h30/llh30àl3h30/lSh45àl8hOO
i Mercredi:
l 7h30â8h30/llb30àiail5

ActMté2CM:
Périscolalre

Nombre de familles Inscrites : 106

Nombre d'entants inscrits : 94
l tranche tarif périscolaire : a
2h" tranche tarif péilscolalre : 91

Restauration

Nombre de familles Inscrites : 101
Nombre d'enfants Inscrits : 84

l tranche tarff restauration : S
2 tranche tarif restauration : 87

' Adresse : Rue Louis Brallle - BELFORT

. Période d'cimature : Année scolaire

[ KereIreE:

; tundi/manii/teudl/vemSredl :
i 7h45 à 8h30 / lîh30 à 13h30 / 15h45 à IghOO
; Mercredi:
! 7h4Sà8h30/llh30àl2hl5

! ActhritéMlS:
! Périscolaire

Nombre de fannilles Inscrites : 109
! - Nombre tfenfants inscrits : 101
i l tranche tarif périscolaire : 2
; 2^ tranche tarif périscolalre: 98

Restauration

Nombre de femlltes Inscrites ; 130
Nombre tfenfants Inscrits : 112

l tranche tarif restauration ; 7
2 tranche tarif restauration : 114

"^i^jm--:l-T-=a--<BfE?aCTx- ^TSJ-- -r;. ^T^a»»r^-iïî-,. ~.^-ra<rTar-rL^». 'r--«T- *uL^-i»<fc'---^. "-uyn-TTTn7, F]rTgj^CT^K
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Schcekher

Adresse : 7 rue Gaston Oeflerre - BELFORT

Pârtodc d'euoeFaira : Année scolslre

Horaires:
Uindi/mardi^eudi/vendredi :

7h30 à 8h30 / llh45 à l3h45 / 15h4S à UhOO
Mercredi;
7h30 à 8h30 / llh30 à UhlS

AtUvltfîOU:
Périscolalie

Nombre de familfes inscrites : 120
Nombre d'enfants inscrits : 107

l tranche tarif périscolalre : 8
2ta" tranche tarif pérlscolalre : 88

Itestauration

Nombre de familles Inscrites ; 122
Nombre d'enlants inscrits : lll

l tranche tarif restauration : 8
2 tranche tarif restauration ; 94

3) SeeSaur jeunesse

- . ;c^^'\J""'. ^'is.. WrfS:1'

! Antisw»

">.>«;. f

filads

Agrément DDCSPP : 0900072 a 000516
Adresse : Rue Payot

90000 BELFORT

Pértode d'ouverture : ANNUELIE

Horaires :

L Uh-Uh l4h-l9h
M 9h-Uhl4h-20h
M lOh-Uh 14h-19h
J 9h-12h l4h-19h
V 9h-12h Mh-20h

Activité 2016:
Nombre de jeunes inscrits : 70
Nombre (rateliere périscolaires : 13

Nombres de projets : 5
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Agrément DDCSPP : 0900072 CLC00316
Adresse : 8 rue de Madrid

90000 BELFORT

Période tfouverture : ANNUELLE

Horaires :

L llh-Uh Mh-19h30
M 9h-l2h 14h-20h
M 9h-l2h 14h-l8h
J llh-Uh 14h-20h
V lOh-Uh 15h-18h

Activité 2016 :
Nombre déjeunes Inscrits : 60
Nombre d'atellers pérlsolaires : 6

Nombres de prçjete : 3^

Agrément DDCSPP : 0900072 a G00416
Adresse : S rue Zaporojie

90000 BELFORT

Période tfouverture ; ANNUELLE

Horaires :
L 8h-12h 14h-19h30
M 9h-12h 17h-19h30
M 9h-12h 14h-Uh
J 9h-12h l7h-19h30
V 10h-l2h 15h-19h30

Activité 2016 :
Nombre de jeunes inscrits : 48
Nombre d'ateNers périscolaires : 6
Nombres de projets : 3

AtttBIKC
Agrément DDCSPP ; 0900072 U KXK16
Adresse : 18 Bis rue Einstdn

90000 BELTORT

Période d'ouverture : ANNUELLE

Horaires :
L 14h-19h
M 9h-Uhl5h-19h
M Mh-20h
J 9h-12h Mh-20h
V 10h-12h 15h-19h

ActMtéZOlS:
Nombre de jeunes Inscrits : 27
Nombre d'ateliers périscalaires ; l
Nombres de projets : 0

siTsssasi- Ut, a!«.TB.'_mu-T. :e-:^nT»»~,»3n-in=-imTi-l-rwKfXStS^Vt^VWSU'-aXS-!
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Organigramme de la Direction de i'EduaUoi et de !a Jeunesse
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Li'inseriBts©rî de erifante ®u" i ® îemps :
îérsscoiaire, et Accueils de loisirsi vaut

rjccep laîion eiu présent règSsmerît.

VILLE ttt BELFORT
Direction de l'Education et de la Jeunesse
HOtel de Wlto - Annexe rue de l'Ancien Théâtre
Bureaux ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à17h30
Accueil téléphonique au 03 84 54 25 23

Coumal : educationfaimairie-belfort. fr
Information» sur www. vltle-belfort. fr

906



wwiiiifiuwtiNiMtM»»» luuui» LUiiiniilimT»-

'Ville de'Belfort- Direction de rEducation et de la Jeunesse-Juin 2017

-907



Préambule :

Lee dHf&wrts temps Périscolaires et les Accueils de Loisirs sont assimilés à des Accueils de
Loisira Sans Hébergement (décret 2002-883 du 3 mai 2002) qui sont soumis, pour leur
création ett leur fonctionnement, à la législation applicable à ces structures.

Pour las temps Périscolaires, les enfants sont encwhés à raisin d'un animateur pour dix
entente en éccrfe maternelle et un anwnafeur pour quatorze wrfants en écote élémentaire.

Pour tes ecweSs de Loisirs, les enfants sort encadrés à raison d'un mimetew pour huS
enfants de moins de sk ans et un animateur pour douze enfants de plus de six ans.

Dans chaqua équipe, le directeur du Périscolaire ou de l'Accueil de Loisirs est l'interiocuteur
priw'légié des intervenants, des parents et des enfants.

1) Conditions tS'inscripSon
Le Périscolalre et les Accueils de Loisirs sont ouverts EUX enfants âgés d'au moins 2 ans et 9
mois.

L'inscriptton au Périscolaire est réservée aux enfants de Fécofe de rattachement de celui-ci
dans la limite des places disponibles.

Tous les enfants doivent obligatoireinent être inscrits préalablement, même si leurs
présences s'avèrent occasionnellBS.

Les inscriptions dans les Accueils de Loisirs se feront dans la llmte des plaças disponibles.

2) Délai» d'inscripBon

Un délai d'un® semaine -t nécessaire psur valldar r&iscriptlon au PéTiacolaire et la
reetaunrticn.
C® délai «at nimené à 2 jouis pour !es Aeeueils de lclslis eans rBpas.

3) Conditions d'annulaflon
L'inscripUon est un engagement. Si aucune annulation d'inscription n'est formulée dans un
délai préalable d'une semaine, une facture sera établie pour tes prestations concernées.

Pour tes Accueils de loisirs sans repas, le délai d'annulatton est ramené à 2 jours avant la
date souhaitée.

4) Dcsaiere d'Inscriptlon
Les dosstefs d'Inscription sont à retirer la Direction de l'Éducation et de la Jeunesse
(Annexe Mairie, rue de l'Anden Théâtre) ou sur Internet fwww.ville-betfort. frt.

ÏOWVi^V*^^.
.^<B..ait!lt|B!UB!e8H(«affi>WTt>Wt!i!mli«i)!*!«<!U»»Kll^^ i~<^ ;VJt^riWr ujrfiawr
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Aucun dossier Incampiat ne aara accepté.

Le dossier d'inscription doit obligatoirement être remis complété avec ses pièces
justificatives à la Dlredion de l'Education et de la Jeunesse.

Après vérification du dossier, la Direction de l'Education et de la Jeunesse confirmera
('inscription de renfamt.

Les Inscriptions et tes demandes de dépannage (qui font l'objet d'un tarif spécifique) sont
reçues et enregistrées une semaine à l'avance.

Toute modification (fréquentation, dépannafl®, plannlne-) s'effectuera dinctement
auprès de la Direction de l'Education et d» la Jeunssse par mail (educatlon@mairie-
belforfcfr) ou par téléphone (03 84 S4 2S 23).

Les inscriptions ne sont pas prolongées automatiquement d'année en année, et doivent être
renouvelées diaque année scoiaire.

5} Assurancs

La production en début d'année scolaire d'une attestation d'assurance extrascolaire
« Responsabilitt cMle » est obligatoire.

La souscription à une assurance individuelle « Accident corporel » est vivement
recommandée.

6) GiîsisgsmantcSeastustiof

Pour tout changement intervenant au coure de l'année (adresse, téléphone, sMuation
familiale, situation professionnelle), il est impératif d'en informer la Direction de l'Education et
de la Jeunesse, de préférence par mail - education®malrie-beiÈilfr ou par écrit à l'adresse
suivante, en y joignant les pièces justificatives correspondantes

Direction de {'Education et de la Jeunesse
Annexe Mairie
4 ma de l'Ancton Théâtre
90000 BELFORT

7) Espace famille

L'Eepace famille du portail Internet de la Ville de Belfort est dédié aux familles ayant un
enfant inscrits au Périscolaire, à l'Accueil de Loisirs ou dans des structures multi-accueil du
service de la Petite Enfance.
Pour accéder à ce service un identifiant et un mot de passe sont attribués à chaque famille
sur demande à la Direction de l'Education et de la Jeunesse.

Chaque famille utilisant ce sen/ice a la possibilité :
d'acoéder à ses informations personneiies,
de modifier ses coordonnées (téléphones et courriel),
de consulter et d'éditer ses factures électroniques (au format PDF),
de consulter l'agenda de ses enfants,

Ville de Belfort - Direction de l'Education et de la Jeunesse- Juin 2017
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de procéder aux inscriptions en ligne pour les Accueils de Loisiis des vacances
scolaires.

L'objectif de ce service est tfoffrir aux familles un accès pennanent (24 heures sur 24 et
7 jours sur 7) à leur dossier at de simplifier leurs démarches admtnistratwes.

ÂtessncQi

1) S-as abssnees :

Les absences liées au fonctfonnement de Fécole ou de la Direction de l'Educatton et de la
Jeunesse sont automatiquement déduites des factures : absence de renseignant, sorties
scolaires...

Toute absence non signalée par les parents au moins une semaine à l'avance à la Direction
de i'Edueafion et de ia JeuTi^se isur sers fscturés.

Lorsqu'un enfant est absent pour cause de maladie, le Périscolaire ou l'AccueJI de Lolsire, ne
sont pas facturés à la famife si elle présente un certificat médical avant ta fin du mois en
cour».
Les absences pour un rendez-vous médical programmé (ophtalmotogiste, dentiste,
orthodontiste... ) non signalées dans le délai d'une semaine avant le rendez-vous (2 jours
pour les Accueils de loisirs) donneront lieu à facturation.

Toute absence doit 6tre risnalée direetnment auprè» (Se te Direction ds rEducstion «t
de la Jeunwae par mail (eiiucation@nalrie-belfort. fr) ou par téléphone (03 84 S4 25
23).

2) Conriitions de reprise des enfants

Les enfants sont repris obligatoirement dans l'enceinte du Périscolaire, de l'Accusi! de Loisire
par tes parents ou par une personne majeure autorisée lore de l'inscription.

Dans le cas où une personne non autorisée devait à (Hre exceptionnel reprendre l'enfant, les
parents devront fournir, en amont, une attestation pr'écisant l'i.de"tité.,de^!a P6'80""®;
obligatoirement majeure. Celle-ci devra présenter une pièce d'identité au Directeur du centre
afin de pouvoir reprendre l'enfant.

Un enfant scolarisé en élémentaire peut être autorisé à rejoindre et/ou à quitter seul te
Périscolaire et l'Accueil de Loisirs. Les parents devront joindre, à la fiche d'nscription, une
attestation précisant te(s) jour(s), l'horalre d'arrlvée et/ou de départ. Cette attestation sera
valable pour toute la durée de l'inscription.

Les familles sont autorisées à pénétrer et rester dans Fenceinte du Périscolalre ou de
l'Accuei! de Loisirs :
.. uniquement pour te temps nécessaire à la reprise de l'enfânt,
- dans le cadre d'animaïons ou de réunions organisées par l'équipe pédagogique.

j-» a» fiifVHfs '-Wl^f. ^VH/WWf »iimai!«»TU»rtllBBBSÏ18<8BT-^.tBI»E^W*^.̂ ^
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Tout parent entrant dans l'enceinte du Périscolaire, ou de l'Accueil de Loisirs doit repartir
avec son enfant.
Les enfants, non inscrits ou non scolarisés dans rétablissement, qui accompagneraient
familles demeurent sous leur responsabilité.

Les familles s'engagent à respecter les horaires d'ouverture et de fermeture des
Périscolaires et des Accueils de Loisirs.

C - ?seïUE%!'ae£'s

La Ville de Belfort entend rappeler, par le biais du présent règlement intérieur, qu'il n'existe
aucun "principe de gratuité quant à l'accês aux services périscolairas et aux accueils de
loisirs.

f) SénéFaiiSé

La fachjre est établie à terme échu en fonction des présences réelles ou prévues de l'enfant
dans le mois.

2} Prélèvement
Il est proposé un prélèvement mensuel automatique.
Celui-ci intervient environ 45 jours après te mois échu.

3) Autres moysss a« pstensent
Il est possible d'adresser un chèque à la Trésorerie de la Ville de Belfort (23, rue Thisrs
90013 BELFORT Cedex), ou de régler sur place par chèque, espèces ou carte bancaire.

4) Csntestation d® fectures
Toute contestation de facturation doit être faite auprès de la Direction de l'Educalion et de la
Jeunesse dans un délai maximum de deux mois suivant sa réception.

5) Factoire impayée

En cas de facture impayée, la procédure suivante sera mise en place :

un premier courrier de relance sera envoyé, par lettre simple, aux représentants
légaux de l'enfant concerné. Le versement des impayés sera demandé dans un délai
qui ne pourra être inférieur à 15 jours ;

à défaut d'exécutlon dans te délai imparti, un second courrier de relance sera
adressé, par lettre simple, aux représentants légaux de l'enfant. Le versement des
impayés sera demandé dans un nouveau délai qui ne pourra être inférieur à 15 jours.

.nui. .*, .,n»^ï<^fi||u»WAi«l«l.. »«l lli =»UU^iSÎE»Tira=3Saeï&Wa^Kn-^^ Wl llL... ^l. il..t"!?n--m~m^I'ï'W;'B»n"-B!:-BT ^.-.
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À défaut d'exécution au terme du délai fixé par !a deuxième relance, les représentants
iégauitde-l'enfant seront convoqués, par lettns recommandée avec accusé de réception,
auprès du Directeur périscolaire ou de loisirs.

En cas d'absence injustifiée ou fondée sur un prétexte fellacieux, ou si aucune soiution
amiable n'est trouvée e l'issue de cet entretien, ia Ville da Beffort émettra un t e exécutoire
portant sur les sommes restant dues.

Par ailleurs, l'enfant pourra être exdu du service de resteuratton tant que tes sommes dues
n'auront pas été intégralement recouvrées. Cette exclusion sera prononcée par décision de
l'élu en compétence.

La mesure d'exclusion prendra fin ;

soit sur nouvelle décision de l'élu en compétence ;

- sait, au plus tard et de manière autwnatique, à le date à laquelle auront été
recouwées l'intégralité des sommes dues.

Toute nouveiie inscription au service de restauration scolaire n'aura aucun effet suMa
validité de la mesure d'exdusion, laquelle ne pourra prendre fin que dans l'un des cas
prévus ci-avant.

6) BSodmcatlon eiy nivaau des revsnus
La baisse substantielle du niveau de revenus au cours de l'année scolaire peut amener à
une'rêvision'des'tanfs'sur présentation d'un justificatif à la Direction de l'Education et de la
Jeunesse.
La révision des tarifs n'est pas rétroactive

7) Départ de l'enfant en cours d'année
Tout départ en coure d'année (ex : déménagement,... ) doit être signalé ̂une seipaine^au
moîns'awint la date prévue. Le'non respect de cette règle contraindra !a Ville à facturer
première semaine d'absence.

8) Changement de situation
Pour tout changement intervenant au cours de Fannée (adresse, téléphone, situation
famiiiaie~s8uation~prof88Slonnelle), il est impératif d'en infomierla DJrection dejïdu<ationet
ite'ia Jeunesse, de préférence par mai! - çriii"?tion<a>mairie-batfort. fr ou
suivante, en y joignant les pièces justificatives correspondantes ;

Dincfion de t'Education at de la Jeunesse
Annexe Mairie
4 rue de FAnclen Théâtre
90000 BELFORT

iin»i.'»nw«tn"» 
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t3 - Mon respect des horairag et du règS@în®iît

1) Mon respst.t ete» hore'irss

Tout retard donnera lieu à facturation.

ai SancUcn» en cas «te retards successifs

Tout retard supérieur à dix minutes, non justifié ou justifié par un prétexte faltacieux, sera pns
en compte pour l'applicaUon des sandions prévues par le présent, art";te.. Les_c°r'state
dressés'paréciit parle personnel du Périscolaire ou des Accueils de Loisirs font foi Jusqu',
preuve du contraire.

> Exsfuston ten'tto'a8»

Au terme du troisième retard constaté, l'exclusion temporaire de l'enfant sera prononcée par
'dêcision'de'l'éîu'en compétence. Cette décision sera notifiée aux représentants légaux de
l'enfant, par lettre recommandée avec accusé de réception.

S'agissant des services référents des accueils .Périsco,laires-extrascSla"^s; ..le._délaj
d'TOciusion temporaire est automatiquement suspendu pendant les périodes de vacances
scolaires et reprend à la renfrée des classes.

> Exclusion défirith»

Au terme de la troisième décision d'exclusion temporaire, l'enfant sera définitivement exdu
d'J 'service* par' dédsion de l'élu en compétence Cette décision sera notifiée aux
représentants légaux de l'enfant par lettre recommandée avec accusé de réception.
Les trois décisions d'exdusion temporaire pourront avoir été prononcées au cours d'une
seule ou de plusieurs années scolaires différentes.

La mesure d'exclusion définitive pourra prendre fin, à tout moment, sur dédsion motivée de
l'élu en compétence.

bj Non-y^rise d'un enfant

En cas de non reprise d'un enfant et dans la mesure où les parents ne pourraient être joints
dans des délais raisonnabtes en dehors des horaires de fonctionnement du_ service, le

du Périscolaire ou des Accueil de Loisirs informera la Direction de l'Educatton et
deTaJeunesse'qui"soïlicitera la prise en charge légale de l'enfant par le commissariat de
police.

2) Non respect d^i ràgles de bonne conduite

L'enfant qui fréquente le Périscolaire ou tes Accueils de Loisirs est tenu

de faire oreuve de courtoisie, de politesse et de respect envers le personnel, ses
camarades et les tiers ;

de s'abstenir de tout geste, comportement ou attitude dangereuse de nature à nuire à
l'intégrité physique d'autmi.

ville de Belfort - Direction de l'Education et de la Jeunesse- Juin 2017
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Tout manquement sans gravité à ces règles donnera lieu à simple rappel à la règle de
l'enfant par te personnel encadrant.

Tout manquement grave ou répété donnera lieu au prononcé d'un avertissement par
décision de l'élu en* compétence ainsi qu'à la convocation des représentants légaux de
l'enfant auprès du Directeur périscolaire ou de loisirs. Suivant les faits, la présence de la chef
de service réfèrent pourra être envisagée.

Si »s mesures ne sont pas suivies d'un changement durable et positif de comportement,
l'enfant sera exclu du service par décision de l'élu en compétence. Cette dédsion sera
notifiée par lettre recommandée avec accusé de récepBon aux représentants légaux de
l'enfant.

Selon la nature, la gravité et/ou te caractère répété des faits, cette décision d'exclusion
pourra être temporaire ou définitive. Une mesure d'exdusion définitive pourra toutefois
prendre fin, à tout moment, sur décision motwée de l'élu en compétence.

0

Le repas de midi est un moment privilégié de détente intégrant les notions de vie collective et
d'éducation nutritionnetle.
Les enfants sont invités à goûter à tous les plats. Les menus sont établis dans un souri
d'équillbre alimentaire et d'apprenïssage de la nutrition. Les animateurs veillent à ce que
tous les enfants mangent en quantité suffisante.

La mercredi, s»uls la» enfants Inserlts dena un Accueil de Lo!s!ro pourront fréqucntar
la restauration.

SI un enfant doit s'absenter (ex : visite chez un médecin... ) avant, pendant, ou après le
repas, il devra être confié e une personne majeure hablffiée à le faire et désignée sur la fiche
d'i'nscription. Dans ce cas, une pièce d'idenfité est demandée par le directeur périscolaire, et
une déchame est obltoatoirBment signée par la représentant lécal.

Les enfants qui n'auront pas fréquente l'école le matin (ex : maladie) ne seront pas accueillis
à la restauration, sauf cas particulier (absence prévue et excusée préalablement).

1) Menus

Trois types de menu sont proposés :

standard,
alternatif : la viande est remplacée par du poisson, des oeufs ou des protéines
d'origine végétale (pois-chiches, haricots secs, lentilles,...)

Lea ftimllles cholslasent un type da menu pour la totalité de l'année «colatn. Une
modification sera possible sur présentation d'un certificat médical et prendra effet une
sennaine après.

9 Ville de Belfort - Direction de l'Educatlon et de la Jeunesse- Juin 2017
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2) Connmissioii Manus
Les menus sont élaborés mensuellement sous te contrôle d'un diététicien à partir du Plan
National Nutrition Santé (PNNS) et sur proposition d'une commission composée de l'élue en

de la Restauration, du directeur de la restauration municipale, de représentante du
ServTceÏducatron^ de parents d'élèves élus, des délégués départementaux de l'Education
Nationale et de représentants des restaurants scolaires. Les menus sont établte en
respectant î'équTlibre^alimentaire et les besoins nutritionnels mais aussi dans le souci d'une
alimentation variée et d'éveil au goût.

La qualité hygiénique fait l'objet d'un contrôle strict awcnotammentu"^anÏyseme"^uee
des1 repas effectuée par l'Institut Pasteur. L'origine des viandes est mentionnée avec chacun

des menus qui en comportent.

3) Sant<

> Entente matedas ou seeidentés

Pour tout traitement médical, il est préférable d'obtenir une posologie sans prise de
mBdica'ment "pendant te temps de midi. LoRsque cette prise s'avere indispensable,^ les
médicaments''ne'pournont être adminietrés que si le directeur du i^riscolaire es^en
possession d'une ordonnance claire et explicite du médecin traitant avec indicaUons portées
également sur la boîte de médicaments.

En cas d'accident ou de problème urgent de santé, il sera fait appel au SAMU. L'errfant
pourra'être éventuellement transporté à'I'hôpital ; les parents seront immédiatement avertis.

En cas d'urgence (accident, forte fièvre), la Direction de l'Éducation et de la Jeunesse doit
pouvoir wnfacter lé(s) parent(s) ou toute personne indiquée dans le dossier d'inscription.

> Projrf d'Accueil Individualisé (PÂi)

L'accueil des enfants atteints de troubles de santé est possible. Il fait l'objet d'un document
écrit :« le Projet d'Âccueil Individualisé » qui associe l'enfant, sa famille, l'équipe éducative,
les partenaires extérieure et toute personne ressource.

Le Projet d'Accuell Individualisé est rédigé a la demande de la famille, Pal'Iedlracî8UI'de
récoleen''concertation étroite avec le médecin de l'Education Nationale à partir des besoins
thérapeutiques, précisés dans une ordonnance signée du médecln tra.itant;a^s^esolis Ï
cach5[é'au''inédecin de" l'Education Nationale et'mis à jour en fonction de révolution de la
maladie.

Le Proiet d'Accueil Individualisé définit les adaptations apportées à la vie de l'enfant durant
Fensembledeïon temps de piésence à l'écoie, au périscolaire ou à l'accueil de loisirs. Il

notamment les'régimes alimentaires, les aménagements d'horaires, tes dispenses
de'Mrtaines'actlvltte incompatibles avec la santé de l'enfant et les activités de substitution
qui sont proposées ainsi que les interventions [Tlédi(:al.es. Para.médlcalefJ)" d8sïlln..
fixe tes conditions d'intervention des partenaires associés dans le respect des compétences
de chacun.

Loreque le Projet d'Accueil Individualisé a été établi, l'enfant peut être accueilli au
périscolaire en toute sécurité.

tinfi~»^>"*i»<'^>BW»wn»aiBf. u.iii.k j - i iiii j'TT>iisn»ïmn^d«BSJ-
«^îBn^-.. *K.^'Tml»IE ^»«ii~«^-Wt^>m^w>'"»-f;~""T'''-~1* "-~1- -. -;-. -^-.. -___. _- ^ ^^^
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Pour les repas, les parents fournissent chaque jour un «panier repassa aans un contenant
réfrigéré nominatif. Les aliments spécifiques sont réchauffés et servis dans des conditions
préMnisées de confinement 11 est conseillé aux parents de prendre connaissance des
menus de la restauration afin de confectionner e l'enfant un menu similaire à celuiservi.

E - Dispositions spéclSques

1) SénârelKé»

Les accueils périscotaires sont des espaces de transition à rentrée et à la sorte de la classe.
Ils doivent favoriser l'apaisement avant te début des apprentissages. L'aménagement des
espaces respecte les besoins de l'enfant.

Ces accueils fonctionnent aux horaires définis par te présent règlement. Les enfants ne sont
accueillis que sur ces cràneaux horaires et en aucun cas la responsabilité de la collectivité
ns peut &rs engagée en dehore de ceux-ci.

La collectivité se réserve la possibilité de reconsidérer te fonctionnement des accueils
périscolaires dès que te nombre d'enfants la fréquentant, est régulièoment inférieur à cinq.

2 - Après les études suroeiliées

A l'issue des études surveillées, l'enfant pourra être accueilli au Périscolaire à condition qu'il
y sait préalablement inscrit. La séance sera facturée à la famille. Dans le cas contraire les
parente a'engagent à respecter les horaires des études surveillées.

2) Dispositions spécfflques en cas de grèvs des psrsonnels

> Greva du personnel Bnseignant

Durant le temps scolaire et dans le cadre du Service Minimum d'Accueil, la collectwité
assure l'accual des enfants, dès lors qu'au moins 25 % des enseignants de l'école est
gréviste. Ce service gratuft est encadré par les directeurs et animateurs du Périscolaire.

> ©lève du personnel d'ancadremsnt des périscolaires

Pour les temps périscolaires, la collectivité accueille les enfants aux horaires habituels da
fonctionnement dans la cadre d'un service a minima.

Le service peut être fermé excepUonnellement si les condiflons de sécurité et d'accueil ne
sont pas respectées.

Le taux d'sncsdrsmsnt psut être modifié ccn'"',e te psrmet !s Projet Educatif de Territoire
(1 animateur pour 14 enfants en maternelle et 1 animateur pour 18 enfants en élémentaire)
afin d'accueillir l'ensemble des enfants inscrits.

fMasi.iiiliiiiiik.uuiMiii.iiiliNf»' talH!)r»iliiiii»iJe.
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Dès connaissance du mouvement de grève, un document d'information est affiché dans
chaque école, indiquant la date de la grève et les modalités de fonctionnement.
Le repas est composé d'un pique-nique, facturé au tarif habituel d'un repas.

Exceptionnellement, les familles peuvent annuler l'inscrlptlon en restauration un jour avant
(contre une semaine normalement) en prévenant par téléphone ou par mail la Direction de
l'Education et de la Jeunesse. Dans ce cas uniquement la famille ne sera pas facturée.
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Orgaiiisaîion du Périscolaire :

s) Âscueîl du matin avant la classe

Modaiité d'sccueii
Horaires de fonçtjoi-inemsrt l 7h30/?h45 à !a reprise de i'écoie_

Arrivées êchaSonnéss possBîles
Public Enfants (tes écoles maternenea et élémsrtare8_

Jneeription Obligatoira au préalable
' Faeturation à la sôancaTarificaSiors

b) Accueil du lïtidl après la cteeee sans repas

Horaires de fonctionnement i De lafin de la classe a 12M5
Modaiité d'accuell Départs ériiaionnés cossibies jusau'à IZhlS
Pubiic Enfants des écoles matemeiles at éiéme'rtares
Encadrament Professionnals de i'animation

Jnscription
Tarification Facturation e la séance

e) Accueli du midi après le classa avec repas

Horaires de fonctionnement" [De la fin de la classe à 12h15 à la raprise ds ('école

Public Enfants des écoles matemaGes et élémentaires

! Encadrement Professionneis de l'animaSon
Inscription OMBatoire âau préaiabte
Tarification FacîUfsrtion eu repas

d) Aecueii du soir après te classe

Horaires de fonctionnement De la fin de la classe e 18h ou 18h30
(variable seton les écoles)
ou de la fin de ['étude surveillée à 18h ou 18h30

l Modalité d'accueil Départs échelonnés possibles jusqu'à 18h ou
18h30 (variable selon les écoles)

Public Enfants des écotes maternelles et élémentaires

Encadrement Professionnels de l'animaCon

Inawiption Obiisatoire au préalable
l Tartfication Facturation à !a séance :

jusqu'à 1 heure de présence : séance courte
au-delà de 1 heure de présence : séance longue

Les noL'veiias activités encadrées par des intervenants
spédfiques sont facturés à ta séance au terif d'une séance
courte,

Collation Coûter ooitectif fourni par les familles selon un planning
établi par 1s dimcteur périscolaire (sauf dérogation
spécfflqueî

BB»l.̂ lh»MRy-4 i»ilfcy»BS!IK<WlBWWIIfW . 'VWHMWIWSt l»m»:MIWV UWK

Ville de Befert - Direction de l'Educatton et de la teunesse-Juin 2017

918



ueii» de l.oisir®

Un délai d'une semaine est néceasalre powyaiidsr FinscrisîUen à l'Acsuaii ee loiBSre,
Ça délai est rcmané à 2 jeure pour les Accuwls <te loiain iians rejKS.

a} . JareFsdis (hoFS ysc&iieas ee&lai ires)

Horaires Accueils de Loisirs
BiERCREUt

(hors vseances scolaire»)

Centre de Loisirs Bartholdl
Matemeile petite section à CM2

avec repas :11h30 à 17h00
sans repas : 13H30 à 17h00

Départ échelonné : de 17h00 à18h30

Oui

CLAE des Forges
Maternelle petite seciion à CM2

CLAE Aragon
CP au CM2

Ludothèque des Glacis
Maternelle petite section à
grande section

"svecrepas :11h30 à18h30

sans repas : 13h30 à 18h30

Accueil échelonné de 13h30 à 14h00
départ échelonné à partir de 17h00__

13h30à17h30

13h30à17h15

SSateon de L'Enfanee
CP au CM2

Souri» verte
Maternelle petite section à
grande section

avec repas : 11h30 à17h30

sans repas:13h30à17h30

avec r^as : 11h30 à 17h15

sans repas :13h30 à 17h15

Oui

Non

Non

Oui

Oui

Pas de départ ou arrivée en dehors des plages d'accueil échelonnées
Conditions de reprise : quand un enfant est récupère par un parent, la sortie est
considérée comme définitive. L'errfant ne pourra pas réintégrer l'accueil de loisirs en
dehors des horaires d'accueil.
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b) Petites vacances scoiairss (automns, hiver et printemps)

Centre de Loisirs Bartholdl
Maternelle petite section à CM2

Accueil échelonné : de 7h45 a 9h30

avec repas : 7h45 à 17h00
sans repas : 7h45 à 11h30 -1 3h30 à17h00

Départ échalomS ; cfa i7MO à 1Sh30

Oui

'; CLAts (îeae E-"ors®s
i Matemslle pettts section à CM2

Fermé Fenmé

CLAE Areso.l
CP au CM2

7fi30 à 9h00 : acaueS échelonné
9h à 11 h30: activité

11h30 612h15 : départ échelonné
13h30 à 14h00 : accueil échelonné

14h00à 17h00 : activité
ÎThOO à 17h30 : départ àchelonné

Non

Ludothèque d«« Glacls
Maternelle petite section i
grande section

7h30 e SftOO ; aceueil éohglomé
9h à 11 h30: activité

11h30 à 12h15 : départ échelonné
Ï3h30 à WftOO : accue/f échelonné

14h00à17h00: activité
17h0û à 17h1S : départ échelonné

Non

Saison d® E.'Enisnee
CP au C?»i2

9h00à11h30
13h30 à17h00

Non

Souris verte
Maternelle petite section à

] grande section

9h00à11h30
13h30à17h00

Non

Pas de départ ou arrive en dehors des plages d'accuell échelonnées
Conditions de reprise : quand un enfant est récupéré par un parent, ta sortie est
considérée comme définitive. L'enfant ne pourra pas réintégrer l'accueil de loisirs en
dehors des horaires d'accueil.

.iiwmNBmKiNiutiiiiaii
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e) VecanceEtS'âSéîjiEiliet-aoûî)

Possibilité
de repas

Centra ds Loleirs Bapthcidî
Maternelle petite section à CM2

CLAE des FoFgas
Maternelle pstite section e CM2

Accueil échelonné : de 7h45 à9h30 ]

avec repas : 7h45 à 17h00 l
sans repas : 7h45 à 11h3Q - 13h30 à 17h00 j

Départ échelonné : de 17h00 à 18h30

Fermé

Oui

Fermé

CU'iE Arafion
CF au CM2

7h30 à SiiOO : awueS échelonné
9h à 11 h30: activité

11h30à12h15: départ ôchalonnô
13h30 à 14h00 : accueil échelonné

14h00à 17h00 : activité
17h00 à 17h30 : départ échelonna 7h30 à

11h30
13h30â'!7h00

Ludothèque des Glacis
Maternelle petite section à
grande section

7h30à11h30
13h30â17h00

Non

Non

Maison de L'Enfance
CP au CM2

Accueil échelonné : de 7h4S à 9h30

avec repas : 7h45 à 17h00
sans repas : 7h45 à 11h30 - 13h30 à17h00

Départ échelonna : de 17h00 a 18h1S

Oui

Souris verte
Maternelle PS à GS

Accueil échelonné : de 7h45 à 9h30

avec repas : 7h45 à 17h00
sans repas : 7h45 à 11h30 - 13h30 à17h00

Départ éctietonné : de 17fi00 à 1Sh15

Oui

Conditions de reprise : quand un enfant est récupéré par un parent, la sortie est considérée
comme définitive. L'enfant ne pourra pas réintégrer l'accueil de loisirs en dehors des horaires
d'accuell.

jaAil4JIIL^H**nn"JiJL'<! Hni inytl*wb
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VILLE DE BELFORT
Direction de l'Education et de la Jeunesse
Hôtel de Ville - Annexe rue de l'Ancien Théâtre
Bureaux ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30
Accueil téléphonique au 03 84 54 25 23

Coumel : educa6anûmamo-beVort. fT
Informations sur www.vitle-belfort. fr
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l. Organisation

Les études surveillées ont lieu les lundis, mardis, jeudis et vendredis en période
scolaires dans l'ensemble des 15 écoies élémentaares de la Ville de Betfort.

La date de début et de fin de ce dispositif est fteé par la municipalité.

Les études surveillées

- se déroulent sous la responsabilité du directeur des études surveillées en liaison
avec M. le Maire.

- débutent après le temps scolaire et dure une heure.

se décomposent de la manière suivante

o un quart d'heure de récréation, l'enfant peut prendre un goûter (il
n'ast pas fourni par ta Mairie);

e trois quart d'heure d'étude.

Les enfants inscrits doivent rester en étude sur l'ensemble du temps. Ainsi, les
enfants ne sont pas autorisés à quitter l'école avant la fin de ta séance sauf si le
parent ou le responsable légal de l'enfant rédige une demande pour sortie
exceptionnelle qui doit être remise au directeur des études surveillées.

A la fin de l'étude, les enfants seront pris en charge :

par leur parent ou son représentant légal au portait de l'école;

- par les animateurs s'ils restent en périscolaire.

L'enfant pourra repartir seul à son domicile si le parent ou le représentant légal à
mentionner ce choix lors de l'inscription.

2. Objectif

Les études surveillées constituent un temps propice à la réalisation des devoirs. En
toute autonomie et dans un espace serein, elles se déroulent sous la surveillance
d'un adulte (enseignant ou animateur) qui peut aider l'élève si nécessaire, pour ses
leçons et ses exercices.

En l'absence de devoirs, l'étève peut lire ou dessiner.

Toutefois, il appartient aux parents de vérifier le travail de leur enfant

Ville de Belfort- Direction de l'Education et de la Jeunesse-Septembre 2017
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3. Publies concernés

L'ensemble des enfants scolarisés dans les écoles élémentaires de la Ville de Belfort

du CP au CM2, en fonction des places disponibles.

Des enfents d'âges et de niveaux scolaires différents peuvent être réunis dans
un même groupe d'étude.

Un groupe compte 15 enfants au maximum. En cas d'absence d'un intervenant ce
nombre peut être plus important.

4. Efloy^ns humains et matôrfa!

Les Intervenants sont -

des enseignants ;

des vacataires, possédant le baccalauréat, recrutés par Monsieur le Maire par
arrêté.

Les intervenants sont placés sous la responsabilité d'un directeur d'éfcides qui peut
être:

- le directeur de l'école ;

- un ensdgnant ;

- un vacataire.

Le dispositif est piloté par la direction de l'éducation et de la jeunesse via son
service vie scolaire, réussite éducative et restauration scolaire.

Les études surveillées se déroulent dans les locaux scolaires.

S. Comportemsnt attandu

Les enfants inscrits à l'étude s'engagent à respecter :

tes intervenants ;

- leurs camarades ;

les locaux ;

- tes consignes données pour le bon déroulement de ce temps.

Si un manquement à ce cadre est repéré, un avertissement sera adressé par tes
services de ia Mairie aux parents ou au responsable légal par courrier.

niiitiiiiiiNiininii-iiiii'muiniitlB î ssillif4KMII^K-ff^tliitv»f»~»
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Si les difficultés persistent l'enfant pourra faire l'objet a'une sanction administrative
sous la forme d'une exclusion temporaire ou définitive de l'étude selon la gravité des
faits. Cette décision sera communiquée par courrier après informatron aux parents ou
au responsable légal dans le cadre d'un entretien.

fi. tascription

La participation aux études surveillées est gratuite. Néanmoins le nombre de place
est limité avec un seuil fixé par la municipalité pour chaque école.

Les insCT^îtfans sont prisent au ftir et à mesure de l'arrwée des demandes auprès
des direcieure d'école via un bulletin d'inscription.

Un enfant est inscrit pour l'ensemble de ('année. Si te parent ou le représentant légal
souhaite désinscrire l'enfant en cours d'année, il devra en informer te directeur de

l'étude qui procédera à sa radiation.

!! n'est pas prévu d'inscription en coure d'année, sauf circonstances exceptionnelles
laissées à l'appréciation de la collectivité.

Un enfant absent à 8 séances d'études consécut'ives sans justificatifs sera considéré
romme radié, un courrier sera adressé aux parents ou au représentant légal pour
ader de cette décision.

L'inscription ne sera définitive qu'après :

accord du directeur d'étude ;

acceptation par l'enfant, son parent ou son représentant légal du présent règlement.

Lors de rmscription le parent ou le représentant légal doit prédser les jours où
l'enfant participera à l'étude.

7.

En cas d'accidents pendant le temps d'étude, les parents sont informés par te
directeur des études. Selon la gravité, les services de secoure peuvent être
dédendiés.

Les frais induits sont à la charge des parents ou du représentant légal.

La Vite de Belfort n'est en aucun cas responsable de la perte ou du vol d'objets
personnels.

Au-delà de l'heure d'étude, tes intervenants et te direrteur de l'étude ne sont plus
responsables des enfants et la responsabilité de la ViBe de Belfort n'est plus
engagée.

-TIPÏ^ÏffT*TVttW^*WI-**Whh*uh*l^u1
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Si un enfant reste seul à t'issue de ce temps le protocole suivant sera appliqué :

Le Directeur de l'étude surveillée est chargé de joindre les parents ou à défaut la
DirecUon de l'EducaUon et de la Jeunesse afin de définir la marche à suhrc.

Le Plan Particulier de Mise en Sécurité (PPMS) s'applique pendant le temps d'étude
surveillée. Le PPMS est un plan d'organisation interne mis en place et déclenché par
le chef d'établissement scolaire ou le directeur d'école pour protéger le pereonnel et
les élèves des effets d'un événement majeur.

Le parent ou le représentent légal de l'enfant doit veiller à souscrire une assurance
individuelle qui couvre l'enfant pendant son temps de présence aux actwités
périscolaires.

.i^<RMIIM^^KWMm»S»»m^-».^i.^«W^
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ATTESTATtOW DU HESLEKENT INTERiEUR

O'ëS ETUDES SUKV£8Ll£Eil

Je soussigné(e).

Responsable légal de l'enfant.

Certifie avoir pris connatesance du règlement des études surveillées.

Je m'engage à le respecter.

Après le temps d'étude ;

U Autorise mon enfant à rentrer seul

D N'autorise pas mon enfant à rentrer seul

A BeHtart, le.

Signature, précédée de la mention

« lu et approuve te règlement intérieur »

B'(triai»;«!itN»in'rftSlt»*'.1B»Si»'-«irilimNni ll-NI *. IflS* ffl-t. .ll»*"l;1«NJIII»N»f(UIM11B«.l|R^Sii»Sa»il>«il!Î1WI>l»W BtBfAf-'JTWf.'fc' V^.tfll'WvSVtiSillVtl*
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SBAKCiS DU SEVBt SES SEPTEMBSE 2S(i6

L'an deux ml .seize, te wngt. nanUme |our du mais de teptembne, à 19 heures, tes membres Ai Conseil
Muntelpal de Belfbrt dont te nombre en exenslce est da 45, réguliôremmi CTnwxiués, se sonfriunlt SaiB
OIMer Barillct - AnneiB as l'HflfBl de VBIe at da la Connunautà da l'Agslsméfatlon Belftrtatne, Me
Frédéric Ausurta BarthBMI, i9ua la présMmce de M, Damien MESLOT, Maire.

M. Sébastien WOT, Mme Ftorence BESANCENOT, M. Mustapha LQUNES, Mme Maie-Hélène IVOL,
M. Jean^ata HERZGQ, Mms Delphine MENTRE, M, Yuas VOLA, Mme Maria ROCHETTE de OMPDES,
M. SélWl PIQUEPAILLE, Mma Mcniqua MONNOT, M. Pterr^Jélâme COLLARD, Mme Marion VALLET,
M. Jem-Plirm MARCHANO, Adjolnb; M. lan BOUCARD, M. Ataln PICARD, Mme Marlt STABILE,
Mme Penln CERF, Mme Laubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme aaude JOLY, M. Bifo MICHEL.
Mma Pasale CHAGUE, Mma Lia MANQUIN, Mffle Chlsttane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme BrtBitte
BRUN, N. Emnanuel FILLAUDEAU, M. Patrick FORESTIER, Mme Duntnique CHIPEAUiÇ Mme Samla
JABËR, MBIB Jacqueline GUIOT, M. René SCHMffT, Mme Frandna GALLIE-N, M. Alain DREYRJS-
SCHMIÏT, M. Leouahdi SalmGUEMAZI, M. Baafen FAUOOT, M. MarcARCHAMBAULT.

Mme Frieda BACHAREm - mandaWe ; Mme ChtWane EINHORN
M. Français BORON - mandataire : N. Damlen MESLOT
M. Guy CORVEC - mandataire ; M, Oéranf FiauEPAIlLE
M. Dawd DIMEY - mandataire : M. Tony KNEIP
Mme LaUfa GILLIOTTE - mmdatalre ; M. Baatton FAUDOT

(ippScsKailBnWWsLît

MmePaUdaBOISUMEAU.

SteriteAe <(. *<UICT ;

Mené BlrfBB BRUN, qui è»ilt donné poutdr à M. Olhtet CEROY, enlre en «fertce hn île ruamai du raBiort
n'16-142.

M. AMnOREYFUS-SGHMIDT quniBlatéanoa tora deraaimn du laniort n' 16-187.

M. Ateto nCARO qultB ItsêBC» lcra de rexamen du fiiBI»tt "° 1M70.
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du 29. 8.2016

VILLE DE
^yi?

-.--_iUn. i-*.^'Us, i.

DlncUon de l'Eduratlon t ite le Jeunsam

! __ . - . . -. U J'»i^/^

de Mme Monique MONNOT, Adjointe
et M. lan BOUCARD, Conseiller Munidpal Délégué

SUWranees M»MBM»U3 - Te.168
Netedêa Bnseignemeflt-PfriacoWm
CodsMaUàn 6.1

Objet Règlement cfu Périwsgtaiw, tS®a Accueils dB Loleire et
Etudes .urwliltes - Reatréft s&olalre 2016-2G17

Chaque année, la Ville de Beltort met à jour te Règlennsnt du Périsoolalre, des
Àecualte de Loisifs et des Etudes Burvaiiées, qui déflnit le toncttonnement des
différents temps d'accuèll des enfants.

Le Règlement compte trois parties, qui permettent de fixer les modalités
rtglemantah-es, tes dlsposUons spéciSques au Pértscolaire, aux Accueils ds Lflislrs
et aux Etudes Survellfées.

Les principales modlllteationS apportées pour l'année scolaire 2016-2017
concernent :

L'artlde C2 : Non-respect das horaires fit du Têglement :

Il est apparu nécessaire, au vu desproblémafiquea rsnconbées durant
l'année'scolaire 2015-201S, de léviser la procédure de geatton des
comportements inapproprlés. Les familles sont raçuea dès le démarrage
des 'dlfllcultés, afin "de les soompagrer dans la prise en ehargs de leur
enfant, et de définir avee ellas les solutions adaptées, t^lles-el peuuant
aller jusqu'à t'exduston tamporaire ou définitive de t'enîant.

L'artide Bb : DisposBon» spécifiques an cas de grève des personnels :
La eoltecUvU, depuis la rentrée 2015, a mis en place te service a mlnima
(le aervtee mhiimum ne concerne que te temps scolaire), pemiBtent
d'assurer l'aewail des enfànta en tas de giéve des agents de ta Ville. Adn
ds garantir l'ouverture de l'ensemble des sftra, le taux d'BDcadreinsnt peut
être dégradé, eomme te permst la convention atgnée dans te cadra du
PEDT, soft 1 animateur pour 14 enfante en matBmelleat 1 animateur pour
18 enfàntsen élémentaire.

En ce qui concerne le temps de restauratton, la Vite fournit un plque-nlque, seule
solution quand les agents d'pfftce sont giévlsfes. Afin de laisser le chux aux
familles, te délai d'annulation du rapas est rêdun. à 1 jour avant, au lieu de 7 jours
habituellement

Hôtel d» VILLE OE BB. FORT «td» h Conmunaulé d» l'ABglonitmtlsnaB lhiftae

PbU» d'AKrn» - BBnO BOWt Crtax
ni. 03Mi42424-F»ltfl3»42;IT1 71
www.yfcbrt0rt. ff
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la Ràgtenwnt a»a rerrds à chEKpi e Ihmllle ayant Inacift son_enfentji la rentrée

2016^17  1 Pêriscolalre etfcy aùxAcàueils ite l.dsirs eU ou Etudes Sunellléas,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, fl ocnttiB et < abdenttons (Mme Samla JABER, Mme Jacqueline
QUIOT, M. RenéSCHMnT, Mme Franclné QALUEN),

(M. LwwahlS Saffrn BUEMAZI, M. Basffen FAUOOT-nMillatall'e ds Mme La( 
SIUJOTre- Mprmiwnfpaspartw votej.

APKtOUVE la RêSlement PéFlscoteln, des Aecuals de Lbisiis at des Etudes
SunmilUàs pourfannée asolalte2016-2017.

Ainsi délibéré, à Belfeit, en l'Hûtel de Vilte et de la Coinmunautà de
l'Aggtomératton Belfiortaine, te 29 septsmbre 2016, ladite déllbéiatton ayant éte
effiiàiée, par extrait, confermànent à l'Artlcte L 2121.25 du Code Généial des
Collectivités Tutttortales.

La présente décision peut Wre
l'ob|et d'un iBGour» devant
lajuridtalfan «dinlntetrathnf
dans te déM de dtux mote
à compter da M pubBeadon

oudesandBshage

Pour extrait contomne
Le Maire dé Belfort,
etpardélégrtlon
Le Directeur Général des Serekas,

^'%
^ R% w

R^< -y
Ï^^j^
^tiMl^-

ienyCHIPOT' .'s;-

OUat;'WatoiTil<*iP«ifen)li*6, dl»i<canaIschtj nistî»fi<MatitoiSun>BnSes.
Rmlfta swlaltsiaie-W?

. 2-
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VILLE DE BELFORT
Direction de l'Education et de la Jeunesse
Hétel de Vfllte - Annexe rue de l'Ancien Théâtre
Bureaux ouverte du lundi au vendredi de Bh30 à 12h et de 13h30à 17h30
Accueil téléphonique au 03 84 54 25 23

Couniel : educaUoniaimalrie-balfort. fr
Informations sur www. vilte-belftirt. fr
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A. PériscolaÎFe eî Acseusils de Lofeîfs

Les difttiBnts temps Périscolatces et les Accueils de Lolabs tort assimilés à des Accueil» de
UifeAa Sans Hébergement (décret 2002-883 du 3 mal 2002) qui sont soumis, pour leur
aéatton et leur fonctionnement, à la législation an?Bcdrie à ces structures.

POT fes fsnips PônscolalKS, les enfants sorf aocafrfe à raison d'un anlmatwr pour dk
w&nfa en écote /nate/nafe e( un animatewpow guabsïa w^ants en écofe Mmwtalt».

Paiy tes accueils cto Lotefrs, /w enteris sort oncadnfo A mfeon cfun an<mat9ur pour /tu/(
wOants <te t ins de sh( ans «l un snmateur pour doua» snfenfs de p/us <te sfe ans.

Dar» chaque équipe, le directeur du Pértscolam:ou de l'Accueil de Loisirs est nnterioeuteur
privilégié des intervenants, des parents et (tes wtfants.

el Inscription

t{ Condition» d'Inscrfption
Le Périscotefci B et les Accudls de Lol?irs sont ouverts act entBnlSr êgés d'au moins 2ans et 8

mois,

Llnscripflon au Périscolaim est réservée aux énftmts de l'école de rattachement de celui-ci
dans la llmSe des places disponibleâ.

Tous tes enfants doivent ûbligatoitement être inscrits préatablemsnt, même si leurs
fffêsencw «'avèrent occasionnelles.

Les Insa^ïBons dans les Accueils de Loislps se feront daw te limite des places disponibles.

2} Dâlato ct'lnseripUon
Un c!éia! d'un» esmalns ect nécstiealre pBW valldw l'Iiweripflon au Périseoto!m ît e la

rtrtiUFïflon.
Ce délai «st ramené à 2 Joui» peur les Aecvells cto loteli-s Bans reots.

3) Conditions d'annulation

Ltiscrifrtton aat un engasement. SI aucune annulation d'hscriptlon n'est formulée dans un
délai préateito d'une aemalne, une facture sera étabto pour tes pnstatlon» conceméea,

Pour tes Accueils de loisirs sans repas, te délai tfannulation est ramené à 2 jours avant la
date souhaitée.

4) D«*cl9re d'Inecripflon

Les dosstorB d'Inscriptlon sont à retirer à la Diiectton de rÉducattori et de la Jeunesse
(Annaxe Mairie, rue de l'Anden Théâtre) ou sur Intemrt (liww.v01e-belfort. fr>.

. «Wï -f.-iitgR.ansedtai»^ ida,.. IA!P i-ît- . '. -^..^..^e .s^fs^s^sasc^u sasx^ata-tswisatswit sii^f^'w^ ^iesMu» trf^fis*'-ff*:fl^^*îp "
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Aucun dootor Incomplet ne iiors aceepté.

Le dossier d'inscriptton dirit obilgatolrement être remis complété avec ses pièces
jystifliathes e la raieetton de l'Education et de la Jeunesse.

Après vérfflotion du dossier, la DirecUon de l'Edusation et de la Jeunessa confirmera
l'inscriphon de l'arifant.

Les ihsoriptlons e* les demande» de dépannaga (qui font l'ob|et d'un tarif spécifique) sent
reçues et enregistrées une semaine à l'avance.

Toute modlflcatlon (ft'feiiUNitetfon, dépannsge, planning... ) s'effactuera <ai'«ctem«nî
auprès d» te Dlredton de rEd!i!Maon_tt d» fc «jeunwss psr naaii (educBtioit@nBurie-
beitortft) ou por tàléphoru (US 8< 84 2523}.

Les inscriptions ne sont pas prolonfiées automatiquement d'année en année, et doivent être
renouvelées chaque année.

Sau!M les feimlltea à jour d» |ai«ment p«uvent bénéficier d'une rélnscrlption.

5) Pièces à fournir
Le formulaire dlnscn'ptton rempli par le représentant légal de l'enfant ;
La fiche sanitaire de liaison ;
Pour les allocataires CAF de Belfort, pQsdbllité d'autoriser la Ville à consulter les

revenus sur le service CAFPRO, en fournissant le numéro d'allocataire, sinon fournir
l'avis d'imposltion ;
PhotocQpte du dernier avis d'imposition reéto-vereo pour:

o Pour les personnes n'ayant qu'un enfant
o Pour les personnes habitant hors du Territoire de Bèlfort ,

Pour la reslauraflon scolaire, fournir une attestadon de traval! pour chacun des
parents ;
Un R. I.B en cas de prélèvement automatique (au format IBAN) ;
En cas de séparation, toutes pièces lustificatives ds l'attribution du droit de garde.

6) Aeiaurenea

La production en début d'année seolare d'une attsstation d'assurance ottrasçolalre
« Riwponsabllité cMla » est obligtolm.

La souscription e une aasuianee IndMiduelte «Accident corporël» est vivement
recommandée.

7) Abssncas
Les absences liées au foncttonnenwnt de l'écote ou de la Dlnction de f&lucafion el de la
Jeunwse sont automatlqtamait dédirites des factures : absence de ('enseignant, sorCes
scolaires...

Toute absence non signalée par les parents au moins une semaine à l'avanoe à la Direction
de rEdueatton et de ta Jeunesse tew sera ifacturée.

Ville de Betfort - Dtrection de l'Education et de la Jeunesse- Septembre 2016
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Lorsqu'un enfant est abswit pour cause de maladie, le PériscoWre ou l'AccùeB de Loisirs, ne
sont pas facturés à la famlle si elle présente un Gertlficat médical avant la fln du mois en
CBUI».
Les absences pour m rendtK-vous nUdksal progrannmé (ophtalmoloBlste, dentiste,
Qrthoctortflsta... ) non slgnriées dans te délatd'une semafrte avant le randez-vous (2 jours
pour les Aocueils de foldra) <tonnsront Heu à fecturaUûn.

Toute absence doit être signalé» dlrectemont auprès d» la Direction de FEducrtIon et
de te Jeunoese par mal! (.ducatlofti^îiairfe-belfort. fr) ou par téléphone (03 84 54 25

E.) Départ de l'Bnfent en cour» d'enné?

Toi* départ an cours tfannés (ex : déménagement,...) doK êtnB signalé une semains au
moins avant ia date prévue. Le non respect de cette règte contraindra la Ville à facturer la
première Sfimalne d'absence.

S( Ch&nfltjmsnt d» situation

Pour tout changement intetvensnt au coure de rannêe (adresse, téléphone, situation
familiale, situation professtonnell»), il est impératif d'en infonner la Dlrecttoh de l'Educatioh et
de la Jeunwwe, de pnSf&enoe pgr mail - educatlonamalrie^elfort. fr ou par écrit à l'adresse
suivante, en y Joignant tw ptecw justBeathws wmspondantea :

Direction d» l'Educalton rtdala JeunwM
Annexe Mairie
4 rue de l'Ancton Théâtre
9000C BELFORT

1C)Espae9 famllte

L'Espaoe famBlB du portail Internet de la Vrile de Betfort est dédié aux familtes ayant un
enfant inscrite au PériscoIafB, à l'Accueil de Loisirs ou dans des structures multi-accueil du
service de la Petite Enfance.
Pour accéder à ce service un identifiant et un mot de passe sont attribués à chaque fartiille
sur demande à la Direction de l'SducatRsn et de la Jeunesse.

Chaque famille utilisant ce service a la posslUlité :
d'acoéder à ses infbnhations personnelles,
de modifier ses coordonnées (téléphones el courriel),
de consulter et d'éditer ses factures éledronk|ues (au format PDF),

- de consulter fagenda de ses enfants,
de procéder aux inscriptions en ligne pour les Accueils de Loisirs des vacances
scolaires.

L'objectif de ce service est d'offrir aux famBtos un accès permanent (24 heures sw 24 et
7 jours sur 7) à tour dossier et de simplifier tours démarches administrathres.

Ville de Belfort- Direction de 1'Educatlon et de la Jeunesse-Septembre 2016
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to) ©®îrêiîf®ns d® reprtes aas snfents

Les enfants sont repris obligatoirement dan» l'énceWe du Périscolaire, de l'Accueil de Loisirs
par les parents ou par une personne majeure autorisée lois de l'inscription.

Oans le cas où une personne non autorisée devait à titre exceptionnel reprendre l'snfant, les
parents devront fournir, en amont, uneaUastation précisant l'identité^de la personne,
bbligatoirement majeure. CBlle-ci devra présenter une pièce d'identtté au Directeur du centre
afin de pouvoir reprendre l'enfant.

Un enfant scolarisé en élémentaire peut être autorisé à rejoindre et/ou à quitter seul le
Périscolaire et l'Accueil de Loisirs. Les parents: davront joindre, à la ficha d'inscripUon, une
attestation précisant le(s) jour(s), l'horalre d'arrivée et/ou de départ. Cette attastation sera
valable pour toute la durée de l'inscriptlon.

Les familles sont autorisées à pénétrer et rester dans l'encetnte du Périscolaire ou de
l'Accueil de Loisirs :
- uniquement pour te temps nécessaire à la reprise de l'enfant,
- dans le cadre d'animatlons ou de réunions organisées par l'équipe pédagog'ique.

Twt paient entrant dans renceinte du Périscolaire, ou de l'Aceueil de Loisirs doit repartir
avec son enfant.
Les enfants, non inscrits ou non scolarisés dans rétablissement, qui accompagneraient les
familles demeurent sous leur responsabilité.

Les familles s'engagent à respecter les horaires d'ouverture et de fermeture des
Périscolaires et des Accueils de Lolslre.

e) Non respact des horaires at du rèflieinent

1) N®n reapact dss horriree
Le non raapwt dsa horaire» pourra conduire à une exduslon femporafre ou définitjvB du
PéiteGQlglra'ou des Accueils de l.olsira, en foncfion de la fréquence et de la durée de ces

En cas de non reprise (fun enfent, et dans la mesure oti IBS paients ne pourraient être Jointe
*ns des délais raisonnables en dehors des horaires de fonctionnement de» accueils, le
pereonnel du Périseoteire ou de Faccuell dé Loisirs informera la Db'ection de l'E
wBdtera la prise en charge légale de Fenfant par le commisssiriat de polç».
Les retetds donnsrpnt lieu à facturation.

ig Non nspect des règles de polttesaft «t de bonne conduite
En cas <to comportBmdrtte Inappntprito réi^tte ou gnww d'un enfant :

Les parartta de l'enfant aeFont convoqués à un premier entrBtien avec te Olrectajr

périscglare ou de lotalre. Suivant les faite, la présent» de la chef da sewtee enfance
peut être envisagée;
Si te somportsmerit de rentant ne diange pas, l'élu en charse du Périscolalre et des
Accueils de Loisire sera informé et, (a famille nBeavra une tettpe d'avertlssement ;

7 Vliie de Belfon - Direction de l'Education et de la Jeunesse- Septembre 2016
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SI celle-ci n'est pas suive d'un changement de comportement de l'enfant, la famllte sera
convoquée à ta Uàne da Beffort. G8t eintretien pouira avoir psur conséquence
l'éxduslon tempots'm ou déflnHivs eto renfarit, Is. famite sera informée îto la dfeision
par courrier.

d}

AI'IM
y aolt

synaffllées, renfent pourra  8 eccuBilll Su PériseoleliO à eoncBtlen qu'à
tecA. La séance sera fastur&a e la famBle. Dens te caî contraire les

horelros des études swvèlléea.

®) FaetuB-aUwi

La teoture «st étebBe à tame échu en t'oncCon de» présences réeles ou prévueB de l'enfarit
dans te mois.

1) Préièventent

Il eit proposé un |M*ttvent«A tnensuel automatique.
Cehjl-cf intervient emiiion 4SjGura après te mots échu.

2) Autres ns^ens d® petemsnt

Il est possiUe d'ack'essei' un dièque à la Tfteorerie de la VBto de Belfort (23, rue Thiers -
90013 B6LFOKT Gsifes), ou de rester syrpSaea par chèque, espèces w carte tiaBicalm.

8} Conteststloniteteeturec

Toute contettoUon dafacturaHon doit être faits auprès de la OIrecBon de l'Edueation et de la
Jeunesse dans un dBtef maximum de deux mote suivant S!B réception.

4)
En ça» de ftictunes lm|»ai!6TO, aucune rélnscripUon ni inscription nouvelte ne seront
prises en cumpt».
En eas de dlfteultés fin«ncières, prendre contact avec la Direction de l'Educatlon et de la
Jeunes»a<0384542523).

6) MtriîflcaUon du niveau dea revenus
La baisse sub^nBdte du riwau de revenus au cours de l'année scolaire peut amener à
une réviston das taiffs su- présentation d'un justificatif à la Direction de l'Educatton et de la
jeuness».
La révialon des tarils n'est pas rétroactive.

". ^^S^Ktïfpt-^
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f) Restauration

Lee enfants sont confrés par les enseignants aux animateurs. Ils restent impérativement
sous leur responsayiité jusqu'à la reprise de l'école, ou jusqu'à la prise en charge éventuelle
par les parents.

Le marecedl, seuls tes enfants inscrte dans un Accueil de Lotelra poun-ont fréquenter
la reatauraUon.

Si un enfant doit s'absenter (ax ; visite chez un médecin...) avant, pendant, ou après te
repts, U devra être confié à une personne m^eure habilitée à le faire et désignée sur la flche
rftoacnptlon. Dans ce cas, une pêce d'identlté est demandée par le dimeteur périscolalre, et
une déchame est obligatoirement signés par le recrésentant légal.

Lee enfants qui n'auront pas fréquente l'écote le matin (ex : maladie) ne seront pas accueillis
à ta restauration, sauf cas particulier (absence prévue et excusée préalablement).

1) Rftpaa

Le repas ds midi est un momant privilégié de détente intégrant tes notions (te vie collective et
d'éclucation nubitionnelle.
Les enfants sont invftés à goûier à tous les plgts. Les nnenus sont établis dans un souci
d'équflibre alimentaire et d'apprentlssage de la nutrition. Les animateurs veillent à. ce que
tous tes snfants mangent en quantité suffisante.

Les repas de fêts et la dernier jour d'écote sont réservés exclusivement aux enfants iiwcrte
régulièrement

2) Menu»

Trois types de menu sont (roposés :

standard,
alternatif : la viande est ismplaûée par au poisson, des oeufs ou
d'origlne. végétale (pols-chlches, haricots seea, lenïUes,,..)
végÂarien une fois par semaine pour tous les enfants.

Le« familles chotelwent un type de mi»nu pour la toteiné de l'snnée scolalra. Une
modifiwttdi serja posslbfa sur "présentation d'un cértlHcat médical et prendra effet une
sèmahie après.

3) Hygiène
Avant te repas, les enfants passent aux toïettes et se lavent tes fflalns.
Des wrvleùes de tabte en papier sont fournies aux enfanfs,

4) Cammlasion Itonus
Les menus sont élaborés mensuellement sous te conWte d'un aiâtéucien partir du Plan
Nrtlonal Nutrition Santé (PNNS) et sur proposition d'une conimlsston cQmposêe de l'élue en
dwfge'da la Restauration, du directeur de la restauration rsunlclpale, ete représentants du
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Service BJucatlon, de parents d'élève» élus, des délégués départementaux de i'Educafion
NaUonate ^ de repiésentants des restaurants scolaires. Les menus sont établis en
respectant l'èqulBbw alimentaire et tes beaoins nutritlonnels mata aussi deng te «oucl d'une
allmenWon Wiriée rt d'éwH au goût.

La quaBé tiyglAilque feft Fbyet d'un contrôle strid avec notamment une anjalysé mensuelle
de? nepais eflectuée parrinstftut Païteur. L'origlne des viandias est mentionnée avec chacun
des msiius t|ui ai axnportaA

g) ®SEïîé
.t) Enfants Ruetades ou aceldsntô»

Pour tout traitement médcal, U est préférable d'obtenlr une poaotogie sans prise de
médicament pendant 1< temps de mltJI. Lorsque cette prisé s'avère tndispensàbte, les
médicanwnl» rie pourront être àdminlatrés que si le dfrectour du pértecplaire est en
possession d'une erelonrancs dalre et expllctte du médecin traitant avec IndicaUons portées
également sur la botte ds médicamsnts.

Eh cas tfacçyent ou de problème urgent de santé, II sera fait appel au SAMU. L'enfant
pourra Sbe évsntueltement fransporté à l'hôpltal ; les parente seront immédiatement avertis.

En cas Aingenâe (aceldent, forte fièvre), Is Direction dé l'Éducatlon et de la Jeunesse doit
pouvoir ooatacter le(s) pamnt(a) ou toute personne Irrilquée dans le dossier crinscrtptton.

^ Projet d'Apcuell IntjlvidusUaé (PA!)

L'accudl des enfants atteints de troubles de santé est possible. Il fait l'objet d'un documant
écrit : t te Projet d'Accudl IndM^yallaé » qui assod» t'enfant, sa famllte, l'équlps éducative,
fes parteeatw extérieure et toute personne resaource,

Le Projtf d'AccueII IncUvidualbé est rédigé, à ta demande de la famille, par le dhecteur de
Fécoto ai conwrtatton étroto: avec le métteeih de l'Educstion Nationale e partir des besoins
thérapeutiques, précisés dans une ordonnance signée du médecin traitant, adressée sous pli
caeheté au médsdn da reducstion Nationale et mis à jour en fonction de révolution de la
maladie.

Le Projet d'Accuell Individualisé définit tes adaptations apportées à la vie de l'enfant durant
i'ensanble de son temps de présence à Féoote, au périscolaire ou à t'accueil de toisics. Il
indique notamment les régimes atimentaliiBS, les aménagements d'horaires, les dispenses
âe certaines adlvitôs incompatlbtea avec to santé de l'enfant et les activités de substitution
qui sont proposées ahial qua le» Intervenions médicales, paramédicale» ou de aoutlen, II
fixe les coridUons d'Intenmntlon des partwsaires associés dans le respect des compétences
de chaam.

Lorsque te Projet d'Accueil Individualisé a été établi, l'enfant peut être accueilli au
périscolaire en touto sécurité.

Pour tes repas, tes parante fournissent chaque jour un «pantor repas» dana un contenant
rtfrtgêré nomlnaUf. LM «llments spéetflqueg sont réchauffés et servis dans de» conditions
préconisées de confinement II est conseillé aux parents de prendre connaissance des
menus de la restauration afin de confectionner à l'enfant un menu similaire à celui servi.
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B. DisBosît. îons soéciflciuea au Péïteeolais-ffi

a) Généralités

Les accueils périscolaires «mt des espaces de transition à rentrée et à la sorfle de la dasse.
Ils doivent favoriser Fapaisemert avant le début des apprentissages. L'aménagement des
espaces raspecte tes basolns de l'snfant.

Ces accueils fonctionnent aux horaires définis par te présent règlement. Les enfants ne sont
aceueinis que sur ces oénwKix horaires et en aucun cas la responsabilité de la colleciivité
ne peut être engagée en dehors de ceux-ci.

La coflectivHé se réserve ia possiMtfâ de reoonsidérer le fonctionnement Oea accueils
pértscolaires dès que te n<mbre d'mfants te fréquentant, est i-égulièrement inférieur à dnq.

b) BispoBîtions spécraqîsss eR eas de grôvs das sereonnets

Durant le temps scolaire et dans te cadre du Service Minimum d'Accyell, la collectivité
assure l'acoueil des enfants, dès tors qu'au moins 25 % des enseignants de l'écote est
gréviste. Ce serviee gratuit »st encadré par tes diredeura et animateurs du Périscolajre.
Pour tes temps périscotalres, la collecth/lté aceuéilte les enfants aux horaires habituels de
fonctionnement dans ia cadre d'yn service a mfnima,

Le taux d'encadrement peut être modifié comme le permet le Projet Educatîf ds Territoire (1
animateur pour 14 enfants en matemBlte et 1 animafeur pour 18 enfants en élémantaire) afin
d'aceueilllr l'ansemble des enftints inscrits.

Dès connaisagnce du mouvsmiBrtt ds grève, un documen.t (t'irrformaflQn est afSché dans
chaque école, Indiquant ta date de la âréve at les modalites de foncUonnément.
Le repas est composé tf'un pique-nique, facturé au tarif habituel d'un reias.

Exceptionnellement, les familles peuvent annuler l'inscrlpBon en restauration un ]our avant
(contre une semâlrie nonnalémant) en prévSBant par téléphone ou par mail ta DirecBon de
l'Education et da la Jeunesse. Dans ce cas uniquement, la (amlllene seea pas facturée.
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e) Aicusil riy maan avant !a isiasse

Kisralras de ftmctkinnamenl 7h30ffh45à te rejïfee ds réoals

Entânt» rite écotes mieliBmeïes et élémentslres
Professtonn^ <te i'aitlniaBon
Obligetolre eu flréalàbte
Tout» prtemBa da i'gofant ctoW B êtr» inâqatée au

mIalmiBiS uns E8isaali  «WBt par mell ;
.ducatien@nielrie-b9lfort.fr ou par tôtêphon» eu 03 84 54
2523

TaiUeeaen
TypB. d^mimsBon Les ai'iimeStiiis proiiosées reepeetent tes rythmes de vie

de l'enfant. Des j'tos sont proposés Indivltiueilemenî ou par
petits groupiw, ites coforiasea, d8 l'éeoute musieals ou la

ressourcBToant rentrée endass3. Quand ietampa le
ûsrmet, les wtaMs pourront jouer dans ta cour et utiiisar
les espaces prévus à cet gffl^,

d) Aecuej! du ralîîl apî'èa ia slssae sans repES

Hotaices de fonctionftemeri De la fin âe la dasse à 12hl5
MwiaUtéd'aocuall Départe édt^onnês ROSSIMBS jusqu'à 1 2h15
Public fants dec éeotes (natemdtes et élémentairaa
Enea*»»n<nt

OMgetoiia au ïiriteiebto
Ptésenoe Tous» prÉaSB®» «fe l'«nftmit<fewa Atrs indjqué® au

minimuni une asmalna ayant par «nalj ;
8454

2523
Tmflcsfioii
Typa tfanimatian

FaetursUonàls atenoe
DlffiSrerts espaeea sont propgeâs aux enftinte afin da leur
permettre tte pa»  de manière échelonnée. Quand le
temps le pwmet, les sntatte pourront Jouer dana ie cour et
utiliaer tsî espacw i»éws à cet effet

h^^"ef^^l~isw^s^<-^^
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a) Aceual! riu mi';! aptes ia elssse avsc rspas

Horaires dg fonçitonnement De lafln de la dasse à 12h15 e la reprise de l'écote

PuHic Enfante des écd^matemelles et élémentakies
Encadrement Profosslonnale de i'arimation

inscription Obliaatoire au ppéalable
Présenca Tauîs présanee da ('»nfent devra âtrs Indiciuée eu

mln'mum uns asmains avcnt par maii :
sducatlQn@mairie-t!elîort. fr ou par téléphone au
03 84 M. 2S 23.

Tarification Faeîuratlos au rapas _, . ,.
En dehors siu temps repas, des activités ludique» sont
woposéBS aux enfants

Type d'anlm&flon

f) Accuall (Su »>lr epFèc ia classs

Horaires (te fenctlonnianait Deteflndeiadasseà 18h ou 18h30
(variable selon IM écates)
ou de la fln de l'étude surveillée à IBh ou ISIûO

Modalité d'accueil Départe échelonnés possibles jusqu'à 18h ou
18h30 (vstiable selon les écoles)

Publie Ènftnta des écot» matemelles ôtélémentslfrea
EneBriruneid Frofeaalônnels de l'animafion

Inscriiition Otitiortoirsau piéatgble
Présence Toute prtsence do Fanfant devra êtrç Indiquée au

minimum une .ematne avant psr ma!) ;
educatlon@inalrie-belfort. frou par téléphone au 03 84 54
25 23

Tarification Facturation e te séance :
jusqu'à 1 heure de présence : séance courts
au-^lâdej heure de pFésence : séancis lonflue

Collatton Goûtor collectif fourni par tes famillBs selon un planning
établi par le directeur périsGolalre (sauf dèrogsUon
spécfflque}

Type d'anlmatton Différents espace» sont proposés aux erfants afin de leur
pennetfl^ de partir da manière échNonnée.
Quand le tW'P? te pswwt. tes enfants pourrontJOBerdans
la fiour et utiliser les êspaoea pfévus à cet stfêl. lia
pourront participer à des aotivités adaptées à leure
demandas ®i à'teurs besoins et qui tour pêmnettront de
découvrir de nouveaux horizons

13 Wlle de Belfort- Dirertton de l'EdueatloH et delà Jeunesse-Septembre 2016

945



C. Dissiosttiosis SDédfloiiss SSÎK AGCUJBII® de_Le[9ira

Un ASteI ti'faic esmtlmft aeî fiécssieBlRB pwsr vclMCt- nncaijElton E l'AceucB d» loisirs.
Ge détel S«t rffBiwié à Sjoure pour les AceiwUa dé totelrescns Mtflas.

e) M&reredis (hsre vecsswse ges!a»a'SE)

Horaires Aecusfis da Loisirs
MERCREDS

(hors vacances scolaires)

Posalblllté ds
repas

Cenfr&de Lolslre Bartholdi
Maternelle petite secKon a CM2

avec repas ;11h30 à17h00
sans repas : 13H30 à 17h00

Départ échelonné : de 17h00 à .(6h3D

Oui

avec tapas : 11h30 à 18h30

sans tepae : 13hSO à 18h30

départ échelonné à partir de 17h00

Oui

CLAEAnçon
CPauGKZ

13h30à17h00 Non

LudoCièquci lies Slaute
Matemete petite secflon i
grande séGtién

13h3i3à17h00 Non

llteieon do l-'Enfenca
CPauCM2

avec repas : 11h30 à 17h30

sens repaB : 13h30à 17h30
Oui

Souris »eîte
M^emete peBte saction à

avec repas : 11h30 à17h00

sans repas : 13h30 à 17h00
Oui

QondUlom de reprise : quand un anfant ed récupéré par un parent, la tortie e»t considérée
«mime déflniUve. L'enfant ne pourra pa» réintégrer l'accuell de tolslrs en dèhoni des horaires
d'accual.
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b) Petites vacances seoSatres (auîonine, hiver ®t prtnîemps)

PoesibUfâà

Centre da Lolsdre Barffiioldi
Maternelle petite section à CM2

Aeouell échelonné : de 7h4S à 9ft30

avec repas : 7h45 à 17h00
sans repas : 7h45 à 11h30 - 13h30 à 17h00

Départ éishalonné : de 17h00 e 18h30

Oui

CLAE <See Forges
Matemdte petite section à CMZ

Fermé Fsrmé

CLA5 Afason
CPauCM2

7h30 à11h30
13tl30 à 17h00

Non

Ludathêiqtis dae ©tactis
Mtstemaile paflto section i
grande siacilon

7h30à11h30
1,3h3B, à17hOO

!Uisls®n îte l.'Eaîanee
CPauCMS

Sh00à11h00
13h30à17h00

Non

Souris verte
Maternelle prtBe section à
grande sectton

8h00à11h30
13h30à17h00

Non

Conditions de reprise : quand un enfant est récupéré par un parent, la socBe est considérée
comma définBive. L'enfant ne pourra pas réintégrer faccueil de tolsire an dshore des horaires
d'accuéil.
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e) VGfsaaessd'âMflulElst-août)

Poatiitllité

C'entrede Lolslra.Bartholdl
ttetemelle petite section à CM2

AcomS échalenné : de 7h4S à Sh30

avec repas : 7h45 à 17h00
sans repea : 7h45 à 11h30 - 13h30 e17h00

Départ éehetonné : de IThOO e1Sh30

Oui

CLAE Sas Forge»
Matemdb petto section à CM2 Fermé Fermé

CLAE Arcçon
CPauCMZ

7h30à11h30
13h30à17h00 Non

Ludothique des Glads
Maternelle petite section e
grande sacBon

7h30à11h30
13h30 e17h00 Non

j Maison de L'Enfance
i CP au CM2

AcweS échelonné : de 7h4S à 9h00

avec repas : 7h45 & 17h00
sans repas : 7h45à 11hS)- 13h30 e17h00

Dépait échelonné : de 17hW à l8h1S

Oui

Souris visrte
Maternelle PS à GS

Accueil ôohelonné : de 7h4S à 9h00

avec ifepas : 7h45 à 17h00
sans repas : 7h45 à 11h30 - 13h30 à 17WXI

Défait «ehelomié : de 17hoo à lSil5

Oui

Conditions de reprise : quand un enfant est léçupéré par un parent, ta sortta est considérée
comme définitive. L'enfant ne pourra pas réjntéflFer l'accuéîl de loisirs en dehors des horaires
d'accueil.

9K^^W^f^v#VMW?- t:*î^'-"ttï ^î^a. --.
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D. Les Etudes Sarvslilées

Chaque enfant, en école élémentaire, peut bénéflder de temps d'études surveillées, dans
son école, le soir à l'Issue du temps de classe, pendant une heure (dont 15 minutes de
récréation).

Une étude surveillée peut être créée par la colleetivné dans chaque école élémentaire de la
Ville, dès lors que l'inscriptton d'au moins asx enfants est sollicitée. La collactMté se réaerve
l8 pciasibilité de reconsldérer l'exlBtence de ce temps dès que le nombre d'enfarts est
régulièd-ement inférieur à six.

Durant ça moment, les élèves effectuent ieur travail personnel (travail oral ou leçons à
apprendre) sous la surveillance d'un intervenant diplômé du baccalauréat.

L'Inserlpfion peut s'effectuer pour un, deux, trois ou siuatre soirs parsâmaine.

Les Etudes nifaudB&aa sont gratuites pour tes familles.

a) ConeittiOBî^ dé rapriss dss enfents
Aucune sortie avant la fin régtementàlre n'est possible.

Toutefois, une sortie anticipée exceptionniBlle pour un motif sérieux peut être autorisée, Dans
ce cas un parent ayant autorité légale sur Fentent doit venir le chercher et en avertir
préalablement le directeur de l'écofe.

b) Abssncas

Les absences sont signalées à l'avance au directeur de l'école par un mot daté et signé par
te représentant légal de l'enfant.

En casd'abaence de l'intervenant non signalée à Favance aux parents, les élèves concernés
ne rentrent pas chez eux, mats sont pris en charge dans un autre groupe d'études
surveillées.

e) Non respect das horslres et du règlement

Le non iwpect des homlw pouira conduire à une exclusion tempoiairff ou définitive des
EtudM SunieMées eh fonction de la (réquence et de la durée de ces retards.

Dans la m^ure ̂ i tes parants ne pourraient être Joints dans des délais raisonnables en
dehors des horaires de fonctionnement des accueils, en cas de non repriw d'un enfant, le
CTredeur de l'écote, ta Directeur Pérlseolalre ou renseignant responsable des Etude»
Suroditées infomwa ta Direction de rÉcluoatien et d» ta .iaunesse qui pouira aolliciter la
prise en charge légds da t'srfarrt par le commissariat de poltee.
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LAS enfants ddwnt m^acter les rèales élémentaires de pollteese et de bonne
conduite envers Isa adulta» wi leure eanarades.

En cas dy non respect das ràgles de .ne insteurées dens tes Etudes SurvsiBÉes, le Vllte de
Belfort sa rtaarve te drdt d'edrwser des evwtlssBfriente aiBs familles des enfants euncemés.

Aorâs 3 avartlssements. i'enfsnt asra^^oluiBmEoiainsmert ou définitivement

En cas dlndtedpline caractérisée, de violences verbales ou physiques graves, la Ville de
Belfort pouira exclure fwSwlt, à titra temporalw ou définitif, sans avoir au préalable adfessé
un courrier d'avertissemert.

d) Disposition spécifique

A l'tsaue das éftjdes
préatoblgmwit insaft.
s'engagent à
ITssue de ractMté.

l, l'enfant pùurta rester au Périsoolalre à condition qu'B y soft
La séance sera façtwêe à la famille. Dans le cas ccintrah-e les paiïnts

horaires des études surveillées et à venir chercher leur enfant à

-'' <^^fc^nil  i^HB^i»riR^>fijï^.fdrtîtt;K&^^T'rAt*gîtHrt^i&T^-*tt(i»ïs^^^»*fc^^ùi^^^ -^j'^v^t . wWtSfwv-.I^'^i'^^Î^^SSni^
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WLLE DE BELFORT
Direction de l'Educatlon at de la Jeunesse
Hôtel de Ville - Annexe me de l'Anclen Théâtre
Bureaux ouverts du lundlau vendradi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30
Accueil téléphonique au 03 84 54 2523

Courriel : BduÊriion®raalrle-beltort. fr
IrfonnaBons 8urM»«m'. vlllc-facMlbrt. fr
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ORSAW3ArSOfS ÎÎSS mWSiïRrS DE RfSmflSASSUTE g
ET

ocwpAnoNoes LOCAUX SGOWRS m TËMKPERISCOIAIRES
TTW

Sîsnatura Direetrtea DériscaUe Slnaturé BhiBiCtrtcs Malêrnslle Sfanature DtoB

TwJêw.̂ »^- 'ÏÎÇËW
élémentaire

V^StK

'J^. a
na(

p -. . . ^ne^ Salle du jsérlscolalre
(MaterneUe/Etémentalra)

Accudl édiefonné
Activités calmes

.. s.ftse.uhts
Salle de motricité maternelle

(Matemalle/ElétnentBira)
Activités calmes

Salle dé restauration Materngila environs 40 enfants servis
à table (petites sections ef moyennes
sections)
MaitemeBe environs 28 enfants servis

en self (grandes sections)

Elémentaire environs 147 enfants
llh30 Arrivée échelonnée CP, CE1,
CE2
IZhOO arrivée des enfants en APC
12hl5 arrivée des CM! et à 12h3Û les
CM2

-. -'. ï* " . '. '..
.
-ï. '.:

Ecole maternelle

Ecole élémentaire

Temps y'hyglène et remfee As
enfants ma enseignant dans les
classes

flemlse des enfiints aux enseignants
dans la cour

IShÊMSB»

Salle de restauration

(Maternelle)

Salle de isérlscùlaire
(élémentaire)

Temps tfhygfène + goQtet
Petits Jeux libres et calmes

AcUvtté

Rangement

Jeux calmes + départ échelonné des
enfants
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Organtsatfon des transmhstons fmatenielleî
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nari

sviKî. sE^".K,'s:sjc~7"-'s---^~-^~f~ï-' ï~:-~î;-, v!f,a^~i jSiï^ss^,

TEMPS (tUtî coiwow?

.: ^.MV^HfWifSM-ttfE,. ^^. ^^. XÎM:^

7h30 Parents-^ Animateurs Accueil échelonnés des enfants en salle de
restauration (007J, tls sont:Gochés sur une liste
avec une Kisçrlptlon au préalable «n mairte
Wnexe.

Temps catone

lih2fl Animateurs-» Enseiswnts Après un pâiiàge aux toilettes, tes animateurs
aceompagnent les enfants dans leur classe
respective. Et (es présente aux enseignants.

iihao Enseignants^ Animateurs Les enfants sont récupérés dan? chaque ctaKie par
un animatetir retînt ayant la IISté dss fnscrits.
Classe Mme PAGE î-atsém totelyne
Classe Mme POUPENEY : atsem Françoise
Qasse Mme GENCE ; atsem Brigitte
Classe Mme LE6ENDRE : animatrice Chrlstlane
Qasse Mme SEMON : atsem Sabrina
Classe MrfRIETZ ; animatrice Béatrice

Passage aux toilettes çt lavage de maths.
Les gfoupés ituittent l'école par te salle de
motriî'itê pour se rendre en salle de restauration.

Enseignants-? Animateurs Les enfants qui vont au pérlscolaire sont
accom.pagnés parles enseignants en salle de
motricité, uneanimatriçe les attends et procèdent
au polotage.

Temps d'animation.
13h20

l5h45

Animateurs-^ Ensdgnants les enfants de maternelles sont remis à chaque
enseignant dans leurs classes. Après le pafâage
aux toilettes.

Enseignants-^ Animateurs Les enfants sont récupérer dans chaque classe par
un animateur réfèrent avec la liste des'lnscrits.
Puis direction les salles d'accueils, Passage aux
toilettes e( lavage de mains.
les groupes quittant l'école par fa salle de
inutrtdté pour se rendre en salle de restauration,
Tiempsd'anlmatfons

Pour les retours aux toilettes, utilisation unique
destéliettes bâtiment B en passant par la satle de
motrtdté.

I6h20 Enseignants-» Animateurs Les enfants d'APC sont remis aux animateurs, par
les enseignants en salie de restauration.

15h45à
ïStûO

Animateurs ->Parents Départ échelonnés des enfants en siatte de
restauration (007)

Temps calme
aL'NL»t fflKMtt. '.*<».»- wji^swm.

Stonature Bltntrlrt Béristolalre
-CuoJk'Muw. »Àsn»~

-<%-^

Sltnature Oirectrice Maternelle
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"..irf! Parents^ Anbnateure AMMell échstennés dos snfants en ailie ds
pérlscolatre, Ils éonfÉoch es sur une liste avec
une Inseriptiohau préalable en malrte annexe.

fc,&h20
It.

Animateurs-^ Bis^gnant»

iîtés Enselgianis-î' Animsteuis

8

?$ih30.yj!îs

te itiimatrices. élémentaires aoompagnent tes
eniants dtns Is cour suprâs ds l'wselgnarit de
«fewfce (jul est posté entre tes âws perroiis.
Pour les CP ff CE1 : l animateur réf&wtpar
classe prend en charge les eiifants qui vont à la
restauration et note les absents sur la liste,

Les CE2, CM1 et ûn2 sont remis par les
énseigiants dnns la cour aux snimaiBUF* psistés
tians la cour élémentaire.

Ehse^nants-^ Animateurs

Animateurs °>P»rente

Les enfants sont remis par tes ensslgnants à
l'animatrtce référante (située à droite du
premier perron) pour aller au pértsoolaire en
sîlle de motricité maternelle,

Les parents viennent chercher les enfants dans
fa saife motricfté maternelle Jusqu'à 12hl5.

Ensè^nanls-> Animateurs Arriïéa des nnfents des APG ; les enselgnaflts
accompagnent les enfants en salle de
restauration auprès de rantmatrtce » passage
qui ajûute les présants sur la liste.

Animateurs-» Bnselgnanfs Les enfants élémentaires sont prêalafatemenî
recomptés puis accompagnés dans la coût de
l'école ou se trouvent tes enseignants de
service qui tes prennent en charge.

Enseignants-^' Anlmatsairs Las enfants sont remis aux anlmaïeurs
réftrents par las enseignants dans te cour,

Anlfiialeuî8->
Intervenants

l'intervenantvtent récupérer las enfants
participant aux différentes activités dans la
ssSe périscofaire.

Ww Enselpiants ->
Animateurs

Us enîants qui sortent des études surveillées
sont rsnnls aux animateurs dans ta cour

Intervenant -> Animateurs L'intervenant accompagne tes enfants
participant aux différentes activités dans la
salle pérlscolaire ou Ils sont pris en charge par
ies animateurs.

ISSMS-iflûO Animateurs -^Parants Sépart échelonnés des enfants, les parents
viennent chercher les enfants dans la saBe

périscolaire . Les animateurs vérifient l'identité
des personnes reprenant l'enfant ̂  nécessaire^

Slenature Directrice oériîcolaire Sianature Blrs ;ce élémentaire

ft-1i Ct-
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OJJiî

Élémentaire
Maternelle

Enseignants-^ Animateurs
centre loisirs (mercredis)

eaMttËOTî

\W CP, CE1, CE2, CM1 ai Cm2 sont (smis partes
ensefgnants:d?ns la cour aux animateurs postfe
dan»te cour élémentaire,
.3 animateurs du centre de loisirs prennent en
chaise les enfants et après vérification sur là ll^e
fournie par la directrice du cefltrede loisirs, se
rendent à pieds jusqu'au centre Bartholâl. En cas
d'enfants n'ayant pas rejoint le centre dans le
groupe frittial, (inscription de dernière trilrtute,
èrretirs,.... ) 1^ directrice du centre de loisirs fera le
déplacemient jusqu'à récofe Victor Hugo pour
chercher tes anfante manqyanfs. (Séatrlce est
chargée de l'ouvetture et la fermeture des portes
et portails.)

^.3iii^jil£ït:±. Hîi,^±,sê3l»ii3U^ï;2^-. ï] »^^KÏSii^ ^n*ti:r'i. tc,ws6La. --kï,r-?»^Q^ w^.-i -wK. ï^-ia»';" -«. v. 'MMiâsiio-i=r- ÏK^VSÎ

Sliinature Directrice cériscûlàire Slenature Directrice Centre de loisirs

;':.3'

'f/tUi&t<4^<-
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I. PRESENTATION

Le Projet Pédagogique est un document détaillant le fonctionnement d un accueil de loisirs. Il

découle d'un autre document, plus général : le Projet Educatif de Territoire. Alors que ce dernier

exprime les grandes lignes éducaUios liées à fenMmble des Accueils Collectif de Mineurs, le Projet

Pédagogique déa'it en détail un accueil en particulier.

Le temps pérlscolaire est un temps singulier dans la vie d'un enfant régit par les règles de la collectivité.

Ce projet pédagogique exposera donc te objectifs pédagogiques liés à ce temps de vie et découlant de

IE volonté éducath/e annoncée dans le PEDT. On y présentera aussi les fonctionnements qui en résuftent

et les moyens nécessaires à leurs mises en ouvre. Enfin ce document précisera la méthode d'évaluatfon

des actions entreprises.

II. CONSTAT
le quartier :

Situé au nord-est de la commune, te quartier Miotte Forges est délim'rté au Sud par le faubourg de

Brisach et l'avenue de la Laurencle, à l'Ouest par la rivière la Savoureuse et à l'Est par la commune

d'Offemont.

Les chiffres du quartier

Population (recensement 2011) : 3 578 habitants

Moins de 25 ans : 1122 habitants (31,36% de la population du quartier)

Plus de 55 ans : 886 personnes (24, 77% de la population du quartier)

Nombre de résidences principales (donnée 2011) : 1577
Sources Beffbrt dtayen/BfuKenaemMe. .

La demande croît chaque année et avec elle féquipe permanente. Des enfants participants à l'accueil

pérfecolaire sont aussi présents à 1'accueB périscolaire les mercredis. De fait, la population évolue aussi
et avec elle ses besoins, notamment concernant la yarde des enfants.

Les contraintes liées aux déplacements, au temps de travail, à la flexibilité dans le monde du travail et

au contexte familial engendrent d'importants besoins de garde.

l'accueil périscolalre existe depuis des années et a évolué de façon conséquente. Au cours des années 11
est apparu qu'un accueil sur une large plage horaire est nécessaire ; nombre de familles utilisent le
service de façon régulière.
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III. OBJECTIFS PEDAGOGIQUES

Le Projet Educatif expose la volonté claire de « favoriser t'épanouissement de l'enfant ».

Le temps pértscolaire est un temps particulier où raccueil et le départ échelonné imposent des
conditions d'animatlon. Même s) elle reste fondamentale, « l'activité encadrée » ne semble pas

constituer le coisr de l'action éducative. Par conséquent, les axes de travail concerneront plutôt te vie
quotidienne, l'organisation collective, les temps libres, les déplacements.

^ Proposer un accueil adapté aux besoins des enfants et des parents.
Ofganiser un accueil de loisirs durant les temps périscofaires

Adapter l'amplitude horaire aux besoins des familles

^ Offrir un lieu accuelliant, chaleureux, sécurisant et adapté aux enfants
Répondre aux quotas eî qualités if encadrement établis par le
Ministère de la Cohésion Sociale

Utiliser des locaux et du matériel aux normes

Assurer une évaluation régulière des activités et fonctionnements proposés

^ Respecter le rythme de chaque enfant
Tenir compte de la journée d'école dans l'organlsaVon de l'accuell
ÉtcWir des temps distincts
Permettre de choisir son activité

^ Favoriser fapprentissage du < vivre ensemble »
Faire /'expérience de rém-cltoyenneté
Définir la notion de respect
/^iréder les différences
Deflnlr un cadre et des règles collectives
Donner une place à chacun

^ Favoriser l'acquisitlon de l'autonomle et développer la pédagogie de
fencouragement

Aiyuwuire les gestes du quotidien
Portfcfperoux tâches quoMiennes
encourager les Idées et initiatives
Mwnager l'espace

^ Assoder les parents, l'ecole et les acteurs locaux dans la vie du centre.
Accueillir et faire connaissance
Informer les fainilles/Associer les parents au fonctionnement
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Être un lien entre les familles et f école Faire découvrir le tissu associatif local aux familles
par le biais de partenariat.

IV MOYENS

l. Méthode pédagogique

Il convient d'intégrer l'accueil périscolaire dans la globalité de la journée. Il faut donc prendre en compte
le fait que certains enfants n'ont pas l'énergie ou la volonté pour se lancer dans des projets très
ambitieux.

Les activités ne doivent pas être obligatoires. Elles doivent laisser la possibilité à l'enfant de refuser de
participer. Afin qu'il ait ce choix, il est donc nécessaire de proposer des activités différentes chaque soir,
l'une néossitant moins d'effort que l'autre. Eiles devront prendre en compte l'éventualité d'un arrêt
momentané pour une reprise plusieurs jours plus tard.

Les activités proposées peuvent prendre pour support le quotidien, la période de l'année
(saison/événements... ), le programme de l'accuell de loisirs ou tout autre thème adapté à l'âge des
enfants.

Malgré la nécessité de proposer des activités variées, l'essentiel du temps périscolaire est composé de
temps libre où l'enfant se réveille ou au contraire décompresse d'une longue journée. Pour autant «
libre » ne signifie pas « laxiste », la vie collective nécessite tout un ensemble de règles qui doivent être
respectées à chaque Instant. Ces règles et les sanctions éventuelles peuvent être définies avec les
enfants.

Le temps du goûter est un temps privilégié pour engager la discussion. Il est possible et nécessaire de
permettre aux enfants eux-mêmes de proposer des activités ou des fonctionnements. La prise de parole
peut être publique (à l'ensemble du groupe) ou plus restreinte : à un animateur, à la table...

2. Moyens matériels : les locaux
a) L'accual maternel et élémentaire

Les locaux sont ceux de l'école maternelle publique Pauline Kergomard
Ils sont constitués d'une salle d'activité de 60 m2, d'une salle salissante aménagée, d'un hall ainsi que
d'un bloc sanitaire de 10m2. Une salle de classe est mise à disposition en temps périscolaire

L'accueil périscolaire utilise les cours de récréation de l'école. La restauration scolaire à lieu dans la
maternelle une salle de 80m2 y est dédiée.

Nous bénéficions de deux dortolrs.

b) Logidd
Afin de coordonner l'ensemble des activités péri et extrascotaire un logiciel unique est utilisé AXEINET.
Ainsi le dossier d'inscription est unique pour toute l'année et regroupe toutes les données nécessaires à
l'ensemble des services. Il permettra un accès aux familles depuis une l'espace famille sur le site

6
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Internet de la ville. Le directeur de raccueil périscolalre a un accès aux dossiers afin de retirer les

informations relatives à la famille et à l'enfant.

Depuis Axelnet, les listes de présense sont éditées.
Les animateurs pointent les présences afin que le directeur puisse travailler sur la pré-facturatlon.

e) Moyens humains

Le directeur :

Son rôle consistera à coordonner tes actions éducaUves, à organiser les activités, onseiller, être le lien

entre l'équipe et les élus, former et éventuellement remplacer le personnel.
C'est le responsable administratif. Elle assumera en outre le rôle d'animatrice en cas de nécessité.

Les animaîaurs

Les animateurs ont pour tâches d'accueillir les enfants, les familles, de servir le goûter, animer tes
groupes, assurer le rangement et l'entretien des locaux.
Des qualités relationnelles, autant avec les enfants qu'avec les membres de l'équlpe sont nécessaires.
Ponctualité, bon sens, prise d'Inltiathre et dynamisme sont également des qualités requises.

L'équlpe est composé de :
o François Meyer : BAPAAT, BAFA

o ZahiaTaieb:BAPAAT,BPJEPSLTP
e Marwa Zoual: BAFA

. Daniele Naal : BAFA

. Atexia Colnus: BAFA

e Sophie Nardln; BAFA

o Charaf Kerrara: DUT Carrières Sociales

o Sylvie Staine : BAFA

. Christine Eglinger :BAFA

Formation / Quotas :

L'équlpe doit répondre aux quotas d'encadrement tels qu'ils sont fixés par le ministère de la
cohésion sociale à savoir : minimum 50% d'animateurs BAFA et maximum 20% d'anlmateur sans

qualification.

Dans la Mairie de Belfort s'est engagée sur des taux moindre : les quotas d'encadrement sont d'un
animateur pour 10 enfants de moins de 6 ans et d'un pour 14 enfants de plus de 6 ans.
Les mercredis l animateur pour 8 maternelles, l animateur pour 12 en élémentaire.
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V FONCTIONNEMENT

l. Horaires

Afin de répondre aux besoins de garde des familles, l'accueil périscolaire se doit d'avoir des horaires
de fonctionnement très iarges.

Le mattn l'accueil est ouvert de 7h45 à 8h30.

La restauration de midi llh45-13h45 en deux services

La garderie de llh45-12hl5
Le soir l'accueil est ouvert de 15h45 à18h30.

Les mercredis de llh30 à 18h30 ou a partir de 13h30 Jusqu'à 18h30

2. Lien famille/école

L'accueil périscolaire est un temps de transition entre le temps en famille et le temps scolaire. Il doit
donc assumer ce rôle d'intermédiaire, notamment en matière de transmission d'informations.
Un document relatif aux transferts de responsabilités est établi en début d'année.

3. Déplacements

Les animateurs amènent les enfants dans les classes le matin et vont les chercher dans les classes le
soir. Les maternelles n'ont pas à sortir des locaux puisque l'accueil est conUgu à l'école néanmoins
chaque animateur sera vigilant à garder les enfants groupés en se positionnant devant ou derrière le
groupe.

Les élémentaires quitte recole Jean moulin pour la maternelle kergomard ou à lieu l'accueil. Les
animateurs veilleront là aussi à se positionner afin d'encadrer te groupe pour rejoindre le CLAE ou lors
des trajets pour la restauration.

Les déplacements en dehors des locaux pour des activités précises sont possibles. Cependant, il
faudra dans ce cas o^aniser l'accueil de façon à Informer les parents au plus tôt.

4. Déroulement

d) LES MATERNELLES

accueil des maternatles à 7hé5
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Les enfants sont déposés par les parents à l'écote maternelle ou ils sont pris en charge par les
animateurs jusqu'à l'heure de la classe 8h20. Avant d'être confiés aux maîtresses de l'école ou
aux ASEM tes animateurs font passer les enfants aux toilettes.

Accueil des matemeliss e £lh45 eu llhîO les mecwedis

Les enfants sont récupérés dans les classes par les ASEM, passent aux toilettes et se dirigent vers
la restauratfon scolaire qui se situe à l'étage de l'école maternelle.
Certains enfants restent en garderie jusqu'à 12hl5 ou ils sont récupérés par les parents.
Les mercredis raccueil périscolaire se prolonge l'après midi ou des activités sont proposés en
fbnctton de l'âge et des envies des enfants : les thèmes sont fixés par les animateurs.
la siaste api^s le reyss
Les besoins de sommeil varient d'un enfant à l'autre et évoluent avec l'âge. L'équipe s'attachera
à respecter les rythmes et les temps de sommeil de chacun.
L'enfant a besoin d'un climat sécurisant. Pour cela il lui sera proposé toujours le même lit.

Aecuell des maternelles e l5h4S

Une fois récupérés dans les classes, il fât prévu un temps d'hyglène ensuite les enfants
s"instatlent à table pour te goûter. Celui-ci est varié et dépend du type de goûter qui est
demandé aux parents. Chaque soir deux types (.'activités sont proposés. Les parents viennent
chercher leurs enfants de façon échelonnée. Les animateurs doivent assurer le suivi des départs,
prendre et transmettre les Informations de la journée. Les animateurs se dohrerrt pas se
cantonner à ce rôle et doh/ent aussi être di^ïonlble pour les enfants.

e) LES ELEMENTAIRES

Aecuelicies élémentaire» à?h4S

Les enfants sont déposés par les parents à récote maternelle où a lieu un seul accueil. Ils sont
pris en charge par les animateurs Jusqu'à fheure de l'école 8h20. Ils sont accompagnés par
l'anlmateur jusqu'à l'écote Jean Moulin. les enfants sont remis à renseignant qui est de
surveillance le matin.

Actuall des élémentaires à llh45 ou llh30 les mm'cretUs

Les enfants sont récupérés dans les classes par tes animateurs, des temps d'acthrités calmes sont
organisés. A 12h45 commence le deuxième service, ils se dirigent vers la restauration scolaire qui
se dtue à fétage de l'école maternelle.
Certains enfants restent en garderie de llh45 Jusqu'à UhlS ou Ils sont récupérés par les
parents.
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Les mercredis l'accueii périscolaire se prolonge l'après-midi jusqu'à 18h30. Des activités sont
proposées en fonction de l'âge et des envies des enfants : les thèmes seront fixés par les
animateurs.
Le mercredi nous accueillons les enfants de l'école Schcelcher par navette minl-bus. Nous
assurons les voyages en conformité aux règles régit par le code de la route et jeunesse et
sport(rehausseur mis à disposition des enfants et deux animateurs dans le mini bus)

Aeeueli «Ses éiémBrtdres à lSh4S

Une fois récupérés dans les classes, les enfants se rendent au CDL, se lavent les mains et
s'installent à table pour le goûter. Celui<i est varié et dépend du type de goûter qui est demandé
aux parents. Par ailleurs les enfants seront systématiquement associés au nettoyage des tables
et parfois à la vaisselle.
Chaque soir deux types d'actlvltés sont proposés. Les parents viennent chercher leurs enfants de
façon échelonnée. Un animateur devra donc assurer le suivi des départs, prendre et transmettre
les informations de la journée. Cet animateur ne devra pas se cantonner à ce rôle et doit aussi
être disponible pour les enfants.

5. Rôles et attitudes

Le directeur est te lien entre les familles et le service éducation de la Mairie. Il est responsable du
bon fonctionnement de la structure. Les animateurs doivent pouvoir orienter et informer les familles selon
leur demande ou à défaut ils renvoient les familles vers le directeur du périscolalre.
Le bon sens, l'esprit d'Initiative et d'organisation, des qualités relationnelles et le sens de l'équipe sont
nécessaire au bon fonctionnement du centre. L'équipe devra être irréprochable en ce qui concerne sa
tenue vestimentaire, son vocabulaire et son attitude face aux enfants.
L'animateur doit susciter le désir d'apprendre, l'Intérêt pour la découverte. Ceci ne se passe qu'au
travers d'une attitude ouverte et active.

Il est essentiel que les membres de l'équipe utilisent auprès des enfants ainsi que des parents un
langage de vérité, et aient une attitude professionnelle dans leurs pratiques : écoute, observation,
vigilance, neutralité, respect de l'enfant et de sa famille, respect du secret professionnel, disponibiiné. «
Chacun éduaue ses enfents OBmme il te soidiane ». Les membres de l'équipe n'ont pas à porter de
jugement ou à émettre des réflexions sur l'enfant ou sa famille.
Les membres de l'équipe doivent respecter la liberté de l'enfant dans l'espace tout en lui donnant des
limites en considération des autres enfants au sein de la structure.

6. Activités

10
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Les activités proposées doivent tenir compte des contraintes liées à l'accueil périscolaire. Le temps
esî souvent court, il faut pouvoir continuer ractivité le lendemain, voire la semaine suivante. Elles
doivent être variées afin de satisfaire te désir de curiosité at de décou<»erte des enfants.

Afin d'Intégrer ta vie du centre dans la vie quotidiwsne. Il est intéressant d'adapter les actMtés à ta
période de l'année en cours.
Des activités nécessitant une organisation plus aboutie peuvent tout à fait être proposées. Il est possible

de demander aux parents de venir chercher leur enfant ailleurs qu'au centre, de les inscrire
systématiquement durant plusieurs Jours ou Jusqu'à une certaine heure. L'accuell périscolaire n'est pas
qu'un mode de garde : c'est un mode d'éducaUon, fintérêt d'une activité peut Impliquer une
organisation familiale différente au même titre qu'une activité sporthre en dub.
Les enfants seront incités à reprendre, continuer et finir une activité. Dans un souci de cohérence, il
peut leur être demandé de s'engager sur la durée.
Enfin, les locaux étant aussi utilisés par l'accueil de tolslrs des mercredis. II est nécessaire d'établir des
règles de partage, utlllsatfon et rangement du matériel. Lorsqu'une activité est déddée le matériel
nécessaire sera mis à i'écart jusqu'à utiiisation. De !a n-.ême manièra tersqus du matériel vient à
manquer les utilisateurs devront l'indiquer au directeur au plus vite afin de réapprovisionner le stock.
Le temps libre fait lui aussi partie des activités du temps périscolaire. Cependant des règles dowent être
étafailes afln d'associer les enfants au rangement même en temps libre.
Nous avons décidé de travailler sur les thématiques phares suwantes :

Projet à l'année sur te thème du e petit prince»

Nous participerons à la fête de fin d'année de l'école maternelle à travers nos ateliers cuisine pour
préparer des bfscults.

De janvier à avril nous travaillerons sur la confection de costumes pour défiler à CARNAVAL avec la
maison de quartier des forges dans le cadre de nos partenariats avec tes acteurs locaux de terrains.

Nous travailtons également en transversalité avec les autres services de la ville notamnnent le service
des Sports en faisant appel à un éducateur sportif dans la préparation de la chorégraphie de carnaval.

L'année sera aussi rythmée par une proposition d'atelier périscolaire pour les enfants d'élémentaire
moyennant une Inscription au temps périscolaire à la mairie de Belfort.
Les acthrités seront renouvelées à chaque trimestre et seront variées culture, sport,

Les enfants tout au long de l'année travail en atelier manuel avec du matériel de récupération :
Le recyclage, la deuxième vie des objets cassés afin de sensibiliser les enfants sur l'emrironnement
Tout au long de rannée nous cultivons le vivre ensemble, avec des ateliers de cuisine ou l'on découwe la
culture de l'autre.

Nous proposons ausa des temps de jeux sur te thème s des Jeux du monde »
Des temps fort marqueront le CLAE avec des soirés à thème et des soirées ludothèque pour développer le
lien avec tes familles.

Nous intervenons toujours dans le quartier en participant à la Fête de quartier de forges ou nous donnons
rdv aux enfants sur un atelier que nous assurons.

11
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VI. EVALUATION EN REUNION D'EQUIPE

L'évaluation fait partie de l'action au même titre que la consultation Initiale ou sa mise en ouvre.
Régulièrement un temps devra être pris pour évaluer la pertinence et le résultat des actions entreprises.
Les résultats de cette évaluation peuvent impliquer de reconsldérerle projet et son application.

Les objectifs seront évalués séparément :

4> Répondre aux différents besoins de garde
o y o-t-// des enfants durant toute la durée de faccueil ?

Assurer la sécurité du publie accueilli

^ Les quotas fixés par le Ministère de la Cohésion Sodaie sont-its respectés ?
* Combien déplore-t-on d'accident durant l'accueil ?

Tous les enfants sont-ils systématiquement sous la surveillance visuelle d un animateur

^ Respecter le rythme de chaque enfant
o Les enfants ont-ils la possibilité de se dépenser ? De rester dans le calme ?
n Combien d'enfants se lèvent durant le goûter sans autorisation ?
... Y a-t-il un outil ̂ suel pour comprendre les différents temps de l'accueil ?

.î- Favoriser l'apprentissage du « vivre ensemble »
Quelles activités liées à l'écologie ont été entreprises ?
Les enfants sonMls capables de définir ce qu'est le respect ?
Combien d'activltés liées à la différence ont-été entreprises ï
Les règles de vie ont-elles été énoncées par les enfants ?
Combien d'enfants sontvlsiblement mal à l'aise au centre, pleurent le matin ?

^ Associer les parents au projet et renforcer les liens avec les familles
^ Développer les actions de partenariats

12
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L'inscriptton des enfants aux structures d'accueil
PeSto enfance par les familles vaut acceptation du
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Jt

VILLE DE EELFORT
Direction de rEducation
Hôtel de Vilte - Annexe lue de l'Anden Théîare
Bureaux ouverts du lundi au vendredi de 8fâ0 e 12h et de 13h30 à17h30
Accueil téléphonique au 03 84 5425 23

Courriel : educationfflimairie-belfort. fr
Informations sur www.vilte-belfort. fr
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Le service petite enfance de la Ville de Belfort a pour but de Permettre aux famites de
conciiier'vie7amiliate, vie professionnelle et vie sociale à travers des accueils réguliers ou
occasionnels. . .. ,. .. __. i...^
Lwst'nictures, adaptées aux enfants âgés de 10 semaines à 4 ans garantissent leur sécurité
et leur bien-être. ,. _. ___. _. _".
Elles favorisent le développement et l'épanouissement de l'enfant.
Le'~présent-règtement s'applique aux structures multi-accueil, gérées par la Ville de B^fort^

jiîrrt'pourmMiond'accueiliirde façon régulière, o«:asionnelteo"e""SB "ce^tes_
de moins de 6 ans dans les conditions déTinies par le règlement de fonctionnement de
chaque établissement,
Le senrioe se conforme aux dispositions et instructions en vigueur
~TM 'décrets'n°2oÔb-762du IwAoût 2000 ; n'2007-230 du 20 Février 2007 at n°2010-613

du 7 juin 2010 relatife aux établissements et services d'accueil des enfants de moins de 6
"les instructions de la Caisse Nationale d'Allocations Familiales et notamment la lettre
circulaire 2011-105 du 29 juin 2011,

tes dispositions du présent règlement
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2. F©UCTg©r""'

La ViS» tte BeBwt (Bspase de sept structures aux caradérietiques ccmpliàmentaires. Les
sgréments îles strudwes petite enfeince ont été établis par la VBte de Beifwt et un avis
fâvorabte e été émis per te Protsction Mctemelle et Infantile (FMI) du Conseil général du
Terrttoire d® Bdfbrt.

Cspadlé Accutil
occasionnel

Ags Téléphone

22termtltî
lOàd^eunw

 

30-17h30
17hhj«idl

Ou) Oui
4 mois i

4(3W
0384220316

MuChîltBau

22 te matin
lOâd^eunar

30 l'après-midi

8h30-17h30
9h301e
lundi

Oui Oui
4 mois à
4 an»

0384214104

|Fr6iy
S4placw 7h3&-18hSO ou Non 2 mois» 03842B058S

Biultl-sccud)
IdasBon»
lEliSinfes

7h-18h Oui Non
2 mois 14
à 4 ans

0384 54 25 29

fsulttaccu^t
Woitolre

7tl . t8h30 Oui Non Z mois %
È4sns

0384211354

Bauitl^ccutul
Met Réaiateness 60 places 7h30-19h Oui Non 2 mois %

à 4 ans
038421 1617

|Sd81<ccadi
litoaGhdBtia
IChttBBU

Oui Non ZffWBÎi
è4»ra

0364213081

ICràcha
IbralliBto

7h-18h30 Oui Non
2 mois %
à 4 ans

0384284341

En structure collective, tes enfants sont accueillis dans des unités de S à 30 plaças. Ils
bénéfident d'un ou plusteure référents adultes qui les accompagnent dans leur journée.
En accueS familial, tes assistantes maternelles accueillent trois enfants chacune, parfois
quatre. L'enfant bénéfkae également d'ateliers coltectifs une fois par semaine, tsworisant la
socialisation, réveB, la relation avec d'autres professionnels, d'autfae adultes et
l'appaitensnce à un groupe da pdra.
\. os fsc^a d'étaUteseinents déclinés sur la base de la plateforme pédagogique commune
peuvent être consultés dans chacune des structures.
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Toutes les familles betfortaines, quelle que soit leur situation familiale et ou professionnelle,
peuvent faire une demande de mode d'accueil.
Les établissements accueillent prioritairement les enfants dont les parents sont domiciliés
sur la commune de Betfort.
Toutefois, après avoir satisfait les demandes des parents beffortains, des enfants dont les
familles sont domiciliées hors commune peuvent être accueillis.
L'accueil régulier est formalisé par un contrat avec mensualisation qui garantit une place
pour l enfant à partir d'un planning prévisionnel, hors changement de situation personnelle et
professionnelle majeure. L'accueil occasionnel ou d'urgence ne donne pas Iteu à un contrat
de mensualisation.

3. 1 - MODALITES D'iNSCRIPI ION

La demande d'inscriptton se fait en complétant l'imprimé prévu à cet effet, disponible :
- dans tes multi-accueils
- sur le site intemet de la ville www. ville-belfort. fr
- en adressant un courrtel à education@mairiebelfort.fr
- à la diredion de l'éducation - 4 lue de ['Ancien théâtre à Betfort, tel 03 84 54 25 57

Pour tes enfants à naître, la demande peut être faite à partir du 3êffl* mois de grossesse.

Elle sera ainsi enregistrée en fondion de plusieurs critères : date de la demande,
établissements choisis, période d'entrêe souhaitée et fera l'objef en retour, d'une
confirmation d'inscription (sans valeur d'admlssion).

3.2 - COMMISSION D'ATTRIBUTION

Pour les enfants « à na'itre », la naissance de l'enfant doH être confirmée par <c un acte
intégral de naissance » dans les deux mois qui suivent, faute de quoi la demande sera
annulée.
Dès lore que cette formalité est établie, la demande d'inscription sera examinée par
commtesion d'attribution composée de l'élue à la petite enfance, la responsable du service
petite enfance et tes directrices d'établissements;
Cette commission se tient au cours du deuxième trimestre de l'année afin de préparer
rentrée des enfants de septembre à novembre.

Après la commission, en cas d'avis favorable, un courrier de pré sélection sous réserve de
remplir les conditions décrites à l'inscriptfon est adressé aux familles.

Ce courrier donnera lieu dans la poursuite de la procédure aux décisions suivantes ;

admission ou refus nrwtivé

Toute demande refusée par la familte ou par te service, suivant le cas, ne sera réexaminée
que si la ramille en fait la deinande par écrit. A défaut, la demande est annuiée.

L'admission est prononcée par l'élue chargée de la petite enfance sur avis de la commission
qui examine les demandes en fonction :
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- des places disponibles,
- de la date prévisionnelle de rentrée de l'enfant,
- de l'âge de renfànt,
- du nombre d'heures et du nombre dejows rfoen/és dans te mois,
de la durfe du contrat,

- de l'acthrité professionnene des parente,
. ds la situaUon familiale,
du feu de donnicile des parents,
de l'antériorité de la deinande.

Si la famBte refuse la place attribuée par la commission, une nouvelle demaide devra être
étaUie, sans reprendre l'antériorité de la demande initiale.
Dans le cas tfun accueil famiBal, la direc&fee design® l'assistante matemelto qui accueillera
l'enfant.
SI la famille refuse la proposition, elte devra faire une nouvelle demande.

Toute modification concernant :

Sott te nombre de jours par rapport à la demencie inHlate supérieur ou égal à un jour,
Soit un décalage par rapport à la date d'enbés prévue lors de la demande supérieur deux
semaines, entraînera une annulation de la pré sélecBon et un retour sur la liste d'attente, en
gardant rantériorité de ta demande initiale.

3.3 - ATTRIBUTIONS EN COURS D'ANNÉE

Les places vacantes en cours tfannée sont attribuées, en fonction des demandes des
parents quant au lieu d'accueil, de fâge àes enfants et des places disponibles dans les
unités.

3.4-ADMISSION

Après une proposition de présélection suite à la commission, si celle-ci est validée,
l'admissfon est concrétisée par la signature d'un contrat d'accueil entre la famille et le
Député Maire de la Ville de Beffort ou son représentant. Elte n'est définitive qu'après un avis
favorable du médecin de rétablissement (enfant de moins de 4 mois) ou après production
d'un certiflcat médical d'apStude à la vie en collectivité (vacdnations obligatoires à jour) et
celui de la directrice de rétablissement
L'accueil ne peut être «ffèctué avant la constitution du dossier administratif, du dossier
nnédical et ta signature du conbat.
La signature du contrat d'accueil vaut acceptation du présent règlement général.

3.5 - CONSTITUTION DU DOSStER DE L'ENFANT

3.5-1 Dosater médical

Le dossier médical est étabB au vu du carnet de santé.
Il connpmnd :
- te nom et le numéro de téléphone du médadn traitant,
- un certificat médical d'admission en collectivité,
- pour !es enfants de moins de 4 mois la visite tfadmission sera obligatoirement faite par te
niédecin de l'^ablissement en présence des parents,
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une autorisation signée pour le transport à l'hfipital avec possibilité de prodiguer des soins
et interventions en cas d'uigenoe
Les enfants doivent être soumis, sauf contre indreations médicales reconnues, à la
vaccination D.T. Polio obligatoire prévue par les textes.
Après chaque vacdnation, les parents présenteront un justificatif (carnet de santé ou
certificat) pour la mise à jour du dossier médical.

S.S-2 SasritF sdiininlatiEtiï

Il comprend :
- la demande d'insaiption et sa confirmation,
- le contrat d'accueil et la tiche de calcul,
- la pièce d'identité des deux parents avec photographie,

un justificatif de domidle de moins de trois mois (quittance de loyer, facture EDF copie de
bail... ),
- la copie intégrale de l'acte de naissance,
. l'attestation de responsabilité civile mentionnant le nom de l'enfant,
- l'attestation employeur des deux parents,
- l'attestation CAF, bu à défaut le nom de l'oiganisme qui verse les prestattons familiales et
le numéro matricule,
- la copie de l'avis d'imposition pour les familles relevant des régimes spéciaux,
- tes horaires et numéros de téléphone où l'on peut joindre les parents,
- les autorisations écrites nécessaires à rentrée de l'enfant,
- l'extrait du jugement de divorce ou de séparation portant mention du droit de garde, s il y
lieu,
- Le présent règlement général est remis aux familles pour qu'elles en prennent
connaissance et fe projet pédagogk|ue de rétablissement est consultable sur demande
auprès du responsable de la structure.

3.S-3 Coitîrat d'asecu»B

Lors de l'admission, un contrat d'accueil, éiaoU pour une durée maximum de 12 mois est
signé entre la famille et te Maire de la Ville de Beffbrt.
Il définit les modalités d'accusil de l'enfant et fixe notamment :
- le nom de l'assistante matamelle pour un accueil familial,

la date d'entrêe effectwe,
le nombre total d'heures réservées sur la durée du contrat,
tes conditions particulières d'aocueil s'il y en a.

Le contrat prend effet le premier jour du mois de rentrée effective de l'enfant, et dès lors que
cdui-cl reste seul dans rétablissement pendant la période d'adaptation.

4. TfPEÊ îi'accvfêil

Ptéalablement à tout accueil, une inscription doit Stre faite auprès du service peffle enfance
sauf hate garderie qui ftnt !'olijet d'une inscription directe. (Cf. p. 28)
Différente types tfaccueil sont proposés pour mieux répondre aux attentes ̂  besoins des
famiUes.

Tous les cortrate peuvent être revus en coure d'année en fondion de l'émluUon de la
situatfon familiale eUûu professionnelle (congé maternité, perte d'emploi, travail i temps
partiel, congé parental...)

987



En raison du besoin de vérification pemnanent de la présence réelle des enfants
orrespondant bien au contrat établi, une étude sera faite par trimestre, visant à suivre
radéquation « prévisionnel / réel ».
En cas de disoordance supérieure à 10 % du temps réservé, une commission vérifiera, avec
Fensemble des données, la pertinence ou pas du maintien du contrat en l'état.
Geite étude porters sur la présence en e Jour 11 ainsi que sur s l'amplltude horaire t.
Un counier'sera adressé e la familto portant à sa connaissance la décision de ladite
commisston valklée par l'élue.

4. 1 - ACCUEIL POUR RAISON PROFESSIONNELLE
fTRAVAIL OU FORMATION)

ijorsque tes deux parents (ou te parent dans le cas des familles monopirentates) sont

engagés dans un projet professionnd (travail ou formation), iis psuvent faire la demands
d'un temps d'accueil variant de 1 à 5 jours par semaine.

2 4

iNambre miîunjm
yheuraspou'la
SonEii»_

6h 12h 18h 34h 30h

Dispositions particulières :
Accueil» du matin ou accueils (te l'apiès-midi :
Des accueils à mi-temps du matin ou de l'après-midi sont également possibles en fonction
des disponibilités et des impératife organisattonnels :

EtombpB

Nombre trtriiraan
y'hwms pour !a
senalne

Bh rt2h 16h aoh

Horaires atyplques : ces contrats sont réservés aux professions dont l'emploi du temps des
deux parente fluctue d'une semaine à l'autre (ex : hûtellerie, grande distribution, etc. ). Lw
joure "de la semaine susceptibles tf^re uUlisés sont réservés. Cela permet d'accueillir
tfautres enfants sur les jows non résavés.
Par exempte, une famille qui n'auraK jannais besoin du mwwedi réserverait tes lundi, mardi,
jeudi et vendredi, soit un contrat sur 4 Jours.
La base reste de 6 h par jour réservé sans habitudes horaires prévisionneles, les heures ne
sort pas fniées.

Acciril d'uigence : Certains besoins ne peuvent àtre anucipâs ou sont caractérisés par
une durée limitée. Ils constituent la notion « d'accuell d'urgwK» ».
àetta formule eat destinée à assurer l'aecueil d'entents, pour une durée madmum de 3 mois,
éwntuellement renouvelable. Des places sont réswvées à raccueil d'urgence sur l'ensembte
des structures. Les situations qui ouvrent droit à ce type d'accueil sont :
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- stage de fonnatfon professionnelle de courte durée,
. cortrat de travail à durée déterminée ou travail en Intérim,
- demandeur tfemploi venant d'obtenir un poste,
-perte du mode de garde, _ _ .... ... ,"
- situatiwi familiale particulière (hospitalisation d'un des parents, maladie, accident,
familiales-).

Entre deux situations « d'uigence », l'enfant peut conserver son tien avec la collectivité sur la
tose d'un accueil occwlonnel ou d'un accueil régulier de courte durée hebdomadaire, en
fonction des disponibilités de la structure d'accueil.
Si te besoin d'accueil devient pérenne, l'enfànt sa verra attribuer les première créneaux
disponibles.

4.2 - ACCUEIL POUR PROJET FAMILIAL OU SOCiAL
(SOCIÀUSATÎON DE L'ENFANT, BESOIN DE DISPONIBILITÉ DES
PARENTS, ETC.)

Accueil occialonnel _........,
Les haltes-gardaries proposent un accueil occasionnel en fonction des besoins
et des temps d'accueJI disponibles. Ces accueils sont gérés directement par la structure.

Accueil régulier «.Grandir ensemble». .....
Ces accueils de % journée, soit4 h à 2 jours hebdomadaires se négocient également au
sein des structures. 'Ils ont pour objectif d'enrichir la vie de l'enfant par un temps collectif en
dehors de sa famille tout en offrant de la disponibilité aux parents.
- Parents en situation d'insertion (recherche d'emploi, entre deux missions d'intérim, en
attente de fonnation, etc. ),
- Parents en grande difficuKé sociale,
- Activités personnelles des parents, etc.
Du fait des contraintes moins fortes qui pèsent sur les parents pour ce type d'accueiï, la
directrice se réserve le droit de renégoder les temps et les jours d'accueil au proffl de
familles qui travaillent. ... . .. _ ... .., _, _ ,. ^ ,, ^,_. ^,.
*Les parents en parcoure d'insertion et/ou en grande difficulté sodate font l'objet d'une
attention particulière, notamment ceux relevant des minimas sociaux :
-soit ils sont déjà présents dans le cadre d'un « contrat Grandir ensemble » dans un des
multï accueils ou sûr un accueil occasionnel en halte-garderie et l'on travaille avec eux sur
un élargissement possible du temps d'accueil en fonction de leurs besoins, voir un
changement d'étabiissement si l'onganisation interne le permet dans un délai le plus court
possible, .... "..,..,.
'- soit Ils sont « inconnus » de notre service (parfois pas tfinscription), nous essayons
mesurer l'uigence de leur situation et l'analyse de teure besoins pour y répondre au mieux.
- Par ailteure les sollicitations des partenaires (FMI.... ) sont étudiées avec toute l'urgence
possible.

Accueil d'enfants en situation de handicap et ou de pathologie spécifique
'L'accueiî d'un enfant en situation de handicap ou porteur d'une pathologie spécifique peut
auMi~«re accueilli dans nos établissements sous réserve que son état el/ou sa pathologie
soit'compatibte avec la vie en collectivité ainsi que la rédaction d'un PAI établi entre te
médecin'traitant de l'enfant, te médecin d'établissement, la directrice de rétablissement et
les parents. .... ,.. "__ .__..,.
Le rontrert tiendra compte de l'ensemble de ces éléments et peut être évolutif en foncUon de
la situation.
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l. Li i<^ Mû i

Deux mosfaa d'accuell possiblss

5. 1 - L'ACCUESL FAMILIAL

Les enfants sont accueillis au domicile de l'assistante maternelle en fonction du nombre
d'enfants autorisés par l'agrément délivré par la PMI.
Pendant ce temps d'accueil des locaux sont dédiés aux enfants (actMtés, re(ws, sommeil)
mais sussi pour un temps d'échange avec tes parents dana te cadre des transmissions. Elles
siavent le projet pédagogique de rétablissement.

5.2 - L'AoUEIL COLLECTIF

Les enfants sont accueillis de manfân collecUve dans tes groupes constftués.
Suhant les projets cf'^abllssements, ces unités peuvent aoueillir des enfants d'âge
différents, dans des locaux séparés, avec des moments de e regroupement ».
Le travaB des professionnels consiste à faire un accueil te plus individualisé possible dans un
cadre collectif, en tenant compte de révolution de chacun.
La priorité va être donnée au respect du (ythme de l'enfant et à i'échange avec les parents
pendant ('adaptation.
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Les tarifs sont calculés csonformément à un barème national des participations familiales fixé
par la Caisse Nationale d'Allocations Familiales.

La première facturation intervient à la fin du mois qui suit te mois d'entrée de l anfant dans
rétablissement et la dernière facturation à la fin du mois qui suit le départ effectif de l'enfant
ou à la fin du contrat en coure. Elle est établie à partir da la flche de calcul de la redevance
mensuelle et des états de présence de l'enfant (prévisionnels et réels).

La redevance est à acquitter mensuellement auprès de la Trésorerie Municipale de Belfort
ou par prélèvement bancaire.

En cas de défaut de paiement des redevances, le contrat peut être interrompu et l'enfant ne
sera plus accueilli dans rétablissement.

La facture est éditée mensuellement à terme échu sur 1 2 mois. Elle est envoyée aux familles
avant le 25 du mois suivant pour un règlement le 15 du mois d'après, délai de rigueur
(exemple : les parents reçoivent ia facture du mois de janvier avant le 25 février pour un
paiement au 15 mars maximum).

Toute contestation de facturation doit être faite dans le mois qui suit sa réception.
Les changements de situation familiale doivent être signalés à l'accuell de la direction de
Ï'éduMtion afin que te service puisse calculer la nouvelle participation horaire. Cette
modification, si elle est d'ordre financière, ne pourra être prise en compte qu'après validation
de la situation par la CAF (cf§6-3) Ces informations n'ont pas un caractère rétroactif.

Il vous est vivement conseillé d'opter pour la formule du prélèvement mensuel automatique
qui est te mode de paiement le plus souple et le moins contraignant
Le règlement par CESU est possible (voir les modal'ités avec le pflle accueil de la direction
de l'Education).

6. 1 - BADGEAGE EN STRUCTURE COLLECTIVE

La responsabilité de la ville est aussi engagée dès lore que votre enfant est entré dans
rétablissement, ce qui implique une rigueur dans la gestion des entrées et des sorties des
enfants.

Ainsi, chaque usager dispose d'une carte de badgeage d enregistre par ce biais l'heure
d'arrivée et de d^art de son enfant sur une borne placée à rentrée de la structure.
Les cartw sont conservées dans la structure d'accueil.

Mode «rufiliarfon de la borne :

L« maUn, à votre arrivée :
prenez votre carte dans son rangement, badgez et déposez la auprès du personnel
d'accueUllr votre enfant.

Le «air, au départ de wtr» eirfant :
Repren» votre caite auprès du personnel en charge de votre enfant, et badgez quand vous
sortez dans l'ftablissement en replaçant la carte dans son support
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En accueil familial, ime fche horaire est à remplir par l'assistante matemelte et sera
contresignée par les parants sur tes mêmes bases réglementaires que le badgesge.

6.2 " CONTENU DE LA FACTURE

La facture comporte l'eraenOte des services de la direction ae l'Educatton utilisés par une
même famille. Elle peut donc contenir plusieurs prestations concernant un ou plusieurs
enfants.
La prestation petfte enfance est calculée à partir d'un forfait mensuel lissé sur 12 mois et
peut faire l'objet de plusteure variations :

Hauws supplénianteires :
Si les heures de présence de l'snfant sont inférieures ou égales à l'engagemem initial, te
contrat est appliqué.
Lorsque l'enfant est acci»!li exceptionnellement en dehors des horaipes ou des jours prévus
sur l'état pr&risionnei, ce temps non ràservé est facturé par 1/2 heure supplémentaire.

Déductions :
Des déductions sont prises en compte uniquement dans tes cas suivants ;
-journées pédagogiques ou autres cas de fermeture exceptionnelle de la strudure,
- grève (déducïïon du temps où l'enfant ne peut pas être accueilli),
- ratson médicale :

- évfction prononcée par te médecin de crèche,
- évfcBon pronoi^fc par la direction de rétablissement,
- maladie, aihdelà du 3e jour calendaire, sur présentation tfun certificat médical, (la

notion d'évtatton devra fitre valkiée par le médecin d'établissement dans le cadre du
règlement).

- hospitalisation de rentant.

RégularisaBons :
Il est procédé à la r^ularisaHon de la mensualité dans les conditions suivantes ;
- Les heures de présences effectuées sont comptabilisées et comparées aux heures
réservées sur le contrat
- Les heures d'absenoes de renfamt, dé» lore que celui-ci était prévu, restent dues sur !a
base des horaires prévus au contrat ou à la réservation d'heures.
Toutefois les jours d'absences répondant à l'un des cas d-deasus sont dédute de la facture
mensuelle.
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6.3 " CHANGEMENT DANS LA SITUATION FAMILIALE OU
PROFESSiONNELLE

Afin qu'une révision de la taffîcatton puisse être envisagée, il^ est impératif de pt*»nirja
CaisM d'Ailixations Familial® ainei que la Direction da l'Education des modifications
suivantes :

Situation Document e fournir

lAuginentalion du non*ia
ki'enjants à charge

Enfant reconnu handicapé
flans le foyer

Attsstatton d'allocation d'éducatlon de
Ïeniant handicapé

Perte tfemptol
JNowete sftuahon pnee en con^ite par te
j3af avec mise à jour des «tonnées
IGAFPRO

ISéparation
]Jugement de divorce ou protocole
j'ascord de séparation pour tes couples

mariés

<te ta factun vwant de te

La prise en compte du chai^ement se (ait lors da la facturation qui suit la date à laquelle les
services ont obtenu l» justificaUfe requis.

* Dans ce cas te changement de (arif est appliqué au 1er janvier qui suit la date du
déménagement.

6.4 - IMPAYÉS

Afin d'éviter des situattons d'endettement et dès la seconde facture Impayée, la Ville de
Betfoi-t sera wrtrainte de tBcourir à toute mesure utile de recouvrement des sommes dues,
allant jusqu'à :
- une èxdusion temporaire de renfant de la structure,
- sollidter la Trésorerie pour des poureuites de recouvrement.

6. 5 - DÉPART DE LA STRUCTURE D'ACCUEIL

Le contrat s'appliquc Jusqu'au jour de départ de l'enfant.
Toutdé^rt'doFêbBnoBflé 1 mois avant te départ de l'enfant par une lettre remise à la
directrice de la structure.
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Si la lettre est reçue hors ce délai et à forUori postérieurement au départ de l'enfant, le
contrat d'accueil prend fin le dernier jour du mois de sa réceph'on.
Pendant cette période l'enfant sera présent.
La facturation intervient à la fin du mois suhrant le dernier jour du contrat.

Ê.@ - RENOUV/ELLEMENT DU CONTRAT D'ACCUEIL

Les parents font connaître à la directrice tour intention de renouveler le contrat. A défaut la
ptaoe pouna êba attribuée à un autre enfant.
À cet efl^, la directrice communiquera aux famHtes, la liste des pièces à fournir.
Le renouveltement interviendra sous résenie de l'acquittement des factures antérieures.
En cas de modification des modalités ci'accueit (augmentation du nombre de jours
hebdomadaires), une validation de la commission d'attribution sera obligatoire (passage de
cortrat Grandir Ensembte à un contrat réguBer par exemple).

î,
. »» tÏV. '^t, B U '^.W 11 "~

LB oût d'une journée d'accuell d'un emant, sur un plan finander, est en moyenne de :
17% pour les familles
33% pour te CAF
50% pour la ville
Par ailleure, pour percevoir les subventions de la CAF, les établissements sont soumis
ctésonnais à deux règles :
Un taux d'ooajpation supérieur à 70%
Une adéqutdton entre les jours et tes heures prévisionnels contractualisés par tes familles et
te présence effecUve des enfants sur cette mênne base.
fiàro, toute d)sence d'un enfant accroft de fa» la charge de la ville, ce qui impose désormais
une plus grande rigueur dans la gestion administrative et financière des établissements.

7. 1 - RÈGLES GÉNÉRALES

Le Conseil municipal adopte chaque année le Dareme oe a Caisse Nationale d'Allocations
Familiales concernant la partfcipation des tamiltes belfortaines. Le montant des ressources
plancher et plafond évolue chaque année en fonction des directhws nationales.
Les femlltes extérieures se volent appliquer une majorartion de 40 % du taux d'effort et des
montants des ressources plancher/plafond spédflques. Cette maioration est déduite de la
subvenBon CAF versée à la vffle
Le calcul «lu tarif horaire des fâmillo s'appufe sur un taux d'effort applk]ué à leurs
rewouroes et modulé en fonction du nombre tfenfants à charge.
En accueil tamlBal, ce taux est moins élevé que dans les structures collectives.

Il est aduaBsé au 1er janvier de chaque année, sur la base des dernière revenus enregistrés
par la Caisse d'Allocations FamUlales ou déclarés aux serwces fiscaux pour les non
allocataires CAF.
Les familtes affiliées à la CAF peuvent s'adresser à cet organisme pour sollteiter, le cas
échéant, une révision des reasourees prises en compte pour te calcul de la redevance en
produiwnt une nouvelle dédaration de revenus.
Pour tes non allocataires, il sera appliqué les mêmes modalités de révision de la CAF.
En cas de changement récent d'ordre familial ou professionnel, induisant une auginentation
ou une diminution des charges ou des revenus, las élémente financiers de la redevance

994-



16

peuvent être modifiés, à partr de la féactualisation du dossier par te CAF. La redevance
mensuelle est recaksulée et annexée au contrat d'accuelt.

Taax (a'sttort

Tarife beNortains
Tarifs

non beWortains

Stnscturo eoltot^vs

1 enfenf/TaiEîii'eflcrt 0,0840%

Sz enfants* / Taux ffaBoit 0, 050% 0, 0700 %

]3 enfante* / Taua tfdfort 0, 040%

14-7 0,030%

o.o6o%

0,0420%

lBenfentert+ /TauBd'efitort 0,028C%

Accueil famfflal

11 enftBit* / Tauxd'efBMt 0,050% 0, 0700%

!ï wifeniEf /TatB! S^Soit 0, 040%

&-5 enfents* / Taux d'effiort 0,030 %

Benfanasat* /TiixÉ'eBort

0,0560%

0, 0420%

0,0280%

La présence dans le foyer d'un enfant en situation de handicap permet d'appliquer le taux
d'effort immédiatement inférieur. ^ ^ . " ..
Exemple: en stnjcture collective, pour une famille de cinq enfants, dont l'un est en situation
de'handicap, le taux à applk|uer est de 0, 020 % (soit 0, 030 % pour cinq enfante et taux
inférieur du fait de la situation de handicap). Si cette famille dispose d'un revenu annuel de
30000  , le tarif horaire est de 0,0002 x 30000 /12 = 0,50  
Le tarif horaire et la redevance peuvent être actualisés en coure de contrat en raison de
modifications familiales de calcul des participaUons familiales imposées par la CAF

7.2 - CALCUL DES PARTICIPATIONS

Le calcul est défini par la Caisse a'Allocatlons Familiales :
^"Un- relevé systématique de votre situation est effectué sur le site internat de la
(CAFPRO). . _ . , ,. _ ._,"_ _.,
En l'absence de données sous CAFPRO (ce qui est te cas notamment des familles qui ne
dépende'nt'pas de la Caf de Belfort ou des départements limitrophes)^ il wt demandé de
foumin. in justiflcaUf des revenus (la déclaration d'innpâts de l'année N-1 ou attestatjon CaO.
Les familles n'ayant fourni aucun justificatif de leurs revenus (attestation CAF ou avis
d'imposition" pour non allocataires belfortains) se verront appliquer le tarif maidnnum en
vigueur.
Les revenus sont mis à jour en janvier.

Justification das mssources . ...
Pour les familles rdemnt eh régime général, les ressourcss sont venriees par la uw.
Les'famiilTO affiliées à des r^mes'spédaux justifient de leurs revenus sur production de
l'avis d'imposition
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IStiJOf'aUoc;
Déménagement : Les usagers belfortams qui déménagert hors de Bstfbrt se verront
appliquer la grille tarifaire réservée aux non belfortains à compter du 1er janvier de l'année
qui suit ceBe où la famille a acquitté une taxe d'habitaUon sur Beffort.
La partidpation des famites est calculée à partir :
De la flehe da calcul annexée au contrat d'accuail déterminsmt te montant de Is redevance
mensuelle.
Sont portés sur cette fiche tes él&nents suwante :
- le taux d'effbrt,
- te montant des ressources mensuelles prisas en compte,
. le tarif horaire calculé,
- le nombre d'heures total à fauturer sur la période du contrat,
- te nombre de mote de facturation,
- le montant de la redevance mensuelle.

Sur la base de :
- de la totalité des revenus déclarés à ta CAF ou autre organisme similaire (avant toute
déduction), ceux perçus pour Fannée N-2,
- d'un taux tfeffort variant selon le nombre d'enfante à charge
Le montant de la participation mensuelle se détermina à partir de la formule suivante :
Nombre d'heures d'accueil mansuel x taict d'effort s: revenu mensuel.

La redevance est mensuriisée et payable sur douze mois.
Le contrat de mensualisatun définit le temps de présence de l'enfant à partir du nombre de
jours de (ipéquertation fixé forfaitairement à 365 jours moins les week end et tes jours fériés.
Les jours de congés sont <Mduits ensuite de ta facturation au fur et à mesure de leur prise et
au prorata du temps partiel.

ATTENTION : Votre contrat horaire mensuel sera un nombre d'heures «lissées» sur l'année
en fonction de votre date d'entrée et du calendrier. Votre «quota» d'heures mensuelles ne
sera donc pas: [heures samaines X 4 semaines] car un mois n'est jamais égal à 4 semaines,
Le togtcid fait donc une moyenne de votre demande d'heures hebdomadaires afin que vous
payiez tous les mois te marne contrat quel que soit te nombm de Jours.
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LE GO^TKÂÏ D'ÀGCyEJL

Tous les accueils réguliers donnent lieu à un contrat d'accueil (accueil de plus ou moins de
30 heures, accueil atypique, accueil d'ungence et accueil « Grandir ensemble »).
Dans tous les cas la date d'entrés ne pourra être reportée de plus de 2 semaines.

8. 1 - HORAiRES

Au moment de l'admission, un corrtrat est passé avec tes parents. Il stipule le nombre de
jours d'accuell hebdomadaire et tes horaires de présence de l'enfant.

Pour répondre au mieux au rythme de l'enfant, i! est souhaitable que la présence de celui-ci
n'excède pas dix heures d'affilée dans la structure.

Quel que soit le contrat d'accueil (régulier, ponctuel ou d'urgencs), le responsable prend en
compte les besoins des parents, mate weBte à l'intérSt souverain de l'enfant et au resped de
son'ryftme. Il s'assure donc qus tes temps d'accueil et les heures d'arrivée et départ de
l'enfânt souhaités par tes parente sont compatibles tant avec le bien-être de renfant, qu'avec
Iw temps structurants des journées des enfants et le bon fonctionnement de rétablissement.
Ces horaires ainsi fucés d'un commun accord entre parents et responsabie, sort ensuite
portés dans te contrat d'accueil.
Les parents doivent respecter tes temps d'activité de repas et de sieste.

À cet effet, l'amvée le maUn se fera jusqu'à 9 heures, sauf contraintes professionnelles
attwtées, au-delà l'enfant pourra être refusé et éventuellement être admis à 12h30 sans
repas et sur accord de la directrice
Départ et arrivée possibles, en demi-joumée à 12h30.
Les contrats d'après-midi commenont à 12h30 ou 14h, sauf contraintes particulières de
rétablissement
Sortie possible à partir de 15 heures avec ou sans goûtar.

Aucune arrivée où aucun départ tfenfants ne pourra intervenir en dehors de ces horaires
pour ne pas perturber tes moments struchjrants des journées des enfants.
Les parents devront respecter le sommeil des enfants et aucun enfant ne sera réveillé en
cours de repos (sauf urgence médicale).
Les enfante admis l'après-mkli arriveront à 12h30 après avoir pris leur repas (cf L'accueil en
halte garderie p. 28) . " _ __, ^^^ _; ".
Les parents doivent prévenir d'une absence avant 9h, ou avant 12h30 si l'enfart ne
fréquente que l'après-midi. ", .. . ".
Ces principes s'appliquent strictement, quel que soit le contrat d'accueil (en accueil régulier,
ponctuel ou d'urgence) solltoité par les familles.

Pour les contrats à horaires atypkjues, saute les jours de la semaine sont réservés.

Les enfants qui bénéfldent d'un contrat d'accueil continu ne peuvent pas quittBr leur
établissement et y revenir au cours de la journée, sauf en cas de consultation médicale aw
justificatif.
Ce contrat est établi pour une période allant, de la date d'entrée de l'enfant, au 31
l'année suivante afin de préwnw une bonne organisation au sein de chaque établissement.

Le contrat est à renouveler à compter du 1er septembre de diaque année.
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8.2 - MODIFICATION DU CONTRAT

Toute modificatfon du pbnm^ horaire d'un enfant sera accordée en fondion des
les dreonstances suh/antes :

- congé <te matemfté,
- pertB SwySo (accueB à temps pertiel possible jusqu'à reprise des

- changemart de ahndiui tinniHate (séparation, divorce).
ChaquYnwi»ica&») faB !'<*jet d'un avenant au contrat qui est signé par les cocontradanfe
lî fxwd ̂ M te 1er du mois suivant la réception de celui-ci au service Pdute enfanos^ex: ^"
avenant anwé au sentoe to 10 janvier ne swa pris en compte qu'à partir du 1er lévrier). Le
nombre maiànumd'aienads est limité à deux par an. . ., .. ... .,
iiest'^atonert posaUe de chsnger de type de contrat si la situation de la fanilte a évolué,
sur demande édite de ta tamte ri selon tes disponibilités de rétablissement
Le contrat s'apftfque jusqu'au jour de départ de l'errfant

8.3 - L'OE^SANISATION SPÉCIFIQUE DE L'ACCUEIL FAMILIAL

L'accudl au donrfdte de rwsirtant» maternelle
Dw wsites tÉgulièrw sort léalisées au domicile de rassistante matemelle^par te
responsïte deréâatfcsanwrt ou son adjoint(e) ou l'éducateur(trice) de Jaunes enfants. Le
médecin peut aussi y dfeduer des visites. ...... . . " . ,
Àu-courerdecw vteites, is (cites) y observent la vie de l'enfant et donnent à l'assistante

maternelle te soutien et tes oons^s favorisant le développement harmonieux <te l'enfant.

Les dispositions du piésent règtennent sont complétées pour chaque structure par
roiganlsE^on propre à chaque «ablissement qui en défini les modalités. Il précise
- les fonctwns'dete laredrice et les modalités permettant son remplacement,
- les horaires d'ouvertiae et tes conditions de départ des enfants,
. les modalités rfoiganisaBon d de fonctionnement de rétablissement,
les modalités de délwrano des soins spécifiques, occasionnels ou régulias,

- les modalités tfintenenBon médicale en cas d'uigence,
- les modaMés dWonnatton et parïcipation des parents à la vie de rétablissement.

-. c^

Les oériodes de temdure. de rensemble des établissements, s'inscrivantdans te cadre des
droits

Entre NoU e/t Niswel an.

Les congés d'élé: .. . , . ...
Les étabBaemantB de te peflte nnfance (multi-accuailBt cFftshe familiale) swrt fennés une
^rUe de r^, toi cUwwus seront communiquées par courrier au début de chaque année.
Certains jours de Fannée correspondant généralement à un pont entre un jour férié et le

Lw sbudures sont également amenées à former 3h en fin d'apràs mkli, par trimestre, pour
perm^tre la tenue de léunions d'équtpes.
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î. QR©ÂN3êÂTION des. corigég

Le droit à congé est calculé pour une année complète (du 1er septembre au 31 août N+1) en
fondion du nombre de jours d'accueil. Le nombre de joure disponible se calcule ensuite au
prorata de la date d'entrée en structure d'accueil de l'enfart

jours d'accuali
car tsmaln» rsn

2,5 30{2,SX12)
24

1,S

05

18

12

Tort congé doit être pris durant la période du 1 a septembre au 31 août de Fannée suivante.

ps^ission tiee liais»
benaae candRiaiw si

8'oiganlser i'ecciwil 6sa Wfifsla Scsw d®
d'eu'tortsw tec ceagès du iïsreonnsa.

Les absences pour congés sont à signaler dans les délais suwants, sans quoi ils ne seront
pas pris en compte administrativement :
'. les" jours isolés hors vacances scolaires : une semaine à /'avance.
- teswoances hors vacances scolaires : 1S jours à /'avance,
-tes vacances d'été:tef5 mars au plus (an/, ... ", _"_,_, ".
- tes wrances scolaires de février, Pâques, Toussaint et Noël: jjn profe à l'avance.

^i feo

. - 

V^Tti, ^ '^. it<»S. ^..i^^gi^l'3^ ;t.s
itiSil. AOÂPTrr::

11. 1 -ADAPTATION

Afin de permettre à l'équipe de rencontrer individuellement la famille de familiariser l'eiifant
progrBssivement'â son" nouveau rythme et faciliter so", inte9ratlo"^a_s°" 110uvel
en^ronnemsnt, la directrice convient avec les parents d'une période d'actaptatjon.
Cette"adaptation-est "obligatoire. Elle est facturée au temps réel de l'uUlteation (hore votre

),' en fonction des besoins de l'enfant et en accord avec la directrice.
Pour les accueils d'urgence, la période d'adaptation n'est pas obligatoire mais sounait
dans la mesure du possible.

Pour l'accuell familial, la période d'adaptation se déroule au domicile de l'assistante
maternelle.

11.2 - UES TRANSMISSIONS

Temps forts de l'accueil de l'enfart, dans ie respect de son bien être^et ds 3ssé»jnté, ie
tmUn*d~ie soir un temps suffisant doit pouvoir y être consacré afin de permettre une
communication de qualité entre parents et professionnels.
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Ces échanges pennettront un axueil de qualité de l'enfant, dans te respect d'une
individualisah'on dans un accueil collectif.

2. .'"-~ n^-^. 2 S t1
»î

Les familles, l'assistante matemdte et le personnel de la structure d'accuell sont invités à
échanger quotidiennement leurs observations à propos de l'enfant, faire te lien entre la
maison, la "structure et te domidte de l'assistante maternelle. D'autres temps d'échanges
sont organisés : réunions e thème, rencontres pour marquer un temps particulier...

Les familles peuvent partidpsr à certaines activités à la demande de l'équlpe.

Elles peuvent bien évideminait rencontrer la directrice et/ou son adjointe pour émquer tout
événement ou changement familial ou professionnel.

Depuis 2011, f8 Consei! munfâpa! a institué un Conseil des Parents de la Peflte Enfauwe
composé de deux représentante de parents par strudure. Cette Instenco se veut un lieu
d'infomiatton et tféchange visant à l'amélioration et à la promotion de la politique peSte
enfance. Les parents qui le souhaitBrt peuvent se présenter aux élecSons pour un
renouvellement partiel ou total qui ont lieu au mois d'octobre (mandat de deux ans).

Des Informations sont données sur la vie de la structure par voie d'affichage.

La communication avec fassistante maternelle :
Loreque tes parents souhaitent Joindre l'assistante maternelle de leur enfant, ite la contactent
du lundi au vendredi entre 7h30 et 18h30, rt au plus, un quart d'heure avant ou après cette
amplitude horaire.

]i,C\«, n-7, E.-», ^»LiT, î:ti'-3|trfq
Et^-^.^- - -; au ïi^tyi. Bi vw ^Ky m..~a » Mfc;

13. 1-RETARD (le soir)

Les parente dowent iinpéraiUwnwtf venir ctiercher l'enfant avant la fin da leur contrat en
veillant à pouvoir int^rer h temps nécessabs aux transmissions.

lia ont obligation de préwnir de teur ntard. Si un enfant est encore présent à l'heure de
la fBimeture de rétablissement ou au domidte de Fassistarde maternelle. La req»nsabte
contacte les parents ou la personne mandaté®.
En cas de nécessité, dte ftut appel aux savfoes de police (brigade des mineure).
En effet te responsaUli» de ta Ville de Belfbrt ne saurait fitm engagée au-dalà de l'horaire de
fermeture. L'abaence crWiormaUon de votre part sur la situation (retard, impossiUllté..,)
fwurra être considérée sa sans de la loi de protection des mineure comme un « abamton
d'enfant ».

13.2 - SÉCURITÉ DE L'ENFANT

En cas d'uigence, la sbuclure tfaGcueil doit pouvoir contacter soit les parents à leur domldte
ou sur leur lieu de travtril, soU une personne mandatée à proximité.
La structure ne peut confler un enfant à une personne âgée de moins de 18 ans.
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Les lairfésaonnels peuvent être amenés à rehiser ae rendre un enfant àJa^Pereo""e l"!
wantle'diaidierîorequ'elles estiment que sa sécurité n'est pas assurée <étet Physi^"e,oli

avec la prise en charge d'un jeune en^it). Itaro ce^ras^
a dT"raiA8"paent"ou te'cas échéant à toute personne riabMlée à prendre l'enfant en
change (muim obligatoirement de sa carte d'identité).
En<Kriem»oureJI sera également fait appel au commissariat de poltoe.

13.3 - RESPONSABILiTÉ DES PARENTS

Lors de l'amvée ou du départ, les parents sont responsables du ou des enfants qui les

Ces'demÏere doivent rester à proximité immédiate de leurs parents sans pouvoir
librement dans rétablissement ou au domicile de l'assistante maternelle.

14. 1-HYGIÈNE

L'enfant e«t accueilli une fois toilette, to change falta et te pramier repas pris.
Le liiw personnel est entretenu par la familte. ..., __ _^ _.,.
Les diaiges ̂  soins d'hygiène sont assurés autant de fois que nécessaire.

14.2 - NÉCESSAIRE À FOURNIR

.
'obht B««i6ré de votre enfant (peluche, chtffon... ),

DM''diimsw de vêtement» propres (avec plusieurs cutottes, tee-shirte, chaussettes etc.

aumamentdel'acquisitiondetaproprrté), _^
UBS"^tunm<s-portts par fenteiit doivent être pratique», adaptés à son

LSvîements, chaussures, doivent être marques au nom ̂  prénom de fenfart faute de
quoi la shidure ne sera pas responsable en cas de perte.

ATIENTK» : Par mesure de sécurité, vis à vis de votre enfant e( de ceux qu'il côtoto, le port
^ iwotflfdb («^nature est africtemert uKercfff, amsf gue hxtf (rfïet powart prësentertOT
dwgw~^i^tes. Madie tétlne, vêtement avec corefon e( accessores, etc. ),
da»gereuxfll)onbons, dwwng-gwn... ).

14. 3-MATÉRIEL

Le matériel éAaaW et de puériculture est fourni, il répond aux nonnes de sécurité en
vigueur.
14.4-REPAS

Dans tes sbuctures collecUves, tes déjeuners et les goûters senris aux enfants sont préparés
, les établissements. ^

î^'reï»"sont'"pé^i^ en" appliquant les règles d'hygiàne alimentaire et servis dans
l'étaUissement
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En accueli familial tes repas sont préparés par l'assistante maternelle qui informera
quotidiennement les parents.
Les menus élaborés selon les règles de d^Mque infantile sont affichés chaque semaine
dans le hall de rétablissement
En cas d'dtergie alimertaire révélée au de légifi» particulier, un protocole d'accueii
!ndhriduallsé (PÀI) sera élrixaré au vu rfim caefcat médical.
Le coût des repas, à raxduston des tafts de régime ou des repas spécifiques fournis par les
parents (n'ouvrant pas *oit à une déducSon) est indus dans la redevance mensueNe
acquittée'par les parents. Les intertUctkms dimeiteires pour raison culturelle ou religieuse
sont respectées mais les aliments ne sont pas mmpiacés.

14. 5 - ÉVEIL

l'accuei!Dans te cadre du projet d'étabffssement, lent pour l'accuell collectif que pour
familial, des activités sont proposées aux ofcnts.
Les enfants confiés aux asastantes maternelles bénéficient de façon régulière de l'espace et
des équipements des locaux «te ta Crèche FamlUate ou airtres lieux dédiés.
En fonction des périodes de l'année, dtowsw anlmaUons sont misas en place. Des
photographtes et films de repartage peuvent ators être réaKsés sous réserve de l'autorisatton
écrite des parité.

14.6 - TRANSPORT

Lors des animations ixogrammées, sous résave de l'autorisation écrite des parents, te
transport des enfants peut «re organisé de différentes façons :
- véhicule municipal,
- transport en commun,
-transport privé. ......
Les enfants sont installés avec du msttrid confonne aux exigsncea de sécurité en vigueur.
IAS assistantes matemetos prennerrt «i disige te déplacemerrt et fournissent au senrice les
documents en cours de validité teur pemieltant de transporter les enfants durant leur activité
professionnelle (permis de conduire, atteataaon d'assurance).

14.7 - ANIMAUX

Dans le cadre de l'accueU familial si l'assistante maternelle possède un animal domestique,
ce dernier doit être à jour de ses vacdnaUons el présenter un carnet de santé à jour.
L'enfant ne doit jamais être laissé seul awc ranimal.
Les chiens doivent bénéfidar d'un espace pereonnel différent de celui où évoluent les
enfants. _ ... . .. .,
Les chiens de première, deuxième cattgorie et tes animaux exotiques sont interdits.
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Chaque structure est suivie et encadrée par un mêdea'n.
Ce dernier a élaboré des protocoles de soins « standards » (fièvre, chute, urgence,
éviction... ) Ces documents ont valeur de conduites à tenir pour les agents de rétablissement
suivant la situation.
En cas d'enfant porteur d'une pathologie spécifique et/ou handicap, un PAI (protocole
d'accueil individualisé) est systématiquement mis en place, il a pour but de donner la
conduite à tenir face à un événement survenant à cet enfant exclusivennent.
L'hygiène générale de rétablissement ainsi que la diététk|ue sont supervisées par la
médecin et la directrice ou son adjoint(e).

L'anteitt ne eara irinRi» iiue s'ii Ma à Jour dit se» vacclnafflcna obl^atolrM; en fencdein
du calenÉriiîr vwscinat ̂ auî liBrogaiton epéclfiiiua du médecin dtî la wèclie).
L'BtSmwion d'un «cifant <te mofiits d® < mola néeecslta une vidte du mé(8eelR ds le
crèche an prSsence «te parents.
Afin qu'il pusse au mieux assumer sa mission auprès de la collectivité d'enfants et du
personnel, te méde<»i ne peut, sauf cas exceptionnel dans le cadre de sa pemianence,
effectuer des consuKrtfons.
Pour le confort de votre enfant, B est évidemment préférable que ces consunations soient
effectuées «i vude présence auprès de votre médecin traitaïït
Néanmoins, te médecm et la responsable de la structure sont à vobe disposition pour
échanger d vous donner toutes les informations dont vous pourriez avoir besoin concernant
la vie de vob» enfamt à la structure.
En acujeil famMial, tes paents duvront fournir en cas de besoin des antipyrêtiques (contre la
fièvre) accompsgnés d'ux» ontonnance.
En cas de maladie, Fwsfetante matamelle et la directrice doivent être prévenues le matin
même. L'accueil ne pouna être assuré qu'avec l'accord de la directrice.

15. 1 -ADMINISTRATION DE MÉDICAMENTS

En cas de nécwsité et ccmpt» tenu de la réglamentetion en vtgueur, ies traitements
ne aenmt adnrinteW» à ta stnictum d'accueil que :
- aur prescription médleate,
" sur présentotfon d'une ontonnance manttonnant te poids de i'enfant, datée, .ignée
pour te traltBment en cours et précisant te durÉe du traltBment,
- dans le cas d'une pmscripUon «upârteun à 2 fete par jour »airf cas parfieultef (à
revoir avec h dhacbfce de te atructuro),
- dans toua to» cw, fes ftacofw, neufs, saront ouverte dans la «tnictum et y reeteront
Jiwqu'à la fin du ttraUNnent
Lus prise» du trattament du matin et du »o<r »ont à adminlsfrar au doiniclte.
Toute IndicaUon conownant l'état de santé se l'enfant doit être signalée dés son arrivée.
Dans llntér&t de Fenfent et des autres, la directrice peut refuser de l'accueBBr.

Toute maladie contagieuse contractée par l'enfant ou un membre de sa famille devra être
signalée à la directrice en précisant la nature de la maladie, afin que d'éventuelles mesures
préventives puissent être prises pour les autres enfants de rétablissement.
L'enfart sera gardé par ses parents pendant la durée légale de l'éviction et davantage si son
étst général !e justifie.
Les parents devront signaler à la directrice tout problème particulier concernant l'enfant :
allergie, intolérance alimentaire, convulsions... Un Projet d'accueil indhridualisé sera alors
établi précisant te conteide et la démarche à suivre.
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Oes» certaines circonstances (maladies épMémiques ou cas larb'culiers), le médecin de la
rinoture devni parfois prononcer une décision d'éwdion de l'eiriiait II s'agit des pathologias
sulwBites : coqueluche, angine à streptocoqus, linp^o. oreBlons, rougeole, scariaUne,
gerçhrodamatite herpétique, tubereulose,...
Un certificat médical sera demandé pour la réadmission de i'enfant,
Dans toutas las situations, le maintien de l'enfant en diucture d'accueil ou son évtotion
releva (te te décision et de la responsabilité du médech de ta sbudure et de la directrice.

15.2 - URGENCES

En cas tfacddent ou de maladie grave survenant à la structure nécessitant un avis médicd
ou une hospitelisation, les parents sont avertis dans tes plus brefs délais. Dans la mesure du
pos^ite, 9s conduisent eux-mêmes l'enfant sur le lieu da soins.
Lorsque cela n'est pas possible ou quand l'uigence de la situation l'ex^e, B est fait appel au
SAMÙ qui assure alors le transport de l'enfant vers le centre hospitalier de BelfoU. Le
peraonnd est habilité à évaluer l'urgence de la situation et à prendre tes dispositions
nécwsakss.
Dans le cas tfun accueil familial, l'assistante matBmalfe applique la procédure mise en
pièce. Les ftas de transport et de soins sont à la charge des parents.

15.3 - SOINS MÉDICAUX

Les conautotions médicales, les soins infirmiers et de kinésithérapie [éalisés par des
intenenants extérieure dohrent être effectués hors de rétablissement et hors du domicile des
assistantes maternelles.

1S.4 - HYGIÈNE COLLECTIVE

Les étaMsaements petite enfance sont soumis aux règles légales d'hygiène collecUve.
Les senfees tfhygiène et de prévention et de togistique participent à la surveillance sanitaire
en cofaboiaBon avec les directrices d'étabtissement.

L» pwsonnd que vous rencontrez dans tes structures municipalea :
Les personnels relèvent de la fonction puMque tenitoriade. Ite appartiement à la filière
inéifeio-aodale et sont titulaires d'un diplflme d'État (puéricultrice, inftmière éducateur de
jewies eritmts, auxiliaire de puériculture) ou tfune qualification définie par anété ministén'el
yw Petite enfance).
L'asastantB maternelle est agréée par les services de Pratectton Maternelle rt InfanUle du
Consail Général.
Bte est rémunérée par la collectivité dans te cadre d'un contrat

Ccnvodtton ut mlaalon» des équipe»
Les elfetffe aflérents à chaque catégorie d'emplois sont fixés par te Conseil municipal dans
te respect des nomies en vigueur, à savoir :
-1 pFotesdonnel qualifié pour 5 enfants qui ne marchent pas
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1 proftesionnel qualifié pour 8 enfants qu mardient ....... . " , _,.
Le t'auxd'encadrements'éwilue au regard de l'ensembte de rétablisseinent (1 professionnel
pour 6 enfants).

L'assistante maternelle accueille tes enfants confiés par la directrico de rétablissement dans
les condiUons fixées par leur agrément _^ ^ ^
ÉUe'ne'peut accueillir aucun autre enfant que ceux confiés par [a directrice et pas au
des horaitBS définis par le contrat (sauf dérogation de la directrice).
pïacéM'sousla restxinsabilité de la directno désignée dans tes conditions flxéw par
dé(TOtdu7~juin2Ôlb, les équipes sont plundisdpiinaires et développent des
dans les domaines sanitaire, social et éducatif.
Éiies sonttenuw de porter à i'enfant une attention constante, tout en veillant à son '
son" yenêtre'en "fonction de ses besoins et de ses rythines (repas, sommeil, repos,

ENM'aKsompagnent l'enfart dans son développement et ses acquisitions et proposent des
jeux et acthrités d'évell adaptés.

Une directrice Infirmière puéricul&ice ou éducatrice de Jeunes entenia
[^"directnw'est chargte de rencadrement du pereonnel, de l'oiganisation et^
fon(^onnement~de FétabTissement ainsi que du projet éducatif et de l'hygiène générale

La'Directrice de la Crèche Familiale peut effectuer des visites au domfcite des assistantes

Elia~aïure aux enfants accueillis un milieu adapté à leurs besoins et veille à leur
développement psychonnoteur et psychoaffectif.
Bte'eri paiement chargée des'relations avec les pai'Bnts. ettes_.aa:°m^"e,,
réduMitionlte'leur enfant" Elte s'occupe aussi de la gestion administrative et
met en place le prpfrtd'établissemert avec son équipe. ^ . ,__ _^ _ _ _^,
La "direcfrKa "applique rigoureusement les dlsposHions légales, notamment en,_ce__<?ui
wnceme'lï conditions d-adnnfeslon, la surveillance des enfants durant leur séjour, la tenue
des documents.

La dlroctrice acUolnte Inflnnièn ou éduca&ics de Jeunes enfants . .. ,,
En colfatxîration'avec la directrice, elle assure l'encadrement du personnel et le suivi.
fondSonnement de rétablissement En l'absence de la ̂ irectrice, celle-ci^ est^ chargÉ
Ïassurer'lawntinuité'dela direction. Un téléphone portable_professionnel est à disposition
dediaquedirecbfce et elte peut donc être jointe en cas de difficulté.

L'éducateur de jaune» enfant» .. . , __ "_
Sa mission est d'accueiUir l'enfart pour l'accompagner vers l'autonomie en lien avec sa
faînine'et''réquipede8-professfonnels. Il estgarart du projet de vie de réteblisseme"t-_de la
«ihé'rence "pédagogique dans l'équipa et avec les familles, des vateure éducatives pour te
bien-être des enfants au quotidien. _ . . . .. __ _^... _,.
iïié'pond aux besoins de i'enfant, favorise son éveil, son épanouissement et son autonomie
dans le respect de sa personne. . __, _"__, ____."
Danste'Midredel'accueil familial, réducateur réalise des visites au domidte des assistantes
matemeiiw'afin'd'échanger sur les pratiques éducaUves, la mise en application du
pédagogique et te développement des enfants accueillis.

Cete'DroftiMionndie'i^iéée par la Conseil Général, agent de la wllectivite tenttoriatea
'mssion'd'accueitiiTrentant à son domidte, tout en maintenant te lien wec lafamïle.

ÉTte assure le wnfort, la sécurité et le bien être de l'enfant à travers le matemage,

1005-



27

l'éducaUon et la prévention. Blé répond aux Desoins de l'enfant, favorise son éveil, son
épanouissement et son autonomie dans le respect de sa personne.
Bte ado|*e des attitudes et êtes comportements adaptés d ajustés au projet pédagog'ique de
lastrudure.

L'aindllaim de puérlGtîlfaare
Sa mission est d'accueillir l'enfant au sein d'une structure cdtecBw en maintenant te lieri
avectefemîBe.
Elle assure te confort, la sécurité et le bien Ôtra de l'enfant à fravws un rôle de matemage,
d'éducatton et de prêverrtfon. Elie répond aux besoins de feniant, favorise son éveil, son
épanouissement et son autonomie dans le respect de sa peisonne.

L'ckfs meSicraelia
Elle exerce des fonctions polyvalentes : accueil des famiBes, sccompagnement des enfants
tofs de teure activités d'éveil, tâches mén^ères, ertr^ien des locaux, remplacements
ponctuels du cuisinier, etc.

Lecuidniw
Son rate ed ds préparer les repas et de répandre aux beaohs alimentaires spécifiques des
wrfants.
Il élabore des menus avec la directrice, participe à l'évell de l'enfant par la découverte des
goûts et des textures.
Il assure la gestion des commandes et des stocks. Il peut rencontrer les familles sur son
domaine de compétences.

L'agent technique
Sa missfon est d'assurer l'entretien des locaux dans te respect des protocoles d'hygiène et
de sécurité. It participe ponctuellement à la surveillano des enfants et à la préparation des
repas.

Lalingèra
Sa mission est d'assurer l'entrBlien du Unge dans le respsct d« protocoles d'hygiène et de
sécurité. Ete participera ponctueltement à la surveillance des enfants et à la préparation des

En cas d'ateence, te personnel titulaire, est remplacé par du personnel vacataire.

D'autrec prufe-lonneh
Des intwvenants extérieura peuvent ponctueltement apporter leur concoure aux différents
prcjrts des établissements (psychologue, musreien, psychomotriden... ).
Des stagiaires en Ben avec le secteur de la petite enfance sait régulièrement accueillis dans
les structures collectives sous la responsabilité des personnes Uulaires.
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it'y
s ; du rè@!8iïî®r<t

Le présent lègtement est remis aux parents lors de la constitutfon du dossier administratif,
avant la signdure du contrat. Ils sont tenus d'en respecter les disposHtons.

17. 1 - DISSIMULATION D'INFORMATIONS

Lorsqu'elle est corotatée, soit :
-Sur les ressources
-Sur la compositfon de la famille
-Sur la domidUation
Le montant de la partfcipatton financière peut être révisé avec effet rétroactif et le maintien
de l'enfant dans rétablissement remis en cause.

17.2-AUTRES CAS

Loraque les documents nécessaires au caicul de la redevance n'ont pas été fournis dans les
délais impartis :

. en cas de retards successifs de paiements,
. en CE» de non paiement,
- en cas d'absence de vaccmation obligatoire,
- en cas de liante répétés au regard du contrat et à la fenneture de rétablissement,
- en cas d'attitude inadaptée tant au niveau des enfants que des membres du pereonnel;
l'admmistratlon munidpate peut dédder, après mise en demeure, de ne plus assurer raccueil
de l'enfant

UÂSi lt<

Il s'agK d'un accudl OCCASIONNEL pour projet familial ou social (socialisaUon de
l'entànt, besoin de dtepcnibilité des parente, etc. ).
Les halles gatfderi^ proposent un accueil occasionnel en fondion des besoins des
et des temps d'accueil disponibles, sans contrat, mais suite à un engagement mutuel
(familles et lieux tfaccueB).

Ils ont pour ot(jecfif tïenrichir la vie de l'enfant par un temps collectif en dehors de sa famille
tout en offrant de la disponibilité aux parents.
ite'pennettent également à l'enfant de préparer sa scolarisation future^ d'appiendre à vivre
avec ses pairs et favorisent ainsi pour ortains, la maîtrise de la langue firançaise.
Ces accueils sont gérés directement par la structure.
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18. 1 - RÈGLES DE FONCTIONNEMENT

KcttliesaEwnt Capccitt Hors!?e8
ACCÎ. 'Bll

Téléphone

2item^as
10 à d^suner
aorajirtttflii*

»l30-17h30
Ou

4s)o»è 0384220318

atec eSoBto eu
22 te m^n
101 déjauner
30 l'apiés-nAli

8h30-17h30
9h30te
lundi

Oui Oui 4 mon e
4 ans

0384 21 41 04

L'inscripUon ds l'enfant se fait directement au sein de la halte-garderie.

18.2 - L'ADAPTATION

Afin de permettre à l'équipe de rencontrer individuellement la tamille, de familiariser l'enfant
progressfoement à son nouveau rythme et faciliter son intégration à son notwel
anwronnemerrt, la directrice wnvient avec tes parents d'une période d'adaptafon.
Cette adaptation eat obligatoire.
Bte est ftidutée au temps réel cumulé passé par l'enfant dés qu'il est confié seul à la
structure, en fonctfon de ses besoins et en accord avec la directrice

18. 3 - LE DOSSER DE L'ENFÂNT

Le dossier de l'entànt est rempli par tes familtes tore de !a première visite. Il sera actualisé
chaque année en janvier.

Pour sa constitution, vous devrez vous munir :
- de votre atestation CAF ou de votre avis d'imposition si vous ne dépendez pas du régime
général,
- du carnet de santé de votre enfant,
- d'un justificatif de domicile,
- du livret de famille (permet tfêtre sûr de l'orthographe du nom de famille, des dates de
naissance, du nombre de frères et sours... ).
Pensez à nous fournir des numéros de téléphone en coure de validité, à nous informer de
tout changement de situation.

18.4 - LES RÉSERVATIONS

Les parents ont la possibiWé de réaerver les temps d-accueii de leur enfant une semaine à
i'avance, sur une base de 3 aéneaux hebckmiadaireB.
Las plaças diaponiblas swwit enauite propoeées aux familles qui en émettent te besoin.
Les réservations pour tes journées avec repas sont flxéea sur te base de deux par semaine
et par enfant
Lw réservations se font pour un minimum de deux heures d'accueil, sur un créneau horaire
déflni auparavant ensemble.
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Les enftmte aaaieillte la matin partent au plue tant à 11h30 ou 12h aelon l'organlsation
de ia stmcture.
Le» acuiefe de Fa^ès midi débutent à 13h30. . ..
iï^ind^aisabte'de respecter l'heure de départ des enfants pour un bon fonctionr

TouïîtoM wfion non annulée entraînera la facturation de la dwnHoumée. Il est donc

impéraÀfdeprévww te plus tût possible : avant ? heures pour un accueil le matin at /ou pour
la Journée complète, avant midi pour l'après-mMi.

18.5 - BADGEAGE

Chaque usager dispose d'une carte de badgeage et enregistre far w^iais l'heure d'amvée
et de départ de son enfant sur une borne placée à rentrée de la sbucture.
Les cartes sont conservées dans la structure d'accueil.

Node tfufsdion de la borne :
Àriurivée : aller chercher la carte pour la passer sous la borne avant de confl er
enfant aux prolessksnnels.
Au~dé|ïurt'':-i^w la carte sous ta borne après être allé cheroher votre enfant

En'rasrfoubii'r^^'de badgeage, l'amplitude de la 1/2 journée sera facturée à la famille.

18.6-LA FACTURATION

Voir chapitre du règlement général sur la facturatton.

18. 7 - LES GÔÛTERS ET REPAS

Les re(»s et tes goûters des enfants sont fournis par la structure, ainsi que tes <»uches_
En'dehore~des'fartlcularités prédsées sur OB chapitre propre aux Hattes Garderies,
règlement général des structures munidpales s'applique.
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
17.112

Règlement du
Périscolaire, des Accueils
de Loisirs et des Etudes

Surveillées - Rentrée
scolaire 2017/201S

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an aeux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de ['Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy COR'/EC, M. David DIMEY, Mme ChrisSane EINHORN, M. Oiivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

fiode Général des Collectivités Territoriales)

o^lfô-

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéraSon n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction de l'Education et de la Jeunesse

DELIBERATION
de Mme Monique MONNOT, Adjointe, et M. lan BOUCARD,
Conseiller Municipal Délégué

Références
Mots clés
Code Matière

Objet

MM/IB/VD/VP/SG-17-112
Enseignement - Périscolaire
8.1

Règlement du Périscolaire, des Accueils de Loisirs et des Etudes
Surveillées - Rentrée scolaire 2017/2018

Chaque année, la Ville de Belfort met à jour les règlements

du Périscolaire, des Accueils de Loisirs,
des Etudes Surveillées.

Ces derniers définissent, sur les différents temps d'accueil des enfants, les modalités
de fonctionnement et le cadre réglementaire.

Il est proposé, pour la prochaine rentrée scolaire, de dissocier les règlements des
dispositifs. Ainsi, deux règlements distincts sont présentés

l'un pour les Aoueils Périscolaires et de Loisirs,
un second pour les Etudes Surveillées.

Par ailleurs, certaines mises à jour ont été faites, afin de tenir compte d'évolutions
réglementaires et en termes de modalités de fonctionnement.

Concernant les Etudes Surveillées, le règlement proposé confirme le principe de
gratuité et maintient le nombre d'études par école par rapport à l'année scolaire
2016- 2017, soit 92 études pour l'ensemble des écoles élémentaires de la Ville de
Belfort.

Concernant le Périscolaire et Accueil de Loisirs, une mise en conformité du
Règlement Périscolaire, avec la législation en vigueur, a été faite pour les articles
concernant :

- les procédures d'exclusions,
- les modalités de gestion des impayés,
- les critères d'admission au périscolaire et à la restauration.

Les règlements seront remis à chaque famille ayant inscrit son enfant à la rentrée
2017/2018 en Accueils Périscolaires, en Accueils de Loisirs et/ou en Etudes
Surveillées.

HOtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Beifort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. René SCHMITT-, Mme Francine

GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le Règlement Périscolaire, des Accueils de Loisirs et le Règlement des
Etudes Surveillées pour l'année scolaire 2017/2018.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

'CHIPOT

Objet : Règlement du Pénscotaire, des Accueils de Loisirs et des Etudes Sun/eillées
Rentrée scolaire 2017/2018

-2-
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VILLE DE
BELFÔRT

Règlement
du Périscolaire,

et des Accueils de Loisirs
DE LA VILLE DE BELFORT

L'inscription des enfants sur les temps .
Périscolaire, et Accueils de loisirs vaut
acceptation du présent règlement.

VILLE DE BELFORT
Direction de l'Education et de la Jeunesse
Hôtel de Ville -Annexe rue de l'Ancien Théâtre
Bureaux ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à17h30
Accueil téléphonique au 03 84 54 25 23

Courriel : edycatLon@mairie-belfort. fr
Informations sur www.ville-belfort. fr
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Préambule :

Les différents temps Périscolaires et les Accueils de Loisirs sont assimilés à des Accueils de
Loisirs Sans Hébergement (décret 2002-883 du 3 mai 2002)qui sont soumis, pour leur création
et leur fonctionnement, à la législation applicable à ces structures.

Pour les temps Périscolaires, les enfants sont encadrés à raison d'un animateur pour dix
enfants en école maternelle et un animateur pour quatorze enfants en école élémentaire.

Pour les accueils de Loisirs, les enfants sont encadrés à raison d'un animateur pour huit
enfants de moins de sk ans et un animateur pour douze enfants de plus de six ans.

Dans chaque équipe, le directeur du Périscolaire ou de l'Accueil de Loisirs est l'interlocuteur
privilégié des intervenants, des parents et des enfants.

A - Inscriptions

1) Conditions d'inscription

Le Périscolaire et les Accueils de Loisirs sont ouverts aux enfants âgés d'au moins 2 ans et 9
mois.

L'inscription à la restauration scolaire est accessible à tous les enfants de l'école de
rattachement.

Pour les autres temps périscolaires, l'inscription est réservée aux enfants de l'école de
rattachement dans la limite des places disponibles.

Tous les enfants doivent obligatoirement être inscrits préalablement, même si leurs présences
s'avèrent occasionnelles.

Les inscriptions dans les Accueils de Loisirs se feront dans la limite des places disponibles.

2) Délais d'inscription

Un délai d'une semaine est nécessaire pour valider l'inscription au Périscolaire et à la
restauration.

Ce délai est ramené à 2 jours pour les Accueils de loisirs sans repas.

3) Conditions d'annulation

L'inscription est un engagement. Si aucune annulation d'inscription n'est formulée dans un
délai préalable d'une semaine, une facture sera établie pour les prestations concernées.

Pour les Accueils de loisirs sans repas, le délai d'annulation est ramené à 2 jours avant la date
souhaitée.
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4) Dossiers d'inscription

Les dossiers d'inscription sont à retirer à la Direction de l'Éducation et de la Jeunesse (Annexe
Mairie, rue de l'Ancien Théâtre) ou sur Internet (www. ville-belfort. fr).

^ycun dossier incomplet ne sera accepté.

Le dossier d'inscription doit obligatoirement être remis complété avec ses pièces justificatives
à la Direction de l'Education et de la Jeunesse.

Après vérification du dossier, la Direction de ['Education et de la Jeunesse confirmera
l'inscription de l'enfant.

Les inscriptions et les demandes de dépannage (qui font l'objet d'un tarif spécifique) sont
reçues et enregistrées une semaine à l'avance.

Toute modification (fréquentation, dépannage, planning... ) s'effectuera directement
auprès de la Direction de l'Education et de la Jeunesse par mai! (education@mairie-
belfort.fr) ou par téléphone (03 84 54 25 23).

Les inscriptions ne sont pas prolongées automatiquement d'année en année, et doivent être
renouvelées chaque année scolaire.

5) Assurance

La production en début d'année scolaire d'une attestation d'assurance extrascolaire
« Responsabilité civile » est obligatoire.

La souscription à une assurance individuelle « Accident corporel » est vivement
recommandée.

6) Changement de situation

Pour tout changement intervenant au cours de l'année (adresse, téléphone, situation familiale,
situation professionnelle), il est impératif d'en informer la Direction de l'Education et de la
Jeunesse, de préférence par mail - educationOSmairie-belfort.fr ou par écrit à l'adresse
suivante, en y joignant les pièces justificatives correspondantes

Direction de l'Education et de la Jeunesse
Annexe Mairie
4 rue de l'Ancien Théâtre
90000 BELFORT

7) Espace famille

L'Espace famille du portail Internet de la Ville de Belfort est dédié aux familles ayant un enfant
inscrits au Périscolaire, à l'Accueil de Loisirs ou dans des structures multi-accueil du service
de la Petite Enfance.
Pour accéder à ce service un identifiant et un mot de passe sont attribués à chaque famille sur
demande à la Direction de l'Education et de la Jeunesse.
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Chaque famille utilisant ce service a la possibilité .
d'accéder à ses informations personnelles,
de modifier ses coordonnées (téléphones et courriel),
de consulter et d'éditer ses factures électroniques (au format PDF),
de consulter l'agenda de ses enfants,
de procéder aux inscriptions en ligne pour les Accueils de Loisirs des vacances
scolaires.

L'objectif de ce service est d'offrir aux familles un accès permanent (24 heures sur 24 et
7 jours sur 7) à leur dossier et de simplifier leurs démarches administratives.

B - Absences

1) Les absences :

Les absences liées au fonctionnement de l'école ou de la Direction de l'Education et de la
Jeunesse sont automatiquement déduites des factures : absence de renseignant, sorties
scolaires...

Toute absence non signalée par les parents au moins une semaine à l'avance à la Direction
de l'Education et de la Jeunesse leur sera facturée.

Lorsqu'un enfant est absent pour cause de maladie, le Périscolaire ou l'Accueil de Loisirs, ne
sont pas facturés à la famille si elle présente un certificat médical avant la fin du mois en
cours.

Les absences pour un rendez-vous médical programmé (ophtalmologiste, dentiste,
orthodontiste... ) non signalées dans le délai d'une semaine avant le rendez-vous (2 jours pour
les Accueils de loisirs) donneront lieu à facturation.

Toute absence doit être signalée directement auprès de la Direction de l'Education et
de la Jeunesse par mail (education@mairie-belfort. fr) ou par téléphone (03 84 54 25 23).

2) Conditions de reprise des enfants

Les enfants sont repris obligatoirement dans l'enceinte du Périscolaire, de l'Accueil de Loisirs
par les parents ou par une personne majeure autorisée lors de l'inscription.

Dans le cas où une personne non autorisée devait à titre exceptionnel reprendre l'enfant, les
parents devront fournir, en amont, une attestation précisant l'identité de la personne,
obligatoirement majeure. Celle-ci devra présenter une pièce d'identité au Directeur du centre
afin de pouvoir reprendre l'enfant.

Un enfant scolarisé en élémentaire peut être autorisé à rejoindre et/ou à quitter seul le
Périscolaire et l'Accueil de Loisirs. Les parents devront joindre, à la fiche d'inscripfion, une
attestation précisant le(s) jour(s), l'horaire d'arrivée et/ou de départ. Cette attestation sera
valable pour toute la durée de l'inscription.
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Les familles sont autorisées à pénétrer et rester dans l'enceinte du Périscolaire ou de l'Accueil
de Loisirs :

- uniquement pour le temps nécessaire à la reprise de l'enfant,
dans le cadre d'animations ou de réunions organisées par l'équipe pédagogique.

Tout parent entrant dans l'enceinte du Périscolaire, ou de l'Accueil de Loisirs doit repartir avec
son enfant.

Les enfants, non inscrits ou non scolarisés dans ['établissement, qui accompagneraient les
familles demeurent sous leur responsabilité.

Les familles s'engagent à respecter les horaires d'ouverture et de fermeture des Périscolaires
et des Accueils de Loisirs.

C - Facturation

La Ville de Belfort entend rappeler, par le biais du présent règlement intérieur, qu'il n'existe
aucun principe de gratuité quant à l'accès aux services périscolaires et aux accueils de loisirs.

1) Généralité

La facture est établie à terme échu en fonction des présences réelles ou prévues de l'enfant
dans le mois.

2) Prélèvement

Il est proposé un prélèvement mensuel automatique.
Celui-ci intervient environ 45 jours après le mois échu.

3) Autres moyens de paiement

Il est possible d'adresser un chèque à la Trésorerie de la Ville de Belfort (23, rue Thiers -
90013 BELFORT Cedex), ou de régler sur place par chèque, espèces ou carte bancaire.

4) Contestation de factures

Toute contestation de facturation doit être faite auprès de la Direction de l'Education et de la
Jeunesse dans un délai maximum de deux mois suivant sa réception.

5) Facture impayée

En cas de facture impayée, la procédure suivante sera mise en place

un premier courrier de relance sera envoyé, par lettre simple, aux représentants légaux
de l'enfant concerné. Le versement des impayés sera demandé dans un délai qui ne
pourra être inférieur à 1 5 jours ;

à défaut d'exécution dans le délai imparti, un second courrier de relance sera adressé,
par lettre simple, aux représentants légaux de l'enfant. Le versement des impayés sera
demandé dans un nouveau délai qui ne pourra être inférieur à 15 jours.
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A défaut d'exécution au terme du délai fixé par la deuxième relance, les représentants légaux
de l enfant seront convoqués, par lettre recommandée avec accusé de réception, auprès du
Directeur périscolaire ou de loisirs.

En cas d'absence injustifiée ou fondée sur un prétexte fallacieux, ou si aucune solution amiable
n'est trouvée à l'issue de cet entretien, la Ville de Belfort émettra un titre exécutoire portant sur
les sommes restant dues.

Par ailleurs, l'enfant pourra être exclu du service de restauration tant que les sommes dues
n'auront pas été intégralement recouvrées. Cette exclusion sera prononcée par décision de
l'élu en compétence.

La mesure d'exclusion prendra fin :

soit sur nouvelle décision de l'élu en compétence

soit, au plus tard et de manière automatique, à la date à laquelle auront été recouvrées
l'intégralité des sommes dues.

Toute nouvelle inscription au service de restauration scolaire n'aura aucun effet sur la validité
de la mesure d'exclusion, laquelle ne pourra prendre fin que dans l'un des cas prévus ci-avant.

6) Modification du niveau des revenus

La baisse substantielle du niveau de revenus au cours de l'année scolaire peut amener à une
révision des tarifs sur présentation d'un justificatif à la Direction de l'Education et de la
Jeunesse.

La révision des tarifs n'est pas rétroactive

7) Départ de l'enfant en cours d'année

Tout départ en cours d'année (ex : déménagement,... ) doit être signalé une semaine au moins
avant la date prévue. Le non respect de cette règle contraindra la Ville à facturer la première
semaine d'absence.

8) Changement de situation

Pour tout changement intervenant au cours de l'année (adresse, téléphone, situation familiale,
situation professionnelle), il est impératif d'en informer la Direction de l'Education et de la
Jeunesse, de préférence par mail - education@mairie-belfort. fr ou par écrit à l'adresse
suivante, en y joignant les pièces justificatives correspondantes .

Direction de ['Education et de la Jeunesse
Annexe Mairie
4 rue de l'Ancien Théâtre
90000 BELFORT
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D - Non respect des horaires et du règlement

1) Non respect des horaires

Tout retard donnera lieu à facturation.

a) Sanctions en cas de retards successifs

Tout retard supérieur à dix minutes, non justifié ou justifié par un prétexte fallacieux, sera pris
en compte pour l'application des sanctions prévues par le présent article. Les constats dressés
par écrit par le personnel du Périscolaire ou des Accueils de Loisirs font foi jusqu'à preuve du
contraire.

> Exclusion temporaire

Au terme du troisième retard constaté, l'exclusion temporaire de l'enfant sera prononcée par
décision de l'élu en compétence. Cette décision sera notifiée aux représentants légaux de
l'enfant, par lettre recommandée avec accusé de réception.

S'agissant des services référents des accueils périscolaires-extrascolaires, le délai d'exclusion
temporaire est automatiquement suspendu pendant les périodes de vacances scolaires et
reprend à la rentrée des classes.

> Exclusion définitive

Au terme de la troisième décision d'exclusion temporaire, renfant sera définitivement exclu du
service par décision de l'élu en compétence. Cette décision sera notifiée aux représentants
légaux de l'enfant par lettre recommandée avec accusé de réception.

Les trois décisions d'exclusion temporaire pourront avoir été prononcées au cours d'une seule
ou de plusieurs années scolaires différentes.

La mesure d'exclusion définitive pourra prendre fin, à tout moment, sur décision motivée de
l'élu en compétence.

b) Non-reprise d'un enfant

En cas de non reprise d'un enfant et dans la mesure où les parents ne pourraient être joints
dans des délais raisonnables en dehors des horaires de fonctionnement du service, le
personnel du Périscolaire ou des Accueil de Loisirs informera la Direction de l'Education et de
la Jeunesse qui sollicitera la prise en charge légale de l'enfant par le commissariat de police.

2) Non respect des règles de bonne conduite

L'enfant qui fréquente le Périscolaire ou les Accueils de Loisirs est tenu

de faire preuve de courtoisie, de politesse et de respect envers le personnel, ses
camarades et les tiers ;

de s'abstenir de tout geste, comportement ou attitude dangereuse de nature à nuire à
l'intégrité physique d'autrui.
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Tout manquement sans gravité à ces règles donnera lieu à simple rappel à la règle de l'enfant
par le personnel encadrant.

Tout manquement grave ou répété donnera lieu au prononcé d'un avertissement par décision
de l'élu en compétence ainsi qu'à la convocation des représentants légaux de l'enfant auprès
du Directeur périscolaire ou de loisirs. Suivant les faits, la présence de la chef de service
réfèrent pourra être envisagée.

Si ces mesures ne sont pas suivies d'un changement durable et positif de comportement,
l'enfant sera exclu du service par décision de l'élu en compétence. Cette décision sera notifiée
par lettre recommandée avec accusé de réception aux représentants légaux de l'enfant.

Selon la nature, la gravité et/ou le caractère répété des faits, cette décision d'exclusion pourra
être temporaire ou définitive. Une mesure d'exclusion définitive pourra toutefois prendre fin, à
tout moment, sur décision motivée de l'élu en compétence.

E - Restauration

Le repas de midi est un moment privilégié de détente intégrant les notions de vie collective et
d'éducation nutritionnelle.

Les enfants sont invités à goûter à tous les plats. Les menus sont établis dans un souci
d'équilibre alimentaire et d'apprentissage de la nutrition. Les animateurs veillent à ce que tous
les enfants mangent en quantité suffisante.

Le mercredi, seuls les enfants inscrits dans un Accueil de Loisirs pourront fréquenter
la restauration.

Si un enfant doit s'absenter (ex : visite chez un médecin... ) avant, pendant, ou après le repas,
il devra être confié à une personne majeure habilitée à le faire et désignée sur la fiche
d'inscription. Dans ce cas, une pièce d'identité est demandée par le directeur périscolaire, et
une décharge est obliaatoiremeni. sLqnée par le représentant légal.

Les enfants qui n'auront pas fréquenté l'école le matin (ex : maladie) ne seront pas accueillis
à la restauration, sauf cas particulier (absence prévue et excusée préalablement).

1) Menus

Trois types de menu sont proposés :

standard,
alternatif : la viande est remplacée par du poisson, des oufs ou des protéines d'origine
végétale (pois-chiches, haricots secs, lentilles,...)

Les familles choisissent un type de menu pour la totalité de l'année scolaire. Une
modification sera possible sur présentation d'un certificat médical et prendra effet une semaine
après.
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2) Commission Menus

Les menus sont élaborés mensuellement sous le contrôle d'un diététicien à partir du Plan
National Nutrition Santé (PNNS) et sur proposition d'une commission composée de l'élue en
charge de la Restauration, du directeur de la restauration municipale, de représentants du
Service Education, de parents d'élèves élus, des délégués départementaux de l'Education
Nationale et de représentants des restaurants scolaires. Les menus sont établis en respectant
l'équilibre alimentaire et les besoins nutritionnels mais aussi dans le souci d'une alimentation
variée et d'éveil au goût.

La qualité hygiénique fait l'objet d'un contrôle strict avec notamment une analyse mensuelle
des repas effectuée par ['Institut Pasteur. L'origine des viandes est mentionnée avec chacun
des menus qui en comportent.

3) Santé

> Enfants malades ou accidentés

Pour tout traitement médical, il est préférable d'oûtenir une posologie sans prise de
médicament pendant !e temps de midi. Lorsque cette prise s'avère indispensable, tes
médicaments ne pourront être administrés que si le directeur du périscolaire est en possession
d'une ordonnance claire et explicite du médecin traitant avec indications portées également
sur la boîte de médicaments.

En cas d'accident ou de problème urgent de santé, il sera fait appel au SAMU. L'enfant pourra
être éventuellement transporté à l'hôpital ; les parents seront immédiatement avertis.

En cas d'urgence (accident, forte fièvre), la Direction de l'Éducation et de la Jeunesse doit
pouvoir contacter le(s) parent(s) ou toute personne indiquée dans le dossier d'inscription.

> Projet d'Accueil Individualisé (PAI)

L'accueil des enfants atteints de troubles de santé est possible. Il fait l'objet d'un document
écrit : « le Projet d'Accueil Individualisé » qui associe ['enfant, sa famille, ['équipe éducative,
les partenaires extérieurs et toute personne ressource.

Le Projet d'Accueil Individualisé est rédigé, à la demande de la famille, par le directeur de
l'école en concertation étroite avec le médecin de l'Education Nationale à partir des besoins
thérapeutiques, précisés dans une ordonnance signée du médecin traitant, adressée sous pli
cacheté au médecin de l'Education Nationale et mis à jour en fonction de révolution de la
maladie.

Le Projet d'Accueil Individualisé définit les adaptations apportées à la vie de l'enfant durant
['ensemble de son temps de présence à l'école, au périscolaire ou à l'accueil de loisirs. Il
indique notamment les régimes alimentaires, les aménagements d'horaires, les dispenses de
certaines activités incompatibles avec la santé de l'enfant et les activités de substitution qui
Sont proposées ainsi que les interventions médicales, paramédicales ou de soutien. Il fixe les
conditions d'intervention des partenaires associés dans le respect des compétences de
chacun.

Lorsque le Projet d'Accueil Individualisé a été établi, l'enfant peut être accueilli au périscolaire
en toute sécurité.
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Pour les repas, les parents fournissent chaque jour un «panier repas» dans un contenant
réfrigéré nominatif. Les aliments spécifiques sont réchauffés et servis dans des conditions
préconisées de confinement. Il est conseillé aux parents de prendre connaissance des menus
de la restauration afin de confectionner à l'enfant un menu similaire à celui servi.

E - Dispositions spécifiques

1) Généralités

Les accueils périscolaires sont des espaces de transition à rentrée et à la sortie de la classe.
Ils doivent favoriser l'apaisement avant le début des apprentissages. L'aménagement des
espaces respecte les besoins de l'enfant.

Ces accueils fonctionnent aux horaires définis par le présent règlement. Les enfants ne sont
accueillis que sur ces créneaux horaires et en aucun cas la responsabilité de la collectivité ne
peut être engagée en dehors de ceux-ci.

La collectivité se réserve la possibilité de reconsidérer le fonctionnement des accueils
périscolaires dès que le nombre d'enfants le fréquentant, est régulièrement inférieur à cinq.

2 -Après les études surveillées

A l'issue des études surveillées, l'enfant pourra être accueilli au Périscolaire à condition qu'il y
soit préalablement inscrit. La séance sera facturée à la famille. Dans le cas contraire les
parents s'engagent à respecter les horaires des études surveillées.

2) Dispositions spécifiques en cas de grève des personnels

> Grève du personnel enseignant

Durant le temps scolaire et dans le cadre du Service Minimum d'AccueiI, la collectivité assure
l'accueil des enfants, dès lors qu'au moins 25 % des enseignants de l'école est gréviste. Ce
service gratuit est encadré par les directeurs et animateurs du Périscolaire.

> Grève du personnel d'encadrement des périscolaires

Pour les temps périscolaires, la collectivité accueille les enfants aux horaires habituels de
fonctionnement dans la cadre d'un service a minima.

Le service peut être fermé exceptionnellement si les conditions de sécurité et d'accueil ne sont
pas respectées.

Le taux d'encadrement peut être modifié comme le permet le Projet Educatif de Territoire
(1 animateur pour 14 enfants en maternelle et 1 animateur pour 18 enfants en élémentaire)
afin d'accueillir ['ensemble des enfants inscrits.
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Dès connaissance du mouvement de grève, un document d'information est affiché dans
chaque école, indiquant la date de la grève et les modalités de fonctionnement.
Le repas est composé d'un pique-nique, facturé au tarif habituel d'un repas.

Exceptionnellement, les familles peuvent annuler ['inscription en restauration un jour avant
(contre une semaine normalement) en prévenant par téléphone ou par mail la Direction de
l'Education et de la Jeunesse. Dans ce cas uniquement, la famille ne sera pas facturée.
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Organisation du Périscolaire :

a) Accueil du matin avant la classe

Horaires de fonctionnement 7h30/7h45 à la reprise de l'école
Modalité d'accueil Arrivées échelonnées possibles
Public Enfants des écoles maternelles et élémentaires
Encadrement Professionnels de l'animation
Inscription Obligatoire au préalable
Tarification Facturation à la séance

b) Accueil du midi après la classe sans repas

Horaires de fonctionnement De la fin de la classe à 12h15
Modalité d'accueil
Public

Départs échelonnés possibles jusqu'à 12h15
Enfants des écoles maternelles et élémentaires

Encadrement Professionnels de l'animation
Inscription Obligatoire au préalable
Tarification Facturation à la séance

e) Accueil du midi après la classe avec repas

Horaires de fonctionnement De la fin de la classe à 12h15 à la reprise de l'école

Public Enfants des écoles maternelles et élémentaires
Encadrement Professionnels de ['animation

Inscription Obligatoire au préalable
Tarification Facturation au repas

d) Accueil du soir après la classe

Horaires de fonctionnement De la fin de la classe à 18h ou 18h30
(variable selon les écoles)
ou de la fin de l'étude surveillée à 18h ou 18h30

Modalité d'accueil Départs échelonnés possibles jusqu'à 18h ou
18h30 (variable selon les écoles)

Public Enfants des écoles materneiles et élémentaires
Encadrement Professionnels de l'animation

Inscription Obligatoire au préalable
Tarification Facturation à la séance :

jusqu'à 1 heure de présence : séance courte
au-delà de 1 heure de présence : séance longue

Les nouvelles activités encadrées par des intervenants
spécifiques sont facturés à la séance au tarif d'une
séance courte.

Collation Coûter collectif fourni par les familles selon un planning
établi par le directeur périscolaire (sauf dérogation
spécifique)

12 Ville de Belfort - Direction de l'Education et de la Jeunesse-Juin 2017

- 1024 -



Organisation des Accueils de Loisirs

Un délai d'une semaine est nécessaire pour valider l'inscription à l'Accueil de loisirs.
Ce délai est ramené à 2 jours pour les Accueils de loisirs sans repas.

a) Mercredis (hors vacances scolaires)

Horaires Accueils de Loisirs
MERCREDI

(hors vacances scolaires)

Possibilité de

repas

Centre de Loisirs Bartholdi
Maternelle petite, section à CM2

avec repas : 11 h30 à 17h00
sans repas : 13H30 à 17h00

Départ échelonné : de 17h00 à18h30

Oui

CLAE des Forges
Maternelle petite section à CM2

avec repas : 11h30 à 18h30

sans repas : 13h30 à 18h30

Accueil échelonné de 13h30 à 14h00
départ échelonné à partir de 17h00

Oui

CLAE Aragon
CP au CM2 13h30à17h30 Non

Ludothèque des Glacis
Maternelle petite section à
grande section

13h30à17h15 Non

Maison de L'Enfance
CP au CM2

avec repas :11h30 à17h30

sans repas : 13h30 à 17h30
Oui

Souris verte

Maternelle petite section à
grande section

avec repas :11h30 à17h15

sans repas : 13h30 à 17h15
Oui

Pas de départ ou arrivée en dehors des plages d'accueil échelonnées
Conditions de reprise : quand un enfant est récupéré par un parent, la sortie est
considérée comme définitive. L'enfant ne pourra pas réintégrer l'accueil de loisirs en
dehors des horaires d'accueil.
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b) Petites vacances scolaires (automne, hiver et printemps)

Possibilité

de repas

Centre de Loisirs Bartholdi

Maternelle petite section à CM2

Accueil échelonné : de 7h45 à 9h30

avec repas : 7h45 à 17h00
sans repas :7h45 à 11h30 - 13h30 à17h00

Départ échelonné : de 17h00 à 18h30

Oui

CLAE des Forges
Maternelle petite section à CM2

Fermé Fermé

CLAE Aragon
CP au CM2

7/730 a 9h00 : accueil échelonné
9hà 11h30 : activité

11h30 à 12h15 : départ échelonné
13h30 à 14h00 : accueil échelonné

14h00à 17h00 : activité

17h00 à 17h30 : départ échelonné

Non

Ludothèque des Glacis
Maternelle petite section à
grande section

7/)30 a 9h00 : accueil échelonné
9h à 11 h30 : activité

11h30 à12h15: départ échelonné
13h30 à 14h00 : accueil échelonné

14h00à 17h00 : activité
.f 7/700 à17h15 : départ échelonné

Non

Maison de L'Enfance
CPauCM2

9h00à11h30
13h30à17h00

Non

Souris verte

Maternelle petite section à
grande section

9h00à11h30
13h30à17h00

Non

Pas de départ ou arrivée en dehors des plages d'accueil échelonnées
Conditions de reprise : quand un enfant est récupéré par un parent, la sortie est
considérée comme définitive. L'enfant ne pourra pas réintégrer l'accueil de loisirs en
dehors des horaires d'accueil.

14 Ville de Belfort - Direction de l'Education et de la Jeunesse-Juin 2017
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e) Vacances d'été (juillet - août)

Possibilité

de repas

Centre de Loisirs Bartholdi
Maternelle petite section à CM2

Accueil échelonné : de 7h45 à 9h30

avec repas : 7h45 à 17h00
sans repas : 7h45 à 11h30 - 13h30 à17h00

Départ échelonné : de 17h00 à 18h30

Oui

CLAE des Forges
Maternelle petite section à CM2

Fermé Fermé

CLAE Aragon
CP au CM2

7h30 a 9/700 : accueil échelonné
9h à 11 h30 : activité

11h30à 12h15: départ échelonné
13h30 à 14h00 : accueil échelonné

14h00à 17h00 : activité
17h00 à 17h30 : départ échelonné 7h30 à

11h30
13h30à17h00

Non

Ludothèque des Glacis
Maternelle petite section à
grande section

7h30à11h30
13h30à17h00 Non

Maison de L'Enfance
CP au CM2

Accueil échelonné : de 7h45 à 9h30

avec repas : 7h45 à 17h00
sans repas : 7h45 à 11h30 - 13h30 à17h00

Départ échelonné : de 17h00 à 18h15

Oui

Souris verte
Maternelle PS à GS

Accueil échelonné : de 7h45 à 9h30

avec repas : 7h45 à 17h00
sans repas : 7h45 à 11h30 - 13h30 à17h00

Départ échelonné : de 17h00 à 18h15

Oui

Conditions de reprise : quand un enfant est récupéré par un parent, la sortie est considérée
comme définitive. L'enfant ne pourra pas réintégrer l'accueil de loisirs en dehors des horaires
d'accueil.

15 Ville de Belfort - Direction de l'Education et de la Jeunesse- Juin 2017
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VILLE DE
BELFORT

VILLE DE BELFORT
Direction de l'Education et de la Jeunesse
Hôtel de Ville - Annexe rue de ['Ancien Théâtre
Bureaux ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à17h30
Accueil téléphonique au 03 84 54 25 23

Courriel : educationOmairie-belfort.fr
Informations sur www. ville-belfort. fr

16 Ville de Belfort-Direction de l'Education et de la Jeunesse-Juin 2017
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VILLE DE
BELFÔRT

Règlement
des Etudes Surveillées

DE LA VILLE DE BELFORT

VILLE DE BELFORT
Direction de l'Education et de la Jeunesse
Hôtel de Ville - Annexe rue de l'Ancien Théâtre
Bureaux ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30
Accueil téléphonique au 03 84 54 25 23

Courriel : edycation@mairie-belfort. fr
Informations sur www. ville-belfort. fr
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1. Organisation

Les études surveillées ont lieu les lundis, mardis, jeudis et vendredis en période
scolaires dans l'ensemble des 15 écoles élémentaires de la Ville de Belfort.

La date de début et de fin de ce dispositif est fixé par la municipalité.

Les études surveillées

- se déroulent sous la responsabilité du directeur des études surveillées en liaison
avec M. le Maire.

- débutent après le temps scolaire et dure une heure.

se décomposent de la manière suivante :

un quart d'heure de récréation, l'enfant peut prendre un goûter (il
n'est pas fourni par la Mairie);

. trois quart d'heure d'étude.

Les enfants inscrits doivent rester en étude sur l'ensemble du temps. Ainsi, les
enfants ne sont pas autorisés à quitter l'école avant la fin de la séance sauf si le
parent ou le responsable légal de l'enfant rédige une demande pour sortie
exceptionnelle qui doit être remise au directeur des études surveillées.

A la fin de l'étude, les enfants seront pris en charge .

- par leur parent ou son représentant légal au portail de l'école;

par les animateurs s'ils restent en périscolaire.

L'enfant pourra repartir seul à son domicile si le parent ou le représentant légal à
mentionner ce choix lors de l'inscription.

2. Objectif

Les études surveillées constituent un temps propice à la réalisation des devoirs. En
toute autonomie et dans un espace serein, elles se déroulent sous la surveillance
d'un adulte (enseignant ou animateur) qui peut aider l'élève si nécessaire, pour ses
leçons et ses exercices.

En l'absence de devoirs, ['élève peut lire ou dessiner.

Toutefois, il appartient aux parents de vérifier le travail de leur enfant.

Ville de Belfort - Direction de l'Education et de la Jeunesse- Septembre 2017
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3. Publics concernés

L'ensemble des enfants scolarisés dans les écoles élémentaires de la Ville de Belfort
du CP au CM2, en fonction des places disponibles.

Des enfants d'âges et de niveaux scolaires différents peuvent être réunis dans
un même groupe d'étude.

Un groupe compte 15 enfants au maximum. En cas d'absence d'un intervenant ce
nombre peut être plus important.

4. Moyens humains et matériel

Les intervenants sont .

- des enseignants ,

- des vacataires, possédant le baccalauréat, recrutés par Monsieur le Maire par
arrêté.

Les intervenants sont placés sous la responsabilité d'un directeur d'études qui peut
être:

le directeur de l'école ;

- un enseignant,

un vacataire.

Le dispositif est piloté par la direction de l'éducation et de la jeunesse via son
service vie scolaire, réussite éducative et restauration scolaire.

Les études surveillées se déroulent dans les locaux scolaires.

5. Comportement attendu

Les enfants inscrits à l'étude s'engagent à respecter

- les intervenants ,

- leurs camarades ;

les locaux,

- les consignes données pour le bon déroulement de ce temps.

Si un manquement à ce cadre est repéré, un avertissement sera adressé par les
services de la Mairie aux parents ou au responsable légal par courrier.

Ville de Belfort - Direction de l'Education et de la Jeunesse-Septembre 2017
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Si les difficultés persistent l'enfant pourra faire l'objet d'une sanction administrative
sous la forme d'une exclusion temporaire ou définitive de l'étude selon la gravité des
faits. Cette décision sera communiquée par courrier après information aux parents ou
au responsable légal dans le cadre d'un entretien.

6. Inscription

La participation aux études surveillées est gratuite. Néanmoins le nombre de place
est limité avec un seuil fixé par la municipalité pour chaque école.

Les inscriptions sont prisent au fur et à mesure de l'arrivée des demandes auprès
des directeurs d'école via un bulletin d'inscription.

Un enfant est inscrit pour l'ensemble de l'année. Si le parent ou le représentant légal
souhaite désinscrire l'enfant en cours d'année, il devra en informer le directeur de
l'étude qui procédera à sa radiation.

Il n'est pas prévu d'inscription en cours d'année, sauf circonstances exceptionnelles
laissées à i'appréciation de la collectivité.

Un enfant absent à 8 séances d'études consécutives sans justificatifs sera considéré
comme radié, un courrier sera adressé aux parents ou au représentant légal pour
acter de cette décision.

L'inscription ne sera définitive qu'après

accord du directeur d'étude ,

- acceptation par l'enfant, son parent ou son représentant légal du présent règlement.

Lors de l'inscription le parent ou le représentant légal doit préciser les jours où
l'enfant participera à l'étude.

7. Responsabilité

En cas d'accidents pendant le temps d'étude, les parents sont informés par le
directeur des études. Selon la gravité, les services de secours peuvent être
déclenchés.

Les frais induits sont à la charge des parents ou du représentant légal.

La Ville de Belfort n'est en aucun cas responsable de la perte ou du vol d'objets
personnels.

Au-delà de ['heure d'étude, les intervenants et le directeur de ['étude ne sont plus
responsables des enfants et la responsabilité de la Ville de Belfort n'est plus
engagée.

Ville de Belfort - Direction de l'Education et de la Jeunesse- Septembre 2017
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Si un enfant reste seul à l'issue de ce temps le protocole suivant sera appliqué

Le Directeur de l'étude surveillée est chargé de joindre les parents ou à défaut la
Direction de l'Education et de la Jeunesse afin de définir la marche à suivre.

Le Plan Particulier de Mise en Sécurité (PPMS) s'applique pendant le temps d'étude
surveillée. Le PPMS est un plan d'organisation interne mis en place et déclenché par
le chef d'établissement scolaire ou le directeur d'école pour protéger le personnel et
les élèves des effets d'un événement majeur.

Le parent ou le représentant légal de l'enfant doit veiller à souscrire une assurance
individuelle qui couvre ['enfant pendant son temps de présence aux activités
périscolaires.

Ville de Belfort - Direction de l'Education et de la Jeunesse- Septembre 2017

- 1033 -



ATTESTATION DU REGLEMENT INTERIEUR

DES ETUDES SURVEILLEES

Je soussigné(e).

Responsable légal de l'enfant.

Certifie avoir pris connaissance du règlement des études surveillées.

Je m'engage à le respecter.

Après le temps d'étude

D Autorise mon enfant à rentrer seul

D N'autorise pas mon enfant à rentrer seul

A Belfort, le.

Signature, précédée de la mention

« lu et approuve le règlement intérieur »

g l Ville de Belfort - Direction de l'Education et de la Jeunesse- Septembre 2017
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HSH
Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17. 113

Manifestation

Sportissimo 2017

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Bflunicipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomérafion, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LËMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brio MiCHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire ; M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire ; Mme Samia JABER

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Alisenfs :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

^..AA-"

Ordre de passage des rapports : de 1 à44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction des Sports

DELIBERATION
de M. Pierre-Jérôme COLLARD, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

PJC/MR/CE/AC-17-113
Actions Sportives
9.1

Manifestation Sportissimo 2017

Organisée par le Comité Départemental Olympique Sportif (CDOS), la 20ème édition
de Sportissimo se déroulera les 2 et 3 septembre prochains, sur le site du complexe
sportif des Résidences.

Cette manifestation réunit chaque année une quarantaine d'associations sportives
qui proposent des ateliers de découverte de leur discipline et des démonstrations
aux quelque 6 000 visiteurs.

A l'instar des années précédentes, le Président du Comité Départemental
Olympique et Sportif, Maxime WACK, sollicite la mise à disposition gracieuse des
Tennis couverts de la Ville, comprenant 5 courts couverts, 2 extérieurs et les locaux
attenants, ainsi que les équipements sportifs communautaires. Cette demande
s'accompagne également des moyens humains et logistiques des deux collectivités.

Pour la Ville, le coût est évalué à 21 000  , dont 12 000   correspondent à la location
des courts de tennis couverts, et 9 000   à l'aide logistique et la mise à disposition
de personnel.

Pour ce qui concerne les équipements communautaires, l'alde est estimée à
13 200  , correspondant à la location de la piscine et de la patinoire, personnel
compris.

Aussi, afin de soutenir le CDOS dans l'organisation de cette manifestation,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de donner son accord sur la mise à disposition gracieuse des équipements sportifs,
des moyens humains et logistiques à l'occasion de la Manifestation Sportissimo des
2 et 3 septembre 2017,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention de mise à
disposition à intervenir avec l'ASM Belfort Tennis et le Comité Départemental
Olympique et Sportif (CDOS).

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Beffort Cedex
Tél. 03 S4 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. vilte-belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Objet: Manifestation Sportissimo 2017
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CONVENTION TRIPARTITE

DE MISE A DISPOSITION

DES TENNIS DU PARC DES RESIDENCES

ENTRE :

- la Ville de Belfort, représentée par M. Damien MESLOT, Maire, agissant en cette qualité en vertu
d'une délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 2017

d'une part,

- l'Association ASM Belfort Tennis, Club résident, gestionnaire des Tennis du Parc des Résidences,
par convention de bail signée en date du 30 juillet 2012, représentée par M. Jean-Pierre ROSSE,
Président,

d'autre part.

ET:

- le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), représenté par M. Maxime WACK,
Président,

IL A ETECQNVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : Objet de la convention

Afin de soutenir le Comité Départemental Olympique et Sportif dans l'organisation de la 20eT édition

de Sportissimo, la Ville de Belfort met à la disposition du CDOS les Tennis du Parc des Résidences,
équipement sportif, ainsi que le personnel nécessaire au bon déroulement de la manifestation.

ARTICLE 2 : Durée

La présente convention est conclue pour la période du lundi 28 août au mercredi 6 septembre 2017.

ARTICLE 3 : Conditions financières

Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux.

- 1038



ARTICLE 4 : Dispositions particulières

La mise à disposition concerne :
les 5 courts de tennis intérieurs,
les 2 courts extérieurs,
les locaux attenants.

Les horaires précis de mise à disposition des équipements et le volume de personnel intervenant
seront définis lors des réunions préparatoires à la manifestation.

ARTICLE 5 : Conditions d'utilisatlon des installations

Le CDOS reconnaît avoir pris connaissance du règlement intérieur d'utilisation et des règles prévues
pour une utilisation normale des installations sportives concernées, et s'engage à en informer tous
les prestataires, les associations et autres intervenants.

Les courts de tennis intérieurs, récemment rénovés, feront l'objet d'une attention particulière.
Aussi, le CDOS s'engage à respecter et à faire respecter toutes les préconisations édictées en
matière de protection de ces terrains, qui lui seront transmises par la Ville de Belfort.
Il devra notamment prévoir une protection des sols sportifs qui les protège de toutes formes de
dégradations.
Aussi, avant la tenue de la manifestation, ia Ville de Beifort procédera à un contrôle et validera, par
écrit, la protection mise en place par le CDOS.

ARTICLE 6 : Responsabilité

En cas de dégâts occasionnés au cours de l'utilisation des installations mises a disposition, et
notamment de dégradations sur les sols des courts de tennis intérieurs, la responsabilité du CDOS
pourra être engagée.

La Ville de Belfort n'est en aucun cas responsable des éventuels accidents ou vols susceptibles
d'intervenir au cours de la manifestation.

L'accès aux locaux mis à disposition est conditionné par la présence du personnel de la Ville de
Belfort et de l'ASM Belfort Tennis.

ARTICLE 7 : Assurance

Le CDOS doit s'assurer contre les «Risques locatifs ». Les recours restent maintenus contre les
personnes physiques en cas de sinistre intentionnel de leur part.

Le cas échéant, le CDOS fera également son affaire d'assurer :
. ses propres responsabilités, pour les dommages causés aux tiers, liées à l'exercice

de ses activités dans les locaux mis à disposition,
. ses propres biens,
. ses propres préjudices financiers (perte d'exploitation, perte de jouissance, etc).

Le CDOS devra produire, avant et pour toute la durée de l'occupation des locaux, à la collectivité,
une attestation de son assureur sanctionnant ces dispositions.

Il devra informer immédiatement la collectivité de tout sinistre ou dégradation se produisant dans
les lieux mis à disposition, sous peine d'être rendu personnellement responsable du défaut de
déclaration en temps utile.

La Ville de Belfort est, quant à elle, assurée en qualité de propriétaire non occupant.
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ARTICLE 8 : Dispositions relatives à la sécurité

Préalablement à l'utilisation des installations sportives, un représentant du CDOS s'engage :

à procéder, avec le représentant de la Ville de Belfort et de l'ASM Belfort Tennis, à une visite des
installations effectivement utilisées ;

à constater, avec le représentant de la Ville de Belfort et de l'ASM Belfort, remplacement des
dispositifs d'alarme, des moyens d'extinction des feux, et à prendre connaissance des itinéraires
d'évacuation et des issues de secours.

ARTICLE 9 : Résiliation

La durée de la présente convention est fixée suivant les dispositions de l'Article 2. Toutefois, elle
pourra être dénoncée par l'une ou l'autre des parties, en cas d'annulation de la manifestation ou de
force majeure.

ARTICLE 10 : Règlement de litige

Tout litige né de l'application ou de l'interprétation de la convention qui n'aura pas pu trouver de
règlement amiable, relève de la compétence du Tribunal Administratif de Besançon.

Fait à Belfort, le

Pour la Ville de Belfort
Pour le Maire

L'Adjoint délégué,

Pour l'ASM Belfort Tennis
Le Président,

Pour le CDOS
Le Président,

Pierre-Jérôme COLLARD Jean-Pierre RUSSE Maxime WACK
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Territoire

De
BELFORT

Objet de la déiibération

  17.114

Championnat d'Europe
Féminin de HandbaII

201S

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

E(aien(crésents:

M, Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABLE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M, David D!MEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOÏÏE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de IMIcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales}

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL

^»'^^y

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n" 5 (délibération n" 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

VILLE DE
BELFORT
Direction des Sports

DELIBERATION
de M. Pierre-Jérôme COLLARD, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

PJC/MR/CE/AC-17-114
Actions Sportives
9.1

Championnat d'Europe Féminin de Handball 2018

Après le succès du Championnat du Monde Masculin de Handball organisé en
janvier 2017, la France accueille, pour la première fois, un Championnat d'Europe
de Handbali Féminin, du 30 novembre au 1S décembre 2018.

A l'issue d'une vaste campagne de sélection de territoires débutée en février 2015,
la Fédération Française de Handball a retenu 5 lieux dans l'Hexagone pour accueillir
des matchs du Championnat d'Europe : Nantes et sa Halle XXL, la Brest Arena,
l'AccorHotels Arena, 3 sites qui ont déjà accueilli les Championnats du Monde 2017,
le Palais des Sports Jean-Weille de Nancy et l'Axone de Montbéliard.

16 équipes, soit près de 250 joueuses, participeront à cette compétition et
disputeront 47 matahes répartis en 3 tours : tour préliminaire / tour principal / phase
finale.

Le Palais des Sports Jean-Weille de Nancy sera le lieu privilégié de l'équipe de
France, qui y disputera ses matchs de poule et donnera le coup d'envoi de la
compétition, le 30 novembre.

L'Axone de Montbéliard accueillera des matchs du tour préliminaire, avec une
capacité de 5 075 places.

Afin que l'Axone soit sélectionné pour accueillir cette manifestation sportive
d'envergure internationale, l'ensemble des acteurs locaux, à savoir, la Ligue
Régionale de Handball de Bourgogne/Franche-Comté, le Pays de Montbéliard
Agglomération, la Ville de Montbéliard, la Ville de Belfort, les Conseils
Départementaux du Doubs et du Territoire de Belfort, le Conseil Régional de
Bourgogne Franche-Comté, se sont mobilisés et se sont engagés à soutenir
financièrement l'organisation de l'évènement.

A cet effet, je vous propose de verser une subvention de 30 000   au Comité
d'Organisation FRANCE HANDBALL, sachant que l'accueil d'une telle manifestation
sportive présente de nombreux avantages en termes de

. promotion de l'image des territoires concernés,

. développement de la pratique du sport et amélioration ou création
d'infrastructures sportives dans les territoires concernés,

. cohésion sociale au travers du bénévolat et de l'implication des citoyens
dans les différentes actions menées à l'occasion de l'accueil d'une telle
manifestation sportive,

. retombées économiques locales et régionales.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. viile-belfort. fr
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Même si la Ville de Belfort n'est pas directement territoire hôte de la compétition,
nous accueillerons 2 équipes (sur les 4) dans des hôtels belfortains. Le gymnase Le
Phare sera aussi mis à la disposition des équipes pour les entraînements, qui
pourront être ouverts au public.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

de valider l'inscription des 30 uuo t (trente mille euros) de subvention dans le Budget
Primitif 2018 au titre des manifestations sportives,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents relatifs à
ce partenariat, et notamment la convention dont le projet, en cours de finalisation,
est joint à la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Objet : Championnat d'Europe Féminin de Handball 2016
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Convention-cadre

Accueil du

Championnat d'Europe féminin de Handball 2018

Territoire Pays de Montbéliard - Site de Montbéliard

ENTRE

Le Comité d'Organisation de l'EHF Euro 2018 de handball, ci-après dénommé llCO FRANCE
HANDBAIL», association Loi 1901 dont le siège social est situé au 16, avenue de Raspail -
94257 Gentilly, représenté par sa Présidente, Madame Sylvie PASCAL-LAGARRIGUE
(SIRET:80372060600018)

d'une part,

ET

Les Acteurs du Territoire de Bourgogne Franche Comté - Pays de Montbéliard Agglomératlon-
Site de Montbéliard, hôte du Championnat d'Europe féminin de Handball 2018, ci-après
dénommé les « ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE », regroupant les organisations locales suivantes
impliquées dans l'organisation de l'événement :

. Ligue Régionale de Handball de Bourgogne/Franche-Comté, représentée par son
Président, Monsieur Marie-Albert DUFFAIT, dûment habilité par délibération du conseil

d'administration en date du _ (SIRET n" 327 437 117 000 36)
. Pays de Montbéliard Agglomération, représenté par son président, Monsieur Charles

DEMOUGE, dûment habilité par délibération du conseil de communauté en date du
29 juin 2017 (SIRET n" 24250388600085)

. Conseil Régional de Bourgogne/Franche-Comté, représenté par sa Présidente,
Madame Marie-Guite DUFAY, dûment habilitée par délibération en date du 07 juillet

2017 (SIRET n° 20005372600010)
. Conseil Départemental du Doubs, représenté par sa Présidente, Madame Christine

BOUQUIN, dûment habilitée par délibération en date du 10 juillet 2017 (SIRET :
222500019000 13)
Ville de Belfort, représentée par son maire, Monsieur Domien MESLOT, dûment habilité
par délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 2017 (SI RET n°21900010600019)

. Ville de Montbéliard, représentée par son maire, Madame Marie-Noëlle BIGUINET,
dûment habilitée par délibération du Conseil Municipal en date du 19 juin 2017 (SIRET :
21250388200012)
Conseil Départemental du Territoire de Belfort, représenté par son Président, Monsieur
Florian BOUQUFT, dûment habilité par délibération en date du 04 juillet 2017

(SIRFTn0 22900001300040)

d'autre part,

ref SV_859282
l
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Il a été préalablement exposé

L'accueil et l'organisation d'une manifestation sportive a des retombées importantes sur le
développement du sport et le développement des territoires.

Une manifestation d'envergure internationale procure des avantages :

. Pour la promotion de ['image des territoires concernés, lesquels démontrent leur
savoir-faire, leurs atouts, et la qualité de leur organisation à l'occasion de l'accueil de
grands événements ;

. Pour le développement de la pratique du sport et l'omélioration ou la création
d'infrastructures sportives dans les territoires concernés ;

. Pour la promotion de la cohésion sociale au travers du bénévolat et de l'implicafion
des citoyens dans les différentes actions menées à l'occasion de l'accueil d'une telle

manifestation sportive ;
. Pour l'ensemble de l'économie locale et régionale ainsi que l'aménagement du

territoire.

Le 20 septembre 2014, la Fédération Européenne de handball (EHF) a confié l'organisation
du Championnat d'Europe féminin de Handball 2018 à la Fédération Française de Handball
(FFHB).

La compétition, à laquelle participeront seize équipes, se déroulera du 30 novembre 2018 au
16 décembre 2018. Le Championnat d'Europe se répartit en une Phase préliminaire, une

Phase principale et une Phase finale.

Pour assurer la réussite de ['événement, la FFHandball a ainsi souhaité associer autour de la

famille du Handball, l'ensemble des pouvoirs publics, collectivités locales et régionales,
médias et monde économique.

Le Comité d'Organisation de l'EHF EURO 2018 (CO FRANCE HANDBALL), qui regroupe foutes
ces parties prenantes, est l'association dédiée à l'organisation de cette compétition.

En février 2015, la FFHandball a lancé le processus de sélection des territoires qui
accueilleront les matchs du Championnat d'Europe. Un cahier des charges a été transmis

aux porteurs de projets, qui ont par la suite soumis à la FFHandball un dossier de candidature.

Les ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE se sont mobilisés, se sont regroupés et ont montré un intérêt

pour l'accueil de matchs du Championnat d'Europe.

Après une analyse approfondie menée par un comité technique ad hoc et différents
échanges avec les territoires candidats, le Conseil d'Administration de la FFHandball du 14
avril 2016 a sélectionné les territoires hôtes de la compétition; le Territoire de Bourgogne

Franche Comté - Pays de Montbéllard Agglomération- Site de Montbéllard a ainsi été retenu
pour accueillir l'événement.

La Ligue de Bourgogne Franche-Comté de handball est l'ossociation locale chef de file, qui
sera, avec Pays de Montbéliard Agglomération, collectivité chef de file, l'interlocuteur
privilégié du Comité d'Organisation de l'EHF Euro 2018 de handball. La Ligue de Bourgogne
Franche-Comté de handball est le porteur du projet au niveau local et à ce titre, le
bénéficiaire de la subvention mentionnée à l'article 4.2 de la présente convention cadre,

ref : SV_859282
2
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subvention que les collectivités membres des «ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE» l'autorisent à

reverser au CO FRANCE HANDBALL.

Ceci exposé. II a été arrêté et convenu ce qui suit,

ref : SV_859282
3
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Article 1 : Définitions

«EHF EURO 2018»: désigne le championnat d'Europe féminin de handball France 2018,
organisé en France ainsi que tous les événements ou activités directement ou indirectement
liés à la Compétition officiellement organisés, autorisés ou soutenus par l'EHF, la FFHandball,
le CO FRANCE HANDBALL ou sous les auspices de ces dernières.

«EHF»: désigne la Fédération européenne de Handball (European Handball Fédération),
association de droit privé basée à Vienne, instance dirigeante européenne du Handball et
propriétaire de l'EHF EURO 2018 et de l'ensemble des droits afférents.

» FFHandball » : désigne la Fédération Française de Handball qui s'estvue confier
l'organisation de l'EHF EURO 2018 par l'EHF et qui a elle-même délégué cette organisation au
CO FRANCE HANDBALL.

« PARTENAIRE COMMERCIAL DE L'EHF EURO 2018 » : désigne toute entité à laquelle ont été ou
vont être accordés tout droit ou opportunité média, marketing, de sponsoring, de licence ou
d'autres droits ou opportunités commerciales, quelle que soit leur nature, en relations avec
I'EHFEUR02018.

«CAHIER DES CHARGES TERRITOIRE HOTE» : désigne le document remis en février 2015 aux
territoires intéressés pour accueillir des matchs de l'EHF EURO 2018. Ce document présente les
droits et obligations du territoire hôte, notamment en matière de mise à disposition du site de
compétition, d'organisation au niveau local, et de financement. Il constitue le document de
référence commun à tous les acteurs. Il est joint à la présente Convention en annexe l.

Article 2 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions d'accueil de l'événement sur le
territoire conformément au CAHIER DES CHARGES TERRITOIRE HOTE, les conditions de mise à

disposition, par les ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE, du site de compétition et des terrains
d'entrainemenf pour la préparation et le déroulement des matchs organisés sur le territoire
ainsi que les modalités de leur soutien financier pour la réussite de l'EHF EUR02018.

Article 3 : Durée

La convention prend effet à compter de sa date de signature par toutes les parties.

La convention est conclue pour la durée de ['organisation de l'EHF EURO 2018 et prendra fin
ou plus tard le 30 avril 2019.

Article 4 : Engagements des ACTEURS DU TERRITOIRE HÔTE

4. 1 Mise à disposition des Infrastructures nécessaires

tes ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE accueilleront les matchs d'une Poule du Tour Préliminaire D

du 30/11,2018 au 05/12/2018.

ref : SV_859282
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te calendrier prévisionnel prévoit ]'organisation du premier mafch sur le tèmtoire le 30

novembre 2018 et la dernier match le 16: décembre 2018 (calendrier suscepfible ;cle
modifl&ations par l ' EHF), Le calendrier définitif des mafchs, leurs horaires et les équipes
partidpantesserontconfirmésdéfinitivemenf pari THF, seule hab'fitéë à valider le calefldrier
officiel de la compétition.

Pays de Mônthéliard Agglomération accepte de mettre à disposition du CO FRANCE
HANDBAIL l8sitedel'Axone dans les conditions prévues par les articles II, III et IV du CAHIER
DES CHARGES TERRITOIRE HOTE.

Pour cela. Pays .de; Mon'fbéliqrdAgglorrièrgtloi-i assur@ra. la prise ep. chârge'des frais liés a la
misa en cpnflgurqtion et. à l'uflljsàïioh . au .site . dé- l'Axone pour l'oigarusation clé cefte
compétition . conformément aux dispositions du Êahier des chargss territoîre hôte et dans la
limite de 100. 000   TTC.

En cours de discussion entre PMA et le CO EURO 2018

4. 2 Financement de l'organisatlon de l'événemenf sur le territoire

D'un commun accord et pour soutenir l'organisation sur leur territoire de l'EHF EURO 2018, les
ACTEURS DU TERR!TQ!RE HQTE s'encjaaepi t aorès déEibéraîior! et sous réserve du vote des

crédits afférents au titre de leur budget 2017 ou 2018, à accorder une aide globale d'un
montant de 200 000  .

A ce titre, la Ligue Régionale sera bénéficiaire des subventions attribuées par les collectivités
tem'toriales signataires, qui l'autorisent à reverser sous forme de droits d'organisation la totalité
du montant de leurs subventions au CO FRANCE HANDBALL. Cette aide serait accordée

par:

. Le Conseil Régional de Bourgogne/Franche-Comté pour un montant de 100 000 euros

. Le Département du Doubs pour un montant de 50 000 euros

. La Ville de Belfort pour un montant de 30 000 euros

. La Ville de Montbéliard pour un montant de 1 5 000 euros

. Le Département de Belfort pour un montant de 5 000 euros

Le calendrier et les modalités des versements au CO FRANCE HANDBALL sont définis en

annexe II de la présente Convention.

4.3 Autres responsabilités

Les ACTEURS DU TERRITOIRE HÔTE s'engagent :

. A développer et mettre en ceuvre un programme de promotion et d'animation de
l'événement (article VI du CAHIER DES CHARGES TERRITOIRE HOTE) ;

. A gérer et mettre en ceuvre le programme local protocolaire : invitation des
personnalités officielles au niveau local selon les conditions définies à l'Article 11 ;

. A exploiter la restauration grand public (buvettes) sur le site de compétition, selon un
dispositif validé par le CO FRANCE HANDBALL.

ref : SV_859282
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4.4 Annulation de la compétition

Le CO FRANCE HANDBALL s'engage à rembourser les subventions versées dans l'hypothèse
d'une annulation de la compétition en proportion des frais déjà engagés sur le site hôte
avant l'annulation.

Article 5 : Accompagnement des ACTEURS DU TERRITOIRE HÔTE par te CO FRANCE
HANDBALL

Dans le cadre de ['accueil de l'EHF EURO 2018 sur le territoire, le CO FRANCE HANDBALL

assurera notamment :

. L'organisation du transport, de l'hébergement, de la restauration, du service médical
et la logistique des équipes participantes ;
L'organisation des matchs sur le site de compétition selon les règles fixées par l'EHF ;
La prise en charge des frais directement liés au déroulement des matchs sur le site de
compétition : sécurité, déploiement des bénévoles, services médicaux et de secours,
frais liés à l'arbitrage et aux officiels, signalétique et décoration du site ;

. L'organisation des fonctions supports de la compétition : moyens technologiques
temporaires, accréditation, accueil et restauration des VIP, opérations médias, etc.,
en coordination avec les Acteurs du territoire ;

. La vente, la gestion, la distribution et le contrôle d'accès de la billetterie et des
hospitalités (billetterie associée des prestations complémentaires, notamment de
restauration) ;

. La définition et la mise en ceuvre au niveau national d'une politique de
communication et de promotion de l'EHF EURO 2018 ;

. Le développement et la mise en oeuvre d'une politique marketing et de sponsoring
propre à l'évènement en lien avec l'EHF, détentrice de l'ensemble des droits
commerciaux de l'événement;

. Le rayonnement national et international de la compétition et des ACTEURS DU
TERRITOIRE HÔTE d'accueil ;

. L'accompagnement des ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE dans leurs propres actions de
promotion et de communication autour de l'événement, notamment l'autorisafion

d'utilisation des images/vidéos et l'accréditation des photographes (sans carte de
presse) et cameramen.

Article 6 : Mise à disposition du site de compétition par Pays de Montbéliard
Agglomération

6. 1 Modalités de mise à disposition du site

Compte tenu de l'importance de l'événement et de l'intérêf généra] qui s'y attache. Pays
de Monfbéliard Agglomération s'engage à mettre gratuitement à disposition du CO FRANCE
HANDBALL l'intégralité du site de l'Axone sur une base de 12 jours.

Pays de Montbéliard Agglomération s'engage à préparer le site dans la configuration définie
par les articles II, III et IV du CAHIER DES CHARGES TERRITOIRE HÔTE et telle que décrite dans le
dossier de candidature et les compléments apportés et dans les conditions de l'article 4. 1.

ref : SV_859282
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La conformité aux normes et règles de sécurité, d'incendie et d'accueil du public du site mis
en configuration reste de la responsabilité de la collectivité.

6.2 Jauge du site

La jauge totale du site en configuration EURO 2018 mis à disposition du CO FRANCE
HANDBALL sera comprise entre 4 500 et 5 075 places. Cette jauge comprend les places
commercialisables Grand Public et Hospitalités ainsi que tous les sièges mis à disposition des
populations autres accueillies dans la salle (médias, TV, Officiels, Equipes...)

La configuration exacte et leur répartition n'ayant pu être arrêtées au moment de la
signature de la présente convention, elles seront précisées dans le document portant
déclinaison opérationnelle du cahier des charges du site de compétition visé à l'article 6.4 ci-
après, et au plus tard lors du lancement de la billetterie.

Leur répartition n'ayant pu être arrêtée au moment de la signature de la présente
convention, elle sera précisée dans le document portant déclinaison opérationnelle du
cahier des charges du site de compétition visé à l'article 6.4 ci-après.

6.3 Périmètre autour du site

Les ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE feront leurs meilleurs efforts pour limiter la revente de billets
aux abords de la salle.

La Ville de Montbéliard n'accordera aucune autorisation temporaire d'occupation du
domaine public aux abords du site sans accord préalable et exprès du CO FRANCE
HANDBALL.

Durant les matchs, l'accès au site sera exclusivement réservé aux personnes munies d'un
billet, d'une accrédifation ou d'un titre d'accès délivrés par le CO FRANCE hlANDBALL.

6.4 Déclinaison opérationnelle du cahier des charges du site de compétition

Un document détaillé sera élaboré conjointement par le CO FRANCE HANDBALL et Pays de
Montbéliard Agglomération concernant la déclinaison opérationnelle de la mise à disposition
du site de compétition selon le CAHIER DES CHARGES TERRITOIRE HÔTE.

Ce document définira entre autres les éléments suivants :

Espaces mis à disposition du CO FRANCE HANDBALL (y compris parkings) :
o Liste des espaces ;
o Caractéristiques ;
o Photos et plans des espaces ;
o Affectation des espaces ;

. Identification des aménagements nécessaires pour se conformer au cahier des
charges ;

. Planification des travaux d'aménagement à réaliser par Pays de Montbéliard
Agglomération;

. Mobiliers et équipements existants mis à disposition ;

. Plans nécessaires à la mise en oeuvre du plan de billetterie (plan de jauge détaillée).

Ce document sera élaboré au plus tard le 30 septembre 2017

ref : SV_859282
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Article 7 : Terrains d'enfrainement

Les communes propriétaires des terrains d'entrainement sélectionnés mettront à disposition
gratuitement les terrains d'entrainement dans les conditions définies dans ['article V.2 du
CAHIER DES CHARGES TERRITOIRE HÔTE.

Un document précisant la liste des terrains d'entrainement, l'accord de la collectivité

propriétaire et les aménagements ou équipements nécessaires pour la mise en conformité
avec le cahier des charges sera soumis pour validation au CO FRANCE HANDBALL au plus
tard le 30 janvier 2018.

Article 8 : Collaboration entre le CO FRANCE HANDBALL et les ACTEURS DU TERRITOIRE
HÔTE

8. 1 Création d'un Comité local de coordination

Une instance de travail et de concertation associant le CO FRANCE HANDBALL, les ACTEURS

DU TERRITOIRE HOTE et l'ensemble des parties prenantes locales de l'événement sera mise en
place conformément à l'article 1.3 du CAHIER DES CHARGES TERRITOIRE HÔTE.

Cette instance définira les objectifs du territoire quant à l'accueil de l'événement sur le
territoire et suivra l'avancement des projets en fonction de ses objectifs.

Cette instance sera le lieu d'échange d'informations et de coordination sur l'organisation de
l'EHF EURO 2018 sur le territoire, notamment à propos du programme des animations
périphériques et du programme de promotion de l'événemenf sur territoire.

8.2 Nomination d'un responsable de site

Le CO FRANCE HANDBALL nommera un responsable de l'EHF EURO 2018 sur le territoire. Il
aura pour responsabilité de diriger et animer l'équipe locale et les prestataires en charge de
l'organisation des matches sur le site de compétition et des services aux populations
accréditées.

Comme prévu dans le CAHIER DES CHARGES TERRITOIRE HOTE, il disposera - pour lui et ses
équipes dès sa nomination- d'un bureau sur le territoire hôte, à proximité du site de
compétition idéalement en son sein.

Article 9 : Communication - Promotion

9. 1 Utilisation du logo et des appellations

Le CO FRANCE HANDBALL développera une déclinaison du logo de l'évènement sous la
forme d'un logo composite u Tem'toire Hôte » à destination des ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE.

Chaque ACTEUR DU TERRITOIRE HOTE pourra utiliser ce logo pour la promotion du territoire et
de l'événement dans le respect strict des dispositions qui seront communiquées par le CO
FRANCE HANDBALL et en tout état de cause sans jamais l'associer à aucune autre marque
ou désignation commerciale ou institutionnelle.

ref : SV_859282
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En outre, les ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE pourront utiliser différentes appellations autour de
l'événement dans le respect des conditions communiquées par le CO FRANCE HANDBALL.

Le logo composite, la liste des appellations utilisables et les conditions d'utilisation de ces
marques commerciales seront transmis à chacun des ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE par le CO
FRANCE HANDBALL au cours du deuxième trimestre 2017

L'affiche de l'événement sera déclinée pour chaque territoire, avec intégration des logos
des collectivités partenaires.

9. 2 Visibilité des territoires

Le CO FRANCE HANDBALL fera référence aux ACTEURS DU TERRITOIRE HÔTE sur le site Internet

de l'événement géré par l'EHF. Tout contenu relatif au tem'toire hôte sera validé par les
ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE. Le site Internet contiendra des liens vers les sites propres des
ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE, OU les sites recommandés par ces derniers, afin notamment de
faciliter la venue de spectateurs.

Dans la limite des possibilités offertes par l'EHF, le CO FRANCE HANDBALL accordera une
présence visuelle aux ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE à l'intérieur du site de compétition. Cette
visibilité prendra !a forme suivante :

. Autour du terrain : des discussions sont en cours avec l'EHF pour définir les modalités
de visibilité dans ['arène.

. Sur les autres espaces de l'arène : le CO France HANDBALL proposera un schéma de
décoration et de signalétique offrant de la visibilité aux ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE.

. En dehors du site de compétition, les éléments de pavoisement et de signalétique de
l'événement pourront associer l'identité visuelle de l'événement et les ACTEURS DU
TERRITOIRE HÔTE, dans des conditions définies par le CO FRANCE HANDBALL.

9. 3 Promotion de l'événement

Les ACTEURS DU TERRITOIRE s'engagent à accompagner le CO FRANCE HANDBALL pour

assurer, sous leur responsabilité, la promotion locale de l'événement, en cohérence avec les
objectifs de communication fixés par le CO FRANCE hlANDBALL et tels que définis dons
l'article VI. ) du CAHIER DES CHARGES TERRITOIRE HOTE.

Ainsi, les ACTEURS DU TERRITOIRE HÔTE devront proposer au CO FRANCE HANDBALL un plan
de promotion avant le 30 septembre 2017, autour notamment de deux temps forts :

. L'ouverture de la vente de billetterie (septembre 2017, date précise à confirmer par le
CO FRANCE HANDBALL) ;

. L'événement en lui-même.

Ce plan de promotion devra couvrir plusieurs volets

. Un plan d'affichage pris en charge par les ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE : mise à
disposition/fabrication et installation. Des fichiers sources du key Visual (affiches,
contenu vidéo, photos, contenus sonores, etc. ) seront fournis par le CO FRANCE
HANDBALL. Les ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE mettront à disposition des espaces pour

ref : SV_859282
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en assurer la diffusion. Tout visuel réalisé à partir des éléments transmis par le CO
FRANCE HANDBALL devra être validé avant diffusion.

. Des opérations de communication événementielles autour notamment du lancement
de la billetterie, du J-lan, J-100, J-30. Un cadre national et des contenus de

communication seront définis par le CO FRANCE HANDBALL pour ces opérations. Le
Comité local devra les développer sur son territoire, dans la limite des moyens
négociés par les ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE au sein de ce comité.

Des opérations de relations publiques et relations presse locales, en lien avec les
services de communication du CO FRANCE HANDBALL.

. La mobilisation des ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE : transports, office de tourisme, milieu
scolaire et sportif...

Sur ces opérations, la production et l'installation des supports est de la responsabilité des
ACTEURS DU TERRITOIRE HÔTE. Le CO FRANCE HANDBALL fournira les fichiers sources du key
Visual. Tout visuel réalisé à partir des éléments transmis par le CO FRANCE HANDBALL devra
être validé avant diffusion.

9.4 Animations périphériques

Le CO FRANCE HANDBALL et la FFHandball définiront un programme national de célébration
de l'événement et de développement du Handball à travers l'EHF EURO 2018 en
collaboration avec les ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE, lesquels contribueront activement à la
mise en oeuvre de ce programme et pourront développer un programme d'animations
périphériques propre.

Article 10 : Respect des droits commerciaux

Les ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE s'engagent à ne pas nuire aux PARTENAIRES
COMMERCIAUX de l'EHF EURO 2018 et à accompagner l'EHF, la FFHandball et le CO FRANCE
HANDBALL dans la protection des droits commerciaux de l'EHF EURO 2018.

En aucun cas, les ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE ne pourront associer, d'une quelconque
manière que ce soit, à aucune opération en lien avec l'EHF EURO 2018, de marques
commerciales ou institutionnelles sans l'accord préalable du CO FRANCE HANDBALL.

Article 11 : Protocole

11. 1 Gestion des places protocolaires

Le CO FRANCE HANDBALL sera en charge de la gestion des invités nationaux et
internationaux de l'EHF, de la FFHandball et du CO.

Les ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE seront en charge de la gestion des autres places

protocolaires des invités au niveau local, en particulier les services de l'Etat déconcentrés.

Cette gestion inclut la définition des invités, l'attribution des places dans le respect du plan
de tribune validé par le CO FRANCE HANDBALL et l'envoi des invitations.

Le plan de la tribune officielle sera validé par le CO FRANCE HANDBALL.

ref : SV_859282
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Le quota de places géré par les ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE sera défini au plus tard en juin
2018 et ne saura être inférieur à 200 places par match.

11. 2 Réception protocolaire

Les ACTEURS DU TERRITOIRE HÔTE seront en charge d'organiser une réception protocolaire.
Sont principalement concernés les officiels de l'EHF et les Délégations. Compte tenu du
calendrier des matchs, la participation des délégations n'est pas garantie. Le CO prendra en
charge le transport des populations accréditées qui participeront à cette réception (officiels,
délégations). Le CO FRANCE HANDBALL assurera le lien avec les officiels et les équipes pour
les invitations.

11.3 Visite du territoire

Cette visite guidée à vocation touristique du territoire est à proposer aux officiels de l'EHF hors
jour de match. Le CO FRANCE HANDBALL prendra en charge le transport sous résen/e de
disponibilité des véhicules dédiés aux officiels.

Le CO FRANCE HANDBALL assurera le lien avec les officiels pour faciliter les inscriptions.

Article 12 ; Relations avec les équipes

Le CO FRANCE HANDBALL fera ses meilleurs efforts pour favoriser les relations entre les
ACTEURS DU TERRITOIRE HÔTE et les équipes accueillies, par exemple :

. Permettre à des jeunes d'assister aux séances d'entrainement des équipes.

. Faciliter la participation des équipes à des événements profocolaires, si les
collectivités souhaitent en organiser.

Ces possibilités restent soumises à ['accord des équipes et aux conditions de sécurité en

vigueur.

Article 13 : Programme des bénévoles

Le CO FRANCE HANDBALL est en charge de la définition du « Programme des bénévoles 11
(Article V.5 du CAHIER DES CHARGES TERRITOIRE HÔTE).

La Ligue Bourgogne-Franche Comté sera en charge de mettre en oeuvre le programme des
bénévoles sur le territoire selon le cadre et le calendrier mis en place par le CO FRANCE
HANDBALL.

Le CO FRANCE HANDBALL :

. mettra à disposition l'outil de gestion et les outils de formation nécessaires

. formera les recruteurs sur chacun des sites

. fournira la dotation aux bénévoles

prendra en charge la restauration sur site pendant la compétition
prendra en charge l'assurance des bénévoles

ref SV_859282
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Article 14 : Billetterie

Le CO FRANCE HANDBALL définira et mettra en oeuvre une politique de billetterie ayant pour
objectif un remplissage maximum des sites et la réussite économique de l'événement.

Aucune invitation (hors protocole) ne sera accordée dans le cadre de la présente
convention.

Article 15 : Résolution - Résiliation

En cas de manquement grave par l'une des parties à l'une des obligations essentielles et
déterminantes de la présente Convention (par manquement grave, on entend un
manquement qui remet objectivement en cause l'organisation des matchs dans les
conditions prévues) et si le manquement n'a pas été réparé dans le délai d'un mois après la
réception d'une lettre recommandée avec avis de réception notifiant le manquement en
cause, l'autre partie pourra prononcer de plein droit la résiliation ou la résolution du présent
contrat, sans préjudice de tous dommages et intérêts auxquels elle pourrait prétendre en
vertu des présentes du fait du non-respecf des engagements pris par l'une des parties.

Article 16 : Conciliation

En cas de difficultés d'exécution ou de litige intervenant à ['occasion de l'exécution de la

présente Convention et avant foute mise en ouvre des dispositions de l'article 15, les parties
s'engagent à rechercher une conciliation.

Article 17: Nullité

Si une ou plusieurs stipulations de la présente Convention sont tenues pour non valides ou
déclarées comme telles en application d'une loi, d'un règlement ou à la suite d'une décision
d'une juridiction compétente, les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée.

Article 18: Loi

La présente Convention est régie par la loi française.

Article 19 : Règlement des litiges

Tout litige relatif à l'exécution de la présente Convention sera soumis au Tribunal Administratif
de Paris.
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Faità ............................ le en 8 exemplaires.

Sylvie PASCAL-LAGARRIGUE
Président du CO FRANCE
HANDBALL

Marle-Albert DUFFAIT

Président de la Ligue Régionale
de Handball de

Bourgogne/Franche-Comfé

Charles DEMOUGE

Président de Pays de

Montbéliard Agglomération

Marle-Gulte DUFAY

Présidente du Conseil Régional
de Bourgogne/Franche-Comté

Marle-Noëlle BIGUINET
Maire de Montbéliard

Damien MESLOT
Maire de Belfort

Christine BOUQUIN
Présidente du Conseil

Départemental du Doubs

Florlan BOUQUET
Président du Conseil

Départemental du Territoire de
Belfort
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ANNEXE 1

Cahier des Charges

« Territoire Hôte »
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ANNEXE 2

Modalités de versement de l'aide financière octroyée

par les ACTEURS DU TERRITOIRE HÔTE

L'aide financière apportée par les ACTEURS DU TERRITOIRE HOTE prévue à l'article 4. 2 sera
versée par la Ligue Régionale de Handball de Bourgogne/Franche-Comté sur le compte
bancaire de CO FRANCE HANDBALL suivant :

Ba.iauwiaaaiB
i TEtut^Fe au cwnpte/Afxotjnt noiaer

ASSOCIATION CO FRANCE 2017
FEDERATION FRANÇAISE DE HANDBALL
18 AVENUE RASPAIL

GENTILLY
94257 GENTILLY CEDEX

yssr'i ̂ teaartS î&t&S. a- W.ieziiWi- -atefc'

ce relevé est aesEine a ewe teinis, sur leuraeman^, a vos cpeanuere ou oeDtieurs

a^îetés à faire inscrffe des opéraitKîrs a votre ccmpte (viiremenls, patements de
quitences, etc )
Son ubllsaÊlon vous garanat ïe bcn eiifegiâreiîient ties opéî3te»K en cause et votfê
évffe alh^ (fes rédamatfons poyr erreyrs w retwte ct'Kîpufâton.
This ̂ atement ts intended ft>F your payées and/o- paiyors whai se ng up Direci deKt,
Standmg ïrdere, Tfansfers s^ Paymeîit Rease u^ tes B^ilc acrotmt ̂ stetïtent wtien
booXmg transactîms tt wïll help aTOldlng exeajbon STOTS v^rtch maght resutt ffi
unnecessary delays

tBAN (tnîemationat Banic Acount: Nurriber)
FR7ê 102G 7004 2621 2TSS 3705 550

Code Banque
10207

Code Guichet
OC426

N* du ompte
21218837055

QéRIB
50

BIC (BanK ItîKiî'ificaaiwï Code)
CCBPFRPPMTS

Domidïlatlon^Payïng Baîft
BPRIVES

La Ligue Régionale sera bénéficiaire des subventions attribuées par les collectivités
territoriales signataires, qui l'autorisent à reverser sous forme de droits d'organisation la totalité
du montant de leurs subventions au CO FRANCE HANDBALL.

La ligue de handball s'engage à déposer les demandes de subvention correspondantes
auprès de chaque collectivité et à respecter les règlements de subvention et les modalités
de contrôle définis par chaque collectivité. Elle adressera notamment le compte-rendu
financier et de communication prévu dans les règlements d'attribution de subvention définis

par chaque financeur.

Ces subventions seront versées sur le compte suivant :

îW' ^y

Identifiant national de compte bancaire - RIQ

RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE

Banque
10278

OuitAat
08160

  
compte

00051296201

Clé
36

DËV

EUR

Identifiyit International ds compiÊ bancaîre
1BAN (International SankAccptint Number)

'Ï027'-8'08Ï' 6666 0512' 9620 136

Oomicifjatioti

CCM BAUME VALDAHON ROUGEMONT

BIC (Bank kl_enfifler Code)
aiicîïRZA

DomiciNation
CCM BAUME VALDAHON ROUGEMONT

5 RUE DU LAVOÎR

25500 VALDASQN

08 20 04 17 10

Titulaire du compte (Account Owner)
LIGUE DE FRANCHE COMTE KANDBAtL

19 RQB ALAIN SAVARY

2SOOO BESANCON
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ANNEXE 2 (suite)

Modalités de versement de l'aide financière octroyée

par les ACTEURS DU TERRITOIRE HÔTE

Le calendrier de versement des subventions par les collectivités sera le suivant

Collectivité Subvention 2017 2018 2019

Conseil régional de
Bourgogne/Franche-Comté

100 000  100 000  

Conseil départemental du Doubs (1 ) 50 000  30 000  20 000  
Ville de Belfort 30 000  30 000  
Ville de Montbéliard 15 000  5 000  
Conseil départemental du Territoire de
Belfort 5 000  5 000  

TOTAL 200 000  180 000  20 000  
( 1 ) acompte suite à signature - solde à réception des bilans

Les Qutorisations d'enQoa©,IT'ent sf les créd'ts de DoierTient relatifs à cet évènem&nt ssront

affectés selon l'échéancier prévisionnel ci-dessus sous réserve des votes des budgets annuels
de chaque Collectivité Territoriale.
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ANNEXE 3

DOSSIER DE CANDIDATURE

ref : SV_859282
17

1060



l I.H.

Territoire
De

BELFORT

Objet de la délibération

N" 17-115

Marché de transport
des participants aux
activités sportives,

éducatives et d'animation

organisées par la VUÏe de
Belfort et les communes

adhérentes du Grand
Belfort Communauté

d Agglomération "
Convention pour un

groupement de
commandes et

autorisation de traiter

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES. M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mine ChristianB EINHOR.N, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Franche GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Basfien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M, Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(applicatmn de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

'9-&A-

Ordre de passage des rapports : de 1 à44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).
Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE
BELFORT

Direction des Sports

DELIBERATION
de M. Pierre-Jérôme COLLARD, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

PJC/MR/CE/AC-17-115
Juridique - Marchés publics
1.1

Marché de transport des participants aux activités sportives,
éducatives et d'animation organisées par la Ville de Belfort et les
communes adhérentes du Grand Belfort Communauté

d'Agglomération - Convention pour un groupement de
commandes et autorisation de traiter

Le marché de transport des participants aux activités sportives, éducatives et
d'animation, coordonné par la Ville de Belfort dans le cadre d'un groupement de
commandes, arrive à échéance le 31 décembre 2017.

Pour la Ville de Belfort, ce marché concerne le transport des enfants participant aux
activités sportives, éducatives et d'animation organisées par le Service des Sports, le
Service Education et le Service Jeunesse.

Pour les communes membres du groupement de commandes, il s'agit d'assurer le
transport des élèves des écoles primaires en direction des piscines et de la patinoire

Aussi, il est proposé :

de recourir à une nouvelle consultation par voie d'appel d'offres ouvert
et de passer un marché à accord-cadre à bons de commande,
conformément aux dispositions des Articles 25 l 1°, 67à 68, 78 du
Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016,
de constituer, avec les communes du Grand Belfort Communauté

d'Agglomération intéressées, un nouveau groupement de commandes,
conformément à l'ArtÏcle 28 de l'Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet
2015 du Code des Marchés Publics, afin d'obtenir de meilleures offres
financières.

La Ville de Belfort assurera la coordination de ce groupement, la passation des
marchés publics, leur gestion, chaque membre du groupement assurant
individuellement la commande et le suivi des prestations pour chaque lot.

Chaque commune intéressée transmet le recensement de ses besoins et adopte,
par voie de délibération, l'adhésion au groupement de commandes d'une durée de
trois ans.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Le marché sera conclu pour un an, reconductible deux fois. Le montant total annuel
du marché est estimé à 319 000   HT maximum (219 000   pour la Ville de Belfort,
100 000   pour les communes du Grand Belfort Communauté d'Agglomération).

Ce marché est scindé en 10 Lots. Notamment, les Lots «Patinoire», «Piscine Pannoux»
et «Piscine du Parc» sont ouverts aux communes du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération adhérentes.

 

Intitulé
Montant HT

Maxi

Lot 1 Acheminements vers le Ballon d'Alsace 25 000  
Lot 2 Acheminements vers la Patinoire 44 000  
Lot 3 Acheminements vers la Piscine Pannoux 65 000  
Lot 4 Acheminements vers la Piscine du Parc 55 000  
Lot 5 Acheminements vers la Base nautique et de plein air

Imier Comte

15 000  

Lot 6 Acheminements des enfants des écoles maternelles et
élémentaires, crèches pour des sorties pédagogiques

30 000  

Lot 7 Acheminements des enfants des écoles maternelles
vers des lieux de spectacle situés à Belfort

6 000  

Lot 8 Acheminements Miotte-Etuve 60 000  

Lot 9 Acheminements des enfants des accueils de loisirs pour
des sorties extra-scolaires

12 500C

Lot 10 Açheminements des adolescents pour des sorties 6 500C

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. René SCHMITT-, M. Bastien FAUDOT

ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à procéder à la création d"un
groupement de commandes avec les communes du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération intéressées,

de prononcer l'adhésion de la Ville au présent groupement,

d'accepter les présentes dispositions afférentes à la convention constitutive de ce
groupement de commandes relatif au transport des participants aux activités
sportives et d'animation,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention,

d'accepter de mandater la Ville de Belfort comme coordonnateur du marché,

Objet : Marché de transport des participants aux activités sportives, éducatives et d'animation
organisées par la Ville de Belfort et tes communes adhérentes du Grand Belfort Communauté
d'Aggfomération - Convention pour un groupement de commandes et auton'sation de traiter

-2-
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d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à procéder à la consultation par voie
d'appel d'offres ouvert,

d'autoriser la signature des marchés à intervenir.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Objet : Marché de transport des participants aux activités sportives, éducatives et d'animation
organisées parla Ville de Belfort et les communes adhérentes du Grand Betfort Communauté
d'Agglomération - Convention pour un groupement de commandes et autorisation de traiter

-3-
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CONVENTION CONSTITUTIVED'UN GROUPEMENT
DE COMMANDES RELATIF AU TRANSPORT

DES PARTICIPANTS AlïX ACTIVTTES SPORTTyES
.. ET^D'ANlMATION. .. :. " .;.. '-

ARTICLE l - CONSTITUTION

En application de l'Article 28 de l'Ordonnance n° 2015-899 du 23 j^le
Publics, un groupement de commandes rép4nd|r

l'Article 2 de la présente convention ^f

la Ville de Belfort

, o3e-des Marchés
soinsi déterminés à

les communes de........................... (= communes intéressées)

ARTICLE 2-OBJET

Le groupement de commandes constitué par la présente convention a pour objet de coordonner et de
grouper les commandes relatives au transport des élèves en direction de la piscine Pannoux, de la
piscine du Parc et de la patinoire.

ARTICLE 3-SIEGE

Le siège du groupement est fixé à l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération - Place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex.

ARTICLE 4 -DUREE

Le groupement est constitué par la présente convention pour une période de trois ans, du 1er janvier
2018 au 31 décembre 2020.

ARTICLE^ - ADHESIONS ET RETRAITS

L'adhésion des collectivités du Grand Belfort Communauté d'Agglomération ne peut avoir lieu qu'au
moment de la constitution du dossier du marché, ceci, afin que soient pns en compte leurs besoins et
ainsi que ne soit pas remise en cause l'économie générale du marché. Pour ce faire, elles seront
informées de la procédure de marchés à réaliser, ainsi que du calendrier prévisionnel auquel elles
devront se conformer.

Pour adhérer, chaque commune doit transmettre une estimation du nombre de transports dont elle a
besoin pour chaque Lot.

Seules les demandes dûment complétées et reçues dans la période requise (respect des dates limites)
pourront être retenues lors de rétablissement du dossier de marché. La collectivité candidate à
l'adhésion sera alors informée de la validité de sa demande par le coordonnateur du groupement de
commandes.
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Une fois validée, l'adhésion s'effectuera sur autorisation de l'autorité délibérante de la collectivité
candidate.

Les collectivités adhérentes au groupement s'engagent pour la durée du marché fixée à l'Article 4, ceci
afm de ne pas remettre en cause son économie générale.

ARTICLE 6 - DESIGNATION DU COORDONNATEUR

La Ville de Belfort est désignée comme coordonnateur, chargé de procéder à l'ensemble des opérations
de sélection dun co-contractant.

ARTICLE 7 - COMMISSION D'APPEL D'OFFRES

Conformément à l'Article 28 de l'Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 du Code des Marchés
Publics, les membres du groupement définissent les missions du coordonnateur. Ils mandatent le
coordonnateur pour passer et signer les marchés à venir et les éventuels avenants à ces marchés, au
nom de l'ensemble des membres du groupement. La Commission d'Appel d'Of&es compétente est celle
OU COOÏ'ûOîinaTÊUT.

ARTICLE 8 - FONCTIONNEMENT

Le coordonnateur se chargera de rédiger les pièces relatives au marché. Il informera les membres du
groupement du choix du (des) co-contractant(s), à la suite de la réunion de la Commission d'Appel
d'Of&es.

Chaque membre du groupement s'engage à contracter avec le fournisseur retenu par le mandataire
coordonnateur à hauteur de ses besoins, tels qu'il les a préalablement détemiinés.

Chaque membre procédera à ses commandes, gérera ses budgets, procédera au paiement de ses factures
et gérera sa relation commerciale au(x) foumisseur(s).

ARTICLE 9 - RECEPTION DES PRESTATIONS

Chaque collectivité membre du groupement procède à la vérification du service fait avant paiement.

ARTICLE 10 - PAIEMENT

Les membres du groupement s'acquitteront individuellement des prestations de transport qu'ils auront
commandées dans chacun des Lots. Le coordonnateur transmettra une copie des pièces du marché à
chaque participant à la procédure, à charge pour ces derniers de les transmettre au comptable de leur
collectivité.

ARTICLE 11 - LITIGES

En cas de manquement grave aux spécifications du marché, les membres du groupement pourront
mandater le coordonnateur, afin de régler un litige avec un co-contractant.
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ARTICLE 12 - REVISION DE LA CONVENTION

La présente convention pourra être révisée à tout moment, par avenant soumis à l'accord préalable des
assemblées des membres du groupement de commandes.

Fait à
le

Fait à Belfort
le

La Conmiune de. La Commune de Belfort,
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17-116

Avenant n° l au Contrat

Local de Santé de Belfort
2015-2017 - Mise en
ouvre du dispositif
Pass'Santé Jeunes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Piero-Jérome COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Bho MICHEL, f.'. Guy CORVEC, '.'. David DiMEY, Mme Christiane EINHORN, F,'. 0!".'!er DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire ; Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M, Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

'^..&fy

Ordre de passage des rapports : de 1 à44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE
BELFORT
CCAS

DELIBERATION
de M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JPM/DGA-ESU/JV/SB - 17-116
Associations - Santé
8.2

Avenant n" 1 au Contrat Local de Santé de Belfort 2015-2017
Mise en ouvre du dispositif Pass'Santé Jeunes

Dsns !e cadre d6 !e !a m'SB en ouvr6 du Proiet RéQiona! de Santé. !a Viilç de Belfort

et son Centre Communal d'Action Sociale ont procédé à la contractualisation, avec
l'Agence Régionale de Santé et l'Etat, d'un Contrat Local de Santé le 22 juin 2015,
courant jusqu'à fin 2017.

Le Contrat Local de Santé comporte les axes stratégiques suivants

favoriser et optimiser l'accès aux soins de premier recours,
lutter contre les inégalités sociales en santé,
favoriser des comportements individuels favorables à la santé.

Prise sur le fondement de la loi NOTRe du 7 août 2015, une ordonnance du
10 décembre 2015 constitue le périmètre des nouvelles Agences Régionales de
Santé.

Ainsi, depuis le 1er janvier 2016, ['Agence Régionale de Santé Franche-Comté a
fusionné avec la Bourgogne, pour devenir Agence Régionale de Santé Bourgogne-
Franche-Comté.

L'Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté propose de développer
une action déjà existante sur le territoire bourguignon dans le cadre du Contrat Local
de Santé.

Cette action, baptisée Pass'Santé Jeunes, est un dispositif qui sera piloté par
l'Instance Régionale d'Education Pour la Santé (IREPS) Franche-Comté, en vue de
mettre en réseau les acteurs institutionnels et associatifs qui ouvrent auprès des
jeunes, dans l'objectif de développer des actions de prévention santé.

La démarche du Pass'Santé Jeunes s'articule autour d'un site Internet dédié aux
jeunes et à leurs familles, donnant des informations fiables concernant l'ensemble
des thématiques de santé.

A l'aide d'un accès personnalisé, un espace est réservé aux professionnels, afin de
les accompagner et de les aider dans la démarche de projet ou d'animation santé.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur la mise en ouvre du dispositif Pass'Santé
Jeunes présenté,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'avenant n° 1 au Contrat Local
de Santé de Belfort.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomératlon, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Objet : Avenant n" 1 au Contrat Local de Santé de Belfort 2015-2017- Mise en ouvre
du dispositif Pass'Santé Jeunes

-2-
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Avenant n° l

au Conb-at Local de Santé de Belfort
2015-2017

Entre :

L'Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté
Le Diapason
2, place des Savoirs
21035 DIJON Cedex

Représentée par son Directeur Général, M. Pierre PRIBILE

L'Etat
Préfecture du Territoire de Belfort
1, rue Bartholdi
90000 BELFORT

Représenté par le Préfet du Territoire de Belfort, M. Hugues BESANCENOT

La Ville de Belfort
Place d'Armes
90020 BELFORT Cedex

Représentée par son Maire, M. Damien MESLOT

Le CentreCommunal d'Action Sociale deBelfort
1, faubourg des Ancêtres
90000 BELFORT

Représenté par son Vice-Président, M Jean-Pierre MARCHAND

Contrat Local de Santé de Belfort 2015-2017
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Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hOpital et relative aux patients, à la santé et aux
territoires :

Article L1434-17 du Code de la Santé Publique : «La mise en ouvre du projet régional de santé peut faire
l objet de contrats locaux de santé conclus par l'agence, notamment avec les collectivités territoriales et
leurs groupements, portant sur la promotion de la santé, la prévention, les politiques de soins et
l'accompagnement médico-social».

Article R1434-7 du CSP : « ... Les contrats locaux de santé sont soumis pour avis aux conférences de
territoires concernées».

Article R1434-2 du CSP : «Le projet régional de santé est constitué :

1, D'un plan stratégique régional de santé, qui fixe les orientations et objectifs de santé pour la région.

2, De schémas régionaux de mise en ouvre en matière de prévention, d'organisation de soins et
d'organisation médico-sociale.

3, De programmes déclinant les modalités spécifiques d'application de ces schémas, dont un programme
relatif à la prévention et aux soins des personnes les plus démunies et un programme relatif au
développement de la télémédecine. La programmation peut prendre la forme de programmes territoriaux de
santé pouvant donner lieu à des contrats locaux de santé teis que définis à i'Arîicie Li434-17.

Le plan stratégique régional de santé prévoit des articulations avec la santé au travail, la santé en milieu
scolaire et la santé des personnes en situation de précarité et d'exclusion».

Article 1 - Objet de l'avenant

Comme indiqué dans l'Article 10 du Contrat Local de Santé de Belfort signé le 23 juillet 2015, le présent
avenant a pour objet de d'élargir les thématiques faisant l'objet du Contrat Local de Santé.

A ce titre, le CCAS de Belfort s'engage à mettre en place l'action décrite ci-dessous, selon les conditions
prévues dans la fiche action n° 11 :

Mettre en ouvre le Pass' Santé Jeunes.

Article 2 - Délai d'exécution

Le Contrat Local de Santé couvrant les années 2015 à 2017, le délai pour la réalisation des actions citées
en objet du présent avenant est fixé au 31 déombre 2017.

Article 3 - Financement

L'Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté s'engage a soutenir les actions menées, dans
le cadre du CLS, par les co-contractants.
En contrepartie, les co-contractants s'engagent à réaliser ces actions dans les délais impartis.

Concernant la fiche action n°11, le montant de l'engagement financier de l'ARS s'élève à 2 000 euros, afin
de permettre la mise en ouvre des actions.

Contrat Local de Santé de Belfort 2015-2017
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Article 4 - Modalités de paiement

L'engagement et le mandatement des sommes correspondantes sont effectués par le Directeur Général de
l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté. Le comptable assignataire chargé du paiement
sera le comptable de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté.

Banque de France
RIB:
IBAN : FR55 3000 1001 89C9 0000 0000 007
BIC :BDFEFRPPXXX

Titulaire du compte Banque Domialiation
Code

banque l
Code
gulchetl Çomgten" Clé

Trésorene de Belfort Ville Banque de France
Etablissement de
Belfort 30001 00189 C900 0000000 07

  
SIRET : 269 000 105 000 16

Selon le plan comptable FIR 2015, la ligne d'imputation de la dépense est la suivante :

Numéro de compte : 6572133410
Nom du compte : Autres actions de politiques de santé publique - FIR - EXERCICE
COURANT

Fait à Belfort, le

Le Directeur Général
de l'Agence Régionale de Santé
de Bourgogne Franche-Comté,

Le Préfet
du Territoire de Belfort,

Pierre PRIBILE Hugues BESANCENOT

Le Maire
de la Ville de Belfort,

Le Vice-Président
du CCAS de Belfort,

Damien MESLOT Jean-Pierre MARCHAND

Contrat Local de Santé de Belfort 2015-2017
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Fiche action n° 11

Intitulé de l'action Mettre en oeuvre le Pass'Santé Jeunes

Co-pilotes
Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté (ARS BFC) -
Instance Régionale d'Education et de Promotion de la Santé (IREPS) Franche-
Comté

Axe stratégique du CLS Lutter contre les inégalités sociales en santé

Objectif opérationnel Susciter des attitudes positives à la santé chez les enfants/adolescents et
jeunes adultes

Parcours /Projet prioritaire
ARS PARCOURS ADOLESCENTS ET JEUNES ADULTES

Enjeu de ''action

Les conduites et les prises de risques font partie de la construction de
l'adolescent et sont des causes importantes de morbidité et de mortalité de
cette classe d'âge.
Quel que soit le comportement, ou tes produits consommés, la prévention des
risques nécessite une démarche globale d'éducation pour la santé selon une
double approche : biomédicale et bio-psycho-sociale. A chaque âge, des
acquisitions sont nécessaires afin que l'adolescent construise sa démarche de
prévention dans l'objectif de préser"er son capital santé selon son rythme et
ses attentes.

Les enjeux consistent à :
. Fédérer les acteurs locaux concernés par la santé des jeunes de 8 à

18 ans autour du dispositif Pass'Santé Jeunes.
. Accompagner les jeunes dans la construction de leur parcours de

santé à travers l'utilisation de l'outil dématérialisé Pass'Santé Jeunes
et avec l'appui d'un réseau d'acteurs

Descriptif de l'action

La démarche Pass'Santé Jeunes se fonde sur une forte mobilisation et
l'implication des acteurs concernés par la santé des jeunes de 8 à 18 ans. Pour
ce faire, elle s'articule autour de 3 axes :

Un site Internet à destination des jeunes et de leur entourage (www. pass-
santeieunes-bouraogne.ora) où l'on peut y trouver des contenus fiables
et probants sur des thématiques de santé.
Un site internet à destination des professionnels concernés par la santé
des jeunes pour les accompagner dans la création et l'animation d'actions
de prévention et d'éducation pour la santé (www. pass-santëpro. ora).
Une démarche territoriale qui s'appuie sur les acteurs locaux
professionnels des domaines de la santé, de renseignement, du sport,
des loisirs ainsi que de l'entourage proche des jeunes (familles).

Ainsi la démarche Pass'Santé Jeunes s'organise comme telle :
1°) Identification des acteurs :

recueil du soutien et appui politique du territoire,
organisation de l'équipe projet.

2°) Réalisation d'un état des lieux de la santé des jeunes auprès des acteurs
locaux et des jeunes
3°) Organisation d'un comité territorial de pilotage regroupant des acteurs
locaux
4°) Présentation de la démarche aux professionnels concernés par la santé
des jeunes et organisation d'une formation/sensibilisation aux stratégies
d'intervention efficaces en promotion de la santé des jeunes
5°) Co-onstruction d'un plan d'actions/communication avec les partenaires
mobilisés et/ou avec les jeunes du territoire
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ARS BFC / Ville de Belfort/CCAS de Belfort / Maison des adolescents / Ireps
BFC

Partenaires

Association ÔIKOS, centres socioculturels et de loisirs, Éducation Nationale
(Direction des Services Départementaux de l'Éducation Nationale,
établissements scolaires. Comité d'Éducation à la Santé et à la
Citoyenneté... ), Caisse Primaire d'Assurance Maladie 90, Ministère de
l'Agriculture, structures et professionnels de santé, du social ou du médico-
social (Maison des Adolescents, Centre de planification et d'éducation
familiale, Maison des Jeunes et de la Culture, Missions locales, Association
Nationale de Prévention en Alcoologie et en Addictologie... ), Collectivités
locales (Conseil Départemental, Communautés de communes, CCAS ... ),
médecine du travail, associations sportives, établissements médico-sociaux
etc.

Eléments facilitateurs

Le dispositif « Pass'Santé Jeunes » a été initié en Bourgogne, par l'ARS BFC
et l'Ireps Bourgogne. Un protocole de généralisation a été élaboré afin de
faciliter l'extension du programme en Franche-Comté.
Convention entre les Académies de Besançon et Dijon, l'IREPS et l'ARS
signée le 07/11/16: objectif n° 2 de la convention-cadre ARS-Académies
«Développer les actions de promotion et d'éducation pour la santé».

Préalables Appropriation du protocole de généralisation de la démarche. .

Programmation de la mise
en ouvre et échéancier

Chaque année :
Définition, mise en ouvre, suivi et évaluation d'un plan d'actions et de
communication

Modalités de suivi Equipe projet Pass'Santé Jeunes et comité territorial : réunions

Indicateurs d'évaluation

Nombre d'actions de formation/sensibilisation développées en direction
des partenaires.
Nombre et nature des actions développées par les acteurs locaux
mobilisés.
Nombre et nature des actions développées avec les jeunes.
Nombre de partenaires constituant le réseau Pass'Santé Jeunes.
Nombre de fréquentations des sites Internet Pass'Santé Jeunes et
Pass'Santé Pro.

Budget 2 000   pour la communication locale
Source de financement/
Contribution Financement ARS - Fonds d'Intervention Régional (FIR)

- 1075



I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17.117

Vente de télécommandes

pour feux sonores à
l'association Valentin

HaUy

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de Juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damlen MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Panrin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
". Brise M!CHEL, M. Guy GORVEC, 1.'. David DIMEY, Mme ChrisSane EINHORN, M. OE.'ier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Frandne GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damlen MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFU&-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absente :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secréfaire de séance :

M. Brice MICHEL

9-&er

Ordre de passage des rapports : de 1 à44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT enfre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n" 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6. 2017

VILLE DE
BELFORT
CCAS

DELIBERATION
de M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoint

Références

Mots clés
Code matière

Objet

JPM/DGAESU/CCAS/JV/DN - 17-117
Handicapés - Maintenance - Actions Sociales
8.2

Vente de télécommandes pour feux sonores à l'association
Valentin Hauy

l - Raocel du contexte

Dans le cadre de la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, le Conseil Municipal, lors
de sa séance du 16 décembre 2008, avait décidé d'équiper progressivement tous
les carrefours de la ville de répétiteurs de feux sonores destinés à améliorer la
mobilité et l'autonomie des personnes aveugles et malvoyantes dans la cité.
Ce dispositif permet, à l'aide d'une téléommande, de déclencher un message vocal
indiquant le nom de la rue et si le feu est rouge ou vert pour les piétons.

En 2009, suite aux besoins exprimés par les associations, la Ville de Belfort a décidé
d'acheter 100 télécommandes, pour un montant de 4 575  , et d'établir une tarification
de vente aux usagers belfortains en fonction de leurs revenus. Les tarifs s'échelonnent
entre 5 et 30   (voir détail en annexe). Un tarif de 45   est appliqué pour les non-
Belfortains.

Depuis 2009, seulement 17 télécommandes ont été vendues, malgré différentes
actions de communication menées en direction de ce public.

Il - ProBosition de partenariat avec l'assoclation Valentln Hativ

L'association Valentin HaQy, qui ouvre en direction des personnes aveugles et
malvoyantes, souhaiterait acquérir un lot de télécommandes grâce au Soutien
exceptionnel d'un mécène.

Afin de soutenir cette action, il est proposé d'établir un tarif de vente unitaire de
30  , ce qui permettrait à l'association Valentin HaQy d'acheter 29 télécommandes,
pour un montant total de 870  .

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. René SCHMITT-

ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider la vente de 29 télécommandes pour feux sonores à l'association HaQy au
tarif unitaire de 30 euros (trente euros), pour un montant total de 870   (huit cent
soixante dix euros).

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté

d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Objet : Vente de télécommandes pour feux sonores à l'association Valentin Haûy
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Annexe

Tarification des télécommandes pour feux sonores

0
-^1
CD

Tranches de
tarification

Tranche l

Tranche 2

Tranche 3

Tranche 4

Revenus mensuels personnes
seules

(Base I.R.P.P.)

minimum

958,01 6

l 113,01  

l 268,01 6

maximum

958, 006

l 113,006

l 268,00  

Revenus mensuels ménages en
couples

(Base I.R.P.P.)

minimum

1405,266

l 676,51  

l 947, 76  

2 219, 01  

maximum

l 676, 50  

l 947,75  

2 219,00  

Coût unitaire de
la téléommande

45 e TTC

Prise en charge
par la Ville

40 e

306

256

15  

Tarification à

l'usager

5 

156

206

30  



I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17-118

Mise en place des
interventions du Service

Jeunesse dans les collèges
de Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dlx-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Bho MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Frandne GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samla JABER

{application de Mrtfcte t. 2f2f-20 cfi 'Ses Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

M. Brice MICHEL

.ff'-^ev

Ordre de passage des rapports : de 1 à44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction de l'Education et de la Jeunesse

DELIBERATION
de M. lan BOUCARD, Conseiller Municipal Délégué

Références
Mots clés
Code matière

Objet

IB/SM/MS-17-118
Enseignement - Jeunesse
8.1

Mise en place des interventions du Service Jeunesse dans les
collèges de Belfort

La Ville de Belfort souhaite, conformément à son Projet Educatif de Territoire
(PEDT), renforcer la politique éducative municipale, en intervenant dans tous les
collèges de Belfort, qui accueillent près de 2 200 élèves.

Le partenariat entre le Service Jeunesse et les Collèges Signoret, Vauban, Léonard
de Vinci, Châteaudun et Rimbaud est institué depuis 2015.

La première étape fut rétablissement d'un bilan des actions mises en place.

Les attentes des équipes éducatives ont été prises en compte dès la définition des
objectifs du projet dans chaque établissement.

Bilan 2016

Depuis janvier 2016, w animateurs jeunesse proposent des actions plurielles. Les
animations proposées par les agents de la Ville, dans les collèges, renforcent l'image
des antennes Jeunesse.

Ces interventions sont aussi un moyen d'attirer les jeunes collégiens dans les
antennes, et de les intégrer dans l'élaboration de projets à long terme.

Elles sont de deux types :

soit l'animateur intervient durant la pause méridienne ; il devient un
médiateur et cherche à instaurer une action pédagogique complémentaire à
celle des enseignants ; les activités sont des prétextes à une communication
différente avec les jeunes,

soit il intervient durant le temps scolaire, dans le cadre du Projet Citoyen
Roulant ; l'objectif est alors la prévention des conduites à risque, en termes
de sécurité routière, dans le cadre d'un partenariat avec la Prévention
Routière, la Police Municipale et la Police Nationale.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Dans le premier cas, les activités pratiquées sont :

sportives : boxe, zumba, cirque,
culturelles : écriture de chansons, théâtre, atelier BD...,
de loisirs créatifs.

Dans le deuxième cas, le jeune participe à des séances de sensibilisation aux
bonnes conduites de sécurité routière durant le temps scolaire, au sein du Projet
Citoyen Roulant.

Par ailleurs, le passage du permis pour les deux roues (AM) est proposé à un
nombre limité de jeunes belfortains sélectionnés par les collèges, soit 8 jeunes pour
chacun des cinq établissements. Les jeunes suivront une formation ludique et
éducative, puis devront en échange s'impliquer dans des actions d'utilité collective,
au sein des services de la Ville de Belfort.

Formalisation et valorisation du partenariat

La reconduction des conventions entre la Ville de Belfort et les cinq collèges viserait
à consolider et poursuivre le partenariat déjà engagé. Un temps officiel de signature
pourra se tenir en septembre 2017. Outre le Maire et les Chefs d'établissement,
seront également associés à cette signature le Directeur Académique des Services
Départementaux de l'Education Nationale et le Président du Conseil Départemental.

Un second temps de valorisation se déroulera également en fin d'année scolaire,
afin de faire un bilan des actions entreprises, en présence des parents et des jeunes.

Il en sera de même concernant les temps méridiens (expositions, spectacles,
sorties).

Perspective 2017/2018

Les retours des Chefs d'établissement sont très positifs, et une pérennisation des
actions est envisagée pour l'année scolaire 2017-2018 (et 2018-2019).

Un lieu pourrait être dédié aux actions dans chaque établissement, permettant un
fonctionnement optimal et une meilleure lisibilité du Service Jeunesse, avec un
affichage clair comprenant le logo de la Ville.

Il a été convenu avec les Chefs d'établissement des collèges de travailler sous forme
de projets communs, dans une relation régulière entre animateurs Jeunesse et les
équipes pédagogiques.

il s'agit d'échanger sur révolution des comportements des jeunes collégiens,
pendant les cours et lors des activités proposées par le Service Jeunesse.

L'objectif sera également à terme de mesurer leur investissement au cours de
l'année dans des projets Jeunesse, sur des thématiques choisies, comme la
citoyenneté (travail autour des valeurs de la république... ), la prévention/sécurité et
la participation à la réussite éducative.

Objet : Mise en place des intewentions du Se/v/ce Jeunesse dans les collèges
cfe Betfort

-2-
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. René SCHMITT-

ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions et actes
afférents à la mise en place de ce projet,

d'approuver la pérennisation du projet d'action au sein des collèges.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Aggioméraiion, ie 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Thierry CHIPOT

Objet : Mise en place des inten/entions du Service Jeunesse dans les collèges
de Be/fort

-3-
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V11. 1.E DE
-yy

Convention entre la Ville de Belfort

et le Collège
dans le cadre des interventions

du Service Jeunesse

lors de temps éducatifs

ENTRE :

- la Ville de Belfort, représentée par son Maire, M. Damien MESLOT, agissant en cette qualité en
vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 2017,

d'une part,

ET-

le Collège...................................... représenté par M.
- 90000 Belfori:,

., Principal,

- les Services de l'Education Nationale, représentés par M. Eugène KRANTZ, Directeur
Académique du Territoire de Belfort,

le Conseil Départemental du Territoire de Belfort, représenté par M. Florian BOUQUET, Président,

d'autre part,

Préambule

Afin de favoriser une cohésion éducative entre les interventions du Service Jeunesse de la Ville de
Belfort et les demandes du collège, il est souhaitable de se rapprocher des Services de l'Education
Nationale, dans le but d'établir un projet d'ensemble plus riche et diversifié, mais également dans
uneoptique de complémentarité des temps scolaires, périscolaires et extrascolaires.

La présente convention de partenariat vise à formaliser les relations entre la Ville de Belfort et le
Collège ........................ en précisant les conditions d'interventions des agents municipaux et les
conditions d'utilisation des différentes installations du collège.
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

ARTICLE!

Afin d'offrir la possibilité aux jeunes de pratiquer des activités encadrées par des professionnels de
['animation tout au long de l'année :

les animations proposées et encadrées par les agents de la Ville sont gratuites pour le
collège,

les animations se feront dans l'enceinte du collège, sous l'autorité du chef d'ètablissement ;
les agents du Service Jeunesse de la Ville de Belfort peuvent intervenir dans rétablissement
potentiellement les lundis, mardis, jeudis et vendredis, de 12h00à 14 h 00 (vacances scolaires non
comprises), dans le cadre de projets établis en commun ; ils peuvent également intervenir
exceptionnellement sur d'autres plages horaires.

ARTICLE2

Cette convention est conclue entre les deux parties pour la période 2017/2018, suivant le calendrier
scolaire, de septembre à septembre.

ARTICLE 3

La Ville de Belfort, par le biais de son Service Jeunesse, propose des animations dans le collège
durant la pause méridienne sur les temps éducatifs.

L'agent prend connaissance du règlement intérieur de ['établissement et veillera à son respect. Les
animations proposées rentrent dans ce cadre.

L'agent assurera durant l'animation la sécurité physique et morale des élèves.

L'élève garde son statut d'élève durant les animations, les présences seront transmises à la vie
scolaire.

ARTICLE 4

Le collège met à disposition un lieu d'animation à titre gracieux.

Il sera établi un inventaire quantitatif/qualitatif du matériel et mobiliers relatifs à chaque espace. Cet
inventaire comprendra deux parties :

la liste du matériel appartenant au Collège,
la liste du matériel appartenant à la Ville.

Il est convenu que le matériel pourra être utilisé par les deux parties, chacun prenant soin de le
remettre à sa place, ou éventuellement de le remplacer.
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ARTICLE 5

Les activités des animateurs du Service Jeunesse de la Ville de Belfort s'effectuent sous leur entière
responsabilité dans les créneaux horaires qui leurs sont attribués.

La Ville de Belfort n'est en aucun cas responsable des éventuels vols, détériorations des locaux
causés par relève ou incivilités susceptibles d'intervenir lors des activités.

ARTICLE 6

La Ville de Belfort ne pourra transmettre ses droits à qui que ce soit, et notamment céder ou partager
tout ou partie des installations mises à disposition.

ARTICLE 7

Préalablement à l'utilisation des équipements, la Ville de Belfort reconnaît

- avoir noté que le Collège ..................... et son assureur ne garantissent pas les détériorations
ou vols de matériels appartenant à la Ville de Belfort et entreposés dans les équipements ; la Ville
de Belfort devra faire son affaire personnelle de l'assurance de ses biens propres,

- avoir noté que le Collège ...................... et son assureur se sont engagés à renoncer à tout
recours contre la Ville de Belfort et son assureur, sous réserve de réciprocité, en cas de dommages
résultant d'un sinistre incendie, explosion, dégât des eaux,

- avoir pris connaissance du règlement intérieur du Collège

Par ailleurs la Ville de Belfort s'engage :

- à procéder avec le représentant du Collège
effectivement utilisés,

à une visite des équipements

- à constater avec le représentant du Collège .......................... remplacement des dispositifs
d'alarme, des moyens d'extinction des feux et à prendre connaissance des itinéraires d'évacuation
et des issues de secours.

1086



ARTICLE 8

La durée de la présente convention est fixée suivant les dispositions de l'Article 2. Toutefois, elle
pourra être dénoncée par l'une ou l'autre des parties avant son terme, en cas de force majeure, ou
si la fréquentation est insuffisante.

Fait à Belfort, le

Pour la Ville de Belfort
Le Maire,

Pour le Collège
Le ou la Principale,

Damien MESLOT

Pour le Conseil Départemental
du Territoire de Belfort
Le Président,

Pour les Services
de l'Education Nationale

Le Directeur Académique
du Territoire de Belfort,

Florian BOUQUET Eugène KRANTZ
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17-119

Conventionnement dans
le cadre de la carte

Avantages Jeunes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 29 JVW 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice M!CHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M, O'ivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M, Damien MESLOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de f Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

M. Emmanuel FILLAUDEAU

Absente ;

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

'9-&«r

Ordre de passage des rapports : de 1 à44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M. Jean-Pierre MARCHAND.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction de l'Education et de la Jeunesse

DELIBERATION
de M. lan BOUCARD, Conseiller Municipal Délégué

Références
Mots clés
Code matière

Objet

IB/DIREDUC/Jeunesse/BU/SC -17-119
Enseignement - Jeunesse
9.1

Conventionnement dans le cadre de la carte Avantages Jeunes

Dans le cadre de la Carte Avantages Jeunes, des conventions sont établies pour
des partenariats sur des actions spécifiques :

avec la Croix Rouge et la Protection Civile, pour proposer une formation aux
gestes de premier secours (PSC1) à tarif réduit,

avec la CAF du Territoire de Belfort, pour une action à destination des
familles ayant les revenus les plus faibles.

l/ Croix Rouge

Le partenariat avec la Croix Rouge consiste à proposer aux titulaires de la carte
Avantages Jeunes 2017-2018 une formation PSC1 à 20  . La formation coûte 60  ,
et le financement se répartit de la façon suivante :

20   financés par le jeune,
20   financés par la Ville de Belfort, Service Jeunesse,
20   de réduction par la Croix Rouge.

Il est prévu une limite de 70 jeunes sur l'année 2017-2018, soit un coût de 1 400  
maximum.

Bilan 2015-2016 :

69 jeunes ont bénéficié de cette offre, pour un coût de 1 380  .

Pour l'année 2016-2017, les chiffres ne sont pas connus, car ['édition arrive à
échéance le 31/08/2017.

21 Protection Civile

Le partenariat avec la Protection Civile consiste à proposer aux titulaires de la carte
Avantages Jeunes 2017-2018 une formation PSC1à 20  . La formation coûte 55  ,
et le financement se répartit de la façon suivante :

20   financés par le jeune,
20   financés par la Ville de Belfort, Service Jeunesse,
15   de réduction par la Protection Civile.

Il est prévu une limite de 50 jeunes sur l'année 2017-2018, soit un coût de 1 000  
maximum.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communau» d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Bilan 2015-2016 :

26 jeunes ont bénéficié de cette offre, pour un coût de 520  .

Pour l'année 2016-2017, les chiffres ne sont pas connus car l'édition arrive à
échéance le 31/08/2017.

3, Caisse d'Allocations Familiales

Suite à la suppression des Tickets Loisirs en 2013, et sur proposition de la Ville de
Belfort, la CAF a décidé d'offrir aux familles de QF1, pour des enfants et adolescents
de 10 à 18 ans:

une carte Avantages Jeunes
1 939 enfants ont été ciblés par la CAF en 2016 (chiffre variable chaque année),

6 entrées piscine ou 3 entrées patinoire avec location de patins pour
chaque enfant, avec un maximum de 7 200 tickets piscine et de 300 tickets
patinoire. 1 200 enfants sont concernés par la piscine et 100 pour la patinoire.

Le BU est chargé de la mise en ouvre du dispositif, suivant un listing de
bénéficiaires fourni par la CAF.

Les tickets piscine sont distribués en juillet, et la carte Avantages Jeunes, ainsi que
les tickets patinoire, sont distribués à partir du 1" septembre.

Vous trouverez ci-dessous le bilan de l'opération pour l'année 2016 au 31 décembre.

Bilan financier

2016
Prix

unitaire

Nb
d'enfants
concernes

Nb par
enfant

Nb'
to-fal

prévu'

Nb
réalisé

Coût total
prévu '.

Coût total
réalisé

Tickets piscine
tarif collectivité 2, 50  1200 7200 7200 18 000  18 000  

Tickets patinoire
tarif CE 2, 80  100 300; , 300 840  840 

Locations patins
tarif CE 2,50  100 300 300 750  75Q 

Carte Avantages

Jeunes 3, 00  1939 900 795 2 700  2 385  

TOTAL ZZ 290  21 975  

Les familles ne connaissent pas suffisamment la carte Avantages Jeunes ;
néanmoins, chaque année, on constate une légère progression du nombre de cartes
distribuées par rapport à 2015 (764 en 2015).

Il a été proposé à la CAF d'étendre le dispositif aux familles ayant un coefficient plus
élevé, afin de pouvoir toucher plus de familles. Cette proposition est à l'étude.

Objet : Conventionnement dans le cadre de ta carte Avantages Jeunes

-2-
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La CAF a décidé, cette année, de maintenir son budget pour cette opération et de
réduire le nombre de tickets piscine par enfant, pour pouvoir étendre l'offre à plus de
familles. Ainsi, 6 tickets seront offerts à 1 200 enfants (au lieu de 12 tickets offerts à
600 enfants).

Budget prévisionnel 2017

Budget
2017

Tickets piscine
tarif collectivité

Tickets patinoire
tarif CE

Locations patins
tarif CE

Carte Avantages
Jeunes

TOTAL

Prix

unitaire

2, 50  

2, 80  

2,50  

3, 00  

Nb
d'enfants

concernés

1200

100

100

1447

Nb
ticket
/enfant

'Nb ' total
prçvu . .'.

7200

300

303 ',

Coût- totat
frrévil-

',. iso f

.?.7&6'<
Z2290<

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. René SCHMITT-

ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions et actes
afférents à la mise en place de ces projets,

d'approuver le bilan financier des opérations partenariales sur l'année 2016 et le
prévisionnel pour l'année 2017.

Objet : Convent/onnement dans le cadre de la carte Avantages Jeunes

-3-
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Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à ['Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

n/ices,

Thierry CHIPOT

Objet : Conventionnement dans le cadre de la carte Avantages Jeunes

-4-
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Ville de BelforF y croix-rouge française

Carte Avantages Jeunes 2017/2018
Formation PSd/Formation Prévention et Secours Civiques de niveau 1

Convention de partenariat
Croix Rouge de Belfort - Ville de Belfort

Entre :

La Croix Rouge Française
15 avenue Sarrail
90000 Belfort
03 84 28 00 48
Représentée par son Président, M. Etienne SCHEICH,

Et:

La Ville de Belfort
Place d'Armes

90020 Belfort Cedex
03 84 54 24 24
Représentée par son Maire, M. Damien MESLOT agissant en vertu d'une délibération du
Conseil Municipal du 29 juin 2017 ;

Il est convenu ce qui suit, pour ['année scolaire 2017/2018

Article 1

La Croix Rouge s'associe a la ville ae Belfort dans le cadre de la Carte Avantages Jeunes,
afin de permettre aux jeunes de suivre la formation de Prévention et Secours Civiques de
niveau 1 (PSC1) à prix réduit. Le coût de la formation sera réparti de la façon suivante

20   financés par la Mairie de Belfort, Service Jeunesse,
20   financés par la Croix Rouge,
20   financés par le jeune.

Article 2

La Ville de Belfort, par le biais de Beltort Information Jeunesse, s'engage à faire connaître cet
avantage apporté aux titulaires de la Carte Avantages Jeunes par le biais de l'édition d'un
coupon spécifique intégré dans le livret de l'édition Belfort.
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Article 3

Cet avantage est consenti aux titulaires de la Carte Avantages Jeunes de moins de 30 ans
résidant dans le Territoire de Belfort et âgés d'au moins 1 1 ans, dans la limite de 70 jeunes,
du 1er septembre 2017 au 31 août 2018. Les jeunes intéressés s'inscriront directement auprès
de la Croix Rouge.

Article 4

La Croix Rouge Française s'engage à proposer des aates ae formation, dès l'inscription du
jeune, pour une durée de 10 à 12 heures, réparties en soirées ou le week-end. Un manuel de
formation sera remis au jeune.

Au terme de la formation, la Croix Rouge transmettra à la Mairie de Belfort, par le biais de
Belfort Information Jeunesse, une facture à ['ordre de Mairie de Belfort - Service Jeunesse,
avec la copie du diplôme transmis au candidat et le coupon Avantages Jeunes. Pour un
premier paiement en 2017, la facture devra être envoyée avant le 15/11/2017. En 2018, la
facturation devra être clôturée au 31/08/2018.

Article 5

La présente convention est consentie et acceptée pour la période allant du 1er septembre 2017
au 31 août 2018. Sauf dénonciation expresse adressée un mois à l'avance par l'une ou l'autre
des parties, par lettre recommandée avec accusé réception, elle se renouvellera de manière
tacite.

La présente convention pourra être révisée d'un commun accord entre les parties, par avenant.

En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements réciproques inscrits
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des
parties, à l'expiration d'un délai de trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec
accusé réception valant mise en demeure.

La convention sera résiliée de fait si le partenariat n'est pas reconduit.

Fait à Belfort le

Pour le Maire

Le Conseiller Municipal Délégué,
Le Président de la Croix Rouge

Française de Belfort,

lan BOUCARD Etienne SCHLEICH
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Carte Avantages Jeunes 2017/2018
Formation PSd/Formation Prévention et Secours Civiques de niveau 1

Convention de partenariat
Protection Civile de Belfort - Ville de Belfort

Entre :

La Protection Civile du Territoire de Belfort
23 rue de la Méchelle

90000 Belfort
03 84 26 84 26
Représentée par son Président, M. Eric MANTION,

Et:

La Ville de Belfort
Place d'Armes
90020 Belfort Cedex
03 84 54 24 24
Représentée par son Maire, M. Damien MESLOT agissant en vertu d'une délibération du
Conseil Municipal du 29 juin 2017,

Il est convenu ce qui suit, pour l'année scolaire 2017/2018

Article 1

La Protection Civile s'associe à la Ville de Belfort dans le cadre de la Carte Avantages Jeunes,
afin de permettre aux jeunes de suivre la formation de Prévention et Secours Civiques de
niveau 1 (PSC1 ) à prix réduit. Le coût de la formation sera réparti de la façon suivante :

20   financés par la Mairie de Belfort, Service Jeunesse,
15   financés par la Protection civile et 1 aide-mémoire offert,
20   financés par le jeune.

Article 2

La Ville de Belfort, par le biais de Beirort Information Jeunesse, s'engage à faire connaître cet
avantage apporté aux titulaires de la Carte Avantages Jeunes, par le biais de l'édition d'un
coupon spécifique intégre dans le livret de l'édition Belfort.
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Article 3

Cet avantage est consenti aux titulaires de la Carte Avantages Jeunes de moins de 30 ans
résidant dans le Territoire de Belfort et âgés d'au moins 11 ans, dans la limite de 50 jeunes,
du 1er septembre 2017 au 31 août 2018. Les jeunes intéressés s'inscriront directement auprès
de la Protection civile.

Article 4

La Protection Civile Française s'engage à proposer des dates de formation dès l'inscription du
jeune, pour une durée de 10 à 12 heures, réparties en soirées ou le week-end. Un manuel de
formation sera remis au jeune.

Au terme de la formation, la Protection Civile transmettra à la Mairie de Belfort, par le biais de
Belfort Information Jeunesse, une facture à l'ordre de Mairie de Belfort - Service Jeunesse,
avec la copie du diplôme transmis au candidat et le coupon Avantages Jeunes. Pour un
premier paiement en 2017, la facture devra être envoyée avant le 15/11/2017. En 2018, la
facturation devra être clôturée au 31/08/2018.

Article 5

La présente convention est consentie et acceptée pour la période allant du 1er septembre 2017
au 31 août 2018. Sauf dénonciation expresse adressée un mois à l'avance par l'une ou l'autre
des parties, par lettre recommandée avec accusé réception, elle se renouvellera de manière
tacite.

La présente convention pourra être révisée d'un commun accord entre les parties, par avenant.

En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements réciproques inscrits
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des
parties à l'expiration d'un délai de trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec
accusé réception valant mise en demeure.

La convention sera résiliée de fait si le partenariat n'est pas reconduit.

Fait à Belfort le

Pour le Maire

Le Conseiller Municipal Délégué,
Le Président de la Protection

Civile du Territoire de Belfort,

lan BOUCARD Jean-Pierre KUNTZ
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre :

- la Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, M. Damien MESLOT, dûment autorisé
à signer la présente en vertu d'une délibération du 29 juin 201 7, d'une part,

Et:

- la Caisse d'Allocations Familiales du Territoire de Belfort - 12, Rue Sb-olz - 90009 BELFORT
CEDEX, représentée par M. Olivier PARAIRE, Directeur, d'autre part,

PREAMBULE

Le Conseil d'Administration de la CAF du Territoire de Belfort souhaite favoriser les loisirs de

proximité des enfants. La CAF attribue la carte Avantages Jeunes et des entrées à la piscine ou à la
patinoire de Belfort.

Cette participation de la CAF s'adresse aux enfants âgés de 10 à 18 ans, dont les parents allocataires
ont un quotient familial inférieur à 440  .

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

Article l : Objet de la convention

La présente convention définit les modalités de traitement et de paiement des aides attribuées.

La Ville de Belfort s'engage à établir un tarif préférentiel à la CAF, et à distribuer, via Belfort
Information Jeunesse, ces offres aux bénéficiaires de ce dispositif.

Article 2 : Engagements de la CAF

La CAF confmne en juin la commande des cartes Avantages Jeunes sur la base de son listing de
familles relevant du quotient familial inférieur ou égal à 440 euros.

La CAF adresse, en juin, un courrier aux familles concernées et fournit au BU la liste des
bénéficiaires.

Elle commande, sur la base de devis établis par la CAB, 7200 entrées piscine, 300 entrées et
locations de patias pour la patinoire, au tarif collectivité. Les tickets sont û-ansmis au BU, qui en
assure la distribution.

Dernière semaine d'août, la CAF prépare un courrier adressé aux familles, leur proposant le retrait
de la carte Avantages Jeunes auprès du BU et de ses antennes à partir du l" septembre.
Le courrier est réalisé et mis sous enveloppe par la CAF, puis transmis au BU pour envoi.

La carte Avantages Jeunes est diffusée aux familles de QF1 jusqu'au 31 décembre.
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Article 3 : Engagements de la Ville de Belfort

Le BU met en forme et imprime le listing des familles fournis par la CAF, afin de permettre
l'émargement des familles à chaque retrait des tickets piscine, patinoire et carte Avantage Jeunes.

La CAF est garante des données transmises concernant les familles.

Le BU remet au représentant légal de chaque famille, et pour chaque enfant concerné, sur
présentation du courrier, au choix, 6 entrées piscine ou 3 entrées patinoire avec location de patins,
dans la limité du nombre d'entrées disponibles.

Le BU assure un accueil spécifique concernant la carte Avantage Jeunes, afm d'en expliquer le
fonctionnement, et remet au représentant légal de chaque famille, et pour chaque enfant concerné,
sur présentation du courrier, une carte Avantage Jeunes.

Article 5 : La facturation

La Ville de Belfort facture à la CAF les cartes Avantages Jeunes au tarif de 3  . La facture est
établie en janvier 2018, avec le montant des cartes distribuées en 2017

La CAF procède au paiement à réception.

Article 6 : Durée de la convention

La présente convention de financement est conclue du 01/01/2017 au 31/12/2017.

Article 7 : Litige

En cas de difficultés dans l'exécution des obligations de la présente convention, les parties
rechercheront avant tout une solution amiable.

Dans l'hypothèse où elles n'y parviendraient pas, tout litige ou contestation auxquels la convention
pourrait donner lieu, tant sur sa validité, que sur son interprétation, son exécution ou sa résiliation,
sera porté devant la juridiction administrative compétente.

En cas d'inexécution d'une de ses obligations par l'une des parties, la présente convention pourra
être résiliée de plein droit, par courrier recommandé avec accusé de réception à la partie défaillante.

Il est établi un original de la convention de financement pour chacun des co-signataires.

Fait à Belfort, le

Le Directeur de la Caisse d'Allocations

Familiales du Territoire de Belfort,
Le Maire de Belfort,

Olivier PARAIRE Damien MESLOT
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Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17-120

Festiv'Eté 2017
(2è"« édition)

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil [VlunicEpal

SEANCE DU JEUDI 29 JUIN 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt-neuvième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil
Munia'pal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, me
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-JérOme COLLARD, Mme Marion VALLET, M. Jean-
Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD,
Mme Marie STABILE, Mme Pannn CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY,
M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EiNHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Gérard PIQUEPAILLE
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Artide L 2121-20

l. Emmanuel FILLAUDEAU

Absente :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrtfafre de séance ;

M. Brio MICHEL

ivités Territoriales)

v-&ev

Ordre de passage des rapports : de 1 à 44, puis 59, et de 45 à 60.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 22.

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-65).
M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 17-69).

Mme Loubna CHEKOUAT, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 13 (délibération n° 17-73).

Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance [ors de l'examen du rapport n° 42 (délibération n° 17-102) et
donne pouvoir à M, Jean-Pierre MARCHAND.
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VILLE DE

BELFÔRf
Direction Pôle Evénements

CONSEIL MUNICIPAL
du 29. 6.2017

de Mme Florence BESANCENOT, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JG/IL-17-120
Cérémonles/lnvitatlons
9.1

Festiv'Eté 2017 (2àme édition)

Du 8 juillet au 3 septembre, la Ville de Belfort développe -pour ia première fois-
une série d'animatlons intergénérationnelles, mobilisant les acteurs locaux. Sous
le thème «Art et Industrie», les Festiv'Eté révèlent de manière ludique les
multiples facettes de la cité du Lion (Label 4 Fleurs, pistes cyclables, patrimoine
unique... ).

Des activités spécifiques sont présentées, chaque semaine, dans un quartier
différent de la ville. Majoritairement en entrée libre, cette programmation
permettra à tous les Belfortains de profiter de l'été.

PÉRIODE

Du samedi 8 juillet au dimanche 3 septembre 2017 (vacances scolaires).

CIBLES

Public intergénérationnel, avec un accent sur :

les familles
les 18-35 ans.

ZONES GÉOGRAPHIQUES

. Le Centre Ville (place Corbis) avec Le Festiv'Parc (structures gonflables
comme l'an passé, mais plus qualitatives ; entrée payante : 3  ).

La Vieille Ville (place d'Armes) avec La Plage de l'Hôtel de Ville
(animations diverses «Les orteils dans le sable» et un manège ; entrée
payante : 2  ).

Les quartiers de ia Viile avec Le Fesiiv'Tour (installation le week-end
de structures gonflables du Festlv'Parc ; entrée gratuite)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'/^mes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 038454 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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UN WEEKEND, UN QUARTIER

Chaque semaine, sont organisés 3 rendez-vous différents dans un quartier
spécifique :

1. Le Festiv'Tour
Installation de structures gonflables au hestiv'Parc. Entrée gratuite (Avec
implication des Maisons de Quartier. Activités annexes proposées par les
animateurs Familles et un jeu collectif inter-quartiers, afin de favoriser le flux
des habitants. Intérêts ? Valoriser l'image des quartiers, Communiquer sur la
programmation Festiv'Eté et sur les actions des Maisons de Quartier. ) Les
quartiers ne sont plus délaissés.

2. Du Sfreef Art sur un ynur en fric/ie (évolution du patrimoine et édition
d'une plaquette de présentation de ce nouveau parcours touristique à
la fin de l'été).

3. Les Pic'lnsolites (découvrir les «Poumons verts » de la ville,
communiquer sur le Label Ville 4 Fleurs et les actions des Espaces
Verts).

PARTENAIRES

Happy Dance Swing (Argiésans)
Belfort Tourisme (Belfort)
Les Maisons de Quartier (Belfort)
La Clé du Bastion (Belfort)
Les Mercredis du Château (Belfort)
Les Amis de l'Orgue et de la Musique de Belfort (Belfort)
Cerap - Planétarium & Club d'Astronomie de Belfort (Belfort)
Le Maillon Solidaire (Belfort)
Les Tréteaux 90 (Belfort)
L'Odyssée du Cirque (Bavilliers)
Mille et 1 Jeux (Pont de Roide)
Éléphant (Belfort)
Coralie Paqueller (Belfort)
Les Éditions Catalpas (Belfort)
Les Ateliers Polychromes (Frahier)
Aline Mignerey (Offemont)
Belfort Street Art (Belfort)
Kichigaï Taïko (Belfort)

Objet : Festiv'Eté 2017 f2*"' édition;
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BUDGET PRÉVISIONNEL

Le budget prévisionnel total s'élève à 43 500  

. Postes de dépenses principaux

Budget Prévisionnel 2017

Structures gonflables 1SUUUC

Animations 20 500  
Communication 8 000  

Total 43 500  

Répartition par services

i. ri i. : 1 :»ïï l

Budget prévisionnel

Direcdon du Développement et de l'Aménagement
Pôle Événements

Espaces verts
Direction de la Communication

15000

20000
soo

8000

Structures gantlables
Transfert Direction des Finances

Ateliers pique-niques

Subventions

LE CONSEIL MUNICIPAL,

de prendre acte.

DECIDE

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 29 juin 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Okpcteur Général des Services,

Thierry CHIPOT

Ob/ef : FasWEté 2017 f2*" édllton)
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Date

10. 5. 2017

18. 5. 2017

18. 5. 2017

31. 5. 2017

9. 6. 2017

14. 6. 2017

14. 6. 2017

N'

17-0745

17-0775

17-0776

17-0860

17-0935

17-0977

17-0978

Objet

Rue Léon Gambetta - Zone 30 - Réglementation permanente de la circulation

Avenue Jean Jaurès - Stationnement réservé G. I.G.-G. I.C. - Réglementation permanente
du stationnement

Rue Léon Gambetta - Zone 30 - Réglementation permanente de la circulation

Piscine du Parc - Stade Nautique - Règlement - Péhode du 1er juin au 31 août 2017

Faubourg de Montbéliard - Aire de livraison - Réglementation permanente du
stationnement.

Arrêté de voin'e portant alignement - Rues de l'Est et des Lavandières à Belfort

Arrêté de voin'e portant alignement - 32 me de Valdoie à Belfort
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

N £-

DSA

ARRÊTÉ DU MAIRE

OBJET: RUE LEON GAMBETTA - Zone 30 - Réglementation pennanente de la circulation

Nous, Maire de la Ville de Belfort

vu

- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2214-3,

- le Code de la Route et notamment le décret  01-251 du 22 Mars 2001,

- le Règlement d'administration publique pour l'application du Code de la Route et notamment le décret

  
60-14 du 09 Janvier 1960,

- le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'airêté  12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents.

ARRETONS

ARTICLE l - Une "zone 30", c'est à dire une zone où la vitesse est limitée à 30 Km/h, est créée:

- RUE LEON GAMBETTA,
- RUE AUGUSTE SCHEURER-KESTNER,
- RUE DU VICOMTE DE TURENNE,
- RUE PIERRE DENFERT-ROCHEREAU,
- PONT PIERRE DENFERT-ROCHEREAU,
- RUE DU CARDINAL JULES MAZARIN,
- QUAI CHARLES SCHNEIDER,
QUAI EMILE KELLER,

- QUAI LEON SCHWOB,
RUE DU CAPITAINE DEGOMBERT,

- RUE DU COMMANDANT JEAN LEGRAND, entre la RUE LEON GAMBETTA et la RUE
PIERRE DENFERT-ROCHEREAU.

Page: 1
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belforf
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUSL. IQUE FRANÇAISE

Liberté - ÉgaNté - Fraternité

N

DSA

ARRÊTÉ DU MAIRE

ARTICLE 2 - Compte tenu des solutions alternatives de parcours et considérant le gabarit étroit,
la circulation des cycles à contresens est interdite :

- RUE AUGUSTE SCHEURER-KESTNER,
- RUE DU VICOMTE DE TURENNE,
- RUE DU CARDINAL JULES MAZARIN,
- QUAI CHARLES SCHNEIDER,
- QUAI EMILE KELLER,
QUAI LEON SCHWOB,

- RUE DU COMMANDANT JEAN LEGRAND, entre la RUE LEON GAMBETTA et la RUE
PIERRE DENFERT-ROCHEREAU.

ARTICLE 3 - M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté
qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En Mairie le, 1 0 MA! 2017

'EPAILLE

Page: 2
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE
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ARRÊTÉ DU f^AiRE

OBJET: AVENUE JEAN JAURES - Stationnement réservé G. I.G-G. I.C Réglementation permanente
du stationnement

Nous, Maire de la Ville de Belfort

vu

- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2,

- le Code de la Route et notamment le décret   01-251 du 22 Mars 2001,

- le Règlement d'administration publique pour l'application du Code de la Route et notamment le décret

  
60-14 du 09 Janvier 1960,

- le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'airêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant que dans un souci d'égalité, il y a lieu de faciUter les déplacements des personnes à mobilité
réduite,

ARRETONS

ARTICLE l - Seuls les véhicules munis de la plaque G.I.G-G.I.C, sont autorisés à stationner:

- AVENUE JEAN JAURES, sur le parking Samt Louis, sur la place matérialisée.

ARTICLE 2 - M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté
qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Ep^^id 18 MAI 2017
^-ïiJ:'- -S^..^

'y,=ss.s=3'^î\
y ^ss\ %^

[3 fë3"îEl P,'
^ ^^_,^j J-J

^ f/ Pour le Maire

îssîis^
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ARRÊTÉ DU MAIRE

OBJET: RUE LEON GAMBETTA - Zone 30 - Réglementation pennanente de la circulation

Nous, Mairede la Ville de Belfort

vu

- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2214-3,

le Code de la Route et notamment le décret   01-251 du 22 Mars 2001,

- le Règlement d'administration publique pour l'application du Code de la Route et notamment le décret

  
60-14 du 09 Janvier 1960,

- le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Coiisidérant qu'il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents.

ARRETONS

ARTICLE 1_- Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

ARTICLE 2 - Une "zone 30", c'est à dire une zone affectée à la circulation de tous les usagers où
la vitesse est limitée à 30 Km/h, est créée:

- RUE LEON GAMBETTA,
- RUE AUGUSTE SCHEURER-KESTNER,
- RUE DU VICOMTE DE TURENNE,
- RUE PIERRE DENFERT-ROCHEREAU,
- PONT PIERRE DENFERT-ROCHEREAU,
- RUE DU CARDDMAL JULES MAZARIN,
QUAI CHARLES SCHNEIDER,
QUAI EMILE KELLER,
QUAI LEON SCHWOB,

Page:1
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RUE DU CAPITAINE DEGOMBERT,
- RUE DU COMMANDANT JEAN LEGRAND, entre la RUE LEON GAMBETTA et la RUE

PffiRRE DENFERT-ROCHEREAU,
- RUE FRANÇOIS GEANT.

ARTICLE 3 - Compte tenu des solutions alternatives de parcours et considérant le gabarit étroit,
la circulation des cycles à contresens est interdite :

- RUE AUGUSTE SCHEURER-KESTNER,
- RUE DU VICOMTE DE TURENNE,
RUE DU CARDINAL JULES MAZARD>J,
QUAI CHARLES SCHNEIDER,

- QUAI EMILE KELLER,
QUAI LEON SCHWOB,

- RUE DU COMMANDANT JEAN LEGRAND, entre la RUE LEON GAMBETTA et la RUE
PIERRE DENFERT-ROCHEREAU,

- RUE FRANÇOIS GEANT.

ARTICLE 4 - M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'applicatiou du présent arrêté
qui n'entrera en vigueur qu'apres la mise en place de la signalisation réglementaire.

En Mairie le, 1

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Guy CORVEC

^

Page:2
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Direction des affaires juridiques
GW/29
Code matière ; 6.1

Objet : Piscine du Parc - Stade Nautique - Règlement - Période du 1er juin au 31 août 2017

Le Maire de la Ville de Belfort,

vu

c> Le Code Général des CoUectivités Territoriales et notaminent ses articles
L.2212-1, L.2212-2, L.2212-5, L.2212-9 et L. 2213-23 ;

'=> La délibération du 15 décembre 2001 par laquelle le ConseU Municipal a décidé le
transfert des grands équipements sportifs à la Communauté de l'Agglomération
Belfortaine ;

c> L'arrêté préfectoral n° 90-2017-05-22-021 en date du 22 mai 2017 portant mise en
cominun exceptionnelle des nioyens et effectifs de la police municipale des
coiiununes de Belfort et Bavilliers ;

Considérant :

Que cette structure de loisirs accueille en période estivale un affliix iinportant de
popiilation ;

Qu il est nécessaire de sécuriser le site afin de garantir l'ordre et la tranquûlité
publique ;

ARRETE

ARTICLE l

La viUe de Belfort met à disposition de la Conunune de BaviUers ses policiers
municipaux.

ARTICLE 2 :

Les policiers mimicipaux concernés seront déployés sur le site de la piscine. Ils veilleront
plus particulièrement au maintien de l'ordre et de la tranquillité publique. Ils aideront à
faire respecter les disposition^ArrèglemenUnténeur de la piscine, rappelé d-dessous
pour mémoire. fTRiflâ?<
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HEôEËMEtSJWTERlEffR

ARTICLE 1 :
Le stade nautique de la piscine du Parc est placé sous la responsabilité du Directeur des
piscines, assisté de son adjoint, des Chefs de Bassin et du personnel.
Le règlement inférieur d'utilisation de la piscine précise le maintien du bon ordre public,
de la discipline et de la sécurité.
Cet équipement nautique est un établissement recevant du public (E. R. P. ).
La fréquentation maximale instantanée est de 2500 personnes.

TITRE l - OUVERTURE

ARTICLE 2:
Le stade nautique est ouvert aux usagers suivant un calendrier d'utilisation et des
horaires portés à /a connaissance du public par voie d'affichage.
La Communauté de l'Agglomérafion Belfortaine collectivité se réserve le droit de
modifier, en cas de besoin ou en cas de force majeure, le mode d'utilisation des bassins
et les horaires.

L'accôs à rétablissement, pendant les heures d'ouverture au public, est formellement
interdit en /'absence du personnel titulaire d'un diplôme ou titre autorisant la surveillance
et l'encadrement des activités de la natation.

TITRE II - ADMISSION, DROIT D'ENTREE

ARTICLES:
Toute personne pénétrant dans /'enceinte nautique est tenue d'acquitter le droit d'entrée
au tarif unique ou de présenter un titre de gratuité valide.
Le fait d'entrer à la piscine constitue une acceptation sans réserve du présent règlement.
Toute personne sortant même momentanément devra acquitter un nouveau droit
d'entrée.

ARTICLE 4:
Le droit d'entrée est fixé par délibération du Conseil Communautaire. Il est affiché dans
rétablissement et esfrévisable à tout moment par le Conseil Communautaire.
Ce droit d'entoe sera acquitté tors cfe chaque entrée à la piscine. La présentation du titre
d'entrée pourra à tout moment être exigée par le personnel de rétablissement.
La délivrance des titres d'accés à la piscine cessera 1 heure avant la fermeture de
rétablissement.

Conditions particulières d'accès :
L'accès a rétablissement est autorisé aux enfants de moins de 10 ans, seulement s'ils
sont accompagnés d'une personne majeure et en tenue de bain pour /'accès aux
bassins. Ils sont placés sous la responsabilité permanente des personnes majeures qui
fes accompagnent sur l'ensemble du site.
Pour les enfants non accompagnés, un document justifiant qu'ils aient ont plus de 10
ans, peut leur être demandé à rentrée.

1111 -



DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAI RE

Cartes d'abonnements ;
Les cartes d'abonnement d'une durée mensuelle ou trimestrielle sont nominatives, donc
exclusivement réservées à son utilisateur.
Seufe tes carnets de 12 entrées f saison d'été » sont valables pendant la période
estivale. Ces derniers sont valables deux ans à compter de la date d'achat.

TITRE III - DUREE DU SEJOUR AU STADE NAUTIQUE

ARTICLE 5 :
Le planing d'ouverture du stade nautique est fixé par voie d'affichage, comme indiqué à
l'article 2. En cas d'affluence trop importante, le Directeur a tout pouvoir pour fermer
momentanément les guichets d'entrée.
L'évawation a lieu 30 minutes avant /heure de fermeture de rétablissement : les
usagers devront impérativement quitter les bassins, les plages ainsi que les espaces
verts au signa/ de fermeture effectué par voie de sonorisation, par les Maîtres Nageurs
de service et par les agents de sécurité. Tous les usagers devront avoir quitté
rétablissement pour /'heure de fermeture.

TITRE IV- USAGE DES VESTIAIRES ET DES CABINES

ARTICLE 6
Les usagers après avoir acquitté le droit d'entrée ou présenté leur carte d'abonnement
sont tenus de se diriger vers les vestiaires ou vers le circuit extérieur.

Zone p/eds chaussés/pieds nus
Le circuit pieds chaussés/pieds nus doit être respecté parles utilisateurs.
Au-delà de la zone espace chaussures, seuls les utilisateurs pieds nus ou utilisateurs de
sandales désinfectées et servant uniquement à la piscine, sont autorisas à pénétrer
dans fes zones de circulation pieds nus conduisant aux bassins.

Les vestiaires
// es( distingué des vestiaires femmes et hommes qui sont équipés de cabines de
déshabillage, de sanitaires et d'espace douches.
Il est interdit de laisser les cabines ouvertes pendant le déshabillage, de se déshabiller
hors des cabines et d'utiliser les vestiaires, douches et toilettes réservés au sexe
opposé.
Le passage par les cabines de dàshabillage et les casiers n'est pas obligatoire. Les
usagers peuvent garder leurs vêtements pour se rendre sur les petouses, à condition de
respecter scrupuleusement les passages réservés à cet effet. L'accès aux plages est
strictement réservé aux personnes en maillot de bain et déchaussées.
Des casiers, occupant un espace commun, sont à la disposition du public qui doit veiller
a leur bonne fermeture. La collectivité ne pourra être responsable de leur mauvaise
utilisation.
L'utilisateur est seul responsable de la clé de son casier.
Les casiers sont contrôlés chaque soir par le personnel. Aucun objet ou vêtement ne
peut y êfre /aïssé.
La Communauté d'Agglomération Belfortaine décline toute responsabilité en cas cfe
perte, de vol, etc...

TITRE V- HYGIENE

ARTICLE 7 :
Conditions d'accès

L'accès de rétablissement est interdit :
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- aux personnes atteintes de maladies contagieuses ainsi qu'aux personnes atteintes
d'affections cutanées,
- aux personnes en état d'ébriété,
- aucun animal ne devra pénétrer dans rétablissement, même tenu en laisse,
- /es chaussures de ville et de sport sont formellement interdites sur les plages,
solariums, gradins et autour des bassins.

Tenue de bain
Le port du caleçon de bain, du bermuda et du monokini est interdit. Seuls sont autorisés
fes maillais de bains.
Le port du bonnet de bain est vivement recommandé. Le passage aux douches et dans
tes pédiluves est obligatoire avant toute baignade.

NOTA :
Les sandales de plage sont tolérées à condition qu'elles ne servent qu'à cet usage et
qu'elles soient nettoyées correctement dans les pédiluves à chaque passage.
Les chaussures de sport ne sont tolérées que sur les pelouses, snack et sur les terrains
de jeux.
Le passage dans les pédiluves est obligatoire à chaque retour sur les plages.
Aucune dérogation à ces règles ne pourra être faite. Le Directeur ou le Responsable
sont seuls habilités à y déroger pour des motifs exceptionnels (personne handicapée,
blessée, etc...)

CONSEIL :
Après une exposition prolongée au soleil, prendre une douche et entrer progressivement
cfans /'eau.

TITRE VI - PIQUE NIQUE REPAS BOISSON

ARTICLE 8
Le pique-nique est autorisé sur les pelouses, à condition de respecter /'ordre et la
propreté. Le pique-nique est formellement interdit sur les plages, solariums, gradins et
autour des bassins.

TITRE VII - COMPORTEMENT
ARTICLE S ;
Les bassins sont sous surveillance constante d'un ou plusieurs Maîtres Nageurs
Saifveteurs qui assureront en outre le bon fonctionnement de l'ensemble et la discipline
générale.
Tout acte ou comportement de nature à porter atteinte à la sécurité, à la dôcence, aux
bonnes mours, à la tranquillité des baigneurs, au bon ordre et à la propreté de
rétablissement est interdit.
Il serait sanctionné par le renvoi immédiat de la piscine et poursuivi conformément à la
loi. En aucun cas, il n'y aura lieu à un remboursement du titre d'entrée.

TITRE VIII - SECURITE - INTERDICTIONS

ARTICLE 10:
La sécurité est un élément indispensable dans un établissement de bain, d'où la mise en
ouvre de certaines interdictions.'

L'accès des piscines est interdit :

- aux enfants de moins de 10 ans non accompagnés d'un parent majeur (qui va dans
l'eau)
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- aux personnes dont le comportement pourrait porter atteinte à la tranquillité et a la
sécurité des autres usagers, au bon fonctionnement de rétablissement ou aux bonnes
mours.

- aux personnes qui n'auraient pas payé leur entrée ou qui refuseraient de se plier au
présent règlement.

Accès à la pataugeoire et aux toboggans

- Seu/s tes enfants de moins de 6 ans ont accès à la pataugeoire.
- Les enfants se baignant dans la pataugeoire sont placés sous la responsabilité des
parents.
- Le pentagliss est sous la surveillance d'un ou plusieurs agents chargés de la sécurité
de la structure.

- Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés d'une personne adulte
majeure.
- Les enfants de moins de 1, 10 m (toise en référence à rentrée de l'attraction) doivent,
pour utiliser le pentagliss ou le toboggan, être accompagnés par une personne adulte
majeure.
- La surveillance d'un enfant de moins de 10 ans par un adulte doit être constante.
- Les adultes sont tenus d'être vigilants à /'égard des enfants quant à l'utilisation du
pentagliss, du toboggan et d'autresjeux collectifs appartenant à la pataugeoire.

Par mesure de sécurité :

Les nageurs ne doivent pas utiliser les bassins réservés aux non-nageurs.
Les non-nageurs ;

ne sont pas autorisés à se baigner dans le grand bassin olympique et le grand
ftass/n cfe la piscine couverte
pour accéder seul au petit bassin couvert, /'enfant doit au minimum avoir pied et
maîtriser l'àquilibre ventral et dorsal. Le Maître Nagew Sauveteur est seul habilité
à apprécier les compétences requises.

// es( Interdit :

cfe séjourner dans rétablissement en dehors des heures d'ouverture
cfe séjourner dans les couloirs, dans les cabines ou sous les douches
de fa/sse/- tes cabines ouvertes pendant le déshabillage, de se déshabiller hors
des cabines, de circuler ou de se doucher en tenue indécente, d'utiliser les
vestiaires, douche etWC réservés au sexe opposé
de cracherpar terre ou dans les bassins ou de polluer /'eau de toute autre façon
de courir, crier ou se livrer à des jeux pouvant importuner les autres baigneurs
de pousser, jeter à /'eau ou bousculer d'autres baigneurs
de jouer ou de séjourner à proximité des grilles d'aspiration
d'effectuer des apnées statiques
dutiliser des accessoires de plongée sous-marine ou de nage (palmes,
plaquettes) en dehors des créneaux et des lignes d'eau prévus à cet effet
de se savonner sur les plages et bassins
de se baigner dans le grand bassin avec des bouées ou brassards
d utiliser des engins flottant tels que bouées, mafelas pneumatiques, tapis,
ballons, ou d'autres objets gonflables encombrants dans les bassins, à l'exception
cfes animations proposées par rétablissement.
de manger, boire sur les plages ou d'y amener quelque nourriture ou boisson que
ce soff

de jeter papiers ou débris hors des emplacements réservés à cet usage
cfe photographier ou de filmer les usagers sans leur consentement et sans l'accord
de la direction
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d'utiliser sur fes plages, gradins ou solariums des transistors ou appareil émetteur
e( amplificateur de son (tolérés sur les pelouses à faible puissance s'ils ne
gênent pas les autres usagers)
cfe détériorer le bâtiment ou fe matériel
de laisser tramer des objets susceptibles d'occasionner des accidents tels que
flacons en verre, lames de rasoir, ... dans tes cabines, dans les douches ou sur
tes plages des bassins
de pénétrer dans les locaux interdits et réservés au service (caisse, chaufferie,
atelier, infirmerie, etc.. .)
de jeter cailloux ou nourriture dans l'eau
de mettre à /'eau serviettes, peignoirs ou autres vêtements
d'enjamber les barrières autour des bassins (le passage aux pôdiluves étant
obligatoire)
d'escalader les clôtures pour pénétrer en fraude. Les contrevenants s'exposeront
à des sanctions ou poursuites judiciaires.
d'introduire ou cfe consommer dans rétablissement de l'alcool et toutes
substances illicites.

de fumer dans i'ensemble da i'étab!issemsnt conformément à la législation, à
l'exception des espaces verts.
de fumer la chicha
de faire pénétrer des poussettes sur les plages du bassin couvert.
de soulever les protections des goulottes de reprise des eaux de surface qui se
trouvent sur le pourtour des bassins.

/VB ; Pour des raisons de sécurité (accès escalier) et d'hygiène, l'utilisation des
poussettes est vivement déconseillée dans /'enceinte de rétablissement.

Avec le personnel :

- de manquer de respect envers le personnel (de service, technique et maîtres nageurs
sauveteurs)
- de désobéir aux injonctions des Maîtres Nageurs Sauveteurs responsables de la
sécurité ou des agents chargés de /'ordre dans rétablissement.

L'accès des bassins et plages n'gstpas autorisé :

- aux personnes qui portent caleçons, bermudas et shorts (le port du maillât de bain
étant obligatoire pour la baignade)
- aux personnes étant enduites de graisses ou de savon (les personnes qui utilisent
des produits solaires, doivent se savonner et passer sous la douche avant d'entrer
cfaf?s f'eau/

NOTA :
Les non baigneurs (accompagnateurs, visiteurs) peuvent accéder habillés aux pelouses
et au snack, par le circuit extérieur après l'acquittement du droit d'entrée.

ARTICLE 11 :
L'inobservation de ces prescriptions entraînera, selon la gravité des faits :

un rappel à /'ordre
l'expulsion de rétablissement
l'interdiction temporaire ou définitive d'entrer dans les piscines de la
Communauté de l'Agglomération Belforfaine.
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TITRE IX -ENSEIGNEMENT

ARTICLE 12
La Communauté de l'Agglomération Belfortaine se résen/e te droit exclusif de dispenser
cfans son établissement des leçons de natation et d'assurer toute activité aquatique par
des Maîtres Nageurs Sauveteurs ou Educateurs Sportifs des Activités de la Natation
(BEESAN ou BPJEPS à jour de révision) employés par elle-même.
En conséquence il est interdit à quiconque de pratiquer à /'inférieur de rétablissement
renseignement de la natation et l'animation des activités nautiques et de se substituer
aux Maîtres Nageurs dans l'exercice de leurs fonctions à l'exception des enseignants de
l'Education Nationale dans le cadre unique des cràneaux réservés aux scolaires et aux
entraîneurs de clubs, lors des séances d'entrafnement allouées.

ARTICLE 13 :
Tous commerces, hormis ceux autorisés par Monsieur le Président de la Communauté
de l'Agglomération Belfortaine, sont interdits dans /'enceinte de rétablissement.
Tout pourboire ou toutes formes de libôralités sont interdits.

TITRE X - L'ACCUEIL DES GROUPES

ARTICLE 14
Il est conseillé aux groupes de formuler une demande préalable d'inscription, par
téléphone ou par mail, auprès de la direction des piscines. Les groupes n'ayant pas
effectués cette démarche, pourront être accueillis sous résen/e des disponibilités du
planning général d'occupation.
Les groupes admis seront placés sous /'entière responsabilité de leurs moniteurs
pendant toute la durée de leur présence dans rétablissement.
Le groupe est déterminé par un ensemble de baigneurs entrant et sortant ensemble
encadré à raison d'un animateur pour 8 enfants dans l'eau et au minimum d'un
animateur pour 5 enfants de moins de 6 ans dans rétablissement.
Les moniteurs doivent, après avoir fourni une liste manuscrite de la constitution du
groupe, assurer la surveillance de leurs effectifs et faire respecter le règlement général.
/fe devront aussi respecter les observations faites par le maître nageur de surveillance.
En cas de forte influence, le personnel en charge de la surveillance des bassins pourra
refuser /'accès au groupe.
La responsabilité des maîtres nageurs de rétablissement ne saurait être engagée en cas
de non respect du règlement intérieur.

Autorisation préalable pour les associations sporth/es
Les associations sportives bénéficient de créneaux horaires spécialement aménagés à
leur attention qu'ils devront respecter.
Les associations ne pourront être admises dans rétablissement que conformément au
planning général d'occupation établi par la direction de la piscine et sur autorisation
écrite ou convention.
Dans tous tes cas, fes encadrants diplômés sont responsables de la sécurité, de
l'hygiene et du maintien de /'ordre et de la discipline des groupes dont ils ont la charge et
ce, pendant toute la durée de leur présence dans rétablissement.

TITRE XI - RESPONSABILITE DIVERSES

ARTICLE 15 :
Responsabilité de la Communauté de L'Agglomération Belfortaine

La Communauté de l'Agglomàration Belfortaine, propriétaire du stade nautique décline
toute responsabilité dans le cas suivant :
- pertes ou vols
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accident consécutif à une inobservation du présent règlement.

Responsabilité des usagers de la piscine

La Communauté de L'Agglomération Belfortaine décline toute responsabilité pouvant
survenir du fait des personnes. Les usagers sont responsables pécuniairement de toutes
tes dégradations aux installations et aménagements qu'ils pourraient causer par leurs
faite et gestes.
Les parents sont responsables des dégâts causés par leurs enfants mineurs.
Les usagers sonf responsables des incidents ou accidents qui pourraient survenir à eux-
mêmes ou aux tiers du fait de leur inobservation du présent règlement.

TITRE XII . INOBSERVATION DU REGLEMENT

ARTICLE 16 :
L'inobservation du présent règlement pourra entraîner des mesures disciplinaires
prévues à l'article 11 sans préjudice des poursuites judiciaires qui pourraient être
engagées, le cas échéant, à rencontre du ou des contrevenants.

TITRE XIII- RECLAMATIONS SUGGESTIONS

ARTICLE 17:
Les usagers de la piscine peuvent à tout instant présenter des suggestions ou des
réclamations.

A cette intention, un registre numéroté et paraphé est à leur disposition à la caisse.
Par ailleurs, le Directeur des piscines ou à défaut les différents responsables sont à leur
disposition pour étudier tout problème, pour les conseiller et les aider.

TITRE XIV-VIDEO SURVEILLANCE

ARTICLE 18
Un système de vidéosurveillance est installé dans rétablissement conformément à la loi
n" 95-73 cfu 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité.
Le système de vidàosurveillance est installé dans l'enceinte de la piscine. Il couvre
l'ensemble des voies de circulation du public à l'intérieurdu stade nautique.
Conformément à la loi, le public est informé de manière claire et permanente de
l'existence du système.

TITRE XV-APPLICATION DU PRESENT REGLEMENT

ARTICLE 19 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le
Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité.

ARTICLE 20:
Messieurs le Directeur Général des Services, le Commissaire Central de Police et les
agents de Force Publique, le Directeur des Piscines, sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'application du présent arrêté.

-00-
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ARRÊTÉ DU MA RE

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er juin 2017 ; U cessera de produire ses effets le 1er
septembre 2017

ARTICLE 4:

Le présent arrêté peut fau-e l'objet d'un recours devant le tribunal admmistratif de
Besançon dans les 2 mois suivant son entrée en vigueur.

ARTICLE 5 :

Le Directeur Général des Services et le directeur de la FM sont chargés, chacun pour ce
qui les concerne, de l'application du présent arrêté dont ampliation sera remise à M. le
prffet.

Belfort, le
31

Le Maire de Belfort

DanuenMESLOT ^^^
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FRANÇAISE N°J

Liberté - Egafité - Fratefnité DSA

ARRÊTÉ DU MAIRE

OBJET: FAUBOURG DE MONTBELIARD Aire de livraison - Réglementation permanente du
stationnement

Nous, Maire de la Ville de Belfort

vu

le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2, L2214-3,

- le Code de la Route et notamment le décret   01-251 du 22 Mars 2001,

- le Règlement d administration publique pour l application du Code de la Route et notamment le décret

  
60-14 du 09 Janvier 1960,

- le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant que pour pennettre les opérations de livraison des commerces du secteur tout en maintenant
la circulation des véhicules dans la rue, il y a lieu d'instaurer une aire d'arrêt pour livraison, afm de
prendre toutes mesures propres à éviter les accidents.

ARRETONS

ARTICLE l - II est instauré une aire de livraison:

- FAUBOURG DE MONTBELIARD, au droit du n° 70, sur remplacement matérialisé.

Il est interdit aux autres véhicules de stationner et de s'arrêter, à cet emplacement.

Page:1
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Liberté - Egalité - Fraternité DSA

ARRÊTÉ DU MAIRE

ARTICLE 2 - M. le Directeur Uênêral des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté
qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

îïîî^î fî!n
JUIj'J C'S

En Mairie le,
Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Guy CORVEC

Page:2
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ARRÊTÉ DU MAIRE

CW/JMH
Code matière : 8-3

OBJET : Arrêté de voirie portant alignement - Rues de l'Est et des Lavandières - Belfort

Nous, Maire de la Vit

vu

!a demande par laquelle maître Jean PÏROTAÎg. -notairc a ^''iBgfTB 4°), n rlphiandé
l'alignement au droit de la propriété cadastrée section AH, numéro 111, sise 10 me de
l'Est,
le code de la voirie routière,

- le code général des collectivités territoriales,
- la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par
la loi 83-8 du 7 janvier 1983,
- le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,
- l'arrêté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,
- l'état des lieux en date du 31 mai 2017,

ARRETONS

ARTICLE 1er.- AUgnement

L'alignement de la rue de l'Est au droit de la propriété du bénéficiaire est défini par le
soubassement des bâtiments existants le long de celle-ci, les chéneaux et descentes d'eau étant
en surplomb du domaine public.

L alignement de la me des Lavandières au droit de la propriété du bénéficiaire se situe
au nu exta-ieur du soubassement des garages existants.
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ARRÊTÉ DU MAIRE

ARTICLE 2. - Responsabffité

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 3. - Formalités d'urbanisme

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux
formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles L421-
l et suivants.

Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter ime demande spécifique à cette fin.

ARTICLE 4. - Validité et renouvellement de l'arrêté

Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un ̂ i à compter du jour de sa
délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'mterviendrait sur cette période. A
défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5. - PubUcité et affichage

Le présent arrêté sera publié et afGché conformément à la réglementation en vigueur
dans la ville de Belfort.

ARTICLE 6. - Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou
de publication.

En Mairie, le

Pour le Maire,
L'adjoint délégué,

Jean-Marie HERZOG
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ARRÊTÉ DU MAIRE

CW/JMH
Code matière : 8-3

OBJET : Arrêté de voirie portant alignement - 32 me de Valdoie - Belfort

Nous, Maire de la Vill

vu

- la demande par laquelle maître Romain ÏtîeHAEILnotaire à Vesoul (70), a demandé
l'alignement au droit de la propriété cadastrée section AÏTiiumërO-66Tsis»-32Jme de
Valdoie,
- le code de la voirie routière,
- le code général des collectivités territoriales,
- la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par
la loi 83-8 du 7 janvier 1983,
- le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,
- l'arrêté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,
l'état des lieux en date du 31 mai 2017,

ARRETONS

ARTICLE 1er. - AUgnement

L'alignement de la me de Valdoie au droit de la propriété du bénéficiaire est défini
par le soubassement des bâtiments existants le long de la voie, les modénatures, débords de
toiture et descentes d'eau étant en surplomb du domaine public.

ARTICLE 2. - ResponsabUité

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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ARRÊTÉ DU MAIRE

ARTICLE 3. - Formalités d'urbanisme

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux
formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles L421-
l et suivants.

Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

ARTICLE 4. - VaUdité et renouvellement de l'arrêté

Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour de sa
délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette période. A
défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5. - PubUcité et affichage

Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur
dans la ville de Belfort.

ARTICLE 6. - Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou
de publication.

En Mairie, le
4 JUIN 2017

Pour le Maire,
L'adjoint délégué,

Jean-Marie HERZOG
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